
Technical and Bibliographic Notes /

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

Coloured covers /
Couverture de couleur

Covers damaged /
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated /
Couverture restaurée et/ou pelliculée

w
w
w

w
w
w
w

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

Additional comments I
Commentaires supplémentaires: Page [20] dans

Page [171 dans

Notes techniques et bibliographiques

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
w
W»
w
w

Coloured pages / Pages de couleur

Pages damaged I Pages endommagées

Pages restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed /
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

w7
w

w

Includes supplementary material /
Comprend du matériel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

l'Appendice T comporte.une lettre fautive Appendice J.
l'Appendice T est coupee.

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

14x 18x 22x 26x 30x

1 1 2x 1 1 x 20 24x 28 1 32x- 17 1 K

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

1Ox

12x 16x 20x 24x 28x 32x



A·P PEND IC E

DU

PREMIER VOLUME

DIES

JOURNAUX

L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE
DE LA

PROVINCE DU CANADA.

SESSION 1841.

Imprimé par Ordre de l'J]ssemblée Législative.

uingeton :.
IMPRIMÉ PAR GEORGE DESBARATS & THOS. CARY.

1842.



I N D E X

DE

L'A PPE ND IC E.

Améliorations Publiques...... ..... (C. C.)
Amendes et Exemptions de Milice ... (A. A.)
Asile des Insensés ................ (L. L.)

Baldwin, Robert, Ecuyer...... ..... (L.)
Banques et Cours Monétaire..........(O.)
Banques, Etats des..................(C.)
Banque de Kingston.................. (V.)
Baptêmes, Mariages et Sépultures . (P. P.)
Berrie, Robert, Ecuyer.............. (Y.)
Bois et Forêts......................(K.)

Canaux ............ ............... (D.)
Canal de Chambly..................(D.)
Canal Desjardins..................(R. R.)
Canal de Lachine............ ...... (D.)
Canal de Welland.................. (D.)
Chemin de Barrière de Longueuil et Cham-

bly....................... (U. U.)
Chemin de Fer de Champlain et St. Lau-

rent............................(E.)
Chenal du Lac St. Pierre ............ (D. D.)
Compagnie Britannique et Américaine sur la

Vie et contre les Accidens du Feu. ... (F.)
Collége du Haut-Canada............. (J.)
Comptes Publics............ . .. *.(B.)

Cotisations, Retours des ....... ....... (U.)
Cour de Chancellerie..................(P.)
Cours Monétaire ............ . (O.)
Cure Môle à Vapeur .................. (R.)

Débentures ........................ (B.)
Défranchisement des Electours de Qué-

bec ........................ (N. N.)
Dette du Bas-Canada..................(B.)
Districts Municipaux................. (X.)
District Municipal de Chaudière......(S. S.)

Douanes ....................... (V. V.)
Droits sur les Bois...... (G.) (H.) (K.) (I. I.)

Emeutes d'Election, à Toronto.... (S.) (O. O.)
Estimation du Revenu et de la Dé.

pense....................(B.) (F. F.)
Etablissement d'Owen Sound......(M. M.)
Exportations ..................... (Q. Q.)

Gaspé, District de.................(N.)
Gourlay, Robert F...............(T. '.)
Gouvernement Responsable..........(B. B.)

Importations......................•(Q. Q.)

King's College................. . .

Pénitencier ........................ (M .)
Phares........... ........... (A.) (G. G.)
Police ........................... (Z.)
Population, Tableaux de la............(T.)
Prêts, Suretés et Garanties os ...... (Q.)

Réserves du Clergé.. .................. (K)
Réserve Militaire, Toronto............(K.)

Salaires des Officiers Publics...... . .(J. J.)

Terres de la Couronne........... . .(.)
Terres des Ecoles............. ... (K. K.)
Terres de diverses Tribus Sauvages ...... (K.)
Terres des Six Nations Sauvages......(K.)
Thompson, Mr. le Juge...... ........ (W.)
Township de McNab............. (H. H.)
Transit des Produits............. (E.E.)

Visiteur d'Ecoles, Beauharnois. . . (I.)



APPENDICE
DIU

PREMIER VOLUME
DES

JOURNAUX
DE

L'ASSEMBLEE LEGISLATIVE
DE LA

PROVINCE DU CANADA.

Première Session du Premier Parlement Provincial.

LISTE DE L'APPENDICE,

Indiquant :-Les jours où les documens y mentionnés ont été présentés à la Chambre.

1841.
25 Juin. PHARES :-Rappot du Gommissaire du Bas-Canada nommé pour choisir

et fixer les sites des Phares à ériger sur les Iles St. Paul et
Scattarie, et établir la part des deniers nécessaires pour les main-
tenir à l'avenir.

B. " DEBENTURES :-Cédule des Débentures du Gouvernement rachetées et
restant dues, émanées sous l'autorité d'Actes de la Législature
Provinciale du Haut Canada.

- - Sommaire indiquant le montant des Débentures restant dues et
émanées en différens tems pour les Travaux Publics, &c. dans
le Haut-Canada.

-- Tableau Général des Lettres de Change du Receveur Général du
H1aut-Canada, tirées sur Londres, à compte (les Débentures
négociées en Angleterre.

- - Tableau de la Dette Publique du Bas-Canada, telle qu'autorisée
par des Actes ou Ordonnances de la dite Province.

9 Juillet. COMPTES PUBLICS du Haut-Canada, pour 1839 et 1840, accom-
pagnés de Cédules.

20 ESTIMATION du REVENU et do la DEPENSE probable de la Pro-
vince du Canada, et autres documens y relatifs, pour l'année ex-
pirée le 31e Décembre 1841, accompagnés d'une Cédule.

c. 2 ETAT de la BANQUE Commerciale du District de Midland, le 1er
Juillet 1841. .

5 .-- De la Banque de la Cité, Montréal, le 26e Juin 1841.
-- De la Banque de l'Amérique Britannique diu Nord, Québec, le do.

6 -- De la Banque de Québec, le 1er Juin 1841.
"-De la Banque de Gore, le 30e Juin 1841.
---- De la Banque de l'Amérique Britannique du Nord, Toronto, le do.

9 -- De la Banque du Haut-Canada, le do.
10 De la Banque de Montreal, le 6e Juillet 1841.
26 De la Banque de lAmérique Britannique du Nord, Canada, 1!

20e Juin 1841-



Listie de 'A ppendice. A. 184 L

D.

F,

G,.

K.

2 Juillet CANAL du CHAMBLX :-Rapport des Commissaire, 2 se Mai, 1541.

20 CANAL de WELLAND: -Rapport desDirecteurs pour 1840, avec une
isedes Documen qui t'accompaguaient.

5 Août CANAL de LACHINE :~Rapport des Coiar.

5 Juillet CHEMIN de FER de CeAMPLAIN ut St. LAURENT :-Tableau des
frais encourus pour sa cont ion, etdes cettes et Dépenses
uqau 1er Janvier, 1841.

S COMPAGNIE D'ASSURIANCE BRlTANNIQUE et AMERICAINE
sur la vie et contre les accidens du feu :-Etat jusq'ueu0e Juin
1641.

21 DROITS pers à BYTOWN sur les BOUS qlui ont été transportés par la
RIVIERE OTTA depuis 1836 jusqu'à 1840 :--Etat du
montant des dits droits.

14 DROITS sur les BOIS :-Copie de la Correspondance entre les Ministres
de Sa Majcsti et Lord Sydenhan, relativement au cangement
dans l'échelle des droits imposés sur 'importation des Bois
Etraugers et Coloniaux dans la Grande Bretagne.

VISITEUR D'ECOLES sous POrdonnance de la 2e Viet, Chap. 42
Son Rapport pour le Comté deBeauhamois.

KING'S COLLEGE et COLLEGE DU H1AUT-CANADA -
E a occutg Tuam& de dt (Colléges, depuis le 1er

Dcembre 1839 jusqu'au 3le )éceinbre 1840.
Etat indiquant les Dotations de terres des dits Coléges le 31e Dé-
cembre 1840.

- tat des Recettes et des Déboursés de K ing's College, depois sa
fondation jusqu'au 31e Décembre 1840.

E Etat semblable pour le College du Haut-Canadi.

TERRES (le DIVERSES TRIBUS SAUVAGES :-Compto Courani, du
ter Janvicran 3le Mars 1540.

.- Ventes des dites terres, du 1er Avril 1840 au le Juin 1841.

TERRES des SIX NATIONS SAUVAGES :-Compte Courant, du 1er
Janvier au 31elMars 1840.

-Ventes des dites terres, entre le lter Avril et le 7e Juin 1841.

RESERVE MILITAIRE, TOIRONTO:-Ventes entre le 16o Mars
1839 et le 80e Septembre 1840.

RESERVES du CLERGE :-Ventes entre le ler Avril 1840 et le 7e Juin
1841.

DROITS peiçus SU R LEi MOIS à BtON en 1640.
-- ,Compte Coutaut du Colecteur.

DROITS perçus SUR LES BOIS h NATION RIVER.

TERRES dû la COURONNE :-Ventes entre le ler Avril 1540 et le 7e
Juin 1841.

TERRES de DIVERSES TRIBUS SAUVAGES -Comoptes Courans,du 1er Avril 1840 au 7e Juin 1841.

TERRES des SIX NATIONS SAUVAGES :-Comptes pour la même
période.

RESERVES du CLERGE -- Comptes Courans pour la même priode.

BOS et FORETS :-Comaptes Courans pour la même période.

TERRES de la COURONNE :-Comptes Courans pour la méme période.
RESERVE MILITAIRE, TOIRONTO:-Comptes Courans, du 20e

Mars 1831 au 31e Décembre 1840.

ROBERT BALDWIN, Ecuyer :-Son acceptation de la charge (le Con-
seiller Exéumtif, avec copies des Warrants 6manés pour son
SahImie cotmne tz\, i 18e Févnier am 14e Juin 184L

L.

I 'c

4-5 Victoria,
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I1841.
:20 Juillet PENITENCIER :-Rapport des Inspecteurs, accompagné des Rapports

du Préfet, du Chapelain, et du Chirurgien de l'établissement, et
divers autres documens annexés au Rapport du Préfet.

Estimation de la somme requise pour le soutien du Pénitencier,
depuis le 1er Janvier jusqu'au 31e Décembre, 1841,

M.

N,.

O.

P.

R.

S.

.

27 Août

30 Juillet

21

26

3 Août

5-

"'

9

Y.

GASPE', DISTRICT DE :-Etat des deniers appropriés pour le Dis-
trict de Gaspé, et qui y ont été dépensés depuis 1835 jusqu'à
1840.

Etat du montant net des droits perçus dans le District de Gaspé,
depuis 1835 jusqu'à 1840.

BANQUES et COURS MONETAIRE :-Premier Rapport du Comité
choisi, pour assimiler le Cours Monétaire de la Province.

Rapport final du Comité choisi, sur les Banques et le Cours
Monétaire.

COUR DE CHANCELLERIE :-Lettre du Greffier de la Cour de
Chancellerie, relativement au nombre de poursuites intentées
dans cette Cour depuis le 6e Février 1840, et aux honoraires qui
lui ont été payés.

-Etat indiquant le montant des frais taxés et alloués par la dite
Cour, entre le Ce Février, 1840 et le 22e Juin, 1841.

PRETS, SURETE'S et GARANTIES :-Etat des prêts faits piar le
Gouvernement aux Corporations et Individus, pour des Travaux
1'ublieu dans le Flaut-Caanda, à venir au 30e Juin, 1841.

- Liste des Obligations et Suretés données au Gouvernement par
certaines Compagnies Incorporées pour des Travaux Publics, et
déposées dans le Bureau du Receveur Général.

CURE-MOLE A VAPEUR, Haut-Canada :-Rapport du Commissaire,
daté le 13e Juillet, 1841.

EMEUTES D'ELECTION A TORONTO:-Rapport des Commis-
saires nommés pour s'enquérir de certains procédés relatifs à
l'Election de la Cité de Toronto.

TABLEAUX de la POPULATION du Haut-Canada, pour l'année 1840.

RETOURS des COTISATIONS dans le Haut-Canada, pour l'année
1840.

BANQUE de KINGSTON :--Rapport des Commissaires nommés par le
Statut Provincial de la 10e Geo. 4, intitulé, " Acte pour régler
" les affaires de l'ancienne Banque à Kingston.

Mr. Le JUGE THOMPSON :-Copie de la défense ou réponse de lho-
norable John G. Thompson, et de diverses dépositions et autres
papiers à l'appui d'icelle, contre les accusations portées contre
le dit Juge, le 12e Mars, 1836, par lAssemblée du Bas-Canada;
et aussi, Copie d'une Dépéche de Lord Glenelg au Comte Gos-
ford, concernant les dites accusations.

DISTRICTS MUNiCIPAUX dans la ci-devant PROVINCE du BAS--
CANADA t-Proclamations qui les établissent,-qui détermi-
nent le lieu de réunion de chaque Conseil de District,-qui fixent
le nombre des Conseillers qui seront élus pour chaque endroit,-
et qui suppléent à certaines inexactitudes dans les Proclamations
antérieures.

Liste des Gardiens nommés.
- Instructions aux Gardiens.

ROBERT BERRIE, Ecuyer:-Copie de la Correspondance qui a eu lieu
à Poccasion de la destitution du Greffier de la Paix du District
de Gore.

DEPARTEMENT de la POLICE dans le BAS-CANADA -Lettre du
Commissaire de Police àl'Hon. D. Daly, datée le 1er Aoô, 1841.

Noms des Magistrats Stipendiaires.
Tableau des Magistrats de Police, et état effectif de la Police

Rurale, le 30e Juin, 1841.
---- Dépenses de la Po)ice Rurale, du 1er Juillet,. 1840, au 30e Juin,:

1841.
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1841
A, A. 18 Août. AMENDE S et EXEMPTIONS de MILICE :-Etat des deniers reçus,

dtu le Mai 1839 au 22e Juillet 1841.

B. B. 20 GOUVERNEMENT RESPONSABLE :-Copies des Dépêches et
autres documens au sujet du Gouvernement Responsable.

C. C. ,, AMELIORATIONS PUBLIQUES : - Mémoire concernant divers
Travaux Publics qui sont déjà en progrès, ou qui ont été pro-
jetés dans la Province du Canada, indiquant la ilépense qu'en.
traînera leur achèvement, et le montant des Appropriations que
l'on se propose d'employer pour chaque année respectivement.

D. 1). 26 CHENAL du LAC ST. PIERRE ;-Rapport du Comité Spécia! auque1
a été renvoyée la Pétition du Bureau de Commerce de Mon-
tréal, dcmandant qu'il soit pris (les mesures pour creuser le Che-
nal (lu Lac St. Pierre.

E. E. " TRANSIT des PRODUITS ;-Rapport du Comité Spécial chargé de
s'enquérir des prix payés et des moyens adoptés pour le transit
des Produits par les différentes lignes de communications établies
en cette Province.

F.F. 31 ESTIMATION du REVENU et de la DEPENSE probable de la Pro-
vince du Canada, et autres documens y relatifs, pour l'année
expirée le 31e Décembre 1841 ; Rapport <lu Comité choisi auquel
a été référée la partie du Message de son Excellence le Gouver-
nenr da 20e Ju;llat 1S41, qui a rapport aux dites Estimations.

G. G . I Sept. PHIARES, Haut-Canada ;-Etat des Droits perçus puur les Phares, de-
puis 1837 jusqu'à 1840, en vertu du Statut Provincial 7e Guil.
4. Chap. 95.
Somies payées par warrant pour la construction des Phares en
vertu du dit Acte.
Compte des frais d'entretien des difiérens Phares construits en
vertu dU dit acte, en 1839 et 1841.
Tableau de l'approvisionnement des Phares en 1839 et 1840.
Frais de réparations et Salaires des Gardiens.
Rapport et état des Dépenses des Comnissairess en 1840, pour
construire le Phare de Presqu'ile.

4 --- Comptes et pièces justificatives des frais d'entretien des Phares,
en 1839 et 1840.

H. . TOWNSHIP de McNAB :-Rapportsur les habitans établis dans le dit
Township, à venir jusqu'au 25e Juin 1830.

- -- Remarques sur la Pétition de Angus McNab et a utres habitans,
relativement au Rapport des affaires générales du dit Township,
par Francis Allan, Ecuyer.

--- Rapport de Plinspection des établissemnens faîte par Archibald
McDouel, Ecuyer, dans le dit Township.
Remarques du Laird de McNab sur le Rapport de Francis Allan,
Ecuyer.
C opie d'une Lettre du Laird de McNab à Francis Allan, Ecuyer.

tableau des rentes du dit Township, 1839.

1, I } » DROITS perçus sur les BOIS dans le DISTRICT de L'OTTAWA de-
puis 1835 : divers documens relatifs au montant des Droits per-
çus sur les Bois de la Couronne dans le District de l'Ottawa, de-
puis le 1er Janvier 1835.

J. 1. » SALAIRES des OFFICIERS PUBLICS :-Tabcau de tous les Salaires
portés sur les Revenus du Bas-Canada, de quelques sources qu'ils
proviennent, entre le 1er Octobre 1839 et le 10e Février, 1841.

-- Tableau de tous les Salaires portés sur les Revenus dn Haut-Ca-
nada, pour la même période.

~---~Tableau de tous les Salaires portés sur les Revenus consolidés de
la Province du Canada, depuis le 10 Février 1841, aitant qu'on
a pu les constater.

. K n TERRES des ECOLES :-Rapport du Comité de Ring's College nom-
mé le 26 Février 1840, pour s'enquérir et faire rapport de
l'état des Terres des Ecoles ; ensemble avec plusieurs documens.
qui accompagnent le dit Rapport.
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1841.
10 Sept. ASILE TEMPORAIRE DES INSENSE'S à TORONTO :-Rap-

port de l'Hlonble. Vice Chancelier, Pun des Commissaires du dit
Asile, daté le Se Septembre, 1841, avec les documens y relatifs.

" ETABLISSEMENT DE OWEN SOUND :-Rapport de William
Chisholm, Ecuyer, et de Mr. McDonald, Arpenteur, sur l'établis-
semcnt de Owen Sound, en vertu des instructions de l'Honble. R.
B. Sullivan, accompagnées de ses observations.

R. JR.131 Août

11 Sept.

13 "

L. L.

M.M.

N. N.

0.0.

P. P.

Q. Q.

14 4c DEFRANCHISEMENT d'une partie des ELECTEURS de la CITE'
de QUEBEC :-Rapport du Comité auquel a été renvoyée la
Pétition de John William Woolsey, Ecuyer, et autres de la Cité
de Québec, se plaignant que la grande masse des Electeurs de la
dite Cité a été privée de la Franchise Electorale.

E MEUTES D'ELECTION à TORONTO :-Rapport du Comité sur la
Pétition (le George Munro, Ecuyer, Maire, au nom de la Corpora-
tion de Toronto, chargé de s'enquérir de la verité des allégués
contenus dans le Rapport des Commissaires nommés pour s'enquérir
des causes qui ont fait éclater les dites émeutes à Toronto.

BAPTEMES, MARIAGES et SEPULTURES, BAS-CANADA
Etats Généraux des Baptêmes, Mariages et Sépultures pour le
Dis.trict de Québec, pendant les années 1837, 1838, 1839 et 1840.
Etats semblables pour le District de Montréal, pendant les mêmes
années.

.- Etats semblables pour le District des Trois-Rivières, pendant les
mêmes années.

-Etats semblables pour le District de Gaspé, pendant les années
1835, 1336, 1837, 1838, 1839 et 1840.

IMPORTATIONS et EXPORTATIONS, Bas-Canada :-A Québec et
Montréal, pendant les années 1837, 1838, 1839, et 1840.

-A Gaspé, pendant les mêmes années.
- A New-Carlisle, pendant les mêmes années.

Aux lies de la Magdeleine, pendant les mêmes années.
-A St. Jean, pendant les années 1837, 1838, 1839, 1840.

CANAL DESJARDINS :-Rapport du Comité choisi auquel iété ren-
voyée la Pétition de James B. Ewart et autres, des T vnships de
West Flamborough, Beverley et autres lieux; demandant que
l'offre de la Compagnie du Canal Desjardins d'abandonner au
Gouvernement la propriété du dit Canal, jusqu'à ce qu'il ait été
remboursé des avances qu'il a faites pour l'achever, soit favorable-
ment accueuillie.

DISTRICT MUNICIPAL de CHAUDIERE, Bas-Canada :-Rapport
du Comité choisi auquel a été renvoyée la Pétition de P. E.
Taschereau, et autres habitans du District de Chaudière, demandant
qu'il soit passé une loi pour changer la manière dont l'Ordonnance
qui établit les Districts de Conseil, est sur le point d'être mise en
opération.

ROBERT F. GOIRLAY :-Rapport du Comité choisi auquel a été ren-
voyée la Pétition de Robert F. Gourlay, de Kingston, se plaignant
des pertes qu'il a essuyées par le fait du Gouvernement Exécutif
du Haut-Canada, et demandant une indemnité,

CHEMIN de BARRIERE de LONGUEUIL et CHAMBLY :-Rap-
port du Comité choisi auquel a été renvoyée la Pétition de Jacob
Glen et autres, se plaignant de la décision des Syndics nommés
sous l'Ordonnance qui règle la Communication entre Montréal et
Chambly, par rapport au chemin entre la Petite Rivière Montréal,
et la résidence de René Boileau, Ecuyer, et demandant que la dite
décision soit annullée.

s. S.

T. T.

U..



4-5 Victori,.. Liste de l'Appendice. A. 1841.

1841.
V, V., 14 sept.DOUANES, Haut-Canada :-Rapport (lu Comité choisi, nommé pour

1 s'enquérir comment les droits des Douanes sont perçus par les
Collecteurs Provinciaux, dans cette partie de la Province ci-devant
le Haut-Canada ; et aussi comment les Collecteurs rendent compte
des deniers qu'ils ont perçus ; et aussi, de s'enquérir des abus qui
se sont introduits en percevant et rendant compte des droits des
Douanes.
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Appendice
(A.)

25e Juin.

APPENDICE.

RAPPORT des Commissaires nommés pour choisir et fixer les sites des Phares à ériger
sur les lies St. Paul et Scattarie, et établir la part de contribution des sommes nécessai es pour les
maintenir à l'avenir.

Province du
Bas Canada.

A l'Honorable Chambre d'Assemblée
réunie en Parlement.

RAPPORT des Commissaires nommés pour établir des Phares sur les Iles St. Paul et
Scattarie en vertu de l'Acte de la sixième Guillaume Quatre, Chapitre trente huit.

On trouvera les procédés des Soussignés dans les documents ci-annexés.
Les déboursés se montent à soixante et treize louis, trois chelins et onze deniers et demi

courant.

Le tout néanmoins humblement soumis.
A. N. MORIN.

Québec, Se Octobre, 1836.

LE Gouvernement de Sa Majesté ayant annoncé par la voie du Très Honorable Lord Glenelg,
Principal Secrétaire d'Etat pour le Département des Colonies, qu'il était disposé à rendre la Na-

vigation du Golfe St. Laurent moins dangéreuse, en établissant aux frais du Gouvernement,
des Phares sur les Iles St. Paul et Scattarie, vis-a-vis de la Côte du Cap Bieton, pourvu que
les Colonies dont le commerce sera avantagé par cette mesure, soient aussi disposées de leur
côté à se charger de payer les fiais de leur entretien à l'avenir ;-et ayant soumis cette matière
à la considération des Législatures respectives du Bas Canada, du Nouveau Brunswick, de la
Nouvelle Ecosse et de l'le du Prince Edouard, aux fins d'obtenir une Commission d'Arbitrage
nommée par elles, avec pouvoir de prononcer une sentence finale et définitive sur le site et la
construction de ces Phares, et la part de dépense annuelle que chaque Législature devra payer,
ou prendre des arrangemens mieux adaptés aux circonstances et exigences :-Et attendu que la
Législature du Bas Canada, après avoir mûrement considéré le sujet, a passé un Acte ou Statut
nommant Augustin Norbert Morin Ecuyer, Commissaire de la part de la Province du Canada,
(ou en cas de maladie ou de tout autre empêchement, telle autre personne qui sera nommée par
le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la personne chargée de l'Administration du Gou-
vernement,) pour choisir conjointement avec les Commissaires nommés pour le même objet
par les Provinces de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de l'Ile du Prince Edouard,
les sites les plus convenables pour placer les Phares projetés ;-régler les sommes requises pour
les ériger et les maintenir après leur établissement ;--sous le contrôle et la régie de qui, la dé-
pense annuelle en sera placée ;-la part que la Province du Bas Canada devra contribuer annuelle-
ment pour les frais d'entretien des dits Phares proportionnellement au tonnage des Vaisseaux
qui y font le commerce, comparé à celui des Vaisseaux employés dans le commerce des autres
Provinces, et les avantages qu'elle en retirent respectivement ;-et aussi faire rapport de leur pro-
cédés aux trois Branches de la Législature des dites -Provinces dans les premiers quinze -jours
de la Session après que leurs travaux seront terminés.

Et la Chambre d'Assemblée de la Province du Nouveau Brunswick a pris cette matière
en considération le dix Mars dernier, et Résolu, Qu'il devrait être pris des mesures pour cons-
tater le nombre de Phares qu'il serait nécessaire d'établir sur lle St. Paul, pour la sureté des
Vaisseaux qui passent près de cette lie, en marquer le site, et en donner la description ; et
de plus, que si le tureau de la Commission de la Nouvelle Ecosse établissait et maiptenait dans
des sites convenables sur ' l'e St. Paul, deux Phares suffisans avec cloches et canons d'allarme,
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Appendice et un autre Phare sur l'le Scattaije ;-et si le mnme Bureau continuait et maintenait l'Etablisse.
(A.) ment qui se trouve actuellement sur l'le St. Paul pour la convenance et la sureté des naufragés,
& la Province du Nouveau Brunswick contribuerait et paierait alors une somme annuelle de deux

25e Juin. cent cinquante louis, dans le même but. Et la Chambre d'Assemblée a ensuite repris la con-
sidération de ce sujet le quatorze du même mois ; et après avoir recité les expressions d'huma-
nité, de bienveillance et de sollicitude du Gouvernement de Sa Majesté pour le bien-être et la
prospérité de ses Colonies de l'Amérique du Nord ;-déclaré que la Chambre était disposée à
rencontrer les vues humaines et généreuses du Gouvernement, en contribuant pour sa part une
somms annuelle de deux cent cinquante louis, pour l'entretien des Phares sur les dites lles,-et
exprimé l'espoir que les Canadas, la Nouvelle Ecosse et l'fe du Prince Edouard contriburaient
aussi t îles autres sommes qui seraient nécessaires pour leur entretien, et que ces Phares pour-
raient en conséquence être établis et érigés dans le cours de l'été prochain ;-et qu'il était de
plus expédient de nommer des personnes à qui Son Excellence le Lieutenant Gouverneur pourrait
communiquer les informations qu'il recevrait du Gouvernement de Sa Majesté ou des Sours
Colonies, relativement à Pétablb-sement des ces Phares ;-il a été Résolu que les Honorables
Joseph Cunard, Alexander Rankin, et William Abrams formeraient un Comité pour recevoir
les communications que le Lieutenant Gouverneur jugerait nécessaire de leur transmettre pen-
dant la vacance, pour faciliter l'établissement de ces Phares qui sont si essentiels pour la sureté
du commerce, et dans Pintéret de l'humanité. Et la Légi.slature de la Province de la Nou-
velle Eco*se, après mûre délibération, a passé un Acte ou Statut, le quatre Avril dernier, qui
autorise le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou le Commandant en Chef pour le tens
d'alors, à nommer un ou plusieurs Commissaires, pour agir de concert avec les Comrnisz4aires
du Bas Canada et du Nouveau Brunswick, aux fins de choisir les sites le plus convenables pour
établir des Phares sur les dites l!es, de la manière la plus eflicace ; faire rapport des sommes requi-
ses pour les établir et les maintenir à l'avenir ; et désigner et fixer la part que chaque Province
contribuera annuellement, dans ce but. Et il est de plus Statué par le même Statut que les Com-
missaires feront leurs rapports au Secrétaire de la Province pour l'information du Gouverneur
et de la Législature de la Province ; et Son Excellence le Major Général Sir Colin Campbell,
C. C. B. Lieutenant Gouverneur, et Commandant en Chef de la Province de la Nouvelle
Ecosse, a nommé, par Commission sous son Seing et Sceau en date du sept Mai dernier, les
Honorable Samuel Cunard de [Haibfax, et Edvard Murray Dodd Ecuyer, de Sydney, Cap
Breton, Commissaires pour mettre à effet le (lit Acte, de la manière la plus ample et la plus
efficace. Et la Législature de l'Ile du Prince Edouard a aussi délibéré sur ce sujet, et passé un Acte
ou Statut pour autoriser le Lieutenant Gom% erneur ou la personne chargée de l'Administration
du Gouvernement à nomn:cr un Commssaire pour rencontrer les Commissaires des autres Co-
lonies, aux fins de choisir les sites les plus convenables pour y établir des Phares ; déterminer
leur mode de con -truction ; et désigner le part de contribution annuclle pour chaque Colonie:-
Et en vertu de cet Acte, l'Honorable Geo;ge Wright, Président et Administrateur du Gouver-
nement de l'ile du Prince Edouard, a dûment nommé Thomas Owen Ecuyer, Commissaire pour
mettre cet Acte à effet.

Et après la vérification de leurs pouvoirs, les dits Commissaires ont assumé la charge
d'Arbi'res ; et plusieurs d'entr'eux ort visité les Iles St. Paul et Scattarie, et après avoir entendu
les personnes les plus inteligentes, et qui, par leur expérience, sont le plus en état de connaitre
les dangers de la Navigation du Golfe St. Laurent, des Côtes du Cap Breton et des mers voisines,
et les moyens d'en diminuer les dangers ;-et après avoir aussi interrogé les personnes qui font
le Commerce des Colonies sur une grand échelle, et constaté le tonnage relatif employé dans
les Colonies, les Commissaires ont ariêté leur sentence arbitrale ou jugement, comme suit :-

Premièremneiit.-Que la surveillance de la construction des Phares sur les Iles St. Paul
et Scattarie sera dévolue, d'après la recommendation du Très Honorable Lord Glenelg, au Bureau
des Commissaires nommés par le Gouvernement de la Nouvelle Ecosse.

Secondennt.-Que deux Phares convenables et suffisans, munis de Cloches et de Canons
d'allarme, seront étab!is à l'une (t l'autre extrémité de l'le St. Paul, de nanièrc à être vus en
entrant dans le Golfe St. Laurent et en le laissant; et que le Phare de l'île Scattarie sera établi à
pextrémité est de la dite lie qui eýt élevée environ trente pieds au dessus du niveau de la mer.

Troisièmement.-Que les Phares de lile St. Paul devraient être placés sur une eléva-
tion convenabe, et construits de manière à les rendre utiles et visibIcs dans les tems brumeux,
avec des maisons pour les gardiens, des hangards ou magasins détachés des Phares, et les
caves à l'abri de la gelée pour conserver les provisions pour les naufragés. Que l'Etablisse-
ment sur l'lie Scattarie devrait consister en un Phare à lumière roulante, pour le distinguer des
autres lum:ères de la Côte, avec une maison pour le gardien, un magasin et des caves sem-
blables à celles recommendées plus haut pour l'île St. Paul, sujet néanmoins au mode de
construction améliorée que le Bureau des Commissaires pourra adopter.
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Quatrièmement.-Comme les Phares projetés seront placés dans des situations promi- Appendice
nentes et expoeées, et que les Vaissea.ix se dirigeront sur eux en entrant dans le St. Laurent, (A)
ils devraient être construits d'une manière forte et solide. L'on ne peut former aucune idée &
correcte des frais'qu'entralnera probablement l'établissement des Phares, sans se procurer d'abord 25 Juiii.
des plans et estimations, vû la variétés de matériaux que l'on pourrait employer, et les nombreuses
additionset ameliorations que l'on jugera peutêtre à propos d'adopter; l'on recommande donc de
laisser aux personnes chargées de la surveillance de la construction des Phares, le choix
des matériaux et des plans à adopter.

Cinquièmenent.-Que l'Etablissement sur l'île St. Paul nécessitera l'emploi d'un Surveil-
lant et desix personnes sous son contrôle, avec des bateaux et un approvisionnement de hardes,
habillemens, couvertures de lits et provisions etc., pour l'usage et lassistance des naufragés,;
et que l'Etablissement de l'Isle Scattarie se composera d'un Surveillant et de trois autres per-
sonnes, avec un bateau et un approvisionnement continuel de bois de chauffage, hardes, couver-
tures, provisions etc., pour l'usage et l'assistance des naufragés ;-et que les Phares seront te-
nus allumés pendant tout le cours de l'année. Quant à l'entretien des Phares et des établis-
semens pour les naufragés, il sera partagé comme suit, savoir : Premièrement,-le Nouveau Bruns-
wick paiera à la caisse du Gouvernement de la Nouvelle Ecosse, deux cent cinquante louis,
cours d'Halifax, le premier Juillet de chaque année, aus:itôt que les Phares et autres Etablisse-
mens seront en opération, et tant qu'ils continueront a l'être, confoimément aux dispositions
de la sentence arbitrale. Secondement,-le Bas-Canada versera dans la caisse du Gouverne-
ment de la Nouvelle Ecosse, deux cents livres courant, le premier jour de Juillet de chaque année
après que les Phares auront été en opération ; et enruite à la même époque, chaque année
tant qu'i!s continueront en opération, il paiera sa part proportionnelle de telle somme, laquelle
ajoutée à la balance non employée des années précédentes, se montera à la somme de mille tren-
te livres courant, (si aucune il y a), et le Nouveau Brunswick sera considéré à cet égard
comme ayant contribué la même somme que la Nouvelle Ecosse. Troisièmement,-l'le du
Prince Edouard versera également dans la caisse du Gouvernement de la Nouvelle Ecosse,
trente louis courant, le premier Juillet de la prem!èr. année après que le dit Phare et Etablisse-
mens pour les naufragés auront été en opération ; et ensuite chaque année, à la même époque,
tant qu'ils continueront à l'être, elle paiera sa part proportionnelle de telle somme, qui, ajoutée à
la balance non employée des années précédentes, si aucune il y a (et le Nouveau Brunswick,
sera considéré à cet égard comme ayant contribué la même somme que la Nouvelle Ecosse,) se
montera à la dite somme de mille trente louis courant. Quatrièmement,-%a Nonvelle Ecosse
contribuera pour sa part, une somme de deux eent cinquante louis, cours d'Halifax, pour la pre-
miere année, après que les dits Phares et Etablissemens auront été en opération; et chaque
année ensuite, tant qu'ils continueront à l'être, elle paiera sa part proportionnelle de tel!e som:-
me, qui, ajoutée à la balance non employée des années précédentes, se montera à la somme de
mille trente louis courant (et le Nouveau Brunswick sera considéré à cet ég!rd comme ayant
contribué la même somme que la Nouvelle Ecosse.) Et à l'aide de ces contributions, le Gou-
vernement de la Nouvelle Ecosse pourvoira aux frais et à l'entretien des Phares et Etablissemens ;
bien entendu que, si la dite somme ne se trouvait pas s-iflisante une année, le déficit sera sup-
pléé par les Législatures du Bas-Canada, de la Nouvelle Ecosse et de 'Ie du Prince Edouard
en la manière qui leur paraitra le plus convenable, et dans la proportion établie par la sentence
arbitrale. Mais quant au nouveau Brunswick, les deux cent cinquante louis seront une contri-
bution permaneute, l'excédant (s'il y en a) étant versé dans la caisse de la Nouvelle Ecosse, et
le déficit proportionnel sera aux charges de la Province de la Nouvelle Ecosse, de manière
à ce que les frais et la contribution de la Nouvelle Ecosse et du Nouveau Brunswick soient
considérés d'un montant égal à celui des Provinces du Bas-Canada, et de Plile du Prince E-
douard.

Il est aussi formellement entendu, que si les dits Phares et Etablissemers de bienfaisance
sont détériorés ou détruits par le feu, les tempêtes ou autres causes, les frais de cons-
traction et les réparations ne retomberont pas sur la Province de la Nouvelle Ecosse seule-
ment, mais seront payés par le Gouvernement de la Grande Bretagne, ou de telle autre ma-
nière dont il sera convenu.

Sixièmement.-Que le Bureau des Commissaires de la Nouvelle Ecosse rendra ses comptes
tous les ans à la Chambre d'Assemblée de la Nouvelle Ecosse, et que des duplicata seront
transmis annuellement aux Législatures respectives du Bas-Canadadu du Nouveau-
Brunswick, et de l'ile du Prince Edouard.

Septièmement.-Les Commissaires suggèrent qu'il devrait être pourvu d'une manière per-
manente, par des Actes des Législatures respectives, au paiement des diverses sommes divisées
entre les susdites Provinces.

Huitièmement.-Que comme il est admi-, que les Etablissemens sur les dites Iles sont plu-
tôt d'une importance nationale qué locale, bi le Gouiernement contribue à une époque future
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Appendice à leur entretien par une octroi annuel, il est arrêté qu'il sera fait une déduction raisonnable du
(A.) montant de chaque contribution Provinciale.

25e Juin. Neuvièmement.-Que les Législatures Coloniales ayant acquiescé à l'offre généreuse du Gou-
vernement de Sa Majesté, et assumé en grande partie, la responsabilité de l'entretien des Pha-
res sur les Iles St. Paul et Scattarie, l'on recommande aux Autorités préposées à cet effet, de
ne perdre aucun tems à procéder à létablissement de ces Phares.

En foi de quoi, Nous, les Commissaires, avons respectivement signé cette sentence et ju
gement arbitral, et avons apposé nos sceaux à Miramichi, ce seizième jour d'Août de Pannée
de notre Seigneur mil-huit-cent-trente-six.

Signé A. N. MORIN,
ALEX. RANKIN,
WILLIAM. ABRAMS,
SAML. CUNARD,
EDMD. DODD,
THOS. OWEN.

Vraie copie de l'original transmis à Son Excellence le Gouverneur en Chef.

A. N. MORIN.
Québec, 8 Octobre 1836.

A une Assemblée des Commissaires nommés aux fins de choisir et fixer les sites convena-
bles pour établir des Phares sur les lies St. Paul et Scattarie, et pour égaliser la part des-
argens nécessaires pour leur entretien à l'avenir, tenue à Chatham dans la Province du Nouveau
Brunswick, Lundi le quinzième jour d'Août 1836.

Présens.

L'honorable Samuel Cunard, Commissaires de la part de la Nouvelle Ecosse..
Edmond M. Dodd, Ecuyer,

Augustin N. Morin, Ecuyer, Do. de la part duBas-Canada.

Thomas Owený Ecuyer, Do. de la part de lIle du Prince Edouard..

Alexander Rankin, E Do. de la part du Nouveau Brunswick,
William Abrams, cyrs' seuls présens, L'honorable Joseph

Cunard étant absent de la Province..

Les Commissaires, après la vérification de leurs pouvoirs, ont procédé à la conisidération des
sujets à eux renvoyés, et à il heures A. M. se sont ajournés, pour se réunir. encore à une
heure P. M.

1 heure P. M.

Les Commissaires se sont réunis conformément àPajournement, et ont repris la considé-
ration des matières qui leur avaient été renvoyées. S'étant procurés tous les témoignages et
renseignemens à leur disposition, et après ample délibération, ils sont unanimement tombés
d'accord sur le projet de sentence ou jugement qu'ils se proposaient de donner sur les matiè-
res qui leur ont été renvoyées, et ont donné ordre de le faire grossoyer pour le signer; et là-des-
sus, ils se sont ajournés jusqu'au lendemain à midi, pour se réunir à Douglas Town.

Douglas Town, Il oût 1836

Les Commissaires nommés plus haut se sont assemblés, conformement à l'ajournement.
La sentence arbitrale grossoyée, et trois copies additionnelles ont été produiteset examinées, et
ensuite signées par lesCommissaires, et une copie livrée pour l'usage des Gouverneurs respec-
tifs représentés parles Commissaires.

Ajourné. indéfinitivement,

Certifié vraie copie
A. N. MORIN.

Québec, 8 Octobre 1836.
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C EDULE des Débentures du Gouvernement rachetées et restant dues,
émanées sous l'autorité d'Actes de la Législature Provinciale.

A £2 5,000 Courant, "'Milice," 1 ère Session, 8e Parlement, Chap. 5.-Rachetées.

B £16,000 Courant, "pour le Service Public de 1824," 4e Session, 8e Parlement,
Chap. 24.-Rachetées.

C £8,000 Courant, "Canal de Burlington," 3ème S 4ème Sessions, 8ème Parl.
Chaps. 8 8; 16.

-~ =

Date des

Débentures.

22 Juin, 1824.
4' <C

c'

c'«
'ca

A qui données.

Messrs. Clark & Street.
do
do
do
do
do
do

Date du

. Rachat.

16 22 Juin, 1 26
17 " 1828
18 " 1830
19 1 183S
20 " 183,
21 e 183(
22 4 1831
23 " 184(

Quand

Rachetées.

i19 Déc. 1831
117 Octe. 1832

do
10 Octe. 1834

4 do

6............

Total..£

Montant des
REMARQUEs.

Débentures.

£ s. d.
1000 O O1
1000 0 0
1000 0 0 Rachetées.
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0

8000 0 0Cc. In. à 6 p.C.

D £25,000 Courant," Canttl de Welland," 2 e Session, 9e Parl. Chap. 20.-Rachetées.

E £8,000 Courant," Canal de Burlington," 3e Session, 9e Parlement, Chap. 19.

Date des Date du Quand Montant des
A qui données. REMARQUEs.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

s. d.

3e Mars, 1827. Les Président, Direc- 33 3e Mars,1830 10 Octe. 1834 666 13 4 Rachetées
« " teurs et Cie.de la Ban- 34 " 1833 " " 666 13 4 t
c " •que du H. C.possédant 35 " 1836 " " 666 13 4

une Charte.
15 Nov. " do 96 15 Nov. 1830 10 Octe. 1834 833 6 8

c 'c ' • do 97 " 1833 ' 833 6 8 Rhe
c " do 98 i 1836 " "6 833 6 8

Total.. £| 4500 0 0 Ct. In.à6 p.c.

F £50,000 Courant," Canal de Welland," Se Session, 9e Parl. Chap. 17.-Rachetées.

G £3,000 Courant, "Kettile Creek Harbour," 3e Session, 9e Parlement, Chap. 18.

Date des , Date du Quand Montant des
A qui données. ,. a REMARQUES.

Débentures. • j Rachat. Rachetées. Débentures.

24e Nove. Le Président, les Direc..
1827. feurs et la Cie. de la 99 24Nov.1847.......... 2 3000 0 0 In. à Gp, c.

Banque du H. C. 1

Appendice

25e Juin.
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Appendice H £25,000 Courant, " Compagnie du Canal de Welland," 2e Session, 10e Par-
(B.) lement, Chap. 1 1.-Rachetées.

25e Juin. ~

I £5,000 Courant, " Canal de Burlington Bay," 2e Session, 10e Parlement, Chap. 12.

Date des

D)bentures.

Mai '28, 1830.j
«

Juilt. 29.

Nov. 23.

Aônt 2, 1831.

Fév, 4, 1832,

'g

A qui données.

Président, Directeurs et
Cie. de la Banque du Il.
C. possédant une Charte.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Date du Quand

Rachat. Rachetées.

19328 Mai, 183330 Juin, 1835
194  1835 16 Jan. 1836
195i "1837
196,29 Juilt.1833 30 Juin, 1835
197 " 183516 Jan. 1836
198 4 1837
199 23 Nov. 1833 30 Juin, 1835
200 C' 1835 16 Jan. 1836
2011 " 1837
1249 2 Aôut 1834 30 Juin, 1835
250 '' 1836!
251f " 1838
253 4 Fév. 183530 Juin, 1835
254 " 1837î
255 " 1839

I Total..

Montant des

Débentures.
REMARQUES.

666 13 4
666 13 4 Rachetées.
666 13 4

333 6 8 Rachetées.
333 6 8

333 6 8 Rachetées.
333 6 8
250 0 0 Rachetées.
250 0 0
250 0 0
83 6 8 Rachetées.
83 6 8
83 6 8

5000 0 0 Ct. In. à 6 p c.

J £2,500 Courant, " Oakville Harbour," Prét à William Chisholm, Ecuyer le Session,
1 le Parlement, Chap. 25.

Date des

Débentures.
A qui données.

Date du

Rachat.

Quand

Rachetées.

Montant des

Débentures.
1 REMARQUES.

- -Intérêt à 6 par
Mai 4, 1831. lHon. Wim. Allan. 2024 Mai, 1841. 2500 0 0 cent. Principal et .

intérêt payables

par W. Chisholm.

K £20,00O Courant," Chemins et Ponts," le Session, 1le Parlement, Chap. 17.

Date des È; Date du Quand Montant des
A qui données. REMARQUEs.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

Mai 16, 1831
e'

CG
17.
(s

18.

26.
cg

Président, Directeurs et
Cie. de la Banque du
Haut Canada.

Syndics Hôpital deYork.
Président, Directeurs et

Cie. de la Banque do)
Haut Canada.

do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do
do do

Mai 16,1851
"

"i
17.
"g

18.

26.

C

Transportd £

1000 0 0
1000 0 0

200 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
400 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
400 0 0
400 0 0
400 0 0
400 0 0

7200 0 0
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K '< Chemins et Ponts."--Coninuds.

Date des

Débentures.

Mai 26, 1831.
2-.

Juin 16.
"&

Juil t. 11.
49

cc

'4

A qui données.

président, Directeurs et
Cie. de la Banque d
Haut Canada.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
d1o
do
do
dJo
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

- Date du

s Rachat.

217Mai 26,1851.
218 27.

,219 "

2 2 1 "

223 "
224
225 "

226
227 "
228
229 4
230 "
23 4
232 "
233' "
234 "
235 Juin 16.
236 ce
237 Juilt. l.
238 tg
239 et
240
241
242 "6

243 tg
245 19.
246 4
'247 «

248 4'

Quand

Rachetées.

Transporté

Total..

REMARQUES.
Montant des

Débentures.

£7200 0 0
400 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 O
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0

1000 0 C
1000 0 0
1000 0 O
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 07000 0 0

500 0 o
500 o o
500 0 0
500 0 0

20,000 0 0

Appendice
(B.)

25e Juin.

L £50,000 Courant, "Compagnie du Canal de Welland," le Session, I le Parlement,
Chap. 18.-Rachetes.

M £3,500 Courant, " Kettle Creek Harbour," le Session 1le Parlement Chap. 26.

Date des

Débentures.

Juilt.ll, 1831.

Jan. 6, 1832.
Mars 22.
Juilt. 7.

A qui données.

Président, Directeurs et
Cie. de la Banque du
Haut Canada.

Wm. Campbell.
do.

Président, Directeurs et
Cie. de la Banque du
Haut Canada.

Date du

Rachat.

Jan. 6, 1852,
Mars 22.
Juilt. 7.

Quand

Rachetées.

Total......

Montant des

Débentures.

£ s. d.
1000 0 0

500 0
500 0
500 0

2,500 0 G

REMARQUEs.

Ct. In. & p. c.

at.In.à6p.c.
,

244Juilt.11,185.11
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Appendice N £2,000 Courant, " Prêt à la Compagnie du Hdvre de Port Hope," 2e Session,
(B.) 11e Parlement, Chapitre 23.

Date des O Date du Quand Montant des
A qui données. REMARQUEs.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

28 Avril, 1832 Messrs. Clark &Street. 257128 Avril,1842 .......... 2000 0 0 Ct. Int. à 5
Le Principal et l'Intérêt payables par la Compagnie.__ 7-8 par cent.

O £3,000 Courant, " Prét Cobourg Harbour," 2e Session, 1 le Parl. Chap. 22.

Date des i Date du Quand Montant des
A qui données. F REMARQUES.

Débentures. g Rachat. Rachetées. Débentures.
z. 0

4e Mlai, 18321IMessrs. Clark & Street. 25814eMai, 18421.........'n1 . 7-08 pa C. ent.àLe Principal et l'itérêt payables par la Cmane . a et
5

P £70,000 Courant, " Navigation du St. Laurent," 3e Session, 1le Parl. Chap. 18.

Date des Q Date du Quand Montant des
A qui données. . REMARQUEs.

Débentures. . g Rachat. Rachetées. Débentures.

s. d.
Mai 16, 1833.'Jonas Jones, Ecr. Prési. 260 16Mai, 1841 333 6 8

dentdu Bureau des Comn. 261 " 1842 333 6 8
missaires sous l'autorité 262 " 1843 333 6 8

Aôut 9. du dit Acte. 274 9 Aôut 1841 333 6 8
do 275 " 1842 333 6 8
do 276 " 1843 333 6 8
do 277 " 1841 166 13 4
do 278 " 1842 166 13 4
do 279 " 1843 166 13 4
do 280 " 1841 166 13 4
do 281 " 1842 166 13 4
do 282 « 1843 166 13 4

£ 3000 0 0 Ct.Int. à 5p.ct.

Q £7,500 Courant, " Canal de Welland," 3e Session, 1le Parlement, Chap. 55.

Date des O Date du Quand Montant des
A qui données. . REMARQUES.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

2 Mai, 1833. George Jacob. 2632 Mai, 1843 1000 0 0
23 Mai, " do 264 23 Mai, " 250 0 0

Total.. £ 1250 0 0 Ct.int. à 5p.ct.

2.5e Juiu.
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R £2,000 Courant, " Inland Waters, District de Newcastle," 3e Session, 1 le Par- Appendice
lement, Chapitre 33. (B.)

Date des

Débentures.

Juin 3, 1833
Cg

A qui données.

James G. Bethune.
do
do
(10

'a) *1

a) --v
a,a

z

Date du

Rachat.

Quand

Rachetées.

265 Juin 3, 1836
266J " 1838,
267 4 1840
268 " 1843

TIotal. .. .§

Montant des
REMARQUEs.

Débentures.

500 0 O
500 0 0
500 0 0
500 0 0

2000 0 0

Principal et In.
térêt payables
par les péages
seulement.

Ct. In. à 6 p.c.

S £4,050 Courant, " Pont de la Rivière Trent," 3e Session, I le Parl. Chap. 34.

n Date du Quand
A qui données.

Rachat. Rachetées.

JamesG. Bethune. 269Juin 3, 1841t
o 270' 4 1842!

dIo 271i t 1843!
do 283,Aôut20, 1841
do 284 " 1842

do 1843
291:Nov. 5, 18411

do 292 18421

do" 18431

1Total .... d

Montant des

Débentures.
REMARQUES.

166 13 4
166 13 4
166 13 4

333 6 8 1
333 6 8
166 13 4

166 13 4
166 13 4

2000 0 0 Ct. In. à 6 P.C

T £1,500 'ourant, " Pont de Brantford, " 3e Session, 1 le Parlement, Chapitre 31.

Date des

Dbentures.
A qui données.

r,;

"'n
a) -

a)

z

Date du

Rachat.

Quand

Rachetées.

Montant des

Débentures.
RErARQUES.

Sep.28, 1833. Andrew Drew, Esq. 286 Sept. 28,1841 333 6 8
do 287 " 1842 333 6 8
do 288 " 1843 333 6 8

Nov. 91, do 294 Nov. 21,1841 166 13 4
do 295 " 1842 166 13 4
do 296 1843 166 13 4

Total.... 1500 0 0 Ct.In.à6p.c.

U £10,000 Courant," Chemins dans les environs de York," 3e Session, 11e Parlement,
Chapitre 38.

Dates des A Date du Quand Montant des
A qui données. $ REMARQUEs.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

Juilt. 1,
27,

Sep. 28,

Le Président, les Direc- 272 Juilt.1, 1863
teurs et la Cie. de la Ban. 273 27
que du Haut Canada. 289Sep. 28.

c

500 0 0
500 0 0
500 0 0

1500 0 0

Date (les

Débentures.

Juin 3,

Aôut 20,

Nov. 5,
'a

- - - 9 __ , -- -
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U £10,000 Courant, " Chemins dans les environs de York."--Continué.

Date des

Débentures.

Oct. 26, 1833.
Jan. 4, 1834
Mar. 29, c
Mai, 6, C
Juilt,25, "
Aôut 4, "
AÔut 30, "

Mai, 14, 1835
99 CG

CC cc

Cc Ce

cc

'C «

C c cc

CG cg

Appendice

25e Juin.
A qui accordées.

Le Président, les Direc.
teurs & Cie. de la Banque
du Haut Canada.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

7 £5,000 Courant, "Desjardins Canal," 2e Session, 1le Parlement, Chap. 24.

Date des ( Date du Quand Montant des
A qui accordées. e REMARQrEs.

Débentures. g Rachat. Rachetées. Débentures.

Mai 30, 1832. Compagnie du Canal de 1 28 Jan. 1842 1000 0 O Intérêt pay-
Juin 11, 4 Desjardins. 2 " 1000 0 0 able par la
Juin 25, 4 do 3 C 1000 0 0 Compagnie.
Juilt.16, " do 4 " 1000 0 0
Aôut11, " do 5 ' 1000 0 0

. ïTotal ...... 5000 0 0 Ct. In. à 6 p.c.

W £50,000 çourant, " Canal de Welland," 4e Session, 1le Parlement, Chap. 39.

Date des

Débentures.

Mar. 8, 1834
'C

tC

'C

'C

CG

cc

cc

et

c'

2-

A qui accordées. .

Le Président de la Com- 299
pagnie du Canal de 300
Welland. 301

Date du

Rachat.

8 Mar. 1874
cc Cc

Cc C
"C C

CC C

Quand

Rachetées.

Pié enfautrept.£

Montant des

Débentures.
REMARQUES.

5000 0 O'
1000 0 0
1000 0 O
1000 0 O
1000 0 0

500 0 O
5000 0 0

100 0 0'
100 0 0
100 0 o
100 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 O

15200 O0C

Date du

- Rachat.

290 Oct. 26,1863
297Jan. 4, 1864
298 Mar.29, "
306 Mai, 6, 1854
343 Juilt.25, 'C

344 Aôut 4, "c
345 !Aôut30, "c
3461 " C

363 Mai, 14,1855
364 " "
365 "
3 66 " "
367 " "'
368 ' "C
369 "
370 4 "

371 4
372 "

Quand

Rachetées.

Mit. de t'autrept.L

Total.......£

Montant des
REMARQUEs.

Débentures.

1500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
400 0 0
300 0 0
300 0 0
400 0 0
400 0 0
400 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
400 0 0
400 0 0

10000 0 0 Ct. In.à6p.c.



4-5 Victoriæ. Appendice (B.) A. 1841.

W £50,000 Courant, « canal de Welland,"-Continué.

Date des

Débentures.

Mar. 8, 1834

4c
4c

e'

't

t'

Juilt.18,
&G

c'

6'

Sep. 9,
4'

'c

Jan. 16, 1835
'c

C'

A qui accordées.

Le président de la Com.
pagnie du Canal de
Welland.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

____________ i _________________1

Date du

Rachat.

314

316
317
318
31
320
321
322
323
324
325
326
327
328
329
330
331
332
333
334
335
336
337
33
33
34
34
34
34
34
35
35
35
35
35
35
35
35
35
35
36
36
36

Quand

Rachetées.

MIt.de l'autre pt.£

X £7,000 Courant, " Desjardins Canal," le Session, 12e Parlement, Chap. 34.

Date des 3 Date du Quand Montant des
A qui données u REMARQUEs.

Débentures. ¿ Rachat. Rachetées. Débmntures.

Juin 6, 1835j
Juilt. 1.

Le Président et Direc-
teurs de la dite Cie.

6 Juin 6,
7 Juilt. 1,

Ptd.en L'tzutrept. £

2000 0 0
1000 0 0

3000 0 0

Appendice
(B.)

25e Juin.
REMAEQUEs.

Mar. 8, 1874
'

c

ce

cc

CC

't

''

ce

't

r'

'r

't

c'

t'

t

't

Sc•'

Sc

) '

i r

Juil. 9,

2 "

9 'c

4 't

2 "

8 Se. ,
9 't

0oa
I 4
2 te

Montant des

Débentures.

15200 0 0
100 0 0
100 0 0
100 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0
500 0 0

1000 O O
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000, O O
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0

500 0 0
1000 0 0
1000 0 o
l000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
1000 0 0
500 0 0

-J50000 O O1 1 Total.. Ct. In. à 6 P.o0.
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X £7,000 Courant, " Desjardins Canal,"--Continué.
A ppendice

(B.)

2 5e Juin.

8
9

10

12
13
14
15
16
17

Date du

Rachat.

Dates des
A qui données.

D)ébentures. 1

Oct. 1, 1835 Le Président et lesDirec.
teurs de la dite Cie.

Jan. 2, 1836 do
do
do
do
do

Avril 2, do
Sep. 1 do

Sep. l7, do

Quand

Rachetées.

31t. de l'awrept.£

Total..£

y " Pertes occasionnées par la Guerre," Se Session, 1 le Parlement, Chapitres 26 &27.

Date des
A qui données.

Débentures.

Mai 13, 1833 A divers Réclameurs
ou à leurs Agents.

do
do
do
do

4 do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
16 do

do
do
do
do

S(10
13 do Depuis

do do
do do
do do
do do

J do do
do do
do do
do do

Date du

Rachat.

1 Mai 13, 1853
2
3 "'

4 "
5 "
6

7 à 12 14
13 "e
14 "
15 "
16 "c
17 "
18 "t
19 15
20 "g
21 "g
22 "
23 4c

24 et
25 16
26 bc
27 4'
28 cc
29
30

31à127 13
128à175 "
176 à207 "
208 à 233 "

234 à 248 "

249 à 299 "

300 à314 "c
315 à319 "

320 à 327 "

Quand Montant des

Rachetées. Débentures.

110 0 0
50 0 0

430 0 O
340 0 0
200 0 0

50 0 0
. £85 chaque. 510 o o

350 0 a
150 0 0
150 0 O
60 0 0
70 0 O

240 0 0
3000 0 0

500 0 O
160 0 0
300 0 0
100 0 O
70 0 0

210 0 O
170 0 0
170 o 0
100 0 0

50 0 0
1400 0 0

à£50cbaque. 4850 0 0
" 60 " 2880 0 0
c 70 64 2240 0 0
"t80 . 2080 0 0
" g et 1350 0 0

" 100 " 5100 0 O
" 200 " 3000 0 0

" 500 " 2500 0 O
" 1000 41 8000 0 O

Pté.entlautrept. 4 0 94O 0 0

Oct. 1, 1845
"l

Jan. 2, 1846
le
te

Avril 2,
'l

Sep. 17,

U EMARQUES

Montant des

Débentures.

3000 0 0
1000 0 0 Inté.rêt pay-
1000 0 0 able par la
200 0 0 Compagnie.
200 0 0
200 0 0
200 0 0
200 0 0
200 0 0
200 0 0
600 0 0

7000 0 0 Ct. In. à p.c.
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.Y ' Pertes occasionnées par la Guerre,"-Continuées.

Date des Date du Quand Montant des
A qui donndes. REMARQUE.

Débentures Rachat. Rachetées. Ddbentures.

M\ai 13, 1833,

&t17

2c'

21
c'

22
24
"
25
27
13
29

Juin 1
9'
5

10

112

cc

13

C'

14
15
17

c'
12o

22
c
25

17

26
28
Cr
cc

29
Julit. 3

c«

cc
CC

divers Réclamants
ou leurs Agents.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
(10
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
de
do
do

328
329 & 330
331 à 333

334
335
33G;
337
338
339

340à 342
343
344
345
346
347
348
349
350
351
352
353
354
355
356
357
358
359
360
361
362
363
364
365
366
367
368
369
370
371

372à 375
376
377
378
379
380
381
382
383
*384
385
386
387
388
389

390 à 392
393

Mai 13,
"
17
cc

4
'C
"

'cc
C.

'C

" 9

20
21

ti

22

24
c

25
27
13
29

JuIin I

24'

c"

25

c'
cc

ce
cc

10
11

cc
12

Ce

13
«C

14
15
17

t

20
22

ci

25
cc

26
28

29

J 1i.3
e'

14'

15

'Appendice
(B.)

25e Juin.

11tderauirept. '40940 ( )
1853 200 0 0

a £50 chaque 100 0 0
" 150 0 0

90 0 0
1200 0 0
300 O 0

50 0 O
240 0 0

70 0 0
àh100chaque 300 0 0

140 0 0
50 0 0

100 0 0
230 0 0
280 0 0
560 0 0
100 O 0
70 0 0

150 0 0
220 0 0
150 o 0

50 0 0
300 0. 0

50 0 0
70 o 0

110 0 0
100 0 0
50 0 0

400 0 0
90 a 0

100 0 0
120 0 0
380 0 0

50 0 0
50 0 0
80 0 0
50 o 0

100 0 0
50 0 0

à £50chaque 200 0 0
130 0 0
100 0 0
70 0 0
50 0 0

150 0 0
60 0 0
50 0 0
50 0 0
90 0 0

250 0 0
520 0 0
190 0 0
200 0 0

60 0 0
à£50 chaque 150 0 0

80 0 0

PtF.nautreptC 50290 0 0
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Y I Pertes occasionnées par la Guerre,"-Continuées.Appendice
(B.)

25e Juin.
A qui données.

Date dos

Débentures.

Juilt. 4,1S33
5

13

15
16
17
19
20

ce'

22
Aôut 9

12
96

30
Sept. 12

13

17
''

Oct. 1
10
14
"c
15

Nov. 8

23
Déc. 17

19
lai 13

J4n. 3,1834
9

14

20

24
Fév. 22
Mar. 7
Avril 14

21
Mai 20
Juin 30
Oct. 16
Juilt. 11,1835(
Mai 25,1837,
Aôut 17
Déc. 20
M ai 11, 1838
sept. 12, 1839
Déc. 29, 1840

A divers Réclamants
ou leurs Agents.

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
(10
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Date du

È Rachat.

394Juilt. 4, 1853
395 5

M6: 13
397 94
398 15
399 16
400 17
41 19
402 20
403 bc
404 22
405 Aôat 9
406 12
407 "G
408 30
4091Sept.12
410 13
411 CL
412 17
413 ''
414 Oct. 1
415 10
416 14
417 ''
418 15
419 Nov. 8
420 11
421 23
422 Déc. 17
423 19
421 lai 13
425 Jan. 3, 1854
426 9
427 "
428 "
429 14
430 "
431 20
432 22
4331 24
4341 Fév. 22
435IMar. 7
436 AvriIl4
437 21
438 Mai 20
439iJuin 30
440 Oct. 16
441 Juilt.11, 1855
442 Mai 25, 1857
443 Aôut 17
444 Déc. W
445IMai ,Il 1858

446 à 448'Sept.12, 1859
449 Déc.29, 1860

450 à 451

Quand

Rachetées.

Mt.de aiire pt-£

£50 chaque.

£50 chaque.

Total......

REMAI.RQu ES.

Montant des

Débentures.

50290 0 0
80 0 0

230 0 O
50 0 0
50 0 0

180 0 0
180 0 0
50 0 0

480 0 0
GO.0 0
50 0 0
50 0 0

180 0 0
120 0 0

50 0 0
70 0 0
50 0 0
70 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0

150 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0

150 0 0
80 0 0

100 0 0
50 0 0
80 0 0
50 0 0

1300 0 0
70 0 0
50 0 0
50 0 0
70 0 0

180 0 0
100 0 0
50 0 0

140 0 0
50 0 0
70 0 0
50 0 0
50 0 0
150 0 0
70 0 0

800 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
50 0 0
80 0 0
60 0 0

150 0 0
100 0 0
100 0 0

57190 0 0
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Négociées à Londres par le Receveur Général. Appendice
(B.)

Z £200,000 Sterling, " Pour éteindre partie de la Dette Publique, Sic." 4e Session, r- -- ,
Ile Parlement, Chapitre 53. 5ee Juin.

Date des Montant des
Comment émanées. Nombres &c. des Débentures. REMARQUEs.

Débentures. Débentures.

Avril 1, 1834 A l'ordre de l'Hon. G. Il A. 1 à A 500 à £100 chaque. 50000 o 0 Transmises à
a Markland, Inspecteui 13 1 à B 200 à 500 " 100000 0 0 Messrs. Thos.

Général. C 1 à C 50 à 1000 " 50000 0 0 Wilson& Cie.
Rachetable dans 20ans de la date des Débentures.

Intérêt à 5 par cent, payable à Londres 200000 0 0 Sterling.

Négociées à Londres par le Receveur Général.

A A £400,000 Sterling, " Pour éteindre partie de la Dette Publique, Sic. et pour
Travaux Publics," le Session, 12e Parlement, Chapitre 31.

Date des Montant des
Comment émanées. Nombres &c. des Débentures. REMARQUEs.

Débentures. Débentures.

Divisées éga..
leflient enltre

Juilt.1, 1S35 A l'ordre de l'Hon. GH. A 501 à A 1295 h £100 chaque. 79500 o Oies Maisons de
Markland, Inspecteux B 201 à B 605 à 500 chaque. 202500 0 0 MM. T. Wilson

e Gnéral. C 51 à C 168 à 1000 chaque. 118000 0 1& Cie. et Baring
Rachetées dans 20 années. .-- Frères & Cie.

In_ét . 5 par cent, payable à Londres. £;400000_0 0 Serling.

Dont il a été disposé dans le Haut-Canada, transmises à Baring Frères Si Cie. à Londres.

B B " Pour divers Travaux Publics," 2e Session, 13e Parlement, Chapitre 4.

- ,*

Comment émanées.

A l'ordre de l'IIon.G.H.
Markland, Inspecteui
Cénéral.

Nombres &c. des Débentures.

M 1 à MS88 à £1000
D 1 à D 191 à 500
C 1 à C 199 à 100
B 1,à Il à 5o
A 1296 à A 1305 à £
B 606 à B 613 à
C 169 à C 173 à 1
B 614 à B 618à
C 174 à C 187 à 1
C 188 à C 190 à 1
B 619.
C 191 àC 205à 1
B 620 - B 629 à
C 20c àC 213à 1
C 214 à C 221 à 1

Montan t des

Débentures.

chaque. 88000 0 0
" 95500 0 0
" 19900 0 0

" 250 0 0
100 " 1000 0 O
500 " 4000 0 0
000 " 5000 0 0
500 " 2500 0 0
000 " 14000 0 0
000 4 3000 0 0

500 0 0
000 " 15000 0 0
500 " 5000 0 0
000 8000 0 0
000 8000 0 0

Total..£269650 0 O
Intérêt à 5 par cent, payable à Londres. Sterlina.

REMARQU7ES.

Mai 1,

.luin 1,

Juilt. 1,

2

10

In tért à 5 par cent, payable à Londres. Sterling.
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Appendice
(B.)

25eC Juin.

Dates des

Débentures.

Avril 26, 1837
"&
tg

L'IIon.Thomas Talbot
do

L-lon. Wm. Allan.

E E £5,000 Courant, " Erie and Ontario Railroad," le Session, 13e Parlement,
Chapitre 68.

Date des Date du Quand Montant des
A qui' données * R EMARQUES.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

Avril 26, 1837 Samuel Street, Eer. 378 Avril26,1847 1000 0 0
do 379 C 1000 0 0

Cc do 380 '' 1000 0 0
do 381 ' 1000 0 0
do 382 " 1000 0 0

1 Tot-il. . l .5000 -0 Ct.Tn. h 6 p. r,

F F £30,000 Courant, " Chemin de Kingston et Napanee," le Session, 13e Parle-
ment, Chapitre 81.

Date des -1 Date du
A qui données.

Débentures. - Rachat.

Mai 15, 1837 Le Président, les Direc- 383 Mai 15, 1857
teurs&Cie.(elaBan- 384 "e
que Cominerciale,Dis- 3S5 "

Juilt.20 trict de Midland. 38GJuilt.20

Quand Montant des

Rachetées. Débentures.

500 0 0
300 0 0
200 0 0
500 0 0

Pid.enl'autrept.£I 1500 0 0

C C £100,000 Courant, " Chemins de York," le Session, 13e Parlement, Chap. 76.

Date des Date du Quand Montant des
A qui données. REMArQUES.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

Avril26, 1837 Banque dullaut Canada. 373 Avril26,1847 500 0 
do. 374 " 500 0 0

Juin 19, 'rruscott, Green & Cie.i 399Juin 19 100 0 0

iTotal.......£ 1100 0 OCt.In.àGp.c.

D D £1,500 Courant, " Pont de Chath'am," le Session, 13è Parlement, Chap. 83.

RE~.rARQUE!.
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F F " Chemins de Kingston et Napanee,"- continué.

Date des

Débentures.

Juilt.20, 1837
&'
CG

''

Aôut 21, 1839

4 C

A qui données.

Le Piésident, les Direc-
teurs et la Compagnie
de la Banque Commer-
ciale, District de Mid-
land.

do
do
do
do
do
(10
do
(a
(10

Date du

Rachat.

401 Juilt.20, 1857
402 "
403
404 "
4 05 ,
4I7 Aôut2e , 185!
418;"
4191"
4120 "

423!4
4241 CG
4251 "g

~1i :

G G £5,000 Courant, " Canal Desjardins," le Session, 13e Parlement, Chap. 65.

Date des Date du Quand Montant des
A qui données. REMARQUES.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

Mai 26, 1837Le Président et les 386à 38926Mai, 1847- £500 chaque 2000 0 0
' I Directeurs de la 390à 396 4 à 200 c 1400 0 0

Aôut 1, 1837 Compagnie du Ca- 406 à 413-1 A6ut 1847à 200 " 1600 0 O

oal 
Desjardins. T 5000 0 0 Ct.In.à 6p.c.

1- 1H- £.35,000 Courant, " Chemins du Home District," 2e Session, 12e Parle-
ment, Chapitre 80.

Dates des 0 Date du Quand Montant des
A qui données. . REMARQUEs.

Débentures. z Rachat. Rachetées. Débentures.

Juin 19, 1837 Le Président, les Direc. 397Juin 19,1857 500 0 O
4 teurs et Cie. de la 398 ' 500 0 0

Banque du H. C.

Total.. &e1 1000 0 O Ct. In.à 6-p. c.

I I £245,000 Courant, "l Canal de Welland," le Session, 13e Parlement, Chap. 92.

Date des Date du Quand Montant des
A qui données. . 3 REkARQUEs.

Débentures. Z à Rachat. Rachetées. Débentures. .

AÔut 1, 1837 Banque du H. Canada. 414AÔut 1 1857 1000 0 0
" 23, " Messrs.Truscott&Green. 415 " 23, 200 0 O

Juin 19, 1640 Bursar de King'sCollege. 445 Juin 19,1860 2000 0 0

Total....f 3200 0 0 Ct.in.à6p.c.

Appendice
(B.)

2 5e Juin.Quand Montant des

Rachet(es. Débentures.

t.de V'autre pt.£ 1500 0 0
300 0 ()
200 o 0
500 0 0

) 100 0 )
100 0 )
10O 0 0

100 0 0
ico 0 0
100) 0 0

' 100 O O
10X) 0 0
88 17 9¾1

'Totai...... 3888 17 9Ct.In. à 6p). c.
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K K £4,103 13s. 5d., Courant, " Pertes causées par l'Insurrection," 4e Session,
13e Parlement, Chapitre 68.

Date des

Débentures. 1

Jan. 1, 1839

C'

CG

&Ç

4

C

ce

Date du
A qui données.

Rachat.

Robert C. Horne.
do
do
do
do
do
do

'Michael Murnau,
Jane Mulligan,
William Burrows,
Nicholas Burrows,
Clarke Gamble, Ecr.

Syndics à la Succession
de Benjamin Whitney,

Mde. Washburn,
do

John Detchman,
Joseph Stafford,
James Stafford,

Jan. 1, IS59

's
&C
cc

bc

Quand Montant des

Rachetées. Débentures.

à £200chaque

Total... £1

125 0 0

1000 0 0
221 6 5

60 14 0
133 0 0
36 5 O

4103 13 5

L l £30,000 Courant, '" Chemin Macadamisé de Queenston à Grimsby," le Session,
1 3 e Parlement, Chapitre 82.

Dates des
A qui données.

Débentures. 1

Juin 25,1839 Bursar deKing's College.

MI Mil £10,000 Courant, "pour compléter le
Session, 13e Parlement,

A qui données.
c .~z

Date du

Rachat.

Chemin de Kingston et Napanee," 4e
Chapitre 51.

Quand

Rachetées.

Montant des

Débentures.
REMARQUES.

Aôut 22, 1839 Le Président, et les 426 à 432 Aôut 22,1859à £100chaque. 700 0 0
e Directeurs et Cie.,433à 440 " à £50chaque. 400 0 0

de la Banque Com.
merciale, District
de Midland.

Total.... £ 1100 O O CtJn.à6p.c.

Appendice
(B.)

25e Juin.

REMARQUES.

Ct.In. à 6. p. c.

Date des

Débentures.
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N N £12,500 Courant, I Compagnie pour la Navigation de Grand River," 7e Appendice
Guil. TV. Chapitre 73.

(B.)
25e Juin.

Date des Date du Quand Montant des
A qui payées.REMARQUEs.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

jan. 29, 1840 Le Président, les Direc- 441 Jan. 29,1860 £ 500 0 0 Ct. In. à 6 p. c.
teurs et Cie. de la
Banque de Gore.

O O £359 Courant, " Pont de Chatham," Se Victoria, Chapitre 51.

Date des 4 Date du Quand Montant des
A qui payées. j g REMARQUES.

Débentures. ¿ Rachat. Rachetées. Débentures.

Juin, 5, 1840 BursardeKing'sCollege. 442Juin 5, 1848 119 13 4
do 443 " 1849 119 13 4
do 444 C' 1850 119 13 4

Total. £ 359 0 0 Ct.In.à6 p.c.

P P £30,000 Courant, " Chemin de Hamilton et Brantford," 7e Guil. IV, Chap. 78.

Date des 4 Date du Quand 1 Montant des
A qui payées. REMARQUEs.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

Sept. 2, 1840 Wm. W. Watson, 446 à 448 Sept. 2, 1860à£1000chaque 3000 0 0
do 449 4 430 0 0

Total.. 2 3430 O O Ct.In. à 6 p.c.

Q Q £77,507 Il 4Q- Courant, "Navigation de la Rivière Trent," 7e Guil. IV.
Chapitre 66.

Date des Date du Quand Montant des
A qui payées. REMARQUEs.

Débentures. Rachat. Rachetées. Débentures.

Sept. 18, 1840 Robert Barclay, 450 Sept.18, 1860 500 0 0
do 451 " 500 0 0
do 452 ' 500 0 0
do 453 " 270 0 0

Mai 11, 1841 G. S. BouIton, 454 Mai 11,1861 1280 0 0

Total....j 3050 0 0 Ct.In.à 6 p.c.
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RECAPITULATION.ppendice

25e Juin.

Acte de la .i Sommet prél
. SERVICE.

Législature.

2 Geo. 4, chap. 5.- a Milice, 25000 0 0
4 Geo. 4, chap.24.' B Service Public de 1824, .000 (>
3 Geo. 4, ch. 8. C C
4 Geo. 4, ch. 16. ý C 8000 0 O
7 Geo. 4, chap. 20. » Canal dc Welland, . 25000 0 D
8 Geo. 4, chap. 19. E Canal de Burlington,
8 Geo. 4, chap. 17. F Canal de Vellan, 50000 0 o
8 Geo. 4, chap. 18. G Hâvre Kettle Creek, .000 0 0
l Geo. 4, chap. 11. H Canal <le Welland, . 0 0
l1Geo. 4,chap. 12. 1 Canal de Burlington, 00 o 0
1 Guill.4, chap. 25. J Ilâvre Oakville, .2500 0
1 Guill., chap. 17. K Chemins et Pon , . 0000 o

Guill.4, chai. 18. 1 Canal <le Welland, 50000 0
1 Guil.4, chap. 26. AI Havre Kettle Creek, 2500 
2 Guill.4, chîap. 93. N Compagnie du Quai et Hftvre

de Port lope, . 2000 0
~Guill.4, chap. 22. 0 Cie. du Hâcre de Cobourg. 3000 0 0

3 Guill.4, chap. 18. P Navigation du St. 1,aurent, 3000 0 o
3 Guill.4,elmp. 55. Q Canal de Welland, .1î50o O
3Guill.4, chap. 33. IL Eaux IntCrieures du District

<le Newcastle, 2000 O
i Guill.4, chap. 34. S Pont de la Rivie Trent, 2000 O 0

:i (uil.4, chai). 31. T Pont de Brantford, . . 1500 o 0
:> Guill.4, chai. 38. U Chms. dlans le vnage. de York<, 1000s d.
'2 Guill4, chap. 24. V Cie. du Canal De6jardins, 5000 0 0
4 Guill.4, chai). 39. W Canal de WVellaind, 5oooo o o

Guill,, chap. 3-. Cnle dn . 7000 0 0
3 Gnill.4eh..26,27 Y Pertes causées par la guerre, 57190 0 0
-1 Guill.-4, chap. 53. Z Pour éteindre partie <le la,

Dette Publique, . i,
5 Guill.4, clîap. 31. A A Do. et pour divers Travaux,

Publics,
7 & 8 Guill.4, cli. 4. li B Pour divers Travaux Publics,
7 uill.4, chap. 76. C C Pont le Chatham,0 0

.Guill.4, chap. 0D Pont de Catha,0
Guill.4, chap. 68. E E Chms. de fer Erié et Ontario, 5 000 0 0

7 Guill.4, chap. Si. F l Cms. I o
7 Guill.4, chap. 65. G Canal Deardins,
2 Guill.4, chap. 30. 11LI hemins de home Dhtrict, 1000 0 
7 Guill.4, chap. 92 O 1 Canal de %Velland, 32(0 0
,2 Victoria, cli. 68. K K< Pertes c.ausées par l'Insuirrection,' 4103 13 5
7 Guill.4, chap. 82. P 1,Chemin de Queenston hl

Grimnsby, i * 2000 0 0
,2 Victoria, ch. 51.AIM hms Kingston & Napanee, 1100 0 0
7 Guill.4, chap. 53. NN Compagnie <e la Naiiation

Grand iver, . . 500 0
SVictoriach. 51.O Pont le Chaham, . . 359 0

7 Guill.4, chap. 78 P P1Chms. Ilamilton & Brantford, 13430 0 0
7 Guil.4, chap. 66.,Q QNavigation de Trent, 3050 0 O

Totalité di Moitant des Débentures émanées. 415671 il 2ModenNde dito, rachetées .202000

Montant! __ _

P ontant restant û,. .213671 Il 21

£869650

fD8696 50

RtEMARQUES.
evées. 1

Sterling.! e

6p.c.
6 "

6
6

616

6 "
6 "

5 ''
6 ''

5 ''5'

Paybl.en Angleterre

"i do
do

Péages dont le Dis-
trict est comptable.

£25000 Rachetées.
16000 Rachetées.

5000 Rachet(es.

25000 Rachetées.
3000 Rachetées.

50000 Rachetées.

25000 Rachetées.
3000 Rachetées.

Prêt à Chisholm.

50000 Rachetécs.

Prêt à laCompagnie
do

Payable sur les Péa-
ges seulement.

Prêt à la Compagnie

do

£20000C

400000
26965C
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Restant dû dans la Province à 6 par cent. Intérêt par année,.................. £147231 1i 2
do do à5À do ........... 5000 0 0
do do à 5 di ............ 61440 0 0

Total Courant restant dû dans le Haut Canada.... £218671 11 2

Montant transmis et payable à Londres portant Intérêt à 5 par cent............ £660000 0 0
Vendu dans le Haut Canada et payable à Londres à 5 par cent................ 209650 0 0

Montant total des Débentures en cours Sterling.......... ... £869650 0 0

SOMIMAIRE établissant le montant des Débentures restant dues et émanées en difJérents
temps pour les Travaux Publics ci-dessous mentionnés.

SERVIC E.

Cwal de Burlington>,

Canal de Welland,

ivre Kettle Creek, .
hlavre Oakville, .

Ponts et Chemins,
Cie. du Quai et Havre de Port Hope,.
Ilavre Cobourg, .

Navigation du St. Laurent,
Eaux Intérieures, District de Newcastle,
Pont de la Rivière Trent,
Pont de Brantford,
Chemins dans le Home District
Canal Desjardins,
Pertes causées par la Guerre,
Pont de Chatham .
Chemin de Fer Erie et Ontario,
Chemin de Kingston et Napanee .
Pertes causées par l'Insurrection
Chemin de Queenston et Grimsby .
Navigation de la Rivière Trent,
Chemins de Dundas à Waterloo,
Chemins du District de Johnstown,
Pour éteindre la Dette Pub.dans le I.C.

do et pour Travaux Publics,
Navigation de Grand River
Chemin de Hamilton et Brantford

Total pour le Haut Canada. •

Cours du Haut,
Canada, et pay-, Taux des

ables dans la
Province. Intérýts.

6500 0 0 à 6 par cent.
6500 A

54450Ô 120à5l
I restant 6

5500 00 6
2500 QO 6

20000 OO 6
2000 0
3000 00 5 "

3000 00 à
2000 0O 6
2000 0O 6
1500 00 6

12100 oO 6
170000 0 6
57190 0 0

1859 OO 6
5000 0O 6
498S 17 9 6
4103135 6
2000 00 6
30500 0 6

500 0 G
3430 0 G

2-! Il aC p

,terling
payable
à Lon-
dres.

74150

30000

36000

23500!5

1750015 "c
28000 5 le
225005 "
11000.5 4"

2000005 "
4000005 "'

270005 4

86965 Seg.

Remarques.

Stg. Débs. payables
à Londres.

Pret à W.Chisholm,
Eer.

Prêt à la Compagnie
do

Payable à même les
péages seulement.

[Londres.
Stg. Débs. payable à
Prêt à la Compagnie

Stg. Débs. payables
à Londres.

do
do
do
do
do
do

do

A ppendice
(BJ)

25e Juin.

,12013671 11 1 (ay -
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Appendice TABLE AU GENERAL des Billets d'Echange tirés sur Londres, à compte des Débentures

négociées en Angleterre.
25e Juin. - -

Date d

Traites

Avril 22,
&C

Jnilt.1
Oct. 10

9'

Nov. 3
22
26

Avril 13,
Juilt. 3

4
cg

Août 18
26

Fév. 16,
23

Nov. 23
Juilt. 2'

4

Août 1
3

Sept. 3
Nov. 17

21
22

Déc. 15

4C

Jan. 19,
Mars 23

28
31

Avril 13
C'

Juin 9
Juilt. 13

"
Août 1

4
Nov. 17
Mars 7,

esMontant
A qui vendues.

. 1 Sterling.

* £ S. D.

1834 Mcssrs. Forsyth, Richardson & Cie. 30 5000
Benj min Ilolmes, Eer. . . " 20000
Gillespie, Jameson & Cie. . ' 5000
John S. Cartwright, Eer. . . . " 30000
W. II. Merritt, Ecr., Président de lai

Compagnie du Canal de Welland.... ' 20000 0 U
Truscott, Green & Cie. . . . 50
John S. Cartwright, Ecr. . . .C 150o0 0
W. HI. Merritt, Ecr., Président (le lai

Compagnie du Canal de Welland. Cf 20000 O O
ddo o ' 1600 O 0

Thomas G. Bidout, Ecr. . . 10000 0
do do 30000 O O
do do 'C 15000 o

1835 Francis A. Harper, Ecr. . r 10000 0 O
R. N. Goodenough & Cie. 3000 0 O
John S. Cartvright, Ecr. .5000 0
Thomas G. Ridout, Ecr. 22000 0
C. Il. Castie, Eer. . 10000
Thomas G. Ridout, Ecr. . ù000 0 O

1836 Forsyth, Richardson & Cie. 60 10000 O
Benjamin lolmes, Eer. .30 7500 O
Truscott, Green & Cie. . " 500 0 0
John oss, Ecr. . . " 000 0
Robert Gillespie, E.r. 60 5000 O O
Forsyth, Richardson & Cie., pour être ~ 8000 0 0

négociées, moins la Commission. . 2000 0 O
Robert Gillespie, Ecr. . 1000 0 O
Forsyth, Richardson & Cie., pour être

n(gociés, moins la Commission. 0 5000 0 0
do do . '0 10000 O O

James Leslie, Ecr. . .. " 4000 0 0
ohomas G. Ridout, Ecr. . . 10000

George ilonroe. E. 6 00 0 0
Forsyth, Richardson & Cie., pour être
négociés moins la Commission. . ' 10000 O 0

do do 100 0oo O
do mn a " 19000 0 0

1837 do doo 0 o
do do " 20000

TLhomas G. Ridout, Eer. .. " 20000 0 o
do do " 10000 O 0

Samuel Street. . . . 5500 0 0
Ecliange vendue -à Prime Ward, King & Co Cr 5OQO 0 O
Thomas G. Ridout, Ecr, . . . ' 10000 0 o
B. Smin, Ecr. . . . . 0 000
néghomas G. Ridout, Ecr. s . " 12000 0 )

do do C 12000 0 0
do do C 1 6000 O O
do - do C 140000

Talter Rose, Eer. . . . " 600 0
Thomas G. Ridout, Ecr, . . . 5000 0 O

1838 John S. Cartwright. . . . " 10000 0 0

Total Sterling. £E48E00 0

BUREAU DU REcEVEUR GENERAL,
Kingston, 16e Juin, 1841.

JOHN H. DUNN, R. G. de S. M.

Montant

Courant.

4 5777 15 62
4 23111 2 2¾
4 .5805 11 1¾
3! 34500 o o

8 1-16 24013 17 95
8¾ 6006 18 10i2
8 1-16 18010 8 4

8 1.-16 24013 17 9½
S 1--16 1921 2 2L

7¾ 11972 4 5¼
7 35666 13 4
G 17666 13 4
8 12000 0 o
91 3641 13 4
8¾ 6041 13 4
8 26400 0 0
10: 12250 0 o
9 18250 0 0

12361 2 21
11 9291 13 4
11 3097 4 5¾
,11x 12388 17 9¾
9 !6055 il 1

. 12236 0 0

10, 6138 17 10

lit 12330 4 o
9i 121G3 19 4

10 4888 17 91
9 12166 13 4
10 1222 4 5

12 12413 6 10
12-i 12468 15 0

.. 24663 3 9

,or 24937 10 0
11 -L 24777 15 61
11 12388 17 91
121 6875 0 0
12 6222 4 9
13 12555 il i
15 3833 .6 8
12 14933 6 8
12 14933 6 8

.12 7466 13 4
12 1742 4 5
12¾ i 748 6 8

6000 0 0
9 12111 2 3

Ct. £1590461 8 6¾
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TABLEAu de la Dette Publique de la partie férieure du Canada, telle qu'autorisée par Appence
des .Actes ou Ordonnances de la ci-devant Province du Bas-Canada. (B.)

Acte ou Ordonnance.

10e&iIe Geo.4,ch.28.'

1ereGuill.4, chap. 11.

2e Guill. 4, chap. 6.

Ord.lèreVict.chap. 23
Ord. 3eVict. chap. 28.

do. do.

Ord. 4e Vict. chap. 12.

Ord. 3eVict. chap. 20.

Ct.
£10c

SERVICE.

Pour ngrandir et-améliorci
le Illvre de Montréal.

oooPour continuer le mêne

15000

22575
23000

5000

17000

35000

ouvrage.
do

Z :El'Taux d'Intérêt

c annuel.

Ct.
£10000 2500 à 5 p. c.

2500 " 5¾ ""

10000

15000

22575
19900

Pour compléter et mettrel 1500
en opération le Cure-
Môle.

Pour continuer l'amélio- ...
ration du iLvre de
Montréal.

Pour achever le Canal de 35000
Chambly.

400.1
1000 " 6½ C

4 5
6500 C 6
4700 4 5;
3800 " 51

" 6
15900 "'6
4000 48

" S "

"6 "

25e Juin.

REMARQUES.

Rachetables à même les
Pénges, &c. toutes les
fois que les revenus se-
ront su!isants pour cet
object. L'intérêt payé
par la Province dans
l'intervalle.

do do

do do

do do

Il n'a été fait rapport que
d'une partie de cet em-
prunt seulement. Il est
pourvu au rachat et in-
térêt comme ci-dessus.

Même remarque.

Il n'a pas encore été fait
rapport d'aucun emprunt,
mais les Travaux conti-
nuent.
La province est tenue pour
le principal etles intérêts.
dont £15,000 sont rache-
tables le ler Juillet,1848,
et -25,000 le 1er Juillet
1849, et seront rembour.
sés sur la caisse publique
à même les péages reçus.

Montant Total restant d dans la partie inférieure de la
Province du Canada, d'après le rapport des Commis.
saires jusqu'à cette date, .. .. .. £113975 0 0 Courant, Sterling.

Dito dans la partie supérieure de la Province. .. 213671 11 24 Ct. et £869650 0 0
Montant total de la dette publique du Canada Uni, tel que

rapporté jusqu'à cette date, .. .. .. .. £327646 Il 2¾ Ct. et £869650 o 0

Dont £ 5500 0 0 Courant, à 8 par cent d'Intérêt.
228206 11 2¾ " 6

5000 0 0 ' 5à
4700 0 0 '' 5¾
7800 0 0 ' 59
2500 0 0 4 5cc

73940 0 0 5

Grand Total£327646 il 2-1 g Payable en Canada, et £869650 0 0 Sterling, à 6 par cent.
Intérêt, payable en Angleterre.

JOHN H. DUNN, R. G. de S. M.
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Appendice
(B.)

25e Juin.

HAUT CANADA.

CEDULE des Comptes Publics Provinciaux pour 1839, dressés pour dtre soumis
à la Législature.

ri. Retour du Revenu et de la Dépense pour les années 1839 et 1838.

2. Etat Général du Revenu pour 1839,

{ 3. Etat des droits provenant du Bas Canada.

o 4. do do des Importations des Etats-Unis.

5. do do du Tonnage des Vaisseaux Britanniques.

I 6. do do Encanteurs et ventes par Encan.

7. do do Regrattiers et Colporteurs.

: S. do do Magasins, Auberges, Etaux, Tables de Billard et Bateaux à Vapeurs.

L9. do du Revenu provenant des Travaux P'ublics.

(10. Etat général de la Dépense en 1839.

1. Etat (les Warrants émanés sur le Receveur Général, et par lui payés, entre le 6 Octobre
et le 31 Décembre, 1839, inclusivement.

12. Etat de la Recette et des paiemens du Receveur Général en l'année 1839.

L13. Etat de la Dette publique le 1er Janvier, 1840, et des charges amendées sur icelle.

Bureau de l'inspectenr Géiéal,

Toronto, loe Février, 1841.

JOHIN MACAULAY.



4-5 Vctorio. Appendice (B.) A. 1841.

* © - O
*5- - _ _ L-

Os O

* s ¡ o . e to t ot.

'5C -

* e4

c,

C : -D M c i 0

- ~ ~ ~ ~ ~ ~ 2 cea:oo r o O'

C .C C5 >- o *'?

C- 32 ,. --. = .I

r- - * '" . . . .2 o- -

*0s, , > . -0 m .- .. s. .:

à ter; e'>

C * t *~ .O0b GO-

im .

*t. .

0>

E0c't .•• 0

O~0>~s'.5O ~

OOO 
> Ø©O © -'5

ci 0

"-. -

'M =

~0

ci>

w o
o -

-. O

Þ-4 r

1- -V - C©1 O-e:. o. tco@ ic aoo .- r©l GO CO CO I. O.-050 ©

I CI

t - -D CD MQ 0

4.i onO0>05 I -O >e I anI e

+¯ I t-Wc~ I c i e - ll C"C4m e wo - e o ca

'5

>55 GOt-0512

- 0>.'> G~
'O e ~ o

OC ~'

oeo e oeo.~
- -I-J-
-4 - - .

C«,
tom

oiOe
050 Ooo,~ O .o'-,

* W32. Cobcl I In
Qow. .

e
~ c,

e

L2 -. . . - .

53 = ::s 53 .

c . * o> * . o .

C, . . . .o.3

C6å tn o Ur . -. < -0 - :

.. * * * .>* e

.Oa c - *- .Oaa oe n O
o. s-e * C. 8

- 0 .-. *-=. o a*8 ~3 " % .• •-0>
*. - 05=2%a o a s. '0•

"a- A9l2 Am g 'd"
• • aeee .e m r:-y*- 15 2

.L.
oe.

-Il

20

0> -

s . -

;*go .O '

.0>

Appendice
(B.)

9e Juillet.

z:e

o

1



4-5 Victorie. Appendice (B.) A. 1S4L.

Appendice
(B.)

9e Juillet.
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3.-ETAT des argens payés entre les mains du Receveur Général du Bas Canada,
entre le ler. Juillet 1839, et le ler. Janvier 1840, provenant des droits sur les
Importations en cette Province par Mer,-a Province du Haut Canada ayant
droit d'en réclamer une part, d'après les dispositions de l'Acte Impérial de la
3e Geo. 4 chap. 119.

Montant payé.

EN VERTU D'ACTES.

Acte Impétial de la 14e Geo. III. Chap. 88,
Acte Provincial 33e Geo. 111, .

Ditto 35e do,
Ditto 41e do,
Ditto 53e & 55e do, Chap. 2,
Ditto 55e do, Chap. 3,

Moins, autant payé au Receveur Général à compte, avant le 1
Juillet 1839, et compris dans l'Etat de cette date.

Balance du Trimestre expiré le 5 Juillet 1839.

Pendant le trimes-
tre expiré le 5
Juillet 1839.

£ s. d.
15428 6 4

524 12 10
1897 13 6

109 17 9
18584' 16 5

1713 19 10

38259 G 8

28628 17 0
--- _- 1--

Montant payé au Receveur Général, à compte du Trimestre expiré le 5 Jan. 1840.

Frais de perception à déduire.

Dépenses incidentes à Québec et Montréal. .. .. £884 19 6
Salaires de deux Visiteurs Douaniers à Québec et Montréal pour un

Sémestre jusqu'au 30 Septembre 1839. .. .. 50 0 0

Courant Net, £

Part du Haut Canada, à 381 par cent, donne Courant, £
Equivalent en argent Sterling, à £

Montréal, 1 Janvier, 1840.
(Signé,) JOS. CARY,

Vraie Copie, Inspecteur Général.

(Signé,) C. N. MONTIZAMBERT,
Assist. Sec. Civil.

Pendant le trimes-
tre expiré le I0
October 1839.

s. d.
14747 16- 7

1288 8 6
10039 3 3

44 7 2
14777 6 2
1444 18 6

42342 0 2

9630

51972
19241

71214

8

10
9

7

934 19 6

>702797 i

27057 10 11

24351 15 10

Etat Comparatif, 1839 et 1338.

Du Ir Janvier Du Ir Juillet Commission du Revenu
ANNEE. au Ir Juillet. au Ir Janvier. TOTA L. Receveur Net.

Général.

1839. 36342 0 8 2705710 Il 6339911 7 316 19 il 6308211 8
1838. 1879714 10 25336 15 7 4413410 5 220 13 5¾ 4391316 11¾

Augmentation en 1839,£ 17544 5 10 172015 4 19265 1 2 96 6 54 1916814 8

Bureau de l'inspecteur Général,

Toronto, le 10 Février, 1841.

JOHN MACAULAY.

Appendice
(B.)

9e Juillet.
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Appendice 4.-ETAT du Revenu provenant des droits sur les Importations des Etats Unis,
(B.) pour l'année 1839.

9e Juillet.

PORT.

Amherstburg,
Blath,
Belleville,
Brockville,
Burlington,
Chatham,
Chippawa,
Cobourg,
Cori vall,
Fort Erie,
Gananoque,
Goderich,
Hallowell,
K ingston,
M\aitlanîd,
M>.ariaL Touwn,
Niagara,
Newcastle & T. 1
Oakiille,
Peietan gui sh ee,
P>re scot t,
Port Burwell,

L Colborne,
" Credit,

Dalhousie,
"' Dove r,
" Ilope,
" Stan1.ly,
" Talbot,

Queenston,
Rivière aux Raibi
Sandwicl,
Toronto,
Turkey Point,

vindsor.

Totaux.

Droità remis.

Montant des Droits en gros.

du 1 Jauvieirldu 1 Octobre , ,
au 30 Sept. nu 31 D 1c. £o1al.

4.28 6 34 149 i> 51 57712 8¾i
87 4 5½ 1181510 205 19 5

177 12 7- 43A 1ý 6 221 3 2
424 18¾ , 91 1l-! 615 14 8¾
6s8 1 0¾ 515' i411 1204 0, 91
121 4 1 1481 49 269 810
2,21 5 1 8316 8! 304111 91
6191 3 3¾ 1901110 840 3 l¾
72 13 4i 82 6 155 1 104

441 9 8 12913 34 571 211 4
G19 5 36 9 3 103 8 8(I1 , 2

382 2 7 6i 0 3i 114 2, 5¾
140 9 1 8811 5 229 6 0

311 16 4 13781 011 4490 17 3
o.0 0 0 00 0 0 0

20i 2 6 21I14 9 41 17 3
1030 19 I 100 9 5 1131 8 6 |

P. 14915 9 74,14 61 224 10, 3
o 0 0 18 17 42 184 17 4

0 0 0 0 0 0 . 01
19SIS 4 4519 71 244 1711
7411 9¾ 3 1r 0 78 6 91
99 16 0 32 8 8 131 18 84
33:17 6 7.14 3 41 11 9

108141 9' 184> 3 3¾ 29218 l
283S 111 196 17 3- 480 6 3
125 0 11 74 21l 199 310
644,17 9 518, 9 1 11G3 6 101

3 15 0 0 0 0 315 0
128 9 31 70 4 9 198 14 0-

ns, 1417 I 11¾ 21 14 61
341 il 80 7 01 422 510

3674 3 11- 2052 7 4~ 5726 il 31!
57 2 8 52 6 6 109 9 2
1>0 3 3 621410 18218 1

.£13781 8 54 7001 11 7¾20783 0 1

27,1710 27 17 10

697313 9¾20755 2 3

Etat Comparatif, 1839 et 1838,

11.venu ci
Année.

Gros.

1S39. .. .. 20755 2 3

1838. .. .. 16293 17 7¾4
Augmentation - --

eni faveur de 1839£ 4461 4 I 7¾

Alloué

au Collecteur.

318.1 0 O¾

2792 14 2

388 5 10 J

Revenu

Net.

17574 2 24
13501 3 5¾
4072 18 9

Frais de perception &c.
Revenu Net.

Alloué au Droits
Collecteur. remis.

991310 477 1810¾
100 01 0 105 19 51
100 o 0 121 3 '2
100 0 0 515 14 8¾
135 4 0 1068 16 9¾
100 0 0 169 810
100 0 0 204 il 9½
100 0 0 740 3 1-
77 10 111 77 10 I11

41471 9 113100 0 0 47 Si
51 14 41. 51 14 4I
57 1 ~ 57 I 3
100 0 0 129 c 6
298 3 4 27 10 4 4165 3 7

0 01 0 0 0
2016 9 21 06

131 11 5¾ 999 17 1.
100 0 0 224 10 3.
92 8 8 92 8 8

0 O O 0 O 0
100 01 0 144 17 1
39 3 4¾ 39 35
6 5 19 1 4 65 19 41
20 15 10 2u 15 10

100 0: 0 192 18 14
100 0 0 380 6 3

99 8 2 0 7 C 99 15 8
133 3 3¾ 1030 3 7

I 17i 6 1 17 6
99 7 4¾ 99 7 0¾
1017 3¾ 10 17 3&

100 0! 0 322 5 [0
300 0 0 542611 3

5414 7 54 14 '
91 9 01 91 9 0-

3181 0 01 27,17 10 17574, 2 2¾

Bureau de l'inspecteur Général,
Toronto, le 10 Février, 1841.

JNO. MACAULAY.
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5.-TAT des Revenus provenant des Droits de Tonnage des Vaisseaux Bri-
tanniques sur les Lacs, en 1839, prélevés en vertu de l'Acte Provincial de la 7e
Guil. 4. Chap. 95, amendé par la 2de Victoria, Chap. 22.

Port où ils ont été perçus.Du Total 1839. Remarq ues.
______________30 Sept. 1839.1 31 Dée. 13. - ________

Burlington, .. 8 16 0 0 0 0 S 16 0
Chatliam, .. 0 1 0 0 S 0 0 S' 0
Hallowell, .. 0 0 0 4 0 0 4 ! O Il n'est rien alloué
Kingston, .. 60 00 0 0 0 60 01OOac, 1.3 ~~3 par la loi aux Col-Oakville, .. S3 0 0 0 0 10 lecteurs des Doua-Prescott, .. 0 0, 0 10 0 0 10 010 eporlprc-
Port Stanley, .. 6 10 0 0 0 0 56 10 0 ne r l rit-
Sandwich, .. 9 10 0 2 0 0 11 de c
Toronto, . 144 à 0 0 0 o 144 à 0W0indsor, ô 10 nt r al 0 à lo u

Montant total des droits £ 2670 190 lc21teu8rs d7 D

Montant total du tonnage, 5359 428 5787

Etat comparatif pour les années 1839 et 1838.

1839
188

Augmpntation en 1839,

Ne. de
Tonnaux.

57S7
4505

. . _1282

Droits.
£ s. d.

289 7 0
225 0 0

64 20

Bureau de l'Inspecteur Général,

Toronto, 10e Février, 1841.

JNO. MACAULAY.

E tat des Droits de Tonnage perçus du 10 Octobre au 31 Décembre, inclusivement.

Port où ils ont été perçus.

Chatham

Hallowell,

Prescott,

Sandwich,

Vaisseaux.

Bateau à Vapeur Brothers,
Bateau à Vapeur Western,

Goëlette John
Goëlette True Briton,

Bateauà Vapeur Wilm. IV,

Sloop Humming Bird, . .
Goëlette Comet, . .

Total,

Appendice

Pe Jiict.

Droits.

4
1

Tonnage.

80
28

30
50

200

20
20

428

0 0
80

0 5
10 o

0 0 10
0 04
0 02

£ 21

0O0

:0o

,

,

il ý



4-5. Victorioe. Appendice (B.) A. 1841.

Appendice 6.-ÉTAT des Revenus provenant des Droits pour Licences accordées aux
(B.) Encanteurs, et pour les Ventes par Encan, en 1839.

Du 1er Janv. au 30 Sept. 1889.

Revenus en gros, £1 _n

Ventes.

2 711
............. ..... .. .

151 0
31013 0

04711 4 IVW6
Commission du Collecteur, à 5 par cent

Revenus nets

Total.

7 711

291 6

537 I1

Du ler Oct. au 31 Dé

Licences.

101 i
1 0; 0

0o 0

10 0 O

î5-r(o f 0

Ventes.

2 1101

-ri-,o,

De- 
ge Juillet.

État comparatif pour les années 1839 et 1838.

Bureau de l'Inspecteur Général,

Toronto, 10e Février 1841.

JNO. MACAULAY.

Encanteurs auxquels il a été accordé des Licences, du 1er Octobre au 31 Décem-
bre 1839.

Lieux où elles ont été émanées. Encanteurs. Remarques.

Brockville, Daniel Fisher,
F. L. Lathrop,

Cobourg, F. H. Hall, Résidant à Goderich,
John Longworth,

Sandwich, John B. Laughton,

c. IS39. Grand
Total.

Total.

10 0 10 0
5 0 0 500
21101 71101

. .. . .17213 2

. ... ....... 500
10 0 0 2510 0
...... 35513 0

27 1loi 59315 li

1 '76j 2913881

26 -3 1645 il 5

Licences.
PORT.

Belleville,
Brockville,
Cobourg,
Cornwall,
Kingston,
Niagara,
Port Ho e,
Sandwic
Toronto,
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7.-ÉTAT des Licences accordées par les Inspecteurs de Districts, pour Au-
berges, Hôtelleries, Distilleries, Tables de Billard et Bateaux à Vapeur, du 6
Octobre 1839 au 5 Janvier 1840, inclusivement.

Districts.

Ballurst,
Eastern,
Gore,
Home,
Johnston,
London,
Midland,
Niagara,
Newcastle,
Ottawa,
Prince Edward,
Talbot,
Victoria,
Western.

Total..
Du'6 Janv. au

5 Octobre, 1839.

Total 1839..

Totai 1838..

Augmt. en 1839..

Magasins.

No., Impôt.

1l 710
71 45 0
3 2210

8 60 0

10 751'

1 5 0
*. .. ..
2 15 0

35 250 0

3262295 0
2 _

36112545' O

274194510

871 599:10

Auberg

No. Imp

0 1 7
28 183

0 8 44
4 21

0 36 153
0 39 171
. 15 93
0 23 145
0 1 5
0 2 12
0 3 13

9 36
0 21 106

0 1190 992

0 92415368

01114 6355

0 85514881

0! 259!1474

es. Distilleries.

- I

lôt.

100
100
100

010

00

1 0
010
00

10

00

50

Imp t.

Tables d£
Billard.

Impôt. c

*.. ... 3

280 OO1

280 0 O u

2,80, ~

Bateaux
àVapeur.

Impôt.

15 0<
30 0<i

5i 00
60i 0 0

63! 0!0

ETAT des Revenus provenant des Droits pour
teurs de Districts, en 1839.

Licences accordées par les Inspec-

Districts.

Bathurst,
Eastern,
Gore,
Home,
.1ohnstown,
London,
Midland,
Niagara,
Newcastle,
Ottawa,
Prince Edward,
Talbot,
Victoria,
Western.

Total, 1839..£
Total, 1838. ..

Augmentation en
189. .. .

Montant en gros des Droits.

Du 6 Janvier auDa 6 Octbr. 1839,
5 Octbr. 1839.lau 5 Janv. 1840.

631 100 0 0 0
632 0 0 20 0 O
897 5 0 311 15 0

2254 15 0 107 5 0
643 6 3 94 15 0
370 16 3 297 1 3
1129 17 6 178 10 0
526 10 0 116 0 0
323 6 3 339 17 6
177 13 9 10 0 0
239 0 0 19 10 0
171 15 0 18 10 0

O O 0 36 0 0
425 0 0 131. 0 0

8422 15 16803 9

.~

Total.

631101C
652 10

12091 0
2362 0C

738 13
667176

1308 76
642100
663 319
187139
258100
190 50
36 00

556 00
1010218
1010218
7643 1

245917

Commission de
j l'Inspecteur.

--- - -

9101 5
3 6861 12

Bureau de l'Inspecteur Général,
Toronto, 10e Février 1841,

JNO. MACAULAY.

Appendice

ge Jillet.

Total.

20 0 0
31115 0
107 5 0
9415 0

297 1 3
17810 0
116 0 0
33917 6

10 0 0
1910 0
1810 0
36 0 0

131 0 0

1680 3 9

8422115 0

10102 18 9

7 6 43 i 1 3

245917 G

Revenus
Nets.

9092
8956

6132 131 14| 2136
.2 10t
8 6

4 41,
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Appendice S. ÉTAT des Revenus provenant des droits pour les Licences des Regrattiers et
(& Colporteurs, pour l'année 1839.

9e Juillet.

Licences accordées par le Collecteur de

Burlington,
Chippawa,
Cornwall,
Cobourg,
Niagara,
Newcastle,
Port Colborne,
Sandwich,
Toronto,
Turkey Point,

Montant en gros,

Commission du Collecteur à 5 par cent,

Revenus nets, £

du lerJanvier au
31 Septembre.

(u 1er Octobre
au 31 Décembre. Total.

110 0 0 35 0 0 145 0 0

5 10 0 1 15 0 7 5 0

104 i 1O 3 0 3 5 O 137 15 1 0

État comparatif pour les années 1839 et 1838.

Montantdes Droits Commission du Revenus Nets.en Gros. Collecteur.

1839. 145 0 0 7 5 0 137 15 0
1838. 95 0 0 4 15 0 90 5 0

Augmentation en 1839, .. £ 50 0 0 2 10 0 47 10

Bureau de l'Inspecteur Général,
Toronto, 10e Février, 1841.

JNO. MACAULAY.

Regrattiers auxquels il a été accordé des Licences, du ler Octobre au 31
Décembre 1839.

Port. Noms des Regrattiers ou Colporteurs. Description. Droits.

Cobourg, John Wilson, .. .. .. A pied. 5 0 0
Sandwich, P. Ginge, .. .. .. A cheval. 10 0 0
Toronto, Isham Williams, .. .. .. Dito. 10 0 &
Turkey Point, Jeremiah Crysler, .. .. .. Dito. 10 0 0

£3 5 .0 0

.- .. ..
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4-5. VictoriS. Appendice (B.) A. 1841.

Appendice I0.-ÉTAT des Dépenses de la Province, du 1er Janvier au 31 Décembre 1839,
(B3.) inclusivement.

De Juillet.

Chapitres des Dépenses.

Gouvernement Civil
Le Lieutenant Gouverneur,
Bureau du Conseil Exécutif,
Bureau du Gouvernement,
Bureau du Secrétaire et du Régistrateur

de la Province,
Le Receveur Général et son Bureau,
L'Inspecteur Général et son Bureau,
L'Arpenteur Général et son Bureau,
L'Adjudant Général de Milice et son Bureau,
Impressions du Gouvernement,
Rép. faites à la Maison du Gouvernement,
Contingences des Bureaux Publics,
Services secrets.

Total, Gouvernement Civil. £

Administration de la Justice :-
Juges, Vice Chancelier, et frais de voyage

des Juges,
Procureur et Solliciteur Général,
Conseil de la Reine,
Shériff et Greffiers des Assises,
1uissier et Gardien de la C. B. R.

Garde des Prisonniers d'Etat, £8639. 15. 2
Procès de dito. 1283. 12. Si

Pénitencier,

Total, Justice. £

Législature:
Officiers,
Contingences,
tibliothèque de la Province,
Impressions des Statuts,

Total, Législature. £

Phares,

Ecoles deDistrict,
Elémentaires,.

Total,. Ecoles £

Pzociétés d'Agriculture,
Cours Martiales-de Milice,

Pensions de Milice,
ensionsSpéciales.

Total, Pensions. £'

Octrois et Services spéciaux
Maison d'Industrie, Toronto,
Hôpital Général, do.
B. Turquand, Ecuyer,
John Farrell,
Commission pour s'enquérir des pertes can-

sées par les Rébellions,

£

du 1er Janv. au
25 Oct. 1839.

222 1 5
1596 101
3390 6 6

48710 0
1481 1 8i
696 8 11
1421 1 Si
1355 0 0
73711 10

.6. .. .
28119ý 8

14366,2 3

72161 â
1800 c
443 C
172 1
40 0

9923 7
6000 0

25595)1

965 0
7011 080 0
595 4

9551 4

1720 4

110713
7402 1

8510 5

891

1214
782

Du 6 Oct.
au 31 Déc.

1839.

55 1111
53418 6

43 3 0

47 0 7

86 o o

100 o 0

866 1 4 01

300 c

193 1g
79 2
. . .

5 20 1711
0 100 001 0 

11 1lIl77315

55218

87 5
20 0

337j 5

18810
21 1

1309 12
. . 1

Total.

7516
1800

636
251
40

10124
7000

2736S

.965
7911
80

595

9551

11i94
7652

8817

2524
782

1

527268

0
6

6 9551

. 2272
7i1

5 8847

.. 1080
21

2

1919 1309112 41 383061151 3306 i15z

200 0 0 . 2000
500 0... .5000
200 0 0 . 2000
910.......901 0 . ..... 910 0

. o. .3 1010 3

909110 0 1010 3 920 W 3 920 0 3
Po:té en1 l'atîi!e piart, f00 5

171 5;

1014

114

2222 4 15
16511110
3925 a 0

53013 0
1481 18¾
743 96-

1421 18*
1441 0 0

7371110
100 0 O
696 77J
28119 8

159,3216 415232
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Duler Janvier Du 6 Octobre

Chapitres des Dépenses. au 5 Octobre au 31 Février
1839. 1839.

Montantde l'autre part,
Intérêt de la Dette Publique:

Dans le Haut Canada, 5523 7 6 541716 81
Remises à Londres à compte, .. .. 12333 6 8

£ 5523 7 6 177511 31 4j

Travaux Publics, 2524812 6 ..

Dépenses Totales payées par le
Receveur Général, £ 94313 I 71 22810,10 2

Intérêt de la Dette Publique payé par les Agens à Londres:-
Dividendes et Commission,
Intérêt sur les balances, et charges, ..

Frais de perception des Revenus
Provenant des Droits (lu Bas Canada,
Importations (les Etats Unis, . .

Colporteurs et Regrattiers,
Encanteurs et Encans,
Magasins, Auberges, Distilleries, &c,
Travaux du Gouvernement.

Récapitulations des Dépenses en 1839.

Chapitres des Dépenses.

Gouvernement Civil, £
Administration de la Justice, y compris
les Prisonniers d'Etat et le Pénitencier,
Législature,
Phares,
Ecoles,
Sociétés d'Agriculture,
Cours Martiales de Milice,
Pensions,
Octrois et Services spéciaux,
Intérêt de la Dette Publique,

Courant.

15232 6 4

2736817 5
9551 4 61
227213 2
884710 5
1080 3 6

21 1 4
330611 5¾

920 0 3
23274 10 101

Travaux Publics

Total payé par le Receveur Général,
Intérêt etiharges de la Dette Publique payés
par les'Agents à Londres, et qui restent dus, Sterling,

£43233.17.1
Frais de perception des Revenus.

Total, £

Courant.

I i

91874
25248

117123

48037
4643

169805

Remarques.

Exclusivement de l'Echange.

Bureau de l'Inspecteur Général,]

Toronto, 10e Février, 1841.

JNO. MACAULAY.

Appendice

9e Juillet.
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I~¯.-ÇTATdes Warrants tirés sur le Receveur GéInéra en vertu de Statuts Pro-
vinciaux, depuis le 6 Octobre jusqu'au 31 Décembre 1839 inclusivement.

Statuts. Personnes en faveur de qui il ont été tirés,
Services &c.

le.Guill.4. ch.

2e. Vict. ch.

Do.

Do.

Do.

Do.

7e. Guill. 4 c

Do.

2e. Vict. ch

Do

Conseil Exécutif.

14 .PHonble. R. A. Tucker, Salaire comme Con-1
seiller, du 29 Janvier au 30 Juin 1839. £

jPHonble. J. Elmslev, dito, du 1 au 28 Jan-i
vier 1839.

Bureau du Gouvernement
Contingences.

71.P'Honble. R. A. Tucker, Port de Lettres, Tri-
mestre expiré le 30 Septembre 1839.

S. B. Harrison, Ecuyer, Balance de Compte,
dito, avances à-compte.

Bureau du Secrétaire de la Province et
du Régistrateur.

Contingences.

l'Honble. R. A. Tucker, sémestre expiré le
31 Décembre 1839.

Bureau de l'Inspecteur Général.
Contingences.

l'Honble. J. Macaulay, avances à compte du
sémestre courant.

Bureau de l'Adjudant Général des Milices.
Contingences du Bureau.

Col. R. Bullock, montant de son compte.

Réparations faites à la Maison du Gouvernement.

S. B. Harrison, Ecuyer, autant pour 1839.
Total, Gouvernement Civil.

Frais de Voyage des Juges.
h 1. l'Honble.J. B.Macaulay,Juge,Tournées desDis-

tricts de Prince Edwd. Midland et Johnsto wn.
l'Honble. J. Jones, Tournée d'Automne, 1839.
l'Honble. A. Maclean, do do.
l'Honble. L. P. Sherwood, do d.

Honoraires,- Greffiers des Assises.
W. A. Geddes, District de Midland,Tournée d'Au-

tomne, 1839.
J. S. McDonell, District de lOuest, Tournée du

Printemps, 1839.
District de l'Est, 'ournée d'Automne, 1839.
John Stuart, Gore, Newcastle,et Niagara, Tour-

née d'Automne, 1839.

Conseil de la Reine.
71.PIHonble. Sir Allan Macnab, Chevalier, Tournée

d'Automne, 1839.

Prisonniers d'Etat.
Butler Morris, Transport des Prisonniers dé

Kingston à Québec, Nov. 1839.
Lt. J. T. W. Jones, 43e Rt. dépenses encourues

pour le transport des Prisonniers à la Nule.
Galles Méridionale.

A. McDonell Ecuyer, Shérif D. G.,Transport des
Prisonniers de Hamilton, Mai 1839.

Porté en l'autre part, £

.A ppendice
(B.

9e Juillet.

181 6

01 0

0L0

6 1 8661 4

.
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Statut.

2e. Vict. ch. 65.

7 Gui!l. 4. ch. 96.

1. Guill. 4. ch. 7.

7. Guill. 4. ch. 33

1. Guill. 4. ch. 7.
3. Vict. chl. 68.

7. Guill. 4. ch. 23

2e. Vict. ch. 9.

3. Vict. ch. 28.
& 1 Vict. ch. 44.

I Vict. ch. 13.

Divers Acts.

En faveur de qui ils ont été tirés, Services &c. Montant.

Montant de Pautre part, £~ 130 6 57217 6
Lt. J. T. W. Jones, du 43e. Rt., balance de

dépenses comme ci-dessus. 1 7 10
A. McDoncll, Ecuyer, Shérif G. D., entretien

des Prisonniers. 19 11 41
Andrew Oliphant, Procès des Prisonniers à

Niagara, en 1838. 27 19 3
Patrick Finn, Huissier Crieur de la Cour Cri-

minelle, Niagara 1838. i 16 6
W. B. Jarvis, Ecuyer, Shérif D. 11., trans-

port de T. Woodbury dc Toronto à Londres.! 10 2 6
i - 20017,114

Pénitencier.
J. Nickalls, Ecuyer, Président du Bureau. . 1000 0 0

Total--Administration de la Justice &c.-

Phares.
IHonble. Macaulay, Ecuyer, Inspecteur Gé-

néral, à compte. .

Ecoles de District.
Mr. J. Deacon, Instituteur d'Ecole, District'

de Prince Edward, Salaire du 15 Février
au 30 Juin 1839. 37 5

.Mr. G. Salmon, Instituteur d'Ecole, DistrictJ
de Talbot, sémestre expiré le 30 Juin 1839. 50 0 0

8 5 2
Ecoles Elémentaires.

D. Smith, Trésorier du District de Prince
Edward, Octroi pour 1839.

Total, Ecoles,..

Sociétés d'A griculture.
G. W. Baker, Ecuyer, Trésorier du District

de Bathurst.
D. J. Smith, Ecuyer, Trésorier du Distrtct

de Midland, allocation pour 1839.

Cours Martiales de Milice.
Capt. J. Young, dépenses du 2e Régt. de M.

de Prince Edward.
Capt. H. Jessopp, agissant comme Juge Avo-

cat des Cours Martiales de Milice.
Capt. J. H. Sampson, Président de la Cour

Martiale de Milice, District de Gore.

5810 0

130 0 0

51k8
8 0 O

7 4 8

Pensions de Milice.
l'Honble. J. H. Dunn, Receveur Général, pour le mettre

en état de payer le sémestre expiré le 31 Déc. 1839.

Commission pour s'enquérir des pertes causées par la Rébellion.
Alex. Wood, Ecuyer, Dépenses de la Commission.

à 4

250c 0 o

Intérêt de la Dette Publique.
1'Honble. J. H. Dunn, Receveur Général, montant payable
dans la Province pour le sémestre expiré le 31 Déc. 1839. 5417 16 81

* Echange pour £ 10,000 Stlg. a 11 par cent de prime,
remise pour le Receveur Général à Messrs. Baring. 12333 6 8¼

Le Warrant pour payer celle somme a été émané le 9 Sept. 1840.

Dépenses totales du 6 Oct. au 31 Déc. 1839 inclusivement. £

Bureau de l'Inspecteur Général,
Toronto, 10e Février, 1841.

JNO. MACAULAY,

Montant
Total.

866 401 9e Juillet.

1773,155k

552i 8

1881.0

21 1'4

1309 12 4

j4
10103

17751 34j

22810 1.2%

A. 1841
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Appendice
(B.)

9e Juillet. HAUT-CANADA.

CEDULE des Comptes Publics pour l'année 1840.

1. Retour des Revenus et des Dépenses pour les années 1838, 1839 et 1840.

2. Retour des Revenus pour 1840, provenant du Bas-Canada.

3. Droits sur les Importations des Etats-Unis,-sur les licences des Encanteurs

et les Ventes par Encan ;-et sur le Tonnage des Vaisseaux Britanniques navi-

guant sur les Lacs-(Droits pour les Phares).

4. Droits sur les Magasins détaillant des Boissons spiritueuses,--sur les Aubergcs

Distilleries, Tables de Billard, Regrattiers et Colporteurs, Bateaux à vapeur, et

Maison où l'on vend de la Bière en détail.

5. Retour des Revenus provenant des Travaux Publics.

6. Etat des Warrants tirés sur le Receveur Général et par lui payés, du ler.

Janvier au 31 Décembre 1840, inclusivement.

7. Etat des Recettes et Paiemens du Receveur Général de dito à dito.

8. Etat des Balances dues par les Collecteurs des Douanes, les Collecteurs des

Péages et Droits de Hâvres et Canaux, et les Inspecteurs des Licences, -et

auxquels elles sont dues.

9. Etat de la Dette Publique, et des charges sur icelle, le ler Janvier 1841.

Bureau de l'Inspecteur Général,

Toronto, 10e Février 1841.

JNO. MACAULAY.
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2.-ETAT des argens payés entre les mains du Receveur Général du Bas Canada,
entre le ler. Janvier et le ler. Juillet, 1840, provenant des droits sur les in-
portations en cette Province par Mer,-la Province du Haut Canada ayant droit
d'en réclamer une part, d'après les dispositions de l'Acte Impérial de la 3e
Geo. 4 chap. 119.

Montant payé.

EN VERTU D'ACTES. Pendant le tri-
mestre expiré le 5

Janvier 1840.

Acte Impérial de la 14e Geo. III. .. .. .. 5200 5 8
Acte Provincial 33e Geo. III. .. .. .. 1657 19 2

dito 35e Geo. III. . . .. 25713 7 10
dito 41e Geo. ll. .. . ;2 15 6
dito 53e& 55e Geo. III. .. .. .. 15294 18 10
dito 55e Geo. III. Capt. 3. .. .. 1015 8 7

49094 15 7
Moins, autant payé au Receveur Général à compte, avant le

1er Janvier 1840, et compris dans l'Etat de cette date, .. 19241 16 9
Balance du Trimestre expiré le 5 Janvier 1840. .. ..

Montant payé au Receveur Général, à compte du Trimestre expiré le 5 Juil. 1840.

Ajoutez ce qui n'a pas été porté à l'Avoir, dans le dernier compte,

Frais de perception à déduire

Dépenses incidentes à Québec et Montréal, £611 14 5
Salaires de deux Visiteurs Douaniers à Québec jusqu'au 31 Mars, 1840. 50 o O

Courant Net, 2
Part du Haut Canada, 38½ per cent, donne courant, £

Equivalant en Argent Sterling, à £

Pendant le trimestre
expiré le 5 Avril,
et jusqu'au Ier.

Nai 1840.

468 18 6
12 15 4

216 0 8
49 15 9

3888 o 3
26551 1 7

31186 12 I

29852 18 10

01039 10 il
21923 I G

82962 12 5
360 o 0

83322 12 5

661 14 5

82660 18 O

31824 8 11

28642 0 0

Québec, 1er. Juillet, 1840.

(Signé,) JOS. CARY,

Inspecteur Général. C. P.

Appendice
(B.)

25e Juin.
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ETrAT des argens payés entre les mains du Receveur Général du Bas Canada entre
le ler Juillet 1840 et le 1er Janvier 1841, provenant des droits sur les Importa-
tions en cette Province par Mer,-la Province (lu Haut Canada ayant droit d'en
réclamer une part, d'après les dispositions de l'Acte Impérial de la 3e Geo: 4
Chap. 119.

EN VERTU D'ACTES.

Acte Impérial 14e Geo. Ill.
Acte Provincial 33e Geo. II1.

dito. 35e Geo. M1.
dito. 41e Geo. 111.
dito.53eet55e Geo. 111.
dito. 55e Geo. lit.

Chap. 2.
Chap. 2. ..

Moins, autant payé au Receveur Général à compte, avant le I e
Juillet 1840, et compris dans l'Etat de cette date.

Montant payé.

Pour le Tri- Pour le Tri.
mestre expiré le mestre expiré le 10
5e Juillet 1840. Octobre 1840.

12564 16 5
440 1 4

1598 15 5
28 7 C

19906 13 9
1547 I 0

36185 14 Il

21923 1 6

Montant payé au Receveur Général à compte du Trimestre expiré le 5 Janvier
1841. . .. .. .

Frais de perception à déduire. .. . - ..

Part du Haut Canada, 38' par cent, donne Courant, .. . £

Equivalant en Argent Sterling, à £

9658
419

8823
277

13553
1719

34453

14262

48715

22076

70792
1106

69686

19 1
121 4
18 9
9 5

10 1

0 9

13 5

14 2

18 5

12: 7
5 10

6~ 9

26829 4 9

24146 6 3

Montréal, ler Janvier, 1841.

Signé JOS. CARY,

Insp. Génl. C. P.

Etat Comparatif des Revenus en 1840 et 1839.

Du ler Jan- Du ler Juil. Commission
ANNEE. vier au 1er let au l.e TOTAL. du Recever Revenus

ANE.Juillet. Janvier. T A. Général. Nets.

1840. 3182J 8j 2 829 4 9 5865313 8 293 6 4 5836
1839. 33208 10 1l 1 Ii en 1839. 364 8 27057 011 6339911 7 316,1911 630821î 8

Diminution en 1840.451.11 91 228 6 2 4745 17,11 23 14 7 4722 3 4

Bureau de l'Inspecteur Général,

Toronto, 10e Février, 1841.

JNO. MACAULAY.

A pendice
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ÉTAT détaillé des Droits de Tonnage perçus en 1840.

VAISSEAU.PORT.

Amberstbuirg,
Bath,
Burlington,

Chatham,

Hallowell,

King.ton,

Niagara,

Newcastle,

Onkrille,

Prescott,
l'ort Culborne,

TONNAGE.

Goèllette Amherstburg,
Truc Briton,
Elizabeth,
Princess.
Anne,
Margaret,
Fanny,
Sovereign,

Bateau à Vapeur Brothers.
Western,

Goëllette Prince Edward,
Morning Star,

Goëllette Commerce,
John Dougall,
Frontenae,
Canada,
Grenville,
Gencral Brock,
William Penn,
Queen Victoria,
Shamrock, ..
Lord Wellington,
Jesse Woods,

Bateau à Vapeur Hamilton,..
Goëllette C. P. Thomson

Hannah Counter,
Ontario,

Goëllette Perseverance,
Bateau à Vapeur Burlington,

Goëllette Lady Colborne,
Prince Edward,

Goëllette Alicia Anna,
Enterprize,
Hero,
Amelia,
Farmer'a Daugbter,
J. McKenzie,
Telegraph,

Bt. à Vapeur William IVth,
Goellette Herald,

Nehemiah,
Elizabeth,
Velocipede,
Resolution,
Chapman,
Erie,
Lady Colborne,

Porté en l'autre part.....

PORT

144
50 Port Colborne,

4521 Port

554 3725'j

Dalhousie,

74
100
58
58
42&

120

80
28

50
35

70
110
298

92
115
95

120
175
112
63
90

199
140
136
63

85
90

20
25

30
51
45
97
85

140
100

110
60
80
48
36
84
87
49

VAISSEAU.

Montant de l'autre part,
Goëllette Mary Jane,

Nerritt,
Chipman,
Rose,
Union,
Mississagu4Chief.
Ottawa,

Goellette Anu Eliza,
]Hamilton,
Highlander,
Britannia,
Prince Albert,

Golillette Eleanor Jane,
Goëllette H ibernia,

Maria,

Goîllette Emily,
Sir Robert Peel,
Britannia,
Yarrnouth,
Cordelia,

Goe!llette Dawn,
Comet,
S. Taylor,
Louisa,

Gollette Wm. Fairfield,
Caledonia,
Ellen
John Walsh,

Goëllette Friends,
Catherine,
Peacock,

Vood Duçk,
Erin,

Bateau à Vapeur Transit,
Queen Victoria,

Goëllette Rambler,
Bateau à Vapeur Britannia,

Gore,
Cobourg,
Great Britain,
Commodore Barrie,
St. George,
Gilderslieve,

Goëllette Ploughboy,
Shamrock,
Lady Savage,
Jane,
Nelson,

Tot

État Comparatif,

Bateaux à Goellettes, &c.
Vapeur

Années. Ton- Ton. Total du Ton.
Ne. naux. Ne. naux. nage.

1840, 14 3023 81 5606& 86291
1839, il 2614 46 3173 5787

1_ _ ___________ 2842 1

Bureau de l'Inspecteur Général,

Toronto, Mars, 184 1.

JNO. MACAULAY.

Appendice

(B.)

Port Dorer,
Port Hope,

Port Stanley,

Sandwich,

Windsor,

Toronto,

TONNAGE. ge Juillet.

554 37251
35

100
60

109
83
70
86
-- 1097
70
55
75
80

100
- 380

70
30
31

-- 70
86
70
63
47
60

- 326
80
20
50
20

- 170
43
30
22
50

- 145
30
35
60
15
25

238
170
28

198
156
395
482
197
320
180

25
25
12
30
25

- 2646

al. 8629k
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Appendice 4.-ÉTAT des Revenus provenant des Droits de Licences pour Magasins détaillant
des Boissons spiritueuses, Auberges, Distilleries, Tables de Billard, Regrattiers

r--- et Colporteurs, Bateaux à Vapeur, et Maisons où l'on vend de la Bière, pour
9e Juillet. l'année 1840.

DISTRICT. I

Bathurst,

Brock,

Eastern,

Gore,

Home.

Johnstown,

London,

Midland,

Newcastle,

Niagara,

Ottawa,

Prince Edward,

Talbot,

Victoria,

Wellington,

Western,

Total 1840.
Périodes corres-
pondantes de 1839.

A v rmenta -ion en
faveUr de 1840.

TRIMESTRE EXPIRÉ.

Le 5 Avril
1840.

630 5 c

2210 c

599 0 C

45011

195810

73317

9110 0

55018

41518

1320 6

16110

224 7

193 1

17318

.. ..

787014

6165 61

8 

le 5 Juillet le 5 Oct. 1
1840. 1840.

57150 2510 0

1721JO 75 6 6

2 1 83 0 0

414 176 352 7 O

8761901 21614 6

53100 13310 O

134 100 55 4 0

293 100 286 9 0

118 86 106 0 6

3 30911 125 0

3 54 90 1510 01

B 66ý 0 29'10 0

0 63 4 0 15 0 0

9 90 0 0 88 0 0

0 165 50 72 9 0'

6 2896 20167910 6

31372113 88417 6

3 152810 9i 794 131

e 5 Janv.
1841.

9 00

7100

579 06

150 06

9 10 0

832 70

154100

354 00
144120

16100

il 00

17 00

191 10

9011 1

584 12 1

1681 39

1 1503019 2

1010218

904 8141 49281015

Frais de Per- Revenus
ception. Nets, 1840.

Total pourl'année1840.

731 100

279 96

71 00

1796 169

3202 49-

930 73

1113 110

1285 70

994i 70

1899 96

231 90

336 76

282 50

368189

191 
i

672151 
1

2

4

2¾

91

si

4

81

51

61

4

3

9

12417

4918

10118

21612

235 2

126 1

17514

139 5

181 9

21119

4212

54 2

47 6

48 7"

3518

12712

191818

1010 5

I9081210 40191 71 7

Bureau de l'Inspecteur Général)

Toronto, 10e Février, 1841.

JNO. MAGAuLAIX

8113112 0 51

10l 90921210ï
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5.-RETOUR des Revenus provenant des Travaux Publics, pour l'année 1840.

TRAVAUX,
Revenus
en Gros,

1840.

D'après les 1 Canal de Éurlington, 1151 7
retours des 1Hôvre de Kettle Creek, 513 18
Collecteurs. M1ôle de Toronto, 3 37

Hâvre de Darkvile' 164 12

Total pour 1840. 220319
Total pour 1839. 1583 là

Augmentation en 1840. 620 4

Chemin deBradford etHamilton,. .
Chemin de Dundas et Waterloo,.
Chemin à Lisses de Erie et On-1

tario. 300 0
ChemiDs du Home NorthYork,

District. East York, 2648 5
DWest York.

Chemins dnDist. deJohnstown, 90 0
Do. de Kingston et Napanee, 988 17

Pont de Trent, 42815
Canal de Welland, 402 13
Chemin et Pont de West Gwil.

limbury. 121.10

Total 8599 2

Frais
de

Perception.

Revenus
Nets,

1840.

Revenus en
Gros,
1839.

j- * I

Il 4j
13 10
8 2

10 0

i1 9

Paiements faits au
> Receveur Général -

entre le 1er Janvier et
le 30 Décembre de
chaque année.

] ]
J {

Augmentation 1840-

9~ 3

17 6

16 3

0 0
17 8

7 2¾

7 10¾
14 7¾

2 6

Remarques.

) Les Salaires des Gar-
diens des Phares sortÇ compris dans les frais
de Perception.

Extrait du Retour ci-dessus.

TRAVAUX.

Travaux du Gouvernement.
Autres Travaux Publics,

Total, &

1840.

Revenus
en Gros. Frais.

2203197¾ 1713 5¾
8599 26. .. ..

10803 21¾ 171j3 5¾

Revenus
Nets.

2032(1621
8599 26

10631 188j

1839.

Revenus en
Gros.

1583 4¾
5564 710*

7148 3 3j

Revenus
Frais. Nets.

9811 7j 1485 3 9¾
5564 710¾

9811 71 704911 8

Bureau de l'Inspecteur Général,

Toronto, I0e Février 1840.

JNO. MACAULAY.

Appendice
(B.)

9e Juillet.

1 -



4-5 Victorive. Appendice (B.) A. 1841.

6.-État des Warrants émanés par Son Excellence le Lieutenant Gouverneur sur
le Receveur Général, en vertu des Lois de la Province, depuis le ler Janvier
jusqu'au 31 Décembre 1840, inclusivement.

Service. A qui payé, &c. Statut.

GOUvERNEMENT CIvIL.
Le Lieutenant S. B. Harrisson Ecuyer,
Gouverneur. Secrétaire Civil, Sa-

laire du Lieut. Gou-
verneur, du ler Juil-
let 1839 au 30 Juin
1840. IGme.4 c. 14.

ConseillersExé- l'Honble. R. B. Sulli-
cutifs. van, Salaire, du ler

Juillet 1839 au 30
Juin 1840. do.

l'1Ionble. W. Allan, do. do.
l'lonble. A. Baldwin,

do. do. do.
I'Honble. W. H. Dra-

per, do. do. do.
'Honble. R. A. Tucker,

do. do. do.

William H. Lee, agis-
Greflier du Con- sant comme Greffier

seil Exécutf. du Conseil Exécutif,
un quart de sonSalaire
depuis le ler Juilletl
1839 jusqu'au 30 Juin
1840. do.

W. H. Lee, premier,
Bureau du Con- Clerc, Salaire, du ler
seil Exécutif. Juillet 1839 au 30

Juin 1840. ' 2& Vic. c. 71.
T.G.Ilurd,2eClerc,do. do. do.
S. B.Smith,Clerc,do.do.
Dito, Arrérages de Sa-

laire, 1839. 3 Vict. c. 67.
W. R. Bartlett, Clerc,

Salaire, du lerJanvier
au 30 Juin 1840. 3 Vict. c. 71.

W. H. Lee, agissant
comme Greflier du
ConseilExécutif,Con-
tingences du Bureau
pour le sémestre ex-
piréle 31 Déc. 1839.2 Vic. c. 71.

Dito do. du ler Janv. au
30 Sept. 1840. 3 Vic. c. 71.

Bureau du Gou-
vernement.

S. 3. Harrison, Ecuyer,
Secrétaire Civil, Sa-
laire, du 1er Juillet
1839, au 30 Juin
1840. 2 & 3Vic. c. 71.

Walter McKenzie, Sa-
laire, du 1er Janvier
a 30 Juin 1840. 3 Vic. c. 71.

S. B. Harrison, Ecuyer,
Secrétaire Civil, à
compte des contingen-
ces, sémestre expiré
le 31 Déc. 1839. do.

Dito, balance du comp-
te desContingences des
Bureaux du Secrétaire

Porté en l'autre part £
N

2
2

111 2 2

11M 2 2

111 21 2

300 0
200 00
160 l 0

201 0

85 10 0

11618 8

97 6 0

208 0

8710

74i 2
1

7Û1 21 10

Courant.

'4

i
55511

5511

2951101 O

22221 4

15901 6

295110' 013812 17

Appendice
(B.)

9e Juillet.

111 2
1111 2



4-5 Victorihe Appendice (B.) A. 1841.

Bureau du
Secrétaire
Provincial
et du Régis
trateur.

Bureau d
Receveur
Général.

l'inspecteur
Général et
son Bureau.

A qui payé &c.

Montant de l'autre part,
Civil et Provincial jus-

qu'au 31 Déc. 1839. 3
Dito do. à compte de

1840.

Premier Département.
Edward McMahon, pre-

mier Clerc, salaire, du
1er Juillet 1839 au 30
Juin 1840. 2

James McDonell, Clerc,
do. do.

Moore O. Higgans,Clerc,
do. do.

Second Département.
-Arthur Gifford, premier

Clerc, do. do.
TroisièmeDépartement.
T. D. Harrington, pre-1

mier Clerc, do. do.
Edward Kent, Clerc,

do do.
William Kent, Clerc, du

ler. Janvier à do.

l'Honble. R. A. Tucker,
Secrétaire Provincial
et Régistrateur, Con-
tingences de son Bu-
reau, du 1er Janvier au
30 Septembre 1840.

u
l'Honble .J. H. Dunn,

Receveur Géneral, sa-
laire,du lerJuilletl889
au 31 Juin 1840.

B. Turquand, premier
Clerc, do. do.

J. F. Maddock, second
Clerc, do. do.

George Hamilton, Clerc,
do. do.

l'Honble. J. H
Receveur
Contingences
Bureau pour
1839.

. Dunn,
Général,

de son
l'année

l'Honble. J. MaCaulay
Inspecteur Général
salaire du 1er Juille
1839 au 30 Juin 1840

James Nation, premie
Clerc, do. do.

P. Dunford, second
Clerc, do. do. '

Hugh McGregor, troi
sième Clerc, du 9
Mars au 30 Juin 1840

l'Honble. J. Macaulay,
Inspecteur Général,
balance des Contin.
gences jusqu'au 31
Décembre 1839.

Statut.

Vic. c. 71.

do.

& 3Vic.

do.

do.

do.

do.

do.

3 Vic. c. 71.

do.

1 Guil. 4 c. 15.

2& 3Vic. c. 71.

do.

do.

2. Vic. c. 71.

t
. 59 G. 3. C. 13.

749 2

32314

185513

2 & SVict. c.71.1 30

do.

3 Vict. c. 71.

2 Vic. c. 71.

Montant de l'autre part,..£

Appendice
(B.)

9e Juillet.
Service. Courant.

38121

350 0 0

175 0 0

175 0 0

300 0 O

175 0 0

810 c

700 0

300 C

562110

-- t-

1437115

15 6

R 0

0 0

0 0

10919 31

405111[ 1

2001 0 0

958110

,

242811 2 2724[ 2¾

r

52|10

--- J-

107i 3| 91 958|10oi 10038) 4 1 5J



4-5 Victorie. Appendice (B.) A. 1841.

Servic e. A qui payé, etc. Statut. Couraut.

Montant de l'autre purt £ 107 3 9 95810 1 10038 45f

L'ble. J. Macaulay, Inspec-
teur Général, à compte des
Contingences jusqu'au 30
Septembre 1840. 3 Vic. c. 71 163 14  9

.-.--- 27018 6

L'Arpenteur J. G. Chewitt, Premier Ar-
Général et penteur, salaire, du ler Juil-
son Bureau. let 1839 au 30 Juin 1840. 2&3 Vic. c.71 300 0

J. Radenhurst, Premier Clerc,
do. do. do. 30 0 O

Wm. Sprage, second Clerc,
do. do. do. 200 0 0

J. M. Caldwell, Clerc,
do. do. do. 170 0 0

Henry Lizare, Clerc Assis-
tant, do. do. 170l 01

Thomas Hector, do. do. do. 170 0
H. S. Jones, Clerc, du 1er.

Janvier au 30 Juin 1840. 3Vic. c. 71 S,0 0

Geo. P. Ridout, administra-
teur de la succession de
Geo. C. Ridout, Second
Clerc, montant de son sa-
laire du depuis le 1er Juil-
let 1835 jusqu'à l'époque
de son décès. Guil. 4. c. 33 43 910-

- - 1488 10
L'Honble R. B. Sullivan, Ar- i--

penteur Général, pour 251
Rt li 1. réso,.

eo urs vr s aux

riers des Districts.

Dito. do. Contingences de
Bureau, semestre expiré le
31 Décembre 1839.

Dito. do. do. le 30 Juin
1840.

Le Col. R. Bullock, Adjudant
Général des Milices, salaire,
du 1er Juillet 1839 au 80
Juin 1840.,

Le Col. Walter O'Hara, As-
sistant do. do. do.

William Steers, Clerc, Bu-
reau de l'Adjudant Géné-
ral des Milices, do. do.

Le Col. R. Bullock, Adju-
dant Général des Milices
pour tenir lieu de Contin-
gences, de do. à do.

Dito do. montant de Comp-
te pour Contingences.

G. 4. c. 16 81

Vic. c. 71 118

Vic. c. 71 60

Vic. c. 6

G.4. c. 27'

71 6

7 6

rit-

9 60010 0

200 0 0

2&3 Vie. c. 711 160 0 0
1-1-1--

4 G4. c. 6

3 Vict. c. 71

85 0

Porté en l'autre part,l

210'S 8

9601 c

Appendice
(B.)

9e Juillet.

1648«18C61

17
7 139

£I1431t'

L'Adjudant
Général des
Milices et
son Bureau

7[1¾



4-5 Victorio. Appendice (B.) A. 1841.

A qui payé, etc. Statut.
- ,1

Impressions
du

Gouverne.
ment.

Réparations
à la Maison
du Gouver-

nement.

Contingen-
ces des Bu-
reaux Pu-

blics.

Service S
cret.

Juge en
Chef.

V ice-Chan-
celier.

Juges.

Frais de
voyage des

juges.

Appendice
(B.)

9e Jnmlet.

2& 3Vic. c. 71

S Vic. c. 71

do.

Montant de l'autre part.

Robert Stanton, Imprimeur
du Gouvernement, Comp-
tes pour impressions, du
1er Juillet 1839 au 30
Juin 1840.

S. B. Harrison, Ecuyer, Se-
crétaire Civil, résidu de
comptes pour déboursés
en 1889.

Dito do. à compte de l'ap-
propriation pour 1840.

James Nation, balance de
compte, semestre expiré
le 31 Décembre 1839.

Dito, appropriation pour
1840.

Fonds de la Couronne (K),
avances sur icelui.

c. 71.

3 Vic. c. 71.

2 Vic. c 71.

.14.

109 . .

ADMINISTRATION DE LA
JUSTICE.

Honble. J. B. Robinson, Ju-
ge en Chef, salaire, du 1er
Juillet 1839 au 30 Juin
1840, Il1Guil. 4. c

Son Honneur R. S. Jame-
son, Vice-Chancelier, do.

do. 7Guil. 4. c.
L'honble. L. P. Sherwood,

Juge, salaire, de do. au 12
Février 1840. 1 Gui]. 4. c.

L'Honble. J. B. Macaulay, et
Juge, do. du 1er Juillet 7Guil. 4 c.
1839 au 30 Juin 1840.

L'honble. A.McLean do. do. do.
L'honble. Jonas Jones do. do.

do. do.
L'honble. C. A. Hagerman

salaire, du 15 Avril au 30
Juin 1840. do.

L'honble. C. A Hagerman,
Juge, Tournée du prin-
temps 1840, Districts de
Talbot, London, Brock et
Western. 7Guil. 4. c. 1

L'honble. A. McLean, Juge,
Tournée du Printemps
180, Districts de Néw-
castle, Victoria, Prince
Edward et Johnstown. do.

L'honble. Jonas Jones, Juge
Tournée du Printemps
1840, Districts de Ba-

Midland. do.
L'bonble. J. B. Macaulay,

Juge, Tournée du Prin-
temps 1840, Districts de
Gore et Niagara. do.

L'honble, Jonas Jones, Juge,
Tournée d'automne, Eas-
tern District 1840. do.

Porté en l'autre part, £1

14. 6171 E

10001

1000
1000

1100

100 0

100 0 0

500 0 0

1001 0 0

58121 41

194-5 6

1_4
. I ..

460! 34

2 Vic.

Service. Courant.

14315 'd

492,1

2521 1

114117
1390 

17698~ 1

1

101

I

1l

1666113

39911(

9 4t 17593

.



4-5 Victoria,. Appendice (B.) A. 1S41.

A qui payé, &c.

Greffier d
Assises.

Shérif,
Home Dis
trict.

Procureur
Général.

Solliciteur
Général.

Conseil de
la Reine, ou
dépenses
pour les
poursuites
Criminelles.

Huissier et'
Gardien de
la Cour.

Statut.

part,....

7e G. 4. c. 1.

do.
'

do.

do.
do.
do.
do.

Courant.
Appendice

(B.)

De Juillet.
6908. 9 17593.Montant de l'autre

l'Honble. A. McLean, Juge,
District de Wellington, Gore
et Niagara.

l'Honble. J. B. Robinson, Juge
en Chef, District de London,
Talbot, Eastern, et Brock.

l'Honble. J. B. Macaulay,Juge,
Tournée d'Automne, 1840.

es Samuel Sherwood, Greffier des
Assises, Assises du Prin-
temps, District de Gore.

Dito. Tournée d'Automne à l'Ouest.
Dito. Tournée du PrimtempA 1 Est,
John Stuart, do. do. 1840.
W. A. Geddes do. Tournée du

Printemps do.
W. A Campbell do. do. do.
John Stuart, do. Eté, do. do.
W. A. Geddes dito,
W. A. McLean, do. Tournée

d'Automne 1840.
W. A. Campbell, do. do.
John N. McLean, do. Tournée

du Printemps.

W. B. Jarvis, Shérif du Home
District, présence à la Cour

du Banc de la Reine pendant
4 Termes finissant à la St.
Michel 1840

C. A. Hagerman, Ecuyer, Sa-
laire, du 1er Juillet 1839 au 1
13 Février 1840. 2

l'Honble. W. H. Draper, Sa-
laire, du 14 Février au 30
Juin 1840.

l'Honble. W. H. Draper, Sa-
laire, du 1er Juillet 1839 au
13 Février 1840.

Robert Baldwin, Ecuyer, do.
du 14 Février au 30 Juin
1840.

J. S. Cartwright, Ecuyer, ser
vices en Tournées, Printemps
de 1840. 2

Henry Sherwood, do. Assises
d'Automne 1839, District de
Gore.

Dito do. Tournée de l'Est, As
sises du Printemps, 1840.

J. S. Cartwright, Assises du
Printemps 1840, District de
Midland. 3

Sir Allan N. Macnab, Chr.
Tournée d'Automne 1840.

W. B. Jarvis, Shérif, Home
District, services liés à l'Ad-
ministration de la Justice.

Thomas Phipps, Huissier -du
Banc de la Reine, Salaire,
du 1er Juillet 1839 au 30
Juin 1840. 2&

James Bridgland, Gardien du
Banc de la Reine, do. do.

Porté en l'autre part,

725'

21|10
55 5

Service.

do.
do.
do.
do.

do.
do.

do-

do.

e G. 4. c. 14.
&3e.Vic.c.71.

do. et do.

do. et do.

do. et do.

& SeVic.c.71.

do.

do.

Vic. c. 71.

do.

do.

SeVic. c. 71.

do.

26 0!1 6

28' O

1200 O 0

600 Ol 0
227117 4j

22610 0

68 0 0

101 0 0

891 0 0

2010 0

201 o

692

40

10454

0i 0

£ 17593f 1

450 0

75 0

100 0

100 0

21 11
1719
18' 10
16 2

1117
3918
22 1
15 1

..

455141 9j
_ _ 1



4-5 VictOrie,

Service.

Greffier de
la Couron.
ne.

Arrestation,
soutien et
Procès des
Prisonniers
d'Etat.

Appendice
(B.)

9e Jillet.

Statut. Courant.A qui payé, &c.

Montant de l'autre part,
C. C. Small, Ecuyer, montant

de comptes contingens pour
1837, 1838 et 1839.

John Marks, Ecuyer, Trésorier,
District de Midland, frais en-
courus à Kingston par suite
de la Rébellion, du 24 Avril
au 9 Juillet 1839.

Allan McDonefl, Shérif, Dis-
trict de Midland, provisions,
habillemens et transport des
Prisonniers d'Etat

Antoine Samande, Timothy
Field et Gabriel Bondy, ré-
compense pour la capture de
Joshua Doan, O. C., 16
Mars, 1839.

Allan McDonell, Shérif, D.M.
dépenses extraordinaires de
sonBureau pendant qu'il
avait la garde desPrisonniers,
Brigands.

F. T. Billings, Trésorier du
Home District, maintien des
Prisonniers d'Etat en Pri-
son, sémestre expiré le 31
Décembre 1839.

R. Muttlebury,service dans une
Commission Spéciale dans
le District de London.

Alex. MeMartin, Shérif, Dis-
trict de l'Est, transport des
Prisonniers d'Etat.

Richard W. S. Wayling, son
compte comme Connétable
Spécial en 1837 et 1838.

James Hamilton, Shérif, Dis-
trict de London, compte pour
certains services aux Assises
Spéciales en 1888.

Thomas H. Ball, services com-
me Magistrat lors de l'en-
quête relative aux personnes
accusées de Trahison à Lon.
don.

W. Robertson, do. do.
John Byrnes, transport d'un

Prisonnier de Indiana à Ha-
milton.

W. N. W. Richardson, Clerc
des Magistrats à New Mar-
ket, et Connétable Spécial
pendant l'insurrection.

Atheneas King,services comme
Connétable Spécial pendant
une certaine période de lIn-
surection.

IRobert Kerr, Maitre du Bateau.

Se Vie. c. 71.

ße Vie. c. 71.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.
do.

do.

do.

do,

Appendice (B.)

10454

182

14101

4111

351 6

3 2 6

131410

6 0 0

11) 0
1il 0



4-5 Victorioe. Appendice (B.) A. 1841.

Service. A qui payé, &c. Statut. Courant.

Greffier de
la Couron-
ne.

Arrestation,
sýoutien et
Procès des
Prisonniers
d'Etat.

Appendice
(13.)

9e Jillet,
Montant de l'autre part,

C. C. Small, Ecuyer, montant
de comptes contingens pour
1837, 1838 et 1839.

John Marks, Ecuyer, Trésorier,
District de Midland, frais en-
courus à Kingston par suite
de la Rébellion, du 24 Avril
au 9 Juillet 1839.

Allan McDonell, Shérif, Dis-
trict de Midland, provisions,
habillemens et transport des
Prisonniers d'Etat

Antoine Samande, Timothy
Field et Gabriel Bondy, ré-
compense pour la capture de
Joshua Doan, O. C., 16
Mars, 1839.

Allan McDonell, Shérif, D.M.
dépenses extraordinaires de
sonBureau pendant qu'il
avait la garde desPrisonniers,
Brigands.

F. T. Billings, Trésorier du
Home District, maîntien des
Prisonniers d'Etat en Pri-
son, sémestre expiré le 31
Décembre 1839.

R. Muttlebury,service dans une
Commission Spéciale dans
le District de London.

Alex. McMartin, Shérif, Dis-
trict de l'Est, transport des
Prisonniers d'Etat.

Richard W. S. Wayling, son
compte comme Connétable
Spécial en 1837 et 1838.

James Hamilton, Shérif, Dis-
trict de London, compte pour
certains services aux Assises
Spéciales en 1888.

Thomas H. Ball, services com-
me Magistrat lors de l'en-
quête relative aux personnes,
accusées de Trahison à Lon-
don.

W. Robertson, do. do.
John Byrnes, transport d'uni

Prisonnier de Indiana à Ha-
milton.

W. N. W. Richardson, Clerc
des Magistrats à New Mar-
ket, et Connétable Spécial
pendant l'insurrection.

Atheneas King,services comme
Connétable Spécial pendant
une certaine période de l'In-
surection.

Robert Kerr, Maitre du Bateau-
à-Vapeur " Burlington,"
transport des Brigands de
Wellington Square à To-
ronto.

John Marks, Trésorier, D. M.
dépenses à compte de la Ré-
bellion, du 10 Juillet au 8
Octobre 1839.

8 l' rrt, 1F 19 1 1(

3e Vie. c. 71.

2e Vie. c. 71.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.

do.
do.

do.

do.

do.

do.

do.

1410j104541

182

17593 I

1501 0 0

il 0 0
il 0 0

2 0 0

1010

432113110i

Porté en P'autre part, £ 179 1
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Service. A qui payé, et. Statut. 1

Montant de l'autre part, £1
Alex. McLeod, agent des

représentans de feu Alex.
Hamilton, Ecuyer, frais
encourus pour une Com-
mission Spéciale, O. C.
2 Juillet 1840. 2e Vie. c. 71.

J. B. Askin, pourle rému-
nérer de ses services,
comme Commissaire dans
le District de London,
pour l'interrogatoire des
des personnes prévenues
de Haute Trahison, O. C.
10 Août 1840. do.

F. E. Knowles, Ecuyer, Dé-
puté Commissaire Géné-
ral, avance sur la caisse
militaire pour le soutien
des Prisonniers d'Etat
dans la Citadelle de
Québec. do.

Mde. Hannah O. Hamilton,
Exécutrice Testamentai-
re de feu le Shérif Ha-
milton, N. D., autant à'
compte des dépenses
encourues par suite de
'insurrection, £44. 3. i

Pénitencier. James Nickalls, Ecuyer
Président du Bureau, 2e Vie. c. 65.
Dito, do. 3e Vic. c. 59.

Thomas Kirkpatrick, do. do.

LEoIeLATURE.
Conseil L& John Joseph, Ecuyer, 4leGuil. 3. c. 12

gislatif. Greffier, salaire, du 1er et
Juillet 1889 au 80 Juin Guil.3. c. 6.
1840.

F. S. Jarvis, Ecuyer, Huis-
sier de la Verge Noire
do. do. 4leGuil.3. c. 1

S. P. Jarvis, Ecuyer, Gref-
fier de la Couronne en
Chancellerie, do. do. 3e Vic. c. 69.

D'Arcy Boulton, Ecuyer,
Maître en Chancellerie,

do. do. 41eGuil.3. c. 12.
Le Révérend Thomas Phi

lips, Chapelain, do. do. do.
T. Carfrae, Exécuteur de

de feu Hugh Carfrae,
Portier, du 1er au 1
Juillet 1689. do.

Thomas Bruke, Portier,
du 16 Juillet 189 au 30
Juin 1840. do.

John Joseph, Ecr., Clerc,
allocation annuelle pour do.
les Ecrivains.

John Joseph, Ecr., Clerc,
pour payer les dépenses
contingentes de son Bu-
reau, 5e Session 13e
Parlement £2371. 15. Il

F. S. Jarvis, Ecr.
Gent. Huissier de
la Verge Noire,
do. do. 203. 17. 8

Adresse.

938

lu

Courant.

121 i 10I 7598

259171 6

W. 0 0s01 Ol o

L41 01

19M 51 21

12

228617

6300 0

8045h

Appendice
(B.)

9e Juillet.| lu-

01

0

-19228 17 8

d 0



4-5 Victorihe

Appendice
(B.)

Qe Juillet.

Bibliothèque
Provinciale.

Impression
des Statuts.

Phares.

Bathurst.

Eastern.

Gore.
Home.
Johnston.

Lon don.

Midland.

Newcasle.

Niagara.

ames Fitzgibbon, Ecuyer,
Greffier, Dépenses Con-
tingentes de son Bureau,
5e Session, 13e Parle-
ment £3771. 19. 54

David A. McNab,
Sergent d'Armes,
do. do. 454. 1. 61

L'honble. Jonas Jones, O-
rateur, C. L. et lhonble.
Sir Allan McNab, Chev.
Orateur, C. A. appropri-
ation annuelle.

Robert Stanton, Ecuyer,
Imprimeur du Gouverne-
ment, son compte pour
imprimer les Statuts, Se
Session 13e Parlement.

PHARES.

L'honble John Macaulay,
Inspecteur Général, pour
'entretien des Phares.

William Chisholm, Ecuyer,
Commissaire, lallocation
annuelle pour le Phare
du Canal de Burlington.

EcoLEs.

William Kay, Instituteur,
salaire, du 1er Juillet
1839 au 30 Juin 1840.

Le Révd. Hugh Urqhart,
do. do.

John Rae, do. do.
Ni. C. Crombie, do. do.
Le Revd. H. Caswvell, do.

do.
Le Revd. F. H.Wright, do.

do.
Le Revd. R.V. Rogers, du 4

Novembre à dito.
Walteà C. Crofton, et Ro

bert Hudspeth, £50 cha-
que, du 1er Juillet à do.

J. Withelaw, M. n. do. do.

Porté en 1

Appendice (B.)

Statut.Service. A qui payé, etc.

Montant de l'autre part,

Chambre L'honble. Sir Allan McNab,
d'Assem- Chev. Orateur, salaire,

blée. du 1er Juillet 1839 au 30
Juin 1810.

James Fitzgibbon, Ecuyer,
Greffier, do, do.

David A. McNab, Sergent
d'Armes, do. do.

Hugh MeLean, Portier, do.
au 30 Juin 1840.

James Fitzgibbon, Ecuyer,
Greffier, allocation ordi-
naire pour des Ecrivains
Copistes.

3eGuil.4. c.37.1 . .

4e G. c. 27.

47e G. 3. c.6
59e G. 3. c. 4.
47e G. 3. c. 6.

do.

do.

do.

200 C

200 c

20 0

25 0

470 0

A. 1841.

Courant.

If

£3045 13 2

041eG. 3. c. 12.

do.&48eG.3.c.6

41eG. 3. c. 12.

do.

do.

Adresse.

7e Guil. 4.c.9.

3e Vic. c. 71.

7eGuil. 4. c.90.1

1001 0 0

do. 100
do. 100

l'autre part, £ M65

46961

81011! 1j

225012 8

100 0,

36816

8632|

2350i121 8

0 1l9
.---

S4779916e
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Service. A qui payé,&c. Statut. Courant.

Ottawa.

P. Edward.
Talbot.
Victoria.
Western.

Bathurst.

Brock.

Eastern.

Gore.
Home.
Johnstown.
London.
Midland.
Newcastle.
Niagara.
Ottawa.
P. Edward.

Talbot.

Western.

Bathurst.

Brock.
Eastern.
Home.
Johnstown.
London.
Midland.
Newcastle.

Niagara.
Ottava.
P. Edward.

Cours Mar-
tiales de Mi-

lice.

Montant de l'autre part,
Colin Gregor, Salaire, du

1er Juillet 1839 au 30
Juin 1840.

John Deacon, do. do.
Le Révd.Geo.Salmon, do. do.
Alex. Burdin, 5 Mai, do. do.
Le Révd. W. Johnston, du

1er Juillet à do.

T. M. Radenhurst, Tréso-
rier, allocations pour
1840.

H. C. Barwick, do. do.

Alex. McLean, do. do.

Henry Beasley, do. do.
F. T. Billings, do. do.
Adiel Slierwood, do. do.
John Harris, do. do.
John Marks, do. do.
l'Hon. Z. Burnham, do. do.
Daniel McDougall, do. do.
T. H. Johnston, do. do.
David Smith, do. do.

Henry Webster, do. pour
1839, et do.

J. B. Baby, do. 1840.

SOCIETEs DiAGnICULTUREs.

G. W. Baker, Trésorier, al.
location pour 1840.

Edmond Deedes, do.
t'Hon. P. Vankoughnet, do.
W. Atkinson, do.
Joseph Wiltsie, do.
Samuel Peters, do.
David J. Smith, do.
David Smart, do. 1839 et

1840,-£107. 10 0 pour
1839, et £153 pour 1840.

John Gibson, do. 1840.
T. H. Johnson, do.
Charles Bockus, do.

Le Major Henry Sadlier,
paie comme Juge Avocat.

Le Major E. S. Adams, dé-
penses d'une Cour Mar-
tiale.

Le Capt. Robert Peglie, do
Le Capt. J. F. Spark, paie

comme Juge Avocat,
Le Major David L. Fair

field, dépenses d'une Cour
Martiale.

Le Capt. L. A. Boyd, paie
comme Juge Avocat, .

Le Major John .on, né.
penses de diverses Cours
Martiales, Se Régt. de Mi-
lice de- Prince Edouard.

Le Capt. L. A. Boyd, compte
comme Juge Avocat de
plusieurs Cours Martiales

4e G. 4. c. 28.
le Guil. 4. c. 7.
le Gail.4. c. 83.
7e Guil.4.c. 21.

47e G. 3. c. 6.

4e G. 4. c. 26.
et

3e Vic. c. 68.
7eGuail.4. c. 30.
& 3 Vic. c. 68.
4e G. 4. et
3e Vic. c.68.

do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.

le Guil. 4. c.7.
et do.

7e Guil.4. c. 33.
et do.

4e G. 4. c. 8.
et do.

7e Guil. 4.c. 23.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

do.
do.
do.
do.

2e Vic. c. 9.

do.
do.

do.

do.

do.

do.

Porté en l'autre part,

£ 865

Appondice
(B.)

9e Juillet.
47799 168*

'

00
01
00

0
_ 1281

00

00

00
00
00
0
00

00

00 9550

00
5~00jo
00
0 0

100
3.4
00

100

010
00

9Sl

.... 1683 8 4

-h

10831

60814
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Service. A qui payé, &c. Statut. Courant.

Pensions de
Milice.

Pensions
Spéciales.

A~ppendice

¶2e Juillet.

Le Col. N. Coffin, Pension du
1er Juillet 1839 au 30 Juin-
1840.

Le Col. N. Coffin.,. Pension, du
1er Juillet 188R au 30 Juin
1840.

Made. F. A. Moodie, do, do.
Made. C. McLeod, do. pour

1839.
Le Lieut. S. McCormick, do.

du ler Juillet 1839 au 30
Juin 1840.

Made. Elizabeth Lawe, do. do.
Mr. James Carroll, do. do.
Mr. Peter Miller, do. do.
Made. Harriett Macnabb, do.

do.
Made. Maria Church, do. do.
Made. Sarah Ussher, do. do.
Made. Charlotte Pornay, (main-

tenant Weir,) do.. do.
Lewis Bright, do. du 10 Fé-

vrier à do.

Juillet 1838 à do.
Made. Susannalb Kerry, do.

du 28 Juin 1838 à do.
John McMillan) do, du 1er

Juillet 1839 à do.

Montant de lautre part,
tenues à Cornwall en Oct.
et Novembre 1839.

Le Capt. L. A. Boyd, agissant
comme Juge Avocat.

Le Lieut. Jno. Stuart, fesant
les fonctions de Juge Avocat,

Le Lieut. Col. Brooke Young,
dépenses d'une Cour de Mi-
lice d'Enquête,

Le Capitaine B. B. Ranney,
dépenses d'une Cour Mar-
tiales de Milice.

Le Capt. Robert Pegley, do«
Le Major. C. Beale, compte

comme Juge Avocat à une
Cour Martiale tenue à Lon-
don en Octobre 1838.

Le Capt, J. F. Spark, do. do.
tenue à London, et par ajour-
nement à Chatham en 1839.

Le Lieut. J. Stuart, do. à
Prescott en 1839.

Le Col. P. Vankoughnet, dé-
penses d'icelle.

Le Capt. W. Patterson, dépen-
ses d'une Cour Martiale, 1er
Régiment de Kent.

Le Capt. Jas. Price, dol.
Le Capt. John Purday, do. 4e

Régiment d'Hastings.
Le Capt. Thos. Dykes, do. Se

Régiment de Durham.

'Ron. J. H. Dunn, Receveur
Général, pour le mettre en
état de payer les. Pensions de
Milice pour le sémestre
expiré le 30 Juin 1840.

Dito do. 31 Décembre 1840.

do.

le Vic. c. 45.
le Vic. c. 47.

56e G. 3. c.12.

le Vie. c. 46.
2e G, 4. c. 20.
4e . 4. c. 28.
2e G. 4. c. 24.

le Vic. c. 48,
do.

2e Vic. c. 66.

1Ie G.4.c. 18.

Se Vic. c. 64.

3e Vic. c. 65.

Se Vic. c. 6.

6 Guil. 4. c. 49.

2 Vie. c. 9.

do.

do.

do.

do.
do.

do.

· do.

do.

do.

do.
do.

do.

do.

19 5

713
4 8

1 5

84

1596 9
178510

300 C
100ý C

190i 0
20' 0
20
20 0

50 0

100 c

20~ 0

924
4306

1231 1

A. 1841.

148¾

2391 C

338111 9 8¾

9 101

60314

,
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Service. A qui payé &c. Statut. Courant.

Octrois et
services
temporaires
et spéci-
aux.

Intérêt de
la Dette Pu-
blique.

Conmpgnie
de la INavi-

gation de
Grand Ri-

ver.
Pont de
Chatham.

Canal de
Welland.

Port Bur-
well.

Eaux Inté-
rieures,Dis-
trict deNew
Castle.

Navigation
de Trent.

Montant de l'autre part,
l'Honble. Sir Allan N. Mac-

nab, Chev. rémunération ad-
ditionnelle comme Orateur
de la Chambre d'Assemblée.

l'Honble. J. H. Dunn, Rece-
veur Général, rémunération
pour services rendus.

John Kidd, Géolier, Home
District, do. do.

J. W. Brent, Trésorier de la
Maison d'Industrie, alloca-
tion en aide d'icelle.

Payé dans le Haut Canada.

l'Honble. J. H. Dunn, Rece-
veur Général, montant de
l'Intérêt de la Dette Publi-
que payé dans cette Provin-
ce, sémestre expiré le 30
Juin 1840.

Do. do. 31 Décembre, 1840.

Remises à Londres.

Echange pour £10000, Stg. à
121 par cent de prime, re-
mise par le Recevenr Géné-
ral à Messrs. Baring, Frères
et Cie.

Do. £8108 . 2. 2 Sterling, à
11¾ par cent do. do. à
Messrs. Glynn, Halifax et
Cie.

Do £8365 . 10. 7 Sterling, à
14 par cent do. do. à do.

Do. £10000 Sterling, à 121
par cent do. do. à do.

TRAVAUX PUBLIcS.

W. H. Merritt, Président, à
compte d'allocations comme
Emprunt.

James Read, Ecuyer, Commis-
saire, montant d'allocation.

W. H. Merritt, Ecuyer, Com.
missaire.

Silas Burnlam, montant avan-
cé à la réquisition des Com-
missaires, £60.

Alexander Saxon,
Entrepreneur, ré-
sidu de l'alloca.
tion do. do. 440.

George S. Boulton, Ecuyer.
Commissaire.

George S. Boulton,
Commissaire.

Se Vic. c. 60.

3e Vic. c. 61.

Se Vic. c. 62.

Se Vic. c. 67.

Divers Actes.
do.

do.

do.

do.

do.

7eGuil. 4 c. 73.

Se Vic. c. 51.

7e Guil.4 c. 92.

17eGuil.4. c. 95.

Ge Guil.4 c. 39.
&

2e Vic. c.55.

Ecuyer,
7e Guil.4 c. 66.

atant de l'autre parts..£

600 0'0

1500 00

15000
350

56701(
645611

12500 c

10000 C

10596 E

12500

500

859 00

2000 000

5001 c

4000 00

2770 00

1012Q 00

12127 1388¾

45596

64860

Appen dice
(B.)

9e Juillet.

26001 010

577241 O5f

[1251841 511f
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Service. A qui payé, &c. Statut. Courant.

Montant de l'autre part, £

John Barwick, Ecuyer, Com-
missaire. £2000

Thos. Helliwell, do. 2000
Benj. Thorne, do. 1500
Thos. Fisher, do. 1500

7e Guil.4. c.76.

John Mount, Ecr., Président. 2e Vic. c. 51.

Chemins d
Home Dis
trict.

Chemin d
Napanee e
Kingston.

Chemin de
London et
St. Clair.

Chemin de
Hamilton et
Bradford.

Ponts et
Chemins.

Payé de
nouveau.

Asile des
Lunatics.

Charles Widmer,
Commissaire.

Ecuyer,

2e Vic. c. 53.

do.

2e Vic. c. 50.

7eGuil.4.c.107.

43eG.S. c.9.&c.

4e Guil. c. 8.

2e Vie. c. 11.

10129 0 10

7000

5000

220 3

'77916

10000

P'Honble. R. B. Sullivan, Ar-
penteur Général, Firais d'Ar-
pentage des Chemins entre

London et Port Sarnia.
Malcolm Camaron, Ecuyer,

Commissaire, allocation en
plein.

Peter H. Hamilton, Ecuyer,
Commissaire.

Walter O'Reilly, Commissaire,
deniers à être dépensés en
vertu des dispositions du Sta-
tut relatif au Pont &c. 12
mile CreekDistrict de Gore.

Donald McDonald, ci-devant
Inspecteur duDistrict de 'Ot-
tawa, montant à son avoir sur
les livres du Bureau de l'Ins-
pecteur Général.

James K. Liston, montant à
lui dû comme Instituteur
d'une Ecole Elémentaire,
District de Niagara, en 1838
et 1839, sur la somme re-
mise par le Trésorier -au Re-
ceveur Général. 10 10 0

Grand Total, £

1251841 5111

_... 331791101 0>

28115

50vI5S442~lU

Appendice

9c Juillet.

u

e

181 51 0
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EXTRAIT de l'état qui précède.

Chapitres des Services.

Le Lieutenant Gouverneur, £
Conseil Exécutif et Bureau,
Bureau du Gouvernement,
Secrétaire Provincial et Régistrateur, et son

Bureau,
Le Receveur Général et son Bureau,

Gouvernement L'Inspecteur Général et son Bureau,
Civil. L'Arpenteur Général et son Bureau,

L'Adjudant Général des Milices et son Bureau,
Impressions du Gouvernement,
Réparations à l'Hôtel du Gouvernement,
Dépenses Contingentes des Bureaux Publics,..
Service Secret, montant remboursé à la Caisse

Royale,

Administration
de la Justice.

Législature.

Entretien des

Ecoles.

Jug eenChef,...
Vice Chancellier,
Juges,
Frais de voyage des Juges,
Greffiers des Assises,
Shérif. H. D.
Procureur Général,

_ Solliciteur Général,
Frais de Poursuites Criminelles,
Huissier et Gardien du Banc de la Reine,
Greffier de la Couronne et des Plaids Communs,

Prisonniers d'Etat, .
Pénitencier,I Officiers du Conseil Législatif, .. £470 0 0

Do. de l'Assemblée, .. 470 0 0

Dépenses Contingentes, Conseil
_ . Législatif, .... £2575 13 0
Do. Assemblée, .... 4226 0 1ll

Bibliothèque Provinciale, ....
Impression des Lois, .... ....

Phares .
De District,
Elémentaires,

m...

Sociétés d'Agriculture,
Cours Martiales de Milice,

o. De Milice,Pensions. Spéciales,

Octrois et Services temporaires et spéciaux, ....
Remboursemens, .... ....

Intérêt de la Dette Publique dû dans le Haut-Canada,
Do. do. remis à Londres, ....

9401 0

6801
80

810

1281
9550

Courant.-

5
91
2l

2222 4
15901 6
27241 1

1954 7
1547 4
1229, 8
1648,18
1398,15
49215
252,17

114117

1390 3

1666 13
1250 0
3991 16

725 0
260 0
28 0

1200 0
600 0
693 5
40 0

182 4

1063619
2286 17
6300 0

1
loi
1i

4
0
o
0
6
0
0
0
0
0
11

10
10
0

0
14
0
i3

0

· · . .. .

.... 338119 81
924 9 10

2600 0 0
2815 0

1212713 81
45596 6 8j

Travaux Publics,

Asile des Lunatiques, ....

192231 17

8632
2350

10831
1613
239

4306

2628' 15 O
67488 19 8

57724 o 5o
33179 10 0
158392 0 l

50 O 0
158442 10 I

Bureau de l'inspecteur Général,
Toronto, 10e Février, 1841.

JNo. MACAULAY.

Appendice
(B.)

20e Juillet.

17592

....

....
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....
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4-5 Victorioe.

8.-COLLE

Forts.

Amherstburg,
Bath,
Belleville,
Brockville,
Burlington,
Chatham,
Chippawa,
Cobourg,
Cornwall,
Fort Erié,
Gananoque,
Goderich,
Hallowell,
Kingston,
Maitland,
Maria Town,
Newcastle et T. P.
Niagara,
Oakville,
Penetanguishene,
Prescott,
Port Burwell,

" Colborne,
" Credit,
" Dalhousie,
" Dover,

" hope,

" Sarnia,
' Stanley,

Talbot,
Queenston,
Rivière aux Raisins,
Sandwich,
Toronto,
Turkey Point,
Windsor Whitby,

CTEURS de Dou

Collecteurs.

Francis Caldwell,
Collin McKenzie,
Henry Baldwin,
Richard D. Fraser,
John Chisholm,
William Cosgrave,
James Second,
W. Il Kittson,
George S. Jarvis,
Hon. James Kerby,
Ephraim Webster,
John Galt,
William Rorke,
Thomas Kirkpatrick,
Alex. McQueen,
Alex. McDonell,
Bernard McMahon,
Thomas McCormick,
William Chisholm,
William Simpson,
Alpheus Jones,
James P. Bellairs,
Walter B. Sheehan,
James W. Taylor,
John Clark,
George J. Ryerse,
W. Kingsmill,
Marcus F. Whitehead,
Richard E. Vidal,
John Bostwick,
M. Burwell,
Gilbert MoMickinî,
John Cameron,
William Anderton,
Thomas Carfrae,
Donald Fisher,
William Dow, Junr.

Total, £

Balance nette due au Gouvernement, k?

A. .1841.

anes.-Etat de leurs Balances, 5e Février, 1841.

Balances 5e Février,
1841. Remarnues.

Dû au Gou- Dû aux
vernement. Collecteurs.

107 5 841......
0 1 10¾.

.. . .. Q 3 7¾
.. 24 4 11¾

0 11¾

5.19 8 . . .
7 2 71.

15 210
120 410¾......

.. .. . 1 O-,

010

.. .. .. 0 0 Il

.. . .. 115 620 ~~ 5 0 . . .
0 0

219 14 74 100 0 O

22 2l1¾ . ..

5»11 1*......
o O 0 .. .. ..

12 2 6j......

914 0
o 5'I1¾.. ....

O 9 11......
0 0 04....

0 2 6*......
216 18 I 16 0 7j
6 8 1i. . .

.. . .. 0 0 si
o D 3¾......

726 2 10¾ 172 5 9*

553 1

Collecteurs de Péages de Canaux et Havres.

Balances ûe Février, 1841.

Canai on Havre. Collecteurs. Dû au Gouverne. Dû aux Collec-

ment. teurs.

Canal de La Baie de Burlington, John Chisholm, 326 6 2
Havre de Kettle Creek, John Bostwick, 10 13 oa g

Môle et Havre de Toronto, Thomas Carfrae, t. .. .. 0 0 o0
Havre de Oakville, W. Kerr Chisbolm, 127 2 1

Total, , 464 1 3i 0 0 0

Bureau de l'inspecteur Général,

Appendice (B.)

L'Allocation pour 1839 (,[00) doie
être portée au crédit du Collecteur/ lorsque la balance sera payée.

Payés depuis au Receveur Général.

£5 10, payés depuis au Receveur Génl.

Cette somme de £la O 7j est pour
arréraes d'allocation dus au Colle.
teur, a il y a lieu.



4-5 Victorio.

8.-COLLECTEURS de Dou

Ports. Collecteurs.

Amherstburg,
Bath,
Belleville,
Brock"ille,
Burlington,
Chatham,
Chippawa,
Cobourg,
Cornwall,
Fort Erié,
Gananoque,
Goderich,
Hallowell,
Kingston,
Maitland,
Maria Tovn,
Newcastle et T. P.
Niagara,
OakviUe,
Penetanguishene,
Prescatt,
Port Burweil,

" Colborne,
" Credit,
" Dalhousie,

I Dorer,

' ope,

Sarnia,
Stanley,

" Talbot,
Queenston,
Rivière aux Raisins,,
Sandwich,
Toronto,
Turkey Point,
Windsor Wbitby,

Francis Caldwell,
Collin McKenzie,
H{enry Baldwin,
Richard D. Fraser,
Jolin Chisholm,
William Cosgrave,
James Second,
W. H Kitison,
George S. Jarvis,
Hon. James Kerby,
Ephraim Webster,
John G ait,
William Rorke,
fhomas Kirkpatrick,
Alex. McQueen,
Alex. McDoiell,
Bernard McM%ahon,
Thomas McCormick,
WWi'î1am Chishiolm,
William Simpson,
Alpheus Jones,
James P. l4ellairs,
Walter B. Slicchan,
James W. Taylor,
John Clark,
George J. Ryerse,
W. Kingsmill,
Marcus e. Whitehead,
Richard E. Vidal,
John Bostwick,
M. Burwell,
Gilbert McMlickii,
John Cameron,
William Anderton,
Thomas Garfrae,
Donald Fisher,
William Dow, Junr.

Total, £

Balance nette due au Gouvernement, £

Appendice (B.) A. 1841.

anes.-Etat de leurs Balances, 5e Février, 1841

Balances 5e Février,
1841.

Dû au Gou- Dû aux
vernement. Collecteurs.

107 b 81......
o 1104 ......

.. . .. 0 3 7¾
. . 24  4 111

0 0 1 .
5 19 8
7 ~7

.. . .15 210
120 4 10 .......
.. .. .. 0, . O

2010
1 6 93) .. l. .

0~~0 5 0 . . .

011
0 ~ o

2191474 1

.. 1 .... .... ...

.. .. .. o 0 6

914 0

09 111 ..
0 0 04....
0 264• .

2161[8 1 L 16 0 7 1
6)8 '.. ....

.. . l..... .

726) 2 10k 172 5 9¾

558 17

Remarques.

L'Allocation pour 1839 (2100) doit
ocre portée JIU crédit du COInecteutr< lorsque ta balance era payée.

Payés depuis au Receveur Général.

5 10, payés depuis au ]Receveur Géan.

Cette somme de Ile 0 7j est pour
arréraes d'alocation dus au CoUee
teur,aily a lieu.

Collecteurs de Péages de Canaux et Havres

Balances 5e Février, 1841.

Canal on Havre. Collecteurs. Dà au Gouverne. Dû aux Conjec-
ment. teurs,

Canal de La Baie de Burlington, John Chisholm, 326 6 - ..
Havre de Kettle Creek, John Bostwick, 10 13 0 ,
Mole et Havre de Toronto, Thomas Carfrae, .. .. .. o o 0½
Havre de Oaktille, W. Kerr Chisholm, 127 2 1

Total, £. 464 1 3 O 0 0

Bureau de l'inspecteur Général,
Toronto, 10e Février, 1841.

JNO. MACAULAY.

Appendice.
(B.)

20e Juillet.
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Appendice Inspecteurs de Licences.
(B.)

Montant perçu pour
20e Juillet. Balances 5e Février, 1841. 1841, au 5e Janv.

1841, et chargé à

Districts. Inspecteurs. l'inspecteur en dé- Remarques.
Dû au Gou- Au crédit de duisant son alloca.
vernement. l'Inspecteur.,tion, 5e Février,

1841.

Bathurst, Anthony Leslie, .. .. .. 516 0 3 •

Brock, J. G. Vansittart, .. .. . 5 143 2 0

Eastern, Hon. P. Vankoughnet ....... 29 0 1o *

Gore, Hon. John Wilson, .. .. .. 0 0 9

Home, Hon. Alex. McDonell, ...... 91319 l4 1041 0 0

Johnstown, John Weatherhead, 0 1 5½ *

Payé depuis
London, J. B. Clench, 43 8 7 .. .. .. * au ReceveurI Général.
Midland, James Sampson, .. .. .. 773 4 51 892 5 0

Newcastle, H. W. Jones, .. .. 449 1 0 355 10 0

Niagara, W. D. Miller, 0 0 01 *

Ottawa, Feu R. P. Hotham, ...... 12316 5, 122 0 0

Prince Edward, Adam Hubb, 19815 81 227 2 6

Talbot, E. P. Ryerse, 210 6, 4

Victoria, Anthony Marshall, 1 19 5 ....

Wellington, James Hodgert, 13813 9 158 10 0

Western, W. G. Hall, 0 4 8

*Point de
Total, £ 45 8 0½ 3321 0 51 Retour.

Bureau de l'Inspecteur Général,

Toronto, 10e Février, 1841.

JNO. MACAULAY.
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Appendice
(B-) PROVINCE DU CANADA.

20e Juillet.
CEDULE des ESTIMATIONS, et autres Documens y relatifs, pour l'année expirée le 3 1e

Décembre, 1841, qui accompagnaient le Message de Son Excellence le Gouverneur
Général, du 20e Juillet, 1841.

Estimation Générale des Dépenses etdes Ressources de la Province du Canada, pour l'année 1841.

Estimation des Sommes auxquelles il est nécessaire de pourvoir pour la Dépense Civile de la
Province du Canada, pour l'année expirée le 31e Décembre, 1841.

No. 1.-Etat de la Dette Publique du Haut-Canada, et des chargessur icelle, le 10e Février, 1841.

No. 2. Cédule (les Paiemens faits au Clergé de cette partie de la Province du Canada, ci-devant
le Haut-Canada, pour lannée 1841.

No. 3. Appropriation en vertu de l'Acte Impérial 3e et 4e Vict. chap. 25, pour la Dépense Civile
de la Province du Canada.

No. 4. Tableau des Dépenses permanentes en vertu des Actes (le la Législature de cette partie de
la Province du Canada, ci-devant le Haut-Canada, pour la période du 10e Février au
Se Décembre, 1841.

-Estimation de la Dépense de cette partie de la Province du Canada, ci-devant le Haut-
Canada, pour laquelle il n'est pas pourvu par la loi, depuis le 1er Janvier, jusqu'au 9e
Février, 1841.

-Tableau des Dépenses permanentes en vertu des Actes de la Législature <le cette partie de
la Province du Canada, ci-devant le Haut-Canada, pour la période du 1er Janvier au 9e
Février, 1841.

C -Estimation de cette partie de la Province du Canada, ci-devant le Haut-Canada, pour laquelle
il n'est pas pourvu par la loi, du 10e Février au 31e Décembre, 1841.

D..-Estimation des Revenus de cette partie de la Province du Canada, ci-devant le Haut-
Canada, pour l'année 1841.

E- Estimation (le la Dépense probable du Gouvernement Civil de cette partie de la Province
du Canada, ci-devant le Bas-Canada, du 1er Octobre, 1840, au Se Décembre, 1841, et
du Revenu net, après avoir déduit les frais de perception et de régie, du île Octobre,
1840, au 5e Janvier, 1842.

F---Etat de la Dette Publique de la Province du Canada, pour la partie ci-devant le Bas-Canada,
et des charges sur icelle, du 10e Février au Sie Décembre, 1841.

G -- Estimation des Sommes auxquelles il sera nécessaire de pourvoir pour la Dépense du
Gouvernement Civil de cette partie de la Province du Canada, ci-devant la Province du
Bas.Canada, du 1er Octobre au 31e Décembre, 1841.

-1-Montant (le la Dette Publique de la partie inférieure de la Province du Canada et des
charges sur icelle, jusqu'au Oe Février, 1841.

Tableau des Paiemens pour les Dépenses ordinaires de cette partie de la Province du Ca-
nada, ci.devant le Bas-Canada, pour services, du ler Octobre, 1840, au 9e Février, 1841,
pour lesquels il est pourvu par l'Ordonnance de la 4e Victoria, chapitre 9, et autres
dispositions Législatives.

..- Tableau des Charges permanentes sur les Revenus de la Province du Canada pour la partie
ci-devant appelée le Bas-C-inada, du 10e Février au 31e Décembre, 1841, autres que
celles comprises dans la Liste Civile.

K--.Tableau des Paiemens autorisés par la loi a compte de la Dépense Civile de cette partie
de la Province du Canada, ci-devant le Bas-Canada, du 10e Février au 30e Septembre
1841, non compris dans les items de la Liste Civile.
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ESTIMATION des Sommes auxquelles il sera nécessaire de pourvoir pour la Dé.

pense Civile de la Province du Canada, pour l'année expirée le 31e Décembre,

1841.

Montant probable des Dépenses de cette partie de la Province, ci-devant le

Haut-Canada, du 1er Janvier au 9o Février, 1841, d'après l'état A.

pour lesquelles il n'est pas pourvu par la loi........ .. ................

Dito de dito pour dito, du 10e Février au 31e Décembre, 1841, d'après

l'Etat C............ ..................................

Dito de dito pour cette partie de la Province ci-devant le Bas-Canada, du ler

Octobre au 31e Décembre, 1841, d'après l'Etat G. . ..............

Montant requis pour rembourser à la Caisse Militaire, les dépenses faites

pour transporter les Emigrés au lieu de leur destination, après leur arrivée

dans la Province en 1840...... ................... £2289 4 8

Montant probable qui sera encouru pour le même service

en 1811......................... .. ............ £3500 0 0

Dépense probable pour faire faire une Exploration Géologique de la Province..'

Total Sterling....

£ s. o.

6511 2 2

23474 18 5

7778 10 o

5789 4 8

1500 0 0

£45053 15 3

JXo. MACAULAY.
Kingston, 20e Juillet, 1841.

JOS. CARY,
Inspr. GénI. des Comptes.

.Appendice

20e Juillet.
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No. 2.

CEDULE des Paiemens faits au CLERGÉ de cette partie de la]Province du Ca-
nada, ci-devant le Haut-Canada, pour l'année 1841.

Missionnaires de l'Eglise d'Angleterre, ......
Eglise d'Ecosse, ...... ...... ...... ......
Synode Presbytérien du IIaut-Canada, ...... ......
Evéque Catholique Romain, .... ...... ...... ......
Prêtres do. ...... ......
Méthodistes Wesléyens, ...... ...... ...... ......

Total pour l'Année.... ............. e. .

Proportion depuis le 10 Février au 31 Décembre, 1841........ ....

Sterling.
£s. d.

2500 0 0
1540 0 0
700 0 0
500 0 0

1000 0 0
700 0 0

6940 0 0

6179 9 0

MUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL,

KINGSTON, 20e Juillet, 1841.

JNO. MACAULAY.

No. 3.

PROVINCE DU CANADA.

Appropriation en vertu de l'Acte Impérial de la 3e et 4e Victoria, Chap. 35,
pour la Dépense Civile de la Province.

£75,0000 0 0 par année.

Proportion pour la période du 10 Février au 31 Décembre, 1841, ........ £66780 0 0 Stg.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL,

KINGsTOr, 20e Juillet, 1841.

JOS. CARY,
Inspecteur Général des Comptes.

JNO. MACAULAY.

Appendice
(B.)

20e.1 uillet,
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No. 4.-TiLicu des Dépenses permanentes en vertu des Actes de la Législature de cette partie
de la Province du Canada ci-devant le Haut-Canada, pour la période du 10 Février au
31 Décembre, 1841.

Adjudant Général des Milices, .... .. . .
Assistant do. .... ....
Contingences, Bureau de lAdjudant Général des Milices, ....
Ecoles Elémentaires, ...... .... ....

Do. de District, ........ ..
Divers Livres d'Ecoles, .... .... .....
Cours Martiales de Milice, .. .. ....
Entretien des Phares, .... .... ......
Retours de l'Arpenteur Général aux Trésoriers de District,
Pensions des Miliciens, ...... ......

Do. Spéciales, .... ...... ......
Sociétés d'Agriculture, ....

Totalité de la Dépense annuelles.............£

Montant proportionnel pour la période du 10 Février au 31
Décembre 1841, ....

Divers Livres d'Ecoles pour 1839 et 1840, ......
Résidu de l'appropriation pour l'exploration de la Rivière Ot-

tawa, .... ... ...... ......

Dépense

Annuelle.

£ s. d.
600 0 0
200 0 0
85 0 0

4500 0 0
1800 0 0

150 0 0
300 0 0

3000 0 0
35 0 0

3400 0 0
922 10 0

2000 0 0

16992 10 0

Courant,... £

Sterling.... £
.... ........

Total Sterling,.............£1............

Appendice
(B.)

20e Juillet.

Montant du 10
Février au Si

Décembre.

15130 6 2

13617 5 7
270 0 0

1350 0 0

15237 5 7

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, 20e Juillet, 1841.

JNO. MACAULAY.

(A.)

ESTIMATION de la Dépense de cette partie de la Province du Canada ci-devant le Haut.Canada,
pour laquelle il n'est pas pourvu par la loi, depuis le 1er Janvier jusqu'au 9 Février 1841
inclusivement.

Bureau du Gouvernement.
Un Clerc, ,... .... ...
Dépenses Contingentes, ...... ....

Secrétaire et Régistraire-Premier Département.
Principal Clerc, ....
Deux Seconds Clercs, ....

Second Département.
Un Premier Clerc,

.0.

.. .. l.... . ,.

Porté en 'austre part,......... .. £

Dépense
Annuelle.

£ s. d.
175 0 0

2000 0 0

350 0 0
350 0 0

300 0 0

1000 0 0

Courant.

-- El -

£ s. d.

5 0 0

2115 0 0
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Montant de l'autre part,......
Troisième Département.

.. .. .. . ... .1
rcs, ...... ......

...... ...... ......

Quatre Clercs,
Contingences, ......

Bureau du Receveur Général.

Trois Clercs, ....
Contingences,

Bureau de l'Inspecteur Général.

Trois Clercs;
Contingences,

Bureau de l'Arpenteur Général.

Premier Arpenteur, .... .

Six Clercs,
Contingences, .

Bureau de l'Adjudant Général.

Un Clerc, .... ... . ..

Contingences, .. ..

Procureur Général-Salaire additionnel,
Solliciteur Général, do.

Dépenses pour Poursuites Criminelles,
Huissier et Gardien <le la Cour du Banc de la Reine,
Imprimeur du Gouvernement, ..

Dépenses contingentes des Bureaux Publics,
Dépenses contingentes du Bureau du Greffier de la Couronne,..
Appropriation annuelle pour Ecoles Elémentaires,

Montant Proportionncl pour la période du ler Janvier au 9
Févricr, 1811, inclusivement, *

Arrérages des Dépenses Contingentes de la Législature,
Dépenses Casuelles et Lxtraordinaires, ... . .

Charge totale du ler Janvier au 9 Février.

2e s. d.
1000 0 o

300 0 O
350 0 0
500 0 0

840 0 0
200 0 0

670 0 0
200 0 O

670 0 0
250 0 0

800 0 o
1180 0 0

120 0 0

170 0 0
300 0 0

866 13 4
377 15 8

800 0 0
40 0 0

750 0 0

800 0 0
60 0 0

5650 0 0

Courant.

£ S. d.
2175 0 0

2150 0 0

1040 0 0

870 0 o

920 0 0

1600 0 0

470 0 0

1244 9 0

1590 0 0

6510 0 0

£: 18569 9 0

2035 0 2
5000 0 0
200 0 0

Courant . . £ 7285 0 2

Serin.£ 65110 2

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, 20e Juillet, 1841.

JNO. MACAULAY.

Appendice
(B.) l

Dépense

Annuelle.

Un Premier Clerc,
Deux Seconds Cle
Contingences,

B..ureau (u onse Exécutf.
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(B.)

TABLEAU des Dépenses permanentes en vertu des Actes de la Législatírr&de 20e Juillet.
cette partie de la Province du Canada ci-devant le Haut Canada4 pour la'pé-
riode du 1er Janvier au 9e Février, 1841, inclusivement.

Salaire du Lieutenant Gouverneur,
Do. Juge en Chef, ........ ....

.. Quatre Juges Puisnés,
Do. Vice Chaneelier,
Do. Procureur Général,
Do. Solliciteur Généra!, .... .... ....

Do. Cinq Conseillers Exécutifs,
Do. Gretfier Assistant du Conseil Exécutif, ....
D.. Greffier de la Couronne en Chancellerie, ...
Do. Receveur Général,
Do. Inspecteur Général, .... ....
Do. Adjudant Général des Milices,
Do. Assistant do.
Do. Greffier du Conseil Législatif, ....
Do. Do. de la Chambre d'Assemblée, ....
Do. Chapelain du Conseil Législatif, .
Do. Maitre en Chancellerie,
Do. Gentilhomme Huissier do la Verge Noire ....
Do. Sergent d'Armes, ....

Do. Portiers de la Législature, .... ....

Ecoles de Districts, .... ..

Do. Elémentaires,
Do. de Dimanche,

Pensiunsde Milice, ....
Do. Spéciales, ..

Sociétés d'Agriculture, .... ....
Intérêt de la Dette publique,

Totalité de la Dépense annuelle,. .... Courant, £
Montant proportionnel pour la période du 1er Janvier au 9o Fé.

vrier, 1841, inclusivement,

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, 20e Juillet, 1841.

JNO. MACAULAY.

9683 5 8

8714 19 2

Appendice-
(B.).

Dépense Montant du
ler Janvier au

Annuelle. 9e Février.

E s. d. £ s. d.
2222 4 5
1666 13 4-
4000 0 0
1250 0 0
333 6 8
222 4 5
555 il 1

55 il 1
75 0 0

777 15 6
405 11 1
600 0 0
200 o o
200 0 0
200 0 0

50 0 0
50 0 0
50 0 050 0 0
40 0 0

1800 0 0
4500 0 0

150 0 0
3400 0 0
922 10 0.

2000 0 0
62583 14 10

88360 2 5

4-5 ¥iiet'ori-e.
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Appendice (C.)
(B.)

20e Juillet. ESTIMATION de la Dépense de cette partie de la Province du Canada ci-devant
le Haut Canada, pour laquelle il n'est pas pourvu par la loi, du 10e Février au
31e Décembre, 1841.

Dé

Ann

Octroi Annuel, .... .••· 5651

Collége du Haut Canada, .... .... · · · 111

Ecole Centrale, Toronto, ... ... 416

Ecole de Peterborough, ..-- ·
Greffier de la Couronne, Contingences, ... . 6

Pénitencier Provincial, .... .... £9115 0 0

Arrérages de 1841, .... .... £2156 0 0 ·

Robert Stanton, Ecuier, pour l'Impression (les Statuts révisés du
Haut Canada, .... ......

Commissaire des Terres de la Couronne pour achever le Chemini

de Garrafraxa à Owen's Sound, · · · ·
Hôpital Général de Toronto, .... ....

Maison d'Industrie de do.

Secours accordés aux personnes malades et indigentes de King-
ston, .... .••• · · •• ·

Bureau des Commissaires nommés pour s'enquérir les pertes
occasionnées par la dernière Rébellion, .-.

Greffier de la Couronne en Chancellerie, Honoraires sur Writs
d'Election et frais de transport,

Dépenses Casuelles et Extraordinaires,

Dépenses annuelles. · ·..... 2

Dépense proportionnelle pour la période du 10e Février au Sie
Décembre, 1841, inclusivement, .... ....

Bureau de l'inspecteur Général,
Kingston, 20e Juillet, 1841.

JNO. MACAULAY.

pense Dépense du
10e Février au

uelle. 31e Décembre,
1841.

s. d.
o 0

1 2 2

13 4

50 0

0 0

.11271 0 0

•••• ••••..2••

7312 15 6

3000 0 0

2500

500

350

350 0 0

500 0 0

800 0

300 0

............. 6512 4 10

Courant·.. -£ 26083 4 10

Sterling.... £ 23474 18 5
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Appendice
(B.)

ESTIMATION des Revenus de cette partie de la Province du Canada ci-devant 20
le Haut Canada, pour l'année, 1841. 20e Juillet.

STERLING.

£ s. d.
AJaaAItv V~ILI~ .~o ,,rnitia UU tIVL.VYVM& t~ .A5t..«I av*.,a*

plété le service de 1840, ....

Part du Haut Canada dans les droits sur les importations par Mer,
au Port de Québec, du 1er Janvier au 9e Février, 1841,
inclusivement, .... ....

Droits sur les importations des Etats-Unis,

Licences, y compris les Droits d'Encan, ....

Moins payé au Receveur Général avant le 10e Février, 1841,

Recettes provenant des Travaux Publics, .... ....

Droits de Tonnage pour les Phares, .... ....

Honoraires sur les Commissions de Milice, Amendes et Exemp-
tions, . . . .. . . .

La Compagnie du Canada, paiemens,

Revenus provenant des Traverses, &c.

Amendes dans les Affaires Criminelles, et en vertu d'Actes Pro-
vinciaux, .... .... ....

Part de la Couronne dans les Saisies,

Bois de la Couronne, Revenus nets,

Terres de la Couronne, Revenus nets,

Honoraires pour le Sceau, ....

Honoraires pour les Octrois de Terres et sur les Baux, ....

Montant total estimé, Sterling, ....

Bureau de l'Inspecteur Général,
Kingston, 20e Juillet, 1841.

JNO. MACAULAY.

12

3

15695 I

.. 5807

.. 16200

000 0 0

000 0 0
9000

9000

270

t700
20000

40

270

900

4000

0 0

0 0

0 0

1500 0 0

30 0 0

3000 0 0

£86412 1 11
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Appendice
(13.) (G.)

'"-'1,ý ESTIMATIONS des Sommes auxquelles il est nécessaire de pourvoir pour la dé-z0e Juillet. pense (lu Gouvernement Civil de cette partie de la Province du Canada, ci-devant
la Province du Bas-Canada, du ler Octobre, au 31e Décembre, 1841.

Sterling.

Salaires de l'Adjudant Général, .... 112 10 0
du Député do. .... 67 10 0

S(lu ler Clerc dans le Bureau, à 7s.
6d. par jour, .... .... Si 1 0
"du 2nd. Clerc, à 5s. par jour, 20 14 O

Frais d'Impressions, de Postes, Papeterie,
Messagers etc. .... .... 50 0 0

Salafies de deux Aides-de-Camps Provin-'
ciaux, .... .... 90 0 0

DiVERS.

Alloué pour traduire en Français des Do-
cumens Publics, ......

[Punr réparations ordinaires, et soins des
Bàtimens Publics, etc. ....

Salaires di Grand Voyer du District de
Quéhec, ...

do do (10 de Montréal,'
do do do Trois-Rivières
do l'Inspecteur (les Chemins et des

Rues dans le District de Gaspé, ....
le l'Inspecteur des Cheminées auxi

Trois-Rivières, .... ....
"le trois Gardiens de Dépôts de Pro-

visions dans le Golfe de St. Laurent,
pour secourir les naufragés.

Pour dépenses inévitables et imprévues,
dans les différentes branches du Service
Public, .... .. .

Salaire de linstituteur de 'Ecole Gran-
naticale à Montréal, ....

Salaire du Secrétaire de IInstitution Ro-
yale, pour l'avancement (le lEducation,

AIloué à do. pour un Clerc et contingences,
do. pour un Messager,

Frais (le transport des Writs d'Election
par expres, ....

pour empaqueter, charroyer,&c.,la Bi-
bliothèque de la Chambre d'Assemblée de
Québec, pour être transportée à Kingston,
et assurance sur icelle, ....

DoUANES DE L'INTERIEUR.

Député Collecteur du Port (le Philipsburg,
dépendant du Port de St. Jean, - ....

Alloué a do. pour lover d'une Maison (le
Douane, .... .

Porté en l'autre part.... £

12 10 0

250 0 0

12 10 0

6 5 0

37 10 0

500 0 0

63 10 0

62 I S

119 10 7
-.-- 1201 10 3

22 10 0
5 12 6

28 2 6 1573 7 3

REMARQUES.CIlAPITRES DES SERVICES.

BUREAU DE L'ADJUDANT GENERAL DES

MILICEs.

Total Sterling.

371 15 0
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CHAPITRES DES SERVICES. Sterling, iTotal Sterling. REMARQUES.

Montant de l'autre part..£

Salaire d'un Visiteur au même Port, ..
" d'un Assistant ou Clerc du Col-

lecteur à St. Jean, . .

INSTITUTIONS CHARITABLEs.

Aux Commissaires nommés pour le se-
cours des Insensés et le soutien des
Enfans Trouvés, des Malades et Indi-
gens dans le District de Québec, et
pourvoir aux frais de leur entretien,..

Aux mêmes, dans le District de Montréal,
do. do. do. des Trois Rivières,

A la Corporation de l'Hôpital Général
de Montréal, et pour payer leurs dé-
penses courantes, ....

Aux Directeurs de l'Asile des Orphelines
à Québec, ....

"C de l'Asile des Orphelins Pro-
testans de Montréal, .. ..

Aux Directrices de la Société Bienveil-
lante des Dames de Montréal, pour les
Veuves et les Orphelins,

Aux Directeurs de PAsile des Orphelines
Catholiques Romaines à Québec, . .

do. de l'Asile des Orphelins à do.
Aux Dames Bienveillantes de l'Asile des

Orphelins Catholiques Romains à
Montréal, ..

AVANcEMENT DE L'EDUCATION.

Pour le soutien de diverses Institutions
Scolaires pour l'avancement de l'EduJ
cation dans la Province, étant les
mêmes Institutions pour lesquelles il
est pourvu jusqu'au 1er Octobre, 1841,

Somme additionnelle qui sera probable-
ment requise pour payer les frais d'Im.
pressions des Ordonnances de la der-
nière Session du Conseil Spécial, et
dépenses contingentes de do.

Pour couvrir le déficit qu'il pourrait y
avoir sur les Péages pour payer les In-
térêts des différons emprunts pour le
chemins dans les Districts de Montréal
et de Québec, ... &..

Salaire du Greffier de la Couronne en
Chancellerie, depuis le 13e Octobre,.

do- du Gardien de l'Edifice de la
Législature à Québec, depuis le 1er
Octobre

Sterling,....... .

82 2 6

9 0 0

45 0 0

430 0
217 10
170 0

225 0 o

22 10 0

22 10 0

22 10 0

22 10 0
22 10 0

270 0 O

.. .. . .. £

1573 7 3

82 2 6

1517 10 0

695 0 0

1800 0 0

2000 0

88 0

22 10 0

7778 10 0

Kingston, 20e Juillet, 1841.

JOS. CARY,
Inspecteur Génl. des Comptes.

Appendice
(B.)

- 20e Juillet.

....
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H. (contióué.) Appendice
TABLEAU des Paiemens pour les Dépenses ordinaires de cette partie de la Pro- (B.)

vince du Canada ci-devant le Bas-Canada, pour les Services, du 1er Octobre, *
1840, au 9e Février, 1841, inclusivement, pour lesquels il est pourvu par l'Or- 20e Juillet.
donnance de la 4e Victoria, Chapitre 9, et autres dispositions législatives.

SERVICES.

Gouverneur Général.

Salaire du Gouverneur Général, ....

Secrétaire Civil.

Salaire du Secrétaire Civil, .... ...
Do. Assistant do., .... .... ....
Do. de deux Assistants dans le Bureau,
Do. des Gardiens des Appartements du Bureau à Montréal,
Do. do. à Québec, .... .... ....

Do. Messager, .... ....... ....
Do. Extra do., .... ... .

Dépenses Contingentes pour itpressions, Papeèterie, Ecritures Extra, Exprès, &c.
(Proportion,) .... .... ...

Do. Port de Lettres, (Proportion,)
Salaire de l'Assistant Secrétaire et C'ommiissaire de Police,

Conseil Exécutif.

Salaire de Neuf Membres à £100, Sterling, chaque,
îTu Régistraire et Greffier,

Alloué à do. pour Impressions, Papeterie, &c.,
Salaire de PAssistant Greffier,

Messager et Gardien des Appartements,
Portier et Serviteur de Bureau,

Dépenses Contingentes, (Proportion,)

Secrétaire de la Province.

Alloué pour loyer d'un Bureau pour l'Enrégistrement des Octrois des Terres de la
Couronne, .... ....

Dépenses Contingentes de Papeterie, Port de Lettres, Ecritures, &c. (Proportion,)....
Alloué pour un Messager, .... .... ....

Receveur Ginéral.

Salaire du Receveur Général, .... ....
Alloué pour Contingences, .... ....
Dépenses contingentes pour compter et recevoir les argens déposés sous la Voute à trois

Clefs, (Proportion,) ... .... ....

Inspecteur Général des Comptes.

Salaire de lInspecteur Général, .... ....
Premier Clerc,
Second do.,

Alloué pour un Messager,
Contingences de Papeterie, &c.,

Conseil Spécial.

Salaire du Président,
Greffier, ....
Assistant Greffier, ....
2d do., ....
3e do.,

Contingences pour imprimer les Journaux, &c., (Proportion,)

Administration de la Justice.

Salaire du Juge en Chef de Québec,
de Six Juges Puisnés à f900 chacun,
d'un Juge Résident aux Trois.Rivières,
de deux Juges Prosinciaux, à 2500 chacun,

Porté en lautre part.... £

Montant
Sterling.

1627 7 Il

180 16
108 9
144 13
21 3
21 3
16 5
34 17

500 0
666 13
144 13

19 10
469 0

16 5

16 5
4 Il
3 3
9 4
0 10

542 9 2
1952 17 0

325 9 6
361 12 10

9609 14 5-

, ...

....

....

... .

.... 0

....

....

....

.. ..
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Appendice

(B.)

20e Juillet.

Porté en l'autre part.....£

SERVICES.

Rapporté de l'autre part..
Alloué aux Jùges pour les Tournées, y comprise leur présence à la Cour d'Appel, ....
Salaires des Commissaires des Cours de R(equêtes, et alloué pour frais de transport,....
Frais pour arranger les Salles pour cette Cour, .... . ..

Salaire du Juge de l'Amirauté, .... ....

du Régistraire de do., .... ....
du Maréchal de do., .... .... ..

Procureur Général, .... ....
du Solliciteur Général, .. .. . .. .

des Shérifs des cinq Districts, ...

Alloué aux Shérifs do Québec, de Montréal et des Trois.Rivières, pour Bourreaux
Publics, à 227 Sterling chacun, ....

Do. au Shérif de Gaspé pour frais de voyage,
Salaire du Coronaire du District de Québec, ....

Da. do. de Montréal, ....
Do. do. des Trois-Rivières, ....
Do. do. de St. François, ....
Do. do. de Gaspé, ....
Do. des Greffiers de la Cour Provinciale et des Greffiers de la Paix à Gasp», et

alloué pour frais de voyage, .... ....
Do. du Greffier de la Couronne à Québec, ....
Do. de do. à Montréal,
Do. de do. aux Trois-Rivières, ou Sherbrooke,
Do. de do. de la Cour d'Appel, ....

Alloué à do. Papeterie pour la Cour,
Salaire de l'Huissier de la Cour d'Appel, .... ..

Do. l'Interprète pour les Cours de Québec. .. .. ....

Do. do. de Montréal, ....
Do. do. des Trois.Rivières ou de Sherbrooke,
Do. du Grand Connétable de Québec,
Do. do. de Montréal,
Do. do. des Trois.Rivières, ou Sherbrooke,
Do. de l'Huissier Crieur des Cours à Québec, .... ....
Do. du Tipstaff de do. à do.,
Do. de l'Huissier Crieur des Cours à Montréal,
Do. du Tipstaff de do. do.,
Do. de l'Huissier Crieur et Tipstaff aux Trois.Rivières ou Sherbrooke,

Salaire du Gardien de la Maison de Justice à Québec, ....
Do. do. do. à Montréal, ....
Do. do. do. aux Trdis.Rivières ou à Sherbrooke,
Do. do. Salles des Séances et Prison de New Carlisle,
Do. do. do. do. de Percé, ....
Do. do. do. do. de Sherbrooke,
Do. do. Prison de Québec, .... ....

Alloué à do. pour deux Guichetiers,
Salaire de do. à Montréal, .... ..

Alloué à do. pour deux Guichetiers,
Salaire du Gardien de la Prison aux Trois-Rivières,
Alloué à do. pour deux Guichetiers, ....
Salaire du Gardien de la Prison à Sherbrooke,

Do. Médecin de la Prison à Québec,
Do. do. do. à Montréal, .... ....
Do. do. do. aux Trois-Rivières,
Do. do. do. à Sherbrooke, ....

Comptes Contingents des Officiers en Loi de la Couronne, (proportion,)
Do. do. du Shérif de Québec, ....
Do. do. do. de Montréal,
Do. do. do. des Trois-Rivières et de St. François,
Do. do. do. de Gaspé,
Do. do. du Coronaire de Québec,
Do. do. do. de Montréal,
Do. do. do. des Tris-Rivires et de St. rançois,
Do. do. do. de Gaspé,
Do. (1o. du Greffier de la Couronne à Québec, ... ..
Do. do. d . à Montréal,
Do. do. do. aux Trois-Rivières,
Do. Protonotaires à Québec,
Do. do. Montréal, .

Do. do. aux TroisTRivières et à St. François, s
Do. Greffier de la Paix à Québec, ...

Montant
Sterling.

9609 14- 5
200 0 O
560 10 10
290 13 O
72 6 7
54 4 Il
27 2 5

108 9 10
72 6 7

142 17 0

29 6 0
3 12 4

36 3 3
36 3 3
18 1 8
16 5 6
18 1 8

21 14 0
36 3 3
14 9 4
7 4 8

43 8 0
2 3 5
9 15 3

14 9 4
14 9 4

9 0 10
13 0 4
13 0 4
9 15 3
7 4 8
6 10 2
7 4 8
6 10 2
9 0 10

19 10 7
26 0 9
13 0 4
13 0 4
13 0 4
6 10 2

45 4 1
39 15 7
45 4 1
26 O 9
19 17 10
26 0 9
9 0 10

72 6 7
72 6 7
18 1 8
14. 9 4

1000 o 0
76G 13 4

2000 o 0
416 13 4
100 o 0
106 13 4
116 13 4

10 13 4
6 13 4

50 o o
60 0 0

5 6 8
133 6 8
166 13 4

- 40 o o
260 0 0

17260 0 4
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SERVICES. Montant
Sterling.

Montant de l'autre part.... £
Comptes Contingents du Greffier de la Paix à Montréal, y compris les services du Grand

Counétable, .. .... ..
Do. do. aux Trois-Rivières, .... ....
Do. Protonotaire et Greffier de la Paix, à Gaspé,
Do. Greffier de la Paix, à St. Fançois,

Pour la signification des Subpcenas et le soin des témoins de la Couronne à Montréal,
Do. do. à Québec, .... ....
Do. do. aux Trois.Rivières, ....

Bureau de l'.Arpenteur Général.

Salaire de l'Arpenteur Général,
Do. du Premier Clerc, (Nil.)
Do. du Second Clerc, ....

Alloué pour un Serviteur de Bureau,
pour Papeterie,

Dépenses pour Port de Lettres,
pour autres Contingences,

Bureau de l'Adjudant Général des Milices.

Salaire de l'Adjudant Général, .... .... ....
Do. du Député Adjutant Général, ,... ....
Do. du Premier Clerc, à 7s.-6d., courant, par jour, ....
Do. du Second do. à 5s. do., .... ....

Déuenses Contingentes pour Impression, Papeterie, Port de Lettres, Messager, &c.,..
>alaire de deux Aides-de-Camp Provinciaux, ....

Pensions.

Mde. Veuve Baby, ....
Mde. Veuve Elmsley, ...
Mde. LeMaistre, .... ....

Mdlle. de Louvire, ....
Mde. Rottot, .... ....
Mdlie. Finlay, .... .... ....

Mdlie. Desbarats, .... ..
Deux Dîles. Montizambert, à £10 chaque,
Trois Dlles. Launière, à £10 chaque,
Thomas Amyot, ci-devant Secrétaire de la Province,
Mdlle. Amelia DeSalaberry, ..
Mde. Jane Livingston, .... .... ...
A. W. Cochrane, .... ....
Geo. H. Ryland, Pension comme Secrétaire du ci-devant Burean des Biens des Jésuites,
Rév. R. R. Burrage, Pension comme ci-devant Instituteur de l'Ecole Grammaticale à

Québec, .... .... .... ...

Divers.

Salaires des Commissaires des Terres de la Couronne, ....
Salaire de lAgent pour l'Emigration à Québec, •••. -... ..

Do. do. à Montréal,
Dépenses Contingentes de do. à Québec, .... ...

Do. (10. à Montréal,
Salaire du Greffier des Papiers Terriers du Domaine deSa Majesté, ....
Commission allouée à PInspecteur Général des Domaines de la Reine, à 71 pour cent

sur les Recettes, .... .... .... .

Allocation pour traduire les Documents Publics en Français,
Loyer des Bâtiments de l'Union à Québec, du 1er Octobre, 1840, au 30o Avril, 1841,
Allocation au Gardien de ce Bâtiment, ....

Dépenses Contingentes pour le soin de do., .... ....
Bois de Chauffage pour les Bâtiments et Bureaux Publics de Québec et Montréal,.
Pour les réparations, changemens, et garde des Bureaux Publics, ....
Salaire du Grand Voyer du District de Québec, .... .... ..

Do. do. do. de Montréal,
Do. do. do. des Trois-Rivières, . ..
Do. de lInspecteur des Chemins et des Rues à Gaspé,
Do. do. des Cheminées aux Trois-Rivières, ....
Do. de Trois Gardiens des Dépôts de Provisions dans le Golfe St. Laurent, pour

secourir les Naufragés, ... ....
Pour Dépenses indispensables et imprévues pour le Service Public, (proportion,)

Porté en l'autrepart.........£

17260 0 4

333 6 8
56 13 4
43 6 8
16 13 4
83 6 8
80 0 0
33 6 8

Appendice

20e Juillet.

162 14

54 4
14 9
74
3 12

83 6

162
97
44
29
66

130

54
72
18
7

13
7
6
7

10
144

18
18

- 72

16

36 3 3

432 19 4
144 13 1
36 3 3
92 6 8

166 13 4
32 10 il

100 0 0
18 1 8

291 13 4
23 6 8
16 10 9
56 13 4

333 6 8
54 4 Il
54 4 11
32 10 il
18 1 8

9 0 10

54 4 Il
666 13 4

21900 14 9

....
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SERVICES. Montant
Sterling.

Appendice
(B.)

20e Juillet.

Bureau des Travaux Publics-Salaires et Contingences, (proportion,)

4e Vict. chap. 9.-A compte d'une Somme pour faire bon de certaines Dépenses Cond
tingentes indispensables, encourues dans l'année expirée le 10e,
Octobre, 1840, en sus de l'Estimation pouf la môme année, ..

A compte do. do., pour payer certaines réclamations (lu Procureur
Général, pour services rendus au Gouvernement Civil pendant les
années 1838, 39 et 40, ..

Salaires des Magistrats de Police et Stipendiaires, et Paie et Con.
tingences de la Police, .... ...

Institutions Charitables, ...... ....
Avancement de l'Education,
Travaux Publics, 1841, ...... .,,
Alloué à Pierre Brochu pour résider sur le chemin de Kempt.

1ère Guil. 4,ch. .- Alloué pour la destruction des Lqups,
6e Guil. 4, ch. 1.-Transport des Criminels condamnés,
6e Guil.4, ch. 12.-Ecoles Normales dans le District de Montréal, 1841, ....
6e Guil. 4, ch.35.-Payé pour le soutien de l'Hôpital de Marine de Québec, et del'HÔ-

pital Général de Montréal, à même les droits de tonnage,.
2e Vict. ch. 32.-Gratification accordée à Mde. Isabella Amer, Veuve du Sergent

Danl. Amer, 1er Régiment de Milice de Stormont,
2e Vict. ch. 52.-Maison de Correction, aux Trois-Rivières,
3e Vict. ch. 22.-Hôpital Général de Montréal,

Avancement de PEducation, ....
Travaux Publics, 1840, ....
Services Spéciaux. ....
Balance de Pension d'Augustus Wolf, ....

45e Geo. 3, ch. 12.-Salaires des Officiers du Bureau de la Trinité de Québec, et con.
et autres Actes. tingences, (proportion,) ....

2e Vict. ch. 19.- Do. do. do. de Montréal,.
En vertu des dif- Montant de l'Intérêt de la Dette Publique, depuis le 10e Février,

férons Actes. 1841, d'après l'Etat, ... .... ....

Total Sterling..............£

21900 14

91 17
36 3
13 0
9 0

82 16 0

303 3 7
337 8 4

Montant de l'autre part......-
Salaire de l'Instituteur de l'Ecole Grammaticale à Montréal, et allocation pour Loyer

d'une Maison, .... . ....
Salaire du Secrétaire de l'Institution Royale pour l'avancement de l'Education,
Alloué à do. pour un Clerc er Contingences,

Do. do. pour un Messager,

Bureau des Commissaires pour les réclamations des Terres des Miliciens.

Salaire du Secrétaire, pour trois mois, au 31e Décembre, 1840, à 20s. courant par jour,
Dépenses Contingentes, (Nil.) ....

Pensions des Oficiers et Serviteurs des ci-devant Corps Législatifs.

Du ci-devant Conseil Législatif, .... ... .

De la Chambre d'Assemblée, .... ..

Douanes.

Salaire du Député Collecteur du Port de Philipsburg dépendant du Port de St. Jean,
Alloué à do. pour le Loyer d'une Maison de Douane,
Salaire d'un Visiteur au mêne Port, .... ,..

Do. d'un Assistant ou Clerc d'un Collecteur à St. Jean,

495 8 7

6104

4764
90

100
1005

8
15

135
112

521

90
63

900
90

415
362

8

690
154

2495 18 2

42183 16 4

KinGsTo», 20e Juillet, 1841.

JOS. CARY,
Inspecteur Génl. des Comptes.

10 il
3 0
0 4
1 il

13 4....
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Appendice
(B.)

TABLEAU des Charges Permanentes sur les Revenus de la Province du Canada pour la partie ,

ci-devant appelée le Bas-Canada, du 10 Février au 31 Décembre, 1841, autres que celles 20e Juillet.
comprises dans la Liste Civile.

ACTE OU ORDONNANCE.

36e Geo. 3 chap. 9.

55e do. ch. 10.
6e Geo. 4. ch. 8.

5e Geo. 4 ch. 33.
9e do. ch. 63.
le Guil. 4. ch. 16.

do. do. do. 48.
2e Guil. 4. ch. 33, con-
itnuée par l'Ordonnance

de la 2 Vict. chap. 15.
le Guil. 4. ch. 6, conti-

nuée par l'Ordonnance
de la 3e Victoria chap. 15.

4 Guil. 4. ch. 17, conti-
nuée par l'Ordonnance
de la 3e Victoria, ch. 15.

6e Guil. 4. ch. 1.
do. 12.

Ord. 2e. Vict. ch. 6.

6e Guil. 4. ch. 35.

2e Vict. ch. 22.

Acte 45e Geo. 3 ch. 12,
et autres Actes.

4e Vict. ch. 20.

SERVICES.

Cotisations pour les Edifices Publics,
dans la Cité de Québec,£300 0 0
dito. de Montréal,.. . .£175 0 0

Pensions des Miliciens blessés,......
Alloué aux Protonotaires des Cours (les

diflérens Districts, pour dresser des
extraits de Baptêmes, Mariages et;
Sépultures ..................

Honoraires des Officiers Rapporteurs..
Pension de la Veuve Caron, ......
Loyer du Terrain de l'Evêché de Qué-

bec,...................... ...
Pension de la Veuve Rolette .........

Pour la distribution des Actes ou Or
donnances, ..................

Récompenses pour la destruction des
Loups............ ......

Pour l'encouragement de l'Agricultu-
re.......................

Transports dés Criminels condamnés,
Pour l'Ecole Normale de Montréal,
Pension de James Reid, ci-devant Ju-

ge en Chef de Montréal ..........
Droits de Tonnage payables à l'Hôpi-

tal de Marine de Québec, et à 'H5-
pital Général de Montréal ....

Maison de Correction aux Trois-Riviè-
res, ..........................

Salaires des Bureaux de Trinité à Qué-
bec et à Montréal, et contingences ..

Pour pourvoir à l'établissement des
Cours de Justice et des Prisons dans
les Districts Judiciaires, £50000 Ct.
mais il n'en doit être dépensé que
£25000 Ct., dans la présente année.

Montant

Sterling.

£ s. d.

475 0 0
364 10 0

80 0 0
1150 0 0

66 12 7

888 7 2
66 12 7

250 0 0

100 0 0

500 0
135 0
250 0

651 9 3

1200 0 0
"n

5700 0 0

22500 0 0

Sterling..............£ 34440 1I 7

R EMARQUES.

Kingston, 20e Juillet, 1841.

JOS. CARY,

l Inspecteur. Général des Comptes.-

0
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Appendice
(B.)

(.)

' TABLEAU des paiemens autorisés par la Loi à compte de la Dépense Civile de
20e Juillet, cette partie de la Province du Canada ci-devant le Bas-Canada, du 10e Février:

au 30e Septembre, 1841, non compris dans les Items de la Liste Civile.

AcTEs. SERVICES.

Le ci-devant Conseil.Spicial.

Ordonnance Salaire du Greffier, diu 10e Février au 13e
de la 4e Vic. Juin, 1841, à raison de 2 4 50 Sterling,
toria, ch. 9. par année, ... ...

Do. Assistant do. £360 
Do. Second do. £2c25 "
Do. Troisième do. £180. "

Proportion des contingences, frais d Im-
pressions, Journaux, Ordonnances, Ecri.
vains, .

Bureau de l' Adjudant Général des Milices.

Salaire de l'Adjudant Général, du 16e Fé-
vrier au 30e Septembre, 1841, à raison
de £450 Sterling, par année. ....

Do. du Député do. £270, ...
Do. du 1er Clerc, à 7s. 6d., Ct., par jour,
Do. du 2e do. à 5s. do. do.
Dépenses contingentes pour Impressions,

Papeterie, Port de Lettres, Messagers.i
&c. ....-..

Salaires de deux Aides-de-Camp Provin-
ciaux, à raison de £360 Slg., par année,

Divers.

Salaire de l'Agent pour l'Emigration à Mon-
tréal, à raison de £100 Stg. par année,

Dépenses contingentes de do., £500 Stg. ,
par année, .... ....

Alloué pour la traduction en Français des
Documens Publics, à raison de £50 par
année, .

Bois de Chauffage pour les Bureaux Pu-
blics de Québec et Montréal, à raison
de £170 par année, .... .

Réparations ordinaires, améliorations, et
soin des Bureaux Publics, &c. &c,,
£1000 Sterling, par année, ....

Salaire du Grand Voyer, District de Qué-
bec, à raison de £150 par année,

Do. do. Montréal, do.
Do. do. Trois.Rivibres, £90,
Do. de l'Inspecteur des Chemins et des

Rues à Gasp<, £50,
Do. le l'inspecteur des Cheminées aux

Trois-Rivières, à raison de £25, ..
Do. de Trois Gardiens des Dépôt. de Pro.

visions dans le Golfe. St.. Laurent, pour
secourir les Naufragés, à raison de £150,
Sterling, ....

Pour dépenses indispensableset imprévues
dans les diverses Branches du Service
Public, à raison de £2000 Sterling,.

Galaire de l'Instituteur de l'Ecole Gramma-
ticale à Moutréal, et allocation pour
loyer d'une Maison, à raisou de £254
Sterling, par année, ....

Porté en l'autre part...

Montant
Sterling.

152
122
76
61

1000 0 0

133 6 8

229 16 2

63 16. 9

333 6 8

31 18 4

113 6 8

666 13 4

95 15 1

1333 6. 8-

162 2 10

3097 3 1-

rotal Sterling.1; REMARQUEs..

Les Salaires de
ces Officiers ontêéé
continués jusqu'au
I3eJuin, en con-
sidération de ce
qu'ils ont été con-
stamment emplo.
yés depuis la der-
nière Session du

iConseil Spécial à
préparer les Or-

1412 10- 3 donnances pour
l'Imprimerie et. à

!en surveiller l'im--
pression.

953 16

-1
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SERVICES..

Montant de l'autre part..£
Salaire du Secrétaire de l'Institution Royale,

pour l'avancement de l'Education, à
raison de £100 Stg. par année, ..

é~ àju dv nJf ClrAeSonm
Allou

genc
Do. à

£125

Allocat

Moitié

Montant
Sterling.

a

Total Sterling.

07 I Ji
3097 3 1 1 2366 11 7

63 16 9

es, à raison de £36, . .. 22 19 8
do. pour un Messager, à raison de

, ... .... 15 19 2

ions aux Officiers et. Serviteurs des
ci-devant Corps Législatifs.

Conseil Législatif.

du salaire du Greffier, à raison de
£225 par année, .... 143 12 1

de l'Assistant do., à raison de £180, 114. 18 8
de l'Assistant Greffier Ecrivain, &c,1

£112 10s., ... 71. 16 4
du Greffier en Loi, à raison de £90

par année, ,.. 57 9 1
du Maître en Chancellerie, à raison

de £40 10s., .... 25 17 0
du Sergent d'Armes, à raison de

£45 par année, .... 28 14 6
du Clerc Ecrivain et Grossoyeur,à

£78 15s., .... 26 15 0
du Gardien du Bureau et Messager,

à raison de £18 par année, .. il 9 10
de trois Messagers et Serviteurs, à

raison de £48 12s..par année,.. 31 0 6

Chambre d'Assemblée.

Moitié du Salaire du Traducteur Français, à
raison de £90 par année, ..

du Sergent d'Armes, à raison de
£45, . -

du Greffier de la Couronne en
Chancellerie, à ....

du Greffier des Comités, à raison de
£90, .... - ...

du Second do. do.àraison de £90,
de deux autres do. do., à raison

de £45 par année chaque.
d'un do. do. au

30e Septembre, 1841, ....

de deux Messagers-et Serviteurs, a
raison de £32 8s., ....

Salaire du Gardien des appartemens actuel-
lement.en charge, à £81 Sig..par
année,. .... -...

do. du Bibliothécaire do., à. £180 jus-
qu'au 13e Juin, 1841, ....

Dépenses contingentes pour assurer les bâ-
timens, bois de Chauffage, &c., à £150
par année,.

Douanes de L'Intérieur.

Salaire du Député Collecteur du Port. de
Philipsburg, dépendant du Port de St.
Jean, à £90 par année, ....

Alloué à do. pour Loyer d'une Maison de
Douane, à 222 109., .

Salaire d'un Visiteur de Douane.au. même
Port, £36,

Do. d'un Assistant ou -Clerc du Collecteur
à St. Jean, à £SO Stg. par anuée,. ..

Dépenses de Pétablissement deQuarantaine
à Québecet àla Grosse lie,

Prté,en l'autre part..

30 11 6

28 14 6

28 14

20 13

51 14 0

69 10 8

100 0 0

57 9 1

14 7 O

22 19 8

114 18, 1

3199 18 8

511 13 0

448 10 11

209 13,10

1500 0 0

8236- 8 0.

REmARQUE!..

Employé depuis.
le 14e Juin inclu-.
sivement.

Employé depuis,
le 14e Juin inclu.-
sivement..

Employé depuis.
le 18e Février in-
clusivement.

Employé depuis-
le 14e Juin inclu-
sivement.

Do., do,

ACTEs.

Ordonnance
de la 4e Vic.
toria, ch. 9.

Appendice'
(B.)

20e Juillet.

.... 0
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Appendice
(B.) ACTES.

20e Juillet.

Ordonnance
4e Victoria,
chap. 9.

Ord. 3e Vic.
chap. 22.

do. 4e. do.
chap. 9.

do. 3e do.
chap. 22.

do. 4e do.
chap. 9.

Acte 1er
Guili.4,c.20.

Ord. 4e Vic.
chap. 9.

Ord.Qe Vic.
cliap. 38.
do. 2de do, c.53.

do. 4e do.
chap. 25.

do. 4e do.
chap. 26.

Diverses
Ordonnan-
ces.

Pour Institutions Charitables, £5800, ..
Pour l'avancement de l'Education, £2780,
Allocation en faveur des Sociétés Littê.

raires et Historiques, et de l'Institut des
Artisans à Québec et Montréal, ..

Faculté Médicale du Collège de McGill,..
Pour certains Services Spéciaux pour le

Gouvernement Civil de la Province, ba-
lance de 1840,

Do. Octroi pour 1841,

Pour l'encouragement de l'Agriculture, ..

Travaux Puics.

Balance de l'Octroi en 1840,
pour l'amélioration des Ra-
pides de Ste. Anne, .. £2988 0 0

Octroi pour le même service
en 1841, ..... .... 4500 0 0

Montant de l'appropriation pour
do. £7361 6s. Oàd. Ct., ou Stg. 6625 3 5

Frais d'entretien des Phares sur les Iles
Scattarie et St. Paul pour les années
1840 et 1841, .... ....

Pont sur le Lac Memphramagog,
Réparations et améliorations faites à la

Maison de Justice de Québec,
Pour niveler et enclorre le terrain de la

Nouvelle Maison de Justice à Sher-
brooke,et construire une voute de sureté,

Alloué à Pierre Brochu pour résider sur le
chemin de Kempt,

Pour ériger une Maison de Justice et des
Bureaux convenables à Sherbrooke,

Pont de la Rivière du Cap Rouge, ...

Remboursement fait au CommissaireGéné.
ral pour l'ameublement des Maisons du
Gouvernement, Bas-Canada, ....

Ponr faciliter l'expédition des affaires de la
Cour du Banc du Roi, maintenant pen-
dantes à Montréal,

Pour couvrir tout déficit qu'il peut y avoir
sur les péages affectés au paiement des
Intéréts des divers emprunts pour les
Chemins dans les Districts le Québec et
de Montréal,

Total Sterling ....

231 0 0
1000 0 o

14113 3 5 1

0 0
0 0

0 0

Total Sterling.

- -
8236 8O0
7504 Il 5

I895 4 11

SERVICES. Stan

Montant de l'autre part..
Balance pour couvrir la dépense de 1840,.l
Do. pour les réclamations du Procureur

Général jusqu'à 1840,
Pour mettre Son Excellence le Gouverneuri

Général en état d'avancer autant pour
défrayer les dépenses de la Police de la
Cité (le Québec, sujet à è.tre remboursé,1
£3600, .... .... 2877 13 3

Do. do. pour la Cité de Montréal, £4500, 3497 5 5
Pour payer les Salaires de la Police et des

Magistrats Stipendiaires, Paie et Dé.
penses Contingentes de la Police Rurale
dans les différens Districts de la Pro.
vince, £14600, .... .... 11560 7 il

378 0 O

14 7 O

270 0 0
333 2 3

-- 16746 12 8

849 0 0

785 19 c2

1200 0 0

. .165787 C2 9

Kingston, 20e Juillet, 1841.

JOS. CARY,
Inspecteur GénI; des Comptes

R EMARIQUEs.

7935 6 7
5710 0 0
2680 0 0

180 0 0
450 0 0

1234 0 0
380 0 0

1
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Etat des Engagemens des Directeurs de la Banque de la Cité de Montreal, d'après
du Livre de Crédit de l'Etablissement, 26e Juin 1841.

John Frothingham, Président,

Stanlay Bagg
Ferd. .IcCullocii,
James Henderson,
J. W. Dunscumb,
Jos. Vallée,

Directeurs.
S. Ward,
Jno. A. Perkins,
Jno. Carter,
William Lyman.

D. P. Ross, Vice Président.

En leurst noms et leur capacité
individuels.............

Associés dans les Maisons
Mercantiles nommées plus
bas....................

Montant des Engagemens es ngagemens pour
Billets escomptés Directeurs - Lettres d'Echan-
et endossés pour me Prometteurs es tirées ou en.
les Directeurs. sur des Billets dossées par les

escomptés pour Directeurs.
d'autres.

15,052

60,975

2,665

17,628

-Montant Total
*de leurs En-

gagemens.

*1~~~

17.717

78,603

96,310

Frotingham & Workman, Sociétés des Nallée Boyer & Cie.
William Peddie & Cie. Maisons Mercantiles Ward Brush & Cie.
Henderson & Hooker, de Montréal. John Carter & Cie.
J. W. Dunscomb & Cie. William Lyman & Cie.

Banque de la Cité, 26e Juin 1841.

C. H. CASTLE,
Caissier.
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RAPPORT-DES COMMISSAIRES DU CANAL DE CHAMBLY. Apreacice

(D.)

A l'Honorable Chambre des Communes de la Province Unie du Canada, assemblée en 20e Juillet.

Parlement Provincial.

LES Commissaires du Canal de Chambly prennent très-respectueusement la liberté de faire
rapport:-

Que conformément à l'Ordonnance du Conseil Spécial, de la Se Victoria, chapître 20, les
Commissaires ont immédiatement annoncé, qu'ils désiraient négocier un emprunt pour achever le
Canal; et ils ont été assez heureux d'obtenir de John Jones, Ecuyer, de Québec, la promesse
qu'il avancerait la somme en entier, payable en huit années, à 6 par cent d'intérêt, payable par
semestre. Il a été stipulé, que la somme de quinze mille louis courant, serait immédiatement
placée à la disposition des Commissaires, pour laquelle il serait émané des débentures sous la
garantie de la Banque de Québec, et que les vingt-mille louis restant, seraient payés le
ou avant le premier Mai, 1841, en telles sommes que les Commissaires pourraient l'exiger, pour la
confection du Canal. Les conditions auxquelles cet emprunt a été négocié, sont regardées comme
extrêmement avantageuses.

Avec le plus vif désir de hâter les travaux avec toute la célérité possible, les Commissaires
n'ont pas perdu un instant à donner à l'entreprise la partie des travaux qu'ils ont cru nécessaire
d'achever sans délai, savoir : les écluses et autres travaux à Chambly, ainsi que le quai et l'exca-
vation du Bassin à St. Jean. On a conclu un marché avec Messieurs Lauder, Whitlaw et Ten-
nant, qui avaient été fortement recommandés aux Commissaires comme des artisans habiles et
entreprenans, et qui, dans toutes les occasions précédentes, avaient fidèlement exécuté les ouvra-
ges qu'ils avaient entrepris. Il est à regretter néanmoins, que les travaux n'aient pas avancé
aussi rapidement que les Commissaires l'espéraient ; ce qui est dû, selon les entrepreneurs, à des
évènemens malheureux sur lesquels ils n'avaient pas de contrôle.

Au nombre des causes auxquelles on peut attribuer la lenteur des travaux, on doit compter la
raretédes journaliers, que l'on n'a pu se procurer, l'automne dernier, qu'à des prix exhorbitans,
et à la crue rapide et extraordinaire des eaux de la RivièreRichelieu-crue qui s'est fait sentir beau-
coup plus à bonne heure qu'on ne devait s'y attendre raisonnablement, et qui a entrainé à plusieurs
reprises la destruction des écluses couvertes, construites par les Entrepreneurs à Cbambly et à
St. Jean ; et il faut admettre, qu'elles ne l'avaient pas été avec assez de solidité, quoique les In-
génieurs les en eussent souvent prévenus. La perte occasionnée par ces accidens, devra naturel-
lement retomber sur les Entrepreneurs.

On a jugé nécessaire en plusieurs endroits, d'élever et augmenter la solidité des levées, et de
réparer et reconstruire une grande partie dlu mur de revêtement, entreprise considérable et dispen-
(lieuse, et d'une importance vitale pour la sûreté des travaux ; ces améliorations ont été achevées
d'une manière solide, et ont en effet mis le Canal à l'abri des crues d'eau qui se font ordinaire-
ment sentir dans les mois d'Avril et Mai, qui ont occasionné de grandes dépenses depuis plusieurs
années, et causé la plus vive inquétude pour la sûreté des travaux.

On a commencé à jeter les fondations pour la construction des ponts, et la maçonnerie en est
très-avancée, mais l'un de ces travaux, près de chez Carpenter était une entreprise très difficile,
et exigeant de grandes précautions, à cause de la nature peu favorable du terrain, et a dû néces-
sairement entrainer une dépense considérable. Le Canal a été creusé en plusieurs endroits, et il
faudra renouveller cette opération dans plusieurs autres. Ces travaux ont été faits par les Commis-
saires, sous la régie et l'inspection de lIngénieur Assistant, Mr. Robinson, et on y a employé des
journaliers-système que les Commissaires ont été contraints d'adopter, quoiqu'à regret, à cause
de la nature particulière des travanx.

La maladie prolongée-de l'Ingénieur, Mr. Baird, a privé les Commissaires de son assistance,
et a contribué essentiellement a retarder le progrès des travaux, et à augmenter le labeur de l'As-
sistant Ingénieur, dont les soins et les efforts ont été sans relâche. La résignation de Mr. Baird,
a été reçue dans le mois de Novembre dernier, et Mr. George Keefer, dont les talens sont très
connus et estimés comme Ingénieur Civil, a été nommé à sa place. On espère maintenant avec
confiance, que les différens travaux nécessaires pour achever le Canal, avanceront plus rapide-
ment qu'ils ne l'ont fait jusqu'à présent.

D'après l'expérience que les Entrepreneurs ont maintenant acquise, on se flatte, malgré les
difficultés et les désastres qu'ils ont éprouvés, que le Canal sera ouvert à la navigation de bonne
heure, dans le mois de Juin, 1842.
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.c La somme de quinze mille louis a été avancée par Mr. Jones dans le mois de Juin dernier,
Appe(dce dont onze mille ont été dépensés ; et les Commissaires sont d'avis, que la somme de trente-cinq

mille louis, affectée par l'Ordonnance pour l'achevement du Canal, sera suffisante pour cet objet.
On ose se flatter, que l'installement final (le ving-tmille louis ne se fera pas attendre au teins desi-

200 Juillet. gné et convenu, car le manque de finances à cette époque critique, entraînerait des resultâts
désastreux.

L'amélioration de la navigation de la Rivière Richelieu, depuis St. Ours jusqu'au Bassin de
Chambly, est une entreprise d'une importance vitale pour la prospérité du Canal de Chambly
elle offrirait en même teins de grandes facilités au pays en général, et l'on pense que les profits
qui en résulteront, suffiraient pour payer les dépenses nécessaires pour l'effectuer. Une navigation
lion interrompue serait alors ouverte, depuis les Ports (le la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de Québec, jusqu'au Lac Champlain, offrant de grandes facilités pour le transport du bois
de construction, du sel, (lu charbon, du fer de fonte, et de plusieurs autres objets dont il se fait une
grande consommation dans les Etats qui avoisinent le Lac, à des taux plus raisonnables qu'on ne
pourrait les introduire par toute autre route. Cette amélioration contribuerait en outre, a promou-
voir la prospérité commerciale de la Province en général, et à accroître en même tems les revenus.
du Canal.

Le Compte des dépenses jusqu'au trente Avril, 1841, inclusivement, est transmis ci-joint.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

(Signé) SAMUEL HATT, Président.
W. MACRAE,
EUSTACHE SOUPRAS,
THIM. FRANCHERE,
HAMILTON H. KILLALY.

Dor. Le Gouvernement Provincial en Compte courant avec les Commissaires du Canal de Chambly, AvoIR.
depuis le 29e Février, 1840, jusqu'au 30e Avril, 1841, inclusivement.

1840 £ 8. d. 1840 £ t. d.
Juin 15 Extrait des déboursés, du ler Mars, Févr. 29 Balance du dernier Compte rendu, 46166

au 15e Juin, 1840. A. pièces jus. Mai 23 Montant des Péages perçus sur le
titicatives ci-jointes, depuis No. 1 Canal pendant l'année 1839, par

1841 jusqu'à 7, 20612 0 1841 W, McRae, Ecuyer, 156 17 2
Avril 30Extraitdes déboursés, du lie Juillet Avril 30 Montant des Débentuîre, données par

1840, au 30e Avril. 1841, inclusive- les Commissaires à John Jones.
ment. B. pièces justificatives, de- Ecuyer, pour le premier installe-
puis No. I jusqu'au No. 235, 10044 0 11 ment de £[5,000. par lui payé, et

Balance entre les mains des Com déposé dans la Banque de Québec,
missaires, le 30e Avril, 1841, in- à compte du prêt de £35,000, qu'il
clusivemeut, 4959 19 7 a fait pour l'achèvement du Canal,

entrepris en vertu de l'Ordonnance
de la 3e Victoria, chapître 21, 15000 0 C

Argent reçu des Entrepreneurs,
Lauder et Cie. pour autant payé
aux journaliers pour travaux faits
sur le Canal par L'Ingénieur, 61810

£ 15210 12 6 £ 15210 12 6

Sauf erreurs. SAMUEL H ATT, Président.
W. MACRAE,
THIM. FRANCHERE,
EUSTACHE SOUPRAS,
HAMILTON H. KILLALY.

T. DOUCET, Secrétaire.
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COMPTES DU CANAL DE WELLAND, POUR 1840. Appendice

______(D.)

A Son Excellence le Major Général SiR GEORGE ARTHUR, K. C. H. Lieutenant Gouverneur 20e Juillet.
du Haut-Canada, &ýc. S&c. 8;c.

CONFORMEMENT aux dispositions de l'Acte de la 7e Guillaume 4, chapitre 92, le Bureau
des Directeurs de la Compagnie du Canal de Welland demande qu'il lui soit permis de transmettre,
lEtat ci-joint des Recettes et Dépenses pour l'année 1840.

Les Retours donnés par le Secrétaire, présentent le résultat le plus satisfaisant. L'accrois-
sement du commerce consiste principalement en produits de l'Ouest. Les articles, tels que le
Blé, la Farine et le Bois ont été dou.blés. Le nombre·des vaisseaux engagés dans ce commerce de
transport, s'est accru de 120 à 180; et l'on peut s'attendre avec confiance, à mesure que la vaste
étendue des terres de la partie supérieure de la Province sera mise en culture, qu'un plus grand
nombre de vaisseaux deviendra nécessaire pour transporter au marché le surplus des produits.

Le Canal qui unit les eaux navigables de la Rivière Wabash avec le Fort Wayne, sur celle
de Maumee, est maintenant en opération ; et celui qui part de Cincinatti et aboutit au même
endroit, et de là au Lac Erié, étant presqu'entièrement achevé, les productions des riches et fer-
tiles vallées du Sud et de l'Ouest-qui comprennent une' étendue de plus de 300 lieues, et qui,
jusqu'à présent ont trouvé un débouché à la Nouvelle Orléans, prendront à l'avenir la route du
Lac Erié ; delà, le Canal de Welland offre la route la plus avantageuse et la plus économique pour
transporter à l'Océan, les produits destinés pour les Ports de New York ou de Québec.

Nonobstant l'accroissement considérable des recettes en 1840, provenant de l'emploi d'une
plus grand nombre de vaisseaux, et (les espérances favorables que font naître cette étendue de
navigation intérieure dont on vient de parler, on ne peut se former qu'une bien légère idée de la
valeur et de l'importance de ces travaux pour la Province, lorsque la communication sera ouverte
jusqu'à l'Océan, par le Canal de St. Laurent.

L'on transmet ci-joint, dans l'Appendice marqué G. un résumé du dernier rapport des Com-
missaires du Canal d'Erié, montrant l'augmentation progressive des revenus du Canal, pour les
années dernières. Ce document est précieux, en ce que les raisons qu'on allègue pour expli-
quer les causes de cet accroissement des revenus, s'appliquent avec encore plus de force à nos
communications par eaux en cette Province. Lorsque le Canal du St. Laurent sera complété,
l'étendue entière de nos canaux, depuis le Lac Erié jusqu'aux eaux navigables du St. Laurent
à Montréal, sera moins de 60 milles ; tandis que d'un autre côté, le Canal qui unit le Lac Erié
avec les eaux navigables de la Rivière Hudson, excède 120 lieues.

C'est un fait universellement reconnu par tous ceux qui sont engagés dans le commerce de
transport, que le prix du transport diminue en raison de la grandeur des vaisseaux; et l'on peut
donner en preuve, à l'appui de cet avancé, les taux respectifs du transport sur le Canal Erié et
le Canal de Welland ; sur le premier, avec des écluses de 14 pieds sur 90. et quatre pieds d'eau,
le taux étant de 9-10 ; tandis que sur le dernier, avec des écluses de 20 pieds sur 100, et 8 pieds
d'eau, le taux est seulement de 4-10, le tonneau par mille.

On a toujours pensé, et avec raison, qu'aussitôt que l'on commencerait à exporter les pro-
duits des contrées de l'Ouest, l'accroissement des recettes du Canal de Welland, justifirait toutes
les dépenses que l'on pourrait faire pour en reconstruire les écluses sur une large échelle, et avec
des matériaux plus durables. Cette attente est pleinement justifiée par les retours de 1839 et
1840. Les recettes de 1839, (première année où il se soit fait aucune exportation des produits
des contrées de l'Ouest) s'élèvent à £12,7S1, montrant un excédant de £5,018 sur toutes les
années précédentes ; les recettes de 1840 excèdent 220,000, ce qui est une augmentation sur le
retour de 1839, de plus de £8500.

Il sera peut être à propos, en parlant de la reconstruction et de l'élargissement des écluses,
de relever certaines opinions erronées qui se sont répandues relativement au montant des deniers
publics qui ont été dépensés sur le Canal de Welland ; on trouvera dans lAppendice marqué H.
un Etat abrégé de la dépense totale, avant 1837.

Lorsque les travaux du Canal de Welland ont d'abord été entrepris, V'on pensait que des
écluses de bois pourraient durer de dix à douze années. Cette période de temps est maintenant
écoulée depuis long-temps, et les écluses sont actuellement dans un tel état de ruine et de dégra-
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dation, que les frais annuels de réparations, suffiraient amplement pour payer l'intérêt du capital;
Appendice nécessaire pour les reconstruire d'une manière solide et permanente, comme on pourra s'en con-

vaincre en consultant le rapport ci-joint du Surintendant, marqué 1. Afin de réduire cette dé-
pense annuelle onéreuse, le Gouvernement Provincial, par un Acte de la Législature, passé en

20b Juillet. 1837, autorisa la reconstruction des écluses en pierres, et vota une allocation de £245,000 pour
cet objet. Néanmoins, les dimensions des écluses étant considérées comme d'une grande impor-
tance, le sujet en fut réf¡ré en Angleterre par l'Exécutif, et en conséquence, les démarches né-
cessaires pour mettre les vues du Gouvernement Provincial à effet ont été remises, jusqu'à ce que-
la décision du Gouvernement de Sa Majesté à cet égard serait connue.

Si le Bill qui autorise l'achat les actions ou fonds particuliers, ne recevait point la sanction:
Royale, les propriétaires le ces fonds ou actions auront droit le reclamer un dividende de six
par cent pour l'année 1840, en vertu de lActe de la 7e Guillaume 3, chap. 92; et les ýarties qui
représentent les intérêts des actionnaires privés, ont demandé qu'il soit déclaré un dividende pour
les années 1837 et 1838, tel qu'énoncé dans lAppendice K.

Le Bureau prendl de plus la liberté d'appeler l'attention de la Législature il la navigation de
Grand River, dont il est parlé dans un Rapport précédent, comme étant de fait, la continuation
du Canal le Welland ; et suggère la convenance de placer ces travaux sous le même contrôle.

Il s'est écoulé quatre ans depuis que la Législature, par un vote précédent et une allocation
d'argent, a témoigné l'opinion qu'elle entretenait <le l'importance que l'on doit attacher à l'entre-
tien et à l'agrandissement d'une entreprise si propre, par lesnouvelles facilités qu'elle offre au
commerce, à encourager l'industrie et l'émulation des Colons. Et cette opinion se trouve pleine-
ment corroborée, par l'expérience des quatre dernières années. Une nouvelle classe de vaisseaux
a surgi, et doit son existence au nouveau débouché qu'offre le Canal aux riches moissons des con-
trées de lOuest. Mais ce laps de tems a (le plus porté la conviction dans l'esprit de tous, sur
un autre point très-essentiel, savoir :-que les écluses construites à bas prix, et avec des matériaux
peu durables, ne peuvent être entretenues en bon état qu'à des frais énormes ; près de £60,000
ayant été dépensés pour les tenir dans un état de réparation très peu-satisfaisant. Les estimations
pour reconstruire les écluses en pierres, creuser le chenal, et établir deux hâvres suffisans à l'une
et l'autre extrémité, ont varié de £200,000 à £400,000, suivant les vues diflerenfes des hommes
de l'art, relativement aux dimensions et au genre de travaux qui conviendraient le mieux ; mais la
moitié de cet argent serait nécessaire pour la reconstruction des écluses seulement, tandis que,
d'un autre côté, si l'on peutjuger de l'avenir par le passé, il faut maintenant qu'une somme égale à
l'intérêt de la somme entière soit annuellement employée pour la conservation des écluses de bois.
existantes.

Il serait facile de prouver, que l'accroissement des revenus du Canal suffira dès à présent,
pour payer l'intérêt, et finalement le capital, <le toute somme que l'on pourra raisonnablement
enployerà reconstruire et aggrandir le Canal. Mais il est inutile de signaler d'avantage les progrès
rapides de la culture dans les contrées de l'Ouest,ou de parler des canaux et autres branches et ramifi-
cations que le génie entreprenant les Américains a établis jusqu'au coeur ou centre du pays voisin,
dans la vue de transporter leurs produits au Lac Erié, et par la voie du Canal de Welland, jus-
qu'aux différens lieux de leur destination.

Il importe peu que les péages du Canal suffisent ou non à rembourser le capital employé, si
l'on considère les avantages rééls que ce Canal procure annuellement à la Province. Le culti-
vateur, le meunier, le marchand, ceux qui s'occupent du transport des marchandises, produits et
effets (Forwarders); les droits frappés sur les exportations et transportations ; l'accroissement
des revenuede la Couronne,--exigent le maintien et la conservation de cette voie de communica-
tion, de ce vaste et unique chaînon, qui unissant nos mers intérieures aux eaux de l'Océan, tend
si puissamment à développer les immenses ressources de ce jeune pays. Il n'y a qu'une seule chose
qui puisse assurer le succès de cette entreprise : la certitude que cette voie de communication
restera libre et ouverte-certitude imcompatible avec la nature des travaux actuels ; car nul
effort ne pourra longtems tenir le Canal en bon état de réparation, et l'essai seul d'une pareille
entreprise entrainera nécessairement des dépenses considérables et ruineuses.

- Si les Directenrs ont pris la liberté d'appeler aussi fortement l'attention du Gouvernement à
ce sujet, c'est qu'ils en ressentent toute l'importance, et qu'ils sont convaincus que la Législature
Unie prend le plus vif intérêt à tout ce qui peut contribuer à la prospérité future de la Province.
Ils s'attendent avec confiance, que l'époque n'est pas éloignée, où les travaux seront entrepris et
dlirigés avec la vigueur et l'énergie que réclame la grandeur de l'entreprise, et qui seules peuvent
en assurer le succès.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

WILLIAM IAMILTON MERRITT,
Président de la Compagnie du Canal de Wellaiid.



5 Victorio. Appendice (D.) A. 1841.

Liste des Documens transmis ci-joints. Appndice

Bilan pour 1840. (D.)

No. 1. Comptes des Travaux et Matériaux. 20e Juillet.

2. Contingents.

3. Compte des Intérêts.

4. Salaires.

5. Terrains et Rentes Hydrauliques.

6. Arbitrages.

7. Compte Courant des Péages.

Bis. 7. Collecteur et Gardiens des Ecluses.

A. Etat des Produits et effets qui ont été transportés par le Canal.
B. Etat Comparatif des Péages.

C. Frais d'Administration.

D. Données pour le calcul du Dividende.

E. Frais de Réparations.

F. Etat du Tonnage et des Goëlettes.

G. & H. Appendice annexé au Rapport.

1. Rapport du Surintendant.

K. Appendice annexé au Rapport.

Appendice des Tables, depuis 1 A. jusqu'à 7 G.

1 A. Effets et Produits transportés d'un Port Américain à un autre Port
Américain, en montant.

2. B. " " " en descendant.

3. C. Effets et Produits transportés d'un Port Britannique à un autre Port

Britannique, en montant.

4. D. " " " en descendant.

5. E. " " " d'un Port Britannique, à un Port Américain, en montant.

6. F. " " " d'un Port Américain à un Port Britannique, en montant.

7. G. " " " " " en descendant.

Bilan pour 1840, nouveaux Travaux.
No. 1. Comptes des Travaux et Matériaux.

2. Salaires des Ingénieurs.
Une Série de Pièces justificatives est transmise ci-jointe, dont les duplicata sont gardés au

Bureau du Canal.

Bilan du Livre de la Compagnie lu Canal de Welland 1840. CONTRP AVOIR.

£ v. d. £ d.
Argent en Caisse. 90 7 4 Contingents reçus mémoire d'un Acte, 15 O
Comptes des Travaux, No. 1 11343 li Terreins et Loyers Hydrauliques, No, 5 109 6 li
Contingents, 2 483 Of Péages, 7 19242 16 10
Ferme et Travaux Hydrauliques sur Ogden Creigliton, reçu de lui, 6 1 9

lot de Terre acheté de Made. stebbins, 100 0 0
Billets du Canal de Welland, rachetés, 161 0
Intéréts, No. 3. 41 5518 41

Avance pour la Pierre pour lesTravaux d'Hiver, 117110 0
Salaires, 4 110010 0
Frais de Justice, 010 0
Arbitrages, 6 186 (J 0
Collecteur et Gardiens des Ecluses, 1689 2 11
Balance, Argent en Caisse, et divers, 76 19 1

£20347198 8



5 Victori. Appendice (D.) A. 1841.

Comptes pour Travaux et Matériaux, 1840.Appendice,
(D.)

20e Juillet.. 12 Robert Townsend,
17 Henry Higgins,
31 Henry Mittleberger,
34 George Keefer,
37 William Hanin,
40 James Boothe,
42 Richard M. Boyle,
43 John Graybiel,
52 J. Helloms,
54 John Tinline,
59 Richard Collier,
60 H. B. Ostrom,
64 Gideon Grisdale,
65 John Kerr,
68 Thomas Robertson,
69 John Toyne,
72 John Betty.
77 Jacob Keefer,
79 John Boyle, Senior,
82 Stephen Boyle,
RS B 'r. Reynolds,
86 W. C. Chace,
88 John Johînson,

106 John Slieldon,
109 Tlhomas Reid. Forgeron,
131 Jolie Boyle. Junior,
140 Ridout, Brotliers & Cie.
141 Thomas Towers,
149 Patrick McCoy,
154 J. Flander,
156 Sampson Smiley,
167 Charles Henderson,
16M D. BI. Granville,
171 A. M. Mills,
17b Daniel Wi liams,
179 Jacob Noble,

C. Wilson,

Porté en l'autre Port,

Is
4 3

136 4
105 19

17' 14
204j R
107¡ 7
59 16
14 15
91 12
0 10

1617 18
325 0

13 7
520 4
14 Il

l8i I l
2463 14

45 19
502 10
520 14

18 2
1 5
1 5
9 0
5 15

70 4
39 7
23 12
58 15
1 4

391 17
2 4

11 15
I Il
9 15

14 8
323 10

7853 17

Contingents, 1840.

7 W. Il. Merritt,
14 Il. Leavensworth,
15 Ogden Creighion,
24 W. B. Robinson,
28 John Clark, 1839,
70 Port <le Lettres,
71 Dépenses des Directeurs,
93 Dépenses Incidentes,

103 John Martindale,
132 Duncan McFarlane,
143 Henry Rowsell,
150 Thomas MicIntyre,
155 D. Graham,
159 Elizabeth Valker,
174 Thumas Dalton,
175 James Second, Senior,
180 Andrew Lyons,
193 Morning Courier,.
203 James Black, 1839,
204 James B;ack, 1840,
231 Jonathan Woodhull,
234 John Simpson,
241 M. Reynolds,
242 John Clark, 1840,
247 Yale & Warters,
251 P. G. Bull,
263 B. Y. McKyes,

Gamble & Bolton,
Commissaires pour établir laLigne,
J. Smithde Buffalo,

2
20
32

6
3
3

66
90
9
6

15
3
8

14
3
4

4
9

95
0
2
6
6
0
1
4

2
27

483

Frais de Voyage,
Impressions &c.
Directeur.
Surintendant.
Collecteur au Port Dalhousie.

Intérèt sur Arbitrage.
Collecteur au Port Robinson.
Papéterie.
Menuiserie.
Papéterie, Chandelles &c.
Soin du Bureau.
Avertissemens.
Collectenr à Chippëwa.
Ouvrages de Forgeron pour le Bureau.
Annonces &c.
Collecteur au Port Colborne.

do. do.
Pour le Phâre au Port Dalhousie.
Annonces.

do.
Collecteu- au Port Dalhousie.
Pour le Phàre a do.
Annonces.
C olitrats.

Payé par l'Ordre du Bureau,et entré
dans ce Compte.

Montant de l'autre part,
Alexandre Christy,
Herekiala Davis,
Joshua Thompson.
Andrew Thompson,
John Donaldson & Cie.
Lewis Schicklan,
Levi Walker,
Willian Wilson,
Peter Jones.
Samuel Wood,
Jacob Turner,
Jonathan Woodhull,
Josepl Clarke et Frère,
Christy & Betty,
John Daviq,
Alaxander Wilson,
Alva )ittrick,
Squire & Christy,
Samuel Hoight,
John Bonier,
M. L. Goodenough.
John Mittleberger$; Cie.
Yale & Wnrtors,
William Chlisholm,
James Gilleland,
John Gregory,
S. S. St. John,
Iiicha-d FIiellan,
Andrew Boyle,
Coplin Stinson,
Peter Burger,
G. Jordon,
Henry Stone,
Engineer's Time,
Français Hall.
Gilbert Meed,

Montant au crédit de ce Compte,

Dépenses pour 1840,

7853
8

99
16

1345
186
1 lb
48
4
5
2

499
4

73
20
93
12
43
25
1 ;7
261
20
48
4

14
10
18

193
32
46
16
2

il
23
57
21

11424
80

11343

s d.
17 5
'5 5fr16 8
Il 10
16 5
2 4

13 2
8 5

16 Ti
0 9
0 0

lu 0
5 7

10 91
4 l
6i 3

18 6
13 Il
17 11.
17 21
10 5
15 5
17 li
9 4
8 1fr0 0

17 6
15 0
10 0
18 7
10 0
14 2j
1 7j

13 9
7 0
7 afr
0 t

i8 2

I Il-
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Comptes des Intéréis, 1840.

IK;U
Décembre

1840

Janvier

Février

Mars

Avril

Mai

Juin

Aout

Septembre

Octobre
Novembre

Intérêt sur le billet du Président, £1500 à 90 jours à compter du

21 Décembre,
do. do. 1500 " " 7 Janvier,
do. Billets du Canal de Welland rachetés ce moi's,
do. Billet du Président £250 à 90 jours, 14 Février.
do. do. 1000 " 17 "
do. do. 1350 " 17 Mars.
do. Billets du Canal de Welland rachetés ce mois,
do. Billet du Président £1100 à 90 jours 7 Avril,
do. do. 1500 " 10 "
do. do. 1500 " 20 "
do. Payé à David Thompson pour Madriers,
do. Billets du Canal de Welland rachetés ce mois,
do. do. do. -
do. Billets du Président, £500à30 joursà compter du 13 Juillet
do. 700a 60 do. 24 "
do. Billets du Canal de Welland rachetés ce mois,
do. La Banque du Haut-Canada par lettre du Il Aout
do. Billets du Canal de Welland rachetés ce mois,
do. Payé au Receveur Général à compte de l'emprunt en ver-

tu de la 7e Guil. 4. chap. 92.
do. Billets du Canal de Welland rachetés ce mois,
do. Payé au Receveur Général sur l'emprunt en vertu de la

7e Guil. 4 chap. 92,

Moins l'Intérêt pour les Ventes de Terre, ......

22
22

02
3

15
20
0

16
22
22
31
0
0
2
6
0
0
0

1948

0
2020

£4164
9

£4155

Salaires, 1840.

24 W. B. Robinson, du 1er Janvier au 31 Décembre, 1840, ...... £450 £ B. D..
Allocation pour frais de transport par ordre du Bureau,

Livre des minutes F. 139, ........................ 100
- 550 0 0

76 George Prescott, du 1er Janvier au 31 Décembre, 1840, .......... 300 0 0-
151 11. Killaly, do. do. 3 L Mai, do.à £600 p, anné 250 0 0

£ 1100 0o0

Terrains et Loyers Rydrauliques, 1840.

Reçu de André Thompson pour le Loyer de 1839,......................
Hezekiali Davis pour Loyer, .... ........ .............

" Joseph Clarke & frère, do. .......... .... ...... ....
" Joshua Thompson do. .... .... ......
" John Donaldson & Cie. Balance de Loyer pour 1830, ......

Cristy et Betty pour Loyer, ...... ...... ......
Compagnie de Ste. Catherine pour place de moulin ....

" John Davis, do. ....
Jacob keefer, do....... ......
Cristy & Betty, do. ....
John Graybiel, do..... ......
George Emerson, Loyer d'un champ à Thorold, ... . ......

" John Vanderbugh, pour un terrain à Centreville, .... ....
" Jacob Keefer, pour Loyer, ...... ......
" Alexander Cristy, do. .... .... ......
" George Keefer, do....... ..... ••. ......

. . £

37 10e

37 11
13 19
16 11
37 17
34 16
65 10
53 5
9 2
7 10

15 c
6 e

15 0
15 2

7 4
17 14

385 8

D.
0
4

10
40

0.
0
0
0

3
6

Apppndice
(D.)

51 0e Juilet.

8
6
5
4
9
31
4.
7.
7.
6
3.
1
4.

5.
10
10

6
6

4f0
4f

,
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Appendice
(D.)

20e Juillet.

Montant de l'autre part,
Reçu de Levi Walker, deux années de loyer d'une mnaison à Allenburg,. .

do. David Thompson, pour Loyer, ............................
dIo. Jacob Keefer, Balance de Loyer pour 1839 ...............
do. B. F. Reynolds, pour Loyer,.........................
dIo. Alexandre Cristy, do ..............................
do. Compagnie de St. Catherine Water Power & Cie. Loyer.
do. Hezekiali Davis, pour Loyer,........................
do. A. S. St. John, do.................
do. Joseph Clarke et Frère, do...........................
do. John Davis, do...... a.a.........................
do. John Rannie pour le Lot No. 26 au Village d'Allenburg
do. James Campbelil, pour Loyer du Champ à Marshville,........
do. C. Perry, pour Lots Nos. 7, 34 et 35, à Marshiville, .........
do. J. S. Judson, Loyer (le maison à Allcnhurg,..................
do. B. F. Reynolds, balance de Loyer pour 1839,.................
do. do. Loyer pour 1840................
do. John Davis, do
do. Gouvernement, pour Loyer d'un Moulin à Pierre au Port Coiborne,..
do. J. Mittieberger & Cie,. Loyer du Magasin au Port Dalhousie,.
do. J. R. Benson, pour Loyer...........................
do. John Graybiel, do.
do. John Davis, do.
do. A. S. St. John, do.

£11098

385
20

144
0

24
2

62
62
50
59
63
25
3

18
6
1

50
10
25
9

42
12

Arbitrages, 1840.

Jacob J. Ball, montant à lui payé pour les dommages faits à sa Ferme, par ordre du £ s. d.
Bureau, Livre de minutes p. 127.....................................1 11 5 0

Malin Swazye, do. do. do. f. 132, 12 0 0
Adam Gould, do. do. do. 129, 1 5 0
Alexander McDonell, pour un lot de Terre, qui lui a été vendu, et pour lequel la'

Compagnie n'a pu donner de titre,...... ................. 161 10 0

£ 186 Ol o

DOIT. Péages de 1840, établissant les Revenus Netts pour cette année. AvoIR.

Salaires des Collecteurs, et Gages de Gardiens £ s d., Montant reçu en Décembre, 1839, 107 4
d'Ecluses, Déc. 1839, 53 19 fi do. Mars, 1840, 10 041

do. do. Janv. 1840, 8 O do. Avril, 135 1951
do. do. Février, 2415 9 do. Mai, 3799 9 1

do. do. Mars, 75 7 1 do. Juin, 35641101
do. do. Avril, 1 19 7 do. juillet, 2409 40
do. do. Mlai, 160 6 6 do. Août. 1929 361
do. do. Juin, 8: S 9 do. Septembre, 26-421804
do. du. Juillet, îU 8 9 do. Octobre, 2698136*
do. do. Août, 232 5 1 <1(. Novembre, 1138 08*
do. do. Septembre, 181 7 6 Montant des Amendes perçues, 67 5 G
do. do. Octobre, 18519 7
do. do. Novembre, 15519 et

RZemi.es de Péages à divers Vaisseaux. 10317 5
Au Collecteur dis Port Dalhousie, sur le mon-

tant reçu à Ste. Catherine, au crédit des
péages et entré àson crédit par le Collecteur
de Dalhousie. 4 7 2

Amende remise au Capitaine WIlliams de
Amhertsburgh,

Balance, 1755313 Il 1te e 81010

53 1 14 o. Mrs,1840 1 0

4194 19 71o0uilt 20

s. d.
8 71
0 0

15 1
9 5f
0 0
6 2f

10 0
5 7f
0 0
6 3
7 510 0
0 0

15 0
0 0
0 0

10 0
17 6
0 0
o 0
0 0

15 9
9 2

10 0

6 I1
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COLLECTEURS ET GARDIENS DES ECLUSES.

COLLECTEURS.

James Black, ....
John Clark, ....
Andrew Thompson,
Duncan McFarland,
James Secord, Senior,

GARDIENS DES ECLUSES.

2(4
242
2711
132
175

40
41
4
56
60
66

141
158,
179
231!
231
236
256
257
258
259
261
267
268

. ..

£ s. d

144'10 O0
1320 0
9110 0
70 6. 5
311610

121 C 7
.. 60 7

1231I2ý 3
51 1 7
40 0 0

,60 6 8
.. 6 16 7j
761 1á r0
331 à 41.

.. 3911 10!
74 0 0

.. 64 1C 8
33, Û9 41,

.11 CI3, 41
1' loi0
33 4ý

. 131 0

20 2. 6

APPENDICE A.

ETAT des produits et effets qui ont e'té transportés par le Canal de Welland pendant
la saisonde 1840, comparés avec ceux qui ont été transportés pendant la saison de
1839, établissant l'augmentation et la diminution.

PRODUIT3 ET EFFET3. 1840 1839 AUGMENTATION DIMINUTION

Planches,
Bois de construction,
Bois équarri,
Douves de Pipes,
Douves W. 1.
Bardeaux,
Billots sciés,
Quarts vuides,..
Briques, ..

Petits Paquets,
Passagers,
Charues,
Voitures à quatres roues,
Lisses,
Pompes,
Rames de Chaloupe,
Pourceaux vivants,
Moules de Bois,
Farine,
Lard et Bouf.
Sel,
Saindoux,
Whiskey,
\kalis,

Pieds,
Pieds cubiques.

No.
"
"'

"
"

"

"'

'c

c'
"
"
"'
"'

"'

Quarts,
"
"u

"

"'

2004721
8405

809504
862704
897417
457500

5942
18362
19525

99
494
32
9

1000
69
10
69

20901612
15624

156597
28.SI

15154
503
C-

2575627

470554
757911

1624086
832250
10294
2083

500
18

460
36
46

a00
20

150
66875j

9053
184562

345J
854J
168

8405
428953
104793

125250

16279
10025

si
34

49
10
69

142141
65711

6601
335

Appendire
<D.)

20e Juillet.

James Boothe,
William Hanin,
Caspar Bradley,
John Tinline,
K. B. Ostrom,
Gideon Grisdale,
Joseph Taylor,
Joseph Hudson,
Christopher Wilson,
Alexander Walker,
Jonathan Woodhull,
William Chace,
James Duffin,
William Duffin,
Spencer Savage,
James Boyle,
Richard Fluellan,
Benjamin Sheppard,
John Brinnan,

470ý 33

i1105 l4~'1i

570906

816669

4352

4
67.

2000;

15'

27965;
5't

..

..

.. ..

1575



4-5 Victorie. Appendice (D.) A. 1841.

Arpendice
(D,)

20e Juillet.

1810 1839 AUGMENTATION DIMINUTION
PRODUITS ET EFFETS

Cidre, ......
Bière, ......
Pommes,
Biscuits, ......
Poissons,
Graine de Lin, ....
Fruits et Noix, ......
Farine de Blé d'inde, ....
Sucre, ......
Résine, ......
Terre Glaise, ......
Farine d'Avoine, ....
1-luile,
Plâtre,
Biscuits.
Oignons, ....
Beurre et Saindoux, ....
Blé,
Blé d'Inde,
Orge, ....
Riz, ....

Patates, ....
Pois et Fêves,
Avoine, ......
Marchandises, ......
Meules de Moulin,
Ameublemens et bagage,
Charbon,
Fonte, ....

Fer, ..... ....
Plâtre,.
Lard fumé et Jambons,
Son, .... ....
Peaux de Cuir, ....
Tabac, ......
Marbro, ...... ......
Houblon, ......
Sable, ......
Bois pour Chaises, ....
Pierre, ...... .....
Bois de Chauffage, ....
Courbes de Pruclie, ....
Bois pour faire des Cercle'
Fonds de Quarts,
Raiseaux de Douves,..
Cercles en Paquets, ......
Chaloupes, ......
Goelettes,...... ....
Bateaux et Chalans, .....
Cajeux, ......
Tonnage, .... ......

Péages perçus.

Quarts,
'c
c

'g

te

«

c'

4'

CC

cc

c
c

Barils.
Minots,

C'ci

Tonneaux.

c
c

c'

CI

'c

"

"

'c

Miotds,
"'

"'

"'

" c
"'

119
169
514

1
1771

76
12
4911
1

g)

14
5;î

136.
4

213
180
196

1
41
12
3
29

2!
1926

3
44

3399
1833765

33195
61

3066
105
1351
544

3119 9
216

2 15
938 2

160 17
94 1

| 801 7
7 10

65 12
17 5

277

12 16

13
26
11

3

104
184

33
9
3

29
2f

1926
3

44
3119

968919
10816

5066

56

135 2

91 16
35 15

7 10
45 2

166 19

53 10
1

26
334

105
111
378

6641

48

236

33078
1171

794 18 2

20 11
287 5

321 14

6 1

Nombre, 9 6 166300 f
dé 1971 1169
" 762 763 802 ]

111 127 1(
Tonneaux, 215984 147327 68657

£19175 11 10 11757 2 8jý 7418 9 Il

B.

E:at Comparaiif des Peages perçus sur le Canal de Welland depuis 1834 juspqu
1840

' Anas, 1834 1 1835 1 issO 1 1sm 1838 1 1839

Montant, £4300 8 !a £5807 5 1 i £5i..4 12 3j £5516 4 4 £6740 1s 10

200
864816
22349

300

33183
253
58-S

3914 7 2
80 IS
23 6

1325 7
69 1
58 6

1123 1

20 10
23 6

110 1
42

1 10

11757 29f1 £19175 1110

53 10
1

612
42

174
57

3
26

334
166300

. - L
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Appendice
(D.)

20e Juillet.

G.

Il parait, d'après ce Rapport, que la Dette de lEtat de New York pour les Améliorations inté-
rieures, est de $10,801,839, 66, dont la majeure partie sera due en 1846.

Ce Rapport établit, que les Recettes actuelles pour les dix années antérieures à
1829, ont été de,..................................................$ 763,527

Et pour les dix années antérieures à 1839,............................ 1,537,532

Ce qui donne une augmentation de,.......... ............... $7741,C0
Il établit de plus, que les revenus desCanaux sufliront, non seulement pour payer l'intérêt et rache-

ter le Capital (le la (lette actuelle, mais permettront deplus à l'Etat, de dépenser une somme annuelle
de $500,000 pendantsept ans, pour l'aggrandissementdu Canal et la Confection d'autres travaux pu-
blics. On attribue cette augmentation des revenus sur les années précédentes,à louverture de nouvel-
les voies de communication qui conduisent à ce grand débouché ; à Paccroissement des produits qui,.
par leur volume et leur poids produisent plus de péages, tels que le froment, les provisious, le sel.
et le charbon ; et au transport des marchandises dans les Etats (le POuest. En parlant de ces
nouvelles voies de Communication, on fait allusion, et avec raison, à celles qui sont déjà ache-
vées dans l'Etat de l'Ohio, dont on ne fait que commencer à ressentir les avantages. Les Canaux.
et les Chemins de Fer dans les Etats de 'Ohio, d'Indiana, d'Illinois et de Michigan, qui conduisent
tous au Lac Erié, y sont aussi énumérés. Un autre motif pour agrandir le Canal Erié est la réduc-
tion des prix de transport, afin d'engager les Marchands à donner la préférence au Canal d'Erié
sur celui de Pensilvanie ;-ce (leinier possédant les mêmes avantages que le- Canal de Welland, puis-
que la Navigation en est ouverte aussi à bonne heure, le printemps.

Montant actuel des argens publics et privés des particuliers, dans le Canal de Welland avant
1837, exclusivement des Revenus,-

Parts appartenant à des individus,.............. .. .. ..... £117,800
Bas-Canada,.................................................... 25,000
Haut-Canada,.. ....................... ........................ 107,500

£250,300o
Argent prêté par le Gouvernement Provincial,.......................£102.000

do. par le Gouvernement Britannique,.................... 55,555
157.555

£407,855'

Cette somme comprend la construction de trois Hâvres, le Port Dalhousie, sur le Lac Ontario ;
Le Port Mairland (Grand River,) et le Port Colborne sur le Lac Erié ; les Ecluses sur Grand
River, lAqueduc sur la Rivière Welland, et le Canal à l'entrée de la Rivière Chippawa ; un

E.

Frais de Réparations et Salaires des Ingénieurs, depuis 1835 jusqu'à 1840.

1835 1836 1837 i838 1339 1840 TOTAL PEN-
DANT SIX ANS.

FraisdeRéparation$. £ S. d. £ . d s .. d. £ s. d. £ s. d.
Sarairs desprto.14152 I 7' 13410 19 0 i7492 17 ¾ 9114 13 4 7560% 7 11343 i 1l 83074 4 3f

ides lgé- 340 12 L 234 18 3 508 0 6 462 10 0 725 0 0 230 0 0 2521 0 10t,îeurs.

14492 13 8& 13645 17 3 2S000 18 3 9577 3 411 9285 10 7 11593 1 Il 85595 5 1i

F.

Etat Comparatif des Goelettes et autre Tonnage, depuis 1837 jusqu'à 1840.

1837 1838 1839 1840

Goêlettes,......... 718 769 1169 1971
Tonnage, ........ 80697 95397 147327 215984
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mille et demi de l'excavation la plus profonde qu'on ait encore jamais -fait en Amérique, près du
Port Robinson ; l'excavation de 28 milles de Canal pour les vaisseaux 26 x 56 pieds ; 20 milles Appendice
de Canal pour les bateaux, 24 x 40 pieds ; et l'établissement d'une navigation d'eau morte de 30 (D
milles, en tout 78 milles, avec 350 pieds d'Ecluses :-cette somme comprend aussi les argens -
payés pour l'achat de terrains, dommages contingents, &c. &c. 20e Juillet.

Vu les avantages reconnus que l'établissement de ce Canal a conféêrés au pays, la Législa-
ture à éteint et annullé l'intérêt dû sur les emprunts, et converti la dette Provinciale alors due, en
actions, affectant les revenus futurs du Canal au paiement de l'intérêt des emprunts à venir et un
dividende aux actionnaires privés.

Nous devons maintenant considérer les dépenses qui ont été encourues, et les avantages qui
résulteront de ces travaux.

Depuis que l'Acte de 1837 est devenu loi, il a été reçu des débentures du Gouverne-! £ !s. 'd.
ment, au montant de - - - - - 65141 810

Intérêt sur cette somme pour les années 1838 et 1839 (1840 payé) 7937 6 8
do. sur £117,800 pour 1839 à 5 par cent - - - 5890 0 0
do. sur £117,800 pour 1840 a 6 par cent - - 7068 0 0

2 8703915 6

1er Janvier, 1841.

Intérêt sur £87039 du 1er Janvier, 1841, au 31 Décembre 1843, 3 années, à 6 par cent '£15667
£400,000, dépense moyenne de 3 années pour nouveaux travaux, à 6 " 36000

" £117,800, Actions privées, 3 années, à 6 par cent - - - - 21204
" £36,000, pour entretenir les anciens ouvrages, dépense moyenne de 3 an-

nées, à 6 par cent - - - - - - 4080

£76951
Revenus moyens pour 3 années, à £25,650 6s. 8, 76951

Ces calculs sont bàsés sur un Revenu moyen de £25,650 par' année ; ce qui est suffisant
pour payer l'intérêt sur £400,000 pour les nouveaux travaux, et £36,000 pour réparer les an-
ciens travaux, tel qu'indiqué ci-dessus. Mais si l'accroissement est progressif, ce dont nous
n'avons pas lieu de douter, le Canal serait en état par ses seules ressources, dans trois ou quatre
ans, de payer un intérêt de six par cent, non seulement sur toutes les sommes qui ont été dépen-
sées avant 1837, et celles que l'on pense devoir être dépensées pour les trois annés suivantes,
mais aussi sur les actions possédées par le Haut et le Bas-Canada, et sur l'argent prêté par le Gou-
vernement Britannique.

L'expérience des deux dernières années néanmoins, montre un grand accroissement annuel,
et en bâsant un calcul sur ces données, il paraîtra évident qu'avant peu d'années, les revenus
du Canal suffiront, non-seulement pour faire face à l'intérêt, mais aussi pour racheter la dette due
au Gouvernement Britannique.

Il parait, en consultant la 8e Geo. 4, 1827, qu'il a gracieusement plu à Sa Majesté d'intimer
par la voie du Secrétaire des Colonies, qu'elle était prête à aider cette entreprise jusqu'a la con-
currence de £16, 360 sterling, étant un neuvième de Pestimation des frais du Cariai ; et qu'en
considération de cette offire, le Gouvernement Britannique aurait l'usage du Canal pour tous les
vaisseaux et bateaux employés à transporter les effets du Gouvernement, sans payer de péages;
Il parait aussi, par la 10e Geo. 4, 1829, que le Gouvernement de Sa Majesté a prêté à la Com-
pagnie du Canal de Welland £50,000, payables en 10 ans, à 4 par cent, pour le paiement des-
quels les péages du Canal étaient engagés ; et ces péages sont aussi réservés par la 17e clause de
Guillaume 4, chap. 92, 1837. Cet intérêt néanmoins, n'a pas été exigé par le Gouvernement Im-
périal ; et comme l'on n'a pas exigé le paiement du neuvième des frais du, Canal, et qn'on a
laissé passer en tout tems les vaisseaux et les effets du Gouvernement sans exiger de péages, il n'y
a pas lieu de croire que cet intérêt soit jamais demandé.

-I.

BUEAU n CANAL DE WELLAND,
ST. CATHERINEs, le 10e Décembre, 1840.

MEssiEURs,
Je dois faire rapport, pour linformation du Bureau, que le Canal a été ouvert à la navigation

le 2e Avril, et à l'exception de deux interruptions dont je parlerai ci-après, il a été maintenu en
bon ordre jusqu'au 1er de ce mois, époque où il a été fermé par les glaces.

D
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Appendice L'état donné par le Secrétaire, montre une augmentation de Revenu qui excède de cinquante

(D.) par cent celui de l'année dernière.

20e Juille Il a été dépensé l'année derniére, une somme de £11,848 1s. 11d., en réparations et en
S iet. matériaux ; ce qui excède la dépense pour le même objet en 1839, de £3,682 1is. 4d. Cet

excédant vient principalement de ce qu'il a fallu reconstruire partiellement quatre des Ecluses en
bois, et en réparer huit autres en grand, avant de pouvoir ouvrir ce Canal, le printems dernier.
Les frais de réparations excèdent aussi de beaucoup les frais des années précédentes, à cause du
plus grand nombre d'écluses. Le nombre moyen de vaisseaux qui ont passé par le Canal, a été
en 1839, de cinq par jour ; tandis que cette année, il en a passé huit, avec un accroissement pro-
portionnel du nombre de cageux et de bateaux ; et il est très-évident que l'on ne peut s'attendre à
aucune diminution dans les frais annuels de réparation, tant qu'il faudra conserver et maintenir
en bon ordre les écluses en bois, qui sont maintenant en usage depuis quatorze ans.

La première interruption à la navigation du Canal dont il est parlé plus haut, arriva Di-
manche le 20e Juin, par une goellette qui, faute d'attention et de vigilance de la part des conduc-
teurs, emporta les portes de l'écluse No. 3 ; on en mit de nouvelles le Mercredi suivant ; mais le
grand niveau des eaux audessus de cette écluse étant détruit par cet accident, ce n'est que le-
Samedi suivant que cinquante vaisseaux qui étaient arrivés pendant la semaine, purent passer.

Le seul autre retard de conséquence apporté à la navigation du Canal cette saison, a été
occasionné par un écroulement dans l'aqueduc d'environ quarante pieds de long, dans la nuit du
1 le Août. Le dommage a été réparé en quatre jours; les eaux néanmoins ne purent reprendre
leur propre niveau que le 20, et alors il y avait plus de 70 vaisseaux qui se trouvaient arrêtés dans
le Canal. Ces deux facheux retards (en tout seize jours) ont fait une différence de mille louis au
moins dans les revenus de l'année. Comme de raison, on a fait des préparatifs pour faire les re-
parations nécessaires pendant l'hiver.

J'ai déjà commencé les travaux nécessaires pour mettre le Canal en bon ordre pendant une
autre année, et je me flatte de pouvoir les achever tous sans difficulté pour le premier Avril.

Les travaux maintenant à l'entreprise entre la jonction et le port Colborne, une fois achevés,
faciliteront beaucoup à l'avenir le passage des vaisseaux, et fourniront en outre une quantité de
pierres pour les Jetées et autres travaux dans le port ; l'ouvrage doit être fini le 24e Mars pro-
chain.

Le pont souterrain si longtems requis à Cranberry Creek a été donné à l'entreprise, et sera
achevé pendant l'hiver. Il a été aussi passé des contrats pour livrer à la jonction 100,000 pieds.
de pin équarri, et 25,000 pieds de chêne, à des prix raisonnables.

Il ne me reste plus maintenant qu'à indiquer au Bureau les travaux du Canal qui sont né-
cessaires, selon moi, pour en assurer la prospérité avec le moins de délai possible.

Les premiers travaux d'importance à entreprendre sont, sans contredit, la reconstruction des.
écluses, d'une manière permanente, parceque comme je l'ai déjà dit, jusqu'à ce que cela soit fait,
les frais annuels de réparation devront plutôt augmenter que diminuer, ef les avantages que le
pays devrait retirer du Canal, ne pourront se réaliser, tant que les écluses resteront dans l'état de
ruine ou elles sont actuellement. La nécessité de bâtir des écluses en pierres au lieu d'écluses.
en bois, qui n'ont été maintenues qu'à l'aide de sommes considérables tous les ans, a été demon-
trée à la Législature en 1836, et il est vivement à regretter que les dispositions qui ont alors été'
adoptées dans cette vue, n'aient pas jusqu'à ce jour produit de resultât avantageux.

Tandis que je suis sur ce sujet, je dois remarquer que les réparations qui sont nécessaires aux
écluses actuelles, proviennent en grande partie de ce qu'elles n'ont pas été placées en ligne droite
avec le Canal, et je me flatte que l'expérience des inconvénients résultant de cette erreur, sera
pour nous un avertissement lorsqu'on établira une nouvelle ligne d'écluses.

Les autres travaux d'importance auxquels je dois respecteusement appeler l'attention du Bu-
reau, c'est de convertir le Canal alimentaire en un Canal capable de recevoir les goellettes depuis.
la jonction jusqu'à Grand River. Pendant les trois années que j'ai eu la surveillarce de ces.
travaux, 20 à 30 vaisseaux ont passé par le Canal venant du Lac Ontario,_ au commencement
d'Avril, et en arrivant au Port Colborne ont été détenus des deux et trois semaines ; s'ils avaient
pu continuer jusqu'à Grand River, ils auraient trouvé ce port, ainsi que tous les ports à l'ouest du
Lac Erié, parfaitement libre de glaces depuis plus d'un mois. Il est donc évident, que la Com-
pagnie et le public perdent annuellement deux ou trois voyages des nombreux vaisseaux qui
fréquentent le Canal. La nécessité d'agrandir le Canal alimentaire est évidente depuis long-tems,
afin d'assurer en toutes saisons un ample approvisionnement d'eau pour le Canal, et pour les mou-
lins qui y sont situés, et dont le nombre s'accroîtrait rapidement, si les propriétaires pouvaient-
toujours compter sur une quantité suffisante d'eau pour les faire marcher ; et lorsqu'on considère,
que près d'un dixième des Revenus perçus cette année a été payé par lesicinq moulins- à faiiré,
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qui sont maintenant construits sur le Canal, Pon ne peut révoquer en doute l'importance de cette
source de revenus et la convenance d'encourager cette industrie. Cette amélioration n'offre au.
cune difficulté insurmontable soit pour l'exécution ou la dépense, et en la commencant cet hiver,
elle serait achevée le printems de 1842.

Je recommanderais au Bureau, d'employer toute son énergie et ses resources à reconstruire
les écluses, et à rendre l'embouchure de Grand River en état de servir de hâvre. Le havre du
Port Dalhousie et du Port Colborne peuvent, avec une dépense comparativement légère, prise sur
t'estimation des sommes jugées nécessaires pour leur achèvement, répondre à toutes les fins de la
navigation pendant nombre d'années- jusqu'à ce qu'enfin l'on puisse espérer avec confiance que
les revenus du Canal même, suffiront amplement pour les améliorer par la suite.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

Au Président et Directeurs
de la Compagnie du Welland Canal.

Votre, &c. &c.

Raisons données par les Directeurs nommés par les Actionnaires, pour lesquelles il devrait
être payé un Dividende aux actionnaires privés en -1837 et 1838, dans le cas oùt l'Acte
pour l'achat des Actions privées ne recevrait pas la Sanction Royale. à .

Il n'est pas parlé de dividende dans le Rapport de ce Bureau, du 12e Février, 1838. Dans.
le Rapport suivant, du 31e Janvier, 1839, on remarque, que " par suite de la diversité d'opinion
" qui règne sur le sens et l'interprétation de la 7e Clause de Guillaume 4, il n'a pas été déclaré de
" dividende, afin que les intérêts des Actionnaires ne soient pas compromis par une décision pré-
" maturée de la question." Le rapport du Comité de la Chambre d'Asseniblée, du 24e Janvier,
qui a été unaniment adopté par la Chambre, contient l'opinion suivante :-

" Votre Comité est d'avis, sous quelque point de vue que l'on envisage maintenant la dis-
" position de la loi qui pourvoit aux intérêts des actionnaires privés de cette Compagnie, que l'in-
" tention de la 17e clause de la 7e Guillaume 4, chap. 92, était, que les revenus du Canal
" de Welland seraient employés en entier à payer l'intéret des emprunts autorisés par cet Acte, dans
"la vue d'indemniser le Gouvernement Provincial <le tout paiement ou intérêt à l'avenir ; et

que le restant serait employé comme dividende pour les actionnaires privés, et que la Direction
"n'avait ni le droit ni le pouvoir de déduire aucun item ou somme, en les désignant comme
" frais d'administration. Dans cette persuasion, et après un examen soigné de tous les Docu-
"mens, votre Comité recommande une adresse à la Reine pour la prier de donner la Sanction
" Royale au Bill qui a été passé par la Législature pendant la dernière Session ; et si la Sanction

Royale est refusée, il croit qu'il est dû aux actionnaires qu'il soit passé un Acte par la prochaine
Législature pour donner la prépondêrance dans la direction aux actionnaires privés, et lesplacer

" dins la même position où ils étaient en 1836, et ne pas exposer la Législature à l'imputation
" de violer à la fois les droits privés et la foi publique, à laquelle ce contrôle de leurs propriétés,
" sans l'assentiment des actionnaires privés, les exposerait."

En 1837 les Revenus se sont élevés à, - - - - -
Balance d'intérêt dû cette année sur les Débentures émanées,

Dividende de 4 par cent sur £117,800, montant des actions privées,

Laissant une réserve de, - - - -

En 1838 les Revenus se sont élevés à, - -

Intérêt sur £66,144 8s. 10d., une année, - - -

Laissant pour dividende, - - -

Ajoutez la réserve de l'année dernière, - - -

Dividende pour cette année, - - - - .

Laissant un déficit de, - - - -

En 1839, Revenus,
Intérêt sur £66,144 8s. 10d., -
Et déficit l'année dernière,

Dividende de 5 par cent declaré par le dernier

Laissant un excédant de, -

- £3968 13
- 553 2

£ s. d.
6416 1 21
134010 0

7763 911-
396813j i

379416 8½
364 I 21

S1278110 9
o

1

Bureau, -

452115 i-j

IL t-

Appendice
(.D)

20e Juillet.

£ 's. d.

5076 1
4712 O 0

364 1

8259,15 5
5890 0 0

2369 15r5
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Appendice £ Js. d. £ sd.
(D.) En 1840, Revenus, - - - - - 20300 O O

Intérêt sur £66,144 8s. 10d., - - - 3938 13 3

200 Juillet. 16361 13 3
Ajoutez le surplus de l'année dernière, - - - - - 2369 15 5

Dividende de 6 par cent non-déclaré, - - - - - 7068 0 0

Laissant un excédant de, - - 11663 2 2

Comme trois des cinq Directeurs ont donné la même interprétation à la Clause en question,
le sujet a été de nouveau référé à la Législature. La Chambre d'Assemblée a formellement pro-
noncé son opinion en faveur de cette interprétation, et les soussignés ne voient aucune raison en
justice ou en équité de refuser le dividende aux actionnaires privés.

Si l'Acte en question devient loi, il est inutile de déclarer un dividende pour 1837 et 1838, vil
que les arrérages de l'intérêt seront payés aussitôt que les péages se monteront à £30,000 par an-
née, ce que l'on peut espérer bien vite.

Il parait aussi y avoir de l'ambiguité dans la phraséologie de la 2e Clause de l'Acte du 16e
Mai, 1839, qui pourrait affecter les intérêts des actionnaires privés. Pour éviter toute erreur à
ce sujet à l'avenir, les soussignés présenteront un mémoire à la prochaine Législature, en faveur
des actionnaires privés, pour demander que l'Acte soit amendé, de manière à leur assurer le mon-
tant en plein des intérêts sur leurs versemens, depuis l'époque où ils ont été payés jusqu'au jour
du transport ; ce sera là le moyen de rencontrer le vrai sens de l'Acte.

(Signé,) Wu. HAMILTON MERRITT, Directeurs nommés par les Actionnaires.
GEORGE KEEFER. i privés, en vertu de l'Acte de la 4e Guit. 4,
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RAPPORT DES COMMISSAIRES DU CANAL DE LACHINE. Appendice
(D )

A l'Honorable Chambre des Communes du Canada, réunie en Parlement. 5e Août.

LES Commissaires du Canal de Lachine ont l'honneur de faire Rspport:-

Que les Marchés pour de nouvelles portes d'Ecluses et de nouveaux pontsdont il est parlé dans
leur dernier Rapport annuel du mois de Décembre dernier, ont été exécutés; mais les portes de
l'écluse inférieure ne sont pas encore placées, et il ne sera possible de les placer que dans les plus
basses eaux. .

Les Ponts sont construits d'une manière forte et solide; ils sont remarquables par leur légère.
té et leur beauté, et font honneur à l'habilité et aux talens professionels de Mr. Fleming, l'Ingé-
nieur Civil qui en a tracé les plans. Trois des anciens Ponts sont tellement détériorés, qu'il sera
nécessaire de les renouveler bien vîte, et les Commissaires sont sur le point de demander des
soumissions pour les donner à l'entreprise.

Les Commissaires regrettent de dire, que l'entreprise pour applanir la partie de la levée supé-
rieure, à l'entrée du Canal dont il est également parlé dans le dernier Rapport, n'a pas été exécutée
à la profondeur requise, et qu'ils ont été obligés à l'approche du Printemps, de suspendre les
travaux, et d'enlever la digue, afin d'ouvrir le Canal à la navigation. Néanmoins, les travaux
ont été assez avancés pour rendre l'entrée et la sortie des vaisseaux sûre et facile en tous tems,
excepté, quand les eaux du fleuve St. Laurent tombent au dessous du niveau ordinaire; et jus-

qu'à ce que l'expérience de toute une saison ait donné les moyens de pouvoir en juger, la ques-
tion de savoir si les travaux seront repris ou non, devra rester indécise :-les frais, la difficulté et
le risque à courir en élevant une digue, et fesant l'excavation à l'endroit projeté, et surtout en
hiver, devront détourner les Commissaires de continuer cette entreprise, à moins qu'il ne de-
vienne d'une nécessité absolue de faire disparaître entièrement cct obstacle à la navigation. C'est

une justice qui est due à l'entrepreneur de déclarer, que l'exécution de ces travaux pendant l'Hi-
ver, était non-seulement hasardeux, mais nouvelle en ce Pays ; et que l'Hiver dernier n'a pas été
une saison ordinaire, mais remarquable par la fréquence et l'abondance des chûtes de neiges, et

par la douceur de la température; deux causes également contraires aux opérations de l'Entre-
preneur.

Les Commissaires ont la satisfaction d'annoncer, qu'il y a une[augmentation dans la recette
des péages de près de soixante et deux par cent, sur la recette de 1833, qui jusqu'alors avait été
l'année la plus productive du Canal;- et ils ont maintenant le. plaisir d'ajouter, que jusqu'à présent,
la recette des péages de cette année excède de quatre-vingt par cent celle de la période corres-
pondante de l'année dernière ; et si cette augmentation continue jusqu'à la fin de la saison, la re-
cette de cette année excédera vingt mille louis courant.

Le grand accroissement de commerce sur le Canal que signale cette augmentation des recettes,
démontre plus que jamais l'insuffisance du présent réservoir, des quais, &c. surtout à P'extré-
mité inférieure, immédiatement audessus du Havre de Montréal, où se fait presque tout le Com-
merce de transport Cette insuffisance avait été depuis longtemps prévue parles Prédécesseurs
des Commissaires, et dans leurs rapports ils ont vivement sollicité l'attention de la Législature du
Bas-Canada à ce sujet. Leurs recommandations néanmoins,n'ont été que partiellement adoptées,
tel qu'énoncé dans la seconde section de l'acte Provincial de la 4e Guil: 4, chap. 12, qui auto-
rise l'achat d'un terrain d'une largeur additionnelle de quarante pieds de chaque côté du Canal,
entre la rivière et le pont de la rue Wellington ;--tout ce nouveau terrain formait partie de la
Commune de Ste. Anne, appartenant à la cité de Montréal. Le Printemps après la passation de
cet acte, le nombre des Commissaires fut réduit à un seul, et le Canal laissé à sa surveillance
exclusive pendant tout le cours de l'année suivante, comme il appert par son -rapport à la Lé-
gislature, en Janvier, 1835:-il n'était pas au pouvoir de ce Commissaire seul, de faire cette ac-
quisition ;-et quand l'année suivante, un nouveau Bureau a été nommé, l'acte qui autorisait la
perception des péages était expiré, et en conséquence, il n'était plus au pouvoir du-nouveau Bu-
reau, de faire cette acquisition. En Mars, 1836 on a passé le Statut Provincial permanent de la
6e Guil. 4, chap. 22, qui établit de nouveau un tarif de péages; et par la 24e section, il était sta-
tué que le statut ci-dessus continuerait en vigueur, "mais que l'opération én serait suspendue, jus-

qu'à ce que la Législature en viendrait à quelque décision relativement à l'élargissement du
" Canal de Lachiîie." Dans presque tous les rapports qui ont été faits depuis que ce dernier

1 1 F
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'Appendice Statut a été passé, les Commissaires n'ont cessé de représenter la convenance de se procurer une
Apedi plus grande étendue de la commune, pour l'usage du Canal, et la nécessité d'en faire l'achat,

avant que le terrain fût divisé en lots, et que la valeur en fat augmentée par l'érection de bâti-
mens; mais il parait, qu'on a fait peu d'attention à leurs recommendations jusqu'à leur dernier

5e Aout. rapport. Dans ce rapport, les Commissaires ont pris la liberté de référer brièvement aux recomman-
dations de leurs prédécesseurs, et d'ajouter leurs pressantes sollicitations, à l'appui de leurs avancés;
la question a été soumise par Son Excellence le Gouverneur Général.à la considération du Bu-
reau des Travaux Publics ; et le Bureau l'ayant envisagée sous le même point de vue que les
Commissaires, et même avec des vues plus larges et étendues, a recommandé de donner instruc-
tion aux Commissaires de faire dresser des plans des travaux requis, avec une estimation des
dépenses nécessaires pour cet objet. Son Excellence a approuvé la recommandation du Bureau,
et les Commissaires ont confié la direction des travaux à l'expérience professionnelle de lur.
Fleming. On verra le résultat dans le rapport, les plans et l'estimation ci-joints de ce Monsieur ;
et les Commissaires les soumettent respectueusement à la considération de la Législature pour les
agréer, bien persuadés que l'agrandissement du réservoir, des quais et autres dépendances sur
une moindre échelle que celle désignée dans le plan, ne suffirait pas pour le présent, aux besoins
du Commerce, et serviraient encore bien moins dans l'avenir, à promouvoir et avancer les intérêts
du Public.

Tout le terrain requis pour cet objet et qui se trouve situé entre le pont de la rue Welling-
ton, excepté un petit lopin à la pointe du moulin à vent, appartenant à la Corporation de la Cité
de Montréal, et qui est connu sous le nom de la Commune de Ste. Anne ; et tout le terrain audes-,
sus du pont, qui est destiné à recevoir le bois de construction et le bois de chauffage, appartient
aux prêtres du séminaire de Montréal. Quant à la valeur de ce terrain, (et il n'y a encore été
érigé aucune bâtisse de conséquence) les Commissaires ne sont pas en état d'en donner une éva-
luation ; mais si on leur conférait le même pouvoir qui lui était conféré par l'Acte de la 1ère
George 4, chap. 5, en vertu duquel le Canal a été établi, de faire l'achat de terrains, ils sont
d'avis, que la somme sera modique, proportionnellement à l'étendue de terrain requise, sourtout
pour ce qui regarde la Commune ; car les améliorations prqjetées produiraient immédiatement
une hausse dans la valeur des propriétes situées dans Griffin Town et les environs, et par suite, une
augmentation des revenus de la Cité, par les cotisations ; et cette considération, sans doute, aurait
une grande influence pour régler le prix d'achat.

Il est très-important de commencer à agir sans retard, car la Corporation de la Cité a déjà
fait dresser un plan pour diviser la commune par emplacemens, et parle même d'en disposer im-
médiatement.

L'on dira peut-être, que l'acquisition des lots de terre désignés dans le plan de Mr. Fleming,
comme " emplacemens pour des Magasins," n'est pas nécessaire, mais les Commissaires la re-
gardent comme essentielle, afin de les placer tous sous leur contrôle etjurisdiction. On pourrait
par la suite attacher à la vente ou au loyer (le ces emplacemens, des conditions propres à garantir
le Canal des dommages et détériorations causées par une mauvaise direction donnée à l'écoulement
le ses eaux, ou par l'érection de bâtimens, et l'entreprise de travaux qui pourraient nuire maté-

riellement à ses intérêts. Si le plan projeté est pleinement mis à effet, il n'est pas douteux que
ces terrains deviendront par la suite une source abondante de revenu. A l'égard de l'estimation
que l'Ingénieur a faite des frais qu'entraîneront ces travaux, l'on doit observer que le chapître de
dépenses le plus considérable est pour " les murs des quais,- le tout en pierres de taille,-
"> 2,282 2s., 6d." Quoique les Commissaires approuvent hautement ce mode de construire
les quais avec solidité, ils craignent néanmoins qu'il ne soit considéré comme trop dispendieux.
Si cela était, on electuerait une grande économie, en substituant du bois à la place de la pierre ;
les extrémités, néanmoins, des petis bassins qui aboutissent aux rues, devraient, à tout évènement,
être construites en pierre.

Les Commissaires regardent comme dignes de la plus sérieuse attention, et comme méritant
l'accueil le plus favorable, les suggestions contenues dans le rapport de Mr. Fleming, relativement
à "l'amélioration générale et l'élargissement du Canal,"-"l'établissement à Lachine d'un bassin
"pour le Canal et d'un port pour les bateaux à vapeur, et la possibilité d'élargir et creuser le
" Canal sans en arrêter la navigation," et comme telles, ils les soumettent respectueussment.
à la Législature ; et s'ils s'abstiennent d'en faire autant pour une autre suggestion importante,
savoir l'établissement d'un chenal pour les bateaux à vapeur depuis la pointe du moulin à vent
jusqu'à la pointe St. Charles, et d'un bassin pour les vaisseaux dans la baie formée par les deux
pointes, c'est qu'ils craignent que cela soit considéré comme n'étant pas de leur ressort.

Les Commissaires demandent respectueusement, l'utorisation d'établir les passages ý sur le
Canal qui sont recommandés dans le rapport de l'Ingénieur ; et ils demandent aussi, qu'il leur soit
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permis de faire des réglemens pour la conservation du canal et des Travaux, avec pouvoir ùim- Appendiceposer une pénalité limitée pour toute infraction de ces réglemens. (D.)

En vertu de la 4e section de l'ordonnance Provinciale, les Commiesaires du Hâvre ont 5e oû.
commencé la double rampe à l'extrémité de la rue des Sours Grises, et continué en remontant be Aout.
vers l'écluse de la rivière, les murs de revêtement du Havre ; -mais, vu la modification qui a
été apportée à cette section par la 4e section de l'ordonnance Provinciale de la 4e Vict. chap.
12, ils ne se proposent pas de prolonger ce dernier ouvrage au-delà de l'extrémité de la rampe
supérieure, quoique la distance ne soit que de cent soixante verges.

Cette terminaison abrupte d'un mur de pierre, grises presque perpendiculaire, de quatorze
pieds d'élévation, appuyé sur une levée de tuf d'une égale hauteur, avec une pente inévitable
de près de cinquante dégrés, présentera un aspect singulier et bizarre, qui contrastera forte-
ment avec la régularité du dessin qui se fait remarquer dans toute l'étendue du mur de iýêete-
ment et des rampes qui ornent maintenant toute la devanture de la Cité.

Le prolongement du mur, à partir de la terminaison projetée, jusqu'à l'Ecluse de la rivière,
serait non-seulement un embellissement, mais donnerait du relief et procurerait un nouvel avan-
tage, en ajoutant plusieurs pieds à la largeur du quai du Canal plus bas; et lié au plan de Mr.
Fleming mentionné plus haut (s'il est adopté,) ce mur deviendra nécessaire pour appuyer la rue
projetée qui devra passer sur l'écluse supérieure.

Les Commissaires ôsent donc se flatter, que la Législature les autorisera à le compléter.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
P. BERTHELET.
PRE. BEAUBIEN.
FERDINAND MACCULLOCK.
J. T. BRONDGEEST.
IL L. ROUTH.

RAPPORT

Sur le prolongement projeté des Quais, et les Chantiers de Construction et de radoubement

sur le Canal de Lachine.

Les premières facilités données aux bâteaux sur le Canal de Lachine se bornaient d'abord
à un très petit bassin, mais ce bassin a depuis été aggrandi en l'élargissant partiellement du
côté sud ; et maintenant il est devenu insuffisant par le grand accroissement de commerce
et les bâteaux de grandes dimensions ; les quais et le réservoir sont également insuffisans. Con-
formément aux instructions des Honorables Commissaires du Canal, je soumets respectueuse-
ment un plan avec ce rapport, qui indique la forme et l'étendue du prolongement projeté des
quais, et l'aggrandissement du Bassin : et je traiterai, chacune sous son titre, les nouvelles amé-
liorations piojetées.

DU PROLONGEMENT DES QUAIS.

On se propose d'après le plan, d'élargir le bassin actuel, au nord, jusqu'à environ cent dix
pieds de la ligne des bâtimens en pierre qui se trouvent ici ; savoir, allouant soixante pieds pour
une rue sur la devanture de ces bàtimens, et cinquante pieds pour un quai; et de l'autre côté
ou au sud du bassin, on se propose de l'élargirjusqu'à la limite du Canal, excepté la partie
qui est près de l'écluse supérieure, qui doit être parallèle au côté nord du bassin, jusqu'à ce
qu'elle rencontre la ligne du Canal, donnant au bassin ici une largeur d'environ deux cent sept
pieds.
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Appendice Cet élargissement du Bassin actuel donnera un ample espace, et un accès libre aux écluses
(D.) dont le passage est souvent obstrué par les bâteaux. L'élargissement du côté nord, peut être

a prolongé ( voir le plan) jusqu'à ce qu'il vienne en ligne avec la partie supérieure du pont de
pierres, ce qui établira des quais vis-à-vis de chaque hangar de ce côté.

5e Aoht.
Outre cet élargissement du côté sud du Bassin, on se propose d'établir un quai tout le

long, de cinquante pieds de large, et une rangée de lots à bâtir ou emplacemens le long du quai,
de cent pieds de profondeur; le tout s'étendant d'après le plan, depuis la pointe au moulin
tel qu'indiqué par la couleur en rouge, jusqu'aux chantiers de radoubement projetés.

Afin de donner à ce dernier quai et aux emplacements, un accès plus facile et plus direct,
que par le pont de pierres actuel, on se propose de jeter un pont de pierres à l'entrée du
canal ou à l'écluse inférieure, dont les murs de défense offriraient les fondations solides et
toutes prêtes. Ce pont, tel qu'indiqué par le plan, se trouvera sur la continuation de la rue
du mur de revêtement du Hâvre de Montréal ; la rue ou chemin, après avoir passé le pont
se divise en deux branches, dont l'une conduit au quai par derrière la maison du gardien d'é-
cluses, et l'autre derrière les terrains à bâtir, et du côté de ces terrains qui donne sur la ri-
vière ; on ouvrira par là, ce côté là du bassin enentier, à une distance égale, et l'on donnera
ainsi un libre acces aux quais et bâtimens situés, au nord du bassin, soit en allant ou revenant
de la Ville.

Pour prolonger les quais et le bassin, on se propose, tel qu'indiqué sur le plan, de faire
usage de la totalité de cette commune à forme triengnlaire, qui s'étend le long de la rue Welling-
ton et du côté nord du canal. Ici je propose, (voir le plan) de tracer une rue à l'est de soixan-
te pieds de large, et une rangée le terrains ou emplacements pour bâtir, de quatrevingt-dix pieds
de profondeur ; aussi, des lots de cent pieds de profondeur le long de la rue Wellington. Der-
rière ces derniers, doit se trouver un bassin le cent vingt pieds de large, - puis un quai de
quatre-vingt pieds de large ;- - ensuite, un autre bassin de cent-vingt pieds de large; et finalement
un autre quai de quatre-vingt pieds de large ; ces deux quais, se prolongeant derrière les lots
à lest, devront chacun avoir un passage de vingt pieds de large, entre ces lots, servant de
passage commun pour entrer dans la rue, et en sortir.

D'après le plan, on se propose aussi de traverser les lots que j'ai désignés plus haut. par
un canal de vingt-cinq pieds de large, à partir du bassin, depuis leur profondeur jusqu'à leur
devanture ; et au moyen de ce Canal un bâteau pourra être conduit sous le toit d'un appenti ou
hangar qui sera érigé, et on pourra le charger ou le décharger du plancher même du hangar,à l'aide d'une grue ou palan, sans être exposé au mauvais tems, et avec moins de dépense que
sur un quai ordinaire. Ces Canaux seront construits en pierre, ainsi que le mur du bassin le
long des emplacem:fns ; ce qui donnera des fondations solides dertière chaque emplacement,pour y ériger les bâtimens convenables.

Ce prolongement des quais n'étant destiné qn'à faciliter le transport des effets et marchan-
dises, on se propose en outre, d'établir une place distincte et séparée pour le bois de chaufrage,le bois équarri et autres bois; et j'ai en conséquence tracé un chantier sur le plan au haut de
la rue Wellington et au nord du Canil. Ce chantier devra avoir un quai le long de la rue
Wellington de cent-vingt pieds de large; et ensuite un bassin et un quai du côté opposé, de
cent vingt pieds de large chaque ; ce dernier sera borné par un chemin (ou moitié de rue) de
vingt cinq pieds de large, qui s'étendra tout le long' de ce quai. tel qu'indiqué par le plan.
La communication sera libre et facile avec la ville, par la rue Wellington.

DES GRUES, PENTES ET APPENTIS.

Ml devrait y avoir en plusieurs endroits convenables sur les quais, des grues de difl*rentes
force, depuis deux jusqu'à dix tonneaux; on se propose d'en établir une des plus fortes à lextré-
mié inférieure du nouveau Bassin. près du pont de pierre qui est l'endroit le plus voisin de la
Cité, pour charger les fontes de fer, meules à moulin etc. On se propose aussi, de placer
une ou plusieurs Grues sur les quais pour le bois, avec une Pente vis-à-vis de chaque, pour
hâler le bois équarri, immédiatement en ardlvant en chantier.

On se propose aussi, d'érigersurles quais ordinaires, pour mettre les effets à l'abri des appen-
tis qi nauront pas moins de trente pieds de large, et de les placer soit au milieu ou derrière
chaque quai, et de les appuyer sur des poteaux à des distances suffisantes pour permettre aux
charrettes ou binards de charger ou décharger.
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Appendice
DES CHANTIERS DE CONSRUCTION ET DE RADOUBEMENT.

Comme on le verra d'après le plan, on se propose d'établir deux chantiers, avec un espace suffi-
sant tout au tour, pour scier et piler le bois; ils doitent êti e placés à l'extrémité supérieure 5e A out.
du quai et des emplacements au sud du bassin ; ce site offrira toutes les facilités pour se procurer
le bois, soit de la rivière ou du Canal, pour conztruire et réparer les bateaux. On se propose
d'élever un appentis entre ces chantiers pour l'usage des Charpentiers, et d'autres, s'il est né-
cessaire, des deux côtés des chantiers; ces chantiers seront égoutés par des dalleaux à l'extré.
mité de chaque, qui se déchargeront dans un canal ou tonnelle qui aboutira à la décharge qui
conduit les eaux des terres à la rivière.

Le terrein requis par ces améliorations se trouve indiqué en rouge dans le plan; et celui qui
appartient actuellement au Canal est désigné par une ligne jaune.

DE LA BAIE ST. cHARLEs.

Il n'est peut-être pas hors de propos de mentionner ici, la connexion que les améliorations ci-
dessus projetées formeraient avec une autre amélioration que j'ai suggérée et tracée sur un plan
du fleuve en cet endroit, soumis par moi l'année dernière au Bureau des Travaux Publics.
Cette amélioration consisterait dans la construction d'une écluse de dimensions considérables
dans le fleuve, tout près de la pointe au Moulin, ou en contiguité avec l'entrée du Canal, et d'une
large digue ou chaussée joignant l'extérieur de cette écluse avec les ilôts rocheux situés en de-
hors de la Baie; elle se trou'erait dans une eau de dix-huit à vingt-quatre pouces de profondeur;
mais on la prolongerait en remontant jusqu'à I't au profonde vis-à-vis la pointe St. Char'es.

Par ce plan, un très grand bassin se trouverait foiuné et mis hors de l'influence du rapide, et
serait creusé par l'extraction des pieries détachées qui en couvrent le fond, pour construire la
chaussée, excepté en deux ou trois endroits où la couche de roche pi ojète audessus de ces pierres,
et qu'il faudrait miner. L'objet de ce basin erat,-pren.ièrement, d'ouvrir un chenal sûr aux
Bateaux à vapeur de Laprairie, et de diminuer de mo.tié la durée de leur traversée; et seconde-
ment, et c'est là la principale fin, d'établir une place étendue et cmmode pour toutes les sortes
de bois destinés au Havre de Montréal; aujourd'hui, les radeaux sont souvent entraînés au-
dessous de la ville, ou ne sont dirigés au lieu du leur destination qu'avec la plus grande difficulté.
Ainsi, sous ce point de vue, cette ané'ioration se trouveiait nécessairement liée avec celles pro.
posées pour le canal du côté sud du Bausin, parceque le nouveau pont projeté à l'embouchure du
Canal, servirait de communication pour les deux, et le dcrriè:e des emplacemens deiendrait par
là, le devant du côté du Fassin. Les navires pourraient être admis dans ce Bassin audessus de
l'écluse, pour prendre leur chargemcnt de bois équarri, &c. si on le creus ait assez profond pour
une petite distance; et comme l'on pourra*t rendre ce Bassin sûr dans toute son étendue, en
construisant une chaussée sufficante, les bâtimeis seraient à l'abri du cliarriage .cs glaces en hiver.

Ce n'est peut-être pas ici le lieu de développer tous les avantages qui pouiraient résulter de
P1étab1issement d'un Bassin ou port pour le bois. au-de!à de ce qui a été dit de la connexion que
cette amélioration formerait avec celles qui sont projetées pour le Canal ; mais il en est un né-
anmoins dont je ne puis me dispen-er de parler,-c'est que ce ba-sin offrirait des emplace-
mens cxcellens pour des chantiers (docks) de carénage pour les navires ou bateaux à vapeurs,
car on pourrait faire entrer un navire dans ces docks, en fesant venir l'eau au niveau supéuleur,
c'est-à-dire, celui du dock, au moyen d'un tuyau qui la prendrait au canal; on n'aurait besoin
d'eau que quand il faudrait entrer ou soitir les bâtimens qui vont se faire radouber ou en re-
viennent. Par là, la construction maritime acqueri ait tous les avantages qu'elle trouve seule-
ment dans les endroits où se font sentir les grandes marées.

DES LIEUX DE RENCONTItE SUR J.E cANAL.

La navigation éprouve beaucoup de délai et d'ineonvémuens iésultant de la largeur actuelle du Ca-
nal, particulièrement quand les vaiseaux de première classe se rencontrent ; ils ont partout beau-
coup de ditliculté à passer l'un à coté de l'autre, et cela e-t même impossible dans bien des en-
droits. Dans ce dernier cas, l'un d'eux doit rebrousser chemin et retourner jusqu'à un certain
point, quelque fois éloigné, pour permettre à l'autre (qui se trouve d'après les réglemens, avoir le
droit d'avancer) de passer; cela a particulièr'enunt lieu à l'écluse de Lachine, lorsqu'il arrive des
bateaux sur les niveaux sui:étieur et inférieur en même temis. Je recommaniderais donc, sur le ni-
veau inferieur, d'élargir le Canal du côté opposé au chemin de halage, de manière à permettre non-
seulement que deux bateaux puissent passer l'un à côté de l'autre, mais aussi qu'un seul bateau
ptusse virer cofnplètement de bord. La raison, e'cst que quand les bateaux de la plus grande classeG
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Appendice sont entièrement chargés, ils tirent un peu plus d'eau qu'il ne s'en trouve dans quelques parties
(D.) du Canal, et sont obligés en conséquence d'y laisser une partie de leur chargement, et de revenir

pour recharger; mais la largeur du canal ne leur permettant pas de virer de bord, ils doivent né-
5e Août. cessairement se rendre à l'embouchure supérieure du Canal, pour effectuer ce mouvement.

En outre, le Canal est étroit l'espace d'un mille et demi audessous de la même écluse ; je pro-
pose de l'élargir vers le milieu de cet espace en forme concave, de vingt-pieds sui une longueur
de cent verges ;-de l'élargir aussi à l'écluse St. Paul, dans les mêmes proportions, sur les ni-
vaux supérieur et inférieur. Je proposerais aussi d'établir un passage, à l'écluse de St. Gabriel,
sur le niveau inférieur, parceque le bassin qui se trouve au hangar rouge, un peu audessus de
l'écluse, permet par sa largeur aux bateaux de se rencontrer ou de virer de bord.

1) UN PLAN GENERAL D'AMELIORATIONS ET D'ELARGISSEMENT DU CANAL.

L'expérience a maintenant pleinement démontré, que les premières dimensions que l'on a
donné au Canal ne correspondent nullement à la largeur de l'écluse ; l'écluse a vingt pieds de lar-
geur en dedans, et le Canal n'a que vingt-huit pieds au fond, et quarante-huit pieds de largeur, a
fleur d'eau ; d'où il résulte que deux des bateaux les plus longs, qui ont à présent près de vingt
pieds de base et construits à fonds plat, ne peuvent se rencontrer dans un Canal dont le fond n'a
que vingt-huit pieds, quoique ce bateau puissent passer par les écluses. Dans ces circonstances,
je me permettrai d'appeler l'attention des Honorables Commissaires du Canal de Lachine sur la
possibilité d'élargir le Canal dans toute sa longueur, savoir : de quarante-deux pieds au fond, et de
62 pieds à fleur d'eau; ces dimensions permettraient aux plus grands bateaux qui passent dans
les écluses de se rencontrer et passer librement dans le Canal. Je conseillerais, outre cela, d'ap-
profondir le Canal d'un pied audessous du niveau du seuil des écluses; par là, un bateau du
plus grand tirant d'eau aurait tout le jeu suffisant pour passer le seuil à l'aise, tandis qu'à présent
le bateau n'ayant tout juste que ce qu'il lui faut d'eau, et touchant presque le fond même du Canal,
son jeu ne peut pas être parfait ; il tirera par conséquent plus d'eau que s'il était en repos ou en
mouvement dans des eaux plus profondes. Deplus, le jeu d'un bateau en mouvement dans un
Canal étroit, est encore diminué par le peu d'espace qui reste de chaque côté, au mouvement de
l'eau que le bateau a déplacée dans sa marche progressive, tandis que si la profondeur du Canal
est plus grande que le tirant d'eau du bateau, et d'une largeur proportionnée, le jeu sera aug-
menté, et le balage ou la tractionplus facile.

En regardant comme certaine lexistence progressive et ultérieure d'un grand commerce in-
térieur sur le Fleuve St. Laurent et la Rivière des Outaouais audessus de Montréal, la position
du Canal de Lachine devient nécessairement et sera toujours la grande voie de communication.
Sous ce point de vue, on doit l'améliorer de manière à satisfaire aux besoins futurs de ce com-
merce, et de manière aussi, à pouvoir répondre aux améliorations qu'on se propose de faire par
la suite, dans la manière de faire mouvoir et marcher les vaisseaux, soit par le halage ou la vapeur.
Les rivières mentionnées plus haut, offrant beaucoup d'obstacles à cause des rapides, sont presqu'im-
praticables pour les bâtimens à voile, ce qui fait que l'on n'emploie que des bateaux à vapeur dans
les espaces qui se trouvent entre les rapides de l'Ottawa.

Mais il est très douteux, sous le rapport du tems et des dépenses, si l'on doit préférer l'em-
ploi de la vapeur comme moyen unique de traction à la fois sur les rivières et canaux, à celui du
halage sur les canaux. Au contraire, l'emploi des bateaux à vapeur séparément comme moyen
de traction sur les rivières et les canaux, peut être préférable, surtout puisqu'on peut en faire
usage sans aucunement endommager les levées ; et il paraitrait maintenant que la grande question
pour l'amélioration d'un Canal, est de trouver les dimensions les mieux adaptées à l'emploi d'un
système amélioré de traction par la vapeur.

La profondeur actuelle du Canal de Lachine n'admet que des bateaux tirant moins de cinq
pieds d'eau ;j'apprends aussi, que dans les plus basses eaux, il n'y a pas assez d'eau sur le seuil
de l'écluse de protection, ou qu'elle baisse audessous de son élévation ordinaire. Cette circon-
stance, toute rare qu'elle puisse être, impose des limites à la profondeur additionnelle qu'on
pourrait obtenir en exhaussant les levées ou côtés du Canal. Quoique cette profondeur ad-
ditionnelle puisse être mise à profit, quand le fleuve se maintient à son niveau ordinaire,
il n'y aurait toujours point de régularité ni de certitude dans l'emploi des bateaux à vapeur
qui tireraient au moins six pieds d'eau, pour les rendre suffisamment effectifs. Cette dernière
condition m'engage à proposer l'agrandissement du Canal, de manière à employer une force
motrice suffisante au moyen de la vapeur, pour mouvoir les bateaux plus grands que ceux en'
usage sur le Canal, et adaptés à un plus grand commerce.
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Comme je l'ai dit plus haut, j'élargirais le Canal, et dans la vue d'employer la vapeur comme Appendice
force motrice, je lui donneraiscinquante pieds de largeur au fond, et deux pieds et demi de pro- (D.
fondeur audessous des seuils des écluses actuelles, ou sept pieds en tout ; je lui donnerais
aussi soixante et dix pieds de largeur au niveau de l'eau :-Mais un tel changement nécessiterait 5e Août.
de nouvelles écluses que je suggérerais de placer à côté des écluses actuelles, qui auraient sept

,pieds d'eau sur le seuil, et pourraient avoir vingt pieds de largeur en dedans. Ces dimensions
admettraient un bateau à vapeur assez fort pour remorquer plusieurs batimens à la fois, d'une
grandeur adaptée à la navigation du Fleuve et des Lacs ; bien entendu que ces bateaux à vapeur
pourraient marcher, comme on l'a déjà dit, sans faire le plus léger mal aux levés ou digues du
Canal. Il est cependant nécessaire de faire observer, que cette profondeur et cette largeur addi-
tionnelles des écluses, devront correspondre dans toutes les autres situées sur les autres canaux
ou cataractes, dans toute l'étendue en remontant jusqu'au Lac Ontario.

D'UN BASSIN DE cANAL, ET D'UN PORT POUR LES BATEAUX A VAPEUR A LAcMINE.

L'entrée du Canal de Lachine se trouvant sur un point où le courant est très-fort dans le Fleuve,
il résulte beaucoup de délai et d'inconvéniens de la nécessité où sont les Bateaux qui remon-
tent, de sortir du Canal pour se rendre au débarcadour des Bateaux à Vapeur, au lieu d'être re-
morqués par un Steamer du Canal lui-même. Il y a aussi un banc dans le Fleuve, un peu au-
dessus de l'entrée du Canal, qui oblige les Bateaux de se tenir soit en dedans ou en dehors de ce
banc; et comme le dehors offre un meilleur chenal, mais qu'il est plus exposé au courant, l'en-
trée du Canal devient par là même d'un accès difficile ;-en outre, il n'y a pas de Bassin à l'en-
trée où les Bateaux puissent se mettre, avant de passer dans le Fleuve, ou de passer l'Ecluse de
protection, il n'y a qu'un espace qui se trouve entre l'entrée et l'écluse, qui est quelque fois
entièrement encombré de bateaux. Considérant toutes les circonstances, les risques et les incon-
véniens de cette navigation, je recommanderais de prolonger le Canal, comme Bassin, le long du
rivage en remontant jusqu'en front du village, et de le terminer au chenal soit audessus ou au-
dessous de Lushman's Point, ainsi que le pourra déterminer un examen convenable ci-après. Dans
mon opinion, cette amélioration, ainsi que l'élargissement du Canal, et le creusage pour lui donner
sept pieds d'eau, tel que proposé ci-dessus, couteraient moins, et seraient mieux adaptés au com-
merce que l'établissement d'un nouveau Canal derrière le village de Lachine, qui ne joindrait
le Canal actuel qu'à Montréal, suivant le projet dont on m'a parlé. L'on obtiendrait un autre
avantage en poussant l'entrée du Canal à Lushman's Point ; on pourrait placer le seuil de l'E-
cluse de protection actuelle quelques pouces plus bas ; c'est ce qui serait réglé par la différence
de niveau entre l'entrée actuelle et celle que l'on propose. Il ne serait pas nécessaire d'acheter
de terreins privés, du tout, ou très-peu du moins, pour faire ce Bassin, et il formerait un fort, tant
pour la Navigation du Canal que pour celui du Fleuve, dans lequel les barges et les Bateaux à
Vapeur seraient également en sureté pendant l'hiver.

DE LA PRATICABILITS D'ELARGIR ET DE CREUSER LE CANAL SANS INTERROMPRE LA NAVIGATION.

Les travaux nécessaires pour élargir et creuser le Canal peuvent se faire sans interrompre la
navigation, ou en ne la suspendant que très-peu de tems. On élargirait le Canal du côté sud seu-
lement. En Eté, on mènerait l'excavation jusqu'au niveau de l'eau sur toute la largeur désirée,
excepté une lisière de deux ou trois pieds de largeur, à laquelle on donnerait une élévation de
dix-huit pouces pour empêcher l'eau de se répandre dans l'excavation ; et ensuite on pourrait
continuer l'excavation jusqu'à la profondeur qu'elle doit avoir, en laissant une petite portion du
terrain solide du côté du Canal; car s'il y a du coulage, l'eau descendra sur le niveau inférieur
de l'excavation, et pourra être pompée dans le Canal par dessus la digue, s'il y a une ouverture
dans différens points du même niveau. Enfin dans les mois d'hiver, on enlèverait cette digue et on
acheverait de creuser le Canal actuel jusqu'à la profondeur voulue. Il est évident aussi, que
les nouvelles Ecluses pourront être toutes bâties en Eté, sans que cela nuise le moins du monde à
la navigation ; au contraire, le Canal actuel offre les plus grandes facilités pour le transport des
matériaux sur chaque point désiré ; et une fois achevées, on pourrait faire l'ouverture de cha-
cune des Ecluses dans le Canal en hiver.

(Signé,) PETER FLEMING.
Montréal, 6e Juillet, 1811.

Vraie Copie,
J. GRIFFIN,

Sec. Canal de Lachine.
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EsTIMATion des frais du prolongement des Quais et de la formation d'un Bassin sur le
Canal de Lachine, à Montréal.

Frais d'Excavation du Nouveau Bassin et du Dock pour les Bois,,... .
Murs des Quais, le tout en pierre de taille,..........................
Nouveau Pont de pierre à l'embouchure des Ecluses,............ ...
Deux Docks de Carénage, avec portes d'Ecluses,...................
Grues et Appentis,.........................................
Pavage en bois, et nivelage des Quais,..............................
Ouverture d'un Chemin ou rue traversant la Pointe au Moulin, et formant

une rue du côté du Fleuve,

Dix par cent pour dépenses Contingentes,........................

MONTREAL, 6e Juillet, 1841.
(Signé,) PETER FLEMING.

Vraie Copie,

J. GRIFFIN,

Secrétaire Canal de-Lachine..
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Appendice REPONSE à une Adresse de la Chambre d'Assemblée, à Son Excellence le Gou-
H.)" verneur en Chef, datée Ier Juillet, 1841, " deinandant copie de toutes

Correspondances entre les Ministres de Sa Majesté et le Gouverneur
14e Joillet. " Général, relativement au changement dans l'échelle des droits imposés

sur l'importation des Bois Etrangers et Coloniaux dans la Grande..Bre-
tagne."

(Signé) T. W. C. MURDOCIL

Kingston, 14e Juillet, 1841.

MAISON DU GOUVERNEMENT,.

MONTREAL, 24e Avril, 1841.

Copie No. 52.

MILORD,

7 Avril, 1841 J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joints trois Mémoires qui m'ont été présentés par les Bu-
19 avril, li4l reaux de Commerce de Montréal et de Québec, et les Marchands de Bytown. Je vous transmets
10 Avril, 1841 aussi copie de ma réponse.

Avril 11 Les personnes intéressées au Commerce des Bois en Canada, ressentent naturelleroent une
vive alarme, à la vue de tous changemens des droits prélevés sur les bois dans le Royaume-Uni,
qui pourraient affecter la protection qui a été accordée jusqu'à ce jour aux Bois des Colonies7; mais
cette question devra, comme de raison, être décidée par le Gouvernement et le Parlement Impé-
rial, d'après l'aperçu qu'ils prendront des intérêts généraux de l'Empire.

Je conçois néanmoins, que dans toute altération des droits qui p-'urra etÇe adoptée, si cette
altération détruit l'équilibre et les proportions qui existaient dans le Commerce des Bois Etran-
gers et Coloniaux, d'après les lois actuelles, l'on aura soin de diminuer autant. que possible la perte
des individus, en rendant ce changement graduel ; une semblable mesure est assurément
la plus juste et la plus politique. Mais surtout, je dois exprimer l'espoir, quelque changement
que l'on introduise, que l'on adhérera à la recommandation du Comité de 1835, dont j'étais Pré-
sident, savoir : que ce changement n'affectera pas les importations de l'anuée, ce qui serait un
acte d'une extrême injustice envers le Commerce Colonial, en autant que ce Commerce ne peut
se faire que par des engagements conclus plusieurs mois avant le temps où le bois peut être actu-
ellement chareé, et conséquemment tous les chargemens à faire cette année ont été stipulés et en--
trepris sur la foi de la loi existante, et ne peuvent plus étre maintenant contremandés ni arrêtés.

J'ai, &c. &c.

(Signé) SYDENHAM.

Au Très-Honorablo

Lono JoHns RUSSELL, &c. &c. &c.

Copie de la Pétition du Burcau de Commerce de Montréal.

A Son Excellence le Très-Honorable Charles Baron Sydenham, de Sydenham, dans le Comté de
Kent et Toronto, en Canada, l'un des Membres du Très-Honorable Conseil Privé de
Sa Majesté, Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du Nord, Capitaine
Général et Gouverneur en Chef de la Province du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick, et dé l'Ille du Prince Edouard,. et Vice-Amiral en.. icelles.

La Pétition du Bureau de Commorce de Mbntréal:-expose respectueusement::

Que le Corps des Marchands de cette Cité, a récQniment reçu des. nouvelles d'Anglèterre,.
qui lui donnent lieu d'appréhender--qua.le Gouvernement dé Sa Majesté a en vue de proposer au:
Parlement, (Tans la prochaine Session, certqine altération des droits quLont maintenant prélev4s.
dlanq le Royaume-Uni sur les Bois des Çolonies.
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Que toute altération qui n'accorderait pas la même protection au Commerce des Bois dans Jppendice
les Colonies de Sa Majesté de l'Amérique du Nord, que celle qui est accordée par l'échelle ac- (l
tuelle des droits, serait non-seulement très-préjudiciable aux meilleurs intérêts de cette Province
étendue, mais nuirait de plus à ceux des Colonies voisines, et des propriétaires - de vaisseaux de 14e Juillet.
l'Europe.

Que le Commerce des Bois, tel qu'il existe actuellement, tend à promouvoir et avancer des
objets d'un grand intérêt pour ces vastes Colonies : que les vaisseaux employés dans ce Com-
merce, offrent à l'Emigré un moyen facile et économique de se transporter du Royaume-Uni dans
les Colonies, et donnent de l'emploi à l'agriculteur, à l'artisan et au journalier, ainsi qu'à une partie
de la population de ces Provinces qui, pendant plusieurs mois de l'année n'a aucun autre moyen de
subsistence.

Que des capitaux considérables ont été versés dans le Commerce des Bois, dans l'entière
confiance, que l'échelle actuelle des droits serait maintenue; qu'il se fait constamment <les efTorts
pour améliorer et étendre ce commerce, de manière à rencontrer les demandes croissantes sur les
marchés de la Mère-Patrie, où la molicité des prix est une ample preuve que les consommateurs
sont abondamment approvisionnés ; et que, favorisés et encouragés comme il l'ont été par les
lois existantes du Royaume-Uni, un changement subit, serait non-seulement ruineux pour leurs
intérêts, mais en même tems injuste.

Pourquoi vos Pétitionnaires prient humblement Votre Excellence, de vouloir bien prendre ce
sujet en sa considération, et l'appuyer de son inluence puissante, afin que la protection actuelle
soit maintenue, ou à tout évènement, qu'avant de fidre- aucun changement, il leur soit donné une
occasion de soumettre à Sa Majesté la justice de leurs reclamations.

Et vos Pétionnaires ne cesseront de prier,

Par Ordre du Bureau.
(Signé) J.. T. BRONDGEEST,

Président.

Montréal, 7e. Avril, 1841.

Copie d'un Mémoire du Bureau de Commerce de la Cité de Québec.

A Son Excellence le Très Honorable Charles Baron Sydenham, de Sydenham, dans le Comté
de Kent et de Toronto en Canada. l'un des Très-Honorables Conseillers Privés de Sa Ma-
jesté, Gouverneur Général de lAmérique Septentrionale Britannique, et Capitaine
Général et Gouverneur en Chef'des Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, da
Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice Amiral en icelles.

La Requête du Bureau de Commerce de la Cité de Québec,,

ExPosE HUMBLE3M T.

Que les Marchands et habitants de cette Cité ont récemment appris avec une vive allarme,
que le Gouvernement de Sa Majesté se propose sous peu, d'effectuer un changement dans l'échelle
existante des droits imposés sur le bois, les madriers et les douves; et que L'échelle actuelle n'offre
purement qu'une simple protection à ce commerce.

Que vos Pétitionnaires voient avec un vif chagrin,.quil. a été donné devant un Comité de la
Chambre des Communes, des témoignages erronés et très-préjudiciables aux intérêts de cette Pro-
vince, et qu'ils n'ont eu aucune occasion de pouvoir les contredire avant la rédaction du rapport
de ce Comité.

Que le Commerce des Bois est le principal Commerce de. ce pays; qu'une population nom-
breuse est loyale y est employée ; des capitaux considérables y sont versés ; et qu'il est sous plu-
sieurs rapports,. d'un grand avantage et d'une importance immense pour la Province.

Que ce Commerce soutient et alimente les grands et importants intérêts des Provinces de
'Amérique Britannique du Nord,. et particulièrement l'Emigration, l'établissement des terres,

l'agriculture, la consommation des effets et des manufactures Britanniques, et l'emploi des. mate-
lots et de la marine marchande Britannique.

Que les mesures énergiques récemment prises dans .le Royaume-Uni, et en Canada, pour fa-
voriser lEmigration rencontreraient un obstacle certain et inattendu par cette altération des droits,
en enlevant aux. Emigrés un. moyen facile et économique de traverser 'Océan dans les vaisseaux
qui viennent en lest prendre leur chargement de bois; et que ces Emigrés pauvres ne pourraient
sans cette facilité, trouver les moyens de payer leur passage.

Qu'outre s grands capitaux versés dans ce Commerce, et placés sur des propriétés foncières,
bateaux et a' es objets essentiels, Pévaluation des bois en mains, et les nouveaux approvisionne-

B.
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Appendice
GLJ ments, au prix courant des trois dernières saisons, s'élèvent à la somme de £1,100,000, et qu'une

' - grande partie de cette somme a déjà été avancée en produits Britanniques.
14e Juillet Que ces avances et placemens ont été faits sur la foi des lois et tarifs Britanniques, établis

pour l'encouragement de ce Commerce ; que tout changement préjudiciable se ferait sentir vive-
ment en cette Province, et entraînerait la ruine d'un grand nombre de ceux qui s'y trouvent in-
téressés, en enlevant à une grande partie de la population industrieuse tout emploi et moyens de-
subsistance, et en retardant indéfiniment les brillantes espérances de ce pays.

Pourquoi vos Pétitionnaires prient Votre Excellence, d'interposer sa puissante influence en
faveur d'une population nombreuse et loyale sous le Gouvernement de Votre Seigneurie, et qui a
un si vif intérêt de maintenir les droits existants ; mais si l'on jugeait nécessaire, dans l'intérêt
général de l'Empire et après avoir mûrement pesé tous les intérêts, de faire des changements, alors
ils demandent qu'il leur en soit donné avis suffisant.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier. (Signé) WM. WALKER,

Président.
Bureau de Commerce,

Québec, 19e Avril, 1841.

Copie de la Pétition des Marchands et autres Je Bytoton.

A Son Execlience le Très-Honorable Charles, Baron Sydenham et de Toronto, &c.

L'humble Pétition des Négociants, Marchands et Habitants de la Rivière Ottawa, intéressés
au Commerce des Bois.

ExPosE HUMBLEMENT,

Que vos Pétitionnaires ont lu avec un vif regret, les témoignages qui ont été donnés devant
le Comité Spécial de la Chambre des Communes, relativement au Commerce des Bois en Ca-
nada ; témoignages fondés sur l'ignorance, ou lerreur ; et dans la crainte qu'il soit adopté des.
mesures ruineuses pour le seul commerce établi en cette Province, vos Pétionnaires exposent hum-
blement :

Qu'ils sont intimement convaincus, que depuis votre séjour.en ce pays, Votre Seigneurie n'a
pas été sans remarquer combien le commerce des Bois est important pour les Colonies de l'Amé-
rique Septentrionale et Britannique ; et qu'au moyen de ce commerce les Colonies ouvrent un
grand débouché aux produits des manufactures Britanniques, en consommant annuellement pour
environ £3,000,000 de ses produits. La grande importance de ce commerce pour le marchand et
le propriétaire Britannique et l'ag-riculteur Canadien, est trop évidente pour qu'il soit besoin
de la demontrer à Votre Excellence, sans parler de l'importance pour la Mère patrie, de
l'Ecole qu'offrent aux Matelôts Britanniques, les 1,200 vaisseaux qui arrivent annuelle-
ment au Port de Québec. Ces considérations nous font espérer que Votre Seigneurie jetera
dans la balance, le poids de sa puissante influence, pour empêcher tout changement qui, non-
seulement aurait l'etet de ruiner le commerce entièrement, mais aussi d'envelopper dans
sa ruine tous les intérêts qui en dépendent exclusivement. Nous ajouterons aussi, que
toute intervention dans le Commerce des Bois, dans le moment actuel, serait accompa-
gné de conséquences désastreuses pour cette Colonie. Les Marchands, sur la foi de
la permanence des droits existants, ont versé des capitaux considérables dans ce commerce par
suite des demandes croissantes sur les marchés Britanniques, et ces capitaux ont été considérable-
ment augmentés pendant la dernière saison. De plus, toutes les tentatives de la Mère Patrie pour
encourager et favoriser l'Emigration en Canada, se trouveraient frustrées par une -semblable me-
sure ; car sans les vaisseaux qui viennent tous les ans prendre leur chargements de bois à Québec,
les frais de transport pour la classe pauvre des Emigrés seraient bien audelà de leurs moyens.

Vos Pétitionnaires remarquent deplus, que ce chângement, s'il est mis à effet, produira né-
cessairement un grand désappointement dans le pays, et sera regardé par les ·loyaux su'ets de Sa
Majesté, comme une triste recompense pour le zèle, le dévouement et l'attachement qu'if ont tou-
jours montrés pour le Gouvernement.

Pourquoi vos Pétionnaires demandent humblement à Voire Seigneurie, de venloir bien employer
tous ses efforts pour protéger leurs intérêts ; mais si leur demande n'est pas écoutée par le Parle-
ment Impérial, ils osent se flatter que votre Seigneurie verra la justice qu'il y a de leur donner le
tems de réaliser et de retirer -les capitaux qu'ils ont placés dans le commerce des bois, dans la
pleine persuasion où ils étaient, que les droits existants seraient continués.

Et vos Pétitionnaires, &c.-1 166 signatures.
Bytown, 10e Avril, 1841.
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Copie de la Réponse de Son Excellence le Gouverneur Genéral, aux trois m ia Appendice
précèdent. (H.)

Mo aTR&AX., 21e Avril, 1841. 14e Juillet.

MONSIEtTR,

J'ai ordre du Gouverneur Général d'accuser la réception d'un Mémoire du Bureau de Com-
merce de Québec, que vous m'avez transmis, au sujet des droits prélevés sur le bois, dans le
Royaume-Uni. Son Excellence m'ordonne en même temps d'accuser aussi la réception de deux
Mémoires sur le même sujet, un du Bureau de Commerce de cette Ville, l'autre de Bytown, qui
lui ont été présentés, dans des entrevues auxquelles vous étiez présent.

Le Gouverneur Général n'a reçu aucune communication officielle que l'on ait l'intention de
proposer au Parlement un changement dans les droits sur les bois; mais il est probable que l'in-
formation qu'ont reçue les Pétionnaires est correcte, car dans l'état ou se trouve cette question de-
puis plusieurs années, il est probable qu'elle attirera vivement l'attention publique.

Quoiqu'il en soit, Son Excellence ne manquera pas de représenter au Gouvernement de Sa
Majesté, les sentiments qu'éprouvent les Pétitionnaires à ce sujet, et il sera prêt à émettre son
opinion, quelque changement que le Parlement puisse introduire, que l'on devrait peser mûrement
les intérêts existants, et en donner un avis suffisant, afin de diminuer autant que possible les pertes
qui pourraient en résulter pour les individus qui sont engagés dans ce Commerce.

J'ai, &c.

(Signé) T. W. C. MURDOCH,
Secrétaire en Chef.

A l'Honorable

PETER McGILL,

&c. &c. &c.

RETOUR à une Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellence le Gouverneur Géné- Appendice
ral, datée le 12e Juillet, 1841, " demandant copie des rapports, et de la correspondance du (1)
"visiteur d'Ecoles, nommé sous l'Ordonnance de la 2e Victoria, chap. 43, dans le Comté de
" Beauharnois." 14e Juillet.

D. DALY,
Secrétaire.

Kingston, 14e Juillet, 1841.

ST. A.rDz', 26e Décembre, 1839.

Conformément à Pordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef, que vous m'avez trans-
mis par votre lettre du le Novembre, et qui me charge de prendre des mesures immédiates rela-
tive ment aux accusations portées contre Mr. Archambault, ci-devant M. P. P. pour le Comté de
Beaubarnois, pour un prétendu emploi frauduleux des deniers votés par la loi pour les fins de
l'Education, afin de procéder légalement contre lui, s'il est nécessaire.

J'ai maintenant lhonneur d'olrir un Rapport Spécial de mes procédés, et du résultat de mges
recherches.

Immédiatement après avoir reçu votre lettre (qui m'est parvenue le 17) je donnai avis pu-
blic, que je me proposais d'entendre les plaintes des Syndics et autres personnes intéressées à la
prospérité des Ecoles de ce Comté. J'écrivis aussi à plusieurs Messieurs du Clergé et autres
personnes en autorité à Beauharnois, pour obtenir les renseignements qui.pourraient jeter, quelque
jour sur les accusations graves portées contre Mr. Archambault.

le. J'ai appris de la bouche même des Syndics du ·District No. S, de. Russeltown, qut'is
avaient été privés en entier, des deniers votés pour l'établissement d'une maison d'Ecole. dans
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Appendice, cette section. Après information, j'ai vérifié que les faits sont comme suit:-Mr. Archambault
(I.) i dans son retour général des Ecoles du Comté de Beauharnois, pour le semestre expiré le quinze
a Novembre 1835, et daté Québec le 30e de ce mois, entre sous le chapitre de ce District, " Mai-

" son d'Ecole bâtie en 1833, et coût £47 1Os.," et avait par conséquent droit de recevoir de la
14e Juillet. caisse publique la somme de £23 15s. D'après le retour mis devant le Comité d'Education de

la Chambre d'Assemblée, en 1836, par l'Inspecteur Général des Comptes Publics, cet argent a
été payé sur la caisse publique en la manière ordinaire. Nonobstant cela, les trois Syndics ont dé-
claré sous serment " qu'ils, ni aucun d'eux, n'avaient reçu en aucun temps des deniers publics
"pour lachat, ou la construction de la dite Maison d'Ecole, et qu'ils ignorent qu'il en ait été
«reçu par aucunes autres personnes, à cette fin." Cet avancé de leur part, se trouve corroboré
par plusieurs voisins respectables qui ont contribué a bâtir la maison d'Ecole. Au lieu d'avoiréti-
bâtie en 1833, et de couter £47 1Os., il est suffisamment pro'uvé, selon moi, qu'elle a été achevée
long-temps avant cette époque, et qu'elle a couté aux habitants au delà de £125 courant.

C'est une des Maisons d'Ecole des plus grandes, des plus commodes, et des mieux arrangées
dans le Comté, et elle sert de Chapelle à différentes sectes de Chrétiens.

Vers l'année 1835, les Syndics voulurent obtenir de la caisse public une partie de leurs
dépenses, tel que permis par la loi, et ils firent évaluer la bâtisse par des personnes compétentes.
Cette évaluation fut portée à £125, et le District aurait eu droit, d'après la loi, de recevoir £50.
L'on transmit à Mr. Archambault, alors à Québec, un certificat de cette évaluation, avec une
procuration pour en recevoir le montant ; mais la seule réponse donnée fût, que les papiers n'étai-
ent pas correctes, et qu'il n'y avait pas d'argent.

Jusqu'à l'époque de ma première visite à Russelltown, les Syndics n'avaient jamais entendu
dire que l'on eut tiré aucun argent pour le District, et comme Mr. Archambault avait leur procu-
ration, ils pensent qu'il n'y a que lui qui puisse l'avoir reçu. Il est à remarquer ici, que dans le
rapport semestriel de Mr. Archambault, du 15e Mai, 1836,ce Monsieur fait rapport d'une Maison.
d'Ecole dans le District No. 4, Russelltown, comme ayant été bâtie en l'année mil huit cent trente-
trois, et ayant couté £47 10.s., et ayant également droit à la somme de £23 15s. ; et que ceue
somme a été reçue par ce District, auquel toutes les particularités conviennent assez bien.

2e. Mr. Archambault obtenait généralement des Syndics d'Ecole ou des Maitres,. une pro-
curation pour retirer leurs allocations, et il employait Mr. Lighthall, Maître de Poste à Hunting-
don, pour distribuer les argents qu'il avait ainsi reçu aux personnes résidentes dans le voisinage.

Dans le mois de Juin, 1835, ce dernier Monsieur reçut de Mr. Archambault la somme de-
£81 pour les distribuer de la manière suivante :-

Hinchinbrooke No. 4',...... .... £2e
" 6,............ 24

Godmanchester " 5,.............. 4

D'après les retours de Mr. Archambault, pour le semestre expiré le 15e Mai, ces Districtq.
avaient droit de reclamer une somme plus considérable, savoir :-

Hinchinbrooke No. 4,..........£25 15 71
"C " 6,.... ..... 30 1.2 &

Godmanchester " 5,.......... 36 1 101

£92 10 0

Mr. Archambault avait reçu ces sommes en personne dans les mois de Mai et de Juin de la:
même année. D'après tout ce que j'ai'pu apprendre, les Syndics de ces différents Districts n'ont
jamais reçu d'autres argents que ceux qui leur ont été payé par Mr. Lighthall, et il y a par consé-
quent un déficit de £11 los. sous ce chapitre.

3e. Dans le retour de Mr. Archambault pour le mois de Novembre, 1835, le District No. 13,.
de Godmanchester, avait droit à la somme de £9 17s. 6d. les Syndics n'ont reçu que £8 17s.
6d. par les mainsde- Mr. Lighthall, dans le- mois de Décembre de la même année.

4e. A Williamstown No. 3, une somme de £32 avait été allouée pour une Maison d'Ecole,
d'après le retour du moi de Mai 1835, Mr. Archambault reçut le. montant en- Juin, mais ne
transmit que la somme de vingt-cinq louis. Mais comme je n'ai pu dernièrement voir les Syndics
en personne, je ne puis dire actuellement si les autres £7 ont été payes depuis, quoique l'on. m'ait
assuré que non.

5e. D'aprés le retour de Mr. Archambault, err Mai, 1835, lEcole du District No. 8, de Dun-
dee avait droit à la somme de·£12 los., qu'il reçut lui même -dans le cours du méme mois. Les
Syndics déclarent néanmoins positivement, qu'ils n'ont reçu que £10 dé Mr. Archambault.

6o. Dans le District No. 4, de Ormstown, une Ecole à été batie en 1882, à laquelle il devait
être accordé une somme de £50,, d'après le -retour de Mr. Archambault en Mai 1835.-Ce
Monsieur en retira le montant dans le mois de Juin ; mais il n'a pay&-que £37. 10s. seulement
en deux payements de £25, à Mr. Cross, et £12 10. à Mr. Lindsay, deux des Syndics. Ainsi, en
addition à la perte de £12 los. que souffre le District par la retention de cette somme, le District
perd de plus la somme payée à Mr. Lindsay, qui a laissé la Province sans en rendre compte,
et le District est resté jusqu'à ce jour considérablement endetté, pour la construction de cette
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Ecole. Mr. Archambault a dernièrement déclaré dans une conversation avec le Maître d'Ecole .
actuel, qu'il avait retenu cet argent, parceque la Maison d'Ecole n'avait pas été bâtie d'après Appendice
ses idées, et pour ses peines et son trouble, pour agence, plans &c.

7e. Les habitants de PEcole du District No. 5, de Ormstown, avaient droit à la somme de
£40 5s. bd. d'après le rapport de Mai 1835, et Mr. Archambault l'a reçue en leur nom, dans 14e Juiet
le mois de Juin. Mais les Syndics jusqu'à ce jour, n'ont jamais reçu plus de £37, dont £25 ont
été payés en Juillet 1835, et £12 quelque temps dans le mois de Mars 1836.

8e. D'après le retour du mois de Mai 1835, la somme de £32 16s 6d. aurait été allouée à l'E-
cole du District No. 6, de Ormstown; Mr. Archambault a retiré cette somme dans le mois de
Juin, mais les Sindics ne reconnaissent avoir reçu que £30 seulement

9e. A Jamestown, District No. 2, une Maison d'Ecole est portée par Mr. Archambault, dans
son rapport du mois de Mai 1835, comme ayant droit à la somme de £49 Ss. et ce Mr. a reçu ce
montant dans le mois de Juin. Mais les Syndics ne reconnaissent avoir reçu que £44, un an
après que cette somme a été retirée de la çaisse publique.

10e. Dans le District voisin de Jamestown, No. 7, les habitants avaient droit à la somme de
£30 10s. d'après le retour de Mr. Archambault du 15 Mai 1835, et ce dernier a aussi reçu cette
somme dans le mois de Juin. Mais les Syndics n'ont reçu que £24. La Maison d'Ecole
avait été évaluée à £50, et par la loi, le district n'avait droit de réclamer que £25 seulement.
Les Syndics ont appris, que Mr. Archambault avait retenu £1 pour agence et troubles, mais il
paraitrait que la somme de £30 10s. à été retirée de la Caisse Publique ; et par conséquent, le
District ou la Province perd £6 10s.

L'état impraticable des chemins et l'extrême sévérité de la saison m'ont empêché de visiter
d'autres Districts, ou de fixer des jours nommés pour rencontrer les Syndics. Je m'attends à rece-
voir d'autres Retours par écrit, des autres Districts dont je n'ai pas encore entendu parler,
avant d'en venir à un résultat final, sur le montant des sommes que Mr. Archambault à retenues.
D'après le résultat de mes enquêtes, on pourra les résumer ainsi

£ s.».

Russeltown No. , .. .. 23 15 0
Hinchinbrooke " 4, .. .. .. 2 15 71

" c" 6, 6 12 6

Godmanchester" 5 . .. .. 2 1
"1, .. .. ... 2 0 0

Williamnstown " S, . .. .. . 7 0 0
Dundee " 8, .. .. 2 10 0
Armstown cc 4, .. .. 12 10 0

Scc 5, . .. .. 3 5 5
cc cc 6, .. .. .. .. 2 16 6.

•Jamestown " 2, .. .. .. 5 3 0
" 7, .. .. .. .. 6 10 0

£75 19 11

Je dois remarquer, qu'outre les allocations pour les Maisons d'Ecole, Mr. Archambault retirait
aussi les salaires des Maîtres d'Ecole. D'après les renseignemens que j'ai obtenus, il paraîtrait
qu'au commencement de l'année 1834, ces argens ont été payés aux Maîtres sans déduction,
mais à la fin de cette année, la somme de 7s. 6d. à été retenue à chaque personne qui recevait
£10. 'En 1835, plusieurs des Maîtres d'Ecole ont reçu leur sémestre avec une diminution de 5s.
Dans le mois de Mai 1836, plusieurs d'entreux n'ont reçu que, 8 15s. sur les £9 3s.4d..
qui leur revenaient. Par le retour de Mai 1836, le Maître de Godmanchester, No. 10, eà. port6·
pour un Salaire de £9 3s. 4d. tandis qu'il ne lui a été payé que £6 10s. et la somme de
£8 15s. a été payée au Maître d'Ecole de Godmanchester No. 11, quoi qu'il ne soit pas com-
pris dans la liste.

Je n'ai jusqu'à présent fait aucune remarques, relativement aux plaintes portées contre le même-
membre, pour avoir retenu les agents qu'il devait employer dans ses visites aux Ecoles, comme-
prime d'encouragement pour les Elèves qui excelleraient dans leurs études.. Cela se montait à 10s.
pour chaque Ecole, et Mr. Archambault a reçu en différents temps les sommes suivantes

Pour 51 Ecoles, .. .. £25 10 o . en 1832.
c 59 " .. .... 29 10 0 .. .. " 1833.
" 59 " .. .. 29 10 0 ... " 1834..
U 59 cc .. 29 10 0 .... ... " 18S5.

£114 0 0
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Appendice

10e Juillet.

R. ARMOUR, Jr.
Visiteur d'Ecoles.

Vraie Copie,

(Signé) D. DALY,

Secrétaire.

RETOUR A UNE ADRESSE
De la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, datée le 2! Avril 1889.

Qu'il soit présenté une humble Addresse à Son Excellence le Lieu-
tenant Gouverneur, priant Son Excellence de vouloir bien transmettre
à la ('hambre, dans les premiers quinze jours <le chaque Session, des
Etats détaillés de la dépense annuelle de ' King's (ollege," et du Col-

" lége lu 1-laut-Canada."

BUREAU DE KING'S COLLEGE,
'Toronto, 26e, Juin, 1841.

MONSIEUR,
Conformément à l'Adresse de la Chambre d'Assemblée du Haut-Canada,

à Son Excellence St GEoRGE ARTHUR, du 29 Avril 1839, j'ai préparé et j'ai
l'honneur de vous transmettre, en duplicata, les Etats suivans relatifs aux affaires
de King's College et du Collége du Haut-Canada, depuis l'époque où des Etats sem-
blables vous ont été transmis dans ma lettre du 16 Décembre 1839, et ont été
clos jusqu'au 31 Décembre 1840, savoir :-

1.-Un Etat des Recettes et déboursés de King's College, du 1er Décembre
1839, au 3 1e. Décembre 1840.

2.-Un Etat des Recettes et Deboursés du Collége du Haut-Canada, pour la même
période.

3.-Un Etat des Recettes et Déboursés de King's College, depuis sa fondation
jusqu'au 3 1e. Décembre 1840.

4.-Un Etat des Recettes et Déboursés du Collége du Haut-Canada, pour la même
période.

5.-Un Etat fesant ressortir l'Etat actuel des Octrois de Terres faits aux deux
Etablissemens.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-humble et obéissant Serviteur,

H. BOYS, Régistrateur K. C.
T. W. C. MURDoCH, lcEu Ver,

Principal Secrétaire de Son Ex~cellence le Gouverneur Général.

Il a été présenté des Pétitions à la Chambre d'Assemblée contre Mr. Archambault, relati-
vement à ces primes d'encouragement ; et quant à sa défense, ainsi qu'aux témoignages produits
de la part des Pétitionnaires, je renvois aux Journaux de la Chambre.

Ce n'est pas à moi de suggérer ou d'assigner les motifs, ou les causes le la difference qni
existe entre les sommes que Mr. Archambault a reçues, et celles qui ont été payées aux Syndics.

Il est douteux, que la Chambre d'Assemblée aurait permis sciemment, à l'un de ses Membres
de se servir de la position élevée qu'il occupait, comme Membre, pour s'en faire une source de pro-
fit et en agissant comme l'agent salarié de ses constituants ; et même. en lui allouant les frais d'a-
gence, ces frais ne couvrent pas le déficit. Les retours <lu Membre n'étaient pas ouverts à Pins-
pection du Public, ce qui pourrait porter à la fraude. J'ai devant moi, une liste des- sommes dues
au Comté le Beauliarnois pour <les octrois en faveur <le l'éducation, pour un sémestre seulement
expiré le 15 Mai, 1835, lesquelles se montent à £1,252 5s. bd. et Mr. Archambault en a re-
tiré pour sa part £1110 15s. 5d.

Je serai prêt à donner les noms des Témoins à l'appui des présentes accusations, aussitôt que
l'on jugera nécessaire d'instituer des procédures légales contre Mr. Archambault.

J'ai l'honneur &c.

(Signé)

A ppendice
(J.)

15e Juillet.
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Etat des Salaires payés, du 1er Décembre 1839, au Sle. Décembre 1840,
inclusivement.

PARTICULARITES. MONTANT..

M ts. ».
Montant payé du 1er au Sle.'Décembre 1839, viz: :

AuTrésorier,
A Mr. Hawkins, Clerc,
A William Morrow, Messager,

Montant payé du 31 Décembre 1839,
Au Trésorier,
A Mr. Hawkins, Clerc,
A Mr. Cochrane, do.
A W. Morrow, Messager,

.. .. .. £70
51

... .. .. 7

au 3le. Décembre 1840, viz
£350 0

112 10
121 19
50 0

0
0

0.
0
0-

128 15 O0

634 9 0

763 4 O,

Bureau de King's College, TonowTo,
31e. Décembre, 1840.

H. BOYS,
Trésorier, L C..

Etat des Salaires extraordinaires, payés du 1er Décembre 1839, au Sie
Décembre 1840, inclusivement.

PARTICULARITE'S. MONTANT.

Montnt payé du ier. Décembre 1839, au 31e Décembre 1840,. viz:-
-£S. D.

Mr. Patrick, .. .. .. .. .. 44 0 0.

Montant payé du 31e. Décembre 1839, au 1er Décembre, 1840, viz

Mr. Hawkins, .. .. .. .. £34 6 10
Mr. Patrick, .. .. 274 10 0
Mr. Read, . . . .. 48 0 0
Mr. Tincombe, .. .. .. .. 111 0 0- 567 16 10.

Total - 611 16 10

Bureau de King's College, Toaouro,
31e Décembre, 1840.

H. BOYS,
Trésorier, K. C,

Appendice
(J.)

1se .Tuilnet.
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K.C.

EXTRAIT des dépenses incidentes payées depuis le 1er Décembre 1839, jusqu'au 15e Juillet.

31e Décembre 1840, ces deux jours inclusivement.

PARTICULARITÉS. Montant.

£ -. (.

Loyer d'un Bureau, .... ...... .... ...... 62 100
Taxes, ...... .... ... ...... 2 163
Bois, .... ...... ...... ... 64 115

Papeterie, .... ..... 67 Il 7
Impressions, .... ...... 33 16 3
Avertissemens, ...... ...... ...... .. •• 9 18 9
Frais de Poste, ...... ...... 20 13 6f
Pupitres, Boites et autres ameublemens pour le Bureau, ...... ...... 29 14 3
Divers, ...... .... .... .... .... 20 '7 5

Honoraires du Trésorier du Home Distriet, .... .... 8 0 0
Enrégistrement d'un Acte, .......... O 10 0

Total,.......... £ .230 9 51

Bureau de King's College, Toronto,
31e Décembre, 1840. H. BOYS,

Trésorier K. C.

U. c. c.

EXTRAiT des salaires payés, depuis le 1er Décembre, 1839, jusqu'au 31e Décembre
1840, ces deux jours compris.

PARTICULARITÉE.

Montant payé du 1er au 31 Décembre, 1939, Viz
Samuel Alderdice, Portier, .... .... ....
Montant payé du 31e Decembre 1839, au Sie Décembre 1840. viz :
Le Révérend Dr. McCaul, Principal, .... .... ....
Le Révérend Chas. Mathews, premier maitre des classes, ......
Le Révérend George M1aynard, Professeur de Mathématiques, ......
Mr. F. W. Barron, second Maitre de Classes, .... ....
Le Révérend H. Scadding, 3e do, .... ....
Mr. J. P. De La Haye, Précepteur Français, .... ......
Mr. James Duffy, 1er do Anglais, .... ......
Mr. W. Thompson, 2me do. do. ...... ......
Mr. C. N. B. Cosens, Maitre des Ecoles Préparatoires ......
Mr. do. Allocation additionnelle, .... .... ....
Mr. J. G. Howard, Maitre de dessein Géoiétrique, ....
Mr. James Hamilton, Montrant le dessein, ......
Samuel Alderdice Portier, .... .... ..... ....
Le Révérend Dr. Thomas Phillips, pension annuelle de retraite, ......

Toïal,.. ...... .. .... £

Montant.

10 0 0

733 6 8
416 13 4
416 13 4
366 13 4
416 13 4
277 15 .5
293 0 10
178 18 8
239 il 8
139 17 6

71 lt- 1
40 0 0

138 17 6

3738 12 8

Bureau de'King's College, Toronto,
31e Décembre, 1840. H. BOYS;

Trésorier, K. C.

Appendice
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U. ce c.

Extrait des Dépenses incidentes payées, depuis le 3le. Décembre 1839, au 31e.
Décembre 1840, ces deux jours compris.

PARTICULARITÉS.

Taxes, ..
Réparations faites aux Batiments,
Peinturage et Vitrage,
Bois, ..
Papeterie, ..
Avertissements,

Total

MONTANT.

£ s. n
013 6

105 14 6
5 2 1

11 14 3
1810 0

.. 4 5 .5

- £ 145 19 9

Bureau de King's College, TonoNTo,
Sie Décembre, 1840.

H. BOYS,
Trésorier, K. C.

Tableau montrant l'Etat des Dotations des Terres de King's College et du Collége
du Haut-Canada, le 31e Décembre 1840.

KING'B COLLEGE,

Dotations Originaires,
Vendus,
Restant, .

.. 225,944 Acres.
98,589 "

.. 127,355 Acres.

COLLEUo DU HAvT-CANADA.

Dotations Originaires,
Vendus,
Restant,

.. 63,2791 Acres.
17,563 "

.. -

Total

- ., 45,7161

- - 173071J

BuRàAu ini TamioRniE,
le 31e Décembre 1840.

H. BOYS,
. Trésorier, K. C.

Apendice
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D O C U M E N S

MIS DEVANT

L'ASSEMBLEE LÉGISLATIVE,

Conformément à la 24e Clause d'un Acte promulgué le 17e Mai, 1840,

intitulé, " Acte qui pourvoit à la Disposition des

'Terres Publiques en cette Province."

.Appenice
(K.)

15e Juillet.

1. Compte Courant, Certaines Tribus Sauvages en Compte avec R. B. Sullivan, du 1er.
Janvier, au 31e Mars, 1840.

2. Ventes des Terres de certaines Tribus Sauvages, du 1er Avril, au 30 Juin, 1840, incitsi-
vement.

3. Ventes de certaines Terres des Sauvages, du 1er Juillet, au 30 Septembre, 1840.
4. do. do. du 1er Octobre au 31 Décembre. "
5. do. do. du 1er Janvier au 9 Février, 1841.
6. do. do. du 10 Février au 31 Mars, "
7. do. do. du 1er Avril au 7 Juin, "
8. Compte Courant, les Six Nations Sauvages en Compte avec R. B. Sullivan, du 1er Janvier au

31 Mars, 1840, inclusivement.
9. Ventes des Terres au Profit des Six Nations Sauvages, du 1er Avril au 30 Juin, 1840.

10. do. do. du 1er Avril au 7 Juin, 1841.
I. Comptes des Ventes, Réserves Militaires, Toronto, du 16 Mars 1839, au 30 Sept. 1840
12. Comptes des Ventes, Réserves du Clergé, du 1er Avril au 30 Juin, 1840.
13. do. do. du 1er Juillet au 30 Septembre, 1840.
14. do. do. du 1er Octobre au 31 Décembre, 1840.
15. do. do. du 1er Janvier au 9 Février, 1841.
16. do. do. du 10e. Février au 31 Mars, "
17. do. do. du 1er Avril au 7 Juin, "
18. Comptes des Bois de la Couronne payant droits à Bytown pour l'Année 1840.
19. Compte Courant du Collecteur, do. do.
20. Feuille de perception de Nation River.
21. Comptes des Ventes des Terres de la Couronne, du 1er Avril au 30 Juin, 1840.
22. do. do. du 1er Juillet au 31 Septembre, 1840.
23 do. do. du 1er Octobre au 30 Décembre, 1840.
24. do. do. du 1er Janvier au 9 Février, 1841.
25 do. do. du 10 Février ou 31 Mars, 1841.
26. do. *do. du 1er Avril au 7 Juin, 1841.
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-No. 12.-

H A U T - C A N A D A.

TABLEAU des Ventes des Réserves du Clergé, effectuées par R. B. SULLIVAN, Commissaire des
Terres de la Couronne, du ler Avril au 30e Juin, 1840, inclusivement.

z

3919
3920
3921
3922
3923
3924'
3925
3926

3927

Date.

1840
4 Avril,
8..

10

27

392829
3 92 9 f..
3930'..
3931 5 Mai,
3932 7

393316

3934 ..
393523
3936 ..
393726

3938..

3939..
394028
3941..
3942..
3943 1 Juin,
3944 8 .
394512 .
3946.. .
3947.. .
394915 .
3948. . .

3950
3951
3952
3953
3954

3955

3956
3957
3958
3959
3960
3961
3962
3968
3964

S ou Ft

SN O0
O de
iSE
j O

iS E

4 E

Demi. j

197
E 27

SFt 111
S 26

¾SO 5
10 12

i NE 44

1
27

Fro5

~N 90E N19

*N 9
i E 44

.... 2
SN E 31
.... 25

CeF ntde2e
.... 24

SN 10
SE 19

NO 19
S E 9

i O 15
. 28

31
0 34

36
is 6

TOWNSHIP.

3
3
7
3
4
3
8
8

Gore
sur le
lideau

5
10
4
2)

5

5
3
2
7

2

9
4
3
3
3
9
2
3
7
11
5

Nom de l'acquéreur

200Danl. Bridsall,
100 Wm. Horan,
100 Joseph Lynch,
100 James Hutchinson,
100 Robert Muir,
100 David Elliott,
100 Lonald Campbell,
100 Andrew Graham,

100 John Sharp,

200 Robert C. Maners,
100John Weston, père,
100Jackson Stitt,
60IMoses Lindlay,

100 A. Cole Venier,

150l

,Yarmouth,
Albion,
Puslinch,
Bayham,
Burford,
Fitz Roy,
Cramahe,
Lanark,

Gloucester,

Monaghan,
Beckwith,
Gouldburne,
Nelson, S. D. S.
Trafalgar,

Norwich,

Camden, E.
Hamilton,
Trafalgar,
Mara,

Uxbridge,

Thurlow,
Townsend,
Trafalgar, S. D. S

-do. do.
Medonte,
Whitby,
Oxford, J. D.
Clarke,
Vaughan,
Elizabethtown,
Kingston, W. D.
Sophiasburg West of
G. Point,
Thurlow,
Gore de Toronto,
Albion,
Tecumseth,

Etobicoke,

Mountain,
Otonabee,
N. Crosby,
Garrafraxa,
Thurlow,
Mariposa.
Mono,
Hamilton, N. D.
Hamilton,

Acres,....

75IWm. Thistle,

20ou
100
69

180

T. A. Meldrum,
Nath. Reed,
Jno. Roche, fils,
Jno. -Alfough,
Appolas Jones,
ArchibaldMedonald,
John Turnbull, fils,
Geo. S. Boulton,

Do.

1~

c Montant

P Courant.

I

s. d.

12 6
76

10 0
20 0

80
10 0
100
76

200

10 0
12 0
100

1501

17 6

11 0
89

150
10

12 6

90
150
150
150
100
180
200
100
176
126
160

100
12 6
200
11 3
17 6

200

90
100
12 6
89

150
76

100
17 6
18 9

5763 Porté en l'autre part

AppendiCe
(K.)

15e Juillet.

je 18390 5 9

David Hagerman,
Wm. Lake,
George S. Boulton,
Lawrence Hager,
Agnes McDonald,

John Millard,

Samuel T. Hudson,
Adam Bowtby,
Wm. Chisholm,
James Carter,
John Hussey,
Luther Hamden,
Gameliel Dake,
Samuel S. Wilmot,
Wm. Cameron,
Wm. Rowsum,
Darius C. Smith,

Jonathan Clarke,
Oliver Dingman,
Wm. Proudfoot,

Do.
Richard McHell,

£ s. d.
125 0 0

37 10 0
50 0 0

100 0 0
40 0 0

100 0 0
100 10 0

37 10 0

100 0 0

100 0 0
60 0 0
50 0 0
51 4 0
75 0 0

131 5 0

55 0 0
87 10 0
75 0 0
42 0 0
62 10 0
54 0 0

112 10 0
75 0 0
37 10 0
25 0 0
90 0 0

200 0 0
100 0; 0
87 10 0
99 7 6
80 0 0

97 o o
62 10 0

200 0 0
56 5 0
87 10 0

75 0 0

45 0 0
100 0 0

62 10 0
43 15 0
75 0 0
75 ,0 0
50' 0 0
52 10 0

168 15 0

..
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-No. 13.-

TABLEAU des Ventes des Réserves du Clergé, effectuées par R. B. SULLIVAN, Commissaire des

Terres de la Couronne, du 1er Juillet au 30e Septembre, 1840, inclusivement.

z

3965
3966
3967
3968
3969
3970
3971
3972

3073

3974
3975
3976
3977
3978
3979
3980

3981

3982
3983
3984

3985

3986
3987
3988
3989

3990

3991
3992.
3993
3994
3995
3996.
3997.

3999.

4001.
4002.
4003.
4004 !
4005 !1
4006 d1
4007.
4008.
4009.
4010 'c
4011.
4012.
4013
4014.

4015

Date. Demi. Lot.

1840

3Juillet i O 29
4 partie N 33

17

9 : E 22
22

B Ft 5
10 •• å O 9

- >

. .. 2 I
• J

4Ao ût,

1 ::
13 ::

4.
9

O::

5 Sept.

7..

iN de

partie S

NXw
N S

f N E

N E

àS
P lrof,

partie O
j S

è du Ft

êE

..E

i N
Ss E

8 0

i
Concession. TOWNSHIPS. Acres.

5 Kitley, 100
4 Trafalgar, S. D. S. 96k
4 N. Gower, 1002 Albion, 100
4 Osnabruck, 100
4 Do. 100

10 Pittsburgh, 17
5 lountain, 100

Hamilton, 4

8
4 Q d

e 5
A
5
9
9
2

6

7 IV A
4 W D
O TV A

2

5
2
2
2

2

4
5
5
2
1

I W 11 Y
2

6

5
1
8

12

5
6
4

6
2

6
6
8

12

Beverly,
Charlottenburgh,
M urray .
Mono, E. C. R
Trafalgar, N. S

do. do.
Hope,

Nelson,

Kingston,
do.
do.

Sur le Lac Ontario
on 4e concession,
côté, E. Lake.

Hillier,
Sophiasburgh,

do.
do.

71allowell sur le Lac
Ontario, ou 4e
concession, côté
Est, E, Lake.

Blenieim,
do.

Dereham,
Lochiel,
Cramahe.
Chinguacousey,
Beverly,
King,
Thurlow,
Fitzroy,
Puslinch,
South Gower,
Thurlow,
York WJY, S.
Leeds,
Chinguacousey,
Brock,
Tyendenaga,
Trafalgar,
Clinguacousey,
Beckwitb,

do.
Kenyon,

do.
Smith,

200
200
100
100
100
100

50

ou
200
200
100

100
142
146

75

Nom de l'acquéreur.

John Death,
Ashman Petit,
James Kennedy.
William Proudfoot,
William liollister,
B. Hollister,
Samuel Knapp, fils,
William Lawson,

George M. Boswell,

John Warnock,
John Calder,
George Coulter,
Thonas Buchanan,
Samuel Rogers,
James Williamson,
Robcrt Greer,

John 1cGregor,

Anthony Manahan,
do.
do.

Richard Hare,
William Burr,
Jos. llicks,
David B. Stevenson,
Philip Clarke,

93 'James G. Breakenridge,

50 John Jackson,
.00 do.
!00 James Bodwell.
!00 Aigns MeDonell,
50 Joseph C Townsend,
50 Samuel Gamble,
0 flon. James Crooks,

00 Robert Wilson,
00 Geo. & Truanm Brintont,
.00 James Storie,
00 Rev. Wm. Meldrum,
00 Robert Rutherford,
00 Anthony Burgess,
64 John Crawford,
00 James Anderson,
00 John Vermon,
00 George St. John,
00 Benjamin Simpkins,
50 William Creiglton,
00 John Scott,
00 John McDonald,
00 Peter Anderson,
00 Duncan McLean,
90 Dugald McMaster,
00 William McKee,

Porté en l'autre part....

Appendice
(K.)

Montant
Courant.

£ , d.

50 0 0
101 11 3
50 0 0
40 15 0
50 0 0
50 0 0
10 12 6
50 0 O

40 0 0

Prix par
Acre.

s. d.

10 0
22 6
10 0
8 9

10 0
10 0
12 6
10 0

£10 p. lot.

12 6
11 3
18 0
7 9

17 0
17 0
16 3

15 0

10 0
12 6
10 O

66

14 0
9 0
11 3
6 0

6 9

12 6
12 6
12 6
11 3
15 0
15 0
10 0
20 0
15 0
8 0

15 0
15 0
15 0
20 0
1 0

18 0
7 6

15 0
14 0
15 0

6 3
8 0

10 0
10 0
10 0

125 0
112 10
90 0
37 6
15 0
85 0
40 16

75 0

100 0
125 0
50 0

30 4

70 0
63 18
82 2
22 10

30 4 6

31 5 0
62 lu a

125 0 0
112 10 0
37 10 0
37 10 0

100 0 0
100 0 0
75 0 0
40 0 0
75 0 a
75 0 0
75 0 0
64 0 0
40 0 0
90 0 0
3710 0
75 0 0
35 0 0

150 0 0
31 5 a
48 15 0

100 0 0
50 0 0
50 0 0

590 5 9
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No. 13.-Cntinuóé.
I A U T - C A N A D A.

TABLEAU des Ventes des Réserves du Clergé, effectuées par R. B. SuLLivAx, Commissaire des
Terres de la Couronne, du 1er Juillet au 30 Septembre, 1840,-inclusivement.--(Cohtinué)

Lot. Concession.

3 5
0 5

25 2
2G 9
15 5
21 2
22 2
25 1

6 2
16 2
20 6
31 5
2 7

12 5
4 8

10 2
29 2
32 7
19 a
33 7

TOWNHSHIP.

Monaghan,
do.

Wolford,
Norwich,
Muri-ay,
Elmsley,
S. Crosby,
Malahide.
Caledon. P. H. S.
E. Gwillimbury,
Caledon, W. Il. S.
Darlington,
Goulbourne,
Ching'y, W. H S.
Williamsburgl,
Dalhousie.
Kingston.
Earnestown,
Portland,
Earn1estýwn,

Acres.

100
100
100
100

200
200

90
200
100
100
100
100
200
100

59
100
200
150
175
100

81536

Nom de 'Acquéreur.

Rappoité,
Thomas Gamnett,
Thomas Baxter,
John Somers,
Ebenezer laley,
Abel Scott,
Joseph Falkner,
William Singleton,
John Sovercign,
Peter Garvey,
Benjamin 0. Lyster,
Alexander McLauglin,
William Crane,
rhonas Simpson,
Hugli Clark,
John Rossenburgh,

Peter Cunmmitig,
Alexander Milne,
John McDowell,
lacol, Shurtilfe,
Abraham Amy,

Total,

Appendice
K.)

1.5e Juillet..

Prix rar Montant
Acre Courant.
s. d. £ s d.

- - £3390 5 9
13 0 65 0 0
13 0 65 ( 0
22 6 112 10. 0.
12 6 62 10 0
12 6 125 0 0
lu 0 100 0 o
8 9 42 17 0

12 6 125 0 u
10 0 50 0
17 6 87 10
15 0o 75 0 0
12 0 60 0 0
6 6 65 0 0

15 0 7à 0 0

10 0 25 0

5 0 25 0
20 0. 200 0 0
15 0 112 1 0
10 6 91 17 Q
20 0 100 0 60

5055 0 0

No. 14.
TABLEAU des Ventes des Réserves du Clergé, effectuées par «R. B. SULLIVAN, Commissaire des

Terres de la Couronne, du 1er Octobre au 31 Décembre, 1840,-inclusivement.

TOWNSHIP.

Essa,
do.

Thurlow,
King.
Malahide.
Bayham,
Vespra,
Eramosa,
Richmond,
Montag'e,
Yonge,
Nassagawoa.
Yonge,
Albion,
Fitzroy,
King,
Borford,
Richmond,
Woodlnouse,
Osgoode,
Woolford,
Murray,

do.
(Io.

Whithby,
Hamilton, sujet aux
conditions, 12 Mars,
1840,
Kinn,
Kenyon.
Lochiel.

do.
do.

Lancaster.
Etobicoke,

do.*
Camden, E,
Hillier,

do.

Extrémité Est de
Liske. H-alIowelI 5 j

York, W. Y. 8.
Etobicoke,
Southwold, S.me rd.

Acres. -

Acres. Nom de l'Acquéreur.

100 James Jack.
100 William Jack,
65 Sai. E7 P. Alcombrack,

100 John Henderson,
200 Ch. G. A. Tozer,
100 Josep Pearson,
100 John tiuigbam,
100 John Dolinage,
200 John O. Zone,
121 Dougald Cameron,
117a Philip Wing,
100 Thomas Easton,
83 Richard Coleman,

200 Patrick McCort,
200 John Stevenson.
100 William Pringle,
100 David ). Prosser,
200 Ezekiel Hudgins,

50 Henrp Walker,
200 Henry Brown,
100 Samuel Leeson,
200 .JamtsM. Blackley.
100 Timothy Henderson,
100 Richard liolland,
100 William Smith,

25
50

100
100
200
100
150
50
60

100
40.

100

John Dixon.

Joshua Hartibon,
Angus Fraser,
Alex..McGilbbon,
D. McDougall,
Edward Conway,
Alexander Fraser,
William Mattice,
John Mattice,
John Peters,
James Jones,Sr.
C. Ainsworth,

100 Elijah Bennett,

50 Jacob Parsons,
111 T. & E. Musson,

48 John Campbell,

4190 Total.

Prix par
Acre.

s. d.
10 0
10 O
5 0

10 0
12 8
12 6
20 6
12 6
20 0
20 0
14 3
15 0
21 6
12 6
10 0
il 3

8 0
il 6
18 9
10 a

8 g
10 0
10 0
12 6
20 o

13 0

15 0
10 0
7 6

10 0

11 3
Il 3
21 3
10 0O
22- 6
16 3

21 3
21 3
20 0O

E

40z

401r,
4017
40l8
4019
4020
4021
4022
4023
4024
4025
4026
4027
4028
4029
4030

4031
4032
4033
4034
4035

Date.

184,
7 Sept.

8::

12

15
22

23 ::

24
25
28

Demi.

S0
i E

SN

partie.

E,
SO
SE

S

¾SE
SE

8 4-4

j o

Lot. Concession.Date.

1540,
4036 5 Oct.
4037•. ::
4038 .
4039 6
4040 8
4041 .•
4042 9
4043 ..
4044...
4045ý10
4046..
404712
404813
4049..
4050..
4051
4052
405314
405416
4055..
405619
405730
4058..
4059..
406031

4061..

406214 Nov,
4063 17
4064 ..
4065..
4066..
4067..
4068 19
4069..
4070..
407130
4072..

4073..

4074 8 Dec.
4075 9
4076 30

Demi.

à O
j E

S0
lrof.ou O

S
18

l E

partiede
Ft de
j E

k 0

O
j Prof.

j S

partie E

§ E
j E

j Prof.

Ft

I-N
jE

1N 0
jE

jE

j Ode la jE

Montant
Courant.

£ s. d.
50 0 o
50 0 0
48 15 0
50 0 0

125 0 0
62 10 0

100 0 0
62 10 0

200 0 0
120 0 0
82 5 o
75 0 0
89 4 6

125 0 'o
100 0 0
56 5 0
40 0 0

115 0 0
46 17 6

100 0 0
43 15 0

100 O 0
50 0 o
62 10 0

100 0 0

17 3 9

37 10 0
50 0 0
37 10 0

100 o .0
56 5 t;
84 7 6
53 2 6
53S 6
50 ,0
56 5
81 0, O

55 0 o
53 2 6

117 18 9
48 0 0

8005 4 6
.1 _______________________ .~ - ________________
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No. 15.

HAUT-CANADA.

Tableau des Ventes des Réserves du Clergé, effectuées par R. B. SLxLIVAN, Commissai-
res des Terres de la Couronne, du 1er Octobre au 31 Décembre 18 4 0 ,-inclusivement.

Moitié. ILot. Conces'ion. TOWNSHIP. Acres.

10Cbiiuarousey, 
200

V'aughîan,.. 6
partie E. 21 7 Etolicokr, 1662-3
2-3 E. 10 A King 100
i E 30 10 Ali,, 1Ot
... 27 6 Lerds, 100

W I 4 EUzate:htuwn, 100
.N 3 3 iley.......100

2c 8 {Chingaacousey,

W.E C. R. 10

6 2 Yarmouh, .... 00
%V. Y. S. Vo rk, 300

N 19 5 Etobicoke, . 25
-wV 2 3

Ede4EE 34 A
Acres, e154 2-3

Noms de l'Acqué-Prix par acre.
reur.

s. d.
Francis Luady, 20 O

James Kane, 10 O
Jasa Wilcox, 16 6
Aames Henderson 10 44.5
Juo. et Mici. Horan 7 6
Henry AIcAlpin, 9 O
W. McNish, 10 0
Jos. Montgornery, 8 0

James Gralain, 10 O

Jos. Baker, 17 6
Wn. Wakefield, 25 O
Levi Devins, 20 0

Total, ...

-No. 16.-

Tableau des Ventes des Réserves du Clergé, effectuées par R. B. SULLIVAN, Commissaire
des Terres de la Couronne, du 1er 10 Février au 31 Mars 1840,,-inclusivement.

.0 Date. Moitié. Lot Concession TOWNSHIP. ýAcreb. Nom del'Acquéreur. Prixpar Mentant
Acre. Courant..

o

1841 s.d. £ .d.

Mariposa, 100 Laclilin Davidson, 5 0 25 0 0
4089 Il Fev. j S 2 13 Esquiesing, 100 Charles William,, il 3 56 5 0
4090 18 ... 1 E. 25 9 Eldon, 100 Archibiald Carmichel, 7 6 37 10 0
4091 22 .. j W. 2 3 Blenheim, 200 Samuel Seraras, 10 0 100 o o:
4092 .. .. 2 14 E. Y. S. York, 20 Thomas Kelly, 20 0 20 0 0
4093 23 .. partie E. 14 4

Acres, 520 Total,................£ 238 15 0

-No. 17.-
Tableau des Ventes des Réserves du Clergé, effectuées par R. B. SULLIVAN, Commissaire

des Terres de la Couronne du 1er Avril, au 7 Juin, 1840.-inclusivement. W

.o Date. Moitié. Lot, Concession. TOWNSHIP. Acres. Noms de l'Aquéreur Prix par Montant
Acre. Courant.

s. &. A .

commune
4094 22 Avril, ou 88 3 Elizabetbtown, 50 Nelson Shirman, 13 0 34 7 6
4095 23 .. es 33 10 Hamilton, 50 Thomas Boyd, 10 0 25 0 0
4096 .. .. fE 10 12 Brock, 100 William Taylor, 5 0 25 0 0
4097 10 Mar, 3 2 Charlotteville, 200 Israel W. Powell, 10 0 100 0 ,

Acres, .. 400 Total,.............£ 181 7 G

Appendice
(K.)

15e Juillet.

Date.

1840

16 Janv.

lB
20
28
29
5 Fev.

9..

.0

4077

4078
4079
4080
4081
4082
40S3
4084

4085

4086
40S7
4088 f

Montant
courant.

£ s. d.
200 0 0

31 10 0
55 0 0
52 0 0
37 10 0
45 0 0
50 0 0
40 0 0

50 0 0

87 10 01
125 0 0

25 0 0

70s 10 0
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Compte Sommaire des Dépenses Contingentes pour la perception des Droits sur les Bois de la
Couronne, à Bytown, du 1er Novembre, 1839, au 1er Novembre, 1840. Appendice

Frais de Transport du Sous-Percepteur à Québec, et retour à Bytown, -
Envoi des reconnaissances, (Bonds) par la poste, - - - -
Louage de Voitures, transport aux Chantiers de Bois, et Papeterie, - -
Salaire et Pension pendant son séjour à Québec, - - - -
J. Cameron, Compteur; paie et dépenses pour Iinspection des Bois de Nepean,

Westmeath, Pembroke, &c. &e. . - - - - -
J. Patterson, Compteur du Bois, - - - - - -
W. Cameron, Inspecteur des Comptes à Carrillon, - - -

J. D. Corrie, Batelier, jusqu'à l'époque ou il a laissé, - £26 2 6
L. Petite. jusqu'à ce jour, - - - - . 27 7 0

Commis, une Année de Salaire, - - - - - -
Autre Batellier pendant la saison, - - - - - -
Le Dr. Christie, impressions, - - - - -
Frais de Poste jusqu'à ce jour, - - - - - -
McCrea, pour mettre et réparer les Tuyaux des Poëles dans le Bureau, -
Dr. Kenneds, réparations dans le Bureau et Pupitres, - - -
Pour garder et nettoyer le Bureau du Percepteur et de l'Inspecteur, pendant

saison, - - - - - - -

J. Chitty, Papeterie, &c. &c. - - - - -
Payé à PHomme de Mr. Pringle, de Cornwall, pour information,
G. et R. Lang, cordages pour la Chaloupe, - -
Bois de chauffage pour le Bureau, et pour la Chambre de l'Inspecteur,
Chandelles, pour do. - - - - -
Loyer, do. do. - - - - -

J. Stevenson, frais de voyage en allant et revenant de Québec, 14jours,
J. Stevenson, une année de Salaire, - - - -

Dt. Bois, H. C. pour sa part,
" " 13. C. do.

7 19 15e Juillet.
8 17 6

13 14 6
107 10 9

176 13
· 64 2

71 0

I53
- 90

14
- 9

19
l

- 1

la 11
- 5

- 0
1

- 14

- 3
- 25

- Il
- 300

£681 10 2 ~
332 11 11

-- 1014 2 1

JAS. STEVENSON, Percepteur.

-- No. 20. -
DROITS PERCUS A NATION RIVER.

James Steen, ·
Christopher Whistle, -
Archibald Johnston, .
Henry Hetherington, -
James Cameron,
A. McLean, -
John Link, - -
Nathan Orton, -
George G. Dunning,
Robert et James Smart, -
Alexander McDougal; -
William Lough, - -
David Johnson, -

John McDonald, (No. 1.) -
Alexander and James McCull,
Thomas D. Ross, -
Dunlop and Levitt, -
John Chesser, - -
Patrick Ryan, -
Angus McDonell, - -
Alexander McDonell, -
Archibald McDonell, -
Archibald McBean, -
Archibald and James Cameron,
Duncan MeDonell, -
Duncan and Angus MeDonell,
John McDonell, (No, 2.)

Pin Blanc,

Pieds.

3000
2450
3500
2000
8000
2500
4400
3650
3500
1892
2400
8200
7580
7202
7168
3200
2100

10000
3000
2496
3332
1200
3800
7000

10500
6000
6834

Total, - -1 -
Frais qui ont accompagné la perception des droits ci-dessus,

Déboursés, Canots, &c. pour aller à Nation'River, £8 15
Alloué à J. S. Jr. pour ce devoir, - - 5 00

_ IProduit net,
Rvrnwr. Ier Ontobr. 1840.

£ s. d.

6 5 0
5 2 1
7 5 10
4 3 4

16 13 4
à 4 2
9 3 4
7 12 1
7 5 10
3 18 10
5 0' 0

17 1 8
15 15 10
15 0 1
14 18 8

6 13 4
4 7 6

20 16 8
6 5 0
5 4 0
6 18 10
2 10 0
7 18 4

14 11 8
21 17 6
12 10 0
14 4 9

264 7 8

5 15 1

£205 il 10

No. 1
2
3
4
5
6
7
S
0

10
11
12
13
14
15
16
17
18
18
20
21
22
23
24
25
26
27

-
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-NU. 21.-

HAUT-CANADA.

Tableau des Ventes les Terres de la Couronne, effectuées par R. B. SULLIVAN, Commis-

saire des Terres de la Couronne, du 1er Avril au 30 Juin 1840.-inclusivement.

Date. Mîoitié. Lot. Concession.

1840

1750 4 Avril, * N O 22 9
1751 8.. N O 14
1752 10 .. partie S 17 7
1753 27 .. JE 5
1754 .. •. O 12 4
1755 .- .. au bout. 38 0

partie Eý
1756 de 0 30 1
1757 29 .. 6 E 6
1758 5 Mai,
1759 6 .. P.de 8 6
1760 .. Il.P S O 20 5
1761 .. .. Prof; 11
1762 il .-. E 5
1763 .. P. O 8
1764 .. .. 3 <) 2
1765 .. .- I N 2
1766 .. p... P. S 6
1767 .. .. P• O 3-32 3
1768 .. .3
1769 .. : 24
1770 15 14
1771 .. .. (Sde jN 20
1772 .. .• P. S E 32

1773 .. .. abolit
1774 • 10
1775 . .. I N 1
1776 . ..Jf E 37
1777 19 .p. N E 16 5
1778 . . P. S E 41
1779 E 41
1780 . .. 34re de
1781 .. p N E 50 6
1782 . .p N :tg

Goire j ar 3 8
1783 ,O B mdy ?

'i ¾ N E 525
1784 .-- •••! 2
1785 .. .. 11n ,
1786 ' .. 12 NB B
1787 ... ... 19
1788 .. ... i S 21
1789 ... ... .- N 4
1790 ... .

IN 8 7
1791 ..

S 4 2
1792 23 36 3
1793 ... 36 4
1791 31; 5
1795 .. Parr, 5 côté 0.
1796 . . e 12 1
1797 ... .... S 17 7
1708 27 ... •• 7 7
1799 ... 9 7

1801 12 10
1802 .. . N 9
1803 0 E 27
1804 le out 6 R put,
1805 14 6
1806 ... 2 Ft part,
1807 13 9
180 . about 39
1809 * j E 20 2
1810 6 Juin,

TOWNSHIIP.

Smnithi,
Albion,
W. Gwillimbury
Oro,
Fitz Roy,
Osgoode.

do.

Oro,
Kingston. W. A.
S. Crosby,
Bastard,

do.
Ennisnore,
Munrray,
Fenelon,
Percy,
Murray,

do.
Percy,

do.
do.

Clarke,
Seymour,
Cramahie,

do.
do.
do.

Erniest Town,
do.

Laiden, E.
de.
do.

Rtichmiond.

Canden East,
Howe Island,

do0.
l'ittsçburghi,

do,
llawdon,
Huntiogton.
k,. de MIuskrat
Lake Westnmeath
Burilord,
Nissouri,

do.
do.

Francis 1. London
Oro,
Crowland,

do.
do.
do.

Wal pole,
Waileet,
Nottawasaga.
N. Gower,

di).

Oro,
Albion,
E. B. H arwick,

Acre.

50
50
9

100
100
68

36

100
]JO
12

100
60
191
45

100
100
100
147
50
56
18
50

100
140
100
50
50
20
50

100
30
25
25

63

50
220
217
200
200
100
32

100
100
96
96
96
20

100
30
30
30
30

200
42

100
74
94

133
100

9
100

Nom de 'acqué-
reur.

Jno. Leinster,
Jno. Oliver,
Jno. E. ]Dissett,
Charles Hawkins
Hon. W. Morris
Leonard Wood,

do.

los. Langman,
Eb. Adjit,
Francis Stedman,
Hon. W. Morris,
Caldwell Joynt,
Pat. Gallivan,
Richard Stevens,
L. et J. Newson,
Sanimiel Starr,
A. il. et E. >eyei

do.
do.
do.
do.

G. S.IHoulton,
A. l eyers,

do.
Donald Campbell,

do.
do.

Wni. Davidson,
<hos. Kirkpatrik,
Mathil. Mianahan,

do.
R n if Purdy,
Flias Jluffman,

9'o.

Rev. S. Givens,
Rose & .Cmilh,
Chas Calaghan.
\lathi!. Manahan
Vn. Sutherland.
!-dwrid Fiddler,
Ruiliff Purdy,

lion V. Morris

John Crawford,
do.
do.
do.
do.

Henry Shaw,
David Thomp-on.

do.
John McLauglin,
David Thomnpson,

do.
Willianm Cain,
Arh. McAllister,
Edward Mallock,

do.
do

John Smith,
Janes Wright,
James Ilenderson.

Porté en l'autre
part, ........

Appendice
(K.)

15e Juillet.

Prix par, Montant Courant.
acre.

s d £2 . d.

8 0 20 0 0
8 O 20 0 0
8 0 3 12 0
1 0 5 0 0
8 0 40 0 0
8 0 27 4 0

8 0 14 8 0

2 0 12 10 0
9 0 8015 0
8 0 4 16 u
8 0 40 0 0
8 0 24 0 0
8 0 7 18 o
8 0 18 0 0
8 I 40 0 0
8 0 40 0 0
8 0 40 16 0
8 0 58 0 0
8 0 20 8 0
8 0 22 4 0
8 0 7 0 0
8 0 20 0 0
8 0 40 0 0
8 0 56 0 0
8 0 40 0 0
8 0 20 0 0
8 0 20 0 0
a 0 12 o 0
8 0 20 0 0
8 0 40 0 o
8 0 12 0 0
R 0 10 0 0
8 0 10 0 0

8 0 25 4 0

8 0 20 0 0
14 6 159 10 0
8 0 16 16 0
8 0 80 0 0
8 0 87 10 0
8 0 40 0 0
8 0 12 16 0

8 0 40 0 0

8 0 40 0 0
8 0 38 8 8
8 0 3d 8 8
8 0 40 0 8

40 0 25 0 0
5 0 22 10 0

15 0 22 10 0
15 0 46 10 0
31 0 22 10 0
15 0 155 0 0
15 0 31 10 0
15 0 40 0 o
8 0 29 12 0
80 s; 12 0
8 0 53 4 U
8 0 25 0 0
5 0 3 13 0
8 0 62 10 0

12 6

...... £ 2169 15 01



Victorive. Appendice (K.) A. 1841.

-No. 21.- Continué.-

HAUT - CANADA.

Tableau des Ventes des Terres de la Couronne, effectuées par R. B. SULLIVAN,

Commissaire des Terres de la Couronne, du 1er Avril au 30e Juin, 1840,-inclusivement.

Date. Moitié. Lot.

1840
1811 6 Juin, Lettre B
1812 - - partie N. 26-27
1813 _ 20

1814 8 - Parc 8

1815 - - 4
1816. - 9
1818- 3 I
1819 - -. O. lot de ville 10

1820 7

1821 - - r 35

1822 - - - 4

1823- - - 5 & 6
1824 partie O 7 & 8
1825 - - N 13
182r- 4
1827 - - About 4
1828 Parc
1829 _ _

partie O0
1830 - - partie N 8
1831 - - About 13
1832 - . Partie S 23
1833 - -24

1834 - -1

1835 - -35
1836 - -35

3 6
1837 - - partie S E 9 & 12
1838 10 - -¾ NO 20
1839 17 - &N 6
1840 - - partie N de 2
1841 - s 26

1842 - partie N (20
1843 - - About 10
1844 - - 19
1845 - - 18
1816- - *ES 3

1847 - - 0 24

1818 - · About Il
1849 - - 15
1850 - - partie N 20
1851 - - 19
1852- - 7
1853- - 51

1851 - · 9
1855 - - 16

1856 - .- Parc 6
S57 - - - 14-15

1851 15 -. ' partie N E 18
1859 29 - About 22
1860 - - Front de j S 15
1861 - - Parc

1862 - - 1-2
1863 - - pte de derrière 22
1864 22 17
1865 - - Front S de à E 8 & 9
1866 - - hN 26

Concession

2

6
R O

Raleigh
do.
do.

Gore d de
Harwich

do

Raleigh
do

MNrray
Street

G ()
Harwick

do.
du.
do.
5

9

R O
Raleigh
1 ED

9
9

B D
6

8& 9N N
7
8
8
5

8
6
9
3
9

R N
7
2
3
10
10
12

Gore
do

4
5

R14

Raleigh
1

10
10
3

. TOWNSHIP.

Sombra,
B. C. do.
Tilbury, W.

Chatham,
do.
do.
do.

do.

do.

do.

do.

do.
do.
do.
do.

Camden,
Mersea,
Walpole,
Camden,

}Chatham.

Acres.

60
10

15

101
100
200
81

Nom de lAcquéreur.

Montant de l'autre part,
Lougblin McDougall,

do.
do.

Maria Drake,

Wm. Dolson,
John Bell,

do.
du.

A. B. Baxter,

James McCann,

A. B. Baxter,

John Baxter,

Margaret Sterling,
Lawrence Murphy,
John Williams,
Ann Sicklestell,
Ann Wilkinson,
John Crawford,
Wm. Tiffan,

Robert Innis,

Josfield, 51 Iloratio Nelson,
hatham, 40 James Ienderson,

do. 50 do.
Anderson, 150 do.
eone. 54 Samuel Vincent.

do. 108 Martha Julien,

Maidstone, 400 John Jolinston,
Leeda, 106 Wm. Nîblock,
artwriglit, 116 John Irown,
aran, 50 do.
larke, '100 do.

Darlington, 10 do.

Clarke, 100 do
lamilton, N. 1). 60 ( harles Anderson,

do. 60 do.
Alnwicb. 26 du.
EHamilton, V. 1). 9 W. S. Bridges,
Clarke, 50 Francis Lattiier,
Enniskillen, 100 Simcon Simnons,
Elowe Island, 49 H. Gilderslieve,
Kingston, W. D. 65 Chrisophr Julien,
'ortland, 53 do.

Canden, E. SI John Kindhan.
lichm111ond, 100 David Burlev,
Winchester, 200 Jesse W. Rose,

do 200 do.
Chatham, 8 Edward Persons,

do. Wn. Lightfoot,
Ruleigh, i5 Robert Woods,
Uamden, 5 do.
Reach, 50 Thomas Murray,

Chatham, .. Thomas Cronyon.

N. Gower, 50 John Callagban,
Edwardsburgb, 77 Michael Ileaden,
Yonge, J. D. 151 Pierce Acheson.
Ops, 100 Wm. Blatchford,

A4cre0a 8227 e r Total,

E

4-5

Appendice
<K.)

15e Juillet.

•

Prix par Montant

Acres. Courant.

s. d. £ s. d.

- - £2169 15 0
8 0 12 0 0

2 0 60 0 0
10 0 5 0 0

40 0 0
31 5 0

... 32 15 0
31 5 0
27 10 0
52 10 0
23 5 0
10 0 0

U3 0 0

41 0 o
40 0 0
20 0 0

0 40 8 0
8 0 40 0 0

15 0 150 0 0
8 0 32 8 0

20 0 0

15 0 40 10 0
9 0 15 0 0
8 0 20 0 0

15 0 112 10 0
8 0 21 12 0
8 0 42 4 0
8 0 100 0 0

8 0 42 8 0

8 0 .40 8 0
8 0 '20 0 0
8 0 40 0 0

8 0 4 0 0

8 0 40 0 0
8 0 24 0 0
8 0 24 0 0
8 0 10 8 0
8 0 3 12 3
8 0 23 0 0
8 0 40 0 0
8 0 19 12 0
8 0 26 0 0
8 0 20 0 0
8 0 12 0 0
8 0 40 o o

8 0 80 0 0
8 0 80 0 0

40 0 0
20 0 0

8 18 0 0
0 0 2 10- 0
8 0 20 0 0

77 10 0

0 20 8 0
8 0 30 16 0
8 0 60 8 0
5 0 25 0 0

£14228 5 0



4-5 VictoriS. Appendice (K.) A. 1841.

--No. 22.--
HAUT-CANADA.

Tableau des Ventes des Terres de la Couronne, effectuées par R. B. SuLLi.vN, Commissaire
des Terres de la Couronne, du 1er Juillet au 30 Septembre, 1840,-inclusivement.

Prix par Montant
Date. Moiti. Lot. Concession. TOWNSHIP. Acres. Nom de l'Acquéreur. Acres. courant.

1840

1867 7 Juillet,
1868 9 -.

1870151871.. ..{
1872..

1 8 7637 . .
1874.. ..
1875' ....
18761..
1878

187922

1880.
1881..

1882..

1883- •
1884 .. .

1885 -. ..

about,
¾ S. E.
¾ N. E
part N
j N.
j N.

partie S,

parti R.

3-4 S.

p. de derriere.{

partie S. E.

partie S. E.

Parc,

i S.
partie O.
è E.

p. de derrière.
i E.
p. de derrière.
Parr,
Lettre,j

&O.de

E.

partie E,

partie S. de
l'about,

about.

Lot de Ville,
Parc,

..o.

p. de derrière,

p. de derrière,
about,
Parc,
partie N.

About étantla
jE.

about,

about,

2
10
10
5
2

14

4
4
5

17
17

About,
devant,

4
7

levant,

il
4

10

27
4
6

17
16
7

91
20
21
20
21
29
30

4
1

34
35
37
4

15>

16

13

20

4
5

16

13
28
13
26

A

M

61

13

10
10

8
5
5

5 9
56

27
681

7
Cs
20
9 q
5
19
20

213 }
s 1

1
12

Fi
6 W D
8 W D
9 W D
Ft

6 W D
8 W D
9 W D
V Block
W R
Gore
Wei

Front,
2

Gore,
5

17
2

8

Oro,
Pakenham,
Pittsbugh,
tbiuo,

Chinguaconsey,

Reacb,

Monaghatn,
do.
do.
do.

Smith,
do.

N. Gover,

Leeds,
Anderdon,

Colchester,

Tilbury Est,
Btock D. Anderdon,
Maidstone, . Belle

Sandwich, Talbot
Road, coté sud,

larwick Est Commis.
sionners Road,

Chacam à l'Est de
H -arwih,

Coté sud de Dorchester
Brooke,
Leeds,
North Goie
Oxford St. London,
L. Outario, W Point

de Marysburgb,

Bay de Amela&burgb

B Ft Sophiasburgh,
Fitzroy,
de T. Plot suriHuron,

A6field,
Ashfield,

{ Sur Huron, N Ta pt.
Ashfield,

Asbhiold,
do.
do.

Chatham.
Sur Ralph Chatham,
W. de Warwick do.
Sud de Chatham.

E Div. H awkeabury,

Horton,
Colchester,
Sud de Sherbrooke,
W. de larwick Chtm.
Blenhaim,

Harvey,

Sud de Sherbrooke,

Horton,

100
100
10
50

350

9R
24
17
70

200
161

50

200
150

84

10
108
84

115

su

49
28

186
14

172

153
200
200

96

200
33

43

12

56

Benjamin Johnson,
Wiliam Saddler,
Samuel Knapp,
William Proudfoot,

do.

do.

Joseph Anderson,
do
do
do
do
do

Edward Malluch,

John Berry,
John Cunnigham,

do

do
do

Thomas Joues,

do

James Anderson,

Stephen Moore,

Adam Smith,
John Buchanan,
Chartes Pennock,
Mathew Latimer,
John Moore

Thadeus Lewis,

John Cole,

W. B. Whitney,
Alpin McMillan,
eliza Robinson,

do

Simon Lee,

do
do
do

Thomas Steers,
Joseph Northwood,
John Cockle,
Joseph Northwood,

James Ross,

Peter MeIntyre,
Jonathan Harley.
Hon. W. Morris,
Ann McDougall,
Jacob Hughson,

John Cor. Tarbutt,

[on. W. Morris,

102 iJohn G.

8 0
80
5 0

8 0

8 0

15 0

10 0

90
15 0O

8 0

R0

16 0O
200 O

8 0
8 0

8 0

l U

Mallock, 8 0

Porté en l'autre part,...... £

£ sD.

33 15 0
6 5 0

20 0 0
20 0 0

140 0 0

39 4 0
9 12 0

18 16 a
2R 0 0
80 0 0
64 8 0

20 0 0

80 0 0
(12 10 0

42 0 0

4 10 0
81 0 0
33 12 0

8 0 0

52 0

20 0

20 0
40 0
40 0
20 0
90 12

62 0

20 0 0

24 10 0
Il 4 0
74 8 0
5 12 0

68 16 0

61 4 0
80 0 0
80 0 0
45 0 0
47 10 0
20 0 0
[0 0 O

38 8 o
50 0 0
16 10 0

R,du clergé

42 b 0

32 5 0

4 16

21 12 0
40 10 0

1986 ; 6

tppendice
(K.)

.5e Juillet.

2

Gore,
3

12
2
2

Coté



4.5 Victoriæ. Appendice (K.) As 1841.

-No. 22.-Coniné.-

H A U T - C A N A D A.

Àppeîd!

15e Juili

Tableau des Ventes des Terres de la Couronne, effectuées par R. B. SULLIVAN, Commissaire des Terres de
la Couronne, du ler Avril au 30 Juin, 1840,-inclusivement.-Continué.

.I Prix par Montant
Date. Moitie. Lot. Concession. TOWNSHIP. Acres. Nom de l'Acquéreur.

Acre. Courant.

Chemins do Pastel Montant de l'autre part,

et sur le devant de 96 Thomas Park,
'Balsam Lake, Betley.
Cavan, 66 George S. Roulton,

do. 16 do.
Clarke, 100 do.
Otanabee, 100 do.
Cavan, 16 do.
Lot de grève A. partiel

réservée à Mouth Clarke Gamble,
Humber Etobicoke.1

Etauat partie de la ré- ->
se-re à Mouth
Humber, Etobicoke,

Cavan, 66 George H. Grierson,
fenelon, 100 Samuel Starr,
Somervile, 118 George W. WVite,

do. 128
do. 132 600 Acres,
do. 182 en tout,
do. 40

Pembroke, Si James Jardine,

~' j. S G. S. Boulton, pourlCoi
20.. 20 ti doMesars. 'all

Lee.

Clrk Gmbe

JonIaenurt

Gerg HIrirsn
Sauc tar

Partie O
Partie N O

S
ij 0

Parttie N O

Lots

Partie N
j E

Partie O

'g

Part'e S
Partie E

Partie S
Partie N

j E
Partie E
Partie
Partie de lots
Partie O

1'. de deruière
§ E lot de ville

j EetO
é E

5 7.10
5 7.0

2 Pembroke,
9 do.
2 do.
2 do.
2 do.
2 R. F. Glouce
1 EAuesing,

Lot de Mer, Ville de Pres
Gore, Ville de Cha

2 Eldon,
Ft R W D Gosfiel

Wel. St N S ( bat

2 EdeC R H
2 Ops,

Parc le
dans le Garr,
à l'ouest de

llarwlck, Chatham,
I O et E 47
dans la Ville
Parc 1041

dans Gore O
de Harwick d'.

Ville de

Acres,

a-
et

Isaac Jones,
Armah Dunlop,
John Dunlop,
David L. Dunlop,

do.
James Gould,
John Keer,
J. T. Merwion,
G. W. Fott, à £80.
Archilbald Taylor,
Jacob Baltzer,

Robt. Sayer, à £10 p. I lot,

Major Slater,
Francis Hutton,{Feu Morris Turner, à être

reclamé par ses repré.
sentans sous la Commis-
sion des Héritiers et
Légataires.

?Feue Mary Turner, à elre
reclamé par ses repré.
sentans sous la Commis.
sion des Héritiers et Lé.
gataires.

Total,.......

8 0
8 0
8 0

10 0

£ s. d.

2400 0-5 10 0
..12500 0 0

No. 10
£1 -

No. Il
£20.

40 16
41 12
42 0
30 16
17 12
40 0
26 16
10 0
80 0
25 0

8 0

40 0

28 0
40 0

40 0 0

41 
0 0

5663 0 2

ater.

cott,
thaum,

di,

ham,

arwick,

1917 28 Août,

1918 " "
1919 " "

1920 " *s
1911 ''19221 " "
1923 5 Sept.

.4 4.

19461 "

5
5
2

o. <,s."

<.
1



4-5 VictoriS. A ppendice (K.) A. 1841.

--No. 23.-

HAUT - CANADA.

Tableau des Ventes des Terres de la Couronne, effectuées par R. B. SULLIVAN,
Commissaire des Terres de la Couronne, du 1er Octobre au 31e Décembre 1S40,-
inclusivement.

Date. Moitié. Lot. Concession. TOWNSII[P. Acres. Nomde l'Acquéreur.

1840

1947 Oct. Partie N

1948 10 ' Moitié S

1949 12 " Moitié E
1950 17 ' Partie E.

1951 Partie N

195223 4 About
195324 Carrés S
195429 Partie S

1955 l'art lot

19"631
1957j " " å E
1958 Part. de derrière
19>9 14 Nov. 10 Ft.
1960 '. B Partie E
196125 " o
1962 B "
19J62

3 0  
'6 § E

1064 " Lettres

1965 .' Moitié S
o de k E

1966 NAMoitié N
96 . E et

1967 " N.
Edeà N

1968 " S de

8 Prideaux Girty,

Prix par

Acre.

lontant

Courant.

s. d. j£ S. d.

lu 0

'hilips Durnford,

G. Hamilton Grierson,
Wel'es!ey Richey,

do.
I dward Farialil,
Eliza R. Fowler,
James ierderson,

John R. Benîson,

Pierce Atclieson,
Gideon R. Inglis,

harles Hersey,
Adam 11. Meyeris,
Thoma., Newson.
Stuats A. Seyer,
[toss Nixon.
l'Ioble. Witt Morris,

llenry Vandersen,

Représentant de feu Wm.
bterling.

Charles Elliott,

Paient de feu Thomas
Certy décédé.

i Gosford, isD

Sur le Côté Sud de
. l.iddle Road, Maid. 300

stone,
i 0p, 100

S . D. Orillia, 52
St. Vincent, 53

9 Horton, 36
S l)arlington, 50

il King, 56
Ville voisine de Pe

il11~ terboro, Monagh- .
an,

2 Bastard, 150
13 Burford, 100
1 E-t lawksbury, 66
7 Sidney, 67
5 Yonge, 50
1 Richmond, 143
8 Gore de 'Toronto, 100
1 llorton, 100

"iii le Lac Victoria
à I'Ouest de la pointe. 132
!ilarysburgli,
Côte Sud muiddle road, 250

" laidstone, -

. Côte Nord de liddle
Road. -ýnidstone. 200

.. CU- Nord de NiddleSIoad, Rochester,
sur le côté Sud de 250
Middle Ituoad,

Sur le côté Sud de
Middle Rond, %laid. 50
Stone,

Blde odl.Sur le côté Sud de 4(1
.. iddl fload,S Roe- 00

chester,

3 l'st deiMuskrat Lake, 100
Westmecath,

11 26 Acres chaque Fe- i
nelon. .

7 Fenelon, 8

Lot 21 92 Acres, 25
25 Acres, Fenelon, 117

10 Collingwood, 40
S de 5e St. Cownwall,'

do.
Sud de 5e St. do.
Nord de 7e St. do.
Côté S de 3e St. do.

S Côté Nord de 3e St.
' Jolnstown,

3 Wolford, 200
Ftt. sur Ottawa, 160

-. Cumberland,
2 Pakenham, 60
2 do. 25

Acres, 3779

6

912
5
9

23

10
7
3

15
15
37

49
11
Il

15 &
17-'20

17

9

!!0

36

12

14
724

5
24

16

30

37

27
26,

8 0)

12 6

5 0
8 0
8 0

69 10 0

100 0 0

too 0 0

20 0 0

160 0 0

40 0 0

20 16 0

32 8 0

46 16 0

16 0 0
10 0 0
10 0 0
10 0 0
10 0 0
10 0 0
5 0 0

125 0 0
64 0 0
24 0 0
10 0 0

1644 8 0

Appendice
(K.)

15e Juillet.

z

Représentant de feu Dan.
Col], décédé,

Représentant de feu Geo 8 0Jacobà,, décédé, 1Ç

lDavid Brown,

liobt. .iameson et James
Wallis,

do.

do.

George lerrick,
Archibad %lason,
Harmonious Crydermnan,
A ndrew Flectt,
Frederick Snotsinger,
Alexander Sweeny,
Janet Spicer,

William llumphrey,

Archibald McLean,

James Wylie,
do.

Total.

L de i S

%îoilié S

Partie E

Partie O

Ville

Commune
Ounst de

Partie E.

12 Déc.

147

17 B'

21

3. B

23

31
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COMPTE COURANT

DE

L'HON. ROBERT BALDWIN SULLIVAN,

AVEC

'<Le Gouvernement," " Direrses Tribus Sauvages," La Réserve Militaire à
Toronto,'' et " Les Réserves du Clergé," savoir:

No. 1. Diverses Tribus Sauvages en compte courant avec lIIon. R. B. Sullivan, Commis-
saire des Terres de la Couronne, du 1er d'Avril au 30 Juin, 1813, inclusivement.

do. do.
do. do.
do. do.
do. do·

Six Nations Sauvages,
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.

La Réserve Militaire à Toronto,
do. do.

Le Gouvernement,

1er Juillet au 50 Sept. 1840, inclusivemenf
1er Oct. 1840, uu 9 Février, 1841, do.
10e Février au 31 Mars, 1841, do.
1er Avril au 7 Juin, 1841. do.
1er Avril au 30 Juin, 1840, do.
1er Juin au 30 Septembre, 1840. do.
1er Octobre 1840, au 9Février. 1841, do.
10e Février au 31 Mars, " do.
1er Avril au 7 Juin, " do.
16e Mars 1839 au 30 Sept. 1840, do.
1er Octobre au 31 Décembre, " do.
Avec l'Agent nommé pour la vente des

Réserves du Clergé, du 1er Avril au
30 Juin, 1840.

1er Juillet au 30 Septembre, 1840, do.
1er Octobre au 31 Décembre, 1840. do.
1er Janvier au 9 Février, 1841, do.
10e Février au 31 Mars, " do.
1er Avril au 7 Juin, c do.
Avec le Commissaire Général des Bois

et Forêts, du 1er Avril au 30 Sep-
tembre, 1840, do.

1er Octobre au 31 Décembre, 1840, do.
1er Janvier au 9 Février, 1841, do.
10e Février au 7 Juin, " do.
Le Commissaire des Terres de la Cou-

ronne du 1er Avril au 30 Juin, 1840, do.
1er Juillet an 30 Septembre, 1841, do.
1er Octobre au 31 Décembre, " do.
1er Janvier au 9 Février, 1841, do.
10e Février au 31 Mars, " do.
1er Avril au 7 Juin, " do.
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RbETOUR à "ne ADRESSE de la Chambre d'Assemblée, à Son Excellence le GOUvERNEUR pn
GNERAL' (L.

Datée le 15e JUILLET, 1841.

19e Juillet:

D)EMANDANT, " Copie de tout papier, portant que Robert Baldtoin, Ecuyer, Membre de
cette Chambre, a accepté, ou par lequel il donne avis ou intimation qu'il a accepté la charge

" de Conseiller Exécutif de cette Province ;-et aussi, copies de tous Warrants qui peuvent
<- avoir été émanés pour le paicment.du Salaire du dit Robert Baldwin, comme tel Conseiller
" Exécutif."

(Signé,) T. W. C. MURDOCH.
KIYxGSTONi WDe Juillet, 1841.

(Copie.)
A Son Excellence le Très-Honorable Charles, Baron SYDENiiAM, de Sydenham, dans

le, Comté du de Kent et de Toronto en Canada, lu Très-Honorable Conseil
Privé de Sa Majesté, Gouverneur Général dle l'Amérique Britannique du Nord,
et Capitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces du Canada, de la Non,
volle Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de lle du Prince Edouard, et Vice Amiral
en icelles, &c. &c. &c.

QV'IL PLAISE A 1OTRE E*CELLENCÉ,
Je, Robert Robert Baldwin, de la Cité de Toronto, Ecuyer, Solicitelir Général de Sa Ma.

jesté pour cette partie de la Province du Canada ci-devant la Province du Haut-Canada, accepte
et recois la charge de Membre du Conseil Exécutif de Sa Majesté de la Province du Canada, à
iiùuelle charge il a plu gracieusement, à Votre Excellence me nommer.

(Signé,) ROBERT BALDWIN.

ToRoNTo, 5e Mars, 1841.

Par Son Excellence le Très-Honorable Charles, Baron SYDENMHAM, de Sydehham
dans le Comté de Kent et de Toronto, Gouverneur Général de l'Amérique Brita:1
nique du Nord, &c. &(. &c.

A lHonorable John HIenry Dunn, Ecuyer, Receveur Général de la Province du Canada.

No. 16.

Vous êtes par le présent requis, et il vous est enjoint de payer ou faire payer à Robert
Baldwin, Ecuyer, ou à ses ayans causes, sur les deniers qui sont ou seront versés entre vos mains,
pour défrayer les dépenses du Gouvernement Civil de cette Province, la somme de douze louis,
dix sept chelins et six deniers Sterling, étant pour son Salaire comme un des Membres du Conseil
Exécutif du 13e Février au Sie Mars, 1841, inclusivement, 47 jours à raison de £100 Sterling,
savoir ; par année ; et en ce faisant, la présente avec la quittance du dit Robert Baldwin, ou de
ses ayans cause, vous sera un Warrant et une décharge suffisante.

(Signé,) T. W. C. MURDOCI.-

Par Ordre.
(Signé,) G. W. RYLANDX

Certifié vraie Copie, W.. LE .

Ehrégistré.-Jos. CARYr.
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Appendice Par Son Excellence le Très-Honorable Charles, BARoN SYDENH1AM, de qydenham,
(.L) dans le Comté de Kent, et de Toronto en Canada, Gouverneur Général de

'Amérique Britannique du Nord, &c. &c. &c.
19e Juillet.

A PlHonble. John Henry Dunn, Ecuyer, Receveur Général de la Province du Canada.

No. 498.

Vous êtes par le présent requis, et il vous est enjoint de payer ou faire payer à Robert
Baldwin, Ecuier, ou à ses ayans cause, sur les deniers qui sont ou seront versés entre vos
mains pour défrayer les Dépenses du Gouvernement Civil de cette Province, la somme de
£20 10s. 11d. sterling, étant pour son salaire comme un des Membres du Conseil Exécutif, du
1er Avril au 14e Juin, 1841, inclusivement, à raison de 2100 sterling par année.

Et en ce faisant, la présente avec la quittance du dit Robert Baldivin, ou de ses avans cause.,
vous sera un Warrant et une décharge suffisante.

Kingston, ce 1er Juillet, 1841.

(Signé) T. W. C. MURDOCH,

Par Ordre,
(Signé) WM. H. LEE.

Entr&-Joe. Cuw.
Certifié vraie copie, Wm. Hl. LEE.
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.q Son Excellence Sia GEORGE ARTHUP, Chevalier Commandeur de l'Ordre Royal Guel- Appendice
phic du Hànovre, Lieutenant Gouverneur de la Province du Haut-Canada, Major Gé- (pd)
néral Commandant les Forces de Sa .Majesté en icelle, &c. 4mc. 8fc.

20e Juillet.

E BURnEAU DEs INSPECTEURS DU PENITENCIER PROVINCIAL, a l'honneur de mettre son Rap-
port Annuel devant Votre Excellence.

Le Bureau a été formé récemment, et la majeure partie de ses Membres n'a pas encore une
connaissance suffisante des transactions de l'année dernière ; il bornera donc ses remarques à
l'état actuel de la Prison, à l'efficacité des Officiers, et aux travaux qu'il se propose de faire
l'année prochaine.

Le premier objet qui a frappé l'attention du Bureau, est la nécessité immédiate qu'il y a d'élever
une muraille extérieure en pierre, pour enclore l'espace nécessaire pour la Prison et ses dépen-
dances; la clôture actuelle en bois tombe en ruine en plusieurs endroits, et n'offre pas la sureté
nécessaire pour garder les Criminels, dans un lieu où la nature de leurs travaux les soustrait oc-
casionnellement à l'œil du Gardien. Les Inspecteurs regrettent de dire, que par suite de l'insuf-
fisance de la clôture, un des Prisonniers s'est évadé du Pénitencier l'année dernière; en con-
séquence, ils ont donne ordre au Préfet de faire les préparatifs pour commencer cet ouvrage
aussi à bonne heure le printems prochain que possible, en employant autant d'ouvriers qu'on
pourra convenablement en enlever aux ateliers.

Les Inspecteurs remarquent, que le dernier Bureau a donné avis dans la Gazette du Haut-
Canada, qu'il s'adresserait àla Législature dans la Session prochaine, pour lui demander une
loi pour l'autoriser à enclore le terrain mis à part pour un chemin publie sur la terre occupée
maintenant pour le Pénitencier, et de l'employer à l'usage de l'Institution au lieu du nouveau
chemin qui est tracé, et sert au public à une petite distance de l'ancien chemin, et qui est aussi
et mieux situé pour la convenance du public. Le Bureau actuel déclare, qu'il partage les mêmes
vues sur la convenance de cette mesure, et il désire vivement en représenter la nécessité à
Votre Excellence; ce serait le moyen d'exploiter une riche carrière de pierres, pour la construc-
tion de la muraille, et mettre le Bureau en état de placer l'entrée dans un endroit plus conve-
nable. Il est persuadé que cette loi n'entrainera aucun inconvénient pour le public, et qu'elle
ne souffrira que très-peu d'opposition, si même elle en souffre du tout.

Les Inspecteurs ont trouvé l'aile nord presque finie, et le Préfet y réside actuellement dans
les appartemens qui lui ont été assignés; ils lui ont donné ordre d'occuper partie de ceux desti-
nés au Député Préfet, jusqu'à la nomination d'une personne à cette charge. Il n'a rien été fait
aux ailes Est et Ouest pendant la dernière saison. Il y a encore plus de 60 Cellules vacantes
dans l'aile Sud, et les Inspecteurs osent se flatter que ce nombre suffira pour le chiffre des con-
damnations dans le Haut-Canada, d'ici à plusieurs années.

Si l'on juge convenable, après l'Union des Provinces, de faire de cette Prison le réceptacle des
Criminels du Bas-Canada, il sera alors nécessaire de compléter l'aile Est; un avis de quelques
mois seulement, suffirait pour achever une rangée de Cellules suffisantes pour recevoir 135 Pri-
sonniers.

Les Commissaires ne se proposent de faire bâtir l'aile Ouest, que lorsque la muraille exté-
rieure sera aclevée.

C'est avec plaisir que les Inspecteurs rendent témoignage au zèle et à la capacité du Préfet Syn-
dic; les devoirs onéreux de sa charge, joints aux nouveaux devoirs qui lui sont dévolus depuis le
départ de son Député, la régularité et la discipline observées dans tous les Départemens de lIns-
titution, sont aux yeux du Bureau, la meilleure preuve de l'exactitude avec laquelle il remplit les
devoirs de sa charge. Le Bureau croit néanmoins devoir, en justice à ce Monsieur, signaler à
Votre Excellence la nécessité de nommer un Officier subordonné, qui serait chargé d'assister le
Préfet dans tout ce qui a rapport à la Police de lEtablissement. Si l'on jugeait à propos d'abolir
la situation du Député Préfet, et substituer à la place un principal Gardien, le Bureau prend
respectueusement la liberté de suggérer, que l'on devrait prendre les moyens de bien connaltre
et constater l'aptitude et la capacité de la personne à choisir; car la régulaité et la discipline du
Pénitencier, dépendent en grande partie de l'activité et de l'attention des .TDciers subordonnés.

A
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Appendice Le Préfet, ainsi que le Clerc, son Assistant, paraissent veiller avec soin au département des
(M. comptes et des Finances. Quant aux matières de détail, le Bufeau prend la liberté de renvoyer

Votre Excellence au rapport ci-joint du Préfet; ce rapport et les états ci-annexés, contiennent un
20e Juillet. ample exposé des afMires du Pénitencier pour l'année derniere, et une estimation le la somme

nécessaira pour le maintien de cet établissement, pour les quinze mois suivans, savoir :jusqu'au
30e Avril, 1842 ; la nécessité d'y pourvoir jusqu'à cette époque est évidente. Jusqu'à présent, l'oc-
troi annuel ne comprenait seulement que la somme requise pour la fin de l'année, et comme il
éfait ordinairement voté par la Législature à la fin de l'hiver, l'Institution restait sans moyens
pendant les mois d'Eté ; cet inconvenient est sevèrement senti par ceux qui dépendent de l'éta-
blissement pour leur subsistance.

Il est consolant de voir, par le rapport du Chirurgien, et les retours ci-joints, que l'état sani-
taire des prisonniers a été très-bon l'année dernière. Le nombre des malades a diminué depuis
plusieurs années ; et cela vient en partie, de ce que les prisonniers connaissant l'art et l'expéri-
ence de cet officier, savent qu'il est inutile pour eux de prétexter des maladies.

Le Rapport du Chapelain est aussi annexé. Le zèle et l'attention de ce Monsieur paraissent
avoir été sans relâche ; et nul doute que les efforts de ce pasteur spirituel ne tendront puissam-
ment à réformer les mours des prisonniers.

Peu de temps après être entré en charge, le Bureau a cru devoir passer en revue, et examiner les
gardes et gardiens, et s'enquérir de la manière dont ils remplissent leurs devoirs. L'importance
de la tâche confiée à leurs soins, et les dangers qu'entrainerait le moindre relachement de leur part
dans la discipline de la prison pendant les heures de travail, exigent impérieusement que ces
gardes et gardiens soient choisis parmis les personnes les plus respectables dans leur sphère ; et
afin d'engager des pessonnes (le cette classe à accepter cette charge de gardiens, les Inspecteurs
désirent contribuer autant que possible au bien-être et au comfort des officiers subordonnés de la
prison. Dans cette vue, et pour la sureté des prisonniers, en cas d'alarme soudaine, le Bureau
désire mettre à effet le premier plan, le plan originaire de lInstitution, savoir : de bâtir des habi-
tations ou chaumières sur le terrain attaché au Pénitencier, pour loger les gardes et gardiens.
L'établissement du Préfet et de son Bureau dans l'enceinte des murs de la prison, a déjà mis les
Inspecteurs à même d'en loger plusieurs ; et ils ont tout lieu d'espérer, qu'au moyen de ce plan ils
pourront avant long-temps, loger le reste des gardiens sur les lieux mêmes, en réservant pour cet
objet, environ dix acres du terrain au sud du nouveau chemin, et en y ajoutant environ trente acres
de plus. Le Bureau pense qu'il y aura plus besoin du restant du lot, (environ soixante acres,) qui
avait été originairement acheté pour le Pénitencier, et que ce terrein pourra être employé par le
Gouvernement à d'autres usages, et par là, les Inspecteurs se trouveront déchargés de l'obligation
de lenclorre sans utilité.

L'estimation de la dépense pour bâtir dix habitations, à part le travail des prisonniers, est an-
nexé au Rapport du Syndic ; en consultant ce rapport, on verra que la mise à effet de ce projet
effectuera une grande économie dans l'estimation annuelle.

Le tout néanmoins humblement soumis.

THOMAS KIRKPATRICK,

Président du Bureau des Inspecteurs du

Pénitiencier Provincial, 28e Décembre, 1840.Pênitencier Provincial, près de Kingston.

RAPPORT DU PREFET.

Aux Inspecteurs du Pénitencier Provincial.
MEsIEURs,

J'ai l'honneur de faire rapport, que 85 hommes et 11 femmes ont été condamnés au Péniten-
cier, pendant le cours de l'année dernière ; et que le nombre des prisonniers dans le Pénitencier
le 30 du mois dernier, était de 153 ; ce qui est cinq de plus qu'il ne s'en trouvoit à l'époque où j'ai
fait mon dernier Rapport annuel.

On trouvera dans les retours ci-joints, un étot des crimes pour lesquels les prisonniers ont été
condamnés, les Districts d'où ils viennent, et le terme pour lequel ils ont été condamnés; oi y
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verra aussi, ceux qui ont été admis dans l'établissement pendant l'année précédente, et ceux dont Appendice
la sentence n'était pas expirée à la fin de l'année fiscale. (M.)

La différence entre le nombre des Prisonniers dont la Sentence n'était pas expirée le ler Oc- 20e Juillet.
tobre 1839, et ceux qui etaient confinés dans le Pénitencier à la même époque, cette année, est si
petite, que l'on peut dire à bon droit, quand on envisage le grand accroissement de la Population
pendant cette saison, que le chiffre des crimes va en diminuant.

Dans le retour des Prisonniers, le premier de ce mois, on voit qu'il y en a treize qui avaient
déjà été condamnés au Pénitencier une première fois, deux, une seconde, et un pour une troisième
fois ; ce dernier n'a été condammé qu'à une année de reclusion pour chacune des quatre offenses
dont il a été trouvé coupable. Quand son procès a été fait, la Cour ignorait qu'il eût déjà
été condamné aux travaux forcés dans le pénitencier ; car autrement il est probable qu'il aurait
été condamné à un châtiment plus sévère. J'ai cru devoir appeler l'attention du Bureau des
Inspecteurs, l'année dernière, à la fréquence des condamnations du même Criminel, afin d'ob-
tenir par ses représentations, la passation d'une loi qui déclarerait que la condamnation du péni-
tencier pour la troisième fois, opérera comme une sentence pour la vie, ou pour tel nombre
d'années que la Législature jugera à propos de désigner. Une loi semblable est déjà en vigueur
dans les Etats voisins, et nul doute qu'elle a l'effet d'empêcher la répétition des mêmes crimes
dans les lieux où l'on sçait qu'une telle loi existe.

Dans le retour des Prisonniers qui ont été libérés pendant le cours de l'année, l'on verra que l'un
d'eux s'est évadé le 6 Juillet dernier ; c'est le seul cas depuis l'établissement du Péniten-
cier, où un Prisonnier ait réussi à se mettre en liberté, avant l'expiration du terme légal de son
emprisonnement. Cela est dû, en partie au mauvais état de la clôture, mais plus encore aux man-
que de soin et d'attention de la part du gardien sous la surveillance duquel il était placé.

Si la muraille extérieure eût été construite à la moitié seulement de la hauteur que l'on avait
d'abord en vue, l'évasion de ce Prisonnier aurait été prévenue ; car il ne fallait que peu d'adresse
et de travail de la part de ce fugitif pour creuser un trou sous la clôture, où il s'est esquivé en peu de
minutes, hors des limites de la Prison. Dans mes Rapports de 1838 et 1839, j'ai représenté au
Bureau d'alors, la nécessité de construire cette muraille qui est d'une importance vitale pour dé-
tenir les Prisonniers en sureté.

Non seulement la clôture tombait rapidement en ruine, et nécessitait de fréquentes réparations,
mais les chances d'évasion étaient si favorables pour les Prisonniers, que, sans la vigilance des
gardiens, il n'est pas douteux que plusieurs autres tentatives auraient été faites.

Un autre motif qui m'a engagé, avec instance et à plusieurs reprises, à appeler l'intention du
Bureau sur cette matière, c'est la grande dépense qu'entraine la nécessité de maintenir un aussi
grand nombre de Gardiens dans l'établissement ; on aurait obvié à cela, si l'on avait commencé
à construire la muraille quand le plan en a été suggéré.

Un des premiers Actes du Bureau actuel, a été de prendre sérieusement cette matière en sa con-
sidération, et il y a tout lieu d'espérer qu'il n'y aura plus de délai dans cette partie importante des
travaux du Pénitencier.

Les travaux des Prisonniers qui n'ont rapporté aucuns revenus pour maintenir en partie l'éta-
blissement pendant l'année dernière, ont été dévoués aux objets nécessaires pour la régie de la
Prison, et à l'achèvement du Pénitencier. Ces travaux ont été principalement, d'extraire la pierre
dans la partie nord-est de la Cour ; finir l'aile nord, et l'avenue ; aggrandir la Cour du
côté est et ouest, afin d'ouvrir une nouvelle carrière, et achever la salle à diner, qui a été finie
depuis mon dernier Rapport, et sert maintenant à l'usage des Prisonniers. On trouvera dans les
Retours ci-joints, un état de la valeur de ces travaux que l'on peut considérer comme autant d'ar-
gent sauvé pour la Province.

On verra que la somme des travaux productifs pendant les derniers douze mois, a excédé de beau-
coup celle de l'année précédente ; et je me flatte que cette branche des opérations de l'Institution
continuera à augmenter jusqu'à l'époque, où finalement le Pénitencier cessera d'être à charge à
la Province. On trouvera sous ce chapitre, qu'une grande partie du gagne des Prisonniers pro-
vient de la corderie, qui n'a été établie que depuis environ douze mois. Comme cette branche
des travaux n'entrave nullement Pindustrie de l'honnête artisan, il est vivement à désirer qu'elle
soit augmentée, et c'était l'intention de vos prédécesseurs d'établir une corderie sur une plus
grande échelle, afin d'employer les Prisonniers à la fabrique des cordages de toute espèce et de toutes

grandeurs. On verra par le retour des travaux des Prisonniers, pendant les douze derniers mois,
que le travail des Cordonniers a été le moins productif. Quelque modique que soit cette somme
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Appendice elle a suffi néamnoins, avec le travail qu'ils ont fait pour la Prison, à leur entretien, ainsi qu'à payer
(M.) le Gardien aux soins duquel ils ont été confiés ; et il n'est que juste de déclarer, que les Prisonniers

qui ont été employés à ce genre de travail mécanique, sont ou vieux ou inférieurs, ou perclus de
leurs membres, et par conséquent hors d'état de traviuller à des travaux durs, ou de s'exposer à20e Juillet. Pinclémence ou aux vicissitudes du tems et de la saison.

L'item du prix du travail des Forgerons et des Cordonniers, pendant l'année expirée en 1839,
est bien au-delà des prix que les gens du même métier ont gagné pendant les douze mois qui
viennent d'expirer; et cela vient, de ce que des ordres considérables ont été excutés pour le dé-
partement de lOrdonnance pendant la période précédente. Les seuls travaux qui ont été donnés
à l'entreprise sont ceux des tailleurs de pierre, et il a été passé des marchés, sous caution, pour
leur fidèle accomplissement, jusqu'au 23 Avril prochain.

Les principaux travaux auxquels les Prisonniers seront employés pendant l'année prochaine,
afin de compléter autant que possible l'institution d'après les plans déjà tracés, seront de construire
une muraille extérieure, d'achever l'aile nord, qui est maintenant presque finie, et établir des
Cellules dans l'aile Est. Comme il est probable que l'union du Haut et du Bas-Canada, sera
bientôt effectuée, et qu'il n'y a plus maintenant de doute que le Pénitencier sera destiné à recevoir
les prisonniers de toutes les parties de la Province unie, il deviendra immédiatement nécessaire d'ajou-
ter un certain nombre de Cellules à cet effet, et j'ai en conséquence soumis une estimation de cet
ouvrage, afin de la soumettre à la Législature à la prochaine session, si on le juge convenable.

Le nombre des jours de travail perdus à la Province par les maladies des Prisonniers pendant
la présente année, est de 40 pour cent moins que celui de la période précédente et correspondante.
Nul doute que cela ne vienne en partie, d'une amélioration dans l'état sanitaire des Prisonniers,
mais on doit l'attribuer principalement à la vigilance des Chirurgiens à découvrir les fraudes et les
impositions des prisonniers, pour éviter leur travail journalier.

La période pour laquelle le marché a été passé pour fournir des rations aux prisonniers pour
l'année dernière étant dernièrement expirée, il a été passé un nouveau marché pour fournir des
provisions sur le pied de 5,d. par ration ; on effectuera par là une économie d'environ £400 par
année ; même avec le petit nombre actuel de prisonniers maintenant dans le Pénitencier.

Pour diminuer les dépenses de l'Etablissement, j'ai proposé au Bureau, dans mon rapport de
1839, un changement dans les vêtemens d'hiver des Prisonniers en substituant le drap fabriqué en
Angleterre, au drap fabriqué en ce pays, dont on s'est toujours servi jusquà ce jour. Si l'on eut
suivi ma suggestion, l'on aurait effectué une grande économie l'année dernière ; je prends la liber-
té d'appeler vivement l'attention duBureau sur ce sujet ; car, si l'on juge à propos d'importer du
drap, au lieu d'en acheter de la fabrique de ce pays, il faudra, sans perte <le tems, en transmettre
l'ordre én Angleterre, afin de se procurer un approvisionnement, l'automne prochain, pour l'usa-
ge de lEtablissement. La différence dans les prix du drap de même qualité, fabriqué en ce pays,
est de plus de 60 pour cent en faveur de la mère Patrie.

En consultant l'inventaire des effets et matières brutes, appartenant à la Province et disponibles
le 1er de ce mois, on verra qu'il y a un accroissement matériel depuis mon dernier rapport ; et com-
me il reste une grande quantité de cordes et de cordages à vendre, je prendrai la liberté de sug-
gérer que l'on devrait prendre les moyens·d'assurer promptement la vente de ces articles, et d'em-
ployer au profit de l'institution l'argent qui en proviendra.

La prévention du crime étant un objet de la plus grande importance pour la société, je dois
signaler aux yeux du Bureau, la coutume suivie par les prisonniers libérés de prison, qui est de
se rassembler dans les environs du Pénitencier. Actuellement même, il y en a plusieurs qui
résident dans la ville le Kingston, sans avoir, du moins en apparence, les moyens de gagner une
subsistance honnête ; l'on en doit conclure nécessairement, qu'en sortant du Pénitencier, ils se ré-
unissent ensemble pour projeter de nouvelles déprédations.

Vos prédécesseurs paraissent avoir été vivement pénétrés des maux qu'entrainent les cabales et
la réunion des Prisonniers après leur sortie de Prison, et je prends la liberté de rapporter leurs
propres expressions, dans leur dernier rapport annuel. Ils disaient, en parlant de la conduite future du
Prisonnier sorti du Pénitencier que, " Tandis qu'il est encore dans les environs de la Prison, il
< rencontre peut-être quelque Prisonnier comme lui, quelqu'ancien associé dans le crime et lini

quité, avec qui il s'est trouvé en prison avant sa condamnation. Ils renouvellent connaissance,
" et devant partager le même sort, comme rebut de la société, ils ressentent mutuellement de la

sympathie ; ils se lient de nouveau, et au lieu de suivre leur première intention, de retourner
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" parmi leurs parens ou amis pour gaigner leur subsistance par une honnête industrie, ils ne sont Appendice
" que trop portés à former quelque nouvelle entreprise Criminelle pour s'indemniser, d'après leur (M.)
" système le morale, de la perte leur temps et de leur travail."

Il est arrivé assez fréquemment, que des individus qui avaient tout récemment achevés le terme .20e Juillet.
de leur emprisonnement, sont venus à la porte de la prison, attendre l'élargissement de quelques
uns de leurs anciens associés, et il ne manque pas d'exemples qu'ils se soient réunis et associés,
immédiatement après leur sortie de Prison, pour voler et piller ; et que plusieurs fois il ont été
découverts, et renvoyes de nouveau au Pénitencier.

Je suggérerais donc respectueusement au Bureau, la nécessité de demander à la Législature
une loi, afin d'empêcher les Prisonniers élargis de la prison de séjourner plus de vingt quatre heures
dans le district de Midland, ou tel temps que l'on jugera convenable, après leur sortie du Péni-
teusier, à moins qu'ils n'y aient résidé, avant leur conviction.

Par suite de la difficulté de procurer des logemens aux Officiers de l'Institution dans le voisinage
du Pénitencier, le Bureau précédent avait en vue depuis quelque temps <le leur construire des
habitations sur le terrein public, en face de la Prison ; par là, leurs services auraient toujours été
prêts, dans les cas fortuits et imprévus. Ce plan néanmoins, n'a pas été mis à e ffet, niais on a
accordé à chacun d'eux douze louis dix chelins par année, pour payer leur loyer,jusqu'à ce que
l'on puisse leur fournir des logements. En mettant ce plan à effet, on s'assurerait non seulement
des soins et de la présence des Gardiens dans les environs, mais l'on sauverait de plus la difflérence
entre l'argent maintenant payé, et l'intérêt de la somme nécessaire pour construire ces habitations,
à l'aide du travail des Prisonniers.

La nomination du Bureau actuel pour la régie des affaires du Pénitencier, étant d'une date
récente, les Inspecteurs n'ont pas eu occasion (le pouvoir juger du zèle et <le la vigilence avec
lesquels les Officiers <le linstitution ont remplis leur devoirs pendant le cour de l'année dernière ;
et il ne sera peut être pas hors de propos <le dire ici, que le Chirurgien a stri ctement rempli son
devoir, aux termes irémes ' des Règles et Réglemens" <lu Pénitencier, qui exigent qu'il dévouera
tout son art, ses soins et son attention aux Prisonniers malades, non seulement dans ses visites or-
dinaires et journalières, mais en tout autre temps où ses services seront requis.

Je suis également heureux de pouvoir rendre témoignage au zèle et à la capacité que la per-
sonne qui fait les fonctions de Chapelain a montré dans l'accomplissement <le son devoir ; et j'ose
croire, que ses iustructions n'ont pas été perdues pour le bien-être moral et l'avantage spirituel des
Prisonniers.

On a enseigné à lire, pendant le cours de l'année dernière, à plusieurs des Prisonniers qui ne
savaient pas l'alphabet ; et quelque désirable qu'il soit de les instruire de cette manière, l'on ne
peut se déguiser que cette instruction qui ne peut se faire qu'à l'aide et par l'entremise d'autrePri-
sonniers, est accompagnée de quelqu'inconvénient, à cause des facilités que celà leur donne de
communiquer ensemble. Pendant tout le temps de cette instruction, un gardien est placé dans la
Chambre de lEcole, mais il est impossible, même avec la plus grande vigilance, qu'il puisse avoir
l'oil sur tous les Prisonniers à la fois.

Je ne puis terminer mon Rapport, sans déclarer que le Clerc a rempli son devoir d'une manière très
efficace, et qu'outre la routine ordinaire de ses devoirs, il m'a aidé à remplis ceux du Député préfet
qui a résigné le 1er de Juin dernier ; et que n'ayant pas été remplacé depuis cette époque, les
devoirs de cette Officier son retombés sur moi.

Le compte annuel des recettes et des dépenses de l'établissement, et l'estimation des sommes
nécessaires pour le soutien de l'établissement jusqu'au mois d'Avril 1842, et pour l'achèvement
de l'aile Est, accompagnent ce Rapport, et je dois observer, que pour la première de ces estima-
tions, j'ai calculé sur la probabilité d'un surcroit de Prisonniers de la partie Est de la Province
Unie.

Pour une plus ample explication des transactions du Pénitencier, pendant la période qu'em-
brasse ce Rapport, je prends la liberté de renvoyer le Bureau aux documens ci-joints, que l'on
pourra distinguer par les lettres ou marques en regard de chaque

A. Tableau des Prisonniers qui ont été admis dans le Pénitencier, pendant l'année expirée
le 1er Octobre, 1840.

B. Tableau des Prisonniers qui ont été renvoyés du Pénitencier, pendant l'année expirée le
le ler Octobre, 1840.

C. Tableau des Prisonniers emprisonnés, et détenus dans le Pénitencier, le 1er Octobre,
1840.

1). Etat indiquant la valeur du Tavail des Prisonniers, du 1er Octobre, 1839, au 1er Oc-
tobre, 1840.

E. Inventaire des effets, matières brutes, et autres articles appartenant à la Province, le 1er
Octobre, 1810.
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Appendice F. Tableau fesant voir la manière dont les Prisonniers étaient employés le premier Oc-
(M.) tobre, 1840.

20e Juillet. G. Compte Général des Déboursés pour le Pénitencier Provincial, pendant l'année ex-
pirée le 1er Octobre, 1840.

Hl. Compte Général des Recettes et déboursés, depuis le 1er Octobre 1839, jusqu'au 1er
Octobre 1840.

I. Estimation de la somme requise pour le soutien du Pénitencier Provincial, depuis le
1er Janvier 1841, au 30e Avril 1842.

K. Estimation de la somme nécessaire pour achever l'Aile Est du. Pénitencier..

L. Estimation de la somme requise pour construire dix habitations pour les Gardiens.

Le tout néanmoins humblement soumis.

PENITENCIER PROVIMCIAL, 15e Octobre, 1840.

Il. SMITH,
Gardien..

-A.-
Tableau des Prisonniers qui ont été admis dans le Pénitencier Provincial pendant l'Annéer

expirée le 1er Octobre, 1840.

NOMS.

364Philip Dotty.......
365 Michael Houry....
366Lewis Lyers.....I.
367 Joseph A. Dumont..
368 Francis H. O'Connor.
369 James Drummond...
370John Lewis........
371 Aaron Kaley... .. ..

372 David Waile.......
373 James Stewart...
374 James Lucas.
375 N. F. Dayton.
376 John Woodfolk ....
377 Salomon Washington.
378 Eph. Hart.........
379 William Markle.....
380 James Force......
381 Geo. B. Pringle....
382 William Read......
383 George Hutchinson..
384John Davis........
385 John Wittington....
386 James Mullen......
387 Patrick O'Brian....
38SRobert Hyke......
389John Hamlen......
390 Isaac Smith......
391 William Brown.
392 John Wheeler..
393 Moses Muskrat .....
394 Edward Ward... ..
395 Baptiste Parker.....
396 Christiam O'Farell..
397 Jane Wright........
398 George Hardman....
399 William Ed ward....

DISTRICT.

Hidland,
do.
do.
do.
do.
do.
do.
dot.

London,.
do.
do.

Johnstown,
Niagara,

do.
Gore,

do.
do.
do.

Home,
do.
do.
do.
do.
do-
do.
do.
do.
do.
do.

Newcastle,
do.

Midland,
do.
do.

Home,
do.

CRIMES. DATE DE LA
SENTENCE.

Larcin,.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Pour avoirfait passer
un Billet contrefait.
Larcin,

do.
do.
do.
do.
do.

Vol de Cheval,
do.

Larcin,
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Vol,
Incendiaires>
Larcin,

do-.
do.
do.

Vol d'Argent,
" Manteau,
" do.

Délit,
Larcin,

1839. Octobre

6'

"i,

"

"'
"'
"c
"'
"c
"c

"'

Novembre
C.

"c
"'
"'
"'
c'

Décembre
"-.

l 840. Janvier

c'

'cc

Avril

TERME DE LA

SENTENCE.

1 Trois Ans.
Trois ans..
Trois ans.
Trois ans.
Un an.
Un an.
Un an,
Deux ans..

4 Trois ans.
Trois ans-
Trois ans.

8 Deux ansi
15 Trois ans.

Deux ans.
5 Cinq ans.

Cinq ans.
Deux ans.
Un an.

2 Deux ans.
Un an.
Trois ans..
Trois aas.
Trois ans.
Un an.
Deux ane.
Sept ans.
Pour la vie..

2 Deux ans.
Deux ans.

16 Dix-huit mois.
Six mois.

30 Deux ans.
Deux ans.
Un an.

14 Deux ans.
Deux ans.
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NO.

400
401
402
403
404
405
406
407
408
409
410
411
412
413
414
415
416
417
418
419
420
421
422

423
424
425
426
427
428
429
430
431
432
433
434
435
436
437
438
439
4401
441
442
443
444
445
446

447
448
449
4501

A. Continué.

William Connell, -
Hiram Flint
John Carr -
Joseph Normandy -
George Watson -
John Bodkin -
John Searle -
James Henderson -
Thomas Jacobs -
Mary Bellaire - -
David Bellaire -
Edward La Baye -
Henry Harris -
Conel P. Huyck -
JoLn Watts -
William White -
Ann Gilbraith -
Rose Osborne - -
John Dove - -
John Daxie -
John Rawlinson
George Cann -
Anthony Denham -
Emanuel Davidson -
Alexander McLeish -
John Brarster -
Robert Graydon -
Thomas Clarke -
William Davis -

John Simpson -
Noel Sturdefent -

Felix Havins -

Charles Cavannah -
Oscar Stevens -
Thomas Johnston
Eliza Smith - -
John Ross - -
William Hagerty -
Matthew Turrell -
Henry Johnston -
Patrick Henderson
Michael Lynch -
Henry Mooney -
Ezra Horner - -
William O'Farell -
John O'Farrell -

Michael McConnell -
William Phillips -
Eustache Cote -
Daniel Gordon -

William Hill -

NOMS.

Home,
London,

do.
do.
do.
do.

Newcastle,
do.
do.

Ottawa,
do.
do.

Victoria,
Prince Edward,
Midland,

do.
do.
do.

Home,
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Johnstown,
do.
do.

Niagara,
Home,

do.
do.
do.
do.

Niagara,
do.
do.

Home,
do.
do.
do.

Midland,
do.
do.

Newcastle,
Midland,
Gore,
Johnston,

Home,

Wellington,
Home,

do.
do.
do.
do.
do.

Victoria,

451 Livingston Palmer

452 James Lindsay -
453 Oliver Johnston
454 Hercules Jacobs -
455 Ann Morrison -
456 Elizabeth Brun -
457 Sarah O'Conner
458 Mary Glennon -
459 Elizabeth Mott

DISTRICT. CRIME. DatedelaSentence TermedeiSentence.

1840.
Avril,

c
cc

'cc

cc

c'

"

Délit,
do.
do.

Larcin,
do.
do.

Assault avec intention de vol

Vol de Ceval,
Larcin,

do.
necèlement d'effets volés,

do.
Larcin,
Délit,
Recèlement d'effets volés.

Larcin,
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Délit,
Larcin,

do-
do.
do.
do.

Pour avoir fait passer de
la mauvaise monnaie.
Larcin,
Vol de Cheval,
Pour avoir tiré une arme à fon
avec une intention malicieuse
Crime de Faux,
Larcin,
Larcin,

do.
do.

Conspiration,
do.
do.

Larcin,
do.
do.
do.
do.

Incendiaire,
Larcin,
Vol de Hardes,

Haute Trahison,

Larcin,
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Mai,,

C'
cc

'Ct
'CC
Cc

'I
'cc

cc
'ci

c'
te
cc
te

et

cc

Juin,

de

ci
'CC

t'

Juillt,

.

Août,

Septembre,
Octobre,

Appendice
(M.)

- ~ d - -_ _ 1

renitencier rrovinc aer ucture, 1840.
-- ~ ~ .. -~ 1 ILl.t. OA ..

20e Juillet.
1 Deux ans.
8 Deux ans.

Deux ans.
,Deux ans.
!Deux ans.
!Deux ans.

28 Trois ans.
Trois ans.

15 Un an.
6 Deux ans.

Deux ans.
Deux ans.

7 Cinq ans.
14'Un an.
22lDeux ans.

Deux ans.
Trois ans.

23 Deux ans.
Trois ans.
Trois ans.
Trois ans.
Trois ans.
Trois ans.
Trois ans.
Trois ans.
Deux ans.
Deux ans,
Un an.

22 Deux ans.
Deux ans.
Deux ans.

9 Un an.
30 Un an.

Trois ans..
Trois ans.
Un an.
Trois ans.

11 Un an.
Deux ans.
Trois ans.

30 Deux ans.
Un an.
Un an.
Dix huit Mois.

15 Deux ans.
Deux ans.

16 Un an.
15 Un an.
20 Sept ans.
17 Un an.
18 Un an.

{ Emprisonné durent-
le plaisir de Son Ex-
cellence le Gouver-
neur Gaééral.

8 Quatre ans.
Deux ans.
Un an.
Deux ans.
Deux ans.
Un an.
Un an.

18 Deux ans.

H. SMilTH, Préfet.
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Tableau des Prisonniers qui sont maintenant détenus dans le Pénitencier Provincial, le ler Oc- Appendice
tobre, 1840. (M.)

C. 20e juillet.

No. NOMS.

40 Joseph Duchesnay -

51 Alberzy Fakusilo -
65 Basil Amyott -
66 Michael Murphy -
82 Joseph Lickers -
86 Reuben Babcock -
98 Sylvester Phelps -

112 Andrew Peterson
179 George Wallace -
180 Alexander Cotton -!
181 John Walker -f
184 Peter Beauchamp -
194 Richard Abbot -
196 Benjamin Abbot -
197 Andrew McGitty -
198 Augustus Anger .
199 Joseph Leggat -
204 ILaughlan McLean -
205 ýJohn Balding -
235 Alfred Berry '
236 Joseph Walker -
238 acob Walker -
239 Jacob Dutcher -
279 John Royal -
285 Mary Curley -
286 William Maxwell -'
289 George Doty -
290 John Minnis -
297 Ava Hil1 -
298 Jacob Price -
300 Patrick Doran -
303 William Riley -
313 William Jordan -'

314 Erastus Warner -
325 John Parker ..
326 Charles Wallis -
327 William Agar
328 Ja Goldon -
329 William Burns -
330 Rhoda Morrison -
331 Benjamin Dayton -]
332 Stephen Tuttle -
333 Nathan Pegg
336 Francis J. O'Connor
338 Jefferson Wyant -

340 Newal Lud -

344 Archibahl Steward -
345 Samuel Hamilton -

347 Simeon Hamilton -
348! George Powlis -

349 Eunice Whiting -
350 Charles Green -
351 John Malony -
353 William Henderson -
355 George Carmichael -
356 Amos Moses -

357iS. P. Hart -
358 W. P. Wilkins -

DISTRICTS.

Western,

Midland,
Home,

do.
Gore,
Western,
London,
Gore,
Western,

do.
London,
Midland,
Niagara,

do.
do.
do.
do.

Gore,
do.

Talbot,
do.
do,

Niagara,
Ottawa,
Midland,
Johnston,
Gore,

do.
Niagara,

do.
Gore,
Midland,
Johnstown,
Fort Henry,
Midland,

do.
do.
do.
do.
do.

London,
do.

Talbot,
Niagara,
Jome,

do.
Gore,

(o.
do.
do.
do.
do0.

Midland,
Home,
Gore,
lome,
Newcastle,

do.

CRIMES.

Larcin et recèlement
d'effets volés.

Grand Larcin,
Vol avec effraction,

do.
Vol de Cheval,
Grand Larcin,
Crime de Faux,
Viol,
Vol de Cheval;
do. de Hardes,
do. de Cheval et Larcin,
Vol de Cheval,

(10.
do.
do.

Vol de Beuf,
Vol de Cheval,
do. et Bris de Maison,

do. do.
Larcin,

do.
Délit,
Larcin,

do.
(o.

Crime de Faux,
Vol de Cheval,
Larcin,

do.
do.

Vol avec Effraction,
Larcin,
Vol de Billets de Banque,
Haute Trahison,
Larcin,

do.
Assaut avec intention de Viol,
Larcin,

(10.
Vol de Cheval,

do.
Crime de Faux,
Larcin,

(10.
do.
do.
do.
(o.

Meurtre,
Vol de Cheval,
Fèlonie,

do.
Larcin,
Intention de Meurtre,
Larcin,
Conspiration,

do.

DATE DE LA TERME DE LA
SENTENCE. SENTENCE.

1835, Août 7 Six ans,

Septembre, 29 Six "
Novembre 7 Sept "

"& Sept
1836, Août 12 Cinq

" 24Cinq "
Septembre 5 Cinq

Octobre 12 Cinq "
1837, Sept. 23 Cinq "

"9 Quatre
Octobre 6 Six «

" 14 Trois "
Novembre 4 Cinq c

"c Cinq c
" Quatre "
"c Cinq
"c Cinq
c 11 Cinq ans & Six mois,

" Trois " & Six do.
1838, Juin 26 Quatre ans.

Trois c
Trois c
Cinq «

Septembre 21 Cinq. «
Octobre 9IDeux «
"4 13 Cinq "
"e 17 Trois "
" ýDeux «

Novembre 1 Trois «
" 3 Trois "

"t 18 Quatorze "
1839, Janv. 23IDeux «

Février 22 Deux «
1838, Août 29 'Quatorze "

1839, Mai 2 Cinq "
"9 Trois "
"e Trois «
"c Deux "
"c Trois "
"c Deux t
Avril 24 Cinq "
"9 Cinq c
"c Trois "

Mai 17 Cinq «
Juin 7 Deux c

Deux 4
9 Quatre "

Cinq C
"c Cinq c
"c Sept I
" Trois t
Juillet 8 Cinq «
" Ceux "
" Deux "
Août, 6 Cinq

Septembre 3 Deux
"9 13 Sept
"4 Cinq
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xO3S. DISTRICT.

S59 Henry Wilson - Newcastle,
360 William Baker do.
361 William Green Niagara,
662 Mary McDonnell do.
364'Phillip Doty - Midland,
365 Michael Houry do.
266 Lewis Myers do.
368,F. H. O'Connor do.
369 James Drummond do.
37 John Lewis - do.
371 Aaron Valey - do.
372iDavid Wade . London,

73 James Stewart do.
374James Lucas - do.
3751N. F. Dayton - Johnstown,
376John Woodfolk Niagara,
377:Soloinon Washington do.
378:E)hraim Hart Gore,
379 lVilliam Markle do.
38 James Force - do.
3s1sGeorge B. Pringle do.
382iWilliam Read - do.
383 George Hutchinson Home,
384 John Davis - do.
385,John Whittington do.
SS6James Mullen - do.
387 Patrick O'Brian do.
388Robert Hyke - do.

38 9,John Hanlen - do.
391 William Brown do.
39 2 John Wheeler do.
893Moses Muskrat . Newcastle,
395 Baptiste Parker MidIland,
396 Christ'r O'Farrell do.
39 7 'Jane Wright - f do.
398 George Hardman Home,
399 William Edwards do.
400 William Connell do.
401 Hiram Flint - London,
402 John Carr - . dl.

403 Joseph Normandy do.
401 George Waton - do.

405 John Bodkin - do.

4«6John Searle - Newcastle,
407 James Henderson do.
408 Thomas Jacobs - do.

409 Mary Bellaire - Ottawa,

4 1 0 ,David Bellaire . do.
41j1 Edward Le Bage do.
412;HenrY Harris -Victoria,

4 1 8 ornelius P. Huyck Prince Edward:

4 1 4 John Watts - Midland,
415 William Whyte do.
416 Ann Galbraith - do.

417 Rose Orborne - do.

418 John Dove - 'Home,
419 John Duxie - do.

420 John Rawlinson - do.

421 George Cann - do.

422 Anthony Denham do.
423 Edmund Davidson do.

CRIMES.

DATE DE LA 1 TERME DE LA

SENTENCE. SENTENCE.

A. 1841

C. (continué.)

Conspiration,
do.

'Larcin,
do.

do
do.
do.
do.
do0. [billets contrefait.,

Tentative de faire passer des
Larcin,

do.
do.
do.
do.
do.

Vol de Cheval,
do.

Larcin,
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Vol,
!Larcin,

do.
do.

Vol d'Argent,
" de Manteau,
"C do.
Délit,
Larcin,
Délit,

do.
do.

Larcin,
do.
do.

Asaiit avec intention de viol
Vol de Cheval,
Larcin,

do.
Recèlement d'effets volés

do.
Larcin,
Délit,
Recèlement d'effets volés
Larcin,

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

1839. Sept. 14-Cinq Ans.
Cinq "
Dix-huit Mois.
Dix-huit Il

Octobre 1 Trois Ans.
Trois "

.Trois "

.. Un
.iUn "

Deux "
Trois "

.. Trois "

.. Trois "
Deux "

.. Trois

.. Deux
.Cinq "
.Cinq

.. Deux "

Un "
Nov. 2 Deux "

Un "
Trois "
Trois "
.Trois "

- . Un "
Deux "

18 Sept "
Déc. 2 Deux "

Deux "
1840. Janv. 16 Dix-huit Mois.

30 Deux Ans.
Deux "
Deux "

Avril 14 Deux "
Deux <

Deux "
8 Deux "

Deux "
Deux "

Deux "
Deux "

28 Trois "
6 Trois "

Mai 6,Un "
.Deux "
Deux "
Deux "
Cinq
Un 4
Deux "
Deux "
Trois 4

Deux 4

Trois "
Trois "
Trois "
Trois "
Trois "
Trois



4-5 Victorie. Appendice (M.) A. 1841.

(C. Continué.)

NO.' NOMS.

42-4 Alexander McLeish.
425 John Brewster....
4261 Robert Grayden...
4 2 8 1 William Davis ....
42 9John Simpson.
4301 Noel Sturdefant...
432 Charles Cavannah.
433- Oscar Stevens.....
434 Thomas Johnston..
4351 Elizabeth Smith...
436John Ross........
437 William Haggerty. .
438 Matthew Turrell...
439 Henry Johnston...
440 Patrick Henderson.
441 Michael Lynch.
442 Henry Mooney....
443 Ezra Horner......
444 William O'Farrell..
445 John O'Farrell....
44G .Michael McConnell.
447 William Phillips..
448 Eustache Cote.....
449 Daniel Gordon....
450 William Hill......

Livingston Palmer,

James Lindsey. ...

Oliver Johnston....
Hercules Jacobs...
Anne Morrison....
'Eliza Breer...
Sarah O'Connor..
Mary Glennon...
Elizabeth Mott. ...

DISTRICTS.

Home
do.
do.

Johnstown,
do.
do.

Home,
do.
do.
do.
do.

Niagara,
do.
do.

Home,
do.
do.
do.

Midland,
do.
do.

Newcastle,
Midland,
Gore,
Johnstown,

Home,

Wellington,
Home,

do.
do.
do.
do.
do.
Victoria,

CRIMES.
DATE DE

LA SENTENCE.

1 - - i __________1

Larcin.
Délit.
Larcin.

do.
do.
do.
do0.

Vol de Cheval.
Pour avoir tiré ue aril,C e feu

°acC ne intentiou naljCitUe"

Larcin
Crime de faux.
Larcin.

do.
do.

Conspiration.
do.
do.

Larcin.
do.
do.
do.
do.

Incendie.
Larcin.
Vol de hardes.

Haute Trahison.

Larcin.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

1840. Mai
t'

4'

c

c

4'

c

Juin
c

c
c"
c"
c"

"c

Juillet
'CI

c'

CI

"

'c

Août

c'

Sept.
CG
c'
c
'c
c'
c

TERME DE
LA SENTENCE.

23 Trois Ans.
Deux "
Deux "

22 Deux "
Deux "
Deux "

30Un "
Trois "
Trois "l
Un "
Trois "

I Un "
Deux "
Trois "

30 Deux "
Un "

Un "

Dix-huit Mois,
15 Deux Ans.

Deux "
16Un "
.15 Un "
20 Sept "
17Un "
13Un '

ý Détenu durant le
plaisir de Son Ex-
cellence le Lieut.
Gouverneur.

8 Quatre Ans,
1 Deux "s

Un "
Deux "
Deux "
Un "
Un "

18Deux '

H. SMITH, Préfet.
PE'NITENCIER PROVINCIAL, ler Octobre, 1840.

TABLEAU établissant la valeur du travail des Prisonniers au Penitencier Pro-
vincial, du 1 er Octobre, 1839 au 1er Octobre, 1840.

Travaux faits dà rEdifice, et soutien des Prisonniers. Gagne des Prisonniers pour ouvrages à gages.
JOURS. TAUX. MONTANT. JOURS. TAUX. MONTANT.

Forgerons et Ferblantiers, 2611 4s Rd £618 1 8 163 59 4d £43 15 10
Tailleurs de Pierre, Maçons et Plâtriers, 5769 2 5 715 3 9 2330 2 8 311 13 1
Charpentiers, Peintres et Tonneliers, 5128 1 10 473 17 1 222 3 0 33 12 10
Tailleurs, 1288 1 11 12715 9 277 2 5 34 6 8
Cordonniers, 895 2 0 b9 15 10 1433 i 10 135 5 7
Employés dans la Corderie, 5280 4 8 769 18 0

do. dans les Carrières, 1776 2 6 222 0 0
Journaliers, 16225 2 6 2028 2 6
Lingères, 2444 1 0 122 4 0
Cuisinière, 366 2 6 45 15 0
Nourrice, 366 2 6 45 15 0
Barbier, 312 2 6 39 0 o

£4522 10 7 £1328 12 O

H. SMITu, Préfet.
Pz'nITENcIza PnoviNcAr., ler Octobre, 184O,

Appendice
(M.)

20e Juillet.
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20e Juillet. INVENTAInE des biens et effels appartenant à la Province, qui se trouvent dans le Pénitencier
Provincial, ce 1er. Octobre 1840.

Fer Anglais en barres, - - S
Do. vieux, - -

Do. de Suèd -
Acie
Tôle

300(
34 P

300
200

3
4

10

2

1
7
1
1

28
3

28
20

23
2
1i
2

2
2

5

1 3 14 a 22s. 6d. - I
S 0 0 a 5s. · - -

3 0 0 a 35.- -. 1

I

, 2r, - - - - 0 2 0 a 1s 3d. - -

,- - - 0 20 a3d. -- -

2 Portes (le fer, - - 3 0 41
rochets de portes de cellules,16 0 0 ý 1 2 0 16
entures Do. - 3 0 4[ ou

J 2480 lbs. a 6d. p.lb.
Minots de Charbon de terre, Is. 9d. - -

do. do. de bois, 37s. 6d. par 100 - -

paires de Souillets. £17 ; 2 paires do. £15 - -

Enclumes, £l3 10z. : 1 Souche d'Enclume £1 - -

Souche de fer fondu £1. 5 do. de bois, 12s. 6d.
Etaux £3. 1 étau à main, 7:. 6d. - - - -

Tour, - - - - - - -

Fuseau, 12. Gd. 1 neule et sa manivelle 10e. - -

Machine à forer £Î. 1 Fihère 2s. 6d. - - -

Limes 10s. 6d. 16 vieilles do. 8s. - -

Equerre de fer 1s. 6d. i Verge de do. 17s. 6d. -

Fléau de balance et poids, - - -
Outils de tourneur en fer £2. 2s. 2 do. en bois £1 10.\
Jeux de filières, modèles, - - - -

Tarrauds £2. ls. 2 machines à perçoir 17r. 6d. -

Paires de pincettes £2. 16s. 6 marteaux 22-. 6d.
3 do. à rivets 6s. - -

Forets £1. 14s. 3 martiaux à cloux 4.. 6d. - -

Machines à cou per le fer £4. 1 perçoir à serrures los. -
presse à per3oirs 17-. 6J. 1 fausse équerre 2s. 6d. -

Paires de pincettes 10s. 2 Clarns 5s. - .
Bigornes de fer 1 2s. Gd. 22 outils à têter les carvelles £2 4s.
Machines à forets £2. 1 paire de compas d'épaisseur 5e.
Marteaux d'enclumes £1 17e. 1 fer ' marquer 5s. -

Vilbrequins de fer £1 10s. 1 Machine à vis £1 ls. -

Etampilles 15s. 6d. 1 poêle de Tôle £1. - - -

Jeu d'outils à ferrer les chevaux 15s. 1 Pupitre, 7-. 6d.,
do. do. les BSufs, £1 10s. 2 paires de Compas, 79. 6d.

Râpes, 4s. 6 minots de Sable à mouler 6s. - -

5 Auges, - - - - - · · - -

1 Poinçons à fer chaud £1 4s. - - - - -

1 Seaux 4s. 1 Chaudière 2s. 2 bassins, 5s. - -

I Jeu de Marteaux, 4s. Cd. 12 Moules à rivets £1 4s. -
5 Cuves, 5s. 4 Sweedges, 128. 4 Foulons 12s. -

2 Coins de hache 15s 2 Outils à river, 12s. - -
L Scie à scier le fer 5p. 1 foret à fil tournant 73. 6d.
1 Banc 2s. 6d. 4 Cuillers à pot 14s. 1 Chaise 2s. 6d. -

BOUTIQUE DES MENUISIERS.

6975 pieds de Planches, Madriers et Tringles à 6s. par
614 do. Tringles. 5s. -
200 do Madriers de 2 pouces, 4q. d
400 do. Madiiers de chêne, 7s.
125 do. Noyer, à 3d. du pied, · - -

1 Jeu de Mouchettes £2 los. 1 Bouvet à clef 129.

100.

Porté en l'autre part,............

BOUTIQUE DES FORGERONs.

chetés. Faits au Péni-
tencier.

s £ s.
82 2

2 0ý 0ý
5 0.
3 10ý 0ý

141 6

0
5 0'

62 1iW
26 à 0! 15 0 0

17 00
14 7 6 12 6

1~ 10 0
3 2 6
5$S 6~

5 1 9
2 2 0
3 12 0
3 15 O
3 12; 6
4 4 6
1 18 6
4 10 0

17 6
15 0

2 6 6 16 2
2 5 0

2 0
i 1l 0

2 15 6
1 2 6

117 6
0 6 0

4 0 12 6
1 4
1 11

1 0
1 70

19 0

2018 6
1 10 8

9 0
1101 0
1 11 3
3 0

3641 8l0 £63 19
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.!Ichetés.

36 S. d.1
Rapporté, ...... 8

1 Bouvet à Clef, 10s. 6d., 2 Moulures à Pilastre, 12s. 6d.....
3 Astics, Ss. 1 do. 4s. ...............................
2 do. Ss., 2 Baguettes, £1 5s...................... 1,13

16 Outils à Moulures, £3, 1 Vilebrequin et 12 Mèches, 10s. Éd..
1 Moulure à Croisée, 10s. 6d. 2 paires de Bouvets, 15s ......... 156
I do. do. 7s. Gd., 3 do. do. 12s..
2 Guillaumes, 5s., 7 do. 12s. 6d............................5 0
8 tournevis, 13s. 6d., 2 paires de Compas, 2s. 6d... ....... ..

13 Egouines et 3 Scies à Tenons, £3 ls,, 2 do. 6s.. ...... ..... 1
1 Scie de Travers, £1, 1 Passant ou Scie de Long. .. . ..... 
3 Equerres, 12s. 6d., 20 Ciseaux à Parer, 15s .. . . . .. .S. .. . 7 6
1 Râpe et 2 limes, 5s., 1 paire de Tenailles, 2s. 6d. ....... .. 6
4 Ciseaux à Mortoise, 5s. 4 do. à Douille, 3s. 6d ........ ... . 8
2 Gouges, 1s. d., 18 Vrilles, 6s... .................. 7 .
8 Maillets,7s. Gd., 6 Serre-vis, 8s......................

10 Percoirs et 8 Troussequins, Ils. 9d., 2 Meules, £1 10s. .. ... 9
1 Scie à Tourner ............... a9.. a ...................... 1o
4 Herminètes, 13s., 5 Haches, £1 2s ....... ceé.
1 Tour, avec Outils..
1 Vilebrequin et 3 Mèches, £1 10s., 16 Marteaux, £1 2s.

il Tarières, £1 12s., 5 Pierres à Huile, ls....2 3 0
1 Pot .1Cole') 4s., 1 Machine àVis,8Ss.... . 1120

12 Etablis, £6 10s., 10 Règles (le Bois, 5s. 6d. ...........

8 Equerres d-- bois, 4s, 15 Troussequins, 7s.. ...........

2 Troussequins à Mortaise, 8s. 1 do. à Panneaux, 3s. Gd ...
2 Cuves et 2 Seaux, 5s. 4d., 1 Pupitre, 4s................
2 Compas Elliptiques, 4s. 6d. ..........................

120 lbs. de Cloux battus, à 6d.) 382 do. coupés, à 4d ...... ...... 9 7 4
6 grosses de Vis6.........................................15(

16 Cadres et20 paires de Croisées ............. #a. .... ... 1

ARTICLES DE TONNELLERIE.

70 lbs. de Fer à Cercles.... ..............................
2 Planes,7s.,7 Coudes, 12s.6d.......................
2 Petites Planes, 4s., 1 Egouine et Compas, 6s........ ...
3 Jabloirs, 3s. 6d., 2 Colombes, 10s.. .. ................
1 Hache et 1 Tille, 6s., 1 Enclumeau Percé, 5s.... .... ......
2 Marteaux, 4s., 2 Bancs de Travail, 3s.....................
2 Ciseaux à Froid, 2 Forets à Fil Tournant, 3s ..............

EFFETS ET ARTICLES DE PEINTRES,

100 pieds de Verre, 10x 8, 22 10s.,'75 pieds do. 10 x 12,21 17s.6d.
3 gallons de térébenthine, à 4s. 6d , 6 onces de Bleu de Prusse,

4s. 6d..............................................
11 lbs. de Chrome Jaune, à 3s., 2 lbs. de Couleur Jaune, à Is....

35 lbs de Blanc de Plomb, £1 Is. 10d., 35 gallons d'Huile, à 4s.
6d., £7 17s. 6d......................................

1 Diamant, £2 10s., 1 Spatulle et 2 Couteaux à Mastic, 4s....
2 Pierres à étendre la Peinture, et 3 Maillets, Ss. 6d., 7 lbs.

d'Ocre, à5d....................................
16 Pinceaux, 18s., 71 lbs. de Blanc, à 15s. du cent............

APPENTIS DES TAILLEURS DE rIERRE.

Outils d'acier, 4 cent 2 qrs. 22 lbs., ou 526 lbs. 2s. 4d..........
Marteaux do. 792 1bs. à 6d..................................
207 Maillets, à 2s. 6d., £25 17s. 6d., 4 Marteaux à Latter, à Is. 6d.
.21 Truelles de Maçons et de Plâtriers, à 3s. 6d................

Porté en l'autre part.... £

10 0'

i1 O

Faits au
Péniten-

cier.

£ s..d.
6319 0

130
7 0

3!10 6

196
12 6
16 0

15, 6

141151 0

61
17
26

£210

Appendice
(M.)

M0e Juillet.
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Rapporté....

53 Poinçons, à 4d., 81 Equerres et Règles de Tailleur de Pierre,
à 2s..... ....................................

6 Seaux, à Is. Gd , 48 Calibres, à 3d., 4 fils à Plomb, à Gd....
5 Niveaux de Maçons, à 7s. 6d.......................

27 Pelles et Bêches, à 3s................................
Pinces à Carrière, Coins, Barres à Miner, &c, 1653 lbs. à 6d..

37 lbs. de Poudre à Tirer, à 1s , Cordages d'Echafaud, 5 cent 10
livres, à 9(..........................................

Pierres de Taille, 3096, à is. Sd., Assises, 1850 pieds, à 6d......
Corniches, 50 pieds, Is. 10d., 9 Blocs de Colonne, à l0s...........
Pierres (le Taille d'ornement, 7 morceaux, à 20s........ ........
22 toises de petites pierres, à 5s., 1000 minots de pierres cassés, à Id.

500 minots de Chaux, à 5d..............................
100 do. Sable, à 21d., 3 minots de Poil, à Is. 6d. . .......

5 Cribles à Chaux, à 25s................................
3 Charrettes, £15, 1 Waggon, ls........................
2 Cabestans, £7 5s., 2 Pompes, £2 los.....................
1 Chevre et Poulies, £5 15s., 16 Brouettes, à 5s.. ..........
6 Civières, -à 2s, 3 Oiseaux, à 2s. 6d.....................
4 Boîtes à Mortier. à Is Gd., 1 grande Equerre, 3s..........
7 Biveaux, à Is 6d., 9 Tréteaux, à Es 6d...............
6 Scies, à 7s........................................
4 Haches, à 7s., I Echelle, 5s....................... .

18 cordes de bois de pin, a l2s. 5d..........................
CHAMBRE DES FEMNES.

10 verges de Coton, à 9d., 12 lbs. de Laine filée, £2 4s........
42 pieces de petit Ruban, 7s. 6d., 21 lbs. de Fil, à 3s. 9d........
8 jeux de Broches à Tricoter, 8s , 5 papiers d'Epingles, Is. 3d..
5 papiers d'Aiguilles, 2s., 44 verges de Coton blcu rayé, à 11-d.

14 Robes, à 6s, 14 Jupons de flanelle, à 5s..................
6 Jupons de couleurs, à 5s., 23 Tabliers, à Is. d.... .........

16 paires de Bas, à Is. 6d., 28 Mouchoirs, à 7d ...............
12 Mouchoirs de Poche, à 3d., 28 Bonnets de Nuit, à 6d........
24 Chemises <le femme, à 2s. Gd , 11 paires de Souliers, à 2s. Gd.,

1 paires de Pantoufles, à Is.Gd........................
BOUTIQUE DES CORDONNIERS.

70 lbs de Cuir à Semelle, à Is 3d., 31 lbs. do à Empeigne, à 2s.
7 lbs le Fil, à 3s 6d., 13L lbs de pointes à talon et à devant de'

Souliers, à 3s. 9d....................................
82 Alènes, 7s. 4d., 21 Marteaux, £2 2s....... ...........
11 paires de Pinces, Ils., 6 paires d'autres Pinces, 3s., Cloux à

M onter, Is. 6d......................................
6 Râpes, 2s , 7 Pierre à Râper, is. 9d., 11 Couteaux, 2s. 3d.
7 Peaux le Mouton, Ss. 9d ............................

74 Formes, £5 1Is. 6d , 4 Etampes à souliers, 1s. Sd. . . . .. . .. .
70 Manches d'Alènes, 5s. 10d , 55 Hausses, 17s. 6d...........
4 paires de grosses Bottines de Couverte, à 1Os. . . . ........
5 paires de Bottes, à 13s 6d., 3 paires do. à 12s. 6d..........
4 do. de Pantoufles de toile à voile, à 3s. 9d., 17 paires de

Souliers d'Hommes, à 6s. 3d ... . ....... ... . ... ... ..
6 paires de Cobourgs, à 9s., 138 paires do. à 8s .............

44 do, do. d'Enfants, à 5s. 6d., 6 paires de Souliers
d'Enfants, à 5s. Gd.............................

5 paires de Bottines de Femmes, à 8s., 7 paires do. de petites Filles,
1 paire de Souliers de veau d'hommes ...................
1 petite Hache, 2s. 6d , 6 Maniques, '2s, 3 Etuis, 6s. .......

12 Bancs de Cordonnier, 21 16s, 2 do. de Sellier, los..
60 boulles de Cire à talon, 5s, Cire, 9d., Résine et Couperose,

6d, emporte pièce à pinces, Is. 6d..................
Table à Tailler, 12s., 2 instruments à couper les chevilles en dedans

du soulier, 2s , formes à bottes, los...................
3 crochets à forme, 1s, 2 paires de formes à cramper, 1s. 6d.
1 pot à Colle, Is. 3d. 1 Armoire, 10..... .. ...

Porté ci-contre .. !

Achetés.
£ s. d.
416 6 6

4 1, 0

23 4

2 2

11 3

211
16
9

2 4

Faits au Pe-
nitencier.
£ s.d.
210 3 2

819 8
1 3 0
117 6

415 4

304
9
7
9

10

15
9
9

I

6 1
571E

41 1

2 6 0

1 4 0
7 6

11 3

£ 765? 5 0

(E. Continué.)

2 765 t5o
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(E.) Continué.

BOUTIQUE DES TAILLEURS.
Rapporté - - -

901 verge de Drap Brun et Jaunâtre, à 5s 9d. - -

56j do. Futaine, à Is. 9d 174 verges de Serge à Is. 6. -
Si do. Flushing Bleu, à Ss. 6d. 20 verges de Coton, à 9d.1
8 paires de Ciseaux, £1. 14s. 3d. 1 paire de Cisailles, à 12s. 6d.
2 Fers de Tailleurs, 15s. 3 lbs. de Fil, à 4s. - - -

2 Tables de Tailleur, 15s. 1 Table à Tailler, 6s. - -
7 Grosses de Boutons, à 3s. 200 Aiguilles, 8s. 4d. Dés à coudre,
1 petite Boite, 1s. 6d. 1 Pupitre et son Banc, 12s. 6d. -
3 Planchettes à manches d'Habits, 3s. 2 Anneaux, Is. 1 Ar-

moire, £2. los. - - - - - -

CORDERIE.
6498 lbs. de Cordages de Manille, à 9d. 126 lbs. de Chanvre de

Manille, à 8d. - - - - - - - -

5197 lbs. Cordes de Traits, à 8d. 550 lbs. de Cordes, à 9d. - -
249 lbs. de Cordes de Lin, à 9d. 642 do. Chanvre ordinaire à 81d.
58 " de Haussières, à 9d. 76 lbs. de Cordeaux de Sonde à 1s. -

570 "de Ligne, à 10d. 1 douzaine de drisses de Pavillon, à 32s.
27 douzs. de Cordes à 9 brins, à 25s. 31 douz. do. commune à 15s.

4 do. Lignes de Hambourg, do. 20s. 25 do. do. à 3 fils, 18s.
9 do. Cordeaux de Manille, à 15s. 13 douzaines de Cordes

pour sécher du Linge, à 7s. 6d.
1 do. Cordeaux de Jardiniers, 9s. 28 douzaines de do. de Ma-

çons, à 6s. - - - - - - - -

2 do. Lignes de Maçons, à 4s. 38 do. de Lignes de Pêche, à 2s. 3d.
10 do. Lignes à Craie, de Coton, 30s. - - - -

328 lbs. de Nattes d'Empaquetage, à 5d. 3 lbs. do. Coton filé à 2s.
3918 lbs. de Chanvre de Russie, à 6d. 3312 lbs. Chanvre de Ma-

nille, à 51d. - - - - - - . -

1368 lbs. do. de Bombay, à 41d. 908 lbs. do. de Sunn, à 41d. -
709 " do. Peigné, à 8d. 5002 lbs. do. Américain, à 41d. -

6902 " do. Codala, à S. 375 lbs. do Filé, do. 7d. - -
1 Machine de la force d'un Cheval, 220. 2 Machines pour tendre

les Cordages £20. - - - - - - -

2 grandes Machines, £38. 1 Machine à Bobinas, £8. - -
Quenouille et une Machine Dirigeante, £14. Un Plateau et Chassis

en Fer, £3. 5s.
1 Cabestan. - - - - - - - -

1 Carré d'en bas et Crochets, £5. 5s. 1 carré d'en Haut, 25. 6d.
2 Manivelles et trois Axes de Tourets. - - - -

6 Chevalets ou Eclielliers à Cordes, et 10 à Ficelles. -

Rouleaux, los. 3 grands Sérans, 214. - - -

13 Tubes, £8. 5s.- 96 Batans, à 1s. 6d. - -

5 Tourets à Cordes, à 5s. 10 do. à Is. - -
32 Dévidoirs pour Fil, à 2s. 6d. 5 Tambours, à 4s. -
10 Recueilloirs à 2s. 2 Chevalets, à los. -
2 Rouets et Jeux de Retorsoirs et de Fuseaux.-

-Retorsoir à Fil de Caret.-
71 Crochets, à 2d. 1 Pot à Colle, £1. 10. - -

Baril à lHuile, Bidon et Bassins. - - - -

Boite de Bois et Tuyaux de Poële. - - -

Un grand Fléau de Balance, Bassins et Poids. - -

Un petit do. 5s. 1 Presse lOs. - - - -

Cordages et Poulies, 1Os. 1 Pupitre, 7s. 6d. - - -

13 Frottoirs de Crin, à 1s. 4 Ceinturons, à 1s. - -

Moules à Couler. - - - - -

MEUBLES DE MENAGE.
10 Poèles de Fonte. - - - -

5 do. Tôle. - - - - -

11 Cendriers, à 2s. 6d. 7 Fourgons deFer, - 1à . -

1 grand Fourgon, 2s. 342 Feuilles de petits Tuyaux, à 6d. el
162 Coudes, à 1.

Acketés.

£ 8. d.
483 4 9

26 0 4
6 4 4
1 61 4
2 6 91
1 7 0'

1 510

i .

Porté en l'autre part, - £1½005' 1~

Faits au Pé-.
nitencier.

765 50

i

2

247
217
32
5

25
57
26

-8
4
1

14 o

13 0

121 6

46 0 0
40 0 0
17 5 0

2 0 0
5 7 6
2 13 0
6 7 6

14 0 0
15 9 0
I 15 0
5 0 0
2 10 0
3 0 :0
5 0 0
2 110

5 0
.l0 0
3 0 0

15 0
17 6
17 0

3 0 0

.3 15 0
l 14 6

16 15 0

0 1609 6 6

Appendice
(M.)

20e Juillet.

Porté en P'autre part, - £111005' il
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Appendice E - __ Co -nn Faits u Pé
(M.) M. Achetés. 4itentiaire.

20e Juillet. 1 sd. st.
Rapporté, - - - 1 10 1600 6 6

42 feuilles de gros Tuyaux, à Is. 6. 7 grands Coudes à 2s. 6d. 40 6
3 Chaudières de fer £9. 2 grandes do. £29 11 s. 3d. -3811 3
2 do. de tôle, £1 Is. 1 Ustensile de fonte, 5s. - -
2 Tasses à l'eau de tôle, à 1s, 3d. 1 minot de fer, 5s. - -6
1 Poële à frire, 2s. Bd. 2 do. à 4s. - -o 6
2 Fers à repasser, 4s 151 douzaines de Cuillers à Is. 6d. -

douzaine de Fourchettes neuves, à 6s. 15 douzaines Couteaux
et Fourchettes, à 7s. Bd. - - -1

3 Cuillers à pot, à 3d. 1 Fourchette à dépécer, 1s. Bd. -
1 grande Fourchette, Is. Sd. 2 Couteaux à découper, à 2s. Bd. 6' 3'
1 Couteau à pain, 2s. 6d. 2 Chaudières de tôle, 4s. - 6
1 Couperet, Is. 3d. Chevilles et Broches, s. 2d. 2 5
3 Couchettes à 15s. 6 do. en fer, à 44s. Ido. de Camp, 70s. 1 0

100 Couchettes de fer (Cellules,) à 15s. 36 do. à 6s. 8 1 0
16 Rasoirs à Is. Gd 1 Pierre à Rasoir, 2s. Bd. 8 Brosses à sa-

vonnette, a Is. 6d. - - - - -61

6 Savonettes de fer blanc, à 4d. 9 Gratoirs, à 10d. - -
2 Moulins à Café, 17s. 6d. 1 Jeu de Poids de Fer, à 35s. - |

15 paires de Ciseaux, à Is. 3d. 3 Miroirs, à 2s. Bd. - - 1 1
1 Horloge en Cuivre, £10. 1 mesure d'étalon, 2s. Bd. - 1 loi 6
2 Blanchissoirs, 5s. 2 lbs. d'Encre d'imprimerie, 5s. - -
2 Brosses à mine de plomb. - - - -- O
1 Chaudière de Fer Blanc, 2s. Bd. 5 Rondeaux, 2s. 4 grands

Bassins, . 2s. - -6

9 Bassins de Fer-Blanc, 1 2s. 133 Tasses de Fer-Blanc, à 5d.
160 vieilles do. à 3d. - 51 5

124 Assiettes à Soupe, à Is. 160 vieilles, doa. à Gd. -10:140
65 do. à Déjeuner, à 91. 160 vieilles, do. à 5d. - -11 à

3 petites Tasses de Fer-Blanc, 5 grandes, do. à Is. 9d. - 12 6
6 Salières de Fer-Blanc, à 3d. 3 Bidons à Huile, à 2s 6d. 9 0
6 Vases à 1s. 2 Bouilloires de Fer-Blanc, à 5s. - -0
2 Entonnoirs de Fer-Blanc, à 9d. 2 vieux Pots de Cuivre, à 2s. 6d I 6
1 Cafetière, üs. 1 Bouilloire, 5s. -

2 grandes Cafetières, à 1Os. 1 Passoire, à 1s. 6d. - - 6
4 Chandeliers le Fer-Blanc, à Is. 3d. 1 paire (le Mouchette, 6d. ! 0

20 Lampes dle Fer-Blanc , à 1s. 3d. 18 vieilles dIo., à 6dl. -
2 Cribles de Fil de Fer, à 2s. 6d. 2 Chaudières, à 3s. Bd. - 0

21 Lampes de Verre, à 5s. 6d. - - - -6

188 Gamelles de Bois, à is. 3d. 8 Vases à Café, 2s. Bd. -

17 Seaux, à 2s. 6<1. 3 grands Baquets, 2s. 6d. - -0

7 Tonnes, a 7s. 6d. - - - -6

195 Baquets de Cellules, à 2s. Od. 6 Plateaux de bois, à 3s. 6d. 123
1 Cuve, 3s, 1 grand Vase, £1. - 0
5 Quarts à Graisse, à 2s, 6d. 20 do à Provisions, à 3s. -
5 Tonnes, à 5s. 8 Jougs, à Is. Bd. - - -0

17 Cuves, à 2s. 6d. 4 petites, do. à Is. - - 6
35 Tables à Diner, à 4s. 1 Table dans la Salle, 7s. 6d. 7 7 6
2 Tables d'Hôpital, à 7s. 6d. 2 Lave-mains et 2 Bassins, à 6s, 3d. 1 71 6

201 Ba quets à laver de Cellules, Is. 9d. 15 Crachoirs, à 6d. 1
199 Bancs de Table, à Is. 180 do. de Cellule, à is. - 0

1 petite Armoire à Pharmacie, 23s. I do. dans l'Hôpital, 15s 115 O
5 do. à 3s.6d. 1 grande Table, 12s. Bd. - -0

3 Minots, 5s. 6 Siéges de Barbiers, à 2s. Bd. - - 0
167 gros Peignes, à 5d. 130 do. petits, do., à 9d. 2 Règles, à Gd. 8, 7 1 1 0

1 Pupître chez le Cuisinier, 5s. 1 do. dans le Bureau du Mi-
nistre, ls. - - - - -

2 Armoires de Chapelain, £1 los. 1 Chaire, £2. - 0
1 Table dans le Bureau du Maitre Constructeur, 7s. Bd. 1 Ar-

moire, dans dIo. 2s. Bd. £10 0
1 Pupiître dans la Chambre des Femmes, 5s. 1 Règle, Bd. -

6 Chaises, *à 4s. i Chaise à Bras, 7s Bd. 1 4 « 7 6
1 Armoire dans la Chambre des Femmes, £1 lOs. 2 grandes

Armoires, £1 l1s. 410 6

Porté en l'autre part... £110761I61 11£ 1871 i;l

fi8 1 -1
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(E. Continué.)

.Achetés.

LITS. £ s.d.
Rapporté,.................... 107616 I

Paillasses à Ss. 3d. 4 Toiles de Couchettes à 6s............
paires de Couvertes à 15s. 109 Courtepointes, à 5s........ 11310 0
Oreillers à 8d. 284 Taies d'Oreillers, à 8d................
paires de Draps, à 3s..................................
Matelats de Crin, à 20s. 40 bottes de Paille, à 3d....... 3110 0

VETEMENS.

121 Chemises de Flanelle, à 4s. 217 do. Coton, à 2s............
74 Essuiemains, à Is. 352 do. grossiere à 6d..................
90 paires (le Caleçons, à 2s. 4d. 135 Gilets d'Eté, à Ss. 4d.....

140 paires de Culottes d'Eté, à is. 2d. 160 Vestes, à Is. Id......
123 Chaussettes. à 3d. 174 Bonnets de Laine, à Is.. . .... .......
139 Gilets de Drap, à 10s. 47 paires de Culottes de Drap, à 5S...
68 paires de Mitaines, à 6d. 174 paires de Bretelles, à 6d. 273

vieux Chaussons, à 10d..... ................................
279 paires de Chaussons neufs, à is. Gd. 280 Mouchoirs, à 6d....

64 Tabliers, à is ........................................
154 paires de Souliers, à 2s. 8d. 175 paires de Pantoufles de toile

à voile,à Is. 9d............. ..............

VETEMENS AU MAGAZIN.
4 paires de Culottes de Futaine, à 6s. Id. 25 do. de Drap, à 17s. 3d.
2 paires de Souliers, à 6s. 3d. 47 Mouchoirs, à 7d...
3 Vestes, à Ss. 2d. 2 do. de Futaine, à 7s. 10d.... ........

30 Giletsde Drap, à 19s. 4d......... :................
12 Chapeaux, à Is. 6d....................................

ARMES.
20 Carabines et 36 Pistolets.............................
19 vieux Pistolets, £16. Is. Pierres à Fusil, Is. 6d.........
22 étuis de Pistolets en Cuir, et 12 lbs. de Poudre à tirer,....

6 Gibernes de Fer blanc, à 1s. 2 Rateliers, 2s. 6d... .......

LIVRES, &C.
143 Bibles, à 4s. 6d. 20 Livres de Prières, à2s................

53 Testaments, à 2s. 3d. 63 Abécédaires, à 71d.............
18 Paires de Lunettes, à Is. 4 encriers, à 6d..... . ......

DIVERS EFFETS.
1 Clochette de Table. 15s. 2 grandes Cloches, £14........
3 lbs. Ficelle, à 2s. 3 lbs. do. Coton à Mèches, à Is. 10d.....

26 Nets à Patates, Is. Gd. 2 Sacs à Patates, à 2s.............
18 gallons de Vinaigre, à 2s. 6 minots d'Orge, à 4s.... . . . . . .
1 lb. d'Houblon, a 2s. 6 lbs. de Chandelle, à 9d. 115 lbs de.

Savon,à 4d.......................................
300 gallons de Savon Liquide, à 1s. 11 Couchettes de Fer, à 44s.

1 Chaloupe, £8. 10. 1 Dépense, 7s. 6d.. .. ..............
12 Chaises, à 3s. 9d. 1 petite Armoire, 7s. 6d.... .. .........

1 Armoire Jaune, 25s. 1 Cendrier, 5s.. ...................

HOPITAL.
Medecines, Fioles, Jarres, &c... ...... . ........

1 Pilon, Mortier &c. 6s. 6d. 1 Boite d'Instrumens de Chirurgie
£3. 15s.

1 Boite d'Instrumens de Chirurgie, £2. 2s. 6d..............
2 Seringues, 21. 10s. 2 petites do. 2s. 1 Cathéter, 7s. 6d.. . ..
1 Thermomètre, 10s. 3 Spatules, 7s. 6d....................
2 Fléaux de Balance, Bassins et Poids, £1. 7s. 6d. 1 Lit, 19s. 6d.

Regîtres, &c. ... .............. .... ....

Porté on l'autre part,

271181 6

122113
16 2

2

8

4
2

2
6

47

Faits au Pé-
nitentaire.

£ s. d.
1871 310

31 2 0

15 5 4
45-6 0

45
12
33
16
10
81

17

3
35

22

1
29

2

£ 2344 8, 9

Appendice
(M.)

20e Juillet.

1.1437 1 ý
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Appendice
(M.)

(E. Continué.)
20e Juillet.

Faits au
Achetés. Pénitencier.

ECURIE.
£ . S. s..

Rapporté, .... ... 1437 234 8
3 Chevaux £45. 4 paires de Boufs £77,.• •• 122 0
1 Voiture £20. 6 Charrettes£20, . .... .... 40 0
1 Traineau £9. 3 Harnais complets, £7 10, ... 8 3 16100
2 Peaux de carriole, £4 10s. 1 bande de clochettes 8s. 9d. 15 0

2 Chaises 4s. 6d. ...... ...... .. ,. 14 3 0
1 Harnais propre complet £4 l0s Peigne et Brosses à chevaux 2s. 12
1 Couverture 6s. 1 Selle £5..... ....... ...... 6 136
1 Bride 10s. 1 licou, 1s. 6d. 1 Surfaix 2s. ..... 5
1 Fourche et broces, .... ..... 4

MAGASINS.
19 pièces de Coton 573 verges à 9d. .... .... .... 21 9

115{r Verges de drap à 5s. 9d. . ...... .... 3 6
355t do. Futaine à Is. 8d. 31 verges, do. Is. 6d. .... 19 5

1 pièce de Coton rayé 27. verges à Is. 50 verges do. rayé 3 15
bleu a 11id. ... * ..... *... • .... 13 5

1 11-12 douzaines Mouchoirs dits Britannia à 7s. .....
3 pièces de Toile à draps brune, 159 verges ls. id. ...... 8 2 3

38J verges de Toile fiue a 1s. 5d. 4Ù verges de do. brune à Is. 4d. 15 9 10
41¾ do. Flushing a 3s. 9d. 16 lbs. de fil à 3s. 9d ........... 20 4 4

6 pièces de Flanelle Blanche à 70s. .... . ... 12 O
7 do. Serge à 36s. ...... ... ...... 2

10 paires de Couvertes, à 12s. 6d..... ...... 6 2 10
6 Rasoirs à3s. 4d. 4 Brosses a8 .. .... .... 1

BUREAU DU PREFET ET DU COMMIS.

6 Chaises à 4s. 1 paire de Chandeliers, 10s. 2 paires de Mar-
tinets 3s. bd. ....... ... 1 17 6

Boite de Ferblane, bancs, etc. .... 6..... .... 15 0 50
1 par= e Chenets 7s. 6d. 1 paire de grands do. £2 1Os. ... 2176
1 rad Table, 17s. 6d. 1 Pupitre de Noyer, £4...... 417 6
1 Table et 2 Boites, 12s. 6d. 1 couchant, 7s. 6d. 1... 00 o

Livres des procédés, de Lettres, et de Compte, ... ... . . .. 35 o o

BATIMENS.
Valeur du Four à. Chaux, .... .... **. ..... 5 00

do. de la Maison d'habitation en pierre,.. .. . . . .. , . 4,50 00o
do. do. en Bois, .... a 0 a. **te ..... 35 0 0
do. Boutique des Forgerons, et des Hangars pour le fer, 30.. 80 0
do. do. desMenuisiers,...... ....... 25 0 0
do. do. des Peintres,..... ........ .>. 10 0 0
do. des Appentis des Tailleurs de Pierre, ...... *...6 O 0
do. de l'Ecrie. ...... ...... 4 o)0
do. du Hangar pour sécher le bois à travailler, ... 0 0
do. de la Corderie, ...... .... 0 .. o. .... 15.4 0 0
do. des Terres, ... ... ... .... ... 1055 O

£2 316 63099[123

PENITENCIEI PRovINCIAL, ler Octobre 1840. H.SMITrH, Préfet.
HENRY SMITH, et FiRANCIS BICRICwrON, Commis du Pénitencier Provincial, font respectivement sermtent que

l'inventaire ci-dessus des biens et effets appartenant à la Province, et qui se trouvaient au Pénitencier provincial le ler
Octobre 1840, est au meilleur de leur connaissance et croyance, correct et fidèle dans toutes ses parties

Attesté devant moi à Kingston, le 15 Octobre 1840.

JAMES SAMPSON, J. P.
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F. Appendice
Etat indiquant la manière dont les Prisonniers étaient employés au Pénitencier Provincial, (M.)

au 1er Octobre 1840.

______________________ _____________________________________________ 20e Juillet.

Tailleurs de Pierre........24 Employés dans la Corderie,20 Cuisinier,
Maçons,.. .... ...... O Forgerons,... ......... 9 Barbier...... ....
Charpentiers, .. .. 14 Employés aux carrières, 7 Nourrice,-
Cordonniers,...,. .. 5 Peintre, .. .. .. .. Journaliers,.
Tailleurs,.... .... .... 6 Lingères,........ 14 Malades,
TonuelliersB .. .. .... 1

_I En tout.........153

H. SMITH,
PENITENCIER PROVINCIA. Préfet.

G.
Etat Général des Déboursés pour le Pénitencier Provincial, pendant l'année expirée le 1 er

Octobre, 1840.

DATE.

1839, Octobre, 1

. 5

.. 8

la
12

15
.. 16

.. 2

.. 25

No. A QUI ON A PAYE.

1 Eliza Hales........
2,Edward Graham,.

George Cloakly, ....
41Abner Silver,.......
5 James Brown .........
6 William Hill,.......
7 George Money, ......
8 James Baker, ........
9.John Burley, ........

10 William Rea, ..... ..
11 William Moon,........
12James Lawrenson, ....
13Louis Baron........
141James Lilly,.......
153ohn Baker, .... ....
16 W. H. Boss, ........
17 William Powers, ......
18James Booth, ........
19 Samuel McLeod,......
20 Hugh Peters, ........
21 John Merrill, .......
22 Francis Vosburgh,.
23'Sarah Wilson, ........
24 Anne Osgod,........
25 W. & J. Wilson,......
26 Parick Dinley ........
27Smith Bartlett, ......
28 Eli Blodget ..........
29Terrence Lynch,....
30 William Black, .
31 William Stewart,......
32 William Rice, ........
33 C, & J. McDonald, ..
34 Abner Silver, ........

POUR QUEL OBJET.

Pain, etc. -
Sable, -
Patates,
Avoine, - -
Frais de voyage -

Foin,
. .

Avoine,
Navets,
Frais de

"
ci

Voyage,
"s

Patates, - - - . -

Foin, - -
Frais de voyage, .

ci 'r

Avoine, - -
Foin, -
Lait, . -

Frais de voyage, - -
cc

Vétemens, -
Patates, - -
Rentes, - -

Frais de voyage, -

Bois de Corde, -
Pour creuser une fosse,
Bois de Construction, -
Patates, - -

Porté en l'autre part, ... £

MONTANT.

& s. d.
9 3

4 3 9
10 6

1 19 4
1 0 0

10 0
1 7 6
1 5 0
1 14 6

13 0
1 0 0
1 0 0
1 0 0

12 0
2 10 0

1 0 0
1 0 0

15 0
1 2 6

5 , 0
15 0
15 0

72 12 0
1 14 O

11 5 0
15 0

1 0 0
1 0 0

67 4 1
5 0

ai 10 4
0 0

245 4 I
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(G.) Continué.

DATE.

1839, Octobre,

Novembre

Décembre

1840. Juin

Appendice
(M.)

o Juillet. NO. A qui ON A PAYE'. POUR QUEL OBJET. MONTANT.

s.d.
Montant de l'autre part.. 245 4 1

25 35 R. McGill........ ..... Chandelles ............. I1 9 11
26 36 Andrev Layman.......Bardeaux........ ..... 2 0 0

37 Charles Willard,.. . Quincailleries........... 19 3 1

38 Arthur Foster..... ... . Illuile,&c........ . 23 1 5
29 39 John Counter........... Fret.................. 45 o 9

40 John Bates........... Bardeaux. ...... 1 10 0
30 41 William Gord........., Cuir..... ............... 25 17 0

42 William Derry... ... . .. Charriage ...... .1 16 0
43 Ariel De Witt..... .. Fraisdevoyage........ 15 0

44 Charles Bell............ do. do. 15 0
31 4 5 W. H. Herchmer....... Salaire........... 12 10 0

46 William Angus. . Frais (le voyage . .... 12 2 2
1 47 Albert Furniss........ Quincaillerie..........0 1

48 Allan Layman........... Bardeaux............... 5 18 1
2 49 Johu H. Greer........... Chaudière à Cendre...... 29 111 3

50 lenry Stone........... Frais de voyage......... 15 O
5 Mary Rvan............. do, do. 15
52!Annl Smith..... ........ do. do. 15

4 53 S. Wilson & Co......... Pour prendre soin du fourh chaux. 2 0 0
9 54 Eliza Hales. ....... Pain..................... 10 

55 Jacob Marcelles.... ..... Frais de voyage ........ 15
5Jo Crmd.... do. do.............. 15

57 John Wigh~t..... ...... (do, do...............r 15 O
12 58 F. Morin............. do. do............. 12 6
16 59 John Bates............ Bardeaux .............. 6 0

60 Abraliam Mitchell...... Frais de voyage........ 15 0
61 John Young.......... .Frais (le voyage..... 15 L
62 Francis Pappa.......... do. do ............ 10 c
63 William Harris......... do. do..............15
64 Mary Burnett.......... do. do............. 15
65 John Frecman..... ...... do. do.......... 15
66 'Bridget Freeman.........do. do............. 15
67 John Bearcroft....... . . do. do............. 15
68 Fannyv Scott............ Un Manteau.......... . 5

20 69 lEliza McBride.......... Chaussons. ....... 1 1
22 70 A. MacPherson......... Bardeaux......... 10 0
23 71 R. McNincl .......... Sable.................. 8 5
26 72 Thomas Sinpson.. .. Frais de voyage......... 15

73 Richard Scobell......... Avoine................. 1
31 74 Eliza Hales........ ... Pain, &c................ 15
5 75 William Derry.......... Charriage de bois...... .. 2 14

76 John Donagan..........Frais de voyage........ 15
77 Jean B. Briscoe......... do. do............. 15

10 78 E. McBride............ Chaussons.............. 14
13 79 Patrick McGrogan....... Avoine ................ 6
24 80 E. McBride.......... Chaussons....... ...... Il 4
27I8 iJohn Tuttle.......... . Récompense ............ 10 0
31 82 James Scott............ Hôpital................ 6 1

41 83 Joseph Bouchette....... Frais de Poste.......... i 0
16 84 W. Northgrave.......... Réparation d'une horloge. 2 0
1S 85 D ouane......... ...... Droits................. 16 17
20 86 Wm. Stewart........... Bois de corde....t.... 93 2

87 Smith Bartlett........... Loyer............. il 5
21 88 Charles Vosburgh....... Lait................... 1 5

89:Eliza HIales..... ...... Pain................... 15
28 90 John Watt............ Pour prendre soin du four à chaur 2 9
31 91 James Scott......... Hôpital................. 4 1

Porté en l'autre part, £ 631 15

)

0
0
0
0
0
0

0
0
0
0

0
0
)
5

6
0
0
0
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(G.) Continué.

1

Appendice
(M,)

20e Juillet.

DATE. NO. A QUI ON A PAYE'. POUR QUEL OBJET. MONTANT.

Montant de l'autre part.. 63 5
840 Février 1| 92Patrick Denly............ Navets ................ ...... 8 6

William Derry........... Charriage de bois ............... 2 0 5
3. 94Enos Scott............... Frais de Voyage.. ............... 15 O

95Job Scott................ .... do 15 0
96 1Edward La Baye ....... do. ............ 15 0

18! 97 William Jenman.. ........ Pour prendre soin dn four à Chaux 2 9i 6
S8Tucker 4 Co........ .... Chanvre ...................... 344 19 6

24 99 Predieux Beaudren .... .... Frais de Voyage.............. ... 10 0
100Daniel McDougall........ do . 1 0 0

.. 26 101 Ellen McGarvey .......... Chaussons ... .............. ... 9 6
29 102Eliza Hales .............. Pain........................... . 1910

Mars à 103Albert Furniss............ Borax etc .................... 19 7
18 104 Peter Wilkins............ Frais de Voyage ............... 15 0

105Joseph Churchill .......... do. 15 0
106Thomas Overend.......... Bois .......................... 715 0
l07 R. McGill .............. Chandelles .................... 101511
108 Patrick Doyle ............ Pour soigner des Bœufs malades.. 0 0

19 109Arthur Foster........... Huile, &c. ........................ 29 111
110 William Stewart .......... Bois de Corde.................. 63 2 6
111:John Watkins 4 Co...... Quncailleries ................... 112 0 7
112C. Willard.......... .... . ......... 18 7 8
113John H. Greer............ Cotons, &t. .................. 24 110
114George Baker ............ Médecines ..................... il 15 o
115 Armstrong and Greer ..... Flannelles ... ................ 1816 9

.20116W.& j. Wilson.......... Vtemens......................73 8 6
117J. D. Bryce & Co.......... Flannelles, &c................. 331510
S 118 James Powell ............ Vieux Cuivre .................. 8i5 0
119 William Ford ............ Cuir ........................ 68 3 8

2112OSamuel Phippin .......... Chandelles . ................... 2 3 4
12lThirkell & Co............ Fonte......................... 141010

24122John Dawson........ .... Briques ....................... 617 6
30 123Edward Graham .......... Sable ........................ 7 6 8

124James Scott............. Hopital ......................... 2 5
Avril 3 125 Thomas Dixon.......... . Frais de Voyage ........... .... |.15 o

16Morewood & Co......... Chanvre ....................... 6010 4
10 127 Peter Madagan ........... Cuir.......................... 24 7 8
11 128 William Warner .......... Charbon de bois............... . 19 2
14 129Thomas O'Hara........... Frais de Voyage................ 115 0

130DanielGordon............ do. ............ 15 0
131 Alexander Smith........ .. do 15 0
132Smith Bartlett...... . Loyer ........................ 11 5 0
133 Henry Graham............. Pour prendre soin du four à Chaux 5 0
134 Thomas Johnston.......... Bardeaux....................... 1 3
135 Allan McPherson ......... Bois ....... .. •.. ............. 200 0 0

27 136 Charles Heath ......... ... Térébenthine, &c........ .. ..... 2 5 2
28 137J ha Courter ............ Provisions .................... 7 910

138 do. ......... Charbon de Terre............... 221 2 3
139 do. ..... ... Rations................... 2516 8
140 do. .......... Fret.......................... 187 2

Mai 6 141 Chronicle & Gazette Office.. Annonces, &c.................. 1019 8
142 John Hamilton . .. ...... Frais de Voyage ................ 15 0
143JonathanScott ........... do15 0
144Henry McGrath .......... do............ 15 0
145H. Davidson ........... . do. •••........... 15 0
146Jesse Serrault ............ do. •. ........... 15 0

Il 147ýCharles Monroe .......... do. .. ,,.......... 10 O
148 T. Overend .... ....... Bois ......................... 1018 9

Porté en l'autre part £ 213912 2
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Appendice
(M.)

20e Juillet.

DATE. NO. A QUI ON A rAYE.

1840. Mai 11149 William Warner,
C 23 150 Daniel Barton -

151 Jonathan Scott, -
'< 26 152Jacob Sheeler, -

" 27 153John Ahernn, -

30 154 William Wilkinson, -
l 55 Archibald McDonald,

Juin 1 156 William Powers, -
1157 William Powers, -
15S Patrick Fehally,
159 Oliver Johnston, -

2160 E. Hales, - -

5!161 Edward lorsey,
6 162 Edward Shannon, -

16S Henry Cole, -

8 164 Elias Morse, -
" 9 165 Smith Bartlett, •

11 166M- A. Gibson, -
1167 Saralh Vosburgh,

12 16SThomas Cogan, -
12 169 George Graham,

" 17 170 Robert McGill, -

171 James Fraser, - -

172 Thomas Briggs, -
173 James Sourley, - -
1741Thomas Overend, -
175 William Stewart, -

" 281761T H. Bentley, -
c 22 177 M. Asselstine, - -

" 23178 Artemas Wilder, -

ce 29:179 Thomas Waldren, -

Juillet I 180 William Rice, -
Ce 1 l811Force Walker, -
" 182,Samuel Brown, -
" 16 183 John Gosling,

184 Edward Ward, -
" 71 85 1 Alexander Gordon,
" 20186 Michael Keely, -
" 241187 William Warner, -

188 N. l'aimer, - -

" 25 189'Grace Smith, -
t 27190 Daniel Shorts, - -

" 31l91Jarnes Scott, -
e 192 William Angus, -
c 1 93John Shaw, -

Août 15 194.Milo & Rogers, -

"c 24 195 John Braiden, - -

C 25196 William Stewart, -
d 26:197 William Ford, - -

27;198 William McWherter,
199,Joseph Warriner, -
200 Peter Vanevery, -
20l Adani Main, -

C 28 202 Isaac Paddock, -

Septembre 1203:E. Hales, -
204 N. J. Coones, -

'5 ~ 205 1James Fraser, - -

(G.) Continué.

MONTANT.

2 1 8.21 d.
2139 12 2

e POUR QUEL OBJET.

Montant de l'autre part, -
Charbon de Bois, -

- Frais de Voyage, -

du. do. -

do. do. -

do. do. -

- Selle, - - -

. Plàtre de Paris, -
- Salaire, - -

Gratification, -
- Frais de Voyage, -

do. do. -

- ,Pain, - - -

Vitres, - - -

Frais de Voyage,
do. do. -

- do. do. -

Loyer, - - -

Frais de Voyage, -
Lait, - - -

Gages, -

Sable, - -

Chandelles, - -

- Huile, - -

Quincailleries,
- Charriages de Bois,

)Bois, - - -

Bois de corde, -

&.Annonces- - -

;Draps de Leine, -
-'Paires de Boufs, -

!Frais de Voyage,
- Pour creuser une Fosse, -

Frais de Voyages, -
do. do. -

Pour avoir soin du four àCliaux,
- Frais de Voyage, -

ýPoil de Vache,
Paire de BSufs, -
Charbon de bois, -

-Médecines, - -
Frais de Voyage, -

-Fret, - - .
- I ital, - -

Frais de Voyage, -
- Fourage, - -

Réparations de chassis,
Rations, - -

- Bois de corde, -
Cuir, - -

- Frais de Voyage, -
do. do. -

- do. do. -

Bois, - - -

lFrais de Voyage, -
Pain &c. -

Chaussons, -
Huile, - -

Porté en l'autre part, - £ 4

35613 4
88 6 2
59 310

1 0 0
1 0 0
1 0 0
3 1 3
1 0 0
117 3

1716 1
20 1 0

6221c 6
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POUR QUEL

Montant de l
Sable .........
Frais de Voyage
Coton ........
Lait ..........
Quincailleries ..
Frais de Voyage

A A

DATE. NO. A QUI ON A PAYE.

1840. Sept. 41206IGeorge Graham ..........
4 . 9207Thomas Nicholson ........

208W. & J. Wilson .........
209 Cli. Vosburgh ............
210'John Watkins & Co. ......
211 ,Herman Dodge ...........
212James Ensign ............
.. '213Chester Kingsley .........
2141Michael Asselstine ........
215,Adolphus Lupien..........
216James Johnston ...........
217Edward Shields ..........
218 James Wilson ............
2l9Michael Fox .............
.. 2O Patrick O'Brien.........
.. 1James McDonald........
.222Thomas Burke..........
2231Thomas Clarke..........
.2,24Daniel Cole..............
225Robert Matthews.........
226 Comptes Contingens ......
227Henry Smith ... ,.......
228 Francis Bickerton ........
229Mrs. Parsons.............

30 230James Sampson..........
231 Le Chapelain ............
232 W. Coverdale ............
. 233C. Julian ...............
234iW. King ..............
2351Joln Richardson.........
236lMartin Keely...........
237George Mitchell ...........

1238Thomas Costin ..........
239tames McCarthy .........
240John Hooper .............
241Willian Angus ...........
242 George Mason ...... ....
243 William Smith ...........
244Richard Tyner ...........
245Richard Newsey ..........
246 Edward Crawford.......
1247 John Newman..........
248John Swift ............
249'James Stewart..........
250'William Johnston ........
251 Robert Angus ...........
252'John Watt ..............
253Wm. Jennar .............
254John Smith ............
255James Scott.............

do.
Laine
Voyage

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

do. do.
Frais de Poste, &
Salaire ........

Gag

do. do.
do. do.
(10. do.
do. do.
do. do.
do. do.
es........
do. do.
do. do.
do. do.
(10. do.
do. do.
do. (10.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do- do.
do. do.
do. do.
do- do.
do. do.
do- do.
do, do.

H.
PENHIENClER PRoVINCIAL, 1er. Octobre, 1840,

Henry Smith, Prefet, et Francis Bickerton, Clerc du Pénitencier Provincial, font respectivement serment que,
"le Compte Général des Déboursés du Pénitencier Provincial, pendant l'année expirée le 1er Octobre, 1840,"
est, au meilleur de leur connaissance et croyance, exacte et fidèle dans toutes ses parties.

H. SMITH.
F. BICKERTON.

Attesté devant moi à Kingston, le 23e jour d'Octobre, 1840.
JAMES SAMPSON, J. P.

G

G. Continué. Ape)

20e Juillet..OBJET. MONTANT.

s.d.
autre part.. 4622; 0 6
.......... 10 3 6
.......... 1 0 10
.......... 87 9i 3
.......... 16 9
......... • 139 911
.......... 11 0 0

...... 1 0 0
1 0 0

...... . . 1i1 0
.......... i 0 0

........ 1 01 0

........ 1i 01 0

......... 1l 01 0
... ... 1 0! 0

S 1 ' 0
i. o 0

.. .. .. . 0 0
115 0

.... ... l 0 0
...... 1 01 0

c......... 6i 9 4
.......... 300 0 0

........ 11210 0

........ 48 0

........ 100 0

........ 1371 0

........ 175 0

........ 80 0:0
.......... 92lo 0

........ r92 1o 0
...... 9210 0

........ 5216 9

........ 921010
9210 0
92101 0

..... .. 9210 0

.... .... 9210a 0

........ 60 0 0

60 0 0
........ 60 0, 0

........ 6G 0 0

........ 60 0 0
54180

..... .. . 54 181 0

........ 5418 O
........ 54181 0
........ 5418 0
........ 5418 0
........ 5418 0

£S741 7 O

SMITH, Prefet.

do.
Draps de
Frais de

do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
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Appendice
( M.) Compte Général des Recettes et des Déboursés du Pénitencier Provincial, pour l'année expirée

le 1er Octobre, 1840.20e Juillet.

1839, i s, d. 1840, Montant Payé pour Maté- £ s. d.
Oct. 1. Balance en Caisse, - 179 11 1 Oct. 1. riaux, Salaires, gages &c,

1840 suivant l'état des Pièces
Sept. 30 Reçu du Gouvernement Pro- Justificatives marqué G. 7415 7 0

vincial, - - 6000j 0 0 Balance d'Argent en Caisse, 31 9 11
do. de Visiteurs, - 5i 0"
do. de la Boutique
Tailleurs, - £33 8 il

do. de la Boutique
desCordonniers, 152 17 0

do. de la Boutique
des Forgerons, 18 16 101

do. do. des Char-
pentiers, - 37 4 31

do. de la Corderie, 327 17 2i
do.daFour à chaux, 26 7 91
do. des Tailleurs de

Pierre. - 504 4 l
-1100.16j 0

Argent provenant du Tra-
vail des Prisonniers, - 49 4 6

Produit de la vente de Beufs' 42 2 9
Reçu (le John Counter, pour

autant à compte des rations
qu'il n'a pas livrés, en 1839,i 46'13 0

do. do. 1840, - - 2713 9

£ 74466 111 744616

PENITENCIER PROVINCIAL, 1er Octobre, 1840 H. SMITH, Préfet.
Henry Smith Préfet, et Francis Bickerton, Clerc du Pénitencier Provincial, font respectivement Ferment, que

le « Cornpte Général des Recettes et des Déboursés qui précède," pour l'année expirée le ler Octobre 1840,est, au meilleur de leur connaissance et croyance, exact et fidèle dans toutes ses parties.
H1. SMITH.
F. BICKERTON.

Attesté devant moi à Kingston, 22e d'Octobre, 1840.
JAMES SAMPSON, J. P.

--- 1.--
ESTIMATION de la somme requise pour le soutien du Pénitencier Provincial, depuis le 1er

Janvier, 1840, jusqu'au 30e Avril, 1842.

PAR £3 is d.
ANNE E.I

SALAIRES ET GAGES DES OFFICIERS, GARDIENS &C.
£ S. d.I .

Préfet, - - - ..- . .

Clerc, -11210 150 
Chirurgien, - - .0 133 6
Chapelain, .0 - - . -200 3
10 Gardiens. 9210 1283 6 8

1 do. - - - - - 1
5 Hommes de guet, - - - .400 . O
7 do. - - - - - .0
I Matrone, - - - - -- -

400 0 400 04 0

1 Maître Constructeur, 17510 Oit 233 6 81
-343113 4

Porté en l'autrc part, - - - - - - £3431 131 4
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I. (Continué.)

Montant de l'autre part.... ....

PROVISIONS. ETC.

77,600 Rations, pour 160 Prisonniers, 16 mois, à 5îd.
18,000 do. 100 do. 6 do. ..

200 Cordes de Bois de Pin, pour les Fours à Chaux, à
12 Boites de Chandelles h 50s. ..... ....

1,050 Minots de Charbon de terre à 1s. 6d.
100 do. de Charbon de bois, à 37s. 6d. ......

USTENSILES DE CUISINE.

s.ld.
.. 1859 3 4

... 433 1211l
10s.... 100 0! Ô

.. 30 0 0
.... 78 15 0

.... 18 15 0

100 Cuillères de fer à 2d. 100 Couteaux et Fourchettes à 9d. 14 1 Il 8
750 lbs. de Savon à 4d. .... .... .... .. 10 8

HOPITAL.

Médecines, Provisions, etc. .... ...... .•

AMEUBLEMENS POUR L'AILE SUD.

100 Paillasses à 4s, 3d. £21 10. 300 bottes de Paille à 3d.
100 paires de Couvertes à 15s. £75. 200 paires de draps à 3s.
100 Peignes à 7ýd. £3 2s. 6d. 100 petits do. à 7jd, £3
200 Gallons d'Huile à Lampe, à 5s. .... ....

£37 10s. 58 150
6d. 351. 110 00
2 6d... 6 10

... 621l0

OUTILS POUR LES PRISONNIERS.

75 Pelles à 3s. 25 Bêches à 4s. Gd. .... .... 16 17 6
200 lbs. d'Acier pour les Outils des Tailleurs de Pierre, à 1s 3d. i

200 lbs. do. à 10d. .... .... .... 20 16 8
50 Truelles à 3s. 9d. 29 7 6. 18 Brosses à blanchir à 4s.£3 12] 12 19 6

VETEMENS.

150 Vêtemens d'hiver à 22s. 6d. £198 15. 250 d'Eté à 10s. £125. 323 15 0
500 Chemises de coton à 3s. 4d. £93 15. 300 do. de Flanelle à 6s.

6d. £97 10. ... .... 191 5 0!
400 Paires de Chaussons de laine à is. 8d. £30 6 8. 500 paires de i

Souliers à 6s. £150. ...... ...... 183 6 8
75 lbs. de laine filée à 3s. 10d. £14 7 6. 300 verges de coton a 9d 8

£11 5. pour racommoder, ...... .... 25 12 6

Livres, Papeterie, ................................. ...................

PRISONNIERS ELARGIS.

Frais de Voyage £67, 10. Vêtemens £75........................... .....

ETABLE.

730 Minots d'Avoine à 1s. id. £48 18 4. 31 tonneaux de Foin à 50s.
£75. 10,...................... 124 3 4

700 Minots de Patates à is. £35. 600 Bottes de Foin à 3d. £7 10 42 Io 0

£17365
Moins le gagne probable des Prisonniers................................ 200

£36
Estimation pour finir PAile Est,........................ . .. 2239
Estimation pour bâtir les maisons des Gardiens............................... I 524

Montant total requis pour le soutien du Pénitencier Provincial, depuis le 1er Janvier, j
1841, jusqu'au30 Avril, 1842....................................... £8130

H. SMITH, Préfet.
PENITENCIEa PRoviNCIAL, ler Octobre, 1841.

Appendice
(M.)

20e Juillet.

3431

2520

50| 0!0

28711010

142110:0

i166

1vie2ýý8130

,

.

.... ••..

..
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Appendice
( M.)

Estimation des Matériaux nécessaires pour bâtir les Mlaisons des Gardiens.

170 Madriers, 10 X 3, 32 pieds de long,ou 13,600 pieds mésurés en planches 50s.
90 " 9 x 2j, et 34 do. ou 6,120 " " 50s.

180 Chevrons, 6 x 3, et 20 do. ou 5,400, t " 50s.*
12 Morceaux, 7 4 3, et 30 do. ou 1,080, " " 50s.,
90 " 6 3, et 18 do. ou 1,620, " i 50s.
14 Dalles, 12. 6. 4, et 30 do. ou 2,100, 50s.

400 Madriers, 6 1, 3, et 12 do. ou 4,800, 40s.
80.000 Piedsde planchesde 1 pouce à 40s..................................
70,000 Bardeaux à los.... ... .. . ........................................
15,000 Pieds de madriers de 11, 22,500à 60s. 1,000 do. 14 pouce, 15,000 à 60s.
10,000 " de planches de 1 pouce à 60s. £33. 1,000 pieds de vitres 10 X 8,

à 40s. £20...................................... .
2 Quintaux de mastic, £3 14. 4 quintaux de blanc de plomb, 212.........

10 Serruresà7s, 6d. 10do.àA 5s. 40 Loquets de Norfolk à 2s.............
70 Paires de àlOd.G 6 grosses devis à3s. 6d......... .......
40 Verroux à ls.6d. 6 do. à2s.6d...................................
60 Gallons d'huile à 5s....... ... . ................ ... .................
3 Quintaux de cloux à bardeaux à 4d. la lb. 4 do. battus à 5d. 6 do. coupés à 4d.

50,000 Briques à 25s. 70,000 Lattes à 5s. S Quintaux de cloux à lattes à 4d. la Ibs.
80,000 Minots de Sable à 2d. 60 do. de Poil à Is. 6d......... ..........

34 0ý
15 0
1310 0
214 0
4 1 0

_u 0
16 0 0
35 0 0

11210 0

50 0 0
15,14 8
10 5 0
319 4
315 0

15 0 0
26 1 0
851 0
6618 O

H. SMITH, Préfet.
P'Ed1TEa PROVINCIAL, ler Octobre, IU0,

-K,
Estimation de la somme nécessaire, pour finir l'Aile Est du Pénitencier Provincial.

£ .d.
460,000 Briques, à 23s le 1000 ......................................... 5291 0 0

15,000 Minotsde Sable à2d............ ...... ,...................... 125 0 0
50 " de Poil à Is. Od... ........................... . 15 0

180 Quint. Ancre de fonte à 30s......... ....... ..... 270 o o
14 " de fer à25s............................................ 1710 0

595 " de fer en barres, 2 3 à 22s. 6d ............................. 669 7 6
9 " do. - < j à 23s. 6d..... ....... . .......... 10 2 6

43 " de fer rond, ' de pouce à 2zs. 6d........................ 18 7 6
13 " do. 1 pouce à 22s. Gd.................. ............. 14'12 6

100 ' do. à do. à2s............ ..................... 13710 0
30 de fer de Suède, 3 X 1 pouce à35s..................... 52110 0

9 " de fer en feuilles à 42s. 6d......... .... .. ...... ......... 1 6
144 de cuivre à 93s. 6d. ...... ............................... 6713 4
43 de plomb en barresà 40s..... .................................. 86 0, 0
10 Grosses de Vis (le 3 pouces à Ss. 6d. 25 grosses do. 4 pouce, à 2s. 6d 417 6
20 Boltes de vitres, 10 . 8 àS5s...................... 5: 0 0

400 lbs. de mastic, à 5d. 19 douz. de poulies de fenêtres à Ss...... . . ...... 1518 8
10,000 Pieds de madriers 1j pouce,60s................... ..... 30 0 3

7000 " de planches, î do.à 40s..... ............ 14 0 0
4000 " de madriers dc2 poucesà 80s..... ...... ...... .,...........1 0 0

3.000 " de planches del pouce à40s..... ....... ........ ............ 0 0
6,000 " de madriers de chène, 1 pouce 120........................ 30 0
4,500 ' debois à2d, .. .................................... 37 0 0

£223Rl7 0

PR-ITENCIER InoVI.ECAL. ler Octobre, 184o. B. SMITH, Pr(fet.
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RAPPORT DU CHAPELAIN.
Appendice

Aux Inspecteurs du Pénitencier Provincial. M.)
MESSIEURs:

En l'absence du Révd. W. M. HERCHMER, il est de mon devoir de vous présenter d2e Juillet.
le Rapport du Chapelain.

Les fonctions que j'ai remplies temporairement, ont ouvert une nouvelle page dans l'histoire de
l'esprit humain, que j'ai dû nécessairement étudier. Il n'en est pas de mes fonctions comme de
celles des Magistrats en général ; tous ceux qui sont commis à ma charge spirituelle, sont présu-
més avoir commis quelque crime pour lequel la Société les " bannis de son sein, et reclus dans
une Colonie pénale, dans l'enceinte des murs d'un Pénitencier. En cela, la Société a deux ob-
jets en vue, le chdtiment d'abord, puis la fin de tout châtiment, qui est, la réforme du Criminel.
Car l'on ne doit jamais oublier, que le but n'est pas uniquement la réclusion du Prisonnier, mais sa
réclusion, afin de prendre les moyens de réformer ses meurs.

Le Criminel entre ordinairement dans le Pénitencier avec un esprit et un cour dépravés;
résultat d'une éducation corrompue dès son enfance, et de l'absence de tout frein moral et reli-
gieux. Plusieurs ont déjà fourni plus de la moitié de leur carrière, la plupart sont dans toute la
vigueur de l'âge, et souvent même l'enfant est assez eudurci dans le crime, pour que sa réforme
soit l'ouvre du temps et d'une persévérance constante. De là, la nécessité d'un emprisonnement
assez long pour extirper le vice, et inculquer la vertu, par de fréquentes leçons. De là, aussi,
la nécessité que tout ce qui entoure le prisonnier, soit pur et moral. Et tout devrait tendre à lui
graver dans l'esprit, que le but des Officiers de PEtablissement, depuis le Préfet jusqu'au dernier,
est la réforme de ses meurs et son caractère, et sa réhabilitation dans cette position de la Société
dont il est déchu. La sympathie et la bienveillance qui règnent dans un Hôpital, devraient aussi
exercer leur empire dans le Pénitencier, et chaque Officier doit agir comme un tendre gardien, au-
tant que cela est compatible avec le bien de l'individu et Pintérêt de l'établissement.

Jusqu'au moment de leur réclusion, la plupart des Criminels n'ont jamais appris, ni par le pré-
cepte ni par l'exemple, qu'ils doivent soumission à l'autorité divine ou humaine. Il est donc
nécessaire, que l'air même qu'ils respirent dans le Pénitencier leur inspire la soumission à l'auto-
rité constituée, et soit l'arène ou cette soumission soit personnifiée à toute heure et à chaque ins-
tant du jour.

Jusqu'à présent, ils n'ont eu d'autre règle de- conduite que la violence et l'outrage. Maintenant,
c'est une loi d'amour et de bienveillance, qui punit le mal et récompense le bien, qui doit attester
la sainte sévérité de la religion que tous professent. Il est inutile de dire, avec quel soin l'on doit
choisir les instrumens pour mouvoir ce mécanisme moral ; et avec quelle délicatesse l'on doit veil-
ler à ce qu'aucune partie ne s'en dérange, de peur que le tout ne s'écroule. Il est évident, que
chaque employé du Pénitencier doit être pleinement qualifié, vigilant, actif dans l'accomplisse.
ment de ses devoirs, et disposé, en s'entr'aidant mutuellement, à mettre à effet un plan, qui, de
l'aveu de tous, est le meilleur que l'on ait trouvé jusqu'à ce jour, pour l'objet que l'on a en vue-
la réforme morale du Criminel

Et ce sentiment ne devrait pas régner dans l'enceinte des murs de la Prison seulement, mais
dans toute la Société en général. La Société a été offensée par quelques-uns de ses membres
coupables-elle les punit, mais ne désire ni ne veut leur ruine et leur destruction. Cette sym-
pathie pour le Criminel, (et non le crime), qui se manifeste dans nos lois etinos Cours de Justice,-
qui l'accompagne presque dans sa Cellule, et le met à l'abri de tout traitement sévère inutile pen-
dant sa réclusion, devrait également accueillir son retour à de meilleurs voies, le faire recevoir en
frère, si sa réforme est sincère,-Pencourager dans ses bonnes résolutions,-et le soutenir dans sa
marche, jusqu'à ce que la pratique de tout ce qui est honnête et honorable l'ait affermi dans le sentier
de la vertu. Je n'ai pas besoin de dire, que non seulement la classe ignorante, mais que les
classes intelligentes et respectables de la Société sont encore loin d'entretenir ces 8entimens.
Trop souvent les efforts du malheureux prisonnier pour exercer une honnête industrie, sont repous -
sés. L'intérêt seul devrait faire condamner une pareille conduite ; car si le frêlon est nuisible à la
Société, en mangeant sa substance sans donner d'équivalent, celui qui vit des dépouilles des gens
honnêtes et industrieux, Pest encore bien d'avantage. A part de toutes les autres considérations d'une
nature plus élevée, il est donc de l'intérêt de la Société de désirer le retour de ses Membres
égarés à des habitudes industrieuses. Toutes conspirations, toutes combinaisons contre l'emploi de
ces personnes, sont donc folles et cruelles à la fois, et devraient être répudiées par les gens ver-
tueux, et les Magistrats devraient interposer leur autorité pour protéger le faible, toutes les fois que
cela est nécessaire.

Les devoirs du Chapelain comprennent la prière et la prédication du Dimanche. Ce service se
fait à 2heures P. M. ;-On a pensé qu'en partageant ainsi la longue réclusion qu'ils subissent sans
rien faire, depuis le Samedi soir jusqu'au Lundi matin, on préviendrait la lassitude et l'ennui des
prisonniers, sources prolifiques des nombreuses infractions des réglemens de l'Institution. Par le
même motif, on a aussi adopté un autre plan admirable, qui est de leur donner de la lumière jus-
qu'à 9 heures P. M. pour la lecture, pendant les longues soirées d'hiver ; cela occupe leur esprit,
détourne leur attention des Cellules voisines, et leur permet en même temps, de s'instruire dans.
des livres qui leur inspirent de bons sentimens.

Mais revenons au sujet : deux fois la semaine le Chapelain donne immédiatement après le diner,
une courte instruction religieuse assez semblable à celle qu'on donne ordinairement dans les classes
de Bible, et autant que le 'permet notre position ; et il fait de plus trois autres visites, pendant la
même période, pour l'accomplissement des nombreux devoirs qui sont attachés à sa charge.. Ainsi,
le Prisonnier a souvent Poccasion de converser avec son guide spirituel.; et nombre de fois, ces en-

H
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tretiens ont tourné à son avantage et à celui de Iinstitution en général. Brisés par l'adversité, bien
A ppendice des cours ont été touchés, qui ne l'avaient jamais été auparavant ; et l'on a même vu couler les lar-

•) nies (le ceux que l'on croyait endurcis par une vie constamment passée dans le crime.
Le Bureau des Inspecteurs a mis à part et meublé une chambre pour la convenance du Chape-

200 Juillet. lain, et il le prie d'accepter ses plus vifs remercimens. Mais sa reconnaissance ne serait pas assez
vivement exprimée, s'il ne signalait l'empressement que le Bureau a mis à accéder à toutes les
mesures qu'il a suggérées pour le bien-ètre spirituel des Prisonniers. Il ne doit pas non plus
passer sous silence, la courtoisie et la bienveillance du Préfet, et de tous les officiers subordonnés,
qui l'ont habilement assisté dans son pénible devoir.

L'Hôpital a été visité avec ponctualité, et l'on n'a pas négligé de donner aux patieno locca-
sion de faire un examen sérieux de leurs consciences. Deux malades sont morts, après une maladie
languissante, et ont paru comprendre parfaitement leur position ; mais le dernier surtout a donné
tous les symptômes, que le Pénitencier n'avait pas été pour lui une école de morale et de religion
seulement, mais encore de salut par la grâce d'un Rédempteur crucifié.

L'Ecole est ouverte tous les jours. Ce sont des Prisonniers qui enseignent, sous la surveil-
lance d'un Gardien qui est un excellent précepteur. Le nombre moyen des écoliers est de 40.
On se flatte que ce Département, placé sous une stricte surveillance, sera très-utile pour donner
l'instruction à tous ceux qui en ont besoin. Le Maitre d'Ecole fait le rapport suivant .-

" Nombre des Prisonniers qui ont assisté à l'Ecole du Pénitencier,................32
Lisant le Testament,............. .................................. 17

" do. do. l'Abécédaire,............ ... •...............................15
" Nombre de ceux qui ont été renvoyés de Prison et qui ont assisté à P'Ecole,........ 10
" do. de ceux qui ont appris à lire dans le Testament,..................... ... 7

do. do. non renvoyés et qui ont appris à lire,......... .................. 4
En général, les Prisonniers paraissent désirer assister à l'Ecole. Ceux qui sont élargis,

" nous ont généralemeut remerciés de leur avoir donné l'occasion d'y assister. "
On a souvent fait la remarque, que les Prisonniers d'origine africaine étaient en plus grand

nombre comparativement à ceux des autres nations, et l'on en a tiré une conséquence grandement au
désavantage et au détriment de cette race si cruellement maltraitée. Mais tout en admettant les
prémisses, je nie la conclusion. Si l'on considère que nous sommes voisins d'un Pays qui con-
tient trois millions d'esclaves, et que la population des hommes de couleur du Canada se compose
en.grande partie d'esclaves fugitifs, on trouvera l'explication de ce phénomène, sans la chercher
dans cette assertion que la malignité des hommes blancs a inventée, savoir- la prétendue paresse, et
la perversité de la race de couleur.

On devrait aussi prendre en considération leur éducation, ou plutôt l'absence de toute éduca-
tion chez eux. Elevés en grande partie, sur des plantations, dans le vice et dans l'ignorance la
plus grossière, peut-on s'étonner qu'en arrivant sur cette terre de liberté, il commettent des crimes
qui les exposent au châtiment ? D'ailleurs, leur ignorance même les rend souvent dupes d'habiles
scélérats, qui se servent d'eux comme d'instrumens pour couvrir leurs propres crimes. Et ce que
ma connaissance du monde rend probable, mes relations avec les Prisonniers de couleur me le con-
fiment comme une 'vérité certaine. Soitque les Juges et les Jurés puissent profiter de cette observa-
tion pour la faire tourner en faveur de la justice et de la clémence, c'est ce que j'ignore ; mais après
en avoir fait la remarque, j'en laisse la décision à ceux qui ont plus de lumières et d'expérience que
moi.

Les femmes reçoivent une visite toutes les semaines. Quelquefois c'est un conseil, un mot
d'exhortation qui leur est adressé ; dans d'autres occasions, elles reçoivent des instructions plus
longues et plus étendues ; mais toujours l'on s'efforce de maintenir l'autorité de la matrone, en blâ-
mant les fautives et punissant ;es réfractaires ;-et en les encourageant toutes à faire un usage conve-
nable des occasions favorables qui leur sont données de devenir meilleures et plus sages.

Je dois au nom de mon pauvre troupeau, remercier la Branche de la Société Biblique Etran-
gère et Britannique de Kingston, du don qu'elle a fait de 24 Bibles, pour les distribuer aux Prison-
niers qui, en sortant du Pénitencier, désirent se procurer ce guide sûr et fidèle. Douze de ces Bibles
ont été données dans le cours de l'année dernière, à la pressante demande des Prisonniers eux-
mêmes. Il est vivement à désirer, qu'il soit toujours au pouvoir du Chapelain de faire ce précieux
don ; car quoiqu'on en puisse. abuser, il faudrait certes que le coeur de l'homme fut bien dépravé,
pour disposer- d'un don qui lui est présenté dans une circonstance aussi imposante que celle où il
recouvre la liberté qu'il avait perdue. A tout événement, notre devoir est clair, " Semez le

matin, et ne retenez pas votre main le soir, car vous ne savez à qui la semence profitera, " etc.
Après une année de fonctions, je suis convaincu, (dût-on regarder cette remarque comme inté-

ressée,) que la charge du Chapelain est de la première importance pour l'Institution, soit que l'on
considère l'économie seulement, ou les fins pour lesquelles elle est établie ; tout ce qui tend donc
à faciliter l'accomplissement de ses devoirs, doit profiter essentiellement à lEtablissement sous
l'un ou l'autre rapport. La supériorité de ce système sur tous les autres, dépend en grande partie
des efforts du Chapelain éclairé et consciencieux.

Mais, disent plusieurs, quel est le résultat probable de toutes vos communications et entrevues
avec ces malheureux rebuts de la société ? Je réponds:-qu'une grande partie des crimes qui sont
commis, peut être tracé à la négligence des parens et des gardiens ; à des habitudes d'intempé-
rance, aggravées par la facilité avec laquelle ou peut se procurer des boissons enivrantes dans ce
pays ; et à l'usage des boissons fortes qu'il faudrait réprimer par l'exemple, et une conduite
chrétienne et par l'intervention de la Législature et des Magistrats ; car sans aller aussi loin que les
Sociétés de tempérance, je suis forcé d'admettre que lexemple des classes influentes et respectables,
en retenant lusage des boissons enivrantes dans leurs partis, produit de grands 'abus." Si
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l'eil le plus sceptique pouvait être témoin des scènes de douleurs et de misère causées par l'ivro-
gnerie, assurément qu'il s'écrierait, " ne peut-on rien faire pour arrêter ses ravages." Appendice

Ceux qui connaissent la nature humaine doivent parler avec réserve et mesure du bien immé- <M.
diat que l'on peut attendre de l'Institution. Mais qu'il en résultera du bien, c'est ce dont je suis A
persuadé ; le tems seul pourra décider, si ce bien sera aussi palpable que nous le désirons. '20e Juillet.

Mais toujours est-il qu'il en résulte ce bien-ci :-le crime est restreint, l'ignorant est instruit, le cri-
minel a tout le loisir de faire des réflexions graves et sérieuses ; et (pour employer l'expression d'un
Prisonnier qui est maintenant en liberté) s'il est un lieu où un hommepuisse réformer son ca-
ractère et ses meurs, ce lieu, c'est le Pénitencier ; et les déclarations répetées des Prisonniers
sur le point de sortir de réclusion, (si l'on peut ajouter la plus légère foi à leurs paroles) nous
assurent, que plusieurs ont été renvoyés du Pénitencier, bien persuadés que " les voies du méchant
sont pénibles, et que le sentier de la vertu est agréable," et ils désirent sincèrement le suivre tou-

jours, et y trouver le repos de leur âme. Lorsque l'on aura établi une Institution subsidiaire

pour donner de l'emploi aux Prisonniers libérés, et enlever aussi une des causes les plus fréquen-
tes de rechute dans le crime,-(et une telle institution pourrait s'établir et s'élever par l'action
réunie du philantrophe, du Chrétien, et des Citoyens sages et vertueux de la Société,)-c'est alors
que l'on pourra nourrir l'espoir le plus vif de voir les progrès du Crime diminuer, autant que les
moyens humains pourront effectuer un résultât aussi désirable.

Én terminant, permettez moi de vous rappeler, que c'est à nous de mettre la main à l'ouv re ;-

Dieu seul, peut faire réussir les meilleurs projets,, et c'est en sa puissance et sa protection que
nous devons nous confier.

Je suis avec un profond respect,
Votre très-humble et. obéissant serviteur,

ROBERT VASHON ROGERS,
Agissant comme Chapelain du Pénitencier Provincial.

KINGsTON, 14e Octobre, 18d0.

RAPPORT DU CHIRURGIEN.

Aux Inspecteurs du Pénitencier Provincial.

Mrsssituns ;-J'ai l'honneur de faire Rapport que, depuis mon dernier Rapport annuel, j'ai visité le Pénitencier
tous les jours.

Tout en obéissant ainsi sui instructions du Bureau des Inspecteurs, j'ai en même temps rempli un devoir que je
considérais comme très n(cessaire.

J'ai déjà déclaré au Bureau, que dans une Institution semblable, oa le travail forcé est le principal châtiment, il arrive fré-

quemnment que pour se soustraire au travail, les Prisonniers feignent des maladies on des légères indispositions, et le
grand but du Médecin doit tre de découvrir l'artifice. Ses visites doivent donc être ponctuelles et journalières, afin que
la certitude de sa présence puisse mettre un frein aux tentatives de ceux qui veulent en imposer aux Odiciers de la Pri-
son, afin de passer dans l'oisivité les heures qui doivent s'écouler jusqu'à la prochaine visite du Méduein.

Je trausmets deux tableaux ci-joints, le ler, des patiens qui ont eté admis dans l'Hôpital, et le 2d, de ceux qui ont été
soignés hors de cet Etablissement. Je remarquerai, que je n'ai admis comme ci-devant dans la première classe, que
les patiens dont les maladies étaient graves, et cela, pour les motifs que j'ai déjà expliqués dans une occasion piécé-
dente ; et j'ajouterai, que l'expérience a prouvé que l'espace destiné à l'Hôpital était insuffisant pour y maintenir une
description convenable.

J'ai inspecté en différens temps, les alimens donnés >pour la nourriture des Prisonniers, et dans aucune mistance, je
ne les ai trouvés mauvais. J'ai fait les visites, et constamment veillé sur l'état Sanitaire de l'Etablisseient ; et je dois
dire que j'ai toujours éprouvé de la part dn Préfet du Pénitencier, l'attention la plus prompte et la plus assidue à toutes les
suggestions que j'ai jugé nécessaire de lui faire, de temps à autres. JAMES SAMPSON,

KINGsToN, ler Octobre, 1840. Ckirurgien du Pénitencier Provincial.

No. 1.-Rapport annuel des Maladies qui ont été traitées dans r'ôpital du Pénitencier Provincial, à veirjusqu'au
30e Septembre, 1840.

Admis Renvoyés Mort liestant. Admis Renvoyés. Mort Restant.

Fièvre,2 2 PbtHisie, 2 2
Bronchitis. Homoptisis, t
Brnchtie* I IIntus Suceptio, I
Scarlatine' 1 Hydrentérocle, t 1
Catharre,
Affection pulmonaire I Ta- -

Total. il 7 3
JAMES SAMPSON, Chirurgien,

zO <-' 'Ils"' ~ '
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RETOUR

A une Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellence le Gouverneur Général,.
datée le 30 Juin, 1841,

DEMANDANT " Un Etat du montant net des Droits perçus dans les diferents Ports du
Disttrict de Gaspé, depuis l'année 1835 inclusivement,-ainsi qu'un Etat détaillé du montant des
deniers publics affectés pour le dit District, et qui y ont été dépensés depuis l'année mil huit cent
trente-cinq, inclusivement.

(Signé,) D. DALY.

ETAT des Deniers appropriés pour le District de Gaspé, et qui y ont été dépensés depuis
l'année 1835, jusqu'à l'année 1840, inclusivement.

ANNE'Es.
SERV1cE.

1835. 1836. 1837.

s.d. £ s.d. £ s.d.
Salaires du Juge, du8hé

rif, du Greffier de
Cours, du Coronaire
du Grand Voyer,-et.
dépenses contingentes
pour 'Administrationl
de la Justice,...... 1023 3 9 995 6 3 943 011

Ecoles Elémentaires,..1 282 0 8 198 7 5
Chemins et Ponts, par

appropriations anté--
rieures,............[

Total Sterling...£ 2188514 5 11913 S94 011

1838. 18

£ s.Jd.£

1045 14 5 1107

JOSEPH CARY,
KIGSTON, 12Juillet, 1841. pecteur Général des Comptes.

PORT DE QUEBEC.

ETAT du montant net des Droits perçus dans le District de Gaspé, depuis l'année 1835,
inclusivement.

A CHIFFRE TOTAL
ANNEIES. PERÇUS PERçUS A EN ARGENT

GASPE'. NEW CARLIBLE COURANT.

£ ]d. £ sd.1  £ s d.
1835». 1925 7 7123 9 9041 4
1836.. ...... 593 2 5 52213 3 1116là 8
1837................ 711 6 8 56116 9 1273 3 5
1838 592111 5 1103-1 5 1696 4 10
1839....... 762..5 .87. .. 9 
1840................ 979 9 82011 6 179918 3

H. JBSSOP,
Collecteur.

BUPUEAU A ULA DOUANR,
Québec, 13 Juillet, 1841.21

39.

s. d.

915

Appendice
(N.)

alIe Juillet.

1840.

£ sid.

1022 0 0il



44 Yictorioe. Appendiee: (O) A. 1841.

PREMIFS RAPPORT du Comité Choiai, su, les BNqvES Qt le Coug MONETArE. App«di
(0.)

26e JulUet.

ASSEMBLEE LEGISLATIVE,

CHAimREc Du COMTiE', 26e Juillet, 1841.

Votre Comité nommé pour établir quel est, ou quels sont les Titres les plus désirables qui puissent
être adoptés pour la monnaie et régler le taux du change en cette Province ; et pour pren-
dre en considération la convenance d'introduire un système général de Banques en icelle,
prend la liberté de faire son premier Rapport comme suit :

Conformément aux instructions de votre Honorable Chambre de s'enquérir et faire rapport
du meilleur moyen de donner une valeur uniforme aux Monnaies qui ont cours dans les différentes
parties de la Province, Votre Comité a fait une investigation laborieuse de la matière qui lui
était soumise, et a préparé un projet de loi pour effectuer l'objet désiré, qu'il présente maintenant
à votre Honorable Chambre, avec les témoignages qu'il a recueillis relativement à cette question.

Le tout est néanmoins humblement soumis.

F. HINCKS,

Président.

APPENDICE DU RAPPORT.

TABLE DES MATIERES.

No. .- Témoignages de quelques Messieurs interrogés par le Comité.

No. 2.-Çopie d'un Acte de la Législature de la Jamaïqtde, qui assimile le Cours Moné-
taire de l'Ile à celui de la Grande Bretagne.

No. .- Table du poids des diverses Monnaies ayant cours dans la Province du Canada.

No. 4.-Table d'essai <le Monnaies à l'Hôtel des Monnaies des Etats-Unis, en 1835.

-No. 1.-

TEMOIGNAGES ANNEXES AU RAPPORT.

Liste des questions proposées par le Comité.

Témoignages de A. Steven, Ecuier, Caissier, Banque de Gore.
Commissaire Général Routh, (deux interrogatoires.)
Henry J. Bolton, Ecuier.
F. A. Harper, Ecuier, Caissier, Banque Commerciale.
D. Thornburn, Ecuier, M. P. P.
C. Miller, Ecuier, Assistant Commissaire Général, Kiaston.
G. W. Wicksteed, Ecuier, Greffier en Loi, A. L.
J. T. Brondgeest, Ecuier, Président de la Chambre de Commerce, Montréal,

(avec copie du rapport du Comité de cette Chambre sur le Cours des Mon-
naies.)

Jos. Wenham, Ecuier, Caissier, Banque du Peuple, Toronto.
John Patton Ecuier, Régisseur de la Banque du Peuple, Kingston.
John Glass, ý;uier, Montréal.
T. G. Ridout, Ecuier, Caissier, Banque du Haut-Canada.
C. H. Castle, Ecuier, Caissier, Banque de la Cité, Montréal.

A
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Appendice Thos. Ashton, Ecr. Régisseur, Succursale de la Banque de l'Amérique Bri-
(O.) tannique du Nord, Kingston.

W. Hall, Ecr. Receveur des Douanes, Montréal.
u6e Jnillet. J. Cameron, Ecr. Caissier, Banque Commerciale, Succursale de Toronto.

Noah Freer, Eer. Caissier, Banque de Québec.
A. Simpson, Ecr. Caissier, Succursale de Québec, Banque de Montréal.
W. Walker, Ecr. Président de la Chambre de Commerce, Québec.
T. B. Anderson, Ecr. Montréal.
T. A. Young, Eer. ancien Contrôleur des Comptes, Bas-Canada.
T. Paton, Ecr. Régisseur, Succursale de Québec, Banque de l'Amérique Bri-

tannique du Nord.
William Freeland, Ecr.
John Neilson, Eer. M. P. P.
W. Bristowe, Ecr. Québec.
Mr. J. L. Melntosh, Teneur de Livres à Toronto,
H. Le Mesurier, Ecr. Québec.

LISTE DES QUESTIONS PROPOSE'ES PAR LE COMITE' SUR LE COURS MONETAIRE.

No. 1. Quelle est, dans votre opinion, la cause de la différence qui existe entre la valeur des
monnaies à Toronto et à Montréal ?

No. 2. Quels seraient, dans votre opinion, les moyens les plus efficaces de faire disparaitre
les taux exorbitans que l'on charge aujourd'hui pour transmettre de l'argent de la Section Ouest
de la Province dans la Section Est ?

No. 3. Serait-il désirable, dans votre opinion, pour rendre le Cours Monétaire uniforme, de
révoquer la partie de la loi du Bas-Canada, qui donne aux piastres et demi piastres Françaises
une valeur légale de 5s. 6d. et 2s. 9d. courans, et tout l'Acte du Haut-Canada connu sous le
nom (le la 6 e Guil. 4, chap. 27, qui donne aux shelings Britanniques une valeur légale de Is. 3d.
chacun ?

No. 4. Serait-il désirable d'abolir les Lois existantes des deux sections de la Province, in
toto, et d'y substituer une nouvelle Loi Monétaire ?

No. 5. Serait-il désirable, dans votre opinion, d'introduire le Cours Sterling pour la monnaie
de compte, et d'assimiler, sous tous les rapports, le Cours Monétaire de la Colonie à celui du
Gouvernement Impérial, tel qu'établi par la Loi, l'or étant le Titre de la Monnaie ?

No. 6. Serail-il désirable d'adopter le système décimal, et de calquer notre Cours Monétaire
exactement sur celui dés Etats-Unis, tel qu'établi par la Loi du Congrès de 1834 ?

No. 7. Lequel recommanderiez-vous, l'or ou l'argent pour Titre de la Monnaie, ou tous les
deux à la fois ?

No. S. Si l'argent était adopté pour Titre de la Monnaie, et que le cours sterling fut établi, ne
serait-il pas désirable de comprendre au nombre des Monnaies légales, les piastres Espagnoles
et Américaines à une valeur fixe ?- et quelle est la valeur comparative de la piastre convertie en
sterling ?

No. 9. La demie piastre ne pourrait-elle pas être aussi comprise avantageusement dans ce
nombre, et sauf ces exceptions, la Monnaie Britannique ne devrait-elle pas être la seule monnaie
légale ?

No. 10. Le Gouvernement devrait-il retirer les piastres et demi piastres Françaises de la cir-
culation, et dans le cas affirmatif, quel tems devrait-il accorder pour effectuer leur rachat, en
combien d'endroits faudrait-il l'opérer à la fois, et la perte résultant de ce changement de-
vrait-elle retomber sur les détenteurs ?

No. 11. Quelle est la valeur exacte des piastres et demie piastres Espagnoles, Mexicaines et
Américaines, en argent sterling?

No. 12. Y-a-t-il d'autres espèces de Monnaies en circulation dans la partie Est de la Province
qui soient détériorées ou de mauvais aloi, et quelles sont elles ?

No. 13. Y a-t-il des Monnaies détériorées en circulation dans la partie Ouest de cette Province?
No. 14. Si les espèces d'or et d'argent Britanniques, et les piastres et demi piastres à 4s. 2d.

et 2s. 1d. devenaient les seules Monnaies légales, ce changement n'aurait-il pas l'effet d'empê-
cher les trop grandes fluctuations du change dans les deux Sections de la Province ?

No. 15. Si l'argent sterling BrItannique est adopté pour la Monnaie de compte, et qu'il soit le
seul légal avec la piastre, quel sera à votre avis le taux ordinaire du change sur Londres ?

No. 16. L'assimilation du Cours Monétaire de la Colonie à celui du Gouvernement Impé-
rial aurait-elle l'effet, dans votre opinion, de favoriser l'introduction des capitaux Britanniques
et pourquoi ?

No. 17. L'introduction de l'argent sterling et l'assimilation du Cours Monétaire de cette
Colonie à celui de la Mère-Patrie, n'offriraient-elles pas des facilités aux Emigrés,et ne tendraient-
elles pas à établir un meilleur accord entre cette Colonie et la Mère-Patrie?

No. 18. Voulez-vous avoir la bonté de communiquer au Comité les autres renseignemens que
vous possédez sur ce sujet, et les résultats de votre expérience en faveur des diferens systèmes ?
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6e Juillet, 1840. Appendice
Interrogatoire d'AnnaR.w STI r , Ecuyer, Caissier de la Banque du District de Gore. O.)

Question Ire.-Quelle est, dans votre opinion, la cause de la différence du taux du change ? 26e Juillet.
Réponse.-La dilférence de valeur entre les Monnaies qui ont cours dans chaque Province.
Question 2me.-Pensez-vous qu'il soit désirable de rendre le cours des monnaies uniforme dans

les deux Provinces.
Rép.-Oui.
Ques. 3me.-Quel est, dans votre opinion, le meilleur moyen de le faire?
Rép.-Je ne puis répondre à cette question sans y avoir encore réfléchi.
Quest. 4me.-Faites-vous de grandes opérations de change avec les Etats-Unis ?
Rép.-Non.
Quest. 5.-Pensez-vous que les Banques retirent des avantages essentiels de la valeur actuelle

des monnaies d'argent britanniques ?
Rép.-Je crois que oui ; mais le public encore plus.
Quest. 6me.-Pensez-vous que la loi, a l'effet de protéger les Banques ?
Rép.-Jusqu'à un certain point. Je crois qu'en augmentant la circulation. l'on augmente

aussi le prix des produits.
Quest. 7me.-Est-on dans l'usage dans les autres pays de demander des espèces ?
Rép.-Je ne le sais pas.
Quest. 8me.-Le taux du change ne s'est-il pas élevé dans la même proportion que la dépré-

ciation des monnaies occasionnée par l'Acte de la 6e Guil, 4 ?
Rép.-Non.
Quest. 9me.-Recommanderiez -vous l'introduction du Cours britannique, ou du Cours Amé-

ricain ?
Rép.-Si l'on introduisait ici le cours sterling britannique, je crois qu'il jeterait beaucoup de

conftision dans le pays.
Quest. lOme.-Savez-vous quel taux pour cent déterminerait l'exportation de la monnaie d'ar-

gent britannique, et en le supposant fixé à 5, cet argent laisserait-il le pays?
Rép.-Oui, à 5 pour cent.
Quest. 1 1me.-Pensez-vous qu'il serait plus désirable pour la société d'introduire le sterling

britannique, ou bien de continuer le cours d'Halifax en l'assimilant encore plus à celui des Etats-
Unis ?

Rép.-Je crois que le dernier serait plus désirable.
Quest. 12me.-Lequel pensez-vous, du cours d'Halifax ou du cours Américain, serait le

plus désirable ?
Rép.-Je crois que, comme ce pays est une colonie britannique, le cours d'Halifax serait,

politiquement, plus convenable.
Quest. 13.-Pensez-vous que le sterling britannique soit fixé à présent à un taux trop élevé,

à Is. 3d. ?
Rép.-Oui.
Quest. 14me.-Ne résulterait-il pas des inconvéniens de la fixation du sheling britannique

à Is. 21d. ?
Rép.-Oui, mais le pays souffrirait encore plus s'il était fixé à Is. 2d.
Quest. 15.-Pensez-vous que si notre cours Monétaire était assimilé à celui des Etats-Unis, il

serait plus difficile de retenir les espèces courantes dans le pays?
Rép.-Oui, je crois.
Quest. 16me.-Pensez-vous qu'il soit désirable d'augmenter les capitaux des Banques exis-

tantes, ou d'en autoriser l'établissement de nouvelles ?
Rép.-Je crois qu'il y a déja trop de Banques ; mais je préfère qu'on augmente les capitaux de

celles qui existent déja, à l'établissement d'un plus grand nombre.
Quest. 17me.-La Banque, dont vous êtes Caissier, a-t-elle demandé la permission d'augmen-

ter son capital ?
Rép.-Non.
Quest. 18me.--Pensez-vous que la restriction que le Gouvernement se propose d'imposer aux

Banques en les obligeant de n'émettre que des billets d'un louis sterling et au dessus, soit avanta-
geuse pour le pays ou non ?

Rép.-Non, décidément. Si les billets des Banques de la province étaient retirés de la
circulation et remplacés par des espèces, les avances que les banques font à leurs pratiques se
trouveraient diminuées de la somme exacte des billets retirés de la circulation. Le besoin que le
pays a de petits billets doit être satisfait, et je suis d'opinion que si leur émission ne vient pas de nos
banques, elle viendra de celles des Etats-Unis, résultat qui serait sujet à de fortes objections.

8e Juillet, 1841.
Interrogatoire de SIR R. ROUTH.

Memorandum de la conversation qui a eu lieu avec Sir Randolph Routh, et de ses réponses aux
questions, &c.

Lorsqu'on lui a demandé son opinion relativement au meilleur cours monétaire que l'on pour-
rait établir, et au titre de la valeur des espèces courantes,
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d Il a répondu, qu'il était difficile de prendre le cours monétaire en considération, sans considérer
Appendice aussi avec lui le cours du papier monnaie- ;. mais il, était fermement- d'opinion, qu'il ne. deveit y.

avoir qu'un titre pour la monnaie.
Ne pensait-il pas qu'il ne serait pas à propos que ce titre fut celui d'une monnaie étrangère?

26e Juillet. Il ne pense pas qu'il puisse résulter de désavantage de ce que la piastre soit le titre de la valeur,
par cela seul qu'elle est une monnaie étrangère ; elle est connue et en circulation dans le monde
entier.

Comment pensait-il que les traites tirées d'Angleterre devaient être payées?
Au pair. D'après la loi actuelle le pair est, suivant lui, de £111 2s. 3d. ou l'addition de 1.9;

mais il pense qu'il devrait être considéré non pas comme un neuvième, mais comme un cinquième,
c'est à dire £120 cours d'Halifax, ou $480, pour £100 Sterling.

Quelle est la valeur relative de l'or et de l'argent dans les Etat Unis?
Il pensait que la monnaie d'argent Américaine avait une valeur relative plus forte que t'or.
Il croyait que lor était déprécié d'environ 2 pour cent.
Aurait on raison d'adopter le système du sterling Britanniques pour la monnaie de compte?
L'effet de l'adoption du cours Sterling serait d'élever les prix.
Il ne voit point d'avantage à introduire le cours Sterling ; ce serait la source de dérangemens

et d'embarras considérables. Les shellings Britanniques ne valent que onze deniers ; il ne voudrait
pas, dans aucune circonstance, recommander l'adoption du shelling Britannique comme titre de
valeur ; et en pratique, il est impossible d'avoir deux titres de monnaie, l'or et l'argent.

Lorsque Sir Randolpli recevait des soumissions en cours Sterling au lieu d'en cours d'Halifax,
il trouvoit que les taux revenaient presqu'au même. Il a été obligé d'abandonner ce plan.

Lorsqu'on lui a demandé son opinion sur l'effet d'une loi qui donnerait à la piastre une valeur
légale, il a répondu, que cet effet serait d'étendre la circulation des billets de Banques du Canada,
aux Etats Unis. Le système, nommné de proteciion pour les Banques, qu'on a établi en autori-
sant la circulation de monnaies dépréciées, comme les piastres et les écus français, dans le Bas.
Canada, ou en élevant la valeur légale des monnaies Britanniques, comme on l'a fait par l'Acte
de la 6e Guil. 4. ch. 27, est une illusion cornplète. Pour appuyer le cours monétaire dela
Province sur des bases saines, il faudrait, suivant lui, -révoquer l'Acte de la 6e Guil. 4 ch. 27,
retirer de la circulation les piastres et les écus français, et établir un sheling pair, de manière
à faire de la piastre la preuve du change, et que $480 soient l'equipollent de £100 Sterling.

L'opinion de Sir Randolph étantdemandée, sur les Banques d'émission et leurs avantages relatifs
comparés au système de Banque en cette Province, il a répondu : que les Banques d'escompte et
de dépot ont généralement produit de plus grands bénéfices et été moins exposées aux calamités
que les Banques d'émission ; cette opinion est fondée sur des témoignages donnés devant le Co.
mité choisi de la Chambre des Communes. C'est pourquoi il pensait, que les Banques d'émission
ne doivent pas être des Banques d'Escompte ni de Dépot.

Quest.-Vous avez dit que vous préfériez que la piastre fut le titre de la monnaie, ne conseilleriez
vous pas de donner une valeur légale aux monnaies d'or Françaises, Espagnoles, Portugaises et
Américaines en toutes sommes qui excéderaient 220 au poids, moyennant tant de l'once ou du
gros, ainsi que cela a été fait dans la loi des Etats Unis de 1834 ; et de donner aussi une valeur
légale au souverain, de 24s. 3d. ou 24s. 4d. et à l'Aigle des Etat Unis, de £2. 10s. pièces
nombrées P

Je recommanderais de donner une valeur légale fixe aux monnaies ci-dessus, simplement pour
la commodité ; mais je ne pense pas qu'on doive égaliser les autres monnaies d'or étrangères.

Interrogatoire de HENRY J. BOLTON, Ecuyer, Toronto.

13e Juillet, 1841.

Rép. à la Q. No. 1.-(Voir la Liste.)-La difeérence de la valeur fixée par Acte du Par-
lement entre certaines monnaies ayant cours dans les deux Sections du Canada, est la seule cause
radicale du taux élevé du change entre Toronto et Montréal. Il y aura toujours unedifférence
entre les lieux éloignés les uns des autres, à cause du risque et 'de la dépense qu'occasionne le
transport des espèces d'un endroit à un autre, quoique ces espèces aient la même valeur dans
l'une et l'autre place. La Législature ne devrait intervenir, suivant moi, que pour donner une
valeur uniforme à toutes les monnaies courantes de la Province, seulement. Toute intervention
de sa part, pour régler la manière dont les Banques doivent conduire leurs affaixes est impropre
à mon avis, et du reste, ses décrèts ne peuvent être fondés que sur les opinions spéculatives
de ceux qui les proposent.

2.-La réponse à la première question, sert aussi de réponse à celle-ci.
3.-Je révoquerais toutes les lois maintenant en force dans Pune et Pautre Section du Canada,

et j'établirais un titre fixe, laissant toutes les monnaies étrangères prendre le niveau qu'elles
doivent occuper par leur valeur intrinsèque dans le marché, comme matières en Lingots. Le
taux du change, comme les prix de notre marché, est réglé par Londres, et si nous établissons un
titre de valeur différent, le taux du change sera affecté par la hausse ou la baisse du titre que
Pon aura adopté : la piastre par exemple, sur la place de Londres où elle se vendra comme de
l'argent en Lingots.

4.-Voir dernière réponse.
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5. Je pense qu'une parfaite assimilation avec la Mère-Patrie maintiendrait, le taux du change
sur une base plus uniforme ; maisje doute, si les avantages qui en résulteraient ne seraient pas plus Appendice
que contre-balancés par l'embarras qu'elle occasionnerait aux marchands et à leurs pratiques, dont la (O.)
plupart ne savent pas compter en sterling et connaissent très-bien le cours d'Halifax de quatre r
piastres au louis. C'est une question trop difficile et trop importante pour exprimer une opinion 26e Juillet.
précise, sans y avoir mûrement réfléchi. La difficulté vient, de la différence qui existe entre le
titre Britannique et le titre Américain. S'ils étaient identiques, il ne pourrait y avoir de doute
à cet égard. Si l'on considère la proximité des Etats-Unis, nos communications journalières avec
eux et la circulation de nos billets dans leur pays, la question de savoir si l'on doit adopter le
titre de leurs monnaies de préférence à l'autre acquiert une grande importance. Il serait certai-
nement très-commode, quoique je pense que le titre Britannique est préférable par rapport au
change, outre l'avantage d'avoir toujours quelque chose d'Anglais sous les yeux du public. Il y a
plusieurs raisons mineures à avancer des deux côtés, que le temps ne me permet pas développer.

6. Voir la dernière réponse. Un cours monétaire fondé sur le système décimal serait certai-
nement le plus commode de tous. Et je penche pour le système américain que je regarde comme
le meilleur, si l'on pouvait le rendre universeldans tout le monde commercial ; je regarderais cela
comme une immense amélioration.

7. Si le sterling Britannique est adopté, je rendrais le nôtre parfaitement identique sous tous
les rapports avec lui, sans aucune déviation. Si l'on choisit le titre Américain, je suivrais le
même principe ; je ne voudrais pas prendre une partie de l'un, et une partie de l'autre système.

8. Voire la dernière réponse.
9. Voire la dernière réponse.
10. Je crois qu'il ne devrait être fait aucune provision, relativement aux monnaies qui ne se-

ront plus continuées comme courantes.
11. Je pense que les monnaies indiquées dans cette question, n'ont pas de valeur fixe dans l'é-

chelle du sterling, et que là où elles ne sont pas courantes, elles se vendent comme de l'argent en
lingots et que le prix en varie comme celui des autres marchandises.

12 & 13. Je n'en connais point d'autres que les sous.
14. Je ne comprends pas exactement cette question.
15. Je ne pense pas qu'aucun système puisse établir un taux absolu de change dans un pays,

quelconque. Je ne crois pas qu'un acte du parlement puisse effectuer cet objet.
16. Je ne pense pas qu'aucun changement effectué dans notre système monétaire, puisse avoir

d'effet sur l'introduction des capitaux.
17. Et n'influerait pas non plus sur l'émigration.

Interrogatoire de T. A. H ARPER, EcE., Caissier de la Banque Commerciale du District de
Midland.

13e Juillet, 1841.
REP. A LA Q. No. 1. La différence de valeur des monnaies entre les sections Ouest et Est de

la Province, a pris son origine à Montréal. Les banques de cette ville n'ont point voulu prendre
les billets des banques de l'Ouest sans charger un fort escompte, donnant pour raison, que les che-
lins et les douze sous britanniques avec lesquels les dernières payaient leurs balances, étaient éva-
lués trop haut dans l'acte Provincial de la 6e Guil. 4 chap. 27. Depuis quelque tems cependant,
cette opinion ne parait pas prévaloir chez les capitalistes de Montréal ; car on demande tous les jours
à la banque dont je suis Caissier, de ces monnaies pour envoyer à cette ville. Les banques de PEst
ont néanmoins maintenu l'escompte à quatre pour cent.

2. Le moyen le plus efficace d'empêcher la continuation de ces charges sur les billets de ban-
ques et les effets de Commerce de la section Ouest, serait de rendre le cours monétaire uniforme
dans toutes les parties de la Province.

3. Le meilleur moyen, dans mon opinion, de remplir ce but, ce serait d'étendre les dispositions de
l'acte du Haut-Canada de la 6e Guil. 4 chap. 27 au Bas-Canada, jusq'à ce que la décision mûrie
du Parlement impérial sur ce sujet et sur la monnaie soit promulguée. Tout acte législatif pré-
maturé, changeant in toto le cours monétaire de cette province, peut faire un mal incalculable, et
paraliser les apparences actuel;es d'un retour de prospérité. Jerecommanderais aussi, de fixer au
mêmes taux les monnaies d'or britanniques, et de donner une valeur légale aux chelins et aux
douze sous, en sommes limitées.

4. La réponse à cette question se trouve dans celle qui précède.
5. Je ne puis pas recommander un pareil changement aujourd'hui.
6. J'apprends, que le projet de changer le système actuel de livres, chelins et deniers en système

décimal, est sous la considération du Parlement Impérial ; le système décimal serait, suivant moi,
de beaucoup préférable à toute assimilation à celui des Etats-Unis.

7. Je recommanderais, que P'argent servit de titre ou l'or et l'argent mais non l'or seul.
8 & 9. Je pense qu'il serait à propos de fixer aussi la valeur des piastres, et demie piastres es.

pagnoles et américaines ; cela est d'autant plus nécessaire, que j'ai eu des difficultés à me procurer,
dans un bref délai, des monnaies d'argent britanniques.
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Appendice
(O.) 10.-Le Gouvernement ne doit pas seulement racheter les monnaies françaises, mais il doit

encore, si la valeur des monnaies britanniques est réduite, payer la différence, afin que la perte ne
26e Juillet. retombe pas sur les banques ni sur les particuliers. Les banques peuvent servir de comptoirs pour

racheter ces monnaies.
1.-Je n'ai point les moyens de constater la valeur exacte en sterling, suivant le titre de P'Hotel

des monnaies britanniques, des piastres et demi piastres Espagnoles, Mexicaines et Américaines,
aujourd'hui.

12 & 13.-Je ne sache pas que de telles monnaies soient en circulation, à l'exception des sous,
qui sont très-nombreux dans la section supérieure de la province.

14.-Dans mon opinion, l'établissement d'une monnaie d'or et d'argent britannique, et la fixa-
tion des piastres et demi-piastres à 4s. 2d. et 2s. Id. sterling, empêcheraient de trop grandes vari-
ations dans les taux du change, particulièrement durant l'été ; mais n'arrêteraient pas les de-
mandes constantes de lettres de changes aux banques pour les négocier à Montréal ou à New-
York, lorsque le taux du change dans cette dernière place offrirait de bons bénéfices.

15.-Si le sterling britannique seul, est adopté pour la monnaie de compte, tant que la naviga-
tion restera ouverte, le taux du prime des lettres de change ne dépassera pas le chiffre des frais
d'exportation de l'or britannique, s'il est la seule monnaie légale. Mais si les monnaies d'argent
britanniques, Américaines et Mexicaines ont légalement cours, le taux sera réglé par la demande;
mais il ne s'èlevera pas,je pense, au dessus de huit pour cent.

16.-Je ne vois pas, comment l'assimilation des monnaies pourrait avoir de l'influence sur les
capitalistes, et les engager à venir dans cette colonie en plus grand nombre qu'aujourd'hui. Sui-
vant moi, cette influence dépend davantage des colons eux-mêmes, et de leur soin constant de
profiter des avantages qu'ils possèdent de développer les resrources du pays ; des mesures que le
gouvernement peut prendre pour assurer la tranquillité publique, et enfin des lois que la législa-
ture passe pour assurer le placement et le remboursement des capitaux. Voilà les seules mesures,
qui attireront de ce côté l'attention des émigrés riches et des capitalistes.

17.-Les monnaies sterling seraient mieux connues de l'émigré britannique, et pourraient l'en-
gager à rester dans la colonie ; tandis que l'assimilation au système monétaire des Etats-Unis
leur ouvrirait l'entréc de ce dernier pays.

Interrogatoire de DAvID THORNBURN, Ecr. M. P. P.

Chambre du Comité, 13e Juillet, 1841.

Rép. à la Q. No. i.-Cela vient, dans mon opinion, des différentes valeurs données par des actes
du parlement aux mêmes monnaies; ainsi, les piastres et 1 piastres françaises valent à Montréal
5s. 6d.et 2s. 9d. tandis qu'à Toronto ces monnaies ne valent que 5s. et 2s. 6d. D'un autre côté,l'ar-
gent Anglais vaut plus a Toronto qu'à Montréal, par exemple : la piastre vaut 6s. et la demie
piastre Ss., leshelling sterling is. Sd. et le demi shelling 7id., tandis que ces monnaies ne
valent à Montréal que 5s. 6d., 2s. 9d., 1s. Id. et 6ýd. Je crois qu'il y a une différence dans
les monnaies d'or ; mais j'ignore de combien elle est.

2.-Je pense que le seul remède qui puisse faire cesser ce mal, c'est d'obliger les banques à
payer la différence en lettres de change pour les balances.

3.-Le cours monétaire devrait être uniforme dans toute la province.
4.-Ma réponse à la question précédente, admet la nécessité d'une loi nouvelle pour régler le

cours monétaire.
5.-La solution de cette question est difficile, relativement au titre de notre cours monétaire

pour la commodité et les avantages des émigrés. Le cours sterling est décidément préférable ;
mais il résulterait des difficultés, des embarras, ainsi que des pertes pour le public de son adoption,
particulièrement dans les transactions avec les Etats voisins.

6.-C'est certainement un système monétaire qui est non seulement commode, mais facile à
comprendre. Cependant, je doute qu'il soit conforme aux voux ou aux intérêts de nos habitans,
particulièrement des émigrés qui apportent avec eux de l'argent sterling ; c'est pourquoi, je ne le
recommanderais pas pour le présent.

7.-Je recommande les deux.
10.-Je pense qu'elles devraient être rachetées, et un certain délai donné pour leur rentrée.

Les banques de la partie Est de la province, devraient en supporter la perte. Les trésoriers de
district pourraient les recevoir dans leurs différentes localités.

Le tems ne me permet pas de répondre aux questions qui restent.
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Interrogatoire de C. MILLER, Eer. A. C. G. Kingston. Appendice

13 Juillet, 1841. (O'

Rép. à la Q. No. 1. La grande inégalité de la valeur des Monnaies d'argent courantes a, 26e Juillet.
outre les autres inconvéniens, celui d'empêcher les Banques des divisions Est et Ouest de la Pro-
vince, de faire des arrangemens permanens et équitables pour la liquidation de balances, provenant
des billets qu'elles s'envoyent réciproquement pour en percevoir le paiement.

2.-Ce serait d'égaliser la valeur des Monnaies, et d'obliger toutes les Banques d'émission à
racheter leurs billets là où ils ont été émis, ainsi qu'à l'institution mère d'où ils peuvent être
datés.

3 & 4.-Oui.
6.-Non, à moins qu'il ne soit adopté par la Mère-Patrie.
5, 7, 8 & 9.-Je penche pour l'introduction du Cours Sterling Britannique, et pour que l'or

et Pargent soient le titre de la Monnaie en admettant les Monnaies d'or et d'argent Américaines,
depuis 'Aigle jusqu'au 30 sous dans la circulation, et leur donnant une valeur légale. La valeur
de la Piastre, réduite en sterling, est de 4s. 2d.

10.-Cette Monnaie n'étant en circulation que dans la Section Est de la Province, il faudrait
peu de tems pour l'en retirer; des Bureaux de rachat pourraient être établis à Québec et à Mon-
tréal, où le détenteur en recevrait la valeur en monnaie courante, sans perte.

11.-Environ 4s. 2d. et 2s. 1d-
12 & 13.-Je crois que ces Monnaies sont disparues en grande partie, des deux Sections de

la Province.
14.-Je ne crains pas cet effet.
15.-Ce taux doit être calculé sur les frais que l'exportation des espèccs à la Mère-Patrie cou-

terait, lesquels n'excéderaient pas de beaucoup 2 pour cent sur l'argent, en y comprenant le fret,
l'assurance et toutes les autres charges.

16 & 17.-Je ne puis pas dire qu'elle aurait entièrement cet effet, quoiqu'elle paraîtrait offrir un
certain degré de facilité à l'Emigré.

Interrogatoire de G. W. WICKESTEED, Ecr. Greffier en Loi de l'Assemblée Législative.

13 Juillet, 1841.

Rép. à la Q. 1.-La livre courante du Haut-Canada, est égale en valeur à 16 shelings Bri-
tanniques, tandis que la livre courante du Bas-Canada est égale à $4, ou environ 16s. 6d. Bri-
tanniques; le pair du change, entre les deux Provinces, est, en conséquence, de $97 argent
courant du Bas-Canada, et $100 argent courant du Haut-Canada. La cause de cette différence est
due à l'Acte du Haut-Canada, qui a fixé la valeur légale des shelings Britannique de toute somme,
à Is. 3d. courant.

2.-Je ne pense pas, que l'on puisse regarder comme exorbitant tout escompte chargé sur les
échanges d'argent du Haut-Canada contre de l'argent du Bas-Canada, à moins qu'on ne donne
beaucoup moins que $97 du Bas-Canada pour $100 du Haut-Canada. La valeur de la piastre est
aussi évidemment différente dans les deux Provinces, que l'est la valeur de la livre sterling et de
celle de la livre courante, quoique cette différence ne soit pas si considérable. Ce n'est seulement
que lorsque la prime excède cette différence,que l'on peut dire qu'il y a quelque chose à payer pour
le transport de l'argent; car comme je l'ai déja remarqué $97 du Bas-Canada, font au pair de
change, $100 du Haut-Canada, ou tout près.

S.-L'on ferait certainement bien, de rappeler ces deux lois ; mais, en révoquant celle du Haut-
Canada, il faudra avoir soin que celui qui, sous l'existence de cette loi, a emprunté £100 courans,
à raison de 16s. sterling du louis, ne soit pas obligé de les payer à raison de 16s. 6d. sterling.

4.-Oui.
5.-Oui. Dans le Haut-Canada, le changement a virtuellement eu lieu déja, et il n'y a que des

monnaies Britanniques. Il y aurait moins de difficultés et d'embarras à adopter de suite le système
sterling, qu'à retourner au vieux système de $4 au louis. J'opérerais cé changement, comme on l'a
fait dans la Jamaique, en annonçant longtems d'avance la mise en force de la loi ; et pendant ce
tems là, je réglerais les taux auxquels les monnaies devraient passer de manière à attirer dans la
Province une somme suffisante de monnaies Britanniques pour la circulation lorsque le changement
aurait lieu.

6.-Non. Tant que le Canada sera une dépendance de la Grande Bretagne, le meilleur cours
monétaire qu'on puisse avoir, c'est celui de la Mère-Patrie. Il sera assez tems d'adopter le sys-
tème décimal lorsque l'Angleterre le fera.

7.-Si nous adoptons le système de la Grande-Bretagne, l'or doit être le titre de notre monnaie;
le double titre de l'or et de l'argent, est mauvais en pratique ; quand l'un de ces métaux acquiert,
par les variations du commerce, une plus grande valeur, par rapport à l'autre, que celle qui lui a
été assignée à la fabrication, les monnaies qui en sont composées disparaissent.
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8.-L'argent ne peut pas servir de titre si l'on adopte le système du Sterling Britannique. Ce
Appendice serait agir contrairement au principe même, sur lequel le système monétaire de la Grande Breta-

(O.) tées est fondé, que de donner une valeur légale aux monnaies d'argent pour des sommes illimi-
' nies par la raison qu'elles ne valent que 10-1le. de leur valeur nominale. Elles ne sont qu'une

126. Juillet. promesse de payer pour le dernier onzième. Leur valeur légale est limitée à de petites sommes ; la
raison de cette restriction a plus de force ici qu'en Angleterre, où le Gouvernement peut maitriser à
volonté le chiffre de la circulation de manière à pouvoir empêcher ces monnaies de tomber au-
dessous de leur valeur nominale. Ld, aucun effort individuel ne peut en augmenter sensiblement
la quantité dans le pays ; ici, il peut fournir à toute la circulation. L'argent Britannique ne
peut passer pour sa valeur nominale en Amérique, qu'à la faveur d'une circulation limitée, de
manière qu'il soit recherché pour servir de petites monnaies, ou lorsque la prime du change est
assez élevée pour permettre de l'exporter en Angleterre avec avantage. Aucune monnaie cou-
rante ne doit dépendre pour sa valeur des variations du change, et d'après le principe Anglais,
aucune monnaie ne peut avoir une valeur légale pour un montant indéfini, si sa valeur intrinsèque
n'est égale à celle pour laquelle elle passe.

9.-Je crois qu'il est impossible de se dispenser de donner aux monnaies que l'on peut se pro-
curer aux Etats Unis en toute quantité pour faire face à des urgences subites, une valeur légale
proportionnée à leur valeur intrinseque comme argent en lingots.

La valeur des monnaies étrangères pourrait être fixée par l'Acte,mais si l'on doit se servir de titre,
cette fixation ne pourra être exacte que pour les monnaies d'or, car les monnaies d'argent varie-
ront de prix par rapport à ce titre. Peut-être serait-il à propos, dans la plupart des cas, de
donner à la Reine le droit d'en fixer la valeur de tems à autre par Proclamation, selon le fin
éprouvé de cette monnaie, son poids, et le prix de l'argent relativement à celui qui est monnayé.
Les valeurs fractionnaires pourraient être déterminées d'une manière exacte, et il ne s'en suivrait
pas d'inconvénient, parce que le but de ce système ne serait pas d'encourager la circulation des
monnaies étrangères, mais de pourvoir au besoin de monnaies courantes dans un moment d'ur-
gence soudaine, sans que leur circulation ne fit rien perdre au Débiteur ni au Créancier. Sauf
cette exception, je pense que la monnaie Britannique devrait former toute notre circulation ; peut-
être, que la piastre pourrait être fixée avec sureté a 4s. 1I. sterling par l'Acte, mais certainement
pas plus haut. Je préférreais, de laisser à régler par Proclamation, la valeur de la piastre ainsi que
celle de toutes les autres monnaies d'argent étrangères, mais sans que jamais cette valeur pût ex-
céder leur valeur intrinsèque. Si celle de la piastre était fixée à 4s. 2d. la monnaie Britannique
disparaitrait chaque fois que des espèces seraient exportées des Etats-Unis. La question de sa-
voir, si l'argent Britannique pourrait rester en Canada d'une manière permanente, a été résolue
dans la pratique par les expériences tentées dans le Bas et le Haut-Canada, sous les systêmes qui
v sont maintenant en vigueur. Dans le Bas-Canada, où la piastre a été fixée trop haut propor-
tionnément à la monnaie Britannique, cette dernière a toujours disparu. Dans le Haut-Canada,
depuis que la piastre a été fixée trop bas en proportion à la monnaie Britannique, cette dernière
est suffisament abondante pour satisfaire à la demande, et a entièrement remplacée toutes les
autres. Evaluer la piastre trop bas ne serait pas un mal, excepté dans les cas où l'on aurait besoin
tout à coup de sommes considérables en espèces. La grande défectuosité de l'Acte du Haut Ca-
nada, ne vient pas de ce que la valeur de la piastre v a été fixée trop bas pour l'avenir, mais de ce
que l'on a réellement opéré une réduction dans les dettes contractées en piastres, ou en livres de
quatre piastres, et autorisé le Débiteur à les payer avec une somme dont la valeur n'égale pas le
nombre le piastres qu'il s'était obligé de rembourser, se rendant par là coupable d'une fraude en-
vers son créancier.

Je puis remarquer ici, que l'opération le convertir en Sterling une somme en piastres, et sous
(cents) est plus facile que celle de la réduire en Courant.

Car la piastre à 4s. 2d. un cent, est égal exactement à un demi denier, et à 4 s. 1 4d il n'y
aurait qu'à déduire 1 pour cent. Dans le calcul de somme, au dessous d'une piastre, on pourrait
compter le cent pour un demi denier sans inconvénient.

10.-Elles devraient être retirées. La Province doit supporter la perte qui ne sera pas consi-
dérable ; elles rentreraient en peu de tems.. Il suffirait peut être, de les faire recevoir à leur taux
actuel par les Douanes, et par tous les Officiers recevant de l'Argent pour la Province, durant un
tems déterminé, comme six mois après qu'elles auraient cessé d'avoir cours.

1I.-Leur valeur varie suivant l'année de leur monnayage, &c. Il y a des tables faciles à
se procurer, où ces valeurs sont indiquées jusqu'à une très-petite fraction. La valeur moyenne de
ces piastres, du poids et du fin ordinaire, n'est pas loin de 4s. IJ. Sterling. Elle varie, comme de
raison, avec le prix courant de l'argent, et conséquemment ne peut être déterminée que pour le tems
présent au titre de l'or, quoique la valeur de la monnaie d'or étrangère puisse être fixée d'une manière
permanente.

12.-l1 n'y en a pas (lui mérite d'être nommée.
13.-Les shellings tomberaient sous cette désignation, si l'on supposait que la piastre du Haut-

Canada fut une monnaie de .la valeur réelle de la piastre Espagne, et non autrement. Je ne
connais point de monnaie dans le Haut-Canada qui passe légalement pour plus que ce qu'elle vaut,
si l'on y suppose, comme on doit le faire, la piastre égale à 4s. Sterling.

14.-Le vrai change ne serait pas affecté par cette mesure, parce qu'il dépend de causes qui
n'ont point de rapport avec le cours des monnaies, mais le pair qui serait fixé pour £100 en An-
gleterre, dans le Bas ou dans le Haut-Canada, serait égal à 100 souverains, et la prime du
change ne pourrait jamais excéder ce que couterait un envoi sûr, d'espèces sur la place sur laquelle
les lettres de change seraient tirées. Par le vrai change, je veux dire, la prime qu'une personne
paierait ou recevrait en livrant cent Souverains en Canada et prenant une traite pour le paiement
de la même somme en Angleterre. A présent le pair lui mme, varie avec le prix courant de l'argent.

15.-Environ j pour cent de prime pour de bonnes lettres de change à 60 jours de vue, si la loi
referme les mêmes dispositions que celle d'Angleterre relativement à l'argent, de manière que la
livre du Canada soit égale au souverain. Le taux du change variera comme de raison.
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16.-Je pense que toute assimilation de nos Institutions à celles de la Grande Bretagne aura
cette tendance, en mettant les capitalistes en état de mieux comprendre ce qu'ils feront lorsqu'ils Appendice
seront en rapport d'affaires avec nous. Ils croiront aussi, qu'il y a moins de probabilité que le (0)
cours monétaire soit changé d'une manière qui leur soit dommageable. La possibilité d'un chan- r
gement, semblable à celui qui a été opéré dans le Haut-Canada par la loi de 1836, par laquelle- 26e Juilet.
toute dette de £100 se trouve payée avec £97, suffirait pour empêcher un capitaliste de placer son
argent dans ce pays.

17.-Oui, je crois, très-considérablement.
18.-A la demande du Président, j'ai préparé un mémoire que je lui ai remis, et qui contient

tout ce que je ne pourrais dire en réponse à cette question, sans occuper trop longtemps le Comité.
Si le Comité veut me le permettre, je regarderai ce mémoire comme ma réponse à cette question.

REMARQUES qui accompagnent les réponses de G. W. WICKSTEED, Ecr., aux
questions soumises par le Comité sur le Cours Monétaire.

13e Juillet, 1841.

La première chose à observer, en faisant une loi nouvelle pour régler le cours et la valeur des
monnaies, est celle-ci :-

Les droits du Débiteur et du Créancier doivent être conservés dans le même état dans lequel ils
étaient lorsque la dette a été contractée. B. doit à A. £1000, ancien cours : ces £1000 sont
égaux en valeur à un certain poids d'or, ou d'argent pur. La nouvelle loi en vigueur, A ne
doit pas pouvoir demander à B un plus grand poids, ni B pouvoir offrir un moindre poids, en
paiement de la dette, qu'avant la passation de la loi. Toute déviation de ce principe, aurait l'effet de
priver A ou B d'une partie de son bien.

Cela étant posé, tout ce que l'on a à faire, c'est de trouver quel poids d'or pur (ou d'argent, si
l'or et l'argent ont une valeur légale) paiera la dette de B dans l'ancien cours, et ensuite de pro-
portionner les nouvelles valeurs, de manière qu'un même poids acquitte la dette dans le nouveau
cours. Quant au change proprement dit, nous n'avons aucun calcul à faire.

Ainsi, dans le Bas-Canada, la dette de B pourrait être acquittée :
Io. En piastres d'argent à 5s. courant chaque. Ce paiement serait très-avantageux pour A;

mais il ne pourrait pas insister à être payé de cette manière.
2o. En Ecus Français à 2s. 9d. chaque. Ce paiement serait moins avantageux pour-A, mais

B pourrait à peine obtenir de cette monnaie, dont la quantité est petite en comparaison de toute
la circulation, quoiqu'elle produise certainement quelque effet sur la valeur de la dette de B.

So. En Or Américain monnoyé après 1834, à raison de £2 lOs. courant pour l'Aigle. On
peut se procurer de cette monnaie autant que l'on veut. La dette payée avec elle, serait d'une
moindre valeur que si elle avait été payée en piastres d'argent, mais d'une plus haute valeur que
si elle avait été payée avec des Ecus Français ; et quoique cette monnaie d'or n'ait pas, stricte-
ment parlant, une valeur légale, elle ne serait jamais refusée.

Je pense, en conséquence, que l'Or Américain monnoyé après 1834, à raison de £2 los.
l'aigle, représente assez justement la valeur de la dette de B. Les autres monnaies d'Or ont
été fixées si haut par la loi, qu'elles ne seront jamais offertes en paiement.

Or, la quantité d'Or contenue dans l'Aigle est tellc, que si elle vaut £? 10 courant, le Souve-
rain vaudra d1 4 4, et l'Aigle monnoyé avant 1834, £2 13 4d., et c'est là la valeur qui a été
assignée à ces monnaies par l'Acte du Haut-Canada, et lOrdonnance du Bas-Canada; je la crois
parfaitement correcte et juste.
La valeur de toutes les autres monnaies d'Or étant calculée d'après la même règle, c'est-à-dire,

d'après la quantité d'Or qu'elles contiennent :-
Le vieux doublon Espagnol vaudra, £3 17 8,
La pièce Française de 40 francs, 1 18 7,

comme dans POrdonnance.
Jusque là, l'Acte et l'Ordonnance s'accordent ensemble,,et avec raison.
L'Acte et lOrdonnance s'accordent encore à fixer la valeur de la piastre à 59. (l'Acte du

Haut-Canada, cependant, blesse la raison quand il ajoute ces mots, -" égale à quatre shelings et
six deniers, cours sterling de la Grande Bretagne," ayant dans la clause précédente fixé ja valeur
du cours sterling comme si la piastre était évidemment égale à 4s. 2d.> La couronne ou piastre
Britannique est fixée à 6s. etla demi-couronne à Ss.

G
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Appendice Je pense qu'ils s'accordent encore avec raison dans leur évaluation ; car, quoique la valeur
(O.) assignée à la piastre soit un peu au dessous de sa valeur intrinsèque, comparée à celle de

.. % l'or au prix courant moyen de Londres, et quoique celle assignée à la piastre Britannique soit
2e Juillet. un peu moindre que celle qui serait proportionnée à sa valeur nominale qui serait de 68. Id.,

je crois, qu'il y a des raisons suffisantes pour justifier la valeur qui leur a été ainsi donnée.
Mais, je pense que l'on a fait une grande faute dans l'Acte et l'Ordonnance, en donnant

une valeur légale aux piastres et demi piastres Britanniques, en sommes indéterminées
car les motifs qui ont porté le Parlement Britannique à restraindre ces sommes à 40s. me
semblent acquérir encore beaucoup plus de force lors qu'on les applique au Canada.

Mais, toutes les dispositions précédentes de l'Acte du Haut-Canada sont détruites (le fait
par celle qui donne au shelling Britannique une valeur légale (le Is. 3d ; car, nulle autre
monnaie que celle là ne sera donnée en paiement. Cette disposition établit, effectivement,
un nouveau cours d'après lequel le louis est égal à seize shellings Britanniques en argent,
lesquels n'étant point rachetables de ce côté de l'Atlantique à leur valeur nominale, et ne
valant intrinsèquement que les 10-1Is. de cette valeur, seront toujours sujets à ne passer'
sur ce Continent que pour 16s. en or, moins les frais de leur envoi en Angleterre. En
conséquence, le souverain devrait valoir plus, et je crois qu'il vaut en effet plus, de 25s.
cours lu- H aut-Canada. La piastre ne sert plus de titre, car il n'y a plus de piastres dont
quatre soient égales à un louis du cours du Haut-Canada. Toute la monnaie est Britannique,
et en tant que le Haut-Canada est concerné, la marche la plus simple, c'estde faire de
la monnaie Britannique la monnaie de compte.

De limiter, pour l'argent, la valeur légale à une petite somme, cômme en Angleterre.
De rendre les dettes contractées en Courant après 1836, payables en Sterling, à raison

de £is. 4. 6d. courant pour £1 Sterling, et celles contractées avant 1836, à raison de £1.49.
4d, pour £1 Sterling.

La facilité avec laquelle cela pourrait se faire dans le Haut-Canada ; la nécessité d'avoir
un même système monétaire pour toute la Province, et les grands avantages qui résulteraient
de la similitude (le ce système avec celui de la Mère-Patrie, me paraissent faire désirer qu'il
soit étcndu au Bas-Canada. Quant aux inconvéniens qui pourraient en résulter dans
la pratique, à cause (le la difficulté supposée de le faire comprendre au peuple, je ne pense
pas qu'elle soit si grande qu'on le (lit. La loi pourvoirait, sans doute, à ce que les dettes pay.
ables en argent courant dans le Bas-Canada, le seraient en Sterling à raison de 21 4s. 4d.
courant pour £1 Sterling. Les Ecus Français doivent être retirés de la circulation, et la perte
portée par la Province ; mais les autres monnaies qui passent maintenant, et qui valent in-
trinsèquement la somme pour laquelle elles ont cours, sortiraient du pays paisiblement,
sans perte ni embarras pour personne ; parmi elles, quelques unes probablement resteraient
courantes. Mais nous en parlerons ci-après.

Je crois que notre circulation ordinaire, pourrait être formée aussi facilement d'or et
d'argen't Britannique que le monnaies étrangères. La monnaie Britannique laisserait la
Province pour New York, comme le font aujourd'hui les autres monnaies, mais elle revien-
drait quand on en aurait besoin aussi facilement que celle là, avec les mêmes, ou peut être,
moins le frais. Une somme assez considérable entrerait constamment dans le pays avec
l'émigration par la voie du Commissariat, &c. Mais, comme il pourrait y avoir une de-
mande subite et extraordinaire <le numéraire à laquelle il faudrait satisfaire, et que l'on ne
pourrait pas obtenir sans délai la somme (le monnaie Britannique nécessaire, l'on doit, con-
séquemment, décréter dans la loi que certaines monnaies étrangères passeront à certains taux,
comme la piastre à 4s. 2d, ou que la Reine aura le pouvoir de donner cours, par Proclama-
tion, aux monnaies étrangères, à (les taux proportionnés à leur valeur intrinsèque comme
monnaie d'or ou d'argent. Cette disposition de la loi ferait disparaitre la difficulté, sans
empecher notre circulation d'être composée, presqu'en entier, de monnaies Britanniques.

Il me semble que ce plan serait simple, praticable et très-avantag eux, en même tems
qu'il serait parfaitement équitable.

Nota.--J'aurais dà faire remarquer, que l'ordonnance lu Bas-Canada pèche aussi en fixant
le slelling à Is. 3d, niais elle pèche moins que la loi <lu Haut-Canada, par ce qu'elle en a
limité la somme qui peut être offerte à ce taux. Excepté sur.ce point, elle me paraitinste,
si notre cours monétaire doit être différent de celui de la Grande Bretagne. Mais encore,
il restera toujours une difficulté. Si la monnaie d'argent Britannique passe pour une valeur
proportionnée ait souverain fixé à £1 4s. 4d. les fractions occasionneront un embarras
intolérable. D'un autre côté, le Gouvernement le la Métropole ne voudra guère consen,
tir à laisser déprécier même en apparence la monnaie d'argent, par l'effet de la fixation de la
piastre Britannique à 6s. tandis que le souverain passerait pour 21 4s. 4d. C'est là encore
une raison à ajouter à celles qui militent déjà en faveur <le l'adoption du sterling Britanni-
que. Ce projet, est en lui-même, très-populaire, etje ne diffère de ses partisans en général, que
pource qui a rapport à la valeur qui doit être donnée au louis courant dans le cours Sterling,
et à la nécessité de donner une valeur légale à quelque monnaie étrangère, au nioins dans.
certains cas.

Interrogatoire de J. T. BRONDGEEST> Ecr., Président le la Chambre de Commerce, Mont
réal.

13e Juillet, 1841.
REP. A LA Q. No. 1--La cause (le la différence qui existe dans la valeur des monnaies

lu Canada Est et Ouest, provient, suivant moi, de ce que l'on a donné aux slellings et douze
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sous britanniques la valeur d'un quart et d'un huitième de piastre, ces deux monnaies ne valant
pas intrisèquement plus que 1-5e et 1-10e de piastre respectivement. Elles ne sont d'ailleurs Apprndice
que de simples tokens, qni ont une valeur légale dans le Canada Ouest. Dans le Canada Est, la (O)
monnaie courante est bien meilleure ; aussi, y a-t-il une grande difl¡rence dans le taux du chan-- e
ge en faveur du dernier. 26e Juillet

2. Je pense que le seul moyen de faire disparaitre les charges actuelles pour les transports.
d'argent de l'Ouest à l'Est de la Province, c'est d'établir un cours monétaire uniforme.

3. Le projet en question de révoquer l'acte du Haut-Canada de la 6e Guil. 4, chap. 17 et la
partie de la loi du Bas-Canada qui a fixé la valeur de la piastre et de la demi piastre française à
5s. 6d. et 2s. 9d. occasionnerait une très-grande dépense, si les piastres, demi piastres, chelins et
douze sous étaient rachetés aux frais de la Province, et des dommages considérables s'ils l'étaient
aux frais de ceux qui les possèderaient au moment que l'acte entrerait en vigueur, par ce que
ceux qui les auraient payés primitivement, échapperaient à l'effet de la loi, tandis quele dernier
détenteur aurait à supporter une perte à la cause de laquelle il serait parfaitement étranger.

4. Je pense que, comme le cours monétaire est actuellement très-dérangé, l'on ne pouirait pas
trouver un moment plus propice pour introduire une nouvelle loi monétaire. Une revision
complète serait beaucoup mieux qu'aucun changement partiel.

5. Je crois très-fermement que l'introduction du sterling britannique pour la monnaie de
compte, et l'assimilation, en tout point, du cours monétaire du Canada à celui de la grande Bre-
tagne, l'or étant le titre de la monnaie, seraient accompagnés des meilleurs résultats, donneraient
une grande satisfaction et faciliteraient beaucoup le commerce avec la Grande Bretagne.

6. Je suis tout à fait opposé au cours des Etats-Unis, où les monnaies ont deux titres-celui de
l'or et celui de l'argent. Le premier étant évalué beaucoup trop bas, fait que l'autre est inutile,
l'argent étant constamment à prime. Si la valeur de l'or était même stable, et qu'il n'y eu t
qu'une monnaie, cela pourrait répondre aux besoins ; mais, comme des monnaies de différens
pays y ont toutes une valeur légale, la même marche vicieuse devrait être adoptée ici, si la mon-
naie de compte y était assimilée à celle des Etats-Unis; et cette marche est tellement mauvai-
se, qu'elle ôte le désir d'adopter leur cours monétaire. En outre, comme les suspensions de paie-
mens en espèces ont souvent lieu chez nos voisins, il pourrait y avoir du danger à assimiler
notre cours au leur de trop près, et de dépendre d'eux pour le numéraire.

7. Je pense que l'or est le meilleur titre ; il est aujourd'hui, à proprement parler, celui de la
monnaie des Etats-Unis, et de celle de la Grande Bretagne depuis bien des années. La valeur
en varie moins que celle de l'argent. Deux titres de monnaie ne peuvent pas exister à la fois.
L'un des deux métaux, comparé à l'autre, devient toujours une marchandise.

8. Il serait presqu'impossible, d'avoir de l'argent sterling avec un titre assigné à la monnaie
d'argent, parcequ'il n'y a pas de monnaies d'argent britanniques le chelin : et le six deniers n'é-
tant que des tokens ou bons.

9. La demi piastre Américaine a une valeur assez juste, mais étant avec les piastres de diffé-
rens pays, généralement à deux pour cent de prime dans les Etats-Unis, elle deviendrait très
incommode comme monnaie légale, et, en effet, elle ne resterait point dans le pays, à moins qu'elle
ne fut évaluée au delà du titre britannique.

10. Le Gouvernement devrait retirer de la circulation les piastres et demi piastres françaises;
c'est lui qui est cause qu'elles sont reçues, leur ayant donné une valeur légale, c'est à lui à en
supporter la perte. Les détenteurs sont parfaitement innocens de leur première émission : tou-
te perte pour eux serait, conséquemment, partiale et injuste. L'on pourrait donner un an au
gouvernement pour les racheter, et cette opération pourrait se faire dans les principales ,illes.
Toutes les monnaies, excepté celles qui seraient restées légales, devraient être aussi retirées de la
circulation de la même manière.

11. La piastre Espagnole vaut quatre chelins et deux deniers sterling, ainsi que la piastre A-
méricaine; celle du Mexique vaut intrinséquement plus, mais ne passe que pour la même som-
me ; l'écu Américain vaut 2s. Id. lorsqu'il n'est pas trop usé.

12. Il y a une grande variété de monnaies dans la circulation du Bas-Canada ; quelques unes
sont détériorées parlusure; d'autres sont évaluées trop haut, et beaucoup enfin expriment des
valeurs fractionnaires, toutes monnaies qui devraient être retirées de la circulation.

13. Je ne crois pas qu'il y ait de monnaies détériorées en circulation dans le Haut-Canada. Le
chelin a été fixé si fort au dessus de sa valeur, qu'il a chassé toutes les autres monnaies.

14. Si l'on donne à l'or britannique une valeur légale, avec l'argent britannique pour change
ayant aussi une valeur légale en petites sommes comme en Angleterre. il ne sera pas nécessaire de
donner une valeur légale aux piastres et demi piastres à raison de 4s. 2d. et 2s. Id. parce qu'elles
ne resteront pas dans le pays. Cependant, dans tous les cas, cette mesure aurait très-certaine-
ment l'effet d'empêcher les grandes variations dans le taux du change, non seulement entre di-
verses parties de la Province, mais encore entre celle-ci, les Etats-Unis, le Royaume-Uni et
les Provinces voisines ; elle donnerait dans mon opinion, de la stabilité aux opérations monétaires
du Canada, au prix des marchandises, et notre monnaie serait facilement comprise dans la Mère-
patrie.

15. Si le sterling britannique est adopté pour la monnaie de compte, avec ou sans la piastre,
le taux du change sur Londres variera de deux pour cent de prime, à deux pour-cent d2escompte,
mais il sera plus généralement au pair environ, c'est-à-dire que, £100 sterling -canaden, achete-
ront, au plus, une lettre de £102 britanniques, au moine, de £98, mais le plus généralement de
£100; ce qui sera très-facilement compris dans la Grande-Bretagne.

16. Je suis convaincu, que l'assimilation du cours monétaire à celui de la, Grande-Bretagne
attirerait les capitauxAnglais, parceque les capitalistes connaitraient parfaitement nos monnaies de
compte, et seraient certains que notre système aurait quelque chose de réel, et non pas, comme on
se l'imagine trop souvent, dans la Grande Bretagne, quelque spéculation fictive qui n'a pour base
que des opérations debanques et celle de charge du commerce.
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Appcudice 17.-Je suis fermement d'opinion, que l'introduction du cours sterling et l'assimilation des mon-
(0.7 naies courantes de la Colonie à celles le la Mère Patrie, offriraient de grandes facilités aux émigrés ;

ils verraient que les souverains qu'ils apportent avec eux ont un valeur légale, et ne sont pas une
2ýe Juillet. marchandise qu'il faut vendre aux Courtiers. Ils connaitraient de prime abord, les monnaies de.

compte. Le marchand et le capitaliste de la Mère-patrie ne seraient pas exposés aux difficultés
qu'ils éprouvent, à comprendre le cours monétaire si absurde et si étrangement compliqué des.
Canadas.

En réponse à la dernière question générale, je prends la liberté de dire, qu'il n'y aurait pas de
difficulté à calculer le change avec les Etats-Unis dans le cas où le système sterling serait adopté
pour la monnaie de compte, et que le souverain aurait une valeur légale, parce que cette pièce a la
même qualité dans les Etats-Unis où une loi en a fixé la valeur ; conséquemment, toute tentative
d'élever le taux du change sur les Etats, au delà d'un terme raisonnable, aurait 'effet de faire ex-
porter les souverains.

Enfin, le résultat de mon expérience dans les affaires monétaires de divers pays m'a convaincu,,
que ceux où le numéraire éprouve le moins de variations, et possède la valeur qu'il représente,
souffrent moins (le la rareté de l'argent ou des fluctuations du change, que ceux où l'on a recours
aux subterfuges, à un double titre pour la monnaie, à l'usage de monnaies dépréciées, ou qui
adoptent d'autres plans pour y retenir les espèces. L'honnêteté dans le cours monétaire, comme
dans toutes les autres choses, est non seulement la meilleure politique, mais elle est la seule qui
puisse subsister longtems.

Je demande la permission de présenter,. une copie imprimée d'un rapport que j'ai soumis il y a
quelque teins à la Chambre de Commerce. Je prie le Comité de le lire, parceque j'y ai traité le>
sujet d'une manière plus raisonnée que je n'ai pu le faire ici.,

REMARQUES sur le Cours Monétaire, soumises par le Président à la Chambre de Com-
merce de Montréal.

Convaincu de sa vaste importance, je viens occuper la Chambre de Commerce du cours moné-
taire, dans la supposition que l'Exécutif va bientot mûrir des plans pour les soumettre au Parle-
ment Provincial, et qu'il est, en conséquence, essentiel que la Chambre communique ses vues.
avant que rien dans cette matière ne soit réglé d'une manière définitive. Des représentations
convenables faites à présent, auront l'effet qu'elles méritent; mais lorsque les mesures seront
adoptées, il pourrait étre dillicile de les faire changer. En effet, quand il s'agit du cours moné-
taire d'un pays, il vaut presque mieux garder celui qu'on a, tout médiocre qu'il soit, que de faire
des changemens soudains.

La Chambre de Commerce a approuvé un rapport qui lui a été fait, par un comité qu'elle avait
nommé pour conférer avec le Secrétaire lu Comte de Durham, dans lequel se trouvait la recom-
mandation I qu'elle approuvait le système sterling pour toutes les colonies, mais que, si cette
mesure n'était pas agréée, l'on donnât une valeur légale à la piastre Espagnole ou aux autres
piastres et demi piastres de la même finesse."

Cependant, cette recommandation avait été faite lorsque les Banques des Etats-Unis n'avaient
encore suspendu leurs paiemens qu'unefois, lorsqu'il n'y avait pas de difficulté à se procurer de l'ar-
gent à New-York, et avant que l'on eut pris la résolution décidée de rendre, d'une manière per-
manente le sclelling britannique, l'équipolent (lu quart (le la piastre ; cette recommandation a été
faite, cri effet, dans l'espoir que les finances et le cours monétaire des Etats-Unis reprendraient
leur stabilité accoutumée ; que de nouvelles suspensions de paiemens en espèces n'étaient plus à
appréhender, et que la Province du Hant-Canada paierait ses dettes en piastres.

Le contraire de tout cela est arrivé : Les Banques des Etats-Unis suspendent'leurs paiemens si
fréquemment, qu'on ne peut plus se reposer avec assurance sur New-York pour se procurer -du nu-
méraire. La monnaie d'or des Etats-Unis a été évaluée tellement au dessus de sa valeur, que la
monnaie d'argent, particulièrement les piastres Espagnoles, sont au dessus du pair, et les frais,
occasionnés par l'importation continuelle de numéraire de New-York, sont en eux-mêmes un iten.
de dépense très-sérieux.

Mais, les monnaies courantes aujourd'hui sont si inférieures, et la dépense que la Province serait
obligée de faire pour les remplacer par un meilleur numéraire, serait si considérable, (car il est
absurde de supposer que les particuliers supportent cette perte,) qu'il est à craindre, que la Lé-
gislature Provinciale n'ose sanctionner une pareille mesure. Dans la ci-devant Province du Haut-
Canada, le shelling britannique ne vaut intrinsèquement qu'environ un shelling courant, et -à 9,
pour cent de prime de change, environ un shelling et deux deniers et demi (lorsqu'il est possible
le l'expédier dans la Grande Bretagne pour s'en défaire, parcequ'il est non une monnaie, mais un

simple token., ou promesse de payer, qui n'est pris en échange de l'or, que'parcequ'il y ena peu de
monnoyés). Il est cependant fixé, tout inutile qu'il soit, pour exporter ailleurs qu'en Angleterre,.
Aà un taux égal à 12 pour cent de prime de change, c'est à dire, à un quart-de piastre, quoiqu'il
nen vaille qu'un cinquième ; l'usage étant de tirer soixante et dix shellings britanniques d.une
livre d'argent, et la dépréciation par l'usure étant de plus de cinq pour cent.
. Dans la ci-devant Province du Bas-Canada, l'ancien mal existe. Les écus français, monnaies

si usées qu'on ne voit sur leurs faces aucune inscription lisible, et extraordinairement réduites
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de poids par l'usure, valant de 29. à 2 s. Gd. au plus, passent par la loi pour 2s. 9d. Cependant'
la quantité qu'il y en a dans la circulation étant limitée, le mal l'est aussi ; nais il a l'effet d'é. Appendice
lever la prime du change à un degré proportionné à la dépréciation de cette monnaie. (0.)

Les conséquences qui dérivent du cours légal de ces deux monnaies, entrainent de grands in- r---
convéniens et de grandes pertes. L'argent de la ci-devant Province du Ilaut-Canada, est occa- 26e Juillet,
sionnellement de deux à quatre pour cent d'escompte dans la Province inféiieure, le taux variant
continuellement.

Tous ces inconvéniens démontrent la nécessité de changer le cours monétaire en entier, et le
besoin d'une monnaie qui ait les qualités suivantes :-

La valeur légale ne doit pas être trop au-dessus de la valeur intrinsèque. L'expérience a fait voir,
l'extrême futilité des tentatives fréquentes qui ont été faites pour donner aux monnaies une valeur
fictive, afin d'en empêcher l'exportation ; c'est ce qu'on a appelé,-système de protection. Dans
l'Isle du Pince Edouard, les piastres ont été rognées de toutes manières ; on les a même percées

de trous, et on les appelait toujours des piastres. Cette opération n'a eu d'autre effet, que de faire
tourner le change contre la place ; les espèces étaient exportéescomme auparavant, et la seule
dillérence occasionnée par ce système, c'est que l'on recevait moins de marchandises pour ces
piastres dépréciées qu'auparavant. Les nations étrangères ne regardent pas au nom de la
monnaie, mais à sa valeur réelle et intrinsèque. Si elles prennent un token, comme le sheling
Anglais, pour un peu plus que sa valeur réelle, c'est seulement dans la vue de l'exporter dans un
endroit où il peut être échangé sans perte. Aucun degré de dépréciation ne peut retenir une
monnaie dans un pays. D'autres considérations peuvent justifier l'adoption d'une telle mesure ;
mais elle deviendrait fallacieuse si elle n'avait que cet objet pour but. De plus, s'il y a trop de
numéraire dans le pays, ily a un grand avantage à pouvoir en exporter à des conditions favo-
rables ; autrement, le taux du change subit une hausse, et il est au pouvoir des banques de porter
cette hausse même jusqu'à un point tel, qu'il devient plus avantageux de faire ses remises en
monnaie dépréciée qu'en lettres de change.

La monnaie ne doit pas être fixée au dessous de sa valeur, à moins que les lois n'aient établi
une base équitable pour le paiement des dettes. Mais, dans ce cas la perte serait considérable
pour le Gouvernement, particulièrement si cette monnaie avait été d'abord fixée trop haut.

Elle ne doit pas exprimer de fractions, mais une somme ronde. Il ne doit y en avoir qu'une
petite variété ; c'est assez de donner une valeur légale à une seule espèce, si les tokens sont en
assez grand nombre pour le change.

Il faut qu'elle soit facile à se procurer. S'il en rentre continuellement dans la Province, sans
frais et en aussi grande quantité qu'il est nécessaire, et même plus, c'est encore mieux.

Cette monnaie doit être généralement courante, particulièrement dans le Royaume-Uni. Elle
doit être facile à porter, avoir une valeur régulière, et être difficile à user. L'or, généralement
parlant, doit être préféré comme ayant ces qualités.

Elle ne doit pas être sujette à varier subitement au gré du caprice, et sa valeur intrinsèque
et nominale doit rester uniforme.

Toutes ces qualités se trouvent réunies dans une monnaie, et la seule peut-être qui les
possède, c'est le souverain d'or Britannique

Les émigrés en apportent des sommes considérables ; plusieurs centaines de mille dans le
cours de l'année. Il ne serait pas nécessaire, par conséquent, d'en importer ; au contraire, on
pourrait en exporter une forte somme dans la Grande Bretagne ou dans les Etats-Unis, où ils ont
cours par la loi. Sa valeur serait peu sujette à des variations. Cependant, sa facilité de port
le maintiendrait généralement à la prime du change.

Il possède la valeur intrinsèque qu'il représente, valant réellement un louis sterling Britannique.
Il est commode, facile à portêr, dure longtems, et réunit toutes les bonnes qualités qu'une mon-

naie doit avoir
Si l'on admet ces asertions, il ne restera donc plus qu'à régler la valeur nominale qui doit

être donnée au souverain.
Premièrement.-Le Souverain pourra être compté pour un louis sterling. Toutes les

dettes pourront être payées à neuf pour cent de prime de change, que l'on pourra, dans le.c.ours
actuel, estimer a cinq piastres. Les shellings et douze sous Britanniques, ainsi que les monnaies
plus petites, pourront avoir une valeur légale en sommes de dix louis et au-dessous. Le billet de
banque d'une piastre, pourra passer pour le cinquième .d'un louis, et être payé comme tel dans
tous les cas. Vingt shelli4gs Britanniques feront un loums sterling. Douze deniers Bri-
tanniques, ou ls. Sd. de monnaies de cuivre actuelles, formeront un shelling. Et les shelings
Britanniques pourront être consiglérés comme des quarts de piastre, en sommes de dix louis et au,
dessous. Les demi-couronnes pourront être rachetées aux frais du Gouvernement à 2s. 9d. cou-
rant chacune, calculées en sterling à neuf-pour cent de prime de change. La monnaie de cuivre
ne devra avoir une valeur légale que jusqu'à un shelling. La piastre devra être évaluée, de
façon qu'il en faille cinq pour former un louis sterling. Les demi-piastres et les quarts de
piastres, seront évalués dans la même proportion ; et la piastre Française devra, à cause de sa
valeur fractionnaire, être rétirée de la circulation comme les Ecus.

Secondement.-Le Souverain pourrait être fixé de 24s. 6d à 24s. 9d. Les shellings Britanniques
devraient être retirés de la circulation, simultanément avec les Ecus Français. Les autres mon-
naies pourraient rester à leur valeur actuelle. La grande objection qu'il y a contre ce système,
c'est qu'une valeur fractionnaire se rencontrerait dans chaque pièce. Il créerait une grande
confusion et nécessiterait des dépenses considérables au Gouvernement, qui devraient faire rentrer
les monnaies dont la valeur nominale est trop élevée. Les nouvelles monnaies avec leurs frac-
tions, ne pourraient jamais remplacer celles qui ont cours aujourd'hui ; il serait impossible de
trouver dans ce système d'intégrale pour baser les calculs, et il deviendrait effectivement tout-à-
fait inutile, parceque les courtiers acheteraient cette monnaie dont la valeur fractionnaire l'em-
pêcherait de circuler.

Troisièmement-Il pourrait y avoir une monnaie provinciale ; mais elle serait couteuse et
difficile à procurer, parceque, comme on l'a dit plus haut, c'est une illusion de croire qu'il

D
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Appendice suffise de donner à une monnaie une valeur nominale plus haute que sa valeur intrinsèque pour la
(O.) retenir dans le pays, et qu'il faudrait toujours en importer ou en fabriquer, n'étant pas apportée ré-

a gulièrement par les émigrés, comme les souverains. La masse du peuple, et encore plus Pémi-
26e Juillet. gré, aurait d'ailleurs de la difficulté à parvenir à la connaître. Ainsi, il y a à peine quelque chose à

dire en faveur de ce système. Retirer de la circulation toutes les monnaies fixées trop haut, en-
trainerait encore des dépenses considérables.

Quatrièmement.-Le système de l'ancienne Province du Haut I anada pourrait être continué,
en fixant la valeur légale du shelling britannique à trente sous, en toutes sommes. Mais ce sys-
tème serait illusoire, et ilne faut guère y penser. La substitution d'un simple token, ou promesse
de payer, à une monnaie réelle est presqu'une fraude. Dans l'hiver, comme les shellings ne pour.
raient pas être envoyés en Angleterre, le taux du change n'aurait rien pour l'arrêter dans ses
variations au dessous de vingt-cinq pour cent, vu l'impossibilité presque complète de faire des re-
mises avec cette monnaie aux Etats-Unis. En outre, cette monnaie nous venant d'Angleterre où
la quantité en est très limitée, l'on courrait le danger de ne pas s'en procurer assez pour satis-
faire aux besoins de l'accroissement continuel de la circulation.

Cinquirnmemnent.-Le cours actuel du Bas-Canada pourrait être continué, le souverain
fixé à cinq piastres, et les écritures tenues en livres, shellings et deniers, soixante deniers à la piastre.
La livre caurante formerait quatre cinquièmes de la livre sterling, et devrait être calculée ainsi;
le shelling pourrait être fixé à quinze deniers courant, et les petites pièces à proportion ; mais ils
n'auraient tous de valeur légale qu'en sommes de dix livres courantes et au dessous. Les écus
français devraient être rachetés par le Gouvernement, à raison de 2s. 9d. chaque ; et tous ceux
qui seraient restés dans la circulation au bout de l'année, ne devraient passer que pour 2s. 6d.
La piastre française ainsi que toutes les autres monnaies conserveraient leur valeur actuelle.

Dans les premier et-cinquième articles qui précèdent, très-certainement les deux meilleurs,
suivant moi, le souverain est fixé trop haut, à cinq piastres, tandis qu'à huit pour cent de prime
il ne vaudrait que £l 4s., et à neuf pour cent, £1 4s. 3d. Mais, comme la valeur en a été
fixée aussi trop haut dans les Etats-Unis, les agens de change l'achètent à £1 4s. 6d. Ces agens
doivent faire quelque bénéfice dans ces transactions, et, conséquemment, on peut dire que le sou-
verain vaut actuellement £1 4s. 9d. Les trois deniers additionnels sont ajoutés pour les raisons
suivantes :-

Parcequ'il est tout-à-fait essentiel d'éviter les fractions dans la fixation de la valeur d'une mon-
naie qui doit être légale.

Parceque la facilité (le transport (lu souverain, fait qu'il vaut plus en tout tems que sa valeur
réelle en argent ; il vaut très-près de cinq piastres dans les Etats de lOuest.

Parceque, le numéraire est aujourd'hui très déprécié, particulièrement dans l'ancienne Province
du Haut-Canada. La d1pense que causerait la substitution à cette monnaie, d'une autre qui
aurait une pleine et réelle valeur, sciait trop grande pour qu'on pût songer à la faire. Il faudrait
se contenter d'une approximation.

Parceque le bénéfice de trois deniers par souverain, appartiendrait entièrement à l'émigré qui
l'apporte (lu Royaume-Uni, et que c'est celui qui le mérite le plus-au moins, celui à qui il serait
le plus utile.

Parceque dans le cas où les souverains deviendraient rares en hiver, ces trois deniers cou-
vriraient les frais d'en faire venir de New York.

Parceque malgré que la piastre des Etats-Unis soit, comme son titre l'annonce, une piastre
d'argent, la valeur trop élevée donnée à l'aigle et au demi-aigle fait que le papier-monnaie a
aussi une plus forte valeur, et que l'argent est toujours à un taux de prime; et, vu aussi les suspen-
sions fréquentes, partielles ou générales des banques, leur Or même -l'est souvent. La monnaie
destinée à l'usage du Canada, doit donc pouvoir être achetée sans perte, même pendant ces sus-
pensions.

En pesant le merite relatif des premier et cinquième articles, on peut en tirer les conclusions
suivantes :-

Que l'adoption absolue du cours sterling préviendrait la nécessité de jamais le changer à l'avenir;
n'opérerait de changement dans les calculs de change qu'une fois pour toutes, et faciliterait beau-
coup les affaires avec la Mère-Patrie.

Que la difficulté de le faire comprendre aux gens de campagne disparaitrait, en appelant le
souverain cinq piastres, et les shellings trente sous, jusqu'à ce qu'ils connûssent le sterling suffi-
samment.

Qu'enfin, si toutes les Colonies britanniques de l'Amérique du Nord adoptaient, comme la Nou-
velle Galles du Sud et la Jamalque, le cours sterling pour base de leur système monétaire, le
Canada devrait suivre leur exemple, et adopter le premier article. Très-peu de tems a suffi à
Sydney et à la Nouvelle Galles pour faire comprendre le changement au peuple ; très-peu de temps
suffirait ici également ; sinon, le plan suggéré dans le cinquième article serait préférable, et les
autres devraient être abandonnés pour le présent.

Le tout est néanmoins respectueusement soumis.

(Signé) J. T. BRONDGEEST,
Président de la Chambre de Commerce.

Montréal, 1841.
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Interrogatoire de Jos. WEsNRAM, Ecr., Caissier de la Banque du Peuple, Tortnto. Appendie
(O.)

14e Jillet, 1841.
gse Juillet.

REP. A LA Q. No. 1.-La diffierence entre la valeur· des monnaies à Toronto et à Montréal,
est due à ce que le shelling Britannique est fixée à Is. Sd. à Toronto, et n'a cette valeur que
conventionnellement à Montréal.

2.-Toute charge pour transporter do l'argent d'une partie de la Province à Pautre, doit néces-
sairement cesser lorsqu'il n'y aura qu'un seul système monétaire.

3.-La révocation des lois dont il s'agit, serait un grand pas vers l'assimilation du cours moné-
taire, mais elle nécessiterait d'autres dispositions Législatives pour les remplacer.

4.-Je crois que le meilleur moyen serait, de passer une nouvelle loi pour régler le cours moné.
taire, en donnant une valeur légale à une seule espèce de monnaie.

5.-Il ne serait pas convenable, dans mon opinion, d'introduire le Sterling Britannique pour
la monnaie (le compte, à moins que l'or et l'argent n'en soient le titre.

6.-Le système décimal serait sans objection, si nous avions une monnaie locale nous-même!r.
7.-L'or et l'argent, si le Sterling Britannique est adopté ; mais si le cours d'Halifax est con-

tinué, et la valeur du souverain fixée ' 25s., l'or seulement. Quelque soit le titre que l'on adopte,
il sera mieux <le ne donner une valeur légale qu'à la monnaie Britannique. La valeur compara-
tive le la piastre Espagnole et Américaine, est d'environ 4s. 2d. Sterling.

9.-Cette question me semble être opposée à la dernière.
10.-Les Banques doivent supporter leur perte ; mais celle occasionnée au public devrait être

payée par le Gouvernement. Je ne sais pas en combien d'endroits, les piastres et demi-piastres
Françaises devraient être rachetées dans la Section Est de la Province ; mais si la valeur des
shellings Britanniques doit être réduite, des bureaux de rachat doivent être établis à Kingston,
Toronto, Londres et Amhersburgh.

11.-La réponse au No. 3, s'applique aussi à cette question.
12.-Je n'en connais pas d'autre que les écus français, dont la valeur est très diminuée par

l'usure.
13.-Je n'en connais point.
14.-Si un système m:>nétaire uniW,rme était établi, il aurait l'effet d'empêcher des variations

trop considérables dans le taux lu change, excepté qu'il arrivât de grands changemens dans les
Etats-Unis.

15.-Si le Sterling Britannique était adopté exclusivement pour la monnaie de compte, le taux
<lu change sur~ Londres varierait probablement do 1 J à 2.J pour cent de prime durant l'été, et de
2J à Si pour cent durant l'hiver.

16.-Je crois que l'assimilation en question faciliteroit l'introduction des capitaux Britanniques.
parce qu'elle donnerait une valeur déterminée à ces capitaux employés et aux propriétés.

17.-Je réponds affirmativement à toutes ces questions.
Il ne me reste plus qu'à signaler le grand avantage qui résulterait d'une loi, qui ne donnerait

une valeur légale qu'à une espèce de monnaie, laissant toutes les autres à leur propre valeur comme
marchandises.

Interrogatoire de Joaum PATToN, Ecr., Régisseur, Succursale de la Banque du Peuple,
Kingston.

14e Juillet, 1841.

REP. A LA Q. No. 1.-La différence qui existe entre la valeur des monnaies des deux Sec-
tions de la Province provient, dans mon opinion, du numéraire très-déprécié de la Section qui
formait la Province du Haut-Canada, comparativement à l'autre, et dont l'a doié sa propre Lé-
gislature qui éleva il y a quelques années la valeur légale du sbelling et du demi shelling Bri-
tanniques de la. 2d. et 7d. pour lesquels ils avaient passé jusque là, à Is. 3d. et 7f. respec-
tivement, ou de 5 pour cent à 12J pour cent de prime. Dans la Section Est de la Province,
la valeur légale des piastres et demi-piastres françaises est beaucoup plus élevée que celle
de plusieurs monnaies qui y ont également cours par la loi, mais comme elles sont compara-
tivement rares maintenant, quelqu'ait été leur nombre autrefois, elles influent peu maintenant
sur la valeur de l'argent. Au contraire, dans la Section Ouest, les shellings et demi-shellings
Britanniques sont en si grande abondance, qu'ils sont réellement devenus le seul titre de l'argent.
Aucune des conséquences attribuées maintenant à l'Acte de la Législature du Haut-Canada, dont
il a été par parlé haut, ne se fit sentir immédiatement après sa mise en vigueur, ni même long-
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Appendios tems après, parce que l'on supposait que les banques de la Province inférieure étaient aussi bien
(0) protégées retranchées, derrière leurs piastres et demi piastres françaises, que les banques de la Pro-

vince supérieure derrière leurs shellings britanniques ; mais, lorsque ces monnaies françaises de-
2 'vinrent sensiblement rares, un dérangement dans le change entre le Haut et le Bas-Canada con-25e Juillet 0

mença à se manifester, et il b'est toujours accril jusqu'à aujourd'hui qu'il parait avoir atteint son.
maximum. Les banques de cette partie de la Province, lorsqu'on leur demande des lettres de chan-
ge sur l'Angleterre et sur New-York, désirent naturellement les vendre aux conditions les plus
avantageuses ; elles trouvent que l'état du numéraire ici, leur permet de demander de 3 à 4 ou 41
pour cent, de plus qu'elles ne pourraient en avoir en argent du Bas-Canada, et elles maintiennent
leur prix en conséquence. Ainsi se trouve consommé le mal, qui doit sa naissance à une mauvaise
loi.

2.-Etablissez le même système monétaire, n'importe lequel, dans toute la Province, et vous
ferez disparaître les charges exorbitantes en question.

S.-Je crois qu'il est désirable d'ôter aux piastres et demi piastres françaises, la valeur légale
qui leur a été accoidée par la loi dans une partie de la Province, et de faire la même chose pour
les shellings et demi shellings britanniques, dans l'autre.

4.-Peut-ètre, que le mode le plus simple et le plus facile à comprendre, qui pourrait-être
adopté pour établir un système monétaire uniforme, serait (le révoquer toutes les lois monétaires
existantes, et d'en passer une nouvelle, indiquant les monnaies qui devront avoir une valeur légale,
et les taux auxquels elles devront être payées et reçues.

5-Non, car je pense qu'il vaut mieux à présent adopter quelque plan de la nature du suivant,
savoir : de défendre la circulation de toutes les monnaies dépréciées, excepté le shelling et le
demi sheliing britanniques, et de réduire la valeur légale de ces deux dernières monnaies dans
toute la Province, au dessous de Is. Sd. et 7s. id. Voici la raison qui me fait particulièrement
suggérer de conserver nos monnaies actuelles en faisant des modifications, au lieu d'établir un sys.
tème entièrement nouveau : On rapporte que le Gouvernement a pris en considération le système
monétaire du Royaume-Uni, dans la vue d'y faire des changemens importans, ou même d'introduire
nn nouveau systême de compte à sa place, et des monnaies ayant des valeurs relatives différentes
de celles qui sont en usage aujourd'hui. Il est désirable, dans ces circonstances, d'attendre le ré-
sultat du projet de la Métropole, qui pourra mériter, et méritera probablement, toute notre atten-
tion.

6.-Je réponds encorc non, et pour la même raison que j'ai donnée dans ma réponse au No. 5.
7--La Province touche à un grand pays, dont l'étendue et la population est nombre de fois plus

considérables que la nôtre. Notie commerce avec ce pays est étendu, et la balance très-forte
s'en trouve contre nous. Li, l'Or et l'Argent ont une valeur légale en toutes sommes quelconques.
Situés telo que nous le sommes, je pense que. si l'Or était la seule monnaie autorisée (j'entends
par là, que s'il n'y a que l'Or qui ait une valeur légale en sommes un peu considérables,) cette
mesure serait ruineuse pour le pays, et déterminerait une faillite générale. Mais j'attache peu
d'importance à la question de savoir, >i l'Or et l'Argent doivent être le titre de la monnaie, ou lPAr-
gent seulement, parce que dans tous les cas, c'est l'Argent qui sera le titre réel et véritable.

8.-En donnant une valeur légale et raisonnable aux piastres Espagnoles, Américaines et
Mexicaines, on augmenterait les facilités : parce que ces monnaies forment une partie importante
(le la circulation des Etats voisins, et qu'il pourrait être difficile de s'en procurer assez d'autre,
dans la Province sans avoir recours à elles. Je ne sais pas exactement, qu'elle est la valeur exacte
de la piastre réduite en cours sterling.

9.-Je renvoie à ma réponse No. 8; la même raison qui ferait donner une valeur légale à la pias-
tre, existe pour les demi-piastres, et les autres divisions de cette monnaie.

10.-Il n'y a que les personnes qui )o.ssèdlent ce que je n'ai point moi-même, c'est à-dire, une
connaissance assez exacte de la section Est de la Province, qui puissent répondre à une partie de-
cette question. Les sujets auxquels il est fait allusion sont entièrement nouveaux pour
moi ; je n'y ai guère pensé, et ne les ai jamais vus ni entendus discuter. J'ai à peine formé
une opinion à leur égard. Cependant, je dirai relativement à la question de compensation à
donner aux détenteurs des monnaies qui potirront perdre toute, ou seulement une partie de leur
valeur comme monnaies, que cette question sera comparativement facile à résoudre pour la plus
g ande par:ie des munnai s, et même je pens 3 pour toutey, exccpté pour les shellings et demi shellings
britanniques, touchant lesquels elle deviendra naturellement plus compliquée, par la raison que
les plus fortes réclamations seront faites par les banques, à quelques unes desquelles le premier
changement a produit de grands bénéfices. Outre les informations qui seront nécessaires pour
se former une opinion sur la question générale, il serait utile de connaitre le montant des shellings
et demi shellings, que chacune d'elle possédait au -moment que ce changement a été effectité, le
montant qu'elle en a importé et exporté depuis, et celui qu'elle a maintenant en caisse.

1.-Je ne connais pas la valeur exacte réduite en sterling, des -piastres et ;demi-piastres Espa-
gnoles, Mexicaines et Américaines.

12.-Je n'habite point la section Est de la Province, et ne connais pas les monnaies qui y sont
courantes.

13.-Il y a qnelques shellings et demi shellings Espagnols, ainsi -que quelques 3s. dits Baîtk
tokes en circulation dans la section Ouest ; mais le montant en est peu considérable.

14.-Je n'ai pas eu l'occasion d'observer les influences qui agissent sur le change étranger,
excepté, sur les traites tirées sur New-York, et, en conséquence, je n'ai pas de données pour former
mon jugement sur la matière dont il s'agit dans cette question.
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15.-Je dois faire la même réponse ici, qu'à la question No. 14. Appendice
16.-Je ne vois point comment l'assimilation de notre système monétaire à celui de la Mère- (O.)

Patrie, faciliterait l'introduction des Capitaux Anglais.
17.-Je ne vois pas non plus comment l'introduction du cours sterling, et l'assimilation des mon- 26e Juillet.

naies circulantes en cette Colonie à celles de la Grande Bretagne, favoriseraient le bon accord entre
nous et la Mère-patrie. Le changement du sterling en courant, peut à peine embarrasser un émi·
gré intelligent ; un émigré ignorant ne l'est même que pendant peu de tems.

18.-Ce n'est que depuis peu que je suis engagé dans les affaires de Banque, et je n'ai rien
à eiter comme résultat de mon expérience en faveur d'aucun système.

Interrogatoire de JoHx GLAss, Ecr., Montréat.

15e Juillet, 1841.

REP. A LA Q. No. 1.-La cause de la différence entre la valeur de la monnaie à Toronto et a
Montréal est due, suivant moi, à ce que les shellings Anglais ont une valenr légale à Toronto de
1s. 3d. courant, tandis qu'ils ne valent à Montréal que 1s. Id. à Is. 2d. courant, en grosses sommes.

2.-Le meilleur moyen, si ce n'est pas le seul efficace, d'accomplir l'objet indiqué dans cette
question, c'est, dans mon opinion, d'établir un titre uniforme de valeur pour les monnaies dans
toute la Province ; en d'autres mots, de donner la même valeur légale à -la même pièce de rmon-
naie dans les deux sections de la Province.

3 et 4.-Il me suffit de faire une réponse affirmative à ces deux questions.
5.--Pour ce qui regarde l'introdaction du sterling Britannique pour les monnaies de compte en

cette Colonie, je prends la liberté de dire, que cette mesure est très désirable ; mais quant à faire
de l'or le seul titre de la monnaie, je ne suis pas préparé à donner une opinion absolue.

Je reviendrai sur ce point dans na réponse à la question No. 7.
6.-Je suis fermement opposé à la proposition que contient cette question, pour deux, raisons
I.-Parceque, comme la grande masse de nos affaires commerciales se fait à présent avec la

Mère-Patrie, et qu'il est probable que cela continuera, nous devons conséquemment assimiler notre
système monétaire au sien, de préférence à tout autre.

2.-Parceque, suivant moi, une politique nationale et sage doit nous engager à imiter notre
Mère-Patrie plutôt qu'une République étrangère, et pas plus amie qu'il ne faut,

7.-Quant à faire de l'or ou de l'argent, ou des deux, le titre de la monnaie, je serais porté à
dire qu'il serait plus sûr d'adopter le titre mixte de l'or et de Pargent. Je présume qu'il ne m'est
pas nécessaire de donner les raisons sur lesquelles j'appuie mon opinion.

8.-En supposant un cas semblable à celui qui est avancé dans cette question, je pense qu'il
serait très-désirable d'inclureles piastres Espagnoles et Américaines à une valeur fixe ; la valeur
comparative de la piastre réduite en cours sterling est à Londres, selon les meilleures autorités,
comme suit :

Piastre Espagnole, 4s. 3d. 79-100 Sterling.
Piastre Américaine, 4s. 3d. 68-100 do.

9.-J'approuve entièrement les propositions que contient cette question.
10.-Je répondrai à la première partie de cette question en disant, que le Gouvernement doit sup-

porter cette perte; à la seconde, que la période ne doit pas excéder 12 mois-; à la troisième, que le
rachat devrait se faire dans les trois grandes villes de la Province, Québec, Montréal et Toronto ;
et à la quatrième, qu'il serait injuste, dans mon opinion, de faire retomber sur les détenteurs de la
monnaie en question, aucune partie de la perte.

11.-La valeur exacte, en cours sterling, des piastres et demi-piastres dont il s'agit selon la
meilleure autorité que je possède, est comme suit :

Piastre Espagnole, 4s. 3d. 79-100 Sterling
Demi do. do. 2s. Id. 88-100 do.

Piastre et demi-piastre Méxicaines, même valeur à peu près que celles ci-dessus-
Piastre Américaine, 4s. 3d. 68-100 Sterling.

Demi do. do. 2s. id. 84-100 do.
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.i 12.-Je ne connais point d'autres monnaies détériorées et ayant une valeur légale dans cette
Ajppendice section de la Province, que celles désignées dans la réponse au No. 10.

(O.) 13.-Je ne puis répondre à cette question.
14-Avant de répondre aupointprincipal de cette question, je prends la liberté- de dire que26e Juillet. je suis d'opinion, et c'est avec une humble déférence que je le fais,.que les piastres et demi-pias-

tres a 4s. 2d. et 2s. id. sterling. ne pourraient demeurer dans la circulation conjointementt et li-
brement avec la monnaie d'argent Britannique,. parce que la valeur réelle des premières com-
parée à celles des piastres britanniques, est tout près de 4s.4d. et 2s.2d. sterling..Pour ce qui est
de la principale question, savoir : de l'influence que le changement projeté aurait sur le taux
du change, il me parait évident que l'effet premier et immédiat du change dans les deux sections
de la Province, serait entre 10 pour cent de prime et le pair, environ. Mais cette variation apparente
ne serait que nominale, d'autant plus que nos monnaies retiendraient toujours leur valeur intrin-
sèque pour les échanges. Si la Législature a le soin seulement de fixer le taux auquel seront
acquittés toutes les dettes existantes, il n'y aura rien à appréhender, suivant moi, pour les in-
térêts et les droits privés.

Je ne communiquerai pas ici plus en détail mes vues-sur cette matière ; mais je serai heu-
reux de le faire si le Comité le demande.

15.-Dans l'hypothèse assumée dans cette question, je pense que le taux du change sur Lon-
dres varierait de 2 pour cent d'escompte,,à deux pour cent de prime, selon que la somme des.
lettres de change excéderait, ou n'excéderait pas les demandes du commerce; mais je serais
porté à croire qu'il s'éloignerait rarement du pair, soit d'un côté ou de l'autre ; à moins que lex-
périence ne démontre que la monnaie d'argent Britannique envoyée en Angleterre comme remise,
ne soit acceptée que pour sa valeur intrinsèque et comme argent en lingots, cette monnaie n'ayant
de valeur légale qu'en petites sommes.

16.-Je ne vois pas de raison de supposer, que le seul acte d'assimiler notre cours monétaire
à celui de la Mère-Patrie, puisse avoir l'effet de favoriser l'introduction des capitaux Britanni
ques. Il attirera jusqu'à un certain point des monnaies Britanniques, mais ce sera pour rempla-
cer celles qui seront nécessairement mises hors de la circulation par l'effet de ce changement.

17.-Je n'ai qu'à répondre d'une manière affirmative à tous les points qu'embrasse cette -
question.

I&-Je ne ferai point de réponse à présent à cette question.

Interrogatoire de T HOMAS G. RIDOUT,. Ecr., Caissier de la Banque du Haut-Canada.-

16e Juillet, 184L

Rer. A LA Q. No. 1.-La différence vient, de ce que quatre shellings Britanniques ont une-
valeur légale égale à une piastre à Toronto, tandis qu'ils ne valent à Montréal que 4e. 5¾id.; con--
séquemment, le change sur Londres doit être a Toronto de 121 à I Spour cent de prime, tandis.
qu'à Montréal il n'est que de 9 ou 10 pour cent de prime.

2.-Si le cours monétaire était uniforme, le change serait probablement réduit au - ou à la i
d'un pour cent, selon la distance entre les parties Est et Ouest de la Province.

4.-Je crois qu'il serait désirable, pour assimiler le cours monétaire, de révoquer la partie
des lois existantes du Bas-Canada, qui donne aux piastres et demi piastres françaises une va-
leur légale de 5s. 6d. et de 2s. 9d. courant, et toute la loi du Haut-Canada connue sous le nom
d'Acte des monnaies d'Or et d'Argent Britanniquee.

4.-Je suis décidément d'opinion, qu'il serait désirable de révoquer toutes les lois existantes
touchant le cours monétaire des deux sections de la Province, et.d'introduire à leur place une
nouvelle loi sur cette matière.

5.-En réponse à cette question, je recommanderais au Gouvernement d'introduire le sterling
Britannique pour la monnaie de compte, en faisant de l'argent le titre de la monnaie.

6.-Je ne voudrais pas adopter le système décimal, ni régler nos monnaies courantes d'après
aucune loi des Etats-Unis; mais si par la suite le système décimal est établi en Angleterre, nous,
pourrons suivre alors l'exemple de la Mère-Patrie avec avantage et avec sureté.

7.-Je recommanderais que l'argent fut le titre de la monnaie du Canada.
8.-Si la monnaie sterling britannique devient par la loi la monnaie courante du pays, je

crois qu'il ne sera pas désirable de donner une valeur fixe aux piastres Espagnoles et Américai-
nes, et qu'il vaudra nieux les laisser passer comme valeurs en lingots, ainsi que cela a eu lieu
en Angleterre, pour ne point les avoir mêlées dans la circulation avec la monnaie Britannique ;
par cela même, nons ne nous accoutumerons que plus vite au nouveau cours monétaire. La
valeur comparative d'une piastre Mexicaine réduite en sterling est de 4s. 2d. Celle dela piastre
ou demi-piastre Américaine est d'une fraction moindre, la piastre Mexicaine valant 1 à Là pour
cent de plus que la piastre des Etats-Untis.



V oppCndice (O.) A. 1841.

9.-Peut-être que cette question n'est pas exprimée clairement ; mais je prends la liberté de
répondre que, dans mon opinion, aucunes monnaies, excepté celles de, l'Empire Britannique, ne Appendice
doivent avoir de cours légal. Vous ne pouvez pas empêcher les autres monnaies de circuler à leur (O.)
valeur réelle, comme or ou argent en lingots ; etje puis ajouter, que si la monnaie d'argent Britan-
nique compose notre circulation, celle de cuivre de la même nation remplacera,, comme de raison, 26e Juillet.
la monnaie de cuivre actuelle.

10.-L'on.me dit, que le montant'dés piastres et dèmi piastres Françaises entre lés mains du pu-
blic dans le Bas-Canada -est très-considérable, et que la somme de cette monnaie qui se trouve dans
les caisses des Banques est petite, comparée à la totalité. Je recommanderais donc, que, comme
le Gouvernement les a, par sa négligence, laissé circuler durant une si longue période comme mon-
naie légale du pays, et a par là,induit le peuple en erreur quant à leur valeur, elles soient rachetées
par le Gouvernement, et payées au pair, de sorte que la perte, quelle qu'elle soit, retombe sur la Pro-
vince et non sur les individus.

Plus la loi établira de comptoirs en différens lieux pour racheter ces monnaieset moins il faudra de
tems pour compléter leur rentrée.- Peut-être que vingt ou trente comptoirs, ouverts en différents
endroits du Bas-Canada durant une semaine, seraient suffisans.

11.-La réponse au No. 8, répond aussi a cette question.
12.-Je ne sache pas qu'il y ait de monnaie détériorée dans la section Est de cette Province;

mais l'on.peut dire, que l'écu Français est très-usé et réduit de poids, et que c'est une monnaie dé-
tériorée..

Je puis ajouter aussi, qu'il n'y a pas de monnaie de cuivre légale en circulation dans le Bas-
Canada.

13.-Les seules monnaies détériorées en circulation dans la section Ouest de cette Province,
sont celles de cuivre en usage général. Il r'y en a pas d'autre ; elles ont été importées ou fabri-
quées ici par des particuliers, ou par des Banques du Bas-Canada.

14.-Si la monnaie d'argent Britannique devient la seule légale à son cours sterling, et qu'il soit
permis à l'or et aux piastres et demi-piastres de rester dans la circulation comme valeurs en lingots,
je ne crois pas que le change entre deux places en Canada excède jamais un pour cent, et qu'il
puisse, conséquemmenty avoir beaucoup de fluctuation.

15-Si l'argent Britannique est adopté pour la monnaie de compte, et qu'il soit la seule légale,
jesuis d'opinion que le taux du change sur Londres sera généralement pendant la navigation de 1I à
2 pour cent. Mais si l'or Britannique obtient aussi une valeur légale, il occasionnera une fluctua-
tion considérable, et le change sera quelquefois de 2 à 3 pour cent au dessous du pair ; il dépendra
alors du taux de celui de New-York sur Londres, parceque l'or se vend quelquefois avec avantae
dans les Etats-Unis pour des lettres de change sur Londres. Les piastres Espagoles et Me-
xicaines auront presque le même effet, selon que leur valeur variera sur la place de New-York.
Les écus Américains ne l'auront pas tant, parce qu'ils sont au dessous du titre des premiers.

1 6.-L'assimilation de notre -système monétaire Colonial à celui de la Mère-Patrie, peut ne pas
avoir un effet immédiat sur l'introduction des capitaux Britanniques ; mais, comme notre nouveau
cours serait connu graduellement en Angleterre, on y serait plus capable de juger de la valeur
des biens de toute sorte dans la Province, et de comparer les prix des deux pays respectifs ; ce qui
attirerait éventuellement des capitaux Britanniques considérables, qui viendraient se placer sur nos
terres ou dans nos fonds publics.

17.-L'émigré arrivant dans ce pays, et y trouvant la même circulation monétaire que celle à
laquelle il est accoutumé dans son pays, se sentira plus en état de former une opinion su~ les prix,
qu'il ne le peut avec le système actuel et les variations du change, et il trouvera conséquemment,
beaucoup plus de facilité dans toutes ses transactions.

18.-Je n'ai rien de plus à ajouter pour le présent, que l'expression de mon opinion, qu'un tems
raisonnable devrait être accordé avant de mettre la nouvelle loi monétaire en opération, afin de don-
ner au public, ainsi qu'aux Banques, le tems de se préparer au changement. Ces dernières seront
sans doute obligées de retirer leurs billets de la circulation, pour en émettre de nouveaux qui cor-
respondent au cours sterling, et il faudra plusieurs mois pour faire les arrangemens nécessaires.

(2e) Interrogatoire du Commissaire Général, Sm R. J. Ro UTH.

16e Juillet, 1841.

Rép. à la Q. No. 1.-La différence entre les lois de chaque Province avant qu'elles fussent ré-
unies, particulièrement les paiemens faits dans le Haut-Canada avec les monnaies fixées pur la' loi
au dessus de leur valeur.
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Appendice 2.-Rendre les lois identiques, et assimiler le système monétaire.
(O.) 3.-Je crois, que c'est là une mesure indispensable.
e 4.-Je partage entièrement cette opinion ; mais il ne faut pas que la loi soit partielle, affectant

26e Juillet. seulement la monnaie métallique ; il faut qu'elle embrasse le papier-monnaie de la Colonie, qui
forme la plus grande partie de la circulation. Passer une loi pour la monnaie métallique seule-
ment, ce serait laisser la question où nous l'avons trouvée. Il est essentiel de n'autoriser qu'une
circulation de papier-monnaie sûre, et de la placer sur une telle base, que sa bonté soit reconnueý
dans les Etats voisins comme dans l'intérieur du pays.

5.-Je pense, que l'introduction du sterling Britannique affecterait tous les prix existans. Ce
serait là le premier effet, quoique cette perturbation s'harmoniserait à la fin. J'avais coutume.
autrefois, de demander des soumissions en sterling pour les fournitures du Gouvernement, mais
j'ai été obligé de l'abandonner, et de revenir au courant, parceque j'ai trouvé que le seul change-
ment que cela opérait dans les soumissions, cétait de faire substituer le sterling au courant, et
augmenter le prix dans la même proportion. Si l'or devenait le titre de la monnaie ici, le cours,
sterling Britannique étant adopté, ce titre devrait être le souverain, lequel à sa juste valeur en
sterling ne resterait pas dans le pays, le cours naturel du change et sa valeur plus forte dans les
Etats-Unis en rendraient lexportation certaine. Il y aurait de l'inconvénient à prendre pour titre
d'une valeur réelle et juste, une monnaie que des circonstances accidentelles et particulières ren-
dent impossible de retenir dans la Colonie. Je n'attache pas grande importance au choix que l'on
pourra faire d'un cours monétaire, mais à son plus ou moins de commodité. En choisissant la
monnaie sterling Britannique qui présente cette facilité pour les remises en Angleterre, vous.
adoptez une monnaie que le cours du commerce fera constamment exporter. Elle commandera
une prime lorsque le change sera élevé, et deviendra alors plutôt un article de commerce qu'une,
monnaie circulante. Dans cette éventualité, j'en sentirai l'effet si je suis obligé de la payer aux
troupes, auxquelles il faudra que je le donne à sa valeur nominale, tandis qu'elle vaudra plus
sur la place.

6.-Je ne vois point d'objection à faire au système décimal, comme question abstraite; mais
je n'ai point la loi du Congrès de 1834 sous les yeux, etje m'abstiens de prononcer une opinion
sur elle. Cependant, l'opinion dans le pays est en faveur du cours d'Halifax ; cette opinion est
le résultat d'un long usage, et de la répugnance à abandonner une marque distinctive des Pro-
vinces Britanniques.

Quelque soit le système de compte nu do monnaic qui mera udopté ci-après, il est inutile de
retenir le cours sterling et le cours provincial. Le premier, n'est suivi que par le Gouvernement;
toute la Colonie a adopté l'autre.

7.-Je crois que le titre de monnaie le plus commode en ce pays, c'est la piastre à colonnes
d'Espagne. L'on peut dire qu'elle forme la circulation monétaire du monde, tant elle est géné-
ralement répandue et bien connue partout. Je recommanderais de la prendre pour base.et pivot
des calculs. Il me parait que c'est une contradiction que d'avoir deux tities de valeur, car,
comme toute chose varie, les deux titres pourraient ne pas s'égaliser, et les évènemens pour-
raient nous jeter dans une situation aussi incommode que si nous n'avions pas de titre du tout
pour la monnaie.

8.-Si le sterling Britannique est introduit pour la monnaie de compte, j'imagine que l'or doit
en être le titre, parceque l'argent Britannique n'a point de valeur réelle ; sa valeur est conven-
tionnelle seulement, et se conserve par la facilité de se procurer avec lui une valeur réelle dans le
souverain ; il sera sans doute indispensable de fixer la valeur des piastres qui sont des mon-
naies si nécessaires et d'un usage si général, qu'on ne peut les omettre sans danger. Cette
valeur est de 4s. 2d. sterling.

9.-Je crois que l'écu pourrait être admis avec avantage. On a objecté, que deux écus
Américains ne sont pas exactement égaux en valeur à une piastre Américaine. La diffé-
rence doit être petite si elle existe, mais je ne la connais pas. Je ne crois pas que l'on ait
les moyens d'en faire l'essai en cette Province.

Les petites monnaies Américaines seraient probablement aussi commodes que l'écu pour
le change, quoique je ne sache pas qu'il soit nécessaire <le les inclure dans la loi, car l'avan-
tage de les avoir, assurera toujours leur circulation, jusqu'à ce qu'on en ait de meilleures.

Les divisions de la piastre Espagnole sont reconnues conformes à la valeur de la piastre
entière, et sont reçues dans les transactions dp la Caisse Militaire, et dans les Bureaux du
Gouvernement, dans les autres parties (le IE'npire, comme parties proportionnelles de la
piastre.

10.-Certainement, c'est une perte qui doit être supportée par le public ; une proclama-
tion devrait être émanée pour fixer l'époque, et donner un avis suffisant à toutes. les parties.
Lorsque la vieille monnaie fut retirée de la circulation en Angleterre, on s'y prit <le cette
manière. Des officiers sous les ordres de la Trésorerie furent députés en différents endroits :
Avis fut donné aux autorités urbaines <le se préparer, et l'opération ent lieu aux Hôtels de
ville. Trois jours furent suffisans pour les plus grandes villes.

1.-J'ai déjà répondu à cette question ; mais j'ajouterai, qu'en 1834, on a essayé les nou-
velles piastres Mexicaines de l'Amérique Méridionale, et qu'il parait avoir résulté de cette
épreuve, que les nouvelles piastres de l'A mérique <lu Sud sont à tous égards pour le poids et
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le fin, aussi bonnes ou meilleures que la piastrefrappée dans le Mexique avant la séparation Appendice
de ce pays d'avec l'Espagne, et qui est connue généralement sous le nom de piastre à (0.)
colonnes

12.-Je ne me rappelle pas qu'il y ait aucune autres monnaies détériorées en circulation,
que les ànciennes piastres et demi-piastres françaises. '26. Juillt.

18.-Je n'en connais point d'autres que le shelling et les six deniers Anglais, oqi sont
fixés à Is. 3d. et 71d.

14.-Cela pourrait amener un changement dans le pair du change actuel qui est com-
plètement inexact. Le pair du change a été fixé d'après le principe de la valeur actueile de
l'argent et de l'or pur, contenu dans la monnaie qui fait le sujet du pair. Quatre shellings et deux
deniers sont la somme moyenne de Pargent pur, contenu dans la piastre qui n'a jamais valu
4s 6d. Le vrai pair de change est par conséquent, ce qu'on appelle 8 pour cent (le prime. Je
ne vois pas comment, eu principe, un changement opéré dans le cours monétaire puisse réellement
affecter les opérations monétaires avec un autre pays, qýuoique les dénominations soient différentes.
Ce que nous appelons maintenant 10 pour cent, pourrait-être deux pour cent, variant avec le plus
ou le moins d'abondance des lettres de change sur la place. Le taux du change dépend d'autres
causes: du montant des produits à exporter, par exemple, de l'abondance des lettres de change,
du montant des importations, etc. etc. Les seules fluctuations qu'il occasionnera, seront dues à l'u-
sage que l'on pourra faire de la tuonnaio Britannique pour effectucr doc rernises, lesquelles affecte-
ront la circulation, si nous dépendons exclusivement de cette monnaie.

15.-Tant que cette monnaie Britannique sera en suffisante quantité dans le pays, et que les mo-
yens d'en faire des remises en Angleterre seront libres, les frais de transport, de commission et d'as-
surance pour l'exporter, maintiendront le change au niveau ou au dessous de la somme de ces frais,
tandis que l'alternative demeurera au remettant. Cependant, si elle était en demande pour faire
des remises, comme il est certain qu'elle le sera, les courtiers la ranasseraient, et elle cesserait
de circuler.

16.-Je ne vois pas pour quelle raison elle aurait cet effet. De quelque manière que l'on con-
sidère le cours monétaire qui doit être adopté, il est essentiel, pour la commodité et l'encourage-
ment des émigrés, de donner une valeur fixe aux monnaies Anglaises. Nous devons assurer à l'émi-
gré la pleine valeur de l'argent qu'il apporte dans le pays. Ce sont ordinairement des souverains,
et nous devons les admettre dans la circulation pour au moins le même taux que dans. les Etats-
Unis. Il pourrait même être avantageux de fixer leur valeur un peu au dessus, mais pas au de
là de 24s. 4d., laisant le reste aux variations du marché. Je serais aussi porté à recommander de
laisser circuler l'aigle et ses sousmultiples à leur valeur nominale. Il y a beaucoup d'émigrés du vieux
pays venant des Etats-Unis, et çette monnaie est elle-même extrêmement commode. Quant à la mon-
naie d'argent Britannique, je ne serais pas disposer à en fixer le prix, au dessus de sa valeur réelle.
Je n'aurais de faveur que pour le souverain, qui a une valeur réelle, et par son moyen pour lémi-
gré qui l'apporte.

La tendance générale des questions parait êtge en faveur de Padoption du cours sterling, Je
ne partage point cette opinion pour les raisons que j'ai déjà données, savoir : que le premier effet
de ce système serait de hausser le prix de toutes les marchandises, et ensuite la difficulté, sinon
l'impossibilité (par la facilité qu'il y aurait d'exporter les monnaies pour les remises) de les retenir
dans la circulation. Je crois que la piastre est plus avantageuse sous tous les rapports. Je n'ai
point d'objection contre le système décimal, si l'on trouve nécessaire d'abandonner le cours d'Ha-
lifax de quatre piastres au louis, qui est propre et particulier à ces Provinces ; mais je pense, qu'il
est désirable d'abandonner le Sterling Provincial.

Une monnaie coloniale composée de piastres et de ses sous-multiples aurait été très-commo
de ; mais il parait que cela ne peut être accordé.

17. Ayant parlé dans mes répouses de la difficulté de cousidérer la question d'une manière
partielle, c'est-à-dire, de traiter de l'or et de l'argent, sans considérer leur rapport avec le papier
monnaie, qui, dans l'état actuel des affaires, doit continuer de former une proportion considérable
et toujours croissante de la circulation, Je recommande le Comité aux témoignages donnés devant
le Comité choisi de la Chambre des Communes au sujet des banques. Ceux qui ont été interrogés,
ont tous unanimement déclaré, qu'il était essentiel de séparer le privilége d'émettre des billets
de banque, de celui qui permet les autres opéiations de ces institutions. En entrant dans un nou-
veau système dans cette Colonie, il sera convenable de voir jusqu'à quel point une. modification du
rapportde ce dernier Comité pourrait être applicable à nosbesoins.

Il ne parait pas y avoir de bonne raison pour engager la province à se priver de ce privilége,
qui n'est riçn ýioins que celui de monnayer ; et si elle l'accorde à quelques uns, elle ne peut le
refuser à d'autres. Il est difficile de supposer, que. tous l'exerceront avec jugement. Le crédit
du pays ainsi confié à tant de monde, se trouve privé de la vigilance et de la protection du Gou-
vernement. Les banques seraient dans la situation de celles de Province en Angleterre, qui
font leur commerce avec les billets de la Banque d'Angleterre, et qui chargent une commission pour
les transactions lorsqu'il dy a pas di dépôt ; elles. cesseraient d'être responsables du rachat des
billets.

Une banque d'émission placée ainsi sous les yeux de la Législatureet sous une régie vigilante
et attentive, serait de nature à produire à la fois des revenus et- de la sécurité.

Cependant, ce n'est pas à moi à entrer dans le& détails de cette mesure ; je ne dois qu'en sug-
gérer la considération au Comité. Le plus grand'objet qne l'on puisse se proposer, C'est d'inspirer
la confiance dans nos transactions et dans nos ressources.

F
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Interrogatoire de C. H. CASTLE, Eca., Caissier, Banque de la Cité, Mnréal.
Appendice 17e Juillet, 1841.

(0.) Rép. à la Q. No. 1-La diffTrence qui existe entre la valeur des monnaies à Toronto et à
26e Juulet. Montréal ne provient, suivant moi, que (le l'acte très-partial de la Législature du Haut-

Canada, qui a donné aux shellings Britanniques une valeur légale le Is. 3d. courant chaque,
sans limites quant aux sommes.

2.-Le seul moyen de faire disparaître les charges exorbitantes pour transmettre de
l'argent d'une section de la Province à une autre, c'est d'établir un système monétaire uni-
forme dans tout le pays.

3 et 4.-Je pense que le meilleur moyen d'effectuer l'objet exprimé dans la réponse pré-
cédente, serait de révoquer toutes les lois existantes dans les deux sections de la Province, et
d'introduire à leur place une nouvelle loi des monnaies.

5 et G.-Le système décimal, tel qu'établi et existant dans les Etats-Unis depuis 1834, est
décidément préférable, dans mon opinion, au cours sterling pour la monnaie de compte.

Mais il ne serait pas néanmoins sans inconvénient grave sous un rapport, ainsi qu'on en a
eu un exemple durant la terreur panique de 1837. Les banques des Etats-Unis ayant suspendu
leurs payemens en espèces, et le Canada se trouvant avec une circulation ioniétaire insuffi-
sante et sans caractère local, les banques <le ce dernier pays, itoopabtes de se procurer de
New York la soninc d'speces qu',.nlie nv-nsont coutuiat ny acheter, aux conditions ordi-
iaires, furent obligées d'adopter la même résolution, et de suspendre aussi leurs paiemens

en espèces avant que l'épuisement de leurs caisses, qui aurait été la suite immédiate d'une
marche contraire, eut commencé.

Cependant, l'introduction du Sterling Britannique ne remédierait pas au mal entièrement,,
d'autant plus, que les espèces étaient en réquisition à New York, pour faire des remises en
1837, à 8 pour cent au dessus de la valeur des billets de banques ; et si le Canada avait con-
tinué de payer en espèces, même en monnaie Britannique qui, relativement aux piastres
Américaines aurait value 4 ou 41 pour cent (le prime (au dessus des billets de banque,) les
banques auraient été obligées (l'imposer à leurs escomptes les restrictions les plus rigou-
reuses, disons plutôt la plus ruineuse pour le commerce en Canada, afin de retenir les
espèces dans le pays.

7 .- Raisonnant toujours dans le sens <le la réponse qui précède, je recommanderais, que
l'or et l'argent fussent le titre <le la mounaie ; mais si le Sterling Britannique est adopté, je
recommanderais que l'or seul en fut le titre, et que l'argent n'eut une valeur légale qu'en som
mes limitées.

8.-Si le sterling Britan nique est adopté, il ne sera pas nécessaire <le fixer la valeur des
piastres Espagnoles et Américaines,:car si on en voit, leur valenr variera comme celle d'une
marchandise, avec le taux <lu change. Sije me rappelle bien, la monnaie d'or des Etats-
Unis n'a pas de valeur légale, et cependant elle est au taux de prime en Canada.

9.-Si l'introduction de la monnaie <l'argent Britannique doit déprécier notre circulation
monétaire, comme cela a eu lieu dans la section Ouest de la Province,je pense que toutes
les monnaies étrangères d'une valeur supérieure, y compris l'écu Américain, deviendront
une marchandise qui n'aura pas besoin de l'intervention de la loi.

10.-Dans le cas où un nouveau système monétaire serait établi, il sera nécessaire de
retirer les monnaies détériorées de la circulation, (le ler Janvier, 1842, par exemple, pour-
rait être un tems raisonnable pour les racheter,) et la perte provenant des piastres et demi
piastres devra être supportée par le Gouvernement, excepté sur celles qui ne seront pas
rentrées à cette époque,(sprès avis dûment donné); la perte sur ces dernières pourra être.
équitablement supportée par les détenteurs. Je pense que Montréal et Québec, ofIliraient
des facilités locales suffisantes pour y placer les comptoirs de rachat.

11.-Je n'ai point à présent de table, indiquant la valeur exacte des monnaies dont il est parlé
dans cette question.

12.-Non, aucune d'importance.
13.-Non, je n'en connais point d'autre que là monnaie de cuivre.
Si l'or Britannique et les piastres et demi-piastres à 4s. 2d. et 2s. Id. sterling, deviennent les

titres de la monnaie, ce changement tendra certainement à empêcher toutes grandes fluctuations
dans les taux du change, provenant de causes locales; mais si les shellings et les demi-shellings doivent
aussi avoir une valeur légale sans limite quant au montant, on ne peut pas attendre le même résul-
tat, parcequ'il y aurait beaucoup de risque et de peine à exporter de l'argent en certaines saisons de
l'année, et de la difficulté même à le placer en Angleterre. Le tout considéré, le marchand préfê-
rerait plutôt se soumettre à payer un prix de change comparativement exorbitant, ou aux chances
des fluctuations de ce taux, que d'entreprendre à envoyer de l'argent Britannique dans la Grande
Bretagne.

15.-En réponse à cette question, je pense qu'à moins que nous n'ayons une monnaie pure-
ment locale en abondance, nous serons toujours contrôlés (plus ou moins selon que le titre de notre
monnaie sera l'or ou l'argent) dans nos taux de change par la place de New-York.

16 et 17.-Je ne crois pas que l'assimilation favorise t'introd'uction des capitaux Britanniques.
Peut-être que notre système monétaire serait compris plus facilement en Angleterre, s'il était
semblable à celui de ce pays, mais je ne vois pas comment il pourrait établir un meilleur accord que
celui qui existe à présent.
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18.-Sans présumer de donner mon opinon sans nécessité, je prendrai occasion de cette question, Appendice
pour exprimer les objections que j'ai généralement contre tous les changemens qui auraient l'effet de adéprécier la monnaie, ou qui tendraient à conserver celles qui sont détériorees dans notre circula- (O.)
tion. En dernière analyse, quelque soit le système qu'on établisse, le résultat sera le même pour 26e Juillet.
le consommateur ; mais cependant le système décimal de la piastre, par sa valeur relative, exerce-
rait une action très-salutaire sur l'état des affaires du Canada, et empêcherait ces apparitions d'insti-
tutions fragiles, ces fluctuations du commerce et des monopoles de différentes sortes, qu'engendre et
nourrit une circulation métallique dépréciée.

Interrogatoire de T nos. AsxEw, Ecr., Régisseur de la Banque de l' Amérique Britannique
du Nord, Kingston.

17e Juillet, 1841.

REP. A LA Q. No. L.-La valeur relative des monnaies Britanniques dans les deux Cités.
2.-L'égalité de ces monnaies dans les deux Sections de la Province.
3. & 4.-Je crois qu'il est désirable, que les lois existantes relatives à la valeur des monnaies

d'argent soient révoquées in toto dans les deux Sections de la Province, et qu'une nouvelle loi
des monnaies soit décrétée pour les remplacer.

5.-Oui.
6.-Non.
7.-Tous les deux, en. tant qu'applicables à l'or et à l'argent Britanniques.
8.-Les piastres Espagnoles et Américaines qui servent à régler les transactions d'échange,

n'ont point de valeur fixe ; mais elles pourraient être incluses dans le nombre des monnaies légales,
à une valeur assimilée au taux qui sera fixé pour la monnaie d'argent Britannique.

9.-On pourrait y inclure aussi avec avantage les demi-piastres, de la même manière que les
piastres.

10.-Les piastres et demi-piastres Françaises ne devraient plus avoir de valeur légale; la perte
qui accompagnerait leur retranchement de la circulation, retomberait principalement sur les institutions
dans la caisse desquelles elles sont déposées, et qui en retirent du profit depuis bien des années.

1.-Les piastres, comme il a été· remarqué plus haut, servant à régler les transactions du
change, varient en valeur avec les fluctuations causées par la balance du commerce.

12 & 13.-Je l'ignore.
14.-Si la valeur courante de l'or et de- largent devient uniforme dans les deux Sections de la

Province, il y aura très-peu de différence dans le taux du change ; la différence, s'il y en a, proviendra
de ce que les lettres de change privées seront plus fauiles à se procurer dans la Section Est de la
Province que dans la Section Ouest.

15.-Je crois que l'adoption des monnaies Britanniques, n'aura pas reffet de gouverner le taux
du change.

16 & 17.-Oui, simplement, parceque sa valeur est connue de l'émigré Britannique et du ca-
pitaliste.

Nota.-L'on est occupé maintenant à faire un état général des affaires de cette Banque en Ca-
nada ; il sera fourni dans quelques jours par lInspecteur à l'Assemblée Législative.

Interrogatoire de B. HALL, Ecr., Receveur des Douanes, Montréal.

17e Juillet, 1841.

REP. A LA Q. No. 1.-e présume que la cause de la différence entre la valeur de la mon-
naie à Toronto et à Montréal, provient des lois monétaires dans les deux Provinces.

2.-L'assimilation de la monnaie dans les deux Sections de la Province ferait disparaitre, dans
mon opinion, les prix exorbitans que l'on charge pour les transmissions d'argent de l'Ouest à lEst
de la Province.

S.-Il serait désirable de rapporter les lois mentionnées dans cette question, comme moyen de
parvenir à assimiler le cours monétaire.

4.-Je suis d'opinion, qu'il faudrait révoquer les lois existantes dans les deux Sections de la
Province, et les remplacer par une nouvelle loi des monnaies.

S.-Je pense qu'il serait désirable d'introduire le sterling Britannique pour la monnaie de compte,
et d'assimiler la monnaie à celle de la Grande, Bretagne.

6.-Je ne pense pas 9'ilsoit désirable d'adopter, le système décimal, et d'assimiler notre cours
monétaire à celui des Etats-Unis

7.-Je serais d'opinion que l'or. fbt le titre de la monnaie..
8.-Si l'on adopte Pargent pour titre, et qu'on introduise le cours sterling, je pense qu'il sera

bon d'y inclure les piastres Espagnoles et Américaines à un taux fixe. La valeur comparée d'une
piastre réduite en argent sterling est, je crois,. d'environ 4s. Id. à 4s. 2d.

9.-,Je suis d'opinions que la. demi-piastre pourrait être comprise avantageusement dans les ex-
ceptions ci-dessus.

10.-Je suis d'opinion, que le Gouvernement devrait retirer les piastres et demi-piastres Fran-
çaises de la circulation, en donnant douze mois pour ce faire. Il suffirait de les racheter en trois
endroits differents: Québec, Montréal et les Trois-Rivières. La perte que causera c- -
gement, ne devrait pas retomber sur les possesseurs de ces monnaies.
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Appendice 1.-Je ne puis répondre à cette question. La piastre environ 4s. Id. je suppose ; la demi-
(O.) piastre à proportion.

12.-Les autres espèces de monnaies détériorées en circulation dans la section Est de la Pro-
-2rO Juillet. vince, sont peu nombreuses et d'une valeur insignifiante.

13.-Je ne puis répondre à cette question.
14.-Si l'or et l'argent Britanniques, et les piastres et demi-piastres à 4s. 2d. et2s. et Id. sterling,

sont les seules monnaies qui aient ci-après une valeur légale, l'effet de cette loi sera, dans mon opi-
nion, d'empêcher toutes fluctuations considérables du taux du change dans les deux sections de cette
Province.

15.-Si le cours sterling est adopté pour lamonnaie de compte, et que la monnaie Britannique
soit la seule légale, le taux du change sera généralement, selon moi, d'environ 8 pour cent.

16.-L'assimilation de notre cours monétaire à celui de la Mère-Patrie, pourrait favoriser l'in-
troduction des capitaux Britanniques, le taux du change n'étant plus si sujet aux fluctuations.

17.-L'introduction des monnaies sterling, et l'uniformité du système monétaire dans cette Co-
lonie, faciliteraient les émigrés ; maisje ne pense pas qu'elles auraient l'effet d'augmenter le bon
accord qui pourrait exister entre la Colonie et la Mère-Patrie.

Interrogatoire de J. CAME RoN, Ecr., Caissier, Succursale de Toronto, Banque
Commerciale, JIf. D.

23 Juillet, 1841.

REP. A LA Q. No. 1.-La différence entre la valeur des monnaies à Montréal et à Toronto, &
d'abord été créée par les banques de la première ville, et la cause en a été attribuée à l'Acte de
la 6û. Guil. 4, chap. 27 ; mais quoique cet acte ait été passé en Avril, 183Q, aucune différence
ne parait avoir été faite à venir jusqu'au commencement de 1840 ; vers:cette époque, lesbanques
de Montréal chargèrent sur les billets du Haut-Canada un escompte considérable.

2.-L'extension de l'acte du cours monétaire de la 6e Guil. 4, chap. 27, du Haut-Canada, 4 la
section Est de la Province, pourrait tendre à faire disparaitre le prix exorbitant que l'on charge
pour les transportb d'argent de la section Ouest à la section Est de la Province. Dans tous les
cas, cette extension ôterait le piéexte w à ue charEca.

3, 4, 5 et 6.-Je pense qu'il serait préférable de laisser exister l'acte actuel du Haut-Canada,
et de l'étendre à toute la Province, en y faisant les légers changemens qui peuvent être jugés
nécessaires relativement à la valeur actuelle de la petite monnaie, qui est considérée comme trop
élevée généralement, en attendant que la commission que l'on dit occupée depuis quelque tems
dans la Grande Bretagne, à préparer le changement qui doit être opéré dans le système des.
poids et mesures, et de la monnaie de l'Angleterre, ait terminé ses travaux sur la matière qui a
été soumise à sa considération, et que ses conclusions aient été adoptées. il pourra être au
pouvoir du Gouvernement d'étendre ce système de compte, de monnaie, et de poids et mesures
à cette Colonie. Je ne recommanderais pas aujourd'hui d'adopter le système décimal, et de
régler notre circulation monétaire en parfaite conformité de celle des Etats-Unis, telle qu'éta-
blie par la loi du Congrès de 1834.

7, 8 et 9.-Je recommanderais, que l'or et l'argent fussent tous deux le titre de la monnaie,
et que les piastres et demi-piastres fussent incluses à une valeur fixe dans la circulation.

10.-Si le Gouvernement se déterminait à retirer les piastres et demi-piastres Françaises de
la circulation, et à réduire la valeur actuelle des shelings et demi-shellings Britanniques, je crois
qu'il devrait supporter la perte qu'occasionnerait ce changement ; parceque si le peuple était
obligé de supporter lui-même cette perte, il regarderait cela comme une charge très-onéreuse.
Je ne vois point de moyen plus facile et meilleur pour retirer ces monnaies, que d'employer le
canal des Banques.

11.-La piastre Espagnole vaut environ 4s. 3îd. argent sterling. La piastre Mexicaine et
Américaine, 4s. 3 Xd. et la demi-piastre 2s. 1i.

12.-Je n'en connais aucune.
13.-Aucune à ma connaissance, excepté la monnaie de cuivre dont il y a une somme con-

sidérable en circulation, et de la plus mauvaise espèce.
14.-Je ne vois pas comment l'adoption de la monnaie d'or et d'argent Britannique pour la

circulation de cette Province, puisse produire de grandes variations dans li!!(uy du change entre
les deux sections du Canada.

15.-Je ne connais pas exactement le montant des frais que conte l'importation des espèces de
la Grande Bretagne, &c. ; mais je serais porté à croire, que le taux ordinaire des lettres de
change sur Londres, l'argent sterling étant adopté pour celui de compte, avec une exception en
faveur de la piastre, n'excéderait guère les frais d'importation d'espèces en ce pays.

16 & 17.-L'assimilation de notre système monétaire Colonial à celui du Gouvernement Im-
périal, favoriserait beaucoup, dans mon opinion, l'introduction des capitaux Brit4nniques dans la
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Colonie, si la paix continuait d'y régner, et que les placemens de capitaux fussent entourés d'une
sécurité complète. Le Gouvernement de la Grande Bretagne parait déterminé de faire régner Appendice
cette paix et cette sécurité, si l'on en juge par les déclarations du Secrétaire de Sa Majesté pour (0.)
les Colonies, publiées récemment. L'émigré Britannique comprendra mieux alors la valeur de son
argent en arrivant dans le pays, et je pense que cette assimilation tendra généralement à fortifier s Juilet
l'accord qui existe entre la Colonie et la Mère-Patrie.

Interrogatoire de NoAR FREEn, Ecr., Caissier, Banque de Québec.

23e Juillet, 1841.

REP. A LA Q. No. 1.-Elle provient de la valeur différente donnée par la loi, à certaines
monnaies en circulation dans les deux Sections de la Province.

2.-Assimilez le cours monétaire, et les frais seront réduits à la dépense et au risque du trans-
port de l'argent d'une partie de la Province à l'autre.

3.-,Oui.
4.-Oui.
5.-Non, ou le résultat serait de jeter une grande confusion dans nos relations commerciales

avec les autres Provinces de l'Amérique Britannique du Nord.
6.-Oui, il serait très-désirable d'adopter le système décimal des Etats-Unis; il favoriserait sin-

gulièrement le commerce, s'il était adopté dans les autres Provinces de l'Amérique Britannique.
7.-Je recommanderais de faire de l'argent, le titre de la monnai'e, la piastre à 5s. Courant.
8.-Si l'argent est adopté pour titre, sans qu'on introduise le cours Sterling Britannique, la

piastre Espagnole et Américaine aura une valeur fixe de 5s. courant, égale a 4s. 2d. argent
Anglais.

9.-La demi-piastre, pourrait y être comprise avantageusement aux mêmes conditions que les
piastres Espagnoles et Américaines.

10.-Le Gouvernement devrait retirer de la circulation les piastres et demi-piastres Françaises,
et les racheter à Québec, Montréal, Kingston, Toronto et Gaspé, au prix fixé par la loi, en don-
nant un mois, à compter de la date de la Proclamation en chaque endroit, pour les apporter ; toute
perte que pourrait causer cette mesure, devrait retomber sur le Gouvernement.

11. La valeur exacte en argent Sterling, de la piastre Espagnole, Mexicaine ou Américaine
est, au prix de l'argent aujourd'hui à l'Hôtel des monnaies, de 4s. 2d. ; et celle de la demi-piastre,
de 2s. Id.

12.-Pas d'autres à ma connaissance.
13.-Pas d'autres à ma connaissance.
14.-En outre de la piastre à 5s. courant, ou à 4s. 2d. Sterling, je recommanderais de donner

une valeur légale aux pièces d'or Britanniques, en toutes sommes, à raison de 24s. 6d. courant,
pour le souverain, et de 12s. 3d. pour le demi-souverain ; et à l'argent Britannique, à raison de 8
pour cent au dessus de sa valeur Sterling. Je pense, que cela aurait l'effet d'empêcher les grandes
variations du change dans les deux Sections de la Province.

15.-Si l'on choisit l'argent pour titre de la monnaie, la piastre à 5s, courant, et que l'on donne
une valeur légale aux pièces d'or et d'argent Britanniques aux taux que j'ai proposés, sans éta-
blir le cours Sterling pour la monnaie de compte, le taux ordinaire du change sur Londres, sera
de 8 à 10 pour cent de prime, selon la demande et les circonstances.

16.-L'introduction des capitaux Britanniques en Canada, ne serait pas plus influencée, dans
mon opinion, par l'assimilation du système monétaire Colonial à celui du Gouvernement .apé-
rial, qu'elle ne l'est dans les Etats-Unis ; parceque la valeur relative des monnaies dans les
deux pays, n'est qu'une simple question.de calcul que toutes les personnes de fortune, ou engagées
dans le commerce connaissent bien.

17.-Je ne pense pas que l'introduction des cours Sterling, et l'assimilation de la circulation
monétaire de cette Colonie à celle de la Métropole, facilitent l'émigré et établissent un meilleur
accord ertre le Canada et la Mère-Patrie.

18.-Le tout considéré, je suis d'opinion que tout grand changement opéré dans le cours moné-
taire de cette Colonie, serait accompagné de perte et d'inconvéniens. Prendre Pargent pour titre,
la piastre à 5s., donner une valeur légale équitable à la monnaie d'or et d'argent Britannique, et
adopter le système décimal pour l'argent de compte, conformément à celui des Etats-Unis, voilà
le plan le plus simple, qui sera le plus généralement compris, et qui suscitera le moins d'objection.

G
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Interrogatoire de A. SimpsoN. Ecr., Caissier de la Succursale de la Banque de Montréal, d
Québec.

Appendice
(O.) 23e Juillet, 1841.

26e Juillet.
IREP. A LA Q. No. 1.-L'acte le la Législature Provinciale du Haut-Canada ayant don-

né une valeur légale à la monnaie Bi itannique, et fixé les piastres, les demi-piastres et les
shellings, à six shellings, trois shellings et un shelling et trois deniers courant, cette mon-
naie s'est trouvée valoir plus à Toronto qu'à Montréal, où ces mêmes pièces d'argent ne
passent légalement que pour cinq shellings et demi, deux shellings et neuf deniers, et un
shelling et un denier courant. En conséquence, une personne de Montréal qui a des cré-
ances dans les Haut-Canada, devant prendre en paiement cette monnaie Britannique à sa
valeur courante, ne peut la convertir en une traite payable dans le Bas-Canada, qu'à une
perte des trois ou quatre pour cent ; et pour la mime raison, une personne, qui réside à
Montréal, n'escomptera pas une traite payable dans le Haut-Canada, sans charger un prix
suffisant pour remplacer ses fonds à Montréal, ce qui a quelque fois monté jusqu'à cinq pour
cent.

2 -Le moyen le plus efficace <le faire disparaitre l'escompte exorbitant que l'on charge,
pour transporter de l'argent le la Section Ouest (le la Province à la Section Est, c'est d'é-
galiser la valeur des différentes monnaies qui circulent maintenant dans la Province, de la
régler selon leur poids et leur fin, qu'elles soient Britanniques ou étrangères

3S& 4.-Je ne crois pas qu'il suit très-disirable de rendre le système monétaire uniforme
dans toute la Province, en révoquant in toto les lois existantes du Haut et du Bas-Canada,
et d'introduire à1 leur place une nouvell e loi monétaire.

5.-Je ne vois pas quels avantages peuvent dériver de l'introduction du cours Sterling
pour la monnaie de compte ; le cours d'Halifax actuel a, dans mon humble opinion, répondu
à toutes ses fine, et il continuerait d'y répondre, si les différentes monnaies qui composent
notre circulation avaient une valeur uniforme dans toute la Province, et encore mieux, dans
toutes les Provinces <le l'Anérique Britannique du Nord. J'adhère donc, à la livre Courante
pour la monnaie <le compte, et j'en fixerais la valeur relativement à la livre Sterling, en
assignant une valeur en argent courant au souverain, et en fixant, d'après le même prin-
cipe, à proportion le leur poids et <le leur fin, la valeur de toutes les autres monnaies que je
renidrais légales en quelques sommes que ce soit.

6.-Je dois avouer mon ignorance de la loi qui règle le cours monétaire les Etats-Unis,
telle <tue passée en 1834 ; mais si l'on juge à propos de changer la monnaie <le compte, je
donnerais certainement la préférence au système décimal, qui est de tous les calculs le plus
simnple et le plus facile.

7.-En Angleterre, où la fabrication de la monnaie est entièrement sous le contrôle dlu
Gouvernement, c'est très-bien que l'or soit le titre de la monnaie ; mais ici, tels qlue nous som-
mes situés, je pense que l'or et l'argent doivent être à ce titre, en évaluant le souverain à la
somme de vingt-quatre shellings et six deniers courant, égale à 10'. pour cent, et la
piastre Britannique à celle (le six shellings Courant, égale à huit pour cent, et ainsi propor-
tionnellement pour les demi-piastres et les shellings.

8 -Je crois, que les piastres Espagnoles et Américaines y devraient être incluses. La
valeur comparée d'une piastre, réduite en argent Anglais, serait de quatre shellings et deux
deniers. Elles seraient mises par là sur le même pied que la monnaie Anglaise.

9.-Les demi-piastres et leurs divisions y devraient être aussi incluses, et avoir une valeur
légale à proportion de leur titre et de leur poids, comme si elles sortaient de l'Hôtel des
monnaies Britannique.

10.-Si le Gouvernement juge à propos le retirer les piastres et les demi-piastres Fran-
çaises de la circulation, il devra être donné un tems raisonnable au public pour les apporter.
Je crois,qu'un mois à compter de laProclamation dans les différentes parties de la Province, se-
rait suffisant; une plus longue période permettrait aux Courtiers d'en faire un objet de spécu-
lation dans les Etats-Unis et ailleurs. Elles pourraient être rachetées par les différentesBanques
gratuitement, et payées au Receveur Général de la Province en échange d'autre monnaie
Courante. Ces monnaies pourraient être ensuite vendues comme argent en lingots, ou il
pourrait en être disposé <le la manière que le Gouvernement le jugerait convenable. Je
pense, que toute perte qui pourra résulter de ce changement devrait être en justice supportée
par le Gouvernement, et non par les possesseurs actuels.

1 I.-Les piastres Espagnoles, A méricaines et Mexicaines, quatre shellings et deux deniers
chacune, et les demi-piastres deux shellinga et un denier chacune, si elles sont, bien en-
tendu, lu poids et du fin requis.

12.-Je n'en connais aucune.
13 -Je lignore.
14.-Si l'on donne une valeur légale aux monnaies d'or et d'argent Britanniques, et aux

piastres et demi-piastres à quatre shellings et deux deniers, et deux shellings et un denier
Courant, cette disposition aurait indubitablement une tendance à rendre le taux du change
sur la Mère-Patrie, moins variable dans les deux Sections <le la Province qu'il ne l'est à pré-
sent ; maisje ne vois pas comment elle pourrait changer le taux du change entre une Sec-
tion lu pays et l'autre, parceque, quand la valeur de toutes les monnaies Courantes sera uni-
forme dans la Province entière, ce taux sera égal aux frais que nécessiterait le transport de
l'argent d'un endroit à un autre, lesquels seraient réglés par les circonstances.

15.-Si le cours Sterling est adopté pour la monnaie de compte, et que la monnaie Britan-
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nique soit la seule légale, (je laisse les piastres de côté, parcequ'elles se seront bientôt fait jour vers Appendice
les Etats-Unis), le change sur Londres vaudra environ un prix égal à ce que couterait l'envoi des (O.)
souverains en Angleterre, déduction faite du fret, de l'assurance et des dépenses incidentes, qui 4

se monteraient, je suppose, en tout à deux pour cent, tant qu'on pourrait obtenir des souverains ; 26e Juillet.
mais si l'on était obligé d'exporter de l'argent Britannique, qui n'est une monnaie légale en An-
gleterre qu'en très petites sommes à la fois, je crois, il faudrait ajouter aux charges pendant l'été,
quarante shellings, la différence de retenue pour le monnayage, somme égale à deux et demi pour
cent. En hiver, les frais seront plus considérables ; il faudra transporter l'argent à Halifax, ou
dans un port de mer des Etats-Unis pour l'embarquer pour lAngleterre, et payer en outre, un plus
haut prix pour l'assurance, le risque étant plus grand dans cette saison.

16.-Je ne pense pas qu'elle ait cet effet ; les gens qui veulent placer leurs capitaux avec sûreté,
font généralement leurs calculs, et il leur importe peu que la monnaie de compte soit en piastres
en livre courante, ou en livre sterling.

17.-Pour l'émigré intelligent, elle serait de peu de conséquence ; mais pour les plus ignorans,
je pense qu'elle aurait tout l'effet contraire ; ils seraient plus contens de recevoir vingt-cinq shel-
lings courant, que vingt shellings sterling pour un souverain. Quant à l'effet d'augmenter l'har-
monie e re la Mère-Patrie et la Colonie, je ne vois pas pourquoi il en serait ainsi.

18.-J'aurais beaucoup de plaisir à me rendre aux veux du Comité ; mais je n'ai point d'au-
tres remarques à faire que celles que contiennent les réponses qui précèdent, et que je soumets hum-
blement au Comité.

Interrogatoire de W. WAL KE, Président de la Chambre de Commeice, Québec.

Iép. à la Ques. No. 1.-La différence entre la valeur légale de certaines monnaies dams les Sec-
tions Est et Ouest de la Province.

2.-Si le cours monétaire était semblable, les charges pour transmettre de l'argent seraient ré-
duites simplement aux frais et aux risques de transport.

3.-Oui.
4 -Oui.
5.-Une telle mesure créerait beaucoup de confusion et d'inconvéniens, et je ne vois pas quel

avantage il pourrait en résulter
6 .- Si l'on décide de faire (les changemens dans notre cours monétaire, je préfererais le système

décimal au sterling Britannique. Je ne connais point les dispositions de la loi du Congrès de 1834,
relative au cours monétaire.

7.-Je pense que l'or et l'argent devraient être le titre de la monnaie. Le souverain à 24s.
6d. courans, et l'argent Britannique à 8 pour cent de prime.

8.-Si l'argent est adopté pour titre, et que le sterling Britannique devienne le cours de la mon-
naie, il sera désirable d'inclure les piastres Espagnoles et Américaines à 4s. 2d. sterling.

9.-Les demi-piastres et leurs divisions, pourraient y être comprises avec avantage à une valeur
proportionnée.

10.-Le Gouvernement devrait retirer de la circulation, la piastre et la demi-piastre françaises,
en donnant, après une annonce raisonnable, un mois pour les apporter à Toronto,Kingston,Montréal,
Québec et Gaspé ; et la perte que causera ce changement devrait être aux frais du Gouvernement.

11.-La valeur exacte en argent sterling des piastres Espagnoles, Méxicaines et Américaines,
est de 4s. 2d., et de la demi-piastre, de 2s. Id.

12.-Non.
13.-Aucune que je sache.
14.-Comme je l'ai déja dit, l'assimilation du cours monétaire aurait l'effet d'empêcher toute

grande fluctuation du taux du change entre les différentes parties de la Province.
15.-Tant que l'on pourrait se procurer des souverains à 20s. sterling, le taux du change sur

Londres, ne pourrait guère excéder les frais et le risque de les.transmettre à Londres, lesquels se
monteraient, en tems ordinaire, à 2J pour cent, ou environ.

16.-La différence actuelle entre notre cours colonial et le sterling Britannique, n'étdnt qu'une
matière de calcul, je ne vois pas comment elle pourrait favoriser l'introduction des capitaux Bri-
tanniques.

17.-L'introduction de l'argent sterling, et l'assimilation de notre circulation monétaire à celle dé
la Mère-Patrie, n'offriraient ni facilités à l'émigré, et n'augmenteraient pas l'harmonie qui subsiste
entre elle et nous. Au contraire, la généralité des émigrés serait plus contents de recevoir 24s.
6d.courant pour un souverain, que 20s sterling.
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Appendite Interrogatoire de T. B. ANDERSON, Er., .Montréal.

(O.) 23e Juillet, 1841.

Oe Juillet. RP. A LA Q. No. 1.-L'acte qui donne une valeur légale de 1:. S.d dans le Haut-Canada,
aux shellings Britanniques

2.-Etendre la loi du Haut-Canada à toute la Province ; mais cette mesure aurait l'effet d'é-
lever le change sur l'Angleterre, les Etats-Unis, ou partout ailleurs au dehors du Canada.

3, 4 & 5.-Oui.
6.-Non.
7.-L'or.
$.-Je ne ferais point de l'argent, le titre de la monnaie ; maisje ferais une exception en fa-

veur des piastres Espagnoles, Mexicaines et Américaines, qui pourraient circuler à leur valeur
intrinsèque.

9.--ui.
1.-Oui-12 mois.-Montréal, Québec, Kingston et Toronto. Par la Province.
11.-Je ne puis le dire exactement.
12.-Aucune, je crois, excepté les piastres et demi-piastres Françaises.
1.-Les shellings Britagniques.
14.-Le change ne peut être fixé par une loi. Il dépend de circonstances imprévues qui

varient sans cesse ; le prix s'en règle selon l'abondance et les demandes, et doit rester mobile.
15.-Le change, serait sujet aux variations comme auparavant ; le taux ordinaire serait géné-

ralement de t pour cent d'escompte à I pour cent de prime.
16 & 17,-Les mesures projetées;, tendraient à produire cesefflets : mais je pense, qu'ils seraient

puu considérables.

Interrogatoire de T. A. Youz«o. Eer. Magistrat de Police, Quéjec.

REp. A LA Q. No. 1.-Je pense, que l'expression " valeur de l'argent" dont on se sort ici, a
rapport à la valeur pour laquelle différentes monnaies sont courantes. La différence de valeur,
entre Toronto et Montréal, me parait provenir principalement de l'oubli que la Législature, en
passant les diflrentes lois qui règlent la circulation monétaire, a fait du principe, que pour établir
le pair intrinsèque du change entre deux pays, il est nécessaire de comparer la valeurde l'ar-
gent d'un pays, avec celle de l'autre, par rapport au.poids et à la finesse. Dans une Colonie où
il n'y a point de réglemens ni de fabrication de monnaie, il faut adopter la monnaie de la Mère-
Patrie, ou d'un pays étranger, pour titre, et déterminer la valeur courante de cette monnaie, par
rapport à celle de compte, de manière que le pair intrinsèque entre la Mère-Patrie et la Colonie,
s'accorde avec le pair monétaire.

En passant lActe de la 48e Geo. 3, chap. 8., la Législature du Bas-Canada, adopta pour titre
de l'argent, la piastre d'Espagne ; mais oubliant le principe dont on vient de parler, elle la dé-
clara valoir quatre shellings et six deniers sterling, et être égale à cinq shellings courant, tandis
qu'effectivement elle ne valait au plus que quatre shellings et quatre deniers sterling, par son
poids et sa finesse, d'après les réglemens de lHôtel des monnaies du Royaume-Uni. Par cette
mesure, la Législature conserva le pair monétaire, ou pair légal, autrement nommé argent de
compte, tel qu'il avait été établi par l'ordonnance de la 17e Geo. 3, chap. 9, savoir: £100 ster-
ling-2111 1-9 courant, et supposa qu'elle l'avait rendu semblable au pair intrinsèque en don-
nant une valeur sterling nominale à la piastre, qui n'existait réellement pas; et ainsi "l'argent
de compte" n'a plus été la mesure <le la valeur de la monnaie courante, et la monnaie courante
n'a plus représenté l'argent de compte, qui n'a pu, en conséquence, " servir d'échelle invariable
au milieu de toutes les fluctuations des prix de marchandises ou des métaux précieux, soit mon-
noyés soit en lingots."

Le même statut fixe le poids de la guinée à cinq gros, 6 grains, au lieu de 5 gros 9 grains, et la
valeur courante à £1 Ss. 4d. conservant'encore ici l'argent de compte, mais faisant varier le
pair intrinsèque; les conséquences nécessaires n'en furent pas immédiatement senties ; mais
avec le tems, et à mesure que les affaires ont augmenté, le cours monétaire est devenu confus, et
dans ces derniers tems, sije suis bien informé, le pair commercial de 2100 sterling est regardé
comme étant de £125, au lieu de £111 1-9 ; et la valeur courante dela monnaie a varié aux
gré de l'exigence des tems.

2.-Il y a certainement plusieurs causes qui servent à rendre exorbitants, les frais de remises
d'argent de la partie Ouest de la Province dans la partie Est ; mais n'étant pas marchand, 'je
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ne les connais pas. Il me parait, cependant, que la première mesure à prendre pour diminuer ces Appendice
frais, c'est d'établir un cours monétaire uniforme sur des principes justes, en ayant soin que la va- (O.)
leur courante fixe de chaque pièce d'Or soit la même à proportion du poids et du fin ; et que la ,
valeur courante de chaqne pièce d'argent soit fixée selon la valeur relative de l'or et de l'argent 26e Juillet.
du Royaume-Uni (savoir comme 15,2096 à 1) et la quantité d'argent fin contenu dans cette pièce.

Ce système une fois établi, je pense qu'en général les frais de remises pourraient être cir-
conscrits dans les bornes raisonnables, et que les habitans de l'Ouest pourraient tirer des avan-
tages de leurs transactions de change, si, au lieu de faire leurs remises directement, ils adoptaient
une voie indirecte par des négociations sur d'autres places, moyen qui, avec une conduite judicieuse,
a fréquemment rapporté des profits considérables.

3.-Si les Shellings du Royaume-Uni ont une valeur légale d'un shelling et trois deniers,
le Souverain doit aussi recevoir une valeur légale d'un louis, six shellings et huit deniers. La
valeur sterling intrinsèque du shelling étant, par rapport au souverain, comme 1 1 est A 20 ou
comme Is. 3d. est à £21 6s, Sd.

4.-Une nouvelle loi, et toutes les autres révoquées.
5.-Je doute qu'il puisse résulter des avantages de l'adoption du cours sterling pour l'argent

de compte. Les hommes pratiques sont plus en état que moi, de donner une opinion sur ce point.
Je préférerais continuer le pair commercial tel qu'on l'a estimé depuis quelques années, et dé-
clarer que l'argent de compte est au sterling comme 125 est à 100. Convertir de l'argent d'un
cours en un autre, est une opération très simple ; et en conservant notre système, on éviterait tous

langemens dans les transactions intérieures de la Province, que nécessiterait l'introduction du
cours Britannique. Dans ce cas, le souverain devra avoir une valeur légale d'un louis cinq
shellings, cours actuel.

6.-J'ai répondu à cette question dans les remarques qui précèdent.
7.-L'or seulement.
8.-Je crois qu'il serait désirable d'y comprendre les piastres Espagnoles et Américaines à

une valeur fixe. La piastre vaut quatre sliellings quatre deniers, compte rond.
9.-On pourrait y inclure la demi-piastre. Je pense que la monnaie d'argent ne devrait pas

avoir de valeur légale au-delà d'une somme très limitée : autrement, elle aura l'effet d'une prime
de six pour cent sur l'exportation des piastres et des souverains.

10.-Oui, la période devra être courte afin d'empêcher les importations d'autres pays ; le
changement devra être effectué de la même manière, et d'après le même principe, qu'on l'a fait
dans la Grande Bretagne, en 1816 et 17.

1.-La vieille piastre Mexicaine de 1747, et la vieille piastre de Seville de 1731, ayant
perdu par l'usure 4ý, pesant 17 gros 7 grains, et contenant 376 1 grains d'argent fin, valent chacune
4s. 4d. 51 sterling. La piastre Mexicaine à globes et colonnes de 1765, ayant perdu par lusure
4ý, pesant 17 gros 8 grains, et contenant 374 grains d'argent fin, vaut 4s. 4d. 79 sterling. La
piastre d'Espagne, ayant perdu par l'usure 8, pesant 17 gros 8 grains et contenant 370, 9 grains
d'argent fin, vaut 4s. 3d. 79 sterling. La piastre des Etats-Unis d'Amérique de 1795, ayant
perdu par l'usure 61, pesant 17 gros 8 grains, et contenant 373. 5 grains d'argent fin,vaut 4s. 4d.

5 Sterling.
La même ayant en 8 ans, teime moyen, perdu par l'usure 8½, pesant 17 gros 8 grains et

contenant 370. 1 grains d'argent fin,rvaut 4s. 3d. 68 sterling.
12.-Je n'en connais pas d'autres que les sous.
13.-Je l'ignore.
14.-Si ce plan est adopté, le taux du change entre la Mère-Patrie et la Province du Canada

sera éontre la Colonie, et invariablement égal au montant des frais de fabrication, et retiendrait
la monnaie d'argent du Royaume-Uni, et les piastres et les souverains disparaitront.

15.-Si la monnaie d'argent reçoit une valeur légale au-delà d'une somme très limitée, le
taux ordinaire du change sur Londres, sera égal à la prime que le tireur pourra juger à propos de
demander, et que la nécessité obligera l'acheteur de lui donner.

16.-Ce qui favorise l'introduction des capitaux, ce sont principalement la sécurité et le pro-
fit. Il n'est pas probable qu'on puisse obtenir l'un ou l'autre par l'établissement d'une monnaie
dépréciée.

17.-Je ne vois pas comment l'introduction de l'argent sterling, et l'assimilation du cours
monétaire à celui de la Grande-Bretagne puissent offrir des facilités aux émigrés ; le même queje
ne vois pas non plus comment une mesure de cette nature peut tendre à fortifier le bon accord en-
tre la Colonie et la Mère-Patrie.

18.-Je renvoie respectueusement à mon témoignage donné devant un. Comité de la Cham-
bre d'Assemblée du Bas-Canada, dans la session de 1830.

Interrogatoire de T. PATON, EcR., Régisseur de la succursale de Québec, Banque de l'JA. B-
du Nord.

26e Juillet, 1841.
REp. A LA Q. No. .- La différence qu'il y a entre la valeur de la monnaie à Toronto et à

Montréal est due entièrement, dans mon opinion, à la dépréciation de la monnaie courante du Haut-
H
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Canada, causée par la valeur légale de Is. 3d. qui a été donnée au shelling Britannique ; ce qui
Appendice fait 4u pour cent de plus qu'il ne vaut dans le Bas-Canada, et 11 pour cent de plus que sa valeur

(O.) intrinsèque.
r- - 2.-Si l'on établissait un cours monétaire uniforme dans les Sections Est et Ouest de la Pro-
26e Juillet. vince, la commission chargée pour transmettre de l'argent d'une partie de la Province à l'autre,

se bornerait à une petite somme pour cent, qui n'excèderait pas beaucoup celle que l'on charge à
présent pour transmettre de l'argent de Montréal à Québec.

3. & 4.-Je suis d'opinion qu'il serait désirable, pour assimiler les cours monétaires du Haut
et du Bas-Canada, de révoquer les lois monétaires actuelles des deux Provinces, et d'en passer
une nouvelle qui donnât une valeur raisonnable aux différentes monnaies ; mais qui ne reconnût
point de valeur légale aux piastres et demi-piastres Françaises.

5 & 6.-Je suis certainement d'opinion qu'il n'est pas désirable d'introduire le Sterling Bri-
tannique pour la monnaie de compte, et d'assimiler, sous tous les rapports, le cours monétaire de
cette Colonie à celui du Gouvernement Impérial, tel qu'établi par la loi, l'or étant le titre. Ce
changement porterait la perturbation dans tous les prix, et beaucoup de confusion dans les affaires
commerciales parmi la partie Française de la Population ; ce n'est qu'après un tems considérable,
que la nouvelle échelle des prix pourrait être comprise et ajustée d'une manière équitable, et que
l'on pourrait induire cette population à recevoir un système monétaire, qui serait nominalement de
la même valeur, que la monnaie de compte actuelle, mais à 20 pour cent plus haut. Aucun des
avantages qui pourraient résulter de l'introduction du cours Sterling, n'en saurait à mes yeux con-
trebalancer les grands inconvéniens. Cette mesure servirait aussi à rendre la Colonie dépendante,
en grande partie, de la Grande Bretagne pour la seule monnaie qui aurait une valeur légale,
savoir; le souverain. Dans les Etats-Unis, il n'est pas toujours possible d'avoir des souverains en
sommes considérables ; et s'il se trouvait des circonstances qui en rendissent l'importation nécessaire
dans le cas où l'on pourrait s'en procurer une quantité suffisante, les demandes du Canada en feraient
hausser le prix de 1 à 2 pour cent ; si le tems permettait d'en importer de la Grande
Bretagne, les frais seraient considérables même en été ; l'assurance, le fret, &c, le
tout se monterait à 2 ou 21 pour cent, ou environ L'on suppose que les souverains apportés en
ce pays par les émigrés seraient plus que suffisans pour répondre aux besoins ; mais je pense qu'il n'en.
serait pas ainsi ; parce que les facilités quoffrent les Banques qui ont des correspondances en dif-
férentes parties du Royaume-Uni, engagent les Emigrés à prendre des lettres de crédit sur ces
Banques pour les sommes qu'ils veulent transporter dans ce pays ; ce moyen est accom-
pagné de moins de risques que l'autre, et est également avantageux pour l'émigré. Les objections
qu'il y a contre l'introduction du Sterling perdraient beaucoup de leur force, suivant moi, si l'on
donnait une valeur légale et juste, conjointement avec le souverain, à la piastre et aux autres mon-
naies qu'il serait nécessaire et désirable de retenir dans notre circulation. Si l'on doit changer
la monnaie de compte, il serait certainement très-désirable d'introduire le cours décimal des
Etats-Unis, en prenant la piastre pour base. C'est la monnaie courante de ce Continent, la
circulation en est plus générale, et elle est mieux connue par tous les peuples civilisés qu'aucune
autre que l'on puisse nommer, Le système monétaire décimal des Etats-Unis est reconnu pour
l'un des plus commodes du monde. Les Colonies Britanniques de l'Amérique peuvent l'adopter
pour leur monnaie de compte sans que ce changement leur cause, à peine, quelque embarras ;
son introduction tendrait à simplifier beaucoup toutes les affaires monétaires. Toutes les autres
monnaies qu'il sera jugé à propos de retenir dans la circulation, devront être fixées à un taux
raisonnable par rapport à la piastre, et passer légalement à cette valeur. En fixant cette valeur,
il faudra faire attention à celle qu'elles possèdent légalement dans les Etats-Unis, parcequ'il pour-
rait être désirable de les retenir dans la circulation du Canada ; la plus importante de ces mon-
naies, c'est le souverain que l'on pourra, je pense, évaluer raisonnablement à 24s. 6d. A ce
taux il circulera avec la piastre. Je ne suis pas prêt à dire, qu'en adoptant le cours décimal,
nous devrions régler notre circulation monétaire d'une manière exactement conforme à celle des
Etats-Unis, telle qu'établie par la loi du Congrès de 1834 ; carje pense que cette loi a dans plus-
ieurs circonstances donné une valeur inexacte aux monnaies d'or.

7.-D'après les réponses qui précèdent, on peut voir que je suis d'opinion que le titre de la mon-
naie doit être l'or et l'argent.

8.-Si l'argent est adopté pour titre, et que le Sterling Britannique soit introduit, le pense qu'il
sera désirable certainement d'y inclure les piastres Espagnoles et Américaines a une valeur
fixe et raisonnable. La valeur comparative d'une piastre réduite en argent Sterling, est de 4s.
2d. à 4s. 2ýd. La piastre d'Espagne à Colonnes se vend généralement plus cher qu'elle ne
vaut, parce qu'elle est recherchée pour le commerce des Indes et de la Chine.

9.-J'y comprendrais certainement la demi-piastre ainsi que toutes les autres divisions de la
piastre ; mais je ne donnerais pas de valeur légale aux trente sous en somme de plus de vingt louis,
et aux plus petites monnaies, en sommes de plus de dix louis. Il a été répondu à cette question
aux Nos. 5 et 6.

10.-Je crois que le Gouvernement devrait retirer les piastres et demi-piastres Françaises de
la circulation ; il serait amplement suffisant d'accorder un mois pour leur rentrée. Elles pour-
raient être rachetées à Montréal, aux Trois-Rivières, à Québec et dans le District de Gaspé ; si
ce changement doit causer quelque perte, c'est au Gouvernement à la supporter, et non aux dé-
tenteurs de cette monnaie.

]1 -Jai répondu à cette question dans ma réponse à celle No. 8.
12.-11 n'y a pas d'autres monnaies en circulation dans le Bas-Canada, qui soient détériorées,

ou de bas aloi, que les piastres et demi-piastres Françaises.
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13.-Je ne sache pas qu'il y ait d'autres monnaies détériorées en circulation dans la Section Appendice
Ouest de la Province, que les shellings Britanniques. .(0.

14.-Je ne pense pas qu'en donnant une valeur légale seulement aux monnaies d'or et d'argent
Britanniques et aux piastres et demi-piastres, à 4s. 2d. et 2s. Id. l'on soumette à des varia-
tions le taux du change. Ces fluctuations dépendent des importations et des exportations, ainsi que
de l'abondance du change et des demandes qu'en fait le commerce.

15.-Si l'argent Sterling est adopté pour la monnaie de compte, et qu'il ait seul une valeur lé-
gale avec la piastre, je crois que le prix ordinaire du change sur l'Angleterre variera du pair à deux
pour cent de prime, et qu'un pour cent de prime sera le terme moyen.

16.-Je ne crois pas que Passimilation du cours Colonial à celui du Gouvernement Impérial
favorise l'introduction des capitaux Britanniques. Les capitalistes, qui ont de l'argent à placer en
Canada, ne regardent qu'à la sécurité qui leur est offerte et aux profits que leurs placemens pour-
ront leur procurer, et non à la dénomination du cours monétaire du pays.

17.-Je ne pense pas que l'introduction du cours Sterling, ni l'assimilation de la circulation mo-
nétaire du pays à celle de la Grande Bretagne, puissent offrir des facilités à l'émigré, ni cimenter
le bon accord entre la Colonie et la Mère-Patrie.

1..-Je n'ai point d'autres remarques à faire, excepté qu'il sera nécessaire que le Gouverne-
ment se procure une quantité suffisante de monnaies pour remplacer celles qui forment maintenant
partie de la circulation, et que l'établissement d'un nouveau cours monétaire pourra en éloigner.

Interrogatoire de Wm. FREELAND, Ecr,

26e JUe, 1841.

REP. A LA Q. No. 1.-La principale cause de différenee entre la valeur de la monnaie dan
les parties supérieure et inférieure de la Province, provient de la valeur différente des monnaies
d'argent dans chacune d'elles.

2.-Le meilleur moyen, sans doute, de faire disparaitre cette dierence, c'estd'égalisereette
valeur dans toute la Province.

3.-1 serait désirable, dans mon opinion, de révoquer les lois qui ont fixé, dans le Bas-Canada,
la valeur des piastres et demi-piastres Françaises ; et dans le Haut-Canada, celle de Pargent Bri-
tannique, parce que dans les deux cas cette valeur est trop élevée.

4.-Je crois qu'il serait sage de révoquer toutes les lois existantes de la Province relatives au
cours des monnaies, et de passer une nouvelle loi monétaire qui embrassât les points les plus
essentiels. Cependant, il est douteux aujourd'hui s'il conviendrait de faire plus que de rendre le-
cours monétaire uniforme dans toute la Province. Un Comité choisi de la Chambre des Com-
munes Britanniques à fait un rapport, ou est sur le point d'en faire un, dans lequel il recommande for-
tement de changer complètement le cours monétaire de la Grande Bretagne, et d'abolir entière.
ment le cours Sterling pour y substituer le système décimal, qui s'étendrait non seulement à lar-
gent, mais encore aux poids et mesures. Ne serait-il pas par conséquent désirable d'attendre si
les changemens projetés ne seront pas adoptés par la Mère-Patrie ?

5 & 6.-Si nous étions situés, comme Pirlande, dans le voisinage immédiat de la Grande Bre-
tagne, je dirais que le système monétaire de PAngleterre d.etait être le nôtre ; mais comme nous
sommes très-éloignés de la Mère-Patrie, et dans le voisinage immédiat des Etats-Unis, eavc les-
quels nous avons beaucoup de relations commerciales, qui s'accroitront encore en toute probabi-
lité, je suis décidément d'opinion que l'on doit plutôt assimiler notre cours monétaire à celui des
Etats-Unis, que d'adopter le Sterling Britannique, même si ce cours devait continuer en Angleterre ;
parceque le système Américain est plus simple de sa nature, et que les calculs sont plus faciles à
faire, et les comptes plus aisés à tenir en piastres et en cents, qu'en livres, shellings et deniers. Je
crois que la piastre est plus généralement connue dans le monde commercial qu'aucune desmon-
naies Britanniques. Il y aune autre considération; tout notre papier-monnaie est déja en piastres,
et, conséquemment, l'établissement légal du système décimal causerait très peu de dérangement
dans nos affaires monétaires, bien moins, à coup sûr, que l'adoption du Sterling Britannique.

Je ne crois pas que nos relations avec la Mère-Patrie souffrissent le moins du monde de-notre
adoption du système décimal, en supposant que le Sterling continuât toujours d'exister chez elle.
Les marchands des Etats-Unis n'éprouvent point de difficulté dans leur commerce avec lAngle-
terre, quoique le cours monétaire soit différent dans les deux pays ; et nous, non seulement nous
n'en éprouverions pas plus, mais nous en éprouverions moins, dans mon opinion, qu'a présent avec
notre incommode cours monétaire d'Halifax de dix pour cent au pair.

7.-Je ne suis pas prêt à donner une opinion absolue sur le titre qu'on doit adopter pour la
monnaie ; l'or et l'argent, peut-être.

8 & 9. Quel que soit le cours monétaire que l'on adopte, je crois qu'il serait désirable d'y intro-
duire les piastres et demi-piastres Espagnoles et Américaines à une valeur fixe ; si le système
décimal est adopté, l'introduction sera simple et facile.
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Appendice 10.-Si l'on ne fait pas d'autre changement à présent, que celui de rendre uniforme le cours mo-
<o.> nétaire de toute la Province ; et s'il est trouvé désirable de réduire la valeur des piastres et demi-
a piastres Françaises dans le Bas-Banada, et de la monnaie d'argent Britannique dans le Haut-Ca-

îG@ Juillet. nada, je pense que les possesseurs de ces monnaies doivent supporter la perte causée par ces réduc-
tions. La quantité qu'il y en a entre les mains du public, est petite en comparaison de celle que
possèdent les Banques ; et comme celles-ci ont été les principales gagnantes lorsqu'on a augmenté
la valeur de ces monnaies, elles doivent, à présent qu'on la réduit, partager la perte.

1I.-Quant à la valeur sterling ou intrinsèque des piastres Espagnoles, Mexicaines et Améri-
caines, je ne suis pas prêt à donner une opinion absolue.

12 & la-Je ne puis dire quelles monnaies circulent dans les autres parties de la Province;
mais dans notre voisinage et dans tout le District de Johnstown, on ne voit presque pas d'autre
chose que de l'argent Britannique.

14.-Je ne crois pas que la circulation monétaire toute saine qu'elle soit, et pourvu que la va-
leur soit la même dans toute la Province, puisse affecter ni rendre différent le taux du change entre
deux sections de la Province.

13.-Le taux du change sur Londres et sur tous les pays étrangers, dépend principalement de
la valeur relative de nos importations et de nos exportations, et sera, dans mon opinion, peu af-
fecté par les changemens qu'on pourra faire, soit qu'on adopte la livre sterling ou la piastre pour
notre cours monétaire.
16.-Je ne pense pas que l'assimilation du cours monétaire à celui de la Grande Bretagne, soit une

raison pour engager les capitalistes Britanniques à venir placer leur argent en Canada. Leurs
principales considérations, ce sont la sécurité et les profits. Que la paix et la confiance se
montrent avec les marques d'un règne durable, les hommes et l'argent sauront bien s'ouvrir un
chemin en ce pays.

17.-Etje ne crois pas non plus que l'assimilation du cours monétaire offre de grands attraits, ou
de grands avantages à l'émigré. S'il peut être démontré que le système décimal est préférable, je
ne vois pas pourquoi l'on ne devrait pas profiter d'un avantage permanent, même quand il faudrait
ne pas se conformer d'abord tout-à-fait aux sentimens de l'émigré. Je crois encore bien moins,que la
simple introduction du sterling puisse tendre à augmenter le bon accord entre la Colonie et la Mère-
Patrie. Il nous faut quelque chose de plus solide, que la simple vue d'un souverain ou d'un shel-
ling Britannique dans notre circulation, pour lui assurer nos affections. Qu'elle nous donne un bon
gouvernement, des lois salutaires et impartiales; quelle encourage notre industrie et Pentourre
d'une pleine liberté d'action, et le bon accord entre elle et nous sera assuré ; notre loyauté, nos af-
fections et notre connexion auront pour base le fondement le plus fort et le plus puissant, l'intérêt.

Sur les banques et les affaires de banques, j'ai peu de chose à dire, et rien à suggérer. Le prin-
cipal inconvénient dont on se plaint et qui se fait sentir, c'est l'irrégularité de leurs escomptes et des
facilités qu'elles doivent au commerce ; quelquefois, elles escomptent les effets de tous ceux qu'elles
croyent dignes de crédit ; d'autres fois, elles suspendent entièrement leurs escomptes ; les consé-
quences sérieuses d'une pareille conduite poui le commerce surtout, sont évidentes. Si la Légis-
lature a les moyens de remédier à ce mal, elle doit le faire. Si l'on peut juger des institutions par
leurs effets, je serais porté à croire que les principes des banques d'Ecosse sont supérieurs à ceux
de toutes les autres banques que je connaisse. J'ai connu un peu leurs opérations durant la plus
grande partie de la guerre de la révolution Française et depuis, et malgré tous les changemens im-
portans qui se sont opérés dans le monde-politique et commercial, je ne les ai jamais vues suspendre
leurs escomptes un seul jour. Je n'ai jamais entendu dire que leur crédit fut ébranlé, au point de
faire courir le public à leurs comptoirs pour réaliser les billets qu'il tenait d'elles ; et pendant cette
période importante, je ne me souviens que de deux banques qui aient failli, et encore n'avaient
elles jamais acquis une grande réputation. Je ne puis dire, cependant, si l'on pourrait fondre
avec avantage leur système dans le nôtre.

Interrogatoire de JOHN NEILSON, Eer., M. P. P.
26e Juillet, 1841.

REP. A LA Q. No. 1.-La valeur différente que la loi a donnée aux mêmes monnaies. La
plus ou moins grande émission de billets de banques dans le Haut et le Bas-Canada, peut aussi
aider à causer cette différence.

2.-Changer la loi, et régler officiellement les émissions des Billets de banques.
3.-Oui.
4-Oui.
5.-Oui.
6.-Oui.
7.-Suivant le titre de l'Angleterre ou des Etats-Unis.
8.-Oui, en leur donnant la même valeur, comparée à l'argent Anglais, que dans les Etats-Unie
O.-Oui, les demi-piastres et leurs divisions.
10.-Par les possesseurs.
11.-Prenez la valeur déterminée par PHbtel des monnaies d'Angleterre.
12.-Je l'ignore.
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13.-Je lignore. Aþpendice
14.-Oui. (O.)
15.- Les frais d'envoyer de l'argent en Angleterre, ou d'en faire venir,.
16.-Je ne puis dire. 26e Juillet.
17.-Cela aiderait l'émigré à juger de la valeur velative des marchandises dans ce pays, et lè

Royaume-Uni.
1 l-La population du Bas-Canadà comptait originairement en livres,. sous etý déniers,, et: le

fait encore en bien des endroits. Elle connait la valeur relative de la piastre et de ses divisionsf
qui sont : C livres, 3 livres et l livre-trente sous ou 15 sous., Elle connait mieux cela..

Interrogatoire de W. BRISTOW, Ecr., de Québec.

Rép. à la Q. No. 1.-L'une des principales causes, c'est la dépréciation de la monnaie dànsi
la section Ouest de la Province, occasionnée par une valeur légale donnée au shelling
Britannique, qui équivaut à 12ý pour cent de prime de change, tandis que le terme moyen. du
prix du change dans la Province Inférieure, est ordinairement de 8 à 9 pour cent. Le shelling
anglais circule dans la partie Est de la Province, au même taux que dans la partie Ouest ; mais
c'est pour la commodité du commerce de détail, et les Banques et les Bureaux publics ne les
prenant pas en paiement à ce prix là, la circulation monétaire n'y est pas sujette à la même dé--
préciation.

2.-Si le cours monétaire était uniforme dans toute la Province, il n'y aurait point d'autre
charge pour transmettre de l'argent d'une section de la Province à l'autre, que celle qui équi-
vaudrait aux frais et aux risques du transport.

3.-La valeur intrinsèque de la piastre Française, comparée à celle de la piastre Mexicaine
et de la demi-piastre Américaine qui forment le gros de la circulation, est d'environ 5s. 6d. cou-
rant. Les demi-piastres Françaises sont si usées, qu'elles ne valent guère plus de 2e. 6d.
L'acte du Haut-Canada, qui donne une valeur légale de 18. Sd. au shelling Britannique, devrait
être rappelé.

4.-Quelque soit la manière dont les contrats existans pourront être affectés, il est évidem-
ment nécessaire, d'établir un système monétaire uniforme et exact pour toute la Province. . Il
peut être établi, en révoquant la partie des lois qui donne à certaines monnaies une valeur légale,
plus haute qu'elle n'en donne à d'autres.

6.-Je suis d'opinion, que les demi-piastres Américaines et les piastres Mexicaines forment la
vraie circulation monétaire du pays, sur laquelle sont reglés les contrats, et que leur valeur
ne devrait pas être changée par une loi. La valeur du souverain devrait tre fixée légalemer'
à un prix proportionné au rapport de l'or avec l'argent en lingots.

6.-Le système décimal est certainement très-simple pour les calculs ; mai sje ne vois pas de
nécessité de l'introduire ici. L'objet qu'on doit chercher à atteindre, c'est d'établir une circulation
composée de monnaies qui aient la même valeur relative dans toutes les parties de ce Continent.

7. -Je recommanderais que -l'argent fut le titre de la monnaie, ainsi que quelques pièces
d'or désignées nommément, savoir: le souverain Anglais et l'aigle Américain, avec leurs difle-
rentes divisions. Toutes les autres monnaies d'or devraient circuler comme matière en lingots.

8 & 9.-L'argent étant le titre de la monnaie,je permettrais aux shellings Britanniques de pas-
ser pour Is. 2d. ; ce qui est plus que leur valeur intrinsèque, et moins que leur valeur nominale en
Angleterre.

10.-Je recommanderais de retirer immédiatement de la circulation les écus Français, en éta-
blissant des comptoirs dans les différentes cités, pour les racheter à leur valeur actuelle courante,
durant un certain tems, disons six mois.

1 1.-La piastre Espagnole vaut intrinsèquement 4s. 2d.
La piastre Mexicaine n'a pas la même valeur, mais elle vaut ordinairement - - 4s. 3d.
La piastre et la demi-piastre Américaines ne valent pas tout à fait, - - - 4s. Id.

12.-Je ne sache pas qu'il y ait de monnaies pour la peine, qui circulent dans la section Est de
la Province au dessus de leur valeur, en outre de celles dont on a déja parlé.

13.-Je ne connais pas la petite monnaie courante de la section Ouest de la Province.
14.-Si le cours monétaire est établi sur des bases solides, les fluctuations du change ne se-

ront rien en comparaison de celles qui ont lieu depuis quelques années, lorsque des circonstances
viennent troubler la circulation. Mais les variations que doivent éprouver la balance du com-
merce et le commerce lui-même dans les voies qu'il parcourt, doivent aussi faire varier le
change, plus ou moins, malgré toutes les mesures que la Législature pourrait adopter pour attéi
nuer le mal.

15.-La prime du change serait ordinairement peu considérable.
16 & 17.-Je ne pense pas qu'elle favorise l'introduction des capitaux Britanniques. Le nom

lui-même de la monnaie a peu d'influence sur le cours du commerce; mais fixer la valeur rela-
tive à laquelle cette monnaie doit passer, c'est une opération d'une importance sérieuse..

18.-Je n'ai plus qu'à ajouter aux réponses précédentes, qu'il est de la plus grande importance,
en réglant le cours monétaire de cette Province, si les monnaies Anglaises y recoivent une, valeur
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Appendice légale, de bien marquer la différence qu'il y a entre la monnaie d'or, et la monnaie d'argent du
Apen) Royaume-Uni. La monnaie d'or ne passe au dessus de sa valeur réelle que juste de la somme né-

cessaire pour couvrir les frais de fabrication, et sert, conséquemment, de mesure de valeur dans
les transactions commerciales ; mais la dernière n'est émise, que pour la commodité du public ;

t6e Juillet. elle passe pour 20 pour cent au dessus de sa valeur intrinsèque, et n'a de valeur légale que jusqu'à
la somme de quarante shellings sterlings. Je suis d'opinion, qu'il serait désirable d'attirer quelques
unes des petites monnaies Britanniques dans notre circulation, en leur donnant une valeur légale
en sommes qui n'excéderaient pas cinq, piastres.

Interrogatoire de JonN LESLIE MACINTOSH, Teneur de Livres de Toronto.

REP. A LA Q. No.- 1.-La différence entre la valeur assignée aux monnaies courantes, par
des Actes des Parlemens du Haut et du Bas-Canada.

2.-En égalisant simplement la valeur de la monnaie dans les deux Sections. Il n'y aurait
de charges alors, que les frais de transport.

3 & 4.-Très-indubitablement.
5.-Certainement. L'argent sterling devrait composer la circulation monétaire de toutes les

Provinces Britanniques. Pour le titre, voyez la réponse à la 7e question.
6.-L'adoption du système décimal est une question qui a fixé mon attention depuis longtems,

ce système tendant à faciliter tous les calculs commerciaux que ce soit. Les seuls pays qui
l'aient adopté, sont la France et les Etats-Unis d'Amérique, ces derniers l'ayant emprunté de
la première. Chez ces deux Peuples, l'un des objets sans doute qu'on avait en vue, c'était de
simplifier les calculs d'argent. Mais il y en avait aussi un autre ; et celui là, c'était d'effacer,
autant que possible, tout souvenir d'un autre état de choses.

J'ai deux objections à faire à l'assimilation de notre cours monétaire à celui des Etats.Unis
Premièrement, il serait prudent d'établir un système décimal différent du leur, dans la crainte que
la ressemblance des deux systèmes ne portât le peuple à vouloir une ressemblance aussi en d'autres
choses ; ce qu'aucun loyal sujet Britannique ne doit désirer de voir. Secondement, prendre la
piastre pour unité, ce serait pour nous, si nous adoptions ce principe, nous écarter trop loin de la
pratique depuis longtems établie dans la Mère-Patrie. Ainsi, si l'on doit adopter le système dé-
cimal, ce système doit être tel qu'il change le moins possible l'ancien usage, en sorte que les mon-
naies d'or et d'argent Britanniques restent comme elles sont, et puissent circuler,soit sous leurs noms
actuels, soit sous leur nom décimal.

En conséquence, que le souverain, ou la livre sterling, représente l'unité, et que cette unité soit
divisée en mille parties nommé s millièmes, (mils) si on aime cette appellation. Par ce moyen,
à l'exception seulement de la pièce de quatre deniers, toutes les monnaies Britanniques seront
divisibles en autant de millièmes qu'elles ont (le valeur. Le seul changement qui serait néces-
saire, c'est dans les sous; et au lieu de donner, comme à présent, quinze pièces de deux sous pour un
shelling Britannique, je proposerais que dix deniers fussent l'équivalent du shelling, et que chacun
d'eux, désigné par son nom décimal, fut appelé un cinq millièmes, le demi-denier et le farthing
Britanniques, un 3 millièmes et un 2 millièmes respectivement ; et cela, jusqu'à ce qu'une nou-
velle monnaie de cuivre du poids et de la valeur requise, pût remplacer l'ancienne. L'elet qu'une
telle loi aurait sur notre circulation des monnaies de cuivre, doit être très apparent ; nous aurions
de bons sous Britanniques, au lieu des misérables morceaux de cuivre qui circulent aujourd'hui;
car la prime considérable que l'on donne pour les premiers, les a presque tous fait sortir de la cir-
culation, leur exportation donnant de grands bénéfices. Les sous ne devraient avoir de valeur
légale qu'en sommes limitées, afin d'empêcher leur importation en trop grande abondance. Le
tableau ci-dessous peut faire voir combien l'exécution de ce plan serait facile.

TABLEAU DE MONNAIES STERLING CALCULE'ES SELON LE SYSTEME DECIMAL.

20s. Souverain ou Louis Sterling, égaux à 1,000 millièmes.
19s. ou 38 Six deniers, - - 950
17s. Gd. ou 31 Couronnes ou 7 demi-Couronnes, " 875
17s ou 24 Six deniers, - - 854
16s. ou 32 do. - - 800 "

15s. ou 3 Couronnes ou 6 demi-Couronnes, - 750 "
14s. ou 28 Six deniers, - - 700
13s. ou 26 do. - - 650 "

12s. 6d. en 21 Couronnes, ou 5 demi-Couronnes, " 625 "
12s 24 Six deniers, - - 630 "

Ils. ou 22 do. - - - 550 '.

l0s. ou 22 do. - - 550 "

9s. ou 18 Six deniers, - - 450
8. ou16 do. - - - 400 "

7s. 6d. ou I½ Couronne, ou 3 demi-Couronnes, " 375
7s. ou 14 Six deniers, -- - 350 "

6s. ou 12 do. - - - 330 "
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5s ou 1 Couronne, ou demi-Couronne, .... 250 "
4s, ou 8 Six deniers .... .... .... 200 Appendice
3q. ou 6 do. .... .... .... 150 >
2s. 6d. ou 5 do. ou 1 demi-Couronne, .... .... 125 "
2s. ou 4 do. .... .... .... 100 1 26e Juillet.

1e. ou 2 do. ou 5 pièces de 10 millièmes, .. 50

TABLEAU POUR LES DENIERS.

10d, ou Is. ou 10 pièces de 5 millièmes, .... 50
9d. ou 9 " . . 45 "
8d. ou 8 " ". ...... " 40 "
7d. ou 7 " .... 35
6d. ou 6 " ". ... 30

5d. ou douze sous,ou 5" c" .... " 25 c
4d. ou 4 " " 20
3d. ou 3 " " .... " 15 "

2d. ou 2 " " . ...... " 10 -'

1 d. .. .. " 2 "

Et la pièce de 4 deniers, ou Groat, .. .. 17,

7. Certainement, tous les deux ; c'est ce qui empêcherait les variatious fréquentes de ·leur
valeur relative. Mais cette question ne peut pas être réglée par un Acte de la Légisture Pro-
vinciale, le Parlement Impérial ayant décidé que l'or serait le titre de la monnaie.

8.--Pour le titre, voyez la réponse No. 7. Il ne peut pas y avoir d'objection.à l'introduction
des piastres d'Espagne ou des Etats-Unis à un taux fixe qui corresponde avec le pair établi par
le nouveau cours. Pour leur valeur en argent sterling, voir le tableau ci-annexé.

9.-Certainement, aux mêmes conditions que celles proposées dans la dernière question ; mais
point d'autre d'une espèce inférieure pour quelque raison que ce soit.
10.-Le monnayage de cet argent ayant cessé depuis 50 ans, il ne peut pas y en avoir beaucoup

en circulation ; et encore cette monnaie doit être très détériorée par l'usure. Mais si l'argent
sterling est introduit au pair, on pourrait donner poids pour poids lorsque l'argent ne serait pas
endommagé. Cela plairait à la population française, et la perte pour le Gouvernement ne pour-
rait pas être grande. Quant aux pièces détériorées par l'usure, la perte devrait retomber sur les
détenteurs. Six mois seraient amplement suffisans après une annonce raisonnable ; et les Ban-
q ues et leurs agences seraient les établissemens les mieux adaptés pour effectuer leur rachat.
C'est ainsi qu'on a fait en Angleterre, lorsque l'ancienne monnaie a été retirée de la circulation,
et la nouvelle émise. Au bout des six mois,. cette monnaie ne devrait être reçue que comme de
vieil argent.

11.-Voir le tableau ci-annexé.
12.-Je n'en connais pas, excepté les sous.
13.-Beaucoup de pièces de 30 sous, 15 sous, etc. effacées par l'usure.
14.-Le taux du change dans ce cas ne peut pas varier considérablement ; mais voir la répon-

se à la question 18.
15.- C'est là une question qu'il est facile de faire, mais à laquelle il est difficile de répondre;

car le taux du change, comme on le verra bientôt, dépend de bien des circonstances accidentelles
qu'aucune loi ne peut prévoir ni empêcher. L'adoption du sterling Britannique pour notre cir-
culation monétaire aurai,, cependant, un effet très-salutaire, comme 'exemple suivant le fait voir :
En 1838-9, le prix du change monta jusqu'à 15 pour cent, en sorte qu'il fallait £127 15s. 61d.
pour acheter £100 sterling ;mais si le cours monétaire avait été le sterling, et que le change eut
été le même, égal à 25 pour cent, il n'aurait fallu que £125 pour acheter la même somme. Le
taux du change en cours d'Halifax est à présent de 13 pour cent, ou 23 pour cent en cours
sterling; ainsi il faudrait £125 ]ls. 1,d. pour acheter £100 sterling, tandis que pour acheter
la même somme dans le cours sterling, il ne faudrait que £123 etc. ( Voir la réponse à la
question 114.)

16.-Pas le moindrement. Les capitaux Britanniques ne se placent que là où il y a espoir de
profit, quelque soit le cours monétaire qui y règne, et non autrement.

Elles n'o1li-iraient pas de facilités à l'émigré dans ses premières affaires monétaires ; mais elles
serviraient beaucoup à accroitre la loyauté des habitans, par ce que-le colon ayant tous les jours
sous ses yeux la monnaie de la Mère-Patrie, tous lesjours aussi, ellelui rappellerait son pays,
et que celui (le son adoption fait encore partie de celui qu'il a quitté-; témoin l'attachement de la.
population française pour la monnaie de ses ancêtres, populationqui, après quatre vingts ans de
séparation d'avec la France, conserve encore jusqu'à ce jour les. marques caractéristiques de son
origine.

18.-Pi cette Colonie Britannique doit avoir un système monétaire étranger, le plus com-
mode pour nos voisins, serait celui des piastres et cents des Etats-Unis Nous deviendrions pa
là, quoiqu'une dépendance nominale de la Grande Bretagne, une dépendance réelle de l'Unio
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Appendice Mais si nous devons continuer de compter à la manière de nos pères, en livres, shellings et de-
(O.) niers, nous ne devrions pas avoir, comme à présent, des monnaies détériorées, mais de l'argent

sterling de la Mère-Patrie. Si l'on doit donner une valeur légale à des monnaies étrangères,
3e Juillet. elle doit être plutôt au dessous qu'au dessus de la valeur sterling; et une fois cette valeur fixée,

elle doit rester la même, à moins que des circonstances imprévues et extraordinaires obligent
d'y appoeter quelque changement par une loi.

Si cette mesure est adoptée, il faut qu'elle soit générale, et s'étende à toutes les Colonies,
afin qu'elle facilite leurs relations entre elles-mêmes d'abord, et ensuite entre chacune d'elles et la
Mère-Patrie.

C'est une grande erreur de supposer, que le retour au sterling Britannique puisse occasionner
de la confusion dans la liquidation des comptes. A présent il faut, d'apiès la loi, que tous les
comptes et toutes les transactions monétaires soient en cours d'Halifax ; et il n'y a rien de plus
facile que de convertir en sterling, les comptes faits en cours d'Halifax, à quelque époque que
le changement puisse avoir lieu. Il n'y a qu'à soustraire un dixième de la balance, et le résidu
est le sterling ; cela fait, toutes les affaires futures étant en sterling, aucune confusion n'est
possible, et l'on trouverait après fort peu de tems que tout marche aussi facilement que s'il n'y
avait jamais eu d'autre cours monétaire dans la Province.

La différence mentionnée dans la réponse à la question 15, entre le change en sterling et
le change en courant, provient de ce que le calcul a été fait dans un cas, par simple change, et
dans l'autre, par change composé.

Quant à la nature du change, je ne puis faire mieux que de reproduire ici un extrait d'un
ouvrage de William Gordon, teneur de livres d'Edimbourg, dans lequel on en trouve un description
très-claire et très précise :-

" Le change est le troc de l'argent d'un pays contre celui d'un autre, par le moyen d'un billet
" ou ordre par écrit, nommé généralement lettre de change." " L'on peut définir le change

aussi un acte qui fixe la valeur actuelle et momentanée de l'argent. L'argent, comme métal,
" (Nota 1.) a une valeur comme toutes les autres marchandises, mais comme il peut servir de
" signe pour toutes les autres marchandises, ou d'échelle pour les évaluer, il peut recevoir

aussi une valeur additionnelle ; car s'il n'était rien (le plus qu'une simple marchandise, la va-
" leur en varierait peut-être moins, et serait par là moins appréciable qu'elle ne l'est aujourd'hui.
" Le Prince peut tixer la valeur de l'argent comme monnaie en certains cas ; en d'autres, il ne
" le peut pas. Il peut établir une proportion entre l'argent comme métal, et l'argent comme
"monnaie, et entre les différens métaux qui servent à la fabrication de lamonnaie ; il règle le poids
" et le titre de chaque pièce, et lui assigne la valeur idéale pour laquelle elle a cours. D'un autre
"côté, si nous comparons la monnaïe d'un pays à celle d'un autre, nous la voyons acquérir une

nouvelle valeur, qui est déterminée par la marche ordinaire du commerce et l'opinion générale
"des marchands ; maisjamais par les lois d'aucune nation particulière, parce qu'elle estsujette à
4 des variations incessantes, et dépend des circonstances accidentelles du commerce, des trans-
4 actions monétaires de nation àâ nation, et de l'état de leur crédit public. En fixant cette va-
" leur relative, les différentes nations se guident principalement sur celle qui a la plus grande

quantité d'espèces. Si une nation a autant d'espèces que plusieurs autres ensemble, il de-
" vient nécessaire pour ces dernières de se régler sur le titre de la première. (Nota 2.) Dans
Sl'état actuel du monde, la Hollande semble, sous ce rapport, être l'arbitre général, parve que
4 c'est elle qui règle le change pour presque toute l'Europe, de la manière la plus avantageuse
" pour ses intérêts. La rareté ou l'abondance, d'où résulte la mutabilité du change, n'est pas
" réelle, mais relative; par exemple : lorsque Glasgow doit plus à Londres, que Londres doit à

Glasgow, le prix du change doit hausser à Glasgow. Les espèces dans les deux Cités sont les
mêmes, tant par rapport au poids qu'au titre ; et quoiqu'il puisse y avoir assez d'argent à

" Glasgoiv pour acheter des lettres de change sur Londres, s'il n'y a pas une somme à Londres
" au crédit de Glasgow qui soit égale à la dette, le prix du change, et non de l'argent, doit
" hausser.

" Pour mettre ce sujet sous un point de vue encore plus pratique, considérons:
" 1. Que si nos achats et nos paiemens dans les pays étrangege, contrebalancent exactement

" leurs achats et leur paiemens dans le nôtre, il y aura juste ce qu'il faut de lettres de change
" dans l'un, pour liquider les comptes dans l'autre ; de sorte qu'en ce cas, le change des deux
4 côtés, sera au pair ; c'est à dire, que celui qui donne de l'argent dans un pays, en recevra au-
" tant dans l'autre, en poids et en titre.

" 2o. Si une nation nous fournit plus de marchandises qu'elle n'en prend de nous, ou si nous
" devons à cette nation une somme plus forte que celle qu'elle nous doit, la balance sera contre
'' nous, et nous devrons nécessairement la payer. Ainsi l'argent de cette nation, ou ses lettres

de change, seront insuffisantes pour satisfaire à la demande; et c'est ce qui détermine la hausse
" de la valeur de leur monnaie, ou de leurs lettres de change, et la baisse des nôtres, ou en
" d'autres mots, ce qui fait monter le prix de leur argent au dessus du pair, et descendre le
" nôtre au dessous. Voilà ce qui constitue ce que l'on appelle le cours du change.

" Nous pouvons inférer de ces deux considérations :
" le Que le cours du change entre deux nations, est l'indicateur qui proclame publiquement

c l'état du commerce et des transactions monétaires eutre elles, et laquelle est endettée envers.
V Pautre.
" 2o. Que la nation qui est endettée, a le désavantage du commerce et des transactions mo-

" nétaires ; et que celle qui est créancière, a l'avantage de toute manière.
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So.-Que la balance du commerce se paie naturellement en espèces, et, en attirant l'argent dans Appendice
,, le Pays, elle en augmente la valeur à l'étranger ; de même, d'un autre côté, lorsque la balance (O.)
,, est contre le Pays, les espèces en sortent et perdent par là de leur valeur au dehors.

26e Juillet.
NOTES.

Note 1.-Lorsque cela a été écrit, l'argent était le titre de la monnaie Britannique ; c'est l'or,
aujourd'hui.

Note 2.-A venir jusques vers l'époque de la révolution Française, où le Commerce de la
Hollande a été anéanti, ce Pays réglait indubitablement le change dans toute lEurope ; mais la
destruction du commerce Hollandais a élevé celui de lAngleterre, et Londres est aujourd'hui ce
que Amsterdam était autrefois, l'arbitre de tous les cours de change du monde,

Je m'arrète ici, dans l'espoir que quelques unes de mes remarques pourront être utiles au Co-
mité.

TABLEAU DES MONNAIES D'OR ET D'ARGENT. (Fourni au Comité par le témoin.)

Poids.
OR. . Sterling.

Gros. Grains.
ETATS-UNIS.

£ s. d.
Aigle Double de 10 piastres, - - - - 11 6 917 2 3 9ï

" Simple de 5 do. - - - - - 5 16 917 1 3 104
Demi Aigle 2 do. - - - - 2 19J 917 0 10 11¾

ESPAGNE.

Doublon 1772 à 1786, de 8 couronnes. - - - 17 9 901 3 6 7
Do. do. 4 do. - - - 8 161 901 113 i3Do. do. 2 do. - - - - 4 81 901 0 16 7î

Demi-Pistole do. 1 do. - - - 2 41 901 0 8 S
Doublon depuis 1786 de 8 do. . - - - 17 9 875 3 4 8

Do. do. 4 do. - - - 8 16à 875 1 12 4
Do. do. 2 do. - - - - 4 8J 875 0 16 2

Demi-Pistole do. 1 do. - - - 2 4, 875 0 8 1

MEXIQUE, COLOMBIE, cHILI, LA PLATA.

Doublon, - - - - - - - 17 81 8751 3 2 aN. B. La valeur exacte de cette pièce est douteuse.

PORTUGAL.

Moidore de 4800 Rès, - - - - 6 22 917 1 6 11
*do. 2400 4 - - . - 3 il 917 0 13 51
i do. 1200 4 - - - - 1 171 917 0 6 8¾
Moiadobra 6400 " - - - - . 9 5J 917 1 15 il
ado. 3200 " - - - - 4 14§ 917 0 17 10
4do. 1600" - - - 2 7à 917 0 8 11*

FRANCE, (Nouvelle)

Pièce de 20 francs, - - - - 4 Si 900 0 15 10I
Do. 40 do. - . - - - 8 7 900 111 8

ANCIENNE.

Louis de 24 livres, - - - - 4 22 901 0 18 8J
Do. double de 47 livres. - - - - 9 20. 901 1 171 4
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Appendice Poids.

ARGENT. Sterling.

26e Juillet. Gros. ¡Gr -

ETATs-UJNIs.

£s. d.
Piastre, - - - - - 17 10 903 0 4 s

do----0 8 17 .. 0 2 li

ESPAGNE, MEXIQUE, COLOMBIE, CHILI, LA PLATA.

Piastre, . - - . - 17 8 903 0 4 21
ado. - - - - - 8 16 . 0 2 Il
(N. B.-Les quatre derniers douteux,)

FRANCE, (nouvelle monnaie.)

Pièce de 5 francs, - .. - - - 16 1 900 0 4 0
do. 2 do. - - - 6 11 900 0 1 7

ANCIENNE.

Ecu ou pièce de 6 Livres, - - - - 18 18 906i 0 4 7 1-6
( do. ou 4 do. 3 do. - - - - - 9 9 9 061 0 2 33.8

Titre veut dire, la proportion d'or ou d'argent fln, contenu dans 1000 parties ; le reste est de
l'alliage. Ainsi, le chiffre 917 signifie 917-1000 de métal pur, et 83-1000 d'alliage. L'or et
l'argent parfaitement purs, seraient trop moux ; on les allie à quelqu'autre métal pour les durcir.

Interrogatoire de Il. LE MESURIER, Ecr., Québec.

24e Juillet, 1841.

REP. A LA Q. No. 1.-La valeur trop élevée, donnée à la monnaie Britannique à Toronto.
2.-Rendre uniforme le cours monétaire de la Province.
3.-Certainement.
4.-Oui.
5 jusqu'à 9.-Je ne vois point de raison de changer la monnaie de compte. On créerait seule-

ment de la confusion, sans en retirer ultérieurement de bénifice. L'argent devrait être le titre di-
la monnaie. Il serait désirable qu'on eut une monnaie Coloniale, composée de piastres et de di-
visions de piastres, d'une valeur égale à peu près à la demi-piastre Américaine, ou approchante ;
cette monnaie serait émise par le Gouvernement Britannique, et comme elle pourrait toujours
être reçue par le Commissaire Général en paiement de lettres de change, au prix courant du
change, il n'y aurait pas de danger de la voir se déprécier, Je recommanderais aussi, de donner
une valeur légale de 5s. aux piastres Espagnoles, Mexicaines et Américaines. La monnaie Bri-
tannique devra toujours varier ici, selon le taux du change. Si elle conserve la valeur qu'on lui
a donnée a Toronto, le Pays va être inondé de shellings Britanniques, parceque l'on peut les
importer ici à un bénéfice de 3 pour cent, et conséquemment, la circulation monétaire se trouvera
dépréciée d'autant. Je recommanderais donc, de donner aux monnaies Britanniques une valeur
qui, sans occasionner de perte à l'émigré, ne serait pas suffisante pour engager à en importer par spé-
culation. Ainsi, j'adopterais l'évaluation de l'Hôtel des monnaies des Etats-Unis pour les sou-
verains que je fixerais à 24s. 3d. Je fixerais aussi les piastres et demi-piastres à 6s. et 3s. et
les shellings à 1s. 2Id ; mais ces dernièrs n'auraient point de valeur légale en somme qui ex-
céderaient dix louis.

10.-Les piastres et demi-piastres Françaises devraient être retirées de la circulation dans un
délai aussi court que possible, afin de ne point donner de temps aux spéculateurs de les ramasser
pour les exporter. La perte ne devrait pas retomber sur les détenteurs. Le Receveur Général
pourrait racheter ces monnaies dans chaque District.

11.-Je n'ai point de table indiquant la différence de valeur.
12 et 13.-Non, aucune queje sache.
14.-Oui, sans doute ; mais j'ai de grandes objections contre le système Sterling pour la mon-

naie de compte, et contre le principe de ne donner une valeur légale qu'aux monnaies d'or et
d'argent Britanniques, et aux piastres et demi-piastres réduites aussi bas que 4s. 2d. et 28. id ;
car chaque fois que le change sur Londres s'élèvera dans les Etats-Unis au-dessus de 9 pour cent
de prime, le pays sera épuisé d'espèces qui s'écouleront chez nos voisins.

15.,Cela dépendrait des demandes ; mais le taux excéderait rarement 9 pour cent, parce
que les espèces s'écouleraient hors du pays.

16 et 17.-Je ne pense pas que les changemens projetés dans ces deux questions, fissent ap-
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porter douze sous de capitaux de plus dans le pays, ou favorisassent l'émigration le moindrement. Le Appendice
capitaliste Anglais est tout aussi content du cours d'Halifax, qu'il le serait du cours Sterling. Tout (O.)
ce qu'il désire, c'est de retirer un bon bénéfice du capital qu'il place ici ; et l'émigré est également . ,
content s'il reçoit une valeur raisonnable en échange de la monnaie qu'il apporte avec lui. 26e Juillet.

18.-L'on m'a dit que le Gouvernement avait proposé, il y a quelques années, d'introduire une
monnaie d'argent pour la circulation de la Colonie, semblable à celle qui est en usage dans les
Indes Occidentales. Comme les frais du monnayage seraient pleinement couverts par la différence
du titre, il fournirait, sans doute, la somme que la Législature pourrait demander, sans charger
aucuns frais, et le pays aurait toujours une circulation monétaire suffisante pour tous les besoins
du commerce, sans dépendre des Etats-Unis. A présent, n'ayant point de monnaie qui nous soit
propre, toutes les crises monétaires des Etats-Unis se font profondément sentir ici.

- No. 2. -

Copie d'un Acte de la Législature de la Jamaïque qui assimile le Cours Monétaire
de l'île à celui de la Grande Bretagne.

Acte pour pourvoir à l'assimilation du Cours Monétaire de cette Ile à celui dn Royaume-
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande.

Se Victoria, ch. 89, passé par la Législature, le 21e Décembre, 1839.

1.-Attendu qu'il est expédient que le cours monétaire de cette Ile soit assimilé à celui du
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande ; Qu'il soit Statué, qu'à partir de et après la
mise en vigueur de cet Acte, le cours monétaire du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Ir-
lande, sera le cours monétaire de cette Ile, et toutes les quittances et paiemens, et tous les dons,
cessions, contrats, marchés, ventes, conventions et stipulations, et tous les billets, obligations, traites,
acceptations, reçus, reconnoissances, e.ntreprises, oet nutinnnemen.q pour do l'argent, et toutes tran-
sactions, af'aires, matières et choses quelconques relatives à la monnaie qui seront faits, consentis
et arrêtés dans cette lie, le seront conformément au cours monétaire du Royaume-Uni de la
Grande Bretage et d'Irlande, devenu ainsi le cours monétaire de cette lie.

2.-Qu'il soit Statué que tous dons, cessions, contrats, marchés, ventes, conventions et
stipulations, et que toutes obligations, lettres de change, billets promissoires, traites, accep-
tations, reçus, reconnaissances, entreprises et cautionnemens pour de l'argent, et toutes
dettes dues, ou à écheoir, en vertu de tout simple contrat, écrit ou verbal, et de toutes transac-
tions, affaires, matières et choses quelconques touchant l'argent, ou entrainant ou impli-
quant un paienient d'argent, ou l'obligation de payer de l'argent, qui auront été ou seront
reconnues, confessées, accordées, exécutées, faites et consenties en aucun tens avant la
mise en vigueur de cet Acte, conformément ou relativement au cours monétaire de cette
lie, ou comme argent, qui auront été arretées dans cette Ile avant la mise en vigueur de cet
Acte, seront depuis et après la mise en vigueur de cet Acte, interpretées et exécutées, et seront
payées, acquittées et déchargées comme suit, c'est-à-savoir : que toute somme du cours de
cette Ile, alors due ou lui pourra devenir due, et dont il devra être rendu compte de quelque
manière que ce soit, sera équivalente, et mentionnée comme telle, et devra être payée,
acquittée, déchargée, et il en sera rendu compte au taux de cent livres du cours du Royaume-
Uni pour chaque cent soixante et six livres, treize shellings et quatre deniers du cours ac-
tuel de cette lie, avec les diverses monnaies auxquelles cet Acte a donné une valeur légale,
et aux taux auxquelles elles auront ainsi légalement cours.

3.-Et qu'il soit Statué que tous les droits, taxes, impots, cotisations et sommes de deniers,
et toutes les rentes et revenus de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, qui ont été ou
seront prélevés et perçus en vertu d'aucune loi, ou de lois mises en vigueur avant la mise en
force die cet Acte ; et que toutes pénalités et valeurs pécuniaires désignées par telle loi ou
lois seront considérées comme étant des sommes au cours qui existait avant la mise en vi-
gueur dle cette loi, et seront converties en argent du cours di Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande au taux ci-dessus mentionné.

4.-Qu'il soit Statué, que tous cautionnemens et jugemens qui auront été accordés ou
acceptés au nom de Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, qui auront rapport au cours
monétaire qui existait avant le commencement de cet Acte, et toutes dettes dues au public
ou par le public de cette lie, toutes sommes de deniers des cours de Chancellerie, et tous man-
dats (Checks,) de l'île et certificats qui sont en circulation, et ordres payable au Trésor pu-
blic, qui étaient ou seront dus et payables avant le commencement de cet Acte, seront con-
vertis en argent du cours du Royaume.Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, au taux ci-
après mentionné.

5.-Qu'il soit Statué que, par rapport à la conversion en cours du Royaume-Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, de sommes échues et dues avant le commencement de cet
Acte, ou qui devront être converties en argent de tel cours selon le désir <le cet Acte, tous
droits, taxes, impots, cotisations, frais de port de lettres, et toutes rentes et revenus paya-
bles à Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, et tous autres droits, redevances et revenus
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Appendice publics de Paroisse quelconques payables dans cette lie, seront, tant par rapport à leur perception
(O.) qu'à leurs paiement, comptés selon le cours du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,

et que les comptes et les entrées dans les livres du Receveur Général, et tous les mandats, certi-
2ce Juillet. ficats, reçus et paiements du trésor public do P'Ile seront faits au cours du Royaume-Uni.

6.-Qu'il soit statué que pour donner effet à cet acte, le Receveur Général rapportera, et
il est par le présent requis de rapporter dans les Livres des Comptes Publics sous la direction des
Commissaires des Comptes Publics, immédiatement après la mise en vigueur de cet acte, toutes
les balances restantes établies selon le cours existant avant la mise en vigueur de cet acte, et de
les convertir en argent du cours actuel de cette lie, tel que ci-dessus mentionné.

7.-Qu'il soit statué que tous mandats de PIle, ou billets promissoires, et tous billets de
Banques payables au porteur maintenant en circulation, ou qui pourront être en circulation lors de
la mise en vigueur de cet acte, seront payés et payables de la même manière que tous les autres
billets, traites, dettes ou contrats dùs et échus, ou signés et arrêtés avant le commencement de cet
acte, et seront acquittés tel qu'il a été pourvu ci-dessus. Mais il ne sera pas loisible au Receveur
Général, ni a aucune Banque ou Compagnie faisant le commerce de banque, d'émettre de nou-
veau en aucun tems après le jour ou cet acte sera mis en force, aucun de ces mandats de lle,
billets proInissoires ou billets de banques payables au porteur, et datés avant le jour auquel cet acte
sera mis en vigneur ; et si le Receveur Général ou aucune Banque ou Compagnie faisant le
commerce de banque émettent, (le nouveau aucun de ces mandats de'lIle, billets promissoires ou
billets de banques payables au porteur, tel Receveur Général ou telle Compagnie faisant le coin-
inerce de banque qui contreviendra ainsi à cet acte, forfaira et payera pour chaque mandat de l'Ile
et billet (le banque ainsi réémis, la somme de cent livres, recouvrables par devant aucune Cour
de Record de cette lle.

8.-Qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent acte ne pourra empêcher, (le faire
aucun don, cession, contrats, marchés, ventes ou transactions d'argent, ou aucun billet promis-
soire, traite, acceptation, reçu ou reconnaisance pour le paiement d'argent, ou aucune matière
ou chose touchant l'argent, suivant le cours monétaire des pays étrangers.

9.-Qu'il soit .tatué que toutes les dettes, contrats, et obligations (Liabilities), matières
ou choses touchant l'argent, ou qui découleront, après la mise en vigueur de cet acte, et par im-
plication légale, de dons, cessions, contrats, marchés, ventes, conventions, matières ou choses
faites ou conspnties avant la mise en vigueur le cet acte, seront regardés, tenus et interprêtés
comme tombant sous l'empire des dispositions de cette loi.

10.-Qu'il soit statué qu'à partir et après la mise en vigueur de cet acte, le doublon
aura une valeur légale à raison (le £3 4s; la piatre d'argent à raison de 4s. 2d ; et les diverses
divisions de ces monnaies auront une valeur légale aux mêmes taux ; enfin les monnaies d'or et
d'argent de la Grande-Bretagne et dl'Irlande auront une valeur légale en toutes sommes, au taux
auquel elles ont cours dans la Grande-Bretagne et l'Irlande.

S1.-Qu'il soit statué, que rien de contenu dans cet acte ne sera interprété comme affectant
ou abolissant de quelque manière que ce soit, aucune franchise, droits, bénéfice, privilège ou
avantage résultant de la possession de toutes terres, héritages, rentes ou bien de la valeur
mentionné dans tout acte ou actes de la Législature de l'Ile, qui pourront être en force lors de la
mise en vigueur de cet acte.

12.-Et qu'il soitstatué, que cet acte commencera à avoir force de loi, le et après le trente
et-unième jour de Décembre mil huit cent quarante, et pas plutôt.

-No. 3,-
Tableau indiquant le poids (les diverses Monnaies en usage dansla Province du Canada.

Nombre
Description de la Monnaie. Onces- Gros Grains.de pièces.

1,000Piastres Françaises...................... 924 16 0
2,000 Demi-piastres Françaises,.............................. . 859 1 4
1,00OPiastres d'Espagne,.............. .................... 859 4 4l,000 do. Mexique,•.••••••••••••••••••••••...... 865 16 02 ,000 Demi-piastres Américaines,............ ....... .... 862 11 44,000 Quarts de piastres d'Espagne, ...... ...... ..... ....... 813 19 8
4,0001 do. Américains, (neufs) ......................... 858 18 0
2,000Demi-piastres Britanniques, . .. . ......... •••.... 888 14 05,000Shellings, do ........................... . ...... 864 9 121,000 Piastres, do, .................................. 898 18 éo
2,000Demi.piastres Américaines (neuves) .. .. . . . . .... ...... 859 2 16

10,000Pièces Américaines, de .dix cents ............. ••...... 858 18 O
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- No. 4.-

Extrait du Rapport No. 513, fait au Congrès des Etats-Unis, sur la Circulation Monétaire.

" Afin de mettre l'Or en usage dans la circulatioa monýtaire (des Etats-Unis) concurrem-
ment avec l'Argent, l'Acte du 28 Juin 1834, dont il est parlé plus haut, a été passé ; il ordonne
de fabriquer les monnaies d'Or aussi près que possible de leur juste valeur comparée à l'Argent.
Le même jour, une loi aussi a été passée déclarant que les monnaies d'Or de la Grande-Bretagne
du Portugal et du Brézil qui ne seraient pas moins de vingt deux carats, de fin, auraient une
valeur légale à raison de quatre-vingt.quatorze cents et huit dixièmes de cent le gros, et les mon-
iaies d'Or le France de neuf dixièmes de fin, à raison (le quatre vingt-treize cents et un dixième
de cent le gros, et les monnaies d'Or d'Espagne de Colombie et du Mexique de vingt carats, trois
grains et sept seizièmes de grain de fin, à raison de quatre-vingt-neuf cents et neuf dixièmes de
cent le gros. "

" Essai des Monnaies fait à l'Hôtel des Monnaies (des Etats-Unis) le 28 Février, 1835, en
vertu d'une résolution de la Chambre des Représentans, " (auquel une colonnne est ajoutée pour
indiquer la valeur proportionnée de chaque pièce de monnaie men cours d'Halifax, la piastre à 5s.)

MONNAIES D'OR.

Nation. Denomination et Date.

Autriche,

Bavière,
Bolivie,
Belgique,
Berne,
Brézil,
Brunswick

Lunenbourg,

Amérique Centrale,
Chili,
Colombie,
Denmark,

Angleterre,

France,

Hambourg,
Hanovre,
Hollande,

iesse Cassel,
Hongrie,
La Plata,
Mexique,
Pays Bas,

Pérou,
Portugal,
Prusse,
home,

Russie,

Sardaigne,
Saxe,
Espagne,

Turquie,
Toscane,

Etats-Unis,

Pièces de quatre ducats,
'ýousverain double,
Souverain,
Ducat,
Ducat,
Dnnblon.
Rider,. 14 guillers,
Pistole,
Johannest
Pistole,

Pièces de dix thalere,
Do. detcinq do.
Do. de 2f do.

Point de pécimens,
Doublon,
Doublon,
Fréderic double,
Fréderic,
Guinée, (division à pro.

portion.)
Souverain, do.
Pièce de quarante franc

Do. de vingt, do.
Ducat,
De dix rhalerde George
Rider quatorze guilders
Ducat,
Pistole,
Ducat,
Doublon.
Doublon.
Dix Guilders,
Cinq Guilders,
Point de spécimens,
Johannes,
Fréderic,
Doppia ou Pistole,
Sequin,
Dnicat.
Rouble,
Carlin,
Dix Thalers,
Doublon (diviions à pro

portion,)
Pièces de vingt piastrcs,
Ruspone,
Sequin,
Aigle,
Demi-Aigle,
Quart.d'Aigle.

Or in dans Valenr
Or fin en chaque piètedt gros Valeur

Poids vingt quatre du polids, ,àl'Hô- moyenne Cours d'Halifax.
parties. moyen. tal dei;au poids.

moyen Mon-'
naies.

Grains. Grains. Cents. 'é

. £ s.d.
8 23.5 23 2f F 20 13 101.8.% 9 14 3 2 5 Si 32'
7 ý5 21 3 7-8 61 1'2.06 94.69 6 72 9 113 . 21

2 .7 23 2 è 2 4.S6 101 83 2 27 8 0Il 4b 72
2 5. 2tl 2¾ 2 4.56 101.56 2 26 4 011 :il 36

17 ( 0 20; 3 14 23.6a 89.44 15 50 3 3 17 6 72
6 9.0 22, 0 5 2025 94.1i2 6 04 4 1 10 2 56
4 21.3 21 214-13 4 948 9302 4-54 6 1 2 si 4
9 5.0 121 3 7.8 8 10,29 94169 8 71 9 2 3 7 56
4 5 7 21 1 7-8 3 18.97 92.53 3 92 0 0 19 7 80

8 12.5! 21 2 7 15.19 92.671 7îs9 6 1 19 5 4
4 6 3 2 1 2 3 19.64 92.67 3 95 0 0 19 9 -
2 32 21 2 1 21.82 9267 1 97 5 0 9 101

17 8 5 20 .7-16115 1.99 89.9 1 15 60 0 3 18 0
17 85 20 3 15 0.09 89.44 15 52 0 3 17 7 80
8 12.5ý 21 2 7 15,19 92 67ý 7 89 6 1 19 5 4
4 6.5 21 2 3 19.82 92.67 395 7 0 19 94 68

5 7.o 22 0 4 20.42 94.80 5 01 6 1 5 0* 88
5 2.7ý 29 0 4 1647 94.80 4 84 6 1 4 2Î 4
s8 7.0 21i 23-8 7 1105 9307 771 7 118 7 8
4 3.5 21 2 3-8 3 17.52 93.07 3 85 8 0- 19 3J 92
2 5.5 211 2 1.8 2 445 101.43 2 26 1 0 Il 3J 64
8 12.4 21 2 7 15 11 9267 7 89 2 1 19 5i 8

,6 7.7 2! 0 19.06 94.82 5 99 3 1 9 Ili 32
2 5.5 23i 2 1.8 4.45 101.43 2 26 f 0 11 31 61
4 5.7 211 1 r 3 1S.57 92.13 3 90 4 0 19 6 96
2 5.7 23 258 2 493 101.96 2 28 1 0 11 41 44

17 8.5 20 3 15 0.09 89.41 15 52 0 3 17 7 80
17 8.35 20 3 3-8 15 1.70 89.84 15 59 0 3 17 11 60

4 7.72 2 3-8 3 21,30 93.07 4 02 1 1 0 1* 4
2 3.8 21 23.8 1 22.6S 9307 2 00 8 0 10 o 9.

1 9 5.5' 21, 37-8 8 10.75 94.6 8 73 9 2 3 8k 3G
4 6.0) 21 2J 3i 1964 92.94 3 95 0 0 19 9
3 12.6 21 31 3 5.11 94.29 3 32 3 0 16 71 52
2 4.91 23 3 2 4.34 102.37 2 25 6 0 11 3J 44
2 5 28 23 2 2 4.17 101.29 2 24 9 0 11 2t 76
1 058 2! 0 o0 22.53 94.821 097 1 04 10* 4
4 3.01 21 2 1-8 3 1681 92.80 3 82 8 019 1i 72
8 12.s 211 2 1-8 7 15 46 92.80 7 90 7 1 19 6f 68

17 8.0 20 3 7-1615 7.56 8990 1558 3 3 17 1 0 92
1 0.0 20 0 O 20.00 86.20 0 86 2 4 3a 88
6 17. 23 37-826 1509 10331 6-91 3 1.14 3& 3e
2 5.9 23 315-16 2 5.86 103.3; 232 1 or i l 71 4

10 18.0 21 214.43 9 16.00 93.02 10 0- 0 2 10 0
5 90 21 214.43 20,00 93.02 5 0 0 1 5 0

216.5 21214-43 10.00 93.02 2 50 0 0 12 6

Appendice
(O.)

26e Juillet.
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MONNAIES D'ARGENT.

Nation. Dénomination et Date.

Autriche,Ri Dollar,Autrche1 Demi riz dollar,
Pièce de 20 krutzers,

Bavière, Couronne, nommée piastre
Allemande,

Bolivie, Piastre,
Brésil, Piastre rétampee,
Amérique Centrale, Piastre,
Chili, Do
Colombie, Do.
Angleterre, Couronne, (divisions à pro-

Etrurie, Pièce de dix Lira,
France, Cinq Francs, (diviions à

ý proportion,)
Hambourg, Piastre de Banque,

1 Miarc courant,
Hollande, Ryder ou ducator.

,Pièce de trois guilelers,

La Plate, Point de spécimens,
Mexique, Piastre.
Pérou, Piaotre,
Portugal, Piastres

pee,
Crusades de 480 rés.

Prusse, Riz dollar courant,
Rome, iastre ou Scudo,

ECU,
MTstûn,

Sicile, Scudo ou Couronne,
Espagne, Piastre,
Turquie, Pièce de 5 piastres,

CDo. de piastres,
Toscane, 1Francesconi,

iLira,

Poids.

moyen.

Argent "n Valeur de
Argent fin en dans chaque lonce a

pièce de ,Hotel de.

12 onces. Monnaies.moyen.Monis

S0 n 15 00 1 7
5.0

11.5

15.0
14.0
13 5
13 7
13.5
14.8

19.3
7.4

10.0
20.9

88
10.1
44

21.1

12.6
14.0

13 5
4.6

14.2
18.3
21.1
17.8
17.3
13.5
93

16.11
4.5
6.1

1 07 7
0 74 3

1 13 1
1 16 i
1 16 I
I 16 I
à 16 I
0 97 0

1 19 6
1 24 2

1 16 4
1 15 8
0 96 4
1 20 6
t 18 5
1 13 1

1 15 8
1 16 1

1 16 1
1 16 1
0 97 0
1 19 6
1 19 6
1 19 6
1 07 7
1 16 1
0 28 5
0 57 1
1 19 6
1 19 6

Appendice
(O.)

6e Juillet.

Valeur
moyenne
au poids.

- c

£ s.
0 96 9 0 4
048 4 0 2
0 16 0 0 0

1 07 4 0 5
1 00 7 0 5

00 6 0 5
100 6 0 5
100 6 0 50 75 0 o s
1 08 6 05
1 57 2 07

0 93 2 0 4
1 09 0 0 5
0 28 1 0 1
1 25 6 0 6
1 17 5 0 5
1 02 6 0 5

1 00 4 0 5
1 00 6 0 5

1 00 6 0 5
0 53 0 0 2
0 68 5 o3
1 01 8 5
0 50 9 0 2
030 6 0 1
0 95 1 o4
1 00 6 0 5
0 15 4 0 0
0 23 6 1
1 04 6 105
0 14 6 00

Cours

d'Halifax.

- i

d.
10 56
5 16

9à 40

4* 76

0* 68
0* 44
01 44
0* 44.
9

5 64
10 20

7* 64
51 60
4¾ 44.
31 44

loi
li 24

0 96
0¾ 44

01 44
7î 20
5 40
1 32
6 16
61 44
9 24
01 44
9 99
5 64
2j 4
8¾ 4
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RAPPORT FINAL du Comité Choisi sur les Banques et le Cours Monétaire. Appendice
(O.)

27e Août.

LE Comité Spécial sur le Cours Monétaire et les Banques, chargé de considérer la conve-
nance d'établir un systême général de Banques en cette Province, et auquel on a renvoyé les Pé-
tions des ditférentes Banques, a l'honneur de faire son Rapport final, comme suit :-

Après avoir délibéré sur les Pétitions des Banques Chartrées de cette Province, qui de-
mandent une augmentation (le Capitaux, Votre Comité croit devoir recommander à Votre Hono-
rable Chambre d'accéder à leurs demandes, ainsi qu'à toute autre demande pour obtenir une
Chartre, sous les restrictions suivantes, dont la plupart ont été recommandées dans une Dépêche

du Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour le Département des Colonies.
ler.-Le montant du Capital de la Compagnie sera fixe et déterminé ; et la totalité de ce

Capital sera souscrit dans une période limitée qui n'excédera pas dix-huit mois, à compter de la
date de la Charte ou de l'Acte d'Incorporation.

2e.-La Banque ne commencera ses opérations qu'après que le Capital en entier aura été
souscrit, et que moitié au moins de la souscription aura été payée.

3e.-Le montant du Capital en entier devra être payé dans un temps donné, à compter du jour
où la Charte ou l'Acte d'Incorporation aura été obtenu ; et ce temps, à moins de circonstances
particulières, n'excédera pas deux années.

4e.-Les dettes et les engagemens de la Compagnie pour Billets Promissoires ou autrement,
n'excéderont en aucun temps trois Ibis le montant du Capital pay é ,enscrble av( c les dépôts (lui

pourront être faits par les individus dans les comptoirs de la Compagnie, soit en espèces ou en
papier du Gouvernement.

5.-Tous les Billets Promissoires de la Compagnie, soit qu'ils aient été émis par le principal

comptoir, ou par les succursales, devront être datés du lieu d'émission, et seront payables à de-
mande, en espèces, dans l'endroit même où ils sont datés.

6e.-Tout Etablissement ou comptoir de la Compagnie qui suspendra ses paiemens en es-

pèces à demande, pendant un certain nombre de jours (pas plus de 60 jours dans aucun cas) dans
aucune année, soit consécutivement ou par intervalles, sera privé de sa Charte.

7e.-La Compagnie ne possédera aucunes actions dans ses propres fonds, et ne fera pas non
plus d'avances sur la garantie de ses actions.

Se.-La Compagnie n'avancera pas d'argent sur des terres ou maisons ou bâtimens, ou sur
des marchandises; elle ne possédera ni terres ni maisons, si ce n'est pour la transaction de ses

affaires ; elle ne possédera pas non plus de bâtimens, ni ne fera de commerce, si ce n'est pour
vendre ou acheter des Lingots d'or, ou des Lettres de Change, mais elle bornera ses opérations à
escompter le papier mercantile, et les suretés négociables, et à transiger d'antres affaires qui sont
du ressort légitime des Banques.

8e.-Les dividendes des Actionnaires ne seront pris que sur les profits seulement, et non sur
le Capital de la Compagnie.

10.-La Compagnie dressera et publiera des Etats périodiques annuels ou semi-annuels de son

actif ou passif, indiquant sous les chapitres spécifiés dans la formule ci-annexée, le montant moyen
de ses Billets en circulation, ou autres engagemens à la fin de chaque semaine ou mois, pendant la

période auquel réfère les Etats ci-dessus mentionnés ; et le montant moyen des espèces ou autres
ressources propres à faire face aux engagemens. Copie de tel Etat sera soumis au Gouvernement
Provincial ; et la Compagnie sera tenue, si elle en est requise, de vérifier ces Etats, en produisant
comme documens confidentiels, les bilans hebdomadaires ou mensuels d'après lesquels ils sont com-

pilés. Elle sera également tenue, sur la demande des Lords Commissaires de la Trésorerie,,de leur
fournir pareille information concernant l'état et les opérations de ses divers comptoirs, selon que
leurs Seigneuries pourront léxiger.

l1e.-Aucuns des réglemens dela Compagnie ne répugnera aux conditions de la Charte ou
Acte d'Incorporation, ou aux Statuts de la Province.

12e.-Comme l'on a trouvé dans plusieurs circonstances, que l'insertion dans les Chartes ou

Actes d'Incorporation, de dispositions relatives à la régie détaillée des affaires de la Corporation avait
rendu ces documens compliqués et inintelligibles, et qu'il en est résulté des inconvéniens graves ;
l'on devra, pour éviter cet inconvénient, borner et restraindre autant que possible, tels Chartes ou
Actes, aux privilèges et pouvoirs spéciaux qui seront conférés à la Compagnie, aux conditions

qu'elle devra remplir, et à tels autres réglemens généraux qui pourront être nécessaires dans l'in-
térêt public, concernant la nomination et les pouvoirs des Directeurs, Pétablissement des réglemens,
autres procédés de la Compagnie.

13e.-Il ne sera permis à aucnne Compagnie d'émettre des Billets Promissoires payables à
demande, pour un montant plus considérable que son capital payé..

A
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Formule de 'Etat auquel il est fait allusion dans le Réglement No. 10.
Appendice

(O.) Etat du montant moyen de l'Actif et du Passif de la Banque de pendant la
A période du (1er Janvier) au (80e Juin) 184

27e Août.

Billets Promissoires en circulation qui ne portent pas intérêt..........£
Lettres de Change en circulation qui ne portent pas intérêt............ £
Lettres de Change et Billets de Banque en circulation qui portent intérêt f
Balances dues aux autres Banques ............................
Dépôts qui ne portent pas intérêt...... ......................
Dépôts qui portent intérêt............................ ............ £

Totalité du Passif.... 2

Espèces et Lingots ................................... £
Proprietés foncières ou autres appartenant à la Corporation........0 . .£
Garanties du Gouvernement...................................£
Billets Promissoires, ou Billets d'autres Banques.......... .. .. £
Balances dues par d'autres Banques............................ £
Billets Escomptés, ou autres dettes dues à la Corporation, non compris

dans les chapitres précédens.................. .. .............. £

Totalité moyenne de l'Actif.... £

Votre Comité est fermement d'opinion, que l'on devrait adopter un système uniforme re-
lativement aux Banques de cette Province, et il recommande en conséquence que les Compagnies
Privées ou à fonds commun qui émettent maintenant du papier monnaie en cette Province, sous
la sanction le la Législature, devrait recevoir la défense de le faire après la clôture de la pro-
chaine Session du Parlement. Mais Votre Comité recommanderait en même temps à Votre
Honorable Chambre, d'accorder des Chartes à toutes les Banques maintenant reconnues par la loi
dans l'une ou l'autre partie de la Province, aux mêmes conditions que celles qui sont maintenant
rccommandées dans ce rapport.

Dans le cours de ses recherches sur les objets qui ont été soumis à ses délibérations par Votre
Honorable Chambre, Votre Comité a appris qu'il a été accordé une Charte Royale à une Com-
pagnie établie à Londres, sous les nom et raison de " La Banque de lAmérique Britannique du
Nord," pour faire et conduire les opérations d'une Banque dans les Colonies de l'Amérique du
Nord, avec un capital de £1,000,000 sterling, et avec pouvoir de l'augmenter jusqu'à £2,000,000.

Votre Comité considère comme un devoir impérieux de sa part, d'appeler l'attention de
Votre Honorable Chambre sur cette circonstance, persuadé que l'exercice de la Prérogative Royale
à cet égard, est contraire à l'esprit et à l'intention de l'Acte Constitutionnel qui garantit à la
Législature Provinciale la régie entière des affaires intérieures de cette Province.

Dans le ferme espoir que Votre Ilonorable Chambre partagera son opinion, Votre Comité à
préparé une Adresse à Sa Majesté à ce sujet, qui accompagne ce Rapport. Il soumet aussi divers
Etats tabulaires qu'il a obtenus des diverses Banques.

Le tout néanmoins humblement soumis.

F. HINCKS,
Président.

A la Très-Excellente Majesté de la Reine.

TREs-GRAcIEUsE SOUVERAINE.

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Votre Majesté, l'Assemblée Législative du Canada ré-
unie en Parlement Provincial, demandons très-humblement, qu'il nous soit permis d'appeler l'at-
tention de Votre Majesté sur un sujet d'une importance grave pour les fidèles sujets de Votre
Majesté en cette Province. Pendant le cours de la Session actuelle <lu Parlement, nous avons
appris avec un vif regret, que Votre Majesté avait été avisée d'accorder une Charte Royale à
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une Compagnie dans la Cité de Londres, associée pour faire et conduire les opérations d'une Banque
dans les Colonies de l'Amérique Britannique du Nord, sous les nom et raison de " La Banque Appendice
de l'Amérique Britannique du Nord;"-et que cette Charte, outre les autres privilèges qu'elle (O.)
lui accorde, autorise la dite Compagnie à faire une émission de Billets de Banque en cette Pro- -
vince. 27e Août.

Il est de notre devoir, de la part du public du Canada dont nous sommes les représentans, de
protester solennellement contre une semblable intervention dans nos droits constitutionnels.

Nous prenons la liberté d'exposer très-humblement à Votre Majesté, que le Statut du Parle-
ment Impérial en vertu duquel nous sommes maintenant assemblés, avait en vue de conférer au
peuple du Canada le pouvoir de régir ses propres affaires locales ; nous nous étions flattés, d'après
la teneur des Dépêches récentes du Secrétaire d'Etat de Votre Majesté pour les Colonies, adres-
sés au Représentant de Votre Majesté en cette Province, que la non-intervention serait le principe
qui guiderait à l'avenir les Conseils de votre Majesté relativement aux affaires de cette-Colonie.

Nous ne voulons pas diminuer la force de cette remontrance en signalant à Votre Majesté, les
inconvéniens auxquels la Législature Provinciale pourra être exposée, et les pertes qui pourront
résulter pour les liabitans de cette Province, par l'exercice de la prérogative Royale dans cette
instance.

Nous sollicitons humblement et respectuousement votre Majesté, d'accueillir favorablement
cette Adresse, persuadés que le droit Constitutionnel de la Législature Provinciale de contrôler et
régir les afires intérieures de la Province, est un principe que le peuple de cette importante Co-
lonie est décidé de maintenir d'une manière irrévocable.

Nous renouvelons l'assurance de notre entier dévouement envers la personne et, le Gouver-
nement de Votre Majesté.

APPENDICE DU RAPPORT.
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2. do do. do. 12e Juillet, 1841.

B.-Etat du Change acheté et vendu-Escomptes et Espèces dans les Voutes depuis 1836, et
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2.-Banque de Montréal, (No. 1 jusqu'à 8.)
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5.-Banque de la Cité, Montréal, (No. 1 jusqu'à 6.)
6.-Banque de Gore, (No. 1 jusqu'à 5.)
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4.-Banque de la Cité, Montréal.

D.-Etat Mensuel des Billets en Circulation, depuis le mois de Janvier, 1837.
1.-Banque Commerciale, District de Midland.
2.-Banque du Haut-Canada.
3.-Banque de Gore.

E.-Etat des Affaires, Juillet, 1841.
1.-Banque du Peuple.
2.-Banque dcs Fermiers.

(Pour les autres Etats des Banques, voir le Journal.)

F.-Etat Général du Capital, des Escomptes, des Dépôts et des Espèces dans les diverses Ban-
ques, le 1er Juillet, 1841.

G.-Etat Général, Banque du Haut-4anada, depuis 1822 jusqu'à la présente Session.
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4-5 V ictorio. Appendice (O.) A. 1841.

-A. 2.-
ETAT des Espèces dans les Voutes des diverses Banques en Canada, le 12e Juillet,

1841,-d'après les différens Etats qu'elles ont présentés à la Législature.

Banque de l'Amérique Britannique du Nord,
Succursale à Kingston,
Succursale à Toronto,

Banque de Québec,
Banque de Montréal,
Banque de la Cité, Montréal, (Monnaie de cuivre,
Banque du Peuple, Montréal, (Privée)
Banque Commerciale, D. M. Kingston,.
Banque du Haut-Canada, Toronto,
Peoples Bank, Toronto,
Banque de Gore, .. ..

£478 14 1)

On. ARGENT.

£ s. d. £ s. d.

.. .. 1478 3 0
. . 2391 710

2489 2 513479 Il 4
50048 13 563793 2 5

157 2 6'19947 10 10
72 3 39 9259 7 3

301 17 0 79450 2 8
8896 8 545418 9 2

18 15 0126545 6 10
12357 14 013581 3 5

-B. l.-
ETAT du Montant des Espèces dans les Voutes de la Banque de Québec, le 1er et

le 15e de chaque Mois, depuis le 1er Janvier, 1836, jusqu'au 15e Juillet, 1841..

1836.

1 Janvier,
15 " -
1 Février,

15 " -
I Mars,

15 " -
1 Avril,

15 "
1 Mai,

15 " -
1 Juin,

15 C -
1 Juillet,
15 c -
1 Août,

15 " -
1 Septembre,

15 " -
1 Octobre,

15 " -
1 Novembre,.
15 cc
1 Décembre,

15 " -

1837.

1 Janvier,
15 4i -
1 Février,

15: " -

£3848
4272
7605
2241
2708
2623
2938
2225
2382

13716
14178
7655

11027
9043
9672
7692
4400
4028
3260
1736
6821
4992
7607
8288

8561
8725
9775-
9068.

1 Mars,
15 "
1 Avril .

15 " -
1 Mai,

15 " .
1 Juin,

15 " -
1 Juillet, -

15 " -
1 Août,

15 " -

1 Septembre,
15 " -

1 Octobre,
15 "f
1 Novembre, -

15 " -
1 Décembre,

15 " -

1828

Janvier,
"c

Février,
"i

Mars,
"&

Avril,
"c

B

£

9260
8619

12313
4551
4199
3523
4564
9975

11856
12300
12495
13170
13356
13414
13802
30397
86407
32685
82776
32783

32793
32741
34072
34727
34397
33929
83990
34551

1838.

1 Mai,
15 " -

1 Juin,
15 " -

1 Juillet,
15 "

1 Août,
15 "
1 Septembre,

15 " -

1 Octobre,
15 4 -

1 Novembre,
15 " -

1 Décembre,
15 " -

1839.

1 Janvier,
15 " -
1 Février,

15 CG -
1 Mars,

15 " -
1 Avril,

15 "
1 Mai,

15 " -
1 Juin,

15 " -

£

34896
35625
26726
26383
25924
26407
30284
23128
22173
22240
22187
13990
13892
11288
12797
13083

15452
16175
17830
26004
26167
26354
26697
22527
25857
23903
25706
24575

Appendice
(0.)

27e Août.



4-5 Victorioe. Appendice (O.)

(B. I.-Continué.)

Etat du montant des Espèces de la Banque de Québec.- Continué.

1839.

1 Juillet, -
15 " -

1 Août, -
15 "C -

1 Septembre,
15 " -

1 Octobre, -
15 " -

1 Novembre,
1 5 & -
1 Décembre,

15 " -

1840.

1 Janvier,
15 " -

1 Février,
15 " -

1840.

1 Mars, -

1 Avril, -
15 I -

1 Mai, -
15 " -

1 Juin, -
15 " -

I Juillet, -
15 " -

1 Août, -
15 " -

1 Septembre,
15 "s -

1 Octobre, -
15 a .

I Novembre,
15 " -

0. £

'e, - 15176
- - 15366

£ 184(

23760 1 Décembr
24082 15 "
27382
27642 184:
27602
19822 1 Janvier,
19735 15 "

1-9458 1 Février,
20099 15
20421 1 Mars,
18318 ;15 "

12340 1 1 Avril,
11619 '15 "

11526 1 Mai,
11342 15 4

12020 1 Juin,
10608 15 "
15400 1 Juillet,

115 "

BANQUE DE QUEDEc, 21e Juillet, 1841.
NOAH FREER,

Caissier.

Etat Mensuel des Escomptes de la Banque de Québec, depuis le 1er Janvier, 1836, j usqu'at
1er Juillet, 1841.

1836.

Du 1er Janvier au
lier Février,
1 Mars,
1 Avril,
1 Mai,
1 Juin,
1 Juillet,
1 Août,
1 Septembre,
1 Octobre,
1 Novembre,
1 Décembre,

1637.
Janvier,
Février,
Mars, -

Avril, -
Mai, - -

Juin, -
Juillet,
Août, -

Septembre, -
Octobre, -
Novembre,
Décembre, -

£

45532

41273
47450
35860
55979
63683
58141
68654
59271
66193
60628

60323
77040
55474
44025
53028
52704
60318
63282
47982
41397
61661
48549

1838.

1er Janvier,
1 Février, -
1 Mars, -
1 Avril, -

1 Mai, -
1 Juin, - -

1 Juillet, -
1 Août, - -

1 Septembre,
1 Octobre, -
1 Novembre,
1 Décembre, -

1839.
1 Janvier,
1 Février, -

1 Mars,
1 Avil, -

1 Mai, -
1 Juin, - -
1 Juillet, -
1 Août, -
1 Septembre, -
1 Octobre, -
1 Novembre, -
1 Décembre, -

39905
46329
46112
46244
33663
46174
40882
49809
51785
41057
57939
37290

36459
37763
30752
33437
34229
53336
52432
50576
56130
56928
44835
28879

1840.

1er Janvier,
1 Février,
1 Mars, -
1 Avril, -
1 Mai, -
1 Juin, -
1 Juillet, -
1 Août,
1 Septembre,
1 Octobre,
1 Novembre,
1 Décembre,

1841.
1 Janvier,
1 Février,
1 Mars, -
1 Avril, -
1 Mai, -

1 Juin, -
1 Juillet, -

Appendice
(0.)

27'e Aout.

A. 1841

£
49577
37468
32213
43286
44970
49011
61784
52170
53357
52386
54969
55487

44347
48469
34848
44400
50884
57999
53154

BANQUE DE QtUEDEC, 21e Juillet, 1841.
NOAH FREER,

Caissier.

£

24859
253731
25060
20887
13651
13881
12905
15332
14358
15606
12778
13409

17124
22096
22747
23319

- - 15703

- - 12787
- - 18330

- - 18501

- - 6578

- - 6588

- - 14100

- - 14329

- - 14362

- - 14264

- - 15069

- - 14679

7377
- - 16089
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(B. 1.-Continue.)

BANQUE DE QUEBEC.

Montant mensuel des LETTREs de CHANGE achetées chaque année, depuis le mois de
Février, 1839, jusqu'au mois de Juillet, 1841, avec l'indication du taux du Change.

1839.£ Taux. 1840. £ Taux.
Avril, .............. 4300 9 Juin,.............. 2574 81 -
Mai, ............... .. .. Juillet............. 3642 8
Juin,................ 212 9 Août,............. 1628 S
Juillet, .............. 50 10 Septembre,......... 4111 8
Août, ............... 13650 10 1 Octobre,........... 422 8
Septembre, ........ 187 8J Novembre,......... 3318 8
Octobre................3000 9 Décembre, ......... 1248 8
Novembre, .........
Décembre,........... 4405 8k 1841.

Janvier, ........... 3080 81
1840. Février,....... 3037 8

Janvier, ............. 1850 8¾ Mars, ............. 1134 8
Février,............. 2350 9î Avril, ............ 7710 8

Mars,............... 4250 91 Mai, ............. 1300 8
Avril, .............. 2230 9i Juin,.............. 3631 8
Mai, ................ 1525 9

Banque de Québec, 21e Juillet, 1841.

NOAH FREER,
Caissier.

BANQUE DE QUEBEC.

Montant mensuel des LETTREs de CHANGE vendues chaque année, depuis le mois de Fé-
vrier, 1839, jusqu'au mois de Juillet, 1841.

1839. £ Taux. 1840. 2 Taux.
Février,............. 1000 12 Mai, ............. 4110 10
Mars, .............. 1700 11 Juin,.............. 4305 10
Avril,. ............... 776 11 Juillet............. 2096 9k
Mai,................ 2785 10 Août,............. 150 9k
Juin,............ 8303 10 Septembre, .. . . 2290 9k
Juillet, .................. .. Octobre ............ 4413 91
Août, ......... 1550 lo Novembre, ........ 575 9
Septembre,........... 4100 il Décembre,......... 2105 9
Octobre,. ............. 1500 il
Novembre, .......... 1406 9 1841.
Décembre ............ 7720 1i Janvier, ........... 3674 10

Février,........... 920 10
1840. Mars, ....... 4689 10

Janvier,.............. 3150 11 Avril, ............ 2869 10
Février, ............. 750 11 Mai, ............. 3791 9k
Mars, ............... 1700 Il Juin,.............. 8988 94
Avril, ............ .. 1456 il

Banque de Québec, 21e Juillet, 1841. NOAH FREER,

Caissier.

(O.)

27e Août.
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Etat Semi-Annuel, ou Bilan de la Banque de Québec, jusqu'au 30e Novembre 1840,
soumis aux Directecrs, et indiquant les SOURcEs DES PROFITS DE LA BANQUE.

Argent d'après le grand Livre
de Caisse,. .. ..........

Billets escomptés,. .....
Hypothèques et autres suretés,
Biens Fonds,.............
Banque de la Cité, Montréal,
Viger, De Witt, et Cie, Mon-

tréal,.. ............

Comptes des Dépenses,
Débentures du Canal de

Chambly, ....... ...

52
145

5!
6E

66
5

£ s. d.

744 7 7 'Capital. ..........
549 0 6 lBillets de Bnque........
154 0 5 Compte des Profits et Pertes,
962 10 11 Produits des Escomptes depuk
17 12 4 I1 le 1er Juin 1840.

iDû aux Agens à Londres,...
14 19 0 Comptes de Change.
90 9 5 Dépôts, ...... ........... ...

5850 0 0

230083 0 2

75000
74234
3805

4462
3544

490
68545

230083 0 2

BANQUE DE QUEBEc, 21e Juillet, 1841.
NOAH FREER,

Caissier.

Etat semi-Annuel, ou Bilan de la Banque de Québec, jusqu'au 31 Mai 1841, soumis aux
Directeurs et indiquant les sOURCEs DES PROFITS DE LA BANQUE.

Argent, d'après le grand Li-
vre de Caisse,........

Billets escomptés,.........
Hypothèques et autres suretés
Biens-Fonds, ................

Banque de la Cité, Montréal,
Viger De Witt et Cie, Mon.

tréal, .......... ......
Compte des Dépenses,......
Débentures du Canal de

Chambly, ...... ..... 
Agens à New-York, .......

£ s. d.

55890
129806

7943
5897

691

4889
569

4850
1125

211662 13

Capital,..................
Billets de Banque,........
Dividendes qui n'ont pas été

payés, ...............
Compte des profits et pertes,
Produits des Escomptes de-

puis le 1er Décembre 1840.
Dû aux Agens à Londres,..
Compte de Change,........
Dépôts,...........

£ s.d.

75000 0 0
73511 10 0

22 10 0
5097 19 8

4034
5188
659

48148

211662 13 7

NOAH FREER,
Caissier.

BANQUE DE QUEBEC, 21e Juillet, 1841..

Appendice
(0.)

27e Aoùt.



4-5 Victorie. Appendice (O.) A. 1841.

B.2.

Etat des Espèces dans les voutes de ta Banque de Montréal; le 1er et le 15- de cha.
que mois, depuis le ler Janvier,. 1836, jusqu'au 15e Juillet, 1841.

1836-

1 Janvier,
15 " ..
1 Février,

15 I . .
1 Mars,,

15 4 . .
1 Avril,

15- .
1 Mai,

15 là
1 Juin,

15 " .
1 Juillet,

15 " .
1 Août,

15 " .
1 Septembre,

15 " .
1 Octobre,

15 4 .

1 Novembre,
15 " .
1- Décembre,

15 " .

1837.

1 Janvier,
» " .

1 Février,
15 c .

1 Mars,
15 "
1 Avril,

15 ..
1 Mai,

15 " .
1. Juio,

15 " .
1 Juillet,

15 " .
1 Août,

15 "e
1 Septembre,

15 " .
1. Octobre,

15 ' .
I Novembre,

15 4 .

£ s. d.

113.19 19

125467 lm
1Q4287 7
102666 6
99706 15
104755 9
88764 12

139345 11
135196 14
134059 1
121827 0
142384 2
102774 6
10l]84 6
97453 10
87436 13
85517 10
74986 19
64812. 8
49919 16
78296 3
106579 2
105485 2

105957 8 2
108794 1 1
89359 7 9
85294 15 1
8829 5 9
81)30 5 6
64470 19 5
73091 2 6
90567 1 9
82204 17 3
74381 3 0
82680 8 10
85277 1 5
85862 10 5
90406 Il 10

101567 18 10
99626 10 6

110264 9 5
115292 o Il
141909 16 10
144231 5 1
145437 10 5

1837

1 Décembre,
15 4

1.838

1 Janvier,
15 <.

1 Février,
15 4

I Mari,
15, dé

1 Avril,
15. "l
1 Mai,

15. "i
1 Juin,

15 "1

1 Juillet,
15 4

1 Août,
15 %.

1 Septembre,
15 .6
1 Octobre,

15. 4
1 Novembre,

15 "
1 Décembre,

15 "

1839.

1 Janvier,
15 "l
1 Février,

15: "4
k Mars,

15 "
1 Avril,

15 Il
1 Mai,

15 "
1 Juin,

15 "
1 Juillet,

15 "
1 Aout,

15."
1 Septembre,

15 .

£ s. d.

133395 4 1
134175 7 4-

139277 17 3-
132364 12 3
128727 17 2
152242 14 0
174078 19 5
180348 5 2
164632 13 2
173386 15 M
154001 6 0
155780 13 6
16R913 13 7
166209 9 9
176740. 2 9
172383 13 3
146909 18 il
160238 3 6
157012 5 10
159408 6 6
149909 14 1
14Ç354 1 3
131058 0 I
122966 10 4
126075 15 3
I3J244 13 a

12791 17 0
132218 18 Il
139833 16 6
122849!16 8
135641 19 0
134784 5 2
134270 6 1
133622 17 10
136959 6 I
185$73 4 5
137868 9 2
136232 8 8
159080 12 5
132911 7 2
133378 0 2
131396 13 2
131720 15 0
129993 1 o

1839.

1 Octobre,
15 "
1 Novembre,

15 "
I I)6cembre,

15 ".

1540.

1 Janvier,
15 a,
1 Fé.vrier,

15 "
1 Mars,

15 fi
i. Avril,

15 ;:
1 Mai,.

15 "
1 Juin,

15
1 Jillet,

15 "'
1 Aout,
15 "e
1 Septembre,

15 Il
1 Octobre,

15 "
1 Novembre,

15 "
I Décembre,

15 '4

1841.

1 Janvier,
15 "

1 Février,
15 4.
1 Mars,

15. le
1 Avril,

15 ".
1 Mai,

15 's

1 Juin,
15 fi
1 Juillet,

15 i.

£ s. i

131117 12
123407 7
112250 6

73749 7
842R0 2
79211 il

83932 7 3
883205 3 4
84948 6 9
S8740 18 10
90388 9 5
82967 14 7
73165 4 5
88183 12 10
85019 3 0
92841 3 4
89si8 5 10
88927 2 9
83974 10 6
96688 0 10
96555 17 7
87872 1 4
S4346 10 4.
73371 15 Il
52968 0 I
56875 17 5.
51718 10 1
75363 2 Il
68504 8 10
68438 2 2

68244 1 I11
63395 19 I-
56867 12 1
.q7573 2 5
53184 il 10
73932 4 7
71361 13 1
61683 2 1
59970 8 Il
56813 13 7
81093 1 4
83431 16 9

100)527 8 3
116590 18 7,

Banque de Montréal, 23 Juillet, 1841..
Je certifie que l'état ci-dessus est un extrait fidèle des Livres de la Banque

de Montréah

PETER McGILL,

Président.,

Appendice
(o .

21e Août.
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Appendice
(0.)

(B. 2.-Continué.)

r- , ETAT du Montant MENSUEL des ESCOMPTES de la Banque de Montréal, depuis le ler
27e Août. Janvier, 1836, jusqu'au 15e Juillet, 1841.

Mois et Année.

1836.

Janvier,
Février,
Mars,
Avril, -
Mai, -
Juin,
Juillet, -
Août, -
Septembre,
Octobre, -
Novembre,
Décembre,

£
1837.

Janvier,
Février,
Mars,
Avril,
Mai. -
Juin,
Juillet,
Août, -
Septembre, -
Octobre, -
Novembre, -
Décembre,

A Montréal.

200928 10
161755 0
171501 ô
167611 0
184662 6
161529 18
244608 9
219427 14
201997 18
152914 6
171074 19
190605 18

A Québec,

-w--

49201 7 Il
50767 3 2
53289 1 il
42952 17 7
61147 15 Il
47475 18 3
78540 3 3
70574 14 9
78672 4 9
53482 7 9
49002 10 7
78546 0 7

2,228,617 9 41713,652 6 5

168995 6 2
132096 6 1
152024 19 6
156160 0 4
182566 19 à
226600 4 C
142185 3 5
134831 16 C
169513 15 1
171196 1 4
125235 7 Il
176309 7 5

72150 5 8
60934 15 6
55480 18 O
60352 2 10
58562 3 0
76036 17 6
78825 12 5
76157 7 1
75075 7 1
77475 18 3
49708 16 0
58433 2 3

à91,937,721 7 0,7991 93 5 7

1838.

Janvier, -
Février, -
Mars, -
Avril, .
Mai,
Juin, -
Juillet, -
Août, -
Septembre, -
Octobre, -
Novembre, -
Décembre,

Mois et Année.

1839.

Janvier, -
Février, -
Mars, -
Avtil, -
Mai, •-•
Juin, -
[Juillet, -
Août, - -

Septembre, -
Oteobre, -
Novembre, -
Décembre,

1840.

Janvier, -
Février, -
Mars, -
Avril, -
Mai, -
Juin, -
Juillet, -
Août, -
Septembre, -
Octobre, -
Novembre,
Décembre,

1841.

A Montréal.

150155 9 3
140960 17 2
138268 17 3
157368 18 il
171458 Il 5
191014 16 11
191058 13 6
171606 5 6
151436 15 2
163459 0 5
185616 il 9
203909 9 9

A Québec.

59229 10 il
59600 12 1
55698 8 O
57658 13 6
74794 2 8
72151 9 5
68943 15 4
85718 2 1
62702 17 9
76106 Il 2
.72658 16 1
69496 19 8

$2,016,313 7 0814,759 18 8

215966 0 1
160422 8 7
187383 0 3
178092 8 E
190556 12 1
262055 7 S
211279 1 5
207511 9 1
221234 0 11
195266 14 5
179251 15 4
212943 1 (

57462 3 10
58823 il 5
62164 2 9
58300 10 11
71128 2 10
82368 17 4
96383 8 0
89518 2 3

100955 4 4
75784 10 1

.66955 ô 4
95986 7 10

- -1--

£2,421,971 39 11915,830 7 il

--- I1-- I--.- - --- I ---.-

150658 9 f'
124707 14 1C
171436 12 5
132538 4 '
166729 1 Il
159189 1 1
180614 11 f
160272 15 C
170328 0 4
203963 7 1C
179918 16 7
158306 3 6

68166 12 6
49365 14 6
62135 15 2
55522 14 1
67074 3 2
64704 16 9
75491 4 1
83862 Il 4
79244 1 5
87125 15 1
68553 0 2
67102 8 4

£j1,958,662 18 41828,351 16 7

Janvier,
Février,
Mars,
Avril,
Mai,
Juin,
Juillet,

199692 5
163417 9
179613 8
178769 6
158509 4
230072 7,
123206 3

55190 17 7
62057 18 10
66358 9 6
47483 10 9
50051 15 8
77303 10 4
33405 2 2

1,233,850 4 11 391,851 4 10

Banque de MONTREAL, 23e Juillet, 1841.
Je certifie que l'état ci-dessus est un extrait fidèle des Livres de la Banque de

Montréal. PETER McGILL,
Président.
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(B. 2.-Continué,) Appendice
(O.)

ETAT du Montant Mensuel des LETTRES de CHANGE ACHETE.'ES par la Bangue de 0
Mntréal, du Gouvernement et des Particuliers, depuis le premier de Janvier, 27e Aoôt.
1836, jusqu'au quinze de Juillet, 1841.

DU GOUVERNEMENT.

Mois et Année.

1836.

Mar, -
Juillet,
Octobre, -
Décembre,

1837.

Toux.

l2ý pour cent.
11 S-5 'C
10
11l

Mars, - . 16

1838.

Janvier, - -12

Février, - 1
Mars,
Septembre, - 11
Octobre, - 11
Novembre, - 11
Décembre, - 11

1839.

Janvier, - 1
Février, - 11]
Juin, - - 1
Septembre, - 10
Octobre, il
Novembre,
Décembre, - 10

1840.

Janvier, - - I1
Février, - - 11
Mars, - - 11
Mai, - - 10
Juin, - 10
Juillet, - 10
Septembre, - 10
Octobre, - 10
Novembre, - 10
Décembre, - 10

1841.

Janvier, - - 10
Février, - 10
Mars, - 10
Avril, - -10

C4

cc

z'

c
99

t

",

1<

<4

"t

"'

"

w

Ici

cc

cc

c

cc

't

cc

't

C'

" '

"'

"'

"'

Montant
Mensuel.

10000.10000
10000

10000

5000

15000
39000
40060
15000
30000

100000
20000

170000
75000
50000

5000
44500

20000
20000
10000
70000
20000
50000
33000
10000
30000
45000

25000
10000
25000
50000

Porté ci-contre, 1 .. .. £ 1,041,500

DES PA1tTICULIER5.

Mois et Année.

... 1-1-- -- -
186

Janvier, -

Février,
Mars, -
Avril,
Mai, -

Juin, -
Juillet, -
Août, -

Septembre,
Octobre,
Novembre, -
Décembre, .

1837.

Janvier,
Février,
Mars, -
Avril, -
Mai, •
Juin, - -

Juillet,
Août,
Septembre,
Octobre,
Novembre,
Décembre,

1838.

Janvier, -
Février, -
Mars, -
Avril, -
Mai, -
Juin, -

Juillet, -
Août,
Septembre,
Octobre,
Novembre,
Décembre,

1839.

Janvier,
Février,
Mars, - -
Avril,
Mai,

1'Oi pour cent.

il c

81"
8
8"

8
9 "2

10 "
9 "

8 "
12 "

Montant
Mensuel.

4213
9595

18465
20666
19181
30775
10298
20845
37782
56273
21230
54604

23235
10109
48748
60616
12630
21411
10952

9852
23454
15547

5939
93

8795
1615
9222
3387

28859
12624
49467
16672
18408
28055
21425
10007

4589
2264
4032
8859

33225
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Appendice (B. O.-Continue.)
(O.)

t. Etat du Montant Mensuel des LETTRs DE CH<xm achetées par la Banque de
~27 Montral.-Continué.

DU GOUVERNEMENT. DES PARTICULIERS.

Mois et Année.

Montant de l'autre
part, ......

Taux. Montant
Mensuel.

Mois et Année.

1839.

Juin ........ .
Juillet ..........

Septembre.......
Octobre ... ...
Novembre........
Décembre ........

1840.

Janvier .........
Février ...........
Mar..........
Avril.......... 

M .............

Juillet .............
Août, ....... ,..
Septembre .......
Octobre,........
Novembre ........
Décembre..... ...

1841.

Janvier.... .......
Février..........
Mars . . ..
Avril............
Mai. .... .........
Juin .......... ..
Juillet, au 15.,..

Du Gouvert.

Taux.

8iRour cent.

849 .
8 .
8 .

98 ..

10*...
10 .
9 ..

8j
81

8lpour cent.
81
'Yj

949 ..
8j

8
9
9

£
.. ..

Total.. ~

Montant
Mensuel.

22398
27473-
24237
21930
29176
23151
15927.

20977
25906.
24640
10178
20888
20016.
41222
49659.
56304
46831
45701
20097.

32384
29954
19400
16542
19947
55328
28052,

1,551,334
1,041,505

2,592,83,

Je certifie que l'état ci-dessus est un extrait fidèle des Livres de la Banque de Montréal.

PETER McGILL,
Présiden.t.

Banque de Montréal,
Montréal, 23 Juillet, 1841.

.. . 9 1,041,500

1,041.500

I
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(B. 2.-Continué.) Appendice

(O.)
Etat du Montant Mensuel des Lettres de Change vendues par la Banque de Montréal, 27e Août.

et des taux reçus depuis le premier jour de Janvier, 1836, jusqu'au quinzième jour de Juillet,
1811.

Mois et Année.

Janvier, .. ..

Février,
Mars,

Avril,
Mai,
.luin, .. .

Juillet, ...

Août,

Septembre,

Octobre,

Novembre,
Décembre,

1937.

Janvier,
Février, ...

Mars,
Avril,
Mai,
Juin,
Juillet,

Août,
Septembre,

Octobre,

Novembre,

4 .

Décembre,

1838.

Janvier,

Février, ...

Mars.

Po:té ci-contre,

Taux

par cent.

Montant mensuel des
Ventes.

0
0

10355
3582
3896

0
0

20371
2500

20000
4285
2112

2771
1418

0

9643
14673

o
0

0
7704

15740

0
0
0
0

454
180

500

17750
1603
2288

1382
9647
1173

1818
461

1855

0

2966
4663

17823
9615

20077

22871

26397

4189
22728

24316
64358
11060

33979

23444
25380

550

1194
192

21616

12202

4134
85R

1022
6186
3437
2890

- 13535
10304

17892 -
17495-
4306

£ 386,069

bloig et Année.

Rapporté,

1938.

Avril, ....

Mai, . .

Juin,

Juillet,

Août, ...

Septembre,

Octobre,

do

Novembre,

Décembre,

1839.

Janvier,
Février,

Mars,

Avril,

"e .....

Mai, ... .
Juin, -
Juillet,
Août, .. .
Septembre,
Octobre.
Novembre.
Décembre, ......

id . .

1840.

Janvier, ....
do

Février,

Porté en l'autre part,

Taux

par cent.
Montant mensuel des

Ventes.

2243

6703
12975

82.2
16225

1673
5246

9887
1378

8291
22175

6054

8817
11827

5349
8497

57803

4371
20257

18518
6359

7497
37072

4138

9000
24692
13508

5107
10549
10532

o
0
0O0

O

135.Q6
15048

£386,069

24044

19678

24447

6919

11265

36520

38775

71139

24628

24877

36134

48707

27200

26188
53894
80142
51117

1395
13486

1929
48090

28604

6055
4360

- 24049
0 19271

I£ 1,138,607
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(B. 2.-Continué.)

Etat du montant Mensuel des Lettres des Change, vendues par la Banque de Montréal, et
des taux reçus.-Continué.

~Taux

Mois et Année.T par

cent.

Rapporté. ....

1838
Mars, ......... 113,

....... 12à
" .. .. ... 12½

Avril, ........ 10
"c.......... 101

Mai, , ......... 10
Juin, ........ 10
Juillet, ........ 9

" . 9 ]

Août. ......... 9
"......... ;

Septembre,. 9
".10

Octobre, ...... 9

Porté ci-contre.

Montant men-
suel des Ven-

tes.

.1.... L? 1,138,607

17544
10060

3474 31078;

5294
14390 19648

0 36138
0 49581

60385
6555 66940

13190
48001 61191i

15325
25861 179111

01 65641

£1,496,735;

Mois et Année.

Rapporté.

1840.
Novembre, ....
Décembre, ....

", ........
4 ........

1841.

Janvier, ......

Février, ......
Mars, ........
Avril, ........
Mai, ...... ...
Juin,..........
Juillet, au 15e.

Total, ....

ITaux.

par

cent.

9
9

10
10

10

11

Montant mensuel des

Montant mensuel des
Ventes.

£ 1,496,735

0
44652
7253
5205

5037
2786
6221

0
0
0
0
0
0

27527

57110

14044
34973
7147

46868
37155
58408

5812

£1,775,779

Je certifie que l'Etat ci-dessus est un extrait fidèle des Livres de la Banque de Montréal.

Banque de Montréal.

Montréal, 23e Juillet, 1841.

PETER McGILL,
Président.

Minute indiquant l'état probable du BILAN DE LA BANQUE à l'époque fixée pour la clôtu-
re des affaires du semestre.

Banque de Montréal, 20e Octobre, 1840.

£ s. d.¯
Au crédit des Comptes suivans, ce jour, savoir :

Escomptes, ...... ...... ...... ......
Intérêts, .... .... .... ...
Change Intérieur,.... ...... . . .

Profits supposés dela Succursale à Québec, .... ......
Montant probable h ajouter au compte nominal à partir de ce jour,

à aller jusqu'au troisième lundi de Novembre, savoir:
Compte d'escompte, .. .............

Do. de Change, .... .... ....

La Banque doit en lingots,
Porté en l'autre part.

14730
391

6413

2250 0 0
250 0 0

75441 1 9
.......... £

£ s. d.

21536 11 4
5500 0 0

2500 0 0

29,536 11 4

Appendice

(O.)û
27 e Août.1

1-

1
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( B. 2-Continué.)

Minute indiquant l'état probable du BILAN de la BANQUn

Rapporté..
Pour remplacer ce montant, il faudra débourser £7544, en calcu-I

lant le change à payer à 10 pour cent, dont il faut défalquer
la somme ci-contre placée au crédit du Change............

Produits du Change maintenant à New York, prime, disons à 81
pour cent......................... ................

E, &c.-C0ntintté.Apedc
Appendice

s. d. £ S. d. (.
£25.. .... £2456 11

27e Août.

4907 1 4

731 2 0

5638 3 4
Laissant une perte actuelle sur ce compte de...... 1............

A DEDUIRE.
Balance probable du compte des dépenses.. .......... ..
Intérêt alloué sur les comptes sur-tirés à Londres et ailleurs, pour

six mois..........
Compte des sommes réserv

2250 0 0

......... ............. ............ 1750 0 0

ées pour faire face aux mauvaises dettes. 1630 14 8

Laissentun profitactuel de.......... ............
Compte Contingent actuel..................

Total...... ..........

1905 16 0

27630 14 8

5630 14 8

22000 0 0
21263 11 4

43263 Il 4

Dividende de trois pour cent sur £500,000, égal à £15,000.
" de trois et demi pour cent sur do. do. 17,500.
" de quatre pour cent, do. do. 20,000.

Je certifie que l'état ci-dessus est un extrait fidèle des livres de la Banque de Montréal.
Banque de Montréal, PETER McGILL,

Montréal, 23e Juillet, 1841. Président.

Evaluation des FONDs de la BANQUE, à la fin du semestre expiré le 17e Mai, applicables
au paiement d'un Dividende, le premier de Juin prochain.

Banque de Montréal, Vendredi, 16e Avril, 1841.

Au crédit du Compte d'Escompte ..........................

Do. do. Intérêts do................ ......
Do. do. de Change intérieur ....................

Profits supposés des Comptes de Québec..... ............
Do. de Toronto et autres agences.....................

Produits probables des Escomptes entre ce jourd'hui et le troisième
Lundi de Maiprochain .... .......................... . ..
Do. do. du Changeintérieur.....................

A DEDUIRE.

Montant au débet du Change étranger......................
Pour couvrir les Commissions dans la Grande Bretagne, et intérêt.
Pertes probables sur le compte de Christmas et Cie.............
Dépenses, Comptes, Salaires, &c...........................

£ s. d.
12303 7 7

822 10 4
5401 6 6

5000 0 0
3000 0 0

2250 0 0
250 0 0

1997 16 7
1000 0 0
3000 0 0
2200 0 0

Montant actuel des Comptes Contingens. .......................

Dividendede3 pourcentsur le capital..................................

Laissantun Compte Contingent de ......... .........................

£ s. d.

18527 4 5

8000 0 0

2500 0 0

29027 4 5

8197 16 7

20829 7 10
30110 8 2

50939 16 0
15000 0 0

35939 16 0

Je certifie que l'évaluation ci-dessus, est un extrait fidèle des livres de la Banque de Montréal.
P. McGILL,

Banque de Montréal, Montréal, 23e Juillet, 1841. Président.

1
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Appendice
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4-5 Victorio. A ppendice (O.) A. 1841.

-B. 4.- Appendice

ETAT du montant des Espèces dans les voutes de la Banque Commerciale du District de 2 O.
Midland, et ses Bureaux, le ler et le 15 de chaque Mois, depuis le 1er Janvier, 1836, jusqu'au 27e Août,

17 Juillet, 1841.

CAPITAL-£100,000.

1836.

ler Janvier,........
Février, ....
Mar, .
Avril,.. ....
NI ai, ....
Juin, .
Juillet, .... ....
Août, ....

... Septembre,
Octobre, ....
Novembre,
Décembre,..

1837.

ler Janvier, ....
Février..... ....
Mars, ... ...
Avril,

Juin, ...
Juillet,.............

..AOût, ...
Septembre, ......
Oetobre, ....
Novembre, ......
Décembre,

£ £

31294 12
34874 10
337m7 il
58438 7
23264 8
17347 15
23399 I
24729 11
22339 5
22817 15
22079 15
35429 7

36259 5
35s75 10
36028 5
35813 13
36520 3
24157 19
21444 12
15031 14

21352 3
16199 13
13360 0O
26319 01

1830.

15e Janvier,
Février, ....
Mare, ....
Avril, .... ..
Mai,

... Juin, ....

.. Juillet, .... ....
Août,.
Septembre,.
Octobre, .
Novimbre, ..... ....

.Décembre, ......

1837.

15e Janvier,.
Février, ....
Mars, .... .... ..
Avril,
Mai ....

... Juin,....
Juillet, ...... ....
Août, .... ....
Septembre,,...... ......
Octobre.
Novembre, .... ......

... Décembre, ....

£ 's.

34860 15
34152 15
41929 8
33019 8
19101 3
23315 15
23979 13
22163 7
23012 8
21835 2
34854 3
32104 13

36928
35923
35413
36034
32374
23360
17856
26407
12899
13499
26183
2622R

1838.

ler Janvier, ....
Février,
Mars, ....
Avril,.
.Mai,
Juin, ....
Juillet,
Août, ....
Septembre, ....
Octobre,..
Novembre

... Décembre,

CAPITAL--E200,000.

iiÀD i

28159
85081
41602
48970
52522
52020
55004
55412
58117
58232
58419
58276

1939.

ler Janvier, .... 58248
Février, ... , 58118

.. Mars, .... 58366
Avril, .... 58303
. iMai.... .... 58124

Juin, .... ...... 58109
Juillet, .... 89264
Août,........ .. 104824
Septembre, ...... .. 105096
Octobre, .... .. 110248
Novembre, ...... .114254
Décembre, ... .... 99035

8 11
12 6
5 8
0 1
8 9

17 3
0 7

2S 2
3 10
8 il
5i 3

5j 11

11438.

15e Janvier, ....
Février, ......-
Mars, .... ....
Avril,
Mai,
Juin,.

... Juillet, ....
Août, .... ....
Septembre.
Octobre,
Novembre,
Décembre, .....

1839.

15e Janvier, ........ ......
Février, ..
Mars, ........
Avril,...... ........

..Mai,. .. ,
Juin, .... ........
Juillet,
Août....... .... ....
Septembre,.... .... ....
Octobre, .... ....
Novembre, .... ......
Décembre, ....

34515
37661
43615
48966
52054
55002
55200
56265
58214
58337
5R409
58301

58172
57953
58349
581R7
58093
79314

104838
104700
105211
116121

99984
98101

s. d.

7 9
10 11
4 10

13 i I
10 5
5 5
5 4
8 9
8 10

19 6
2 Il

11 2

8
1

12
g
16
5
5
7

I9
12
15
7



4.5 Victore. Appendice (O.) A. 18411.

Appendice (B. 4•- Cntinue'
(0.)

r--- ETAT du montant des ESPECES dans les Voûtes de la Banque Commerciale du
27e Août. District de Midland.-Continué.

CAPITAL-200,000.

1840.

er Janvier,
" Février,
c Miars, -

4 Avril, -
' Mai, -

Juin, -
" Juillet,
" Août, -
" Septcmbre,
" Octobre,

Novembre,
' Décembre,

1811.

1er Janvier,
Février, -
Mars,
Avril, -

Mai,
" Juin, -

" Juillet,

98306
98328
97731
98576
95285
73188
66765
62188
66661
56664
56547
56823

62532
62.173
65276
64213
58569
70193
82890

s.

17
19
13
15
5
18
15
1511il
2

13
19

4'
18
10
8

18
5

11

D.

8 15e J
2 " F
9 "

2 t" A
8 '

9 " J
3 " J

11 " i

0 "
6 " c
3 "cN
7 I" D

1840.

anivier,
évrier.

Mars, -
vril,

Mai,
uin,

uillet, -
Août,
eptembre,
ctobre,
ovembre,
écembre,

184:

Janvier,
Février,
Mars,
Avril,
Mai,
Juiii,
Juillet,

I. i

- I

E. & O. E.

Banque Commerciale, D. M.
KINGSToN, 20e Juillet, 1841.

F. A. HARPER.
Caissier.

9S228
97817
97804
98023
89700
66107
61684
61593
56477
56329
55926
65911

62554
60355
64610
64257
65619
70445
57101
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4-5 Victorie. Appendice (O.) A. 1841.

( B. 4.-Continuée.

Retiurs Mensuels des ECHAINGES SUR NEW YORK, Banque Commerciale, M. D.

ACHETÉES.

Date.

183; Janvier, - -
Février, -
Mars, - -
Avril, ·· -

Mai,
Juin, - -
Juillet, - -
Août. -
Septembre. -
Octobre, -
Novembrc. -
Décembre. -

q37 Janvier, - -
Février, -
Mars. - -
Avril, - -
'Mai. - -
Juin', - -
Juillet, -
*Août, - -
Septembre. -
Octobre,
Novembre, -
Décembre. -

less* 'Janvier. -
Février-
Mars, - -
Avril, -
Mai, -
Juin, - -
Juillet,
Août,
Septembre, .
Octobre,
Novembre -
Décemnue, -

1s39 Janvier, - -
Février,
Mars, - -
Avril, - -
Mei, - -
Juin. -
Juillet, - -
Août,
Septembre,
Octobre, -
Novembre,
Décembre, -

3s4f0 ýJanvier, -
Février, -
Milars, -
Avril, - -
Mai, - -

Juin, - -
Juillet,
Août, -
Septembre,
Octobre, -
Novembre,
Décembre, -

Montant
Courant.

£
4330
4438

12594
5351
5253
4166
5651

10949
10150
12951
15140
4666

4578
8160
3316
2756

103
260
125

2215
19162
14409
2064
1137

5509
4250

46
940

4159
5109

15335
8630

654
759
465

4623

10040
7014
230

1366
10755

275
9267

10966
31072
14935

675
380

6138
150

5090
1010
5507
3774
4100

10050
9576
4000
2388
3683

i

Date.

-IL

Tauxde
Prime.

pair-Ip.. I
par

pair-3p.c.
1 "
par

pair-1p.c.
&e

pair-1
"

pair-1¼"
pair

i

c'

"

1"

3
4"

pair

"

'là

pair

21!]p.c.

"'

pair
4 p.c.

"

pair

"'

4 p.

4 '"

3~ p.c.
"'

pair

2np..

VENDUES.

Montant Taux de
Courant. Prime.

1836 Janvier, -
Février,
Mars, -
Avril, -
Mai,
Juin, -
Juillet,
Août,
Septembre,
Octobre,
Novembre,
Decembre,

1837 Janvier,
Février,
Mars,
Avril, -
Mai, -
Juin, -
Juillet,
Août.
Septembre,
Octobre,
Novembre,
i Décembre,

1838 Janvier,
Février,
Mars, -
Avril, -
Mai, -
Juin,
Juillet,
Août,
Septembre,
Octobre,
Novembre,
iDécembre,

1839 Janvier,
Février,
Mars,
Avril, -
Mai,
Juin,
Juillet,
Août,
Septembre,
Octobre,
Novembre,
Décembre,

1840 Janvier,
Février,
Mars,
Avril, -
Mai,
Juin, -
Juillet, -
Août,
Septembre,
Octobre,
Novembre,
Décembre,

Appcndî~v(d.)

2~e Afit.

£
2225 pair-2p.c.

14860
4101
1379 2
1339 pair
1133
6316 3 p.C.
9467 "

10249 31 "
2418
4627 2à p.c.
2676

16760
1458 2.2-3"
6168
1495 3 p.c.

135
88

440
447

1698 2 p.c.
420 3-4 "

1637 3
1997 3 à

4
1089
5102 3j p.c.
6093
1896
2840 4
2710
1135 3 p.c.
2999
2829
2749

21005 4 p.c.
1102 24 "

2992 5-51"
3477 4-4d"
1414 "
4957 31-4"
5152 34-4";
6477
6952 "

14295 24-3j"
27964 24-3
17531 c

4391 3-3j"
4427 4 p.c.

1590 44
3560 5 "
2998 5j "
3367
5589 5 "
3115
3093 4-4i"
7039 4

10480
5230 4-44"
5889 41g
2962 "
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( B. 4.-Continuée. )

Retours Mensuels des ECHANCES SUR NEW YORK, Banque Commerciale, M D.-
Continués.

ACIETÉES. VENDUES.

Date. Montant Taux de Date. Montant Taux de
Courant. Prime. Courant. Prime.

I £ -
1841 Janvier, - - 7369 3p.ct. 1841 Janvier, - - 5590 41p.c.

Février, - 2577 44 e Février, 3693 4?r5 "

Mars, - - 13268 41 " Mars, - - 3767 5
Avril, - - 0 "g Avril, - 2336 6
Mai, - - 7200 54 " Mai, - 422
Juin, - - 250 par Juin, - - - 3913 6*
Juillet, 3071 4- p.c. Juillet, - 1193 5

Retours Mensuels des ECHANGES SUR LONDRES, Banque Commerciale, M D.

ACHETÉES. VENDUES.

Mois.

1836 Janvier, - -
Février, -
Mars, - -
Avril, - -
Mai, - -

Juin, - -
Juillet, - -
Août, -
Septembre, -
Octobre, -
Novembre -
Décembre, -

1837 Janvier, - -
Février, -
Mars, - -
Avril, - -
Mai, - -

Juin, -
Juillet, - -
Août, -
Septembre, -
Octobre, -
Novembre, -
Décembre, -

1838 Janvier, - -
Février, -
Mars, - -
Avril, - -
Mai, - -
Juin, - -
Juillet, -
Août, -
Septembre, -

Octore -Novcembre, -
Décembre, -

Montant
Courant.

£
6219

15395
6363
2493
4565
6970

15745
30403
31492
6004
4374
4158

15962
2948

10287
8749

0
4233
5320
3540
1334
4661
3379
585

1760
7083

25716
3167
2059
1380
5070
1425

28289
16390
34986

1439

Taux
Moyen, Mois.
achetées.

par cent.
9 1836 Janviey, -

1i Février,
91 Mars, - -
8i Avril, -
7j Mai, - -

7j. Juin, -
8 Juillet, -
9i Août,
91 Septembre,
8 Octobre,
8 Novembre,

saDécembre,

10 1837 Janvier,
9 Février,

10 Mars,
Avril, -

0 Mai,
1o- Juin,

SJuillet, -

12j Août,
15 Septembre, -

124 Octobre, -

121 Novembre, -

12 Décembre,

10 1838 Janvier, - -
9 Février. -
9 Mars. - -

7 Avril, - -
0 Mai, - -

1 Juin, - -
11 Juillet, - -
12 Août, -

15* Septembre, -
1i Octobre, -
11 Novembre, -
10 Décembre, -

Appendice(O.)

27e Août.

Montant
Couratit.

£
5042
7161
7042
4713

18816
5078
2585
8569
5366

25655
18553
32700

4456
1083

11840
0
0

147
13000

0
853

8752
1008
475

11197
7634
4220
7121
7235

15360
23883
13249
17180
14583
19028
9862

laux
Moyen,

Vendues.

par cent.
11
12
103
10*
8*
8

10*
9

10
124

12
12
12

14
17
0

20
14J,
161
164

13
11&
11½
10*
10
12
121

121
13
13
12J
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Ak pendice(O.)

* An

E. & O. E.
Kingston, 20e Juillet, 1841.

F. A. HARPER,
Caissier.

Extrait des ETATS SEMI-ANNUELs des Profits de la Banque, soumis aux Direc-
teurs de la Banque Commerciale, .M. D.

£e s. d. £ s7l

Montant des Profits pour 6 Mois avant le 1er Janvier, 184 1, 16445 1 0
Dépenses de la Banque, .. .. 0 O

Appropriation. Dividende No. 15, . .. .0 
Porté au Fond Contingent, d.3195 s .

16445 1 0

Montant dv Profits pour 6 Mois avant le ler Juillet, 1841, .. .. .. 17421 12 0
Dépenses de la Banque, .. 5250 0 0

Appropriation. Dividende No. 16. .. 8000 0 0
Porté au Fond Contingent,. .. 4171 12 0

17421 12 0

Banque Commerciale, M. D.
Kingston, 28e Juillet, 1841.

F. A HARPER,
Caissier.

( B. 4.-Continuée. )

Retours Mensuels des EXCHANGES sUR LONDRES, Banque Commerciale,
M. D.-Continués.

ACHETÉES. VENDUES.

Montant Taux Montant. Taux
Mois. Moyen, Mois. CCourant, achetées. Moen

£ par cent. £ par cent.
1839 Janvier, - - 28000 i1 1839 Janvier, 12392 13

Février, - 52370 "Février, 10144 12
Mars, - - 50900 Mar, 8675 12
Avril, - - 2908 94 Avril, 31098 124
Mai. - - 41300 10 30389 12j
Juin. 2704 9 Juin, 29557 12j
Juillet, - - 17655 10J
Août, - - 1686 10 Août, 7677 12*

Septembre, - - 16273 1 Septembre, - 7326 124
Octobre,- - 3166 10 Octobre, - 13444 12&

1Novembre, - - 16618 9 Novembre, 4346 12
Décembre, - 17554 104 Décembre. 3943 12

1840 Janvier, - - 18800 il 1840 Janvier, 27998 12
Février, - 10597 "Février. 23987 "

Mars, - - 1019 "Mars 9465 124
Avril. - - 14984 "Avril, - 12207
Mai. ' I- 17661 10 Mai. 12321
Juin. - - 2729 juin - 12205
Juillet. - - 41144 "Juillet. 14367 11-12
Août, - - 18332 10-111 Août, 11481 il -111
Septembre, - - 13753 10 Septembre, - 13849 C
Octobre, - - 14000 " Octobre, - 10252 1
Novembre. - 16656 "Novembre, 11831
Décembre. - 15433 4Décembre,' 13565 111-12

IS11 Janvier, - - 28750 11 1841 Janvier, 18195 124
"Février. - 666 Février, 37158 12e-13
Mars, - - | 2724 Mare, 10061 3

Avril, - - 26422 10-114 Avril, 1 13-103
Mai, - -1050 12
Juin, . 4708 11 Juin, 24414 13-131

1Juillet, 32420 Juillet, - - 5500

j __________ _________Février,_______-__10144_____12___



4-5 Victorie. Appendice (O.) A. 1841.

"n- -r- - - -. 4C

- C -oooa C Coac a t a

o-c-

arn oC s e
- =- ---- - --

.1

.3-

-~

o

<I) -

oe

.3-1

Appendice(O.)

27e Août.
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( B. 5.-Continuée. ) .

Etat démontrant les SOURCES DES PROFITS de la Banque de la Cité, Montréal,
pour les six Mois finissant le 16e Novembre, 1840, tel que soumisaux Directeurs.

Compte d'Escomptes, .. .. .. .. £8694 6 3
Echanges à l'Intérieur, &c. .. .. .. 1074 15 8
Echanges à l'Extérieur, .. .. .. .. 300 0 0

£10,069 1 il

MoINs.

Compte de Dépense, .. .. .. £2186 4 1
Billet promissoir de F. Baby, endossé par Samuel

Gerrard, porté au Debit de Profit et Pertes, .. 456 19 2
2643 3 3

£7,425 18 8

Banque de la Cité,
MONTRE'AL, 22d Juillet, 1841.

H. MACCULLOCH,
Examinateur des Comptes.

NOTE.-Dans PEtat ci-dessus il n'est fait aucune reserve pour Pertes sur Billets d'Echanges.

Etat démontrant les SOURCES DES PROFITS de la Banque de la Cité, Montréal,
pour les six Mois finissant le 16e Novembre, 1841, tel que soumis aux Directeurs.

Compte d'Escomptes, ..
Echanges à l'Intérieur, &c.
Echanges à l'Extérieur,

Compte de Dépenses,

Banque de la Cité,
MoNTRE'AL, 22e Jillet, 1841.

£9029 18 9
584 4 8
250 0 0

£9,814 3 5

.. 2500 17 2

£7,13 6 S

H. MACCULLOCH,
Examinateur des Comptes,

NoT.-Dans 'Etat ci-dessus il n'est fait aucune reserve pour Pertes sur Billets d'Echanges,

Appendice(O.)

27e Août.

MOINS.
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-- B. . -

Etat démontrant le Montant des Espèces dans les Voûtes de la Baunque de
Gore, tous les 15 jours, depuis Mai, 1836, au 17e Juillet, 1841.

Date. Montant. Date. Montant. Date. Montant.

1836.

16 Mai,
30 " -
13 Juin,
27 " -
18 Juillet,
30 " -
15 Août,
29 " -

12 Septembre,
26 " -
17 Octobre,
31 " -

14 Novembre.
28 " -

19 Décembre,
31 " -

1837.

16 Janvier.
30 " -

13 Février,
27 " -
13 Mars,
27 " -
10 Avril,
24 " '-

15 Mai,
31 " -
16 Juin,
26 " -

14 Juillet.
31 " -

14 Août.
28 "L -
Il Septembre,
25 " -

16 Octobre,
30 " -
13 Novembre,
27 " -

18 Décembre,

1838.

15 Janvier.

S. D. 1838.

3 0 12 Février,
18 8 26 "I -
Il 2 12 Mars,

0 10 126 " -
1 3 16 Avril,

18 4 130 -
9 6 14 Mai,

19 1 28 " -
18 6 '18 Juin,

4 11 30 " -
16 6 16 Juillet,

7 6 30
0 8 13 Août,
il 8 27 " -
11 8 17 Septemhre,
15 11 29 " -

115 Octobre,
ý29 " -

12 Novembre,
12 4 26 " -
10 6 17 Décembre,
4 6 31 -

1 6'
14 1 1839.
5 0

17 10 14 Janvier.
15 10 128 " -
11 4 Il Février,
9 2 ý25 "l -
5 il 11 Mars,
9 2 30 " -
9 3 15 Avril.
8 4 29 ' -
9 il 13 Mai.
8 11 27 -

17 7 17 Juin,
8 1 29 " -
7 9 15 Juillet,
5 2 29 "' -

0 7 12 Août,
6 6 31 "l -

7 2 :16 Septembre,
19 4 30 -

14 Octobre,
28 " -

18 Novembre.
12 1 30 " -

18 3

£ S.

21767 2
21424 7
21009 4
21000 6
20992 .14
20942 18
20941 4
20936 3
20825 4
20824 14
20800 19
20904 14
21110 Il
21004 13
20900 il
20834 18
20721 16
20851 9
20746 6
26956 1
26863 5
26808 5

26139 5
25634 3
25608 17
25572 3
25323 14
25227 9
25070 2
25049 12
24993 7
24962 4
21920 8
19896 2
19975 17
20037 3
20054 8
20007 4
19994 9
19770 15
19617 14
19716 1
29696 1
29702 19

1829.

16 Décembre,
30 "l -

1840.

13 Janvier,
27 " -

10 Février,
24 " -

16 Mars.
30 "' -

13 Avril,
27 " -

18 Mai,
30 " -

15 Juin,
29 " -

13 Juillet,
31 " -

17 Août,
31 " -

14 Septembre,
2s " -
12 Octobre,
31 " -

14 Novembre,
30 " -

14 Décembre,
28 " -

1841.

Il Janvier,
30 " -

15 Février,
27 " -

15 Mars,
29 " -

12 Avril,
26 " -

17 Mai,
31 " -

14 Juin,
30 " -

19 Juillet.

£ s.

29702 18
29676 12

29671 8 5
29492 12 10
29584 15 7
29592 13 6
29644 17 0
29509 6 3
29458 19 10
29344 18 10
29264 14 4
29358 4 2
29440 17 5
29538 il 8
29593 1 2
29812 5 0
29677 9 Il
29686 18 6
29170 14 1
29999 17 8
29324 6 4
29459 9 6
29456 2 10
30070 8 9
30162 6 9
30428 7 1

£

942
1056
3718
3909
5988
6304
6657
6973
8036
8417
9717

14115
14301
20832
20872
20974

21287
21699
21245
21373
21439
21554
21530
21390
21114
18513
17932
1762S
17408
12960
18203
16537
15042
2651S
25534
24203
23574
23792
22736
22334

22022
21831

A. STEVEN,

Caissier.

Appendice(O.)
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30946
29875
30104
29980
29682
29500
29341
29315
29409
29417
29427
26385
26079
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( B. 6.-Gontinuée. )

Etat Mensuel des ESCOMPTES à la Banque de Gore, du 1836, au 15e Juillet, 18,1.

1836. £ S. D. 1838. S. D. 1840. £ -. D.

Mai, - - 5957 12 3 Février, - 15498 7 1 Janvier, - - 29661 6 5
Juin, - 8577 16 4 Mars, - 21004 15 10 Février, - 31418 19 2
Juillet, - - 19911 11 8 Avril, - - 34748 0 7 Mars, - - 32006 14 1
Août, - 19871 1 8 Mai, - 24175 0 2 Avril, 21880 18 2
Septembre, - 17771 2 6 Juin, - - 16135 11 1 Mai, - - 26252 5 5
Octobre, - 27898 19 9 Juillet, - 25152 2 3 'Juin, - - 28793 1 Il
Novembre, - 27326 7 9 Août, - 22090 8 11 Juillet, - - 20497 0 2
Décembre, - 27541 7 3 Septembre, - 25505 10 3 Août, - 24268 10 1

Octobre, - 33518 7 3 Septembre, - 40267 0 2
1837. Novembre, - 21585 18 1 Octobre, - 31593 18 9

Décembre, - 28657 9 6 'Novembre, - 30345 15 0
Janvier, - 25615 5 3 Décembre, - 48560 12 5
Février, 21616 19 0 1839.
Mars, - - 44831 5 6 1841.
Avril, - 40099 0 7 Janvier, - 31779 6 3
Mai, - - 18623 11 1 Février - 37450 1 8 Janvier, - 50406 13 9
Juin, - - 18501 13 2 Mars, - - 22712 12 Il Février, - 40953 13 7
Juillet, - 31036 0 9 Avril, 22476 1 1l Mars, - - 46758 8 3
Août, - 40031 8 10 Mai, - - 27531 14 6 Avril, - 39441 6 1
Septembre, - 16640 14 1 Juin, - 21715 6 8 Mai, - - 26277 5 9.
Octobre, - 27538 3 7 Juillet, - - 7111 5 3 !Juin, - - 19694 8 4
Novembre, - 28082 13 7 Août, 23465 17 4 Juillet, 1er au 15c, - 8918 13 10
Décembre, - 13366 11 4 Septembre, - 26961 2 1

Octobre, - 24166 13 3
1838. Novembre, 20618 4 7

Décembre, - 31625 1 1 ,
Janvier, - 13101 1 9

A. STEVEN,
Caissier,

Etat du Montant des BILLETS d'ECHANGES ACHETÉS Clatue Mois par la
Banque de Gore, depuis Mai, 1836, au 17e Juillet, 1841.

Sterling. Prime. Sterling. Prime.

Mai, - -
Juin, -
Juillet, - -
Août, -
Septembre, -
Octobre, -
Novembre, -
Décembre,

Janvier, -
Février, -
Mars. -
Avril, - -
Mai, -

Juin, - -
Juillet, -
Août, -
Septembre,
Octobre, -
Novembre,
Décembre, -

£ s.
713 1
925 12
557 10
781 0

6313 15
3366 6
1232 0
1856 13

682 15
968 1
705 2

3809 1
1156 4
1029 0
2111 7
1028 3
879 0
624 17

2429 0
482 0

6
6 3-4
7 1-4
8 3-4
9
8 34
8 3-4
9

9 1-4
9 1-4
9 1-4

11 1-2
11 1-2
12
13 1-2
13
12 1-2
10 3-4
10 3-4
10 1-4

1838 Janvier, - -
Février, -
'Mars - -
1Avril, - -

Mai, - - -

Juin, - -

Juillet, - - -

Août, - -
Septembre, - -
Octobre, - -
Novembre, - -
Décembre, -

1839 Janvier, - -
Février, -

jars,--
ýAvril, --
Mai, - - -
Juin, -
Juillet, -

lAoût, - -

£ s. D.
700 3 8
626 0 1
447 7 0

2383 0 0
862 18 8
385 17 0

1265 10 10
1952 5 9
482 0 0

1221 19 0
678 1 5

1217 6 10

1367 6 0
659 0 0
62 0 0

541 19 6
290 0 0
343 0 0
780 10 0
982 19 6

Appendice(O.)

27e Août.

8 1-4
7 1-4
6 34
6 1-2
7 3-4
9 1-2

10 1-2
9 1-4
9 3-4
9 34
9 3-4

10 34
9 3-4

10
9
9 1-2
9 14
9 1-2
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Appendice(O.)

^°'7 Aot

A. STEVEN,
Caissier.

Etat démontrant le Montant des BILLETs d'ECHANGES VENDUS chaque Mois à la
Banque de Gore, depuis 1836, au 17e Juillet, 1841.

Date.

1836 Octobre, -
Novembre,
Décembre, -

1837 Janvier, -
Février, -
Mars,
Avril, - -

Mai, -

Juin, - -
Juillet,
Août, -
Septembre,
Octobre, -
Novembre,
Décembre, -

1838 Janvier -
Février, -
Mars, -

Avril, -
Mai, -

Juin, -
Juillet, -
Août, -
Septembre,
Octobre, -
Novembre,
Décembre, -

1839 Janvier, -

Montant Prime. Date. Montant Prime.
Vendu. -Vendu.

£ s.
1677 1
7699 1
604 3

873 0
459 8

1238 0
2021 0
3717 0
1500 0

Nil.
63 0

530 0
120 0

20100 0
840 0
472 0

465 0
NiY.

127 19
629 6
848 1

2865 14
3666 5
3040 13
4304 12
9306 13
2785 16
361 19

12 1-2
12
12
12
14 1-2
15

17
17
12
15 1-2
16
16

16

10
il
10
12 1-2
13
12 1-2
12 1-2
9 1-2

12 1-2
12 1-2

1839

1840

1841

Février, - -
Mars. - -
Avril, - - -
Mai, - -
Juin,
Juillet. - -
Août, - -
Septembre, -
Octobre, - -
Novembre, -
Décembre, - -

Janvier, - -
Février, - -
Mars, - -
Avril, - - -

Mai, - -
Juin, - -

Juiet, - -
Août, - -
Septembre, -
Octobre, - -
Novembre, -
Décembre, - -

Janvier, - -
Février, - -
Mars, -
Avril, - - -
Mai, - -

Juin, - - -
1er au 15e Juillet,

£ s. d.
338 4 0
536 19 0

1295 0 0
1209 19 6
2343 10 0
745 15 0

1200 0 0
1162 5 7
6061 0 0
2686 4 2
2125 16 2

1514 16 0
2571 14 9
1080 17 6
939 17 0

1978 18 4
760 15 0
868 13 2

1258 5 8
2057 3 7
5828 17 10
5909 0 0
5962 5 3

5380 16 2
1390 2 Il
2274 0 6
2468 9 0
2463 14 1
4169 5 5
857 14 6

14 p.ct.
12 1-2 . "
12 1-2 "
121-2 "
12 1-2 "l
12 1-2
12 1-2
121-4 "
91-2 "

10 9
il 9

12 1-2 4
12 1-2 e
12 1-2 I
12 1-2 I
121-2 "12 1-2"

12
12 "
il 1-2

12
12 1-2 '

12 1-2 l
13 "
13 ."
13 1-2
13
13 "c
13 "

A. STEVEN,
. Caissier.

( B. 6.-Continuée. )

Etat du Montant des BILLETs d'ECHANGES ACHETÉs chaque Mois par la Banque
de Gore, &c.-Continué.

Sterling. Prime. Sterling. Prime.

£ s. d. £ s. d.
1839 Septembre, - - 592 0 0 9 p. et. 1840 Septembre, - - 1660 9 10 10 p. et.

Octobre, - - 704 16 0 9 1-2 " Octobre, - - 2630 16 4 9 1-2
Novembre, - - 338 8 6 8 1-2 " Novembre. - - 2372 2 9 9 3-4
Décembre, - 1853 0 0 9 1-2 " Décembre, - 1330 0 0 9 3-4 "

1841
1840 Janvier, - - 890 16 0 10 " Janvier, - - 2523 16 0 10 3-4 "

Février, - 145 0 0 10 1-2 " Février, - 1031 0 0 10 3-4
Mars, - - 556 18 8 9 3-4" Mars, - - 2645 19 0 11 1-4"
Avril, - - 1726 6 7 10 1-2 " Avril, - - 3568 15 4 11 1-2
Mai, - - - 1413 0 0 10 1-2" Mai, - - - 3203 19 0 11 1-4"

u , - 1778 12 7 10 1 4 "juin, - - 5173 2 9 11 1-4 "
Juillet, - - 1812 9 9 9 3-4 " Du 6e au 17e Juil-
Août, - - 2481 5 7 9 1-4 " let inclusivement, 2908 10 10 il



Appendice (O.) A. 1841.

Appendice(O.),

de Août.SB. 5.-Continluée.)

État démontrant les SOURCES DES PROFITS qui ont autorisé la déClaration des
deux Derniers Dividendes semui-aunuels sur le Fond Capital de la Banque de
Gore.

Pour les six Mois finissant le 3 le Octobre, 1840.

Echange sur Traites, .. .. ..

Agence, .. .. ..

Dommages, .. .. ..

Intérêt, .. .. .. .

Escompte, .. . .. .

Montant de la Balance prise sur le Fonds de Surplus,

Per Contra.

Frais de Poste,.. .. .. ..

Salaires, .. .. . .. .

Dépenses, .. .. ..

Echange sur Traites en Sterling, .

Dividende No. 8, sur £100,000, étant à raison de 8 par cent per
Annum pour les six Mois finissant le Sie Octobre, 1840,

Pour les six Mois finissant le 30e Avril, 1841.

Echange sur Traites, .. .

Ecliange sui Traites en Sterling, .. .
Agence, ..

Escompte, .. .. ..

Intérêt, .. . . . .
Dommages, .. .. ..

Per Contra.

Frais de Poste, .. .. .

Salaires, .. .. . ..

Dépenses, .. .. .

Dettes Douteuses, .. . .
Frais de Loi sur do. .. .. .
Dividende No. 9, sur £100,000, étant à raison de 8 par cent per

Annum pour les six Mois finissant le 80e Avril, 1841,
Montant de la Balance portée à l'Avoir du Fonds,

£ S. n.

755 8 8
198 19 6

10 15 6
889 15 9

3097 2 0
272 11 3

4000 0 0

1067 17 2
755 3 4
94 4 S

4490 8 Il
1097 Il 9

25 17 6

4000 0 0
2236 15 6

S. ).

5224 12 8

5224 12 8

7531 2 il

7531 2 il

0 0 0

A. STEVEN,

Caissier.

4-5 Victoriæe.
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Etat( de l'OR ET DE AiGENr liPoiTs par la Banque Commerciale du Dis-
trict de .idland, depuis 1833 à 184 1, inclusivemeit-la Banque ayant été incorporée
en 1832.

1833-Argent Importé,
1834 do. (1.
1835 do. do.
1S36-Or, do.
1836-Argent, do.
1837 1). dIo.
1838 dIo. (10.
1839 do. do.
1841 do. do.

Montant des Espèces obtenues pendant la susdite periode,
235000 0 0

£ 241000 0 0

Total, £1476,000 0 0

E. & O. E.
Banque Commerciale, M. D.

KiNGSTON, 27- Juillet, 1841.
F. A. HARPER,

Caissier.

Etat de FOR ET DE l'ARCENT IMPOnTÉS par la Banque du Haut Canada,
depuis le 1er Janvier, 1830, au 31e Juillet, 1841, transmis par ordre de L'Honorable
L'Assemblé Legislative.

Or.

1830,
1831,
1832,
1833,
1834,
1835,
1836,
1837,
1838,
1839,
1840,
1841,

£
Nil
2000

24200
5000
5000
Nil
9000

22750
36660
37000
25000
Nil

£ 167,610

Argent.

£
36000
23000
38800
65000

120000
100000
36000

154005
53340
33000
35000
Nil

694,145

Total.

£
36000
26000
63000
70000

125000
100000

45000
176755

90000
70000
60000

Nil.

861,755

Banque du Haut Canada,
ToRONTO, 30e Juillet, 1841.

THOS. G. RIDOUT,
Caissier.

Appedice(O.

,e oûit.

£ S. 1. s r>.

8000
12500
37500
12500
17500
33250
3S750
62500
12500

· En,

"'

"'

'c
"'
"
c'
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État démontrant la quantité d'ARGENT ET d'On IMPORTÉS par la Banque d
Montréal, entre le 1er Janvier, 1830, et le 31e Juillet, 1841.

DATE DE UTMPORTATION. Argent Or Argent Total chaque

Américain. Américain. Britannique. Année.

28 Juin, -
30 Août,
6 Novembre,

27 "

19 Mai,
10 Novembre,
2 Décembre,

25 Juin, -
8 Novembre,

22 Mai, -
21 Août,
19 Octobre,
23 Novembre,

31 Mai, -
17 Septembre,
8 Novembre,

17 "
8 Décembre,

16 Juillet,
4 Novembre,

28 "i

1830

'Sa'

1832

1833

1834

367

1838

3839

1840

1841

otal Général,

£
30000
70000
25000
50000

37500
37500
25000

25000
25000

25000
37500
30000
30000

15000
20000
37500
12750
25000

£

12250

25000
37500
25000

12500
18750
-- 25000

- 12500
17000 8750

7200
2350

1500
11000
12500

-- 12500
16250
25000
15000

15000 10000
I I

175000

100000

50000

122500

122500

87500

56250

38250

9550

27500

56250
25000

880,300

Je certifie que ci-dessus est un vrai état de l'Or et de lArgent importés par la Banque de
Montreal, pendant le temps ci-dessus désigné.

Banque du Montréal, PETER McGILL,
MONTREAL, Sie Juillet, 1841. - Président.

RE'CAPITULATION.

Argent Américain,
Do. Or,

Argent Britannique,*

£799,300
68,500
12500

De New York,
do. do.
do. Angleterre.

Total, .. £880,800
£5,000 de ce Montant étaient en Couronnes et Demi-Couronnes.

A ppendice(fO.)

2îe Aoûtr.

10 Novembre,
12 "
19

12 Avril, -
19 4l

2 Mai, -
9 "

13 Mai, -
18 "g
21 -

26 Novembre,

13 Octobre,
16 Novembre,
25 "

31 Mai,

T
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État démontrant le Montant de lOR ET DE l'ARGENT IMPORTÉs par la Ban-
que de la Cité, montreal, depuis sa formation jusqu'à cette date.

1834.... .................................. £5099 19
1835.... ................................... 10000 0
1836........................................ 8000 0
1837........................................ 1340 12
1838. ....................................... 18081 5

1839................ . .................... 18386 14
1840... .................................. 7500 0

Banque de la Cité,
Montréal, 22e Juillet, 1841.

Hl. MACCULLOCH,
Examinateur des Comptes.

Retour du Montant Moyen des BILLETS de la Banque Commerciale, en CIRCU-
IAT10N pendant chaque Mois, depuis Janvier, 1837, à Juillet, 1841=,-inclusivement.

Janvier, -
Février, -
Mars, -
Avril, - -

Mai, -- - -

Juin, -
Juillet, - -

Août, - -
Septembre,
Octobre, -
Novembre,
Décembre,

Janvier, -
Février,
Mars, -
Avril, - -

Mai, - - -

Juin, -
Juillet, - -
Août, - -
Septembre, -
Octobre, -
Novembre, -
Décembre, -

Janvier, -
Février, -
Mars,

£ s. I
172651 5 0
184199 0 0
194369 5 0
183484 1Ô 0
159326 0 0
121637 0 0
100290 10 0
96466 15 0
81882 15 0
99571 10 0
142502 0 0
177052 5 0

169392 10 0
185048 5 0
202887 10 0
215467 5 0
199381 0 0
189621 5 0
173516 15 0
185159 0 0
184756 10 0
208325 10 0
202374 10 0
200263 0 0

209422 0 0
248521 10 0
279725 10 0

1839

1840

1841

Avril, -
Mai, -
Juin,
Juillet, -
Août, -
Septembre,
Octobre, -
Novembre,
Décembre,

Janvier,
Février, -
Mars, -
Avril. -
Mai, -
Juin, - -

Juillet, -
Août, -
Septembre,
Octobre, -
Novembre,
Décembre,

Janvier,
Février,
Mars, -
Avril, -
Mai, -
Juin, -
Juillet, -

E & O. E.
Banque Commerciale M. D.

KINGSTON, 29e Juillet, 1841.

£ .
310262 15
325838 15
313455 0
263322 0
237365 15
229804 15
249624 15
238398 5
222075 15

202570 5
217016 15
236671 10
252462 15
251417 5
235665 15
201982 15
189935 0
195487 1
208931 15
214441 10
214130 0

218131 10
234644 5
238231 0
243391 0
243499 15
221720 5
214567 10

F. A. HARPER,
Caissier.

A ppenie(o.)

TeAoût

z
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-- D. 2--

ErAT mensuel des BiLtrs de la Banque du Haut-Canada, qui ont été mis en circulation
depuis le ler Janvier, 1837 jusqu'au 1er Août 1841, transmis conformément à l'ordre de
l'Honorabto Assemblée Législative.

Pour
Janvier. Févrisr. Mars. APri. Mai. Ju i.. Juillet, Aoit. Septem. Octobre, Novem- Décem.

l'Année. bre. bre. bre.

1837 22R310 237736 245456 918334 22.1443 192389 130000 107683 109446 92]31 89281 76372

1838 80079 939G5 117005 153936 ,18260 229368 151472 248952 268991 .247296 264642 259133

1839 286040 341163 317518 334527 330373 330041 307644 298358 252847 218744 186382 169649

12840 156449 183830 183763 14763 182 1 17828 145914 151941 152693 161361 172099 159966

1841 148637 154890 149822 447422 162937 159362 142849 145555

Banque du Haut-Canada,
Toronto, 2e Août, 1841.

THOS. G. RIDOUT,
Caissier-

--- 0-----

--D 3.-- e4

Etat mensuel des BrLLrs de la Banque de Gore qui ont été mis en circulation depuis le
mois de Janvier 1887, jusqu'au mois de Juillet, .1841, inclusivement, transmis conformé-
ment à l'ordre du Comité d l'Honorable Assemblée Législative.

18q37. 1888. 1839. l84. 1541.

& .v. Aa.. Lia. L £ . D. £ s. v.

Janvier, .............. 35848 5· 0 1813.5 10. 0 57313 0. 0 41760 0 · 0 77838 15 0
Février, ... ........ 41541 5 0 14834 ô O) 77278, 5 0' 44976 5 0 85734 0 0
5f .............. ,. 49031 0 0 133i1 0 0 87744 5 0 52967 10 0 97254 15 0
Avril...........,..... 49240 5 0 17450 5 0 96125 10 0 61297 5 0 97257 a a
Ai, ............... 48463 6 0 33435 0 0 92751 0 0 59526 10 0 96184 0 0

Juin ................. 37970 5 0 44044 0 0 91483 15 0 61145 0 0 87742 5 0
Juillet, ... .......... 27260 15 0. 45368 5 0 76717 15 0 56286 1s 0 77628 10 0
Ao5t ................. 23796 10 0 35496 15 0 63294 10 O 58029 0 0
Septembre,............ .24.71 à 0 &9573 5 0 e44p 0 0 55072 0 0
Octobre............... 26115 10 0 43636 10 0, 46249 0 0 60454 O 0
Novembre,... ........ 21494 15 0 50717 0 0- 46439 0 0 71081:10 U
Décembre, ...... ..... 20037 5 0 49840, 0- O 43499 o 0 72322 0 0

Banque de Gore,
Hamilton, 24c Août, 1841.

A. STEVEN,
Caissier.

Appendice

(O.)
27e Août.
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Appendice - F.-
(O.)

rEtat du Capital, des Billets en Circulation, des Dépôts, &c. &c. des diverses Banques en
27 e Août. Canada, soit Chartrées ou privées, compilé par le Comité de l'Assemblée Législative sur les

Banques et le Cours des Monnaies,-datée le 1er Juillet, 1841.

Miontant
BANQUES. Capital. Circulation. total des Dépôts. Escomptes.

Espèces.

d. £ s. d £ s. d £ s. d. £ s. d.
Banque de l'Amérique Britannique du Nord, - 50564 5 0 45828 5 3184899 2 2 57752 2 &

Banque de Montréal,....................... 500000 0 0227048 10 125175 15 8 234686 3 10 936553 12 9

Feoples's Bauk, Toronto, ........... 50000 0 . .. .. ..

Banque de la Cité, Montréal, .............. 200000 0 0 108572 5 0 20378 15 1 50700 2 0 340391 0 5

Banque du Peuple, Montréal............... 115759 Il 6 58211 2s, 0 8170 16 7 25360 il 5 183378 14 6

Banqne Commerciale, D. M. ............ 200000 O 0205429 15 O 82890 Il 10 98671 15 Il 461615 Il 7

Banque du Haut.Canada, ....... ........ 200000 O 01 4284 9 10 0 55125 5 0144093 9 5 406927 19 5
espècesethillets

Banque des Fermiers, Toronto,........... 45122 10 0 14350 5 0 7867 12 4 3079 19 a 5438116 1

Banque de Gore,.................... 100000 9 9 7711710 20385 9 5 14481 13 1 165236 7 4

Banque de Québec,.................... 75000 0 377%7 15 d 15069 4 1 55219 O 4 145362 2 L

E tat indiquant le Montant Annuel des Débentures achetées du Gouvernement et des particu-
biers, par la Banque du Hautt-Canada, entre le lerJu 0Uet, 1822, et le 30e Juin, 1841, inclusive
ment,-ainsi que le montant des Ventes pendant la même période.

Pour l'année, .............. 1822
.............. 1826
.... .......... 1827

.............. 1828
............... 1829

............. 1830

.............. 1881
,. ............ 1832
...... ........ 1833
.............. 1834
.............. 1835
.............. 1830
........... .. 1837
.......... .. 1838
,..... ........ 1839
................ 1840

Jusqu'au 30e Jun,........ .1841

Achat des Dében-
tures du Gouver.
nemnent.

11666
25000
35000

500
17388
47555
27016

6683
21185
63626

;41016
21930
69900
42592

4387
4754
700

440901

s. d.

13 4

0 0'
0 0 |

17 9

13 41
6 8

.0 0'!
13 41
13 4
0 0
0 0
4 6

18 3
13 1
0 0

5' 2

Ventes des Dében-
tures du Gouverne-

ment.

I ~ .1 - - - . -

Pour l'année.................1824.
S . .... 1826

- ....... 1827
.............. 1828

. .............. 1829
de ............... 1830
" .............. 1831

4' ............ 1832
"6 ............... 1833
di ............... 1834,

" ....... 1835
" ........ 1836

.............. 1837

... 1888
. . 1839
.............. 1840

Jusqu'au 30e Juin,...........1841,

Balance indiquant le montant del
1)ebentures du Gouvernement. el
Caisse, et appartenant à laIBanque. 1

2222
19222
12255
16188
25333
40655
12800
81033
18391
70300
48466
19346
25356
26772
14940
7882
9800

389974.

50930 0

440904. 5

- Sr cette Balance, la somme de £41,666 13s. 4d. courant, est pour des Débentures du
Gouvernement qui sont restées en Angleterre, et n'ont pas été vendues depuis l'année 1837, form--
ant £37,500 Sterling, à 5 pour cent d'intérêt par année, et rachetables en 1857.

Banque du Haut-Canada,
Toroto, 10e Juillet, 1841.
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( G.-Continué. )

Etat du Change sur Londres vendu par la Banque du Haut-Canada, depuis l'année 1824,
jusqu'au 30e Juin, 1841, inclusivement.

1 â Si 5 (1.
Vendu pendant l'année .. 1824 12135 Rapporté.

1825 22228 3 I
1826 31011 1 4Vendu pendant l'ainée 1
1827 31302 3
1828 68477 3 l 1
1829 86065 10 0 1
1830 75696 16 91 P
1831 59389 9 56 mois jusqu'au 30 Juin, P
1832 12018S 1 2
1833 120358 19 OMontant total (les ventes
1834 1 254431 10 9 Chance sur Londres.
1835, 305208 10

Po1au1e pr 4Vend pd 1'année 1nda

Potéonlaurepat....£ 1642 43'7.

£ s. d.
.£1186492 4 3

836 190065 19 3
337 165074 12 0
338 461643 15 10
339 694017 9 5
840 289903 5 1
8411 128694 8 1

de
£3044891 13 11

Banque du H1aut-Canada,
Toronto, 10e Juillet, 1841.

Tableau de profits nets du Change sur Londres, depuis l'année 1824, jusqu'au 80e Juin, 1841.

£ s d. £ s. d.
Pendant l'année, .... .... 1824 .. .. 183 17 5

...... .... 1825 164 7 8l.. .
" ...... ... 1826 . . I 86318 9

...... .... 1827 .. .. 1554 19 7

.......... 1828 .. .. 594 Il 7

.......... 1829 455 5 4

...... .... 1830 .. 12 5 11
S........ 1831 .. 1259 o 2

.... 1S32 .. .. 1020 19 2

.... 1833 1212 15 2
S......... 1834 971 0 10
'. .... 1835 .. .. 3551 5 10

...... 1836 .. .. 3717 15 9

...... 1837 .. .. 16715 12 8

...... 1838 .. .. 9868 0 11
" 1839 12702 15 ..

.......... 1840 .. .. 3825 7 Il
Jusqu'au30e Juin,*..............e....1841 .. .. 119511 0

215050 19 5. £44818 12 0
Balance indiquant les profits nets sur le Change,.......... 39767 12 0 .

£44818 12 0 £44818 12 0

Appendice

(.)
27e Aoûts
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(G.-Continué.)

Etat du NUMERAIRE importé par la Banque du Haut-Canada, depuis son établissement jusqu'au
30 Juin, 1841.

£ s. ds. d.
Dans l'Année 1822 .... Nil. Dans l'Année 1834 .... 125000 0 0

1823.... 17800 0 0 185.... 100000 0 0
1824 ... 10000 0 0 1836 .... 45000 0 0
1825.... 10000 0 0 1837.... 176755 0 0
1826 .... 25000 0 0 1838 .... 90000 0 0
1827.... 16000 0 0 1839.... 70000 0 0
1828 ... 25000 0 0 1840 .... 60000 0 0
1829.... 70225 0 0 1 jusqu'au 30e
1830 .... 36000 0 O Juin,.......141.... Nil.
1831.... 26000 0 0 -

1832 .... 63000 0 0 Montant total des Espèces im-1
1833.... 70000 0 0 portées,.... ... 1,035,780 0

Appendice
(O.)

27e Août.

THOS. G. RIDOUT,

Caissier.Banque du Haut-Canada,
Toronto, 10e Juillet, 1841.

RETOUR à une ADRESSE de l'AsSEMBLE LEGISLATIVE.

-- O--

DATE'E le 19 Juillet, priant le Gouverneur Général de faire mettre devant cette
Chambre, aussitôt que possible, un état du nombre de poursuites intentées dans la Cour de Chan-
cellerie depuis le 16 Février, 1840, indiquant le nombre de poursuites qui ont été actuellement
décidées et jugées ; le montant des frais taxés et alloués dans chaque poursuite ; le montant des
honoraires payés au Greffier dans chaque poursuite ; aussi un état détaillé indiquant la somme to-
tale que cet Officier a reçue dans les dites poursuites, par forme d'honoraires et émolumens, depuis
la dite période jusqu'à ce jour.

S. B. H1ARRISON,

Kingston, 30 Juin, 1841.

Appendice
(P.)

30e Juillet.

Secrétaire.

BUREAU DU GREFFIER, COUR DE CHANCELLERIE,

22e Juillet, 1841.
MONsIEUR,

Aux questions que vous m'avez transmises dans votre Lettre du 20e de ce mois, au sujet de
la Cour de Chancellerie, j'ai l'honneur de répondre comme suit, pour l'information de Son Excel-
lence.

lo. Que le nombre des poursuites intentées dans cette Cour, depuis le 16 Fév-ier 1840, jus-
qu'au 19 de ce mois, inclusivement, est de 223 ; et le nombre de celles qui ont été décidées et ju-
gées pendant la même période est de 102.

A cet égard, je prendrai occasion de remarquer, quant aux poursuites qui ne sont pas en-
core décidées, que plusieurs sont plus ou moins avancées et sur le point d'être entendues, et un
plus grand nombre sont arrangées par les parties ; il n'est pas en mon pouvoir néanmoins d'en
constater le nombre.

2o. Quant aux frais taxés et alloués dans chaque poursuite, je prends la liberté de vous
renvoyer à ma lettre d'hier ; J'y donne la raison pour laquelle il n'est pàs en mon pouvoir de
donner les renseignemens demandés à cet égard, et j'ai désigné l'Officier à qui l'où doit s'a-
dresser pour cela.
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Se.-Le montant des honoraires et émolumens qui me reviennent, sur les poursuites dans la
Cour de Chancellerie, depuis le 6e Février, 1S40, jusqu'au 6e Février 1841, est de, £575

Depuis cette dernière époque, jnsqu'au 19e de ce mois, - - de 200

Total, - 2775

A l'égard de cette dernière question, je remarquerai que j'ai toujours été, et suis encore dans
l'habitude de donner tous les mois, aux divers Solliciteurs, un compte détaillé des afaires
transigées dans ce Bureau, et de tenir, mais seulement pour ma propre satisfaction, un mémoire
des sommes qui me sont dues par chacun d'eux. Son Excellence verra en conséquence, pourquoi
je n'ai pu, selon son désir, transmettre un état détaillé (le la somme totale des honoraires qui me
sont dus pour la période susdite. J'observerai néanmoins, que mes honoraires sont réglés d'après le
Tariff établi il y a quelques années par feu le Vice Chancelier et les autres Juges, en vertu de l'Acte
du Parlement passé à cet efft, et qu'ils sont révisés et taxés par le Maître en Chancellerie, dont le
devoir est (le surveiller et taxer tous les mémoires de frais dont mes honoraires forment toujours
partie.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre Obéissant Serviteur,

A J IEs lloPKTRK, Ecuver,
& & &.

WM. IEPBURN.

KINGSTON, 26e Juillet, 1641.
MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre, conformément à l'ordre de Son Excellence, in Etat ci-
joint des frais taxés dans les poursuites intentées dans la Cour de Chancellerie ,depuis le 6e Février
1840.

Je vous aurais transmis cet état plutôt, mais comme notre Bureau vient d'être tout récemment
établi à Kingston, je n'avais pas encore mis en ordre les papiers auxquels il m'a fallu référer pour
nie procurer les renseignemens nécessaires.

C J. G. SPRAGGE.
A JAms HOPKIRK, Ecuyer,

Bureau du Gouvernement.

ETAT indiquant le Montant des Frais taxés et alloués dans les poursuites intentées
dans la Cour de Chancellerie, enti e le 6e jour de Février, 1840, et le 22e
jour de Juillet, 1841.

Slocomb vs. Hall, -
Hess, vs. Miller, - -

Do. - -

Murney, vs. Gilbert, -

Buttell, vs. Groudy, -
Do. - -

Ermatinger vs. McKenney,
Moffat vs. O'Reilly, -
Bigelow vs. Orkell, - . -

Lister vs. Fowke, -

Do. - -

Banque du Haut-Canada vs. Sheldon,
Edgar vs. McKenzie, -

I re Street a Linatic, -
Do. - -

- 37 9
- - 4 2

- - 4 15
- 49 1

- - 15 6
S - 41 15

- 30 0
- - 15 0

- -~ 26 13
- 2 9

S- - 3 16
-- - 11 18

7 10
- - 88 12

Appendice
(P.)

30e Juillet.
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Etat indiquant le Montant des Frais taxés et alloués dans les poursuites intentées Appendice
dans la Cour de Chancellerie. (P.)

£ s. d. 3e Juillet.
In re Street a Lunatic,............ ............................ 56 16 0

Do. ........................ .......... 14 4 0
Do. ............................................... 16 15 8

Taylor vs. Nichol,.... ............................................. 56 19 4
Gilleland vs. Allan,................................................10 12 9
Morrison vs. Crooks,.... ............... ........... 16 15 6
Banque Commerciale vs. Wallace............... ........... 22 14 11
Kykert vs. Clarke,...................................... 2414 4
Gibbs vs. Cameron,................................................22 18 9
Smith vs. Webster,........................................... 5 3 10
McClarey vs. Goring,...............................................36 11 6
Scripture vs. Proudfoot,. .................... 26 8 9
Bennet vs. Hadley .............................................. 31 5 7

Do. ................ ........................... 7 17 1
Warren vs Bloor,.... .... a a .a....... 1619 3
Jarvis vs. Hamilton, ........ .... 14 5 1
Daniels vs. Lundy,.. . ..... 18 6

Do. .............. ... 87 3 O
Lockhart vs. FitzGerald, .. .. . . . 16 14 8

Do. .... .... .... .... ...... 5 4 1
Fisher vs. FitzGerald, .... .... .... a 1316 6

Do. ....... ............. ...... ..... 5 4 1
Gibbs vs. Cameron, ... . 35 4 6

Do. .... . ... ...... 2218 9
Charles vs. Mothersolil,.. ..... ...... .9 2 3
Le Procureur Général vs Smith, 10 18 4
Jenkins vs. Ferrie,....... ...... ............ 62 15 5
Murphy vs. Carfoot,.................... 10 18 6
Robinson vs. Armstrong, ...... ..... ... 21 1 9
McNab vs. MeTavish, ..... 9 9
McNab vs. Buchanan, ...... ...... ... 19 811
Cawthra vs. Hogg, ...... ...... ..... . 8413 9

Do. ...... ...... 13 3 4
Wettenhall vs. Sheridan, ..... . . c1 il 9
Gardiner vs. Scott, .... 21 .. 4
Davis vs. McNab, .... . 4
Davis vs. Davis, ...... 7 4 8
Clendeman vs. Stevenson, ....... ...... ...... .... 2 17 I
Banque du H. C. vs. Smal,. ...... ...... 15 13 3
Jarvis vs. Hamilton, .......... 14 15 

Do. ...... . .. 5 4 7
Banque du Haut-Canada vs. Burrows, ..... ...... 20 7 2
Bethune vs. Hamilton, . 7 9 9
Wildes vs. Holmes, ... ........... 28 16 6
Farewell vs. Vansickle, . ...... ...... il 10 5
Boyd vs. Moshell,...... ..... ... ...... .... 17 7 1[
O'Rogan vs. Carey, .8 12
Hikey vs. Oalt, ...... ... 310
Lee vs. la Compagnie du Canada,....... 8 9
Cawthra vs. Robinson, ,... . 20 9 7
Baird vs. Roberts, ...... ....... ......... 36 10 8
Burnham vs. Barnum, .... . ... 15 19 2
Buchanan vs. Matthewson. .... ......... ...... 4 10 1
Murray vs. Patrick, ...... .... 12 19 5
Murray vs. Turner,.... .... .. ..... 12 18 2
Taylor vs. Elmsly, .... .... ...... 34 12 9
Warren vs. Elmsly, .... .... ...... .. 0. 46 12 6
Cahilvs. Sproate, .... ...... ... 0..33 16 I
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Appendice ETAT indiquant le Montant des Frais taxés et alloués dans les poursuites intentées
dans la Cour de Chancellerie.-Continué.

30e Juillet. .

Leeming vs. la Compagnie du Canal Déjardins,
Drunmmond vs. Anderson, - -

Severn vs. Pearson, -
Do. - -

Do. - - -

Fish vs. Burnside, - -

Banque Commerciale vs. Cumning, -
Do. vs. IIepburn,
Do. vs. Ilughson,

McNider vs. McNab, -
D.. vs. Clarke, -

Le Procureur Général vs. Pringle,
McGill vs. McDonald, - -

Do. - -

McKenzie vs. Kerby, -

- - - 29

- - - 34

- - 19
- - 6

- - - 10

- - 53

- - - - 14

12
- - 17

- - - 11

- - 30
- - - 46

S- - - 24
36

Il est bon d'expliquer ici, que par tout dans la liste ci-dessus, où il parait que plusieurs mémoires
de frais ont été taxés dans une seule action, ces mémoires sont généralement pour différentes par.
ties, car il arrive fréquemment que nombre de personnes ayant des intéréts divers, sont parties dans
la même cause.

Dans cette liste, l'on n'a dmné le nom d'une des parties seulement pour la demande et le dé-
fense, (comme c'est l'usage en Chancellerie, et afin d'ètre plus court. Mais on observera, que
dans bien des causes il y a plusieurs parties, et qu'elles sont mêmes quelque fois en grand nombre ;
les frais, dans ces causes, sont en conséquence généralement plus forts, et quelques fois mêmes con-
sidérables.

KINGSToN, 26e Juillet, 1841.
J. G. SPRAGGE,

Maître en Chancellerie.

Retour à une Adresse de l'Assemblée Législative.

DATE'E le 20e Juillet 1841, priant le Gouverneur Général de faire mettre devant la Cham.
bre, un Etat de tous les prêts d'argent qui ont été faits par lel Gouvernement aux Compagnies des
Hâvres de Cobourg, Port-Hope et Oakville, ainsi que (les suretés qui ont été prises pour en assurer
le rembousement, et des intérêts dus sur ces prêts ;-et le priant en outre, de vouloir bien infor-
mer cette Chambre, des démarches qui ont été prises pour exiger le paiement (les arrérages des in.
térêts, s'il en est dû ; et donner toute autre information relativement aux prêts qui ont été faits à
toutes les Corporations ou individus de cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada.

S. B. HARRISON,
KINGSTON, 30e Juillet, 1841. Secrétaire.

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERAL,
KINGSTON, 24e Juillet, 1841.

MoNsI!UR,
En obéissance à votre lettre du 21 e du courant, j'ai l'honneur de transmettre un Etat de tous

les prêts d'argent qui ont été faits par le Gouvernement aux Compagnies qui y sont désignées ;
cet état indique aussi le montant de chaque prêt, et des intéréts dus sur chaque, le 30e Juin dernier.

Pour plus ample information au sujet des garanties et suietés qui ont eté prises, je dois vous ren-
vover au Receveur Général, entre les mains duquel les obligations doivent être déposées.

Je ne puis dire, d'après les docunens qui sont en ma possession, quelles sont les démarches qui
ont été prises, depuis que j'ai transmis (les états (le compte, l'année dernière, pour exiger le paie-
ment des arrérages des intérêts qui sont dus.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très humble et obéissant serviteur,

JNO. MACAULAY.
A l'Honorable,

S. B. HARRISON,
&c. &c. &c.

Appendice
(Q.)

30e Juillet.
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Appendice BUREAU DU REcEvEUR GENERAL,
(Q.) Kingston, 27e Juillet, 1841.

MONSIEUR,

30e Juillet. En obéissance à l'ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, que vous m'avez trans-
mis dans votre lettre du 23e du courant, j'ai l'honneur de transmettre ci-jointe, une liste des obliga-
tions et suretés données par certaines Compagnies Incorporée3, et des Travaux Publics, lesquelles
sont déposées dans mon Bureau.

J'ignore quelles dénmarches ont été prises en justice pour le recouvrement des arrérages et
des intérêts, &c. qui sont dus au Gouvernement, mais j'apprends que l'inspecteur Général en
a dressé un état.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très-obéissant serviteur,

JOHN H. DUNN,
Receveur G6neral.

A l'Honorable
S. B. HARRIsON,

Secrétaire Civil.

LISTE des Obligations et Suretés données au Gouvernment par certaines Compagnies Incor-
porées, et des Travaux Publics, et déposées dans le Bureau du Receveur Général.

Les Syndics de l'Académie de Grantham, au Receveur Général du Haut-Canada,-Acte
portant hypothéque, du 13e Mai, 1837, pour £250, et 1-10 d'acre, à St. Catherines.

Le Président et les Directeurs de la Compagnie du Hâvre de Cobourg, au Roi,--Obligation
pour £2000 courant, datée le 29e Juin, 1835.

George Strange Boulton, et James Gray Bethune, au Roi,-Obligation pour £6000 courant,
datée le 26e Avril, 1832, donnée en garantie du remboursement du principal et des intérêts de la
somme de £3,000, que le Gouvernement doit prêter à la Compagnie du Hâvre de Cobourg, &c.

George S. Boulton, l'un des Actionnaires (le la Compagnie du Hâvre de Cobourg, à John H.
Dunn, Hypothèque en date du 27e Avril, 1832, 38 acres de terre du Lot 14, sur la devanture du
lot 14, dans la 2e concession, et sur la ligne de base du Township de Hamilton.

John Brown, au Roi,-Obligation pour £4000 courant, datée le 6e Mars, 1832, pour sureté
du remboursement à Sa Majesté, du principal et des intérêts (le la somme <le £2000 que le Gou-
vernement doit prêter à la Compagnie du alvre et du Quai de Port Hope.

John Brown, Trésorier de la Compagnie du Havre de Port Hope, à l'Honorable John H.
Dunn,--Hypothèque datée le Ce Mars, 1832, et appuyée sur certaines terres dans le Township de
Hope.

Hâvre de Oakville, William Chisholm à John H. Dunn,-Obligation du 31e Mars, 1840,
conformément au Statut Provincial, 3e Vict. chap. 50.

Le Président, les Directeurs et autres de la Compagnie de la Navigation du Tay, à John H.
Dunn,-Obligation pour £2000 courant, datée le 6e Mars, 1834, pour assurer le paiement du
Principal et intérêts de £1000.

Les Directeurs le la Compagnie de la Navigation de Grand River, à la Reine,-Obligation
de £1000, datée le 1le Janvier, 1840, pour assurer le remboursement du principal et intérêts de
£500.

N. B.-Il y a aussi une obligation des mêmes à la même, pour £6000. datée le 7e Mai, 1832.
La Compagnie du Canal Desjardins, au Roi,-Obligation pour £ 10,000, datée le 30e Mai,

1822, pour assurer le remboursement du principal et intérêts de £5000, à John H. Dunn, Re-
ceveur Général,-H4ypothèque de la même date, appuyée sur le Canal, &c.

Peter Hunter Hamilton, un des Directeurs de la dite Compagnie, au même,-Hypothèque
appuyée sur certaines terres dans le Townfhip de Barton, portant même date que celle ci-dessus.

JOHN H. DUNN,
Receveur Général.

Bureau du Receveur Général,
Kingston, 27a Juillet, 1841.
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Appendice
RAPPORT du Commissaire du Cure-mole à Vapeur Provincial, (R.)

transmis à l'Honorable Chambre d'Assemblée, par Ordre de Son Excel- - ,
lence le Gouverneur Général, conformément aux Statuts du Haut-Canada, 30e juillet.
de la ôe Guil. IV. Chap. 30e. et de la 6e Guil. IV. Chap. 46.

KINGSTON, 30e Juillet, 1841

(Copie.)

A Son Excellence le Très-Honorable Charles, Baron Sydenham, Gouverneur
Général de l'Amérique Britannique du Nord, &c. &c. &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Le Commissaire du Cure-mole à Vapeur Provincial fait respectueuse ment Rapport, confor-
mément aux dispositions des Statuts du Haut-Canada, de la 5e Guil. IV. Chap. 30, et de la 6e
Guil. IV. Chap. 46 :

Que pour se conformer aux instructions de la Chambre d'Assemblée contenues dans le Rap-
port d'un Comité choisi, qu'elle a adopté dans la dernière Session du Parlement du Haut-Canada,
il a proposé à la Compagnie du Hâvre du Port Hope d'avancer la somme requise pour relever le
Cure-mole du fond de l'eau, ainsi que pour payer les frais du radoub qu'il serait nécessaire d'y faire.
Le Commissaire a été informé par la Compagnie, qu'elle serait incapable d'avancer la somme néces-
saire pour relever et radouber le Cure-mole, s'il ne lui était accordé du délai jusqu'après lacheve-
ment du creusage de leur Hâvre pour le Cure-mole, pour payer l'intérêt dû au Gouvernement
sur un emprunt public. Le Commissaire inquiêt de la sureté du Cure-mole, s'est empressé
de communiquer cette réponse au Gouvernement. Ci-annexée sous le No. 1, est une copie de
cette communication et de la réponse que le Gouvernement y a faite, desquelles, copies ont été
envoyées à John Brown, Ecuyer, pour la Compagnie du Hope Hâvre de Port Hope, qui a ac-
cédé à la demande.

L'époque avancée de la Saison à laquelle l'Exécutif a donné sa décision sur la demande
de la Compagnie, et le temps employé à relever le Cure-mole et à le radouber d'une manière suffi-
sante, sont la cause pourquoi il n'a pas été mis en activité depuis le dernier rapport dans lequels il
était rendu compte des travaux faits par son moyen ; les services de cette machine ofit donc été perdus
pour la Province l'Eté dernier, et pendant cet Eté à venir jusqu'à présent; lorsqu'elle a été relevée,
on a trouvé plusieurs trous dans sa coque au dessous de la ligne d'eau ; ce qui l'avait fait sombrer.

Le Commissaire ignore encore quel est l'auteur d'un Acte aussi malicieux. Il désire
pouvoir être déchargé d'un devoir qu'il trouve ne pas pouvoir remplir d'une manière avantageuse,
malgré l'attention et la prudence avec lesquelles il surveille le dépôt qui lui a été confié pour l'intérêt
de la Province. Il prend la liberté de suggérer de payer immédiatement la dette, et de mettre le
Cure-mole sous la charge du Président du Bureau des Travaux Publics.

Cette Machine est inappréciable pour nettoyer et creuser les Hâvres du Lac Ontario, pourvu
qu'on emploie un maltre prudent et intelligent pour en prendre soin et en diriger les opérations ; et
dans le cas où la Législature voudrait suivre sa suggestion, qui seroit de payer la dette et de décharger
le Commissaire de toute responsabilité à l'avenir, il joint au présent rapport un état du total de la
(lette contractée pour lever et réparer le. Cure-mole, avec ensemble le montant dû, tel qu'établi dans
les Etats soumis à la Législature dans la dernière Session, ainsi qu'un compte de l'ouvrage fait
et dont le paiement n'a pas été réglé (No. 2.)

Le statut ft'a pas revêtu le Commissaire du droit de poursuite pour le recouvrement des dettes.
C'est encore là une raison qui l'engage à signaler la nécessité d'un prompt remède en passant un
Acte Législatif à cet égard, ainsi que de mettre le Cure-mole sous les soins et la direction du
Président des Travaux Publics.

Le tout très-respectueusement soumis.

(Signé,) DAVID THORBURN,
Commissaire.

KiGsToN, 13e Juillet, 1841.

Le Commissaire du Cure-mole à Vapeur Provincial, ayant reçu ce jour de Mr. Brown de
Port Hope, copie de la minute en Conseil du 28 Mai courant, au sujet de la demande qu'il a
adressée à Son Excellence le Gouverneur Général le 26 courant, de faire relever et radouber le
Cure-mole à Vapeur Provincial, et nettoyer et creuser le Hâvre Port Hope, est heureux d'ap.

o



4-5 Victorioe. Appendice (R.) A. 1841.

Appendice prendre que le Conseil est d'opinion, que le paiement de l'intérêt dû par la compagnie peut être
(1t.) remis avec avantage jusqu'à ce que la dépense pour les travaux ci-dessus soit payée. Cepen-

dant, il est informé que le Conseil désire savoir quel sera le montant de cette dépense, attendu

30e juillet. qu'il n'a pu trouver d'informations sur ce point dans les documens qui lui ont été soumis, et en
conséquence le Commissaire est requis de faire une estimation de celle qui sera nécessaire
pour lever, radouber et employer le Cure-Mole au creusage du Hâvre du Port Hope.

En conformité à la requisition du Conseil, le Commissaire prend très-respectueusement la
liberté d'observer, pour l'information de Son Excellence le Lieutenant Gouverneur en Conseil,
que l'acte qui autorise la construction du Cure-Mole à vapeur et le met sous la charge du
Commissaire, oblige celui-ci d'adresser nu rapport tous les ans au Lieutenant Gouverneur pour
l'information de la Législature. Voir la 5e Guil. IV chap. 30, dernière clause. En conséquence,
le Commissaire s'est invariablement conformé à cette injonction.

Son Excellence et le Conseil observeront, q u'il n'y a point de donnée dans l'acte pour ser.
vir de guide au Commissaire dans la fixation du prix de l'ouvrage fait au moyen du Cure-Mole,
et qu'il n'a pas été non plus pourvu directement aux dépenses nécessaires pour faire fonction-
ner cette machine et la tenir en bon ordre. Le Commissaire se trouve par conséquent, dans la
necessité d'agir sur les ordres de la Chambre d'Assemblée, ou sur les propres déterminations
tant qu'il ne lui en est pas autrement ordonné par les autorités compétentes. Telle étant la
situation difficile et responsable du Commissaire, il est impérieurement de son devoir de soumettre
à la Législature dans ses rapports annuels, un état complet et détaillé, non-seulement des lieux
où le Cure-Mole a fonctionné, mais aussi des sommes de deniers dépensées ou à dépenser pour
le faire opérer; et c'est le plus ou moins de dépenses qui sert de règle dans la fixation du prix de
l'ouvrage fait an moyen du Cure-Mole; le Conseil remarquera, en conséquence, dans la copie
attestée, du rapport d'un comité choisi, adopté par la Chambre d'Aassemblée dans la dernière
Session, que le Commissaire est chargé de demander à la Compagnie du Havre de Port Hope,
lorsque les travaux de creusage et de nettoyage du hâvre seront terminés, un prix qui puisse
couvrir toutes les dépenses encourues pour relever et radouber le Cure-Mole, ainsi que pour
creuser et nettoyer ce hâvre. Et comme celles qui sont nécessitées par l'usage et les réparations
ne peuveut être déterminées qu'après que l'ouvrage sera achevé, par ce que selon la nature du
terrain, il y a des endroits dans le hâvre qui usent plus la machine que d'autres, la Chambre
d'Assemblée a ordonné dans ce rapport comme elle l'a fait invariablement dans tous les autres,
que le prix fut proportionné à la dépense encourue pour tenir le Cure-Mole en état de fonc-
tionner.

Le Commissaire fait de plus remarquer, pour l'information du Conseil, que la Compagnie
du Havre de Port Hope est en possession d'une copie du Rapport de la Chambre d'Assemblée
le la dernière Session, et qu'elle est en conséquence pleinement informée de la manière dont

le prix sera réglé par le Commissaire. Le Conseil verra aussi, par le rapport de la Chambre
qui accompagne la lettre que le Commissaire a adressée à Mr. le Secrétaire Harrison, que la
somme requise pour lever le Cure-Mole et le mettre en état de fonctionner, est estimée à £250,
indépendemment d'une dette de £76 16 5 contractée pour une chaine et la Compagnie du Hâ-
vre et Bassin de Niagara. Ces deux items sont absolument nécessaires, et il faut que cette
dépense se fasse avant que le Cure-Mole puisse être mis en opération. Le rapport mentionne
aussi qu'il faudra que le Cure-Mole fonctionne au moins six à huit semaines dans le Hâvre de
Port Hope. En conséquence, le Commissaire conformément à l'ordre du Conseil ,soumetune esti-
mation des dépenses prévues dans le Rapport ci-dessus mentionné adopté par la Chambre d'As-
semblée, et nécessaire pour compléter le nettoyage et le creusage du Hâvre de Port Hope.
ho. Montant évalué pour relever et radouberle Cure-Mole, - - £250 0 0
2o. Dette due Vour l'achat d'une Chaine, pour la Compagnie du Hâvre et

Bassin de Niagara ; paiement demandé, 76 16 5
3o. Salaire des Capitaines, Ingénieur et Chauffeurs, disons 60 jours à 30s.

par jour, - - - - - - f0 0 0
4o. Matériaux et réparations du Cure-Mole pendant 60 jours de fonction-

nement, disons 50s. par jour l'un dans l'autre, - - .150 0 0
5o. Bois de chauffage, disons 3 cordes par jour à 1Os. la corde, - 90 0
6o. Pour les Journaliers employés à transporter les matières tirées par le

Cure-Mole, lesquels ordinairement ne seront pas au nombre de
30 par jour, disons à 4s. 41d. 60 jours, - - - 393 15 0

Total, - . - - 1050 11 5

Ainsi, Son Excellence et le Conseil observeront que le commisaire est d'opinion, qu'il fau-
dra que la Compagnie du Hâvre de Port Hope débourse pour compléter le nettoyage et le creu-
sage du Hâvre, une somme plus considérable que celle qu'elle doit au Gouvernement pour l'inté-
rêt de l'emprunt public. Si Son Excellence et le Conseil, peuvent trouver quelque autre
moyen que celui que le Commissaire s'est permis de suggérer à l'approbation de Son Excellence
et du Conseil, pour mettre le Commissaireen état de relever et radouber le Cure-Mole, il sera très
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heureux d'obéir implicitement à leurs vues. Le désir qu'à le Commissaire de remplir fidèlement
les devoirs de sa charge est la seule excuse qu'il puisse donner pour avoir pris sur lui de suggérer Appendice

à Son Excellence le Lieutenant Gouverneur de soumettre à sa délibération et à celle de son Con- A
seil, s'il ne serait pas de l'intérêt public dans la situation particulière dans laquelle se trouve la
Compagnie du Hâvre de Port Hope, et qui a été exposée au Commissaire par John Brown,
Ecuyer, au nom de la Compagnie, de lui donner pour le présent un délai pour payer l'intérêt que
la Compagnie doit au public sur le prêt que lui a fait le Gouvernement, et de lui permettre d'em-
ployer les fonds dont elle peut disposer, à relever et réparer le Cure-mole, et à creuser le Hâvre.

Le Commissaire attend avec anxiété une décision favorable' de Son Excellence et du Con-
seil sur la matière qui est maintenant soumise à leur considération ; et il n'a plus qu'à faire
observer que le Conseil doit délibérer sans délai, parceque le Cure-mole est en péril, et la saison
favorable a ses opérations. Le tout est respectueusement soumis par

DAVID THORNBURN,
Commissaire du

Cure-mole à Vapeur Provincial.
QUEENsToN, 30e Mai, 1840.

QUEENSTON, le Juin, 1840.
MON CHER MoNSIEUR,

Mr. Brown m'a envoyé copie de la Minute du Conseil relativement à la demande que j'ai
adressée à son Excellence le Lieutenant Gouverneur, pour le nettoyage et le creusage du Hâvre
de Port Hope ; et je vois par cette minute que le Conseil désire avoir de nouvelles informations
à cet égard ; afin de ne point perdre de temps, j'ai fait usage immédiatement de la copie de Mr.
Brown, et je vous envoie ci-jointe une réponse où je décris la position dans laquellepje me trouve
placé, et donne une estimation de ce que pourra couter le creusage du Hâvre du Port Hope. Il
n'y a pas de doute, que la somme à laquelle j'ai estimé le coût de cet ouvrage ne sera pas loin de
la vér ité. Comme vous sentez la nécessité d'une prompte décision de la part du Conseil à cet
égard, vous aurez soin j'espère, que les documens ci-joints soient mis devant le Conseil la pre-
mière fois qu'il siègera.

J'ai l'honneur d'être, Cher Monsieur votre obéissant Serviteur,

(Signé,) DAVID THORNBURN.
S. B. IARRIsON, Ecuyer, TORONTO.

QUEENSTON, 13e JUILLET, 1841.
MoN CHER MONSIEUR,

La lettre que je vous ai adressée la semaine dernière de Toronto, devait vous porter à
croire que le Conseil Exécutif allait s'occuper des matières que nous lui avons soumis touchant
l'intérêt dû par la compagnie du Hâvre de Port Hope, et l'emploi de cet argent pour en nettoyer
et creuser le Hâvre; je me suis empressé de soumettre le sujet à l'attention du Conseil, afin
que l'on commençât immédiatement les opérations, et j'ai reçu aujourd'hui le résultat de ses dé-
libérations dont je vous transmets copie, et 'espère qu'il sera trouvé satisfaisant.

" En Conseil, le 9e Juillet 1840, il a été recommandé que le paiement du montant de l'in-
térêt dû par le Compagnie du Hâvre de Port Hope soit différé jusqu'à ce que les dépenses es-
timées par le Commissaire du Cure-mole aient été faites et acquittées, et que l'intérêt dû soit alors
payé conformément à l'ordre en Conseil du 28e Mai dernier."

(Signé,) W. H. LEE,
Agissant comme G. C. E.

DAVIn THoRNBURN, Ecuyer, QUEENSTON.

Je vous transmets copie de la lettre que j'ai adressée au Conseil Exécutif sur les dépenses
projetées pour creuser le Ilâvre, par laquelle vous verrez que le Gouvernement ne demandera
le paiement de l'intérêt que lorsque le creusage du Hâvre sera fini, et que mon estimation
'de ces dépenses est presque juste ; la nouvelle prolongation du terme fixé par l'Acte de la
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Appendice
(R.)

30e Juillet.

Compte inséré dans l'Appendice du Journal, 1839, £348 7s. 3½d.

Le Conseil des Commissaires,
Du CURE-MOLE A VAPEUR PROVINCIAL.

A
JoHN BROWN, Ecuyer, pour les Matériaux et ouvrages, suivants, en relevant ou radoubant leCure-Mole à Vapeur, et les Chalands dans le Hâvre de Port Hope, à commencer du 6e Juillet,

1840, savoir

Pour Cordes et Poulies, - - - - - -. - - -
280 pieds de bois équarri pour relever le Cure-Mole, - - - -
Barrell & Butterfield, Forgerons, leur compte, pièces justificatives s'il est né-

cessaire, - - - - - - -

John Huggins, Ingénieur, 507 jours, à 8s. 4d. - - - -
Marsh Huston, Charpentier, 15 " 7s. 6d. - - - - -
John Brown, do. 10 " 7s. 6d. - - - - -
William Brogden, do. 19 " los. - - -
John Bouskill, do. 22f " 5s, - - - -
John Thompson, Forgeron, 53 " 5s. - - -
James Feir, 6 " 5s. - - -
Samuel Wainwright, 4 " 5s. - - -
Nathan Chase, Charpentier, 1 " 79. 6d. - - -
Wm. Irwin, Jourialier, 13 " £5 par mois, - -
James Clarke, do. 9 " do. - - .
Wm. Patterson, do. 8 " do. - - -
John Greeny, do. 3 " do. - - -
Alex. Shorden, do. 7 " do. - - -
Francis Nugent, do. 4 " do. - - -
Jeseps Pegg, do. 27 " do. - - -
Josias Breaky, do. I " do. - - -
James Young, do. I " do. - - -
John Cootes, do. 1 " do. - - -
Wm. McCale, do. 1 " do. - - -
Ouvrages en Fonte, suivant compte, voir pièces justificatives, -4 Voyages à Coburg pour aller chercher les ouvrages en Fonte, à 12s.

£s. d.
15 10 0

3 10 0

6 8 4
21 2 Il

5 12 6
3 15 0
9 10 0
5 12 6

12 13 9
1 10 0
1 0 0
0 7 6
2 9 il
1 14 0
1 10 9
0 il 6
1 6 il
0 15 4
5 3 6
0 3 10
0 3 10
0 a 10
0 3 10

73 17 10
0 2 10

Porté à ci-contre. .1 177 8 1 -

dernière Session, expirera avant que vous soyez appelés à payer l'intérêt. J'espère,que tout est arrangé à présent, de manière à vous permettre de lever le CureMole, de le
radouber sans délai, et de le mettre en opération. Ecrivez moi immédiatement s'il ne
se présente plus d'obstacle, ce que je désire instamment ; s'il en est ainsi, l'opération du Cure-
Mole sera le premier sujet qui demandera notre considération ; vous me communiquerez vos vues
à cet égard. J'ai montré à Mr. Hall la copie de la lettre écrite au Conseil, et il pense que mes
calculs sont judicieux, et que mon estimation est aussi correcte que possible. Je ne vois pas
l'utilité pour moi d'aller à présent au Port Hope, vu que vous connaissaez la nature des réparations
et mes vues, qui sont consignées dans des rapports ou dans des lettres écrites depuis le rapport
que la Chambre d'Assemblée a adopté dans la dernière Session, au sujet du Cure-Mole. Mon
seul regret est, que le Conseil n'ait pas pris de décision définitive plutôt. J'ai passé la plus
grande partie de la semaine dernière à Toronto pour hâter une décision.

Vous observerez, que la Minute du Conseil est entièrement fondée sur ma lettre relative aux
dépenses projetées; je vous en transmets copie ci-jointe. J'attends avec anxiété votre réponse à
cette lettre. Je suis, mon cher Monsieur votre très-obéissant serviteur,

(Signé) DAVID THORBURN,
Commissaire du Cure-Mole Prov.

A Jonv BRoWN, Ecuver,
Port Hope,

Agent de la Compagnie du Hâvre de Port Hope.
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Etat inséré dans l'Appendice des Journaux de 1839, £1839 7s. 3ý.-Continué.

Montant Rapporté,
Payé 700 lbs. de Fer de Suède, ..

.C 150 C Acier, .. .
c 100 Minots de Charbon, ..

" 120 Ibs. de Chaine à Gable, ..
" 2 Pompes 22 los. .. ..
I Best Feir. Surintendar.t, 54 jours à 14s. par jour.
" Mr. Brown, 30 jours à 10s. par jour.
" Mr. Richard Barrett, pour nu Tuyau de Cuivre,

Compagnie du Bassin et Hâvre de Niagara, mon acceptation en faveur de WU).
Cayley, Ecr. par avis du 13e Janvier, 1841,

Divers frais de Port,

Montant des dépenses de 1840, .. -. £

8e Avril, 1840.-Continué le radoub du Cure-mole et des Chalands.

John Huggins, Ingénieur, 32joursà 109. parjour,
J. Thompson, Charpentier, 16 .e 10 .
Daniel Wilson, Forgeron, 28 " 6 3d. c
Alex. McCrae, Charpentier, 18 " 6 3d.
Alex. Cummings, Journalier, 2 l 3 9 CI -
James Pilkey, do. 8 CC 2 9 cc
John Ferguson, do. 21 " 3 9 c
James McAdam, do. 29 c 3 9 c
James Welgan, Charpentier, 10 " 8 9 c
Alander Moore, Forgeron, 31 1 6 3 
Benj. Chesnut, Charpentier, 7 " 6 3
Martin Neale, Journalier, 1 " 3 9
Thomas Henope, do. 2 " 3 9
Mark Huston, Charpentier, 19 " 6 3
John Adams, Briquetier, 1 c 7 6 
John Boyer, Charpentier, 8 " 7 6 4<
James Clarke, 14 cc 3 9 c
Wm. McCrony, 3 cc 3 9 .
John Brown, Charpentier, 6j Il 6 3 
Wm. Reid, do. 61 c 7 6 
Mathew Cowley, do. 2 4 3 9 "

Wm. Belch, I ' 3 9 ...
John Thonpson, 1 3 9 ..

2. Irvine, Calfaitage, 2 10 ..
Do. do. et pour radouber 6 Chalands, à£C2 10s. chaque,

John Farby, 2 jours à 3s gd par jour,
10 lbs. de Cloux, et 217 lbs. de Fer,
3 bs. Clou, et 19 lbs. d'Acier, .... ..
3 Limes, suivant Compte9

Cloux &c.3
7J 3bs. de Carvelles 9 4 la livre,.
109 3bs. Fer de Su.de à 4d. la lb.
187 7bs. de Charbon de Bois à 60.
Compte de Banet pour ouvrage fait,
Charbon de Terre de Toronto,
1 Voyage d'articles de Fonte, 1 do. de MoLles 129. Cd.
1 Voiture pour transporter des Briques et du Mortier,
1 Voyage de Bois,7
Compte de Banet et Butterfield, Forgerons,
13 lbs3 de Fer de Su.de,.
27 lbs. de Clou7 et de Carvelles,

Porté en l'autre part,

81 4 2
0 15 0

330 8 1

16 5 0
815 0
815 0

. .. 5 12 6
0 7 6

.. 1 10 0
318 9

•. 4 7 6
10 3 1

.. 3 9

.. 7 6
5 18 9

.. 0 7 6
3 0 0
2 12 6
011 3
2 0 74

••- 2 8 9
0 7 6
O 3 9
0 39
1 0 0

15 0 0
.... O 7 6

3 0 0
1 10 0
0 16 0
0 2 6
0 2 7
1 16 8
2 15 7
1 13 9
1 10 0
0 12 6
0 7 6
0 12 6
3 3 6
0 4 4
0 13 6

. 451 18 3

Appendice
(R.)

30e Juillet.

.

.

....
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Etat inséré dans l'Appendice des Journaux, 1839, £1839 7s. 3Id.-Conti-nué.

Montant de l'autre part .......
Payé, Fret, Cordes, &c. &c. - . .

" Chaine, suivant compte, . .

4 Feuille de Plomb et enveloppe, suivant compte,
Briques, Planches et bois, 50s. .
40lbs. d'Etoupe. 8d. .

" Frais de voyage pour aller acheter de l'étoupe et autres matériaux,
" 1 quart de Résine pour les chalands et le cure-mole,
" llbs. de Cuir pour les gournables, à 1s. 6d. le lb.

1 quart de Blanc de Plomb, .
Ajoutez 51 jours à 10s. par jour, pour Mr. Feir, non-inclus dans l'état

de 1839, .

Et pour 1841, à venirjusqu'au 1er Juillet, 74 jours, à 15s. par jour,

Z s. d.
451 19 8j

38 5 0
55 10 0

573 17 6

Compte dû pour l'année 1839, suivant l'état soumis à la Législature, et inséré dans lAppendice
des Journaux de 1839 et 1840.

Page 396 et 897, montant, . . £310 2 3
do. pour 1840, montant, . . . . 380 8 1
do. pour 1841,jusqu'au mois de Juillet, montant, . . 242 9 1

Total de ladépense......£882 19 5b

Mem.-Item pour déduction de 30 jours de salaire à Mr. Brown, à 1os.
par jour, en 1840, ou £15, si le Commissaire le juge convenable, 15 0 0

£867 19 5k

Rappport de l'emploi du tems fait à la Législature, et inséré dans l'Appendice de ses Jour-
naux, Vol. 1, partie lere, 1839 et 1840.

Travaux divers,
Radoubs et réparations,
Mauvais temps,
Travail,

S 1.9 jours.
36J "

* Il cc
. 331 "

Lorsque le creusage sera fini, il sera présenté un état final conformément au rapport adopté par
la Chambre d'Assemblée, le Se Février, 1840, page 400, Appendice, Vol. 1, part 1, 1839 et 1840.

(Signé) BEST FEIR,

Surintendant,
de la Compagnie du Hâvre de Port Hope.

Chambre de Comité,
Assemblée Législative,

1er Juillet, 1841.

Appendice
(R.)

30e Juillet.
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Compte général des Recettes et des Dépenses depuis le 30 Janvier.

DOIT. 1er Juillet, 1841.

Payé à Messrs. Lyon et Howard, vieux compte, ............
à Jacob Randall, ci-devant Commandant du Cure-Mole,....
à Joseph Amiseth Shlemon, ci-devant Ingénieur, .......

Commissaire, vieux compte, ......................
Pour Etoupe, prix non porté à son crédit dans le compte

rendu,......................................

Pour intérêt sur ce compte depuis qu'il a été rendu, l'argent
ayant été avancé par le Commissaire,........................

Avances faites, suivant compte rendu, par la Compagnie du
Hâvre de Port Hope, 1839, ................... ,....

Avances faites par do. pour lever le Cure-mole, et le mettre,
ainsi que les chalands, en état de pouvoir marcher, suivant comp-
te ci-joint,........................ ...................

Compte du Comissaire pour frais de port, et autres dépenses ac-
cidentelles........... ...... ....................

Honoraire de Francis Hall, Ecr. Ingénieur, pour consultation,..

Total, ............... . ........ £

95 1 10

3 7 0

98 8 10

8 17 2

810 2 3à

557 17 2

F s. n.

125 0 0
28 9 3
13 14 9

107 6 0

867 19 51

5 9 7
5 0 0

50 0

Kingston, 13 Juillet, 1841.

Compte général des Recettes et des dépenses du Commissaire du Cure-mole à Vapeur Provincial,
du 80 Janvier 1840, au 1er Juillet 1841.

£ s. D.
1888-Du ler au 80 Mai, 27 jours, £6 5s. ............ 168 15 0

Moins, balance de réparations, ...... ............ 74 3 7J

1. Balance due par le Hvre de Oakvillle,....................... 94 11 4J
2. Canal Desjardins, du, ........ ......... ..... 52 17 9

3. Hâvre du Port Hope, le prix par jour sera réglé par le tems néces-
saire pour compléter l'ouvrage, mais il ne pourra être moins que la
somme allouée par jour pour les frais de réparation jusqu'au 1er Juillet,
1841, 111 jours à £5, font,............ ........ ...... 555 0 0

Balance àporteraunouveau Compte, .............................. 450 10 11

Total,............................ ...... a 1153 G o0

DAVID THORBURN,
eCommissaireal

du Cure-mole àVapeur Provincial.

Appendice
(R.)

30e Juillet.

1ý .. .
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APPAppendiceRAPPORT, ^(s")
DesCommissaires nommés pour s'enquérir de certains procédés relatifs à l'Election 3e Août.

de la cité de Toronto, mis devant la chambre par message de son Excellence le
Gouverneur Général, et daté Kingston, le 3 Août, 1841.

Au TRES HONORABLE CHARLES BARON SYDENHAM, de Sydenham,
dans le comté de Kent et deToronto en Canada, un des Membres du Conseil
Privé de Sa Majesté, Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du
Nord, &c. 4ec. 4c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Les Commissaires soussignés nommés par Lettres d'Instructions datées Montréal, le 25 Mai
1841, pour s'enquérir des circonstances qui ont accompagné les Emeutes qui ont éclaté à la
dernière Election de la Cité de Toronto, se sont particulièrement enquis des circonstances
suivantes, conformément leurs .instructions :-

L'origine de l'Emeute.-Si les actes de violence que l'on a commis, ont été le résultme
" la rencontre accidentelle d'hommes dont les passions étaient précédemment excitées par
" l'Election, ou s'il parait que ces actes ont été l'effet d'une conspiration tramée d'avance ;-et si
" cela est, par qui ?"

" Quelles mesures de précaution ont été prises par les Magistrats de la Cité, pour prévenir ou
réprimer toute émeute qui pourrait s'élever, et qu'elle est la force qu'ils ont employée pour

cet objet, si même ils en ont employé aucune ?"
" Quelle a été la conduite des Magistrats eux-mêmes et de la Force Civile sous leurs ordres,

lorsque les premiers troubles ont éclaté ?"
" Quel est généralement l'état de la Force Civile et de la Police à Toronto ;-si elle est

suffisante, et si elle possède la confiance des Habitans de Toronto, ou non?"

Après avoir examiné avec soin les témoignages écrits qui nous ont été transmis avec les
Lettres d'instructions ;-après nous être enquis, dans des entrevues personnelles avec un nombre
considérable des citoyens de Toronto de tous les partis sans distinction, des circonstances relatives
aux troubles dont il est parlé plus haut ;-après avoir mûrement considéré et pesé les matières
soumises à l'enquête que nous avons été chargés de faire;-et après avoir rédigé par écrit une
foule de déclarations à ce sujet que nous transmettons ci-jointes, nous avons l'honneur de faire
rapport comme suit, pour l'information de votre Excellence.

Avant d'offrir aucune observation sur les circonstances qui ont donné lieu à cette enquête il
est nécessaire de rapporter les faits, tels qu'ils nous paraissent être arrivés, d'après les représen-
tation; qui ont été mises devant nous.

L'Election de la Cité de Toronto se termina samedi soir, le 20 Mars, p!- le retour des
Membres siégeans, Messieurs Dunn et Buchanan. Elle se termina sans aucune collision, et
sans qu'il se soit manifesté d'excitation extraordinaire dans les esprits. Les Candidats malheureux
étaient Mr. Sherwood et Mr. Munro, Maire de la Cité. Ces Messieurs avaient été appuyés
pendant la lutte, de toute l'influence de la Corporation et de celle de ses amis. Les partisans de
Messieurs Dunn et Buchanan, résolurent d'offrir aux Candidats heureux, le lundi suivant, l'honneur
du triomphe et de la procession d'usage après les élections. Le Dimanche, dans l'intervalle, le
bruit se repandit, (et l'on n'a pu constater qui la fait courir,) que les partisans de Messieurs Dunn
et Buchanan avaient l'intention de parader dans la procession, des emblemes insultans pour les
personnes avec qui l'on prétend que Messieurs Sherwood et Munro étaient liés politiquement.
Ce rapport avait éveillé l'attention des Magistrats, et quelques membres de la Corporation allèrent
aux informations. Messieurs Dunn et Buchanan et les Messieurs à la tête de leur parti re-
poussèrent l'insinuation avec indignation. Il n'y a pas lieu de croire qu'il ait jamais été formé
un tel projet. Une rumeur plus alarmante néanmoins s'étaient repandue, que la procession du
lendemain ;erait interrompue par des troubles ; les Magistrats eurent aussi connaissance de cette
rumeur. Il paraitrait qu'elle créa dans l'esprit public un sentiment général de mal-aise et d'alarme.

A
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Appendice Il a été démontré d'une manière concluante, que dans la matinée du lundi, 22 Mars, un
(S.) nommé Allan qui tient la Taverne Caleraine, théâtre d'une évènement fatal qui arriva tard le

A 1même jour, et qui avait servi de maison ouverte pendant l'élection aux partisans de Sherwood
3e Aout. et Munro, s'était transporté au Township de Scarborough, et était revenu avec un parti

d'hommes connus notoirement comme Orangistes et amis de la Corporation, ou partisans de la
présente Corporation de Toronto. On a essayé d'identifter le Maire, Mr. Munro, dans cette
transaction, mais nous ne trouvons rien qui confirme cette supposition, si ce n'est la rumeur
même. Dans le cours de la matinée, un parti considérable d'hommes, principalement paysans et
étrangers à la ville de Toronto, se réunit à la Taverne Coleraine. A mesure que le nombre en
augmentait, ce parti manifestait d'une manière non équivoque, son intention de troubler la paix
de la Cité, par des expressions et des gestes menaçans, et en étalant aux yeux avec ostentation
des bâtons, et même des armes à feu. Il est nécessaire de remarquer ici que la Taverne Cole-
raine est dans la même rue, en vue et à environ soixante pieds de l'Hôtel de Ville, où le Maire
et les Magistrats tiennent leurs Séances ordinaires, et où la Police de la Cité est stationnée.
Vers midi et demi, le premier acte de violence ouverte fut commis contre la personne d'un
Joueur de cornemuse Ecossaise ; cet homme accompagné de deux autres individus, s'en allait
joindre le Cortège triomphal de Messieurs Dunn et Buchanan. Le Joueur de cornemuse était
revêtu de costume Ecossais, et jouait un air Ecossais. Sa Cornemuse était ornée des couleurs
et emblêmes des Candidats heureux. Un parti de dix ou douze hommes armés de bâtons, sortit de
la Taverne Coleraine, traversa la rue, lui arracha sa cornemuse, la foula aux pieds et le battit lui
et ses compagnons, d'une manière cruelle. Cette outrage parait avoir été commis sans provoca-
tion. Quelque temps après cet évènement, un parti considérable d'hommes armés de bâtons,
sortit de la Taverne Coleraine, et se transporta sur les lieux mêmes qui avaient été le théâtre de la

première attaque grave contre la procession, à l'encoignure de Church et King Streels. Chemin
ce parti passa devant l'Hôtel de Ville et fut remarqué des fenêtres de l'Edifice, par deux des

Maistrats, les Echevins Gurnett et Powell ; le Maire était présent alors ;-Echevin Powell et
un ou deux des Connétables de la Cité essayèrent de le disperser, mais en vain. Les gens de ce

parti arrachèrent à plusieurs leurs bâtons, et l'on petit se faire un idée de la force et du nombre de
ce parti par cette seule circonstance, qu'un des Connétables de la Cité ramassa et emporta avec
lui une brouette pleine de bâtons. Il ne parait pas que les Magistrats ou la Police aient fait aucune
tentative dans ce moment critique, pour prévenir l'émeute préméditée. Le parti continua sa
marche, et sans autre interruption prit position, comme on l'a dit plus haut, dans Church street,
au coin de King street, attendant évidemment l'arrivée du Cortège triomphal. La procession
laissa l'Hôtel Ontario vers une heure et demie de l'après midi ; et nous avons les témoignages
les plus dignes de foi, de la bonne conduite et des bons sentimens qui animaient les personnes qui
en fesaient partie. En arrivant au coin <le King et Church Streets, la tête du Cortège fut at-
taquée par le parti qui s'y était déjà rassemblé ; des Cavaliers furent frappés avec des bâtons et
chassés des rangs, et la marche de la procession arrêtée. Le Cortège triomphal néanmoins con-
tinua sa marche après une courte interruption, et fut assailli en passant par une volée <le pierres.
Cette aggression parait avoir été endurée pendant quelque temps avec beaucoup de patience. A la
fin, cette provocation attira des représailles, et les personnes qui formaient partie (lu Cortège
triomphal, étant en bien plus grand nombre, dispersèrent leurs adversaires, chassant les uns dans
Church street, tandis que d'autres se refugièrent dans l'Hôtel de Ville. La scène de cette
émeute eût lieu en vue de l'Hôtel de Ville, et à une distance de deux cents verges environ; et
quoique dans l'intervalle, Mr. le Shérif Jarvis et un ou deux autres individus se soient efforcés,
avec une activité digne d'éloges, de contenir et réprimer les perturbateurs de la paix publique,
néanmoins il parait que les Magistrats et les Connétables n'. nt interposé leur autorité
qu'après que les personnes qui formaient la procession, se sont trouvés dans la nécessité de se dé.
fendre elles mêmes.

Vers ce temps ou peu après, la tête de la procession étant arrivée à la Taverne Coleraine,
à l'extremité inférieure de King Street, il éclata une émeute à cette Taverne, qui occasionna la
mort à quelques personnes, et nécessita l'intervention du Militaire. Cet évènement n'est pas du
ressort de notre enquête, mais nous ne pouvons nous empêcher d'appeler l'attention de votre
Excellence, aux déclarations qui font voir, que l'intervention des Magistrats et de quelques bons
Comnétables dans ce moment, aurait prévenu cette catastrophe déplorable.

Avant ainsi récapitulé les faits qui se rattachent à ces Eneutes, il serait impossible pour
nous d'en venir à la conclusion que cet acte de violence a été commis par un pur hasard, et par Ja
rgncontre accidentelle d'hommes dont les passions étaient excitées par l'Election récente. Toute
cette transaction porte Pempreinte et 1rs traits de la préméditation. L'Election s'était terminée sans
aucupe violence ou désordre. Il s'était depuis écoulé deux nuits et un jour. On ne peut donnpr
aucune raison valable, ni assigner de motif raisonnable pour avoir fait venir de la campagne, des
hqmmes d'.une spcto particulière, connus par leur préjugés violents et leur conduite turbulente ;-
aucun prétexte ne peut justifier la réunion d'holpmes d'un caractère semblable, et n'a pu les autoriser,
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de propos délibéré, à prendre position au coin de King et Church Streets, à la Taverne Co- Appendice
leraine. Il n'y a eu aucune provocation pour cette aggression sur la personne du Joueur de (S.)
cornemuse Ecossaise et ses compagnons, ni pour les scènes outrageantes et disgracieuses qui ont r
accompagné la marche de la procession. Après la consideration la plus impartiale des déclarations 3e AoAt.
qui sont devant nous, nous ne pouvons faire autrement que de conclure, que ces troubles ont été
prémédités et tramés d'avance par le parti qui avait perdu l'Election précédente-par les partisans
de Sherwood et Munro. Nous ne voudrions pas leur imputer,-nous ne pourrions imputer à
aucune classe d'hommes dans les mêmes circonstances, sans les preuves les plus formelles et les
plus positives, l'intention préméditée du meurtre ; mais nous sommes persuadés que' les pertur-
bateurs de la paix dans cette occasion, étaient des gens venus de loin, à l'instigation de personnes
qui n'ayant pu réussir à emporter l'Election précédente, s'étaient rassemblées là, pour assaillir le
parti qui était sorti victorieux dans cette lutte électorale.

Il serait ditlicile, sinon impossible, de convaincre les instigateurs de ces troubles, du crime
de subornation. Que l'on ait mis en Suvre de pareils agens, c'est ce que l'on ne peut nier. Des
gens de la classe de ces perturbateurs, quelque forte d'ailleurs que soit leur inclination
au mal, sont rarement méchans ou malfaisans, s'il leur en coute, et encore bien moins lorsque leurs
métaits emportent avec eux la certitude ou même le risque ordinaire des représailles. D'un autre
côté, les hommes qui possèdent assez d'influence et d'intelligence pour être les instigateurs des trou-
bles, se compromettent rarement en s'impliquant personnellement. Dans ces circonstances, toutes
les conséquences à tirer, doivent être basées sur des inférences, et nous pensons que l'on pourra
inférer raisonnablement des témoignages, l'identité des auteurs de cette émeute.

Nous avons déjà dit que le Maire et les Echevins-la Magistrature de la Cité,-étaient pré-
venus Dimanche, de l'impression générale parmi les citoyens, qu'une émeute devait éclater leLundi,
et les précautions prises dans la matinée du même jour, sont une preuve de leur crainte, et de la foi
qu'ils ajoutaient à cette rumeur. D'après l'Acte d'Incorporation de 1834, le devoir et la respon-
sabilité de conserver la paix (le la Cité, reposent sur le Maire et les Echevins qui sont les seules
personnes compétentes (excepté les Conseillers Exécutifs en vertu (le la 3e. Victoria Chap. 47)
pour agir comme Magistrats dans l'étendue des limites de la Cité. En conséquence, le Maire
et les Mlagistraits de Toronto assermentèrent dans la matinée du 29 Mars, 22 Connétables Spéci-
aux que l'on stationna à l'Hôtel de Ville.

En comparant la liste des Connétables (Appendice A.) avec la liste des Connétables Spé-
ciaux (Appendice B.) qui ont été assermentés et employés pendant l'Election à cinq chelins par
jour, et auxquels on s'est opposé parcelu'ils étaient choisis et assermentés par le Maire, Mr. Monro,
l'un des Canditats, et avaient manifeste une grande partialité, nous trouvons que quatorze sur les
vingt deux assermentés le Lundi sur la liste des Connétables Spéciaux, ont été employés pen-
dant l'Election ;-et nous avons la déclaration de Mr. lEchevin Gurnett, que ces Connétables
Spéciaux ont été stationnés dans l'Hôtel de Ville, et non dans les rues, de crainte qu'étant
notoirement opposés aux personnes qui formaient le Cortège triomphal, leur seule présence ne
provoquât une collision.

Voilà pour les mesures de précaution qui ont été prises. L'emploi de ces mesures parait à
p2ine avoir été plus efficace. Si l'on n'excepte l'énergie déployée par Mr. 'Echevin Powell, et
les efforts plus tardifs, quoique bien intentionnés, des Echevins Gurnett et Dennisson, nous ne
voyons pas qu'on ait pris des mesures proportionnées aux exigences, ou qu'on ait fait aucunes
tentatives quelconques pour prévenir les troubles qui se préparaient évidemment et rapidement.
Les évènemens dont nous venons de parler plus haut, ont tous eu lieu à portée d'oreille de
l'Hôtel de Ville. Pourquoi le Maire ou son posse, après l'attaque sur la personne du Joueur
de cornemuse, n'a-t-il pas dispersé l'assemblage de perturbateurs à la Taverne Coleraine ? Pour-
quoi n'a-t-il pas obligé, ou - s'il ne pouvait le faire légalement, pourquoi n'a-t-il pas employé
son influence personnelle sur Allan l'Aubergiste, qui avait tenu table ouverte pour son parti durant
l'Election, pour l'engager à fermer sa maison et empêcher toute nouvelle provocation ? Où étaient
les autres Echevins ? Pourquoi ceux qui étaient présents n'ont-ils pas employé toute la force des
Connétables Spéciaux pour désarmer efficacement la bande d'hommes armés de bâtons, qui avaient
déjà partiellement été désarmés par les efforts de lEchevin Powell ? Pourquoi ne les ont-ils pas
suivis et dispersés par l'autorité légale, avant de leur donner l'occasion de se rassembler, de se
réorganiser et accomplir ainsi le but de leurs machinations, au coin de King et Church Streets ?
Nous avons beaucoup entendu parler de l'énergie des Connétables et des Magistrats lorsqu'il ont
été forcés d'intervenir, rnais nous demandons pourquoi n'a-t-on pas employé la moitié le cette
énergie, et plus à propos et avec plus d'avantage, pour prévenir. l'émeute qui devait avoir été
prévue ? Si elle n'a pas été prévue, cela démontre une indiffrence coupable et extraordinaire
aux signes et indications qui étaient visibles aux yeux de toute la Société. Mais les précautioris
qui ont été prises, toutes imparfaites et insuffisantes qu'elles étaient, font voir que t'on prévoyait
ces fàcheux résultats. L'indécision ou la nég.igene des Magistrats, dans l'emploi-des moyens à
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Appendice leur disposition, comme étant le seul Corps auquel la sureté de la Cité était exclusivement confiée
(S.) dans ce moment critique, démontre selon nous, rien moins qu'une connivence, sinon une vé.

r.n ritable collusion avec les perturbateurs de la paix publique.
3e Août.

La conduite du Maire de Toronto dans cette occasion, nous parait lexposer à une sévère
animadversion. C'est lui qui est le pricipal gardien et le dépositaire de la surêté publique. ll
était un des Candidats malheureux ;-une réunion tumultueuse de ces partisans politiques s'était
assemblée dans une maison connue notoirement comme servant de point de raillement à son parti ;-.
et à la vue même des fenêtres de son Bureau, des actes de violence avaient été commis dont on
lui avait formellement donné connaissance ;--et néanmoins, on ne voit aucune tentative de sa
part, pour intervenir ou arrêter les troubles. Quant à ce qui le concerne individuellement, lé.
meute ou plutot la série d'émeutes, a procédé dans ses divers étages, de la violence à leffusion
(le sang, sans aucune molestation de sa part. Il est vrai qu'il est alors arrivé avec la Force Mili.
taire ;-mais quand nous considérons les déclarations qui sont devant nous, et que nous voyons avec
qu'elle facilité il aurait pû se dispenser de ces auxiliaires par une seul remontrance de sa part,
de bonne heure ce jour là ;-quand nous remarquons son indifférence, lors qu'il a été informé
par Mr. Maitland de l'attaque sur la personne du Joueur de cornemuse, et l'irritabilité qu'il a mon-
trée, lors qu'il a ensuite été interpellé sur le même sujet par Mr. Turner,-nous nous trouvons
dans la nécessité de déclarer notre opinion, qu'il est particulièrement exposé à l'accusation d'avoir
manqué à son devoir en sa qualité de principal Magistrat et de grand Conservateur de la paix
de la Cité de Toronto.

Conformément aux instructions de votre Excellence, nous nous somme efforcés de constater
l'état de la Force Civile et de la Police à Toronto, et dans le cours de nos enquêtes à cet égard,
nous avons pris les opinions des hommes modérés de tout les partis. Les déclarations ci-anniées
feront voir que les Membres de la Corporation eux mêmes concident dans plusieurs de nos con,
clusions, et nous n'hésitons pas à affirmer que plusieurs de ceus qui inclinent en faveur de la
Corporation par des sentimens d'affection personnelle, ou d'estime individuelle, désapprouvent
le systême en vertu duquel elle est constituée, et les pouvoirs illimités que la loi à placés à ses
discrétion. Nous avons examiné avec soin les dispositions de l'Acte en vertu duquel la Cité de
Toronto a été originairement incorporée, et les amendemens qui y ont été faits depuis (4e. Guil.
4. ch. 23-1834. 7e. Guil. 4. ch. 39.-1837.-et la 3e. Victoria ch. 47.-1840.), et nous trou-
vous qu'il est conféré aux Magistrats Civils, des pouvoirs dont lemploi par des hommes d'au-
cun parti ou d'aucune persuasion quelconque, ne peut guêre être considéré que comme un abus.
La Corporation réunit à elle seule, les fonctions Législatives, Judiciaires et Exécutives. Elle
nomme ses propres Officiers, les rémunère à sa discrétion, et les renvoit quand il lui plait. Elle
établit ses propres réglemens, les met en force par sa propre Police, et les fait exécuter par ses
propres Tribunaux. Toutes les Offenses commises dans la Cité et qui ne tombent point sous la
jurisdiction ordinaire des Assises, sont jugées soit d'une manière sommaire, soit devant Cour de
Police composée du Maire et des Magistrats, ou devant la Cour du Maire qui est la Cour Civile des
Sessions <le Quartier. Dans ce dernier cas, les Grands et les Petite J urés sont assignés par le
Grand Huissier de la Cité, en vertu d'un ordre signé du Maire. Les dénonciations pénales en vertu
des Statuts Provinciaux et des Ordonnances Civiles, sont faites et portées par l'Inspecteur de la,
Cité, et décidées par le même tribunal. Dans tous ces cas, la Police de la Cité et les Oluciers
de la Cité paraissent être si intimement identifiés avec les Magistrats sur le Ban,-~et tout le
mécanisme de la Justice si complètement monopolisé entre les mêmes mains, qu'il serait impos-
sible au corps d'hommes le plus pur et le plus immaculé, comme Magistrats, d'éviter les imputations
que suscitent naturellement les doutes, les embarras, et le manque de confiance qn'un semblable'
systême doit inévitablement produire.

Le pouvoir d'accorder des Licences, ou plutôt de décider de la qualification des personnes'
qui les demandent ; pouvoir qui, exercé avec discrétion et impartialité, tend à maintenir la moa-
raie publiq ue et le bon ordre, doit inévitablement devenir un abus, s'il est confié aux caprices
d'une Magistrature élective. Ce pouvoir sera prostitué à séduire les hommes chancelans,
à récompenser les serviles et à punir les réfractaires. L'influence qu'exercent les Aubergistes
aux Elections publiques est notoire et connue ; et nous sentons que les moyens que la Cor-
poration a employés pour assurer ou maintenir cette influence, suffisent pour justifier les ob-
servations précédentes.

La force de la Police de Toronto consiste en un Principal Huissier et cinq Connétables de
Police qui sont nommés par la Corporation et dépendent d'elle. Il est évident qu'une Force
ainsi constituée doit servir, dans des tens d'excitation politique, d'instrumens politiques en
faveur de ceux que la Corporation ou une majorité d'entre elle, regarde comme ses amis.
L'autorité dont ces hommes sont revêtus par la loi, -leurs relations habituelles avec les bas-
ses class-s,--lidée qu'ils possèdent l'oreille de leurs supérieurse-le favoritisme qu'ils peuvent
employer,-les petits actes de tyrannie indirecte qu'on leur permet d'esercer ;-tout conspire h
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convertir une force de cette nature en un engin formidable d'oppression; et quand nous voyons, Appendice
comme dans la dernière Election, que la Corporation s'est jetée dans l'arène politique en chaud
partisan d'un de ces propres membres, le Maire de la Cité, dans une lutte acharnée et malheureuse,
on ne peut guère être surpris, d'après les principes qui guident ordinairement la nature humaine,
qu'elle ait employé sans scrupule tous les moyens à sa disposition. Un système d'après lequel les
principaux Officiers Judiciaires et Ministériels de la Corporation, sont exposés à être destitués
au gré ou selon les caprices des Habitans, tels que manifestés dans des élections périodiques, parait
oli-ir plusieurs objections, dont la principale est, que l'instabilité des nominations empêche toute
compétition respectable. Nous pensons que la Corporation doit choisir ses Officiers, mais
qu'ils devraient tenir leurs Commissions de la Couronne, durant bonne conduite; et que tous
ceux à qui l'on confie la perception et l'emploi des deniers publics, doivent en être responsa-
bles en donnant de bonnes et suffisantes cautions approuvées par la Couronne. Nous ne sommes
pas opposés à un système d'Elections biennales ou triennales de la moitie ou d'un tiers de ce
corps ;-mais nous pensons que les fonctions de la Corporation devraient être restreintes en
grande partie, et se borner aux arrangemens fiscaux et à des objets d'améliorations publiques.
Nous ne croyons pas qu'il soit sage, que les Réglemens d'une Corporation aient force de loi,
avant qu'ils soient sanctionnés par le chef de l'Exécutif. Nous sommes convaincus de l'in
convenence et du peu de sureté qu'il y a, (le mettre entre les mains d'une Corporation quelconque,
le monopole du pouvoir Judiciaire et Magistral. Nous recommanderions, (et cette recom-
mandation est appuyée sur les opinions des citoyens de la plus haute intelligence et respectabi-
lité, dont on trouvera les déclarations dans l'Appendice), l'établissement d'un Magistrat de Poli-
ce salarié, nullement lié soit avec la Corporation, le Public ou la Police, sans préjugé d'af-
fections ou de localité, indépendant de tous les partis, et responsable à la Couronne seule par
qui il devrait être payé, pour l'accomplissement fidèle de ses devoirs, dans une Cour ouverte au
Public et sujette à l'exanten et à lanimadversion publics.

La Cité de Toronto ne possède pas de Guet de nuit. La nécessité d'une telle institution
est évidente. Pendant les trois dernières semaines, il a été commis un vol avec effraction au
montant d'un millier de louis. Ce vol a été commis dans une maison qui est immédiatement
en face du Bureau de Police, et un coffre-fort de fer qui contenait cet argent en a été enlevé sans
qu'on en ait eu connaissance, ou que l'on ait découvert le voleur. La personne qui a perdu cet
argent, entretient si peu l'espoir de le recouvrer par l'entremise de la Police, qu'outre une ré-
compense, elle a placardé une promesse de ne pas poursuivre dans le cas où on le lui remet-
trait. Il a été commis un vol de grand-chemin il y a quelques nuits, dans le voisinage im-
médiat d'un grand chemin public, Yonge Street. La personne qui a été volée, a été si
cruellement battue, qu'on a désespéré desa vie quelque temps. Nous voyons d'après le Re-
tour du Greffier de la Paix (Appendice C.) qu'il y a eu dans la Cité de Toronto, avec une po-
pulation de 13,000 âmes, sept cent quatre vingt dix arrestations en l'année 1840, pour toutes les
classes d'offenses, et que 70 ont déférées aux Assises. Prenant cette dernière classe d'offenses
comme terme de comparaison, nous trouvons que dans la Cité de Montréal dont la population
S'élève h 40,000 âmes environ, il a été présenté par le Grand Jury au Terme Criminel de Février
et Nars 1840, (dont la juriediction correspond avec celle de la Cour d'Assise),trente deux vrais
bils pour offenses commises dans cette Cité, et dix-sept au Terme Criminel d'Août-Septembre,
en tout 49. Dans l'intervalle de ces deux Termes, l'on a établi un changement et une améliora-
tion essentielle dans le système de la Police. Sans vouloir porter le parallèle plus loin, nous
croyons que ce que nousrvenons d'exposer plus haut, justifiera nos conclusions. Nous som-
mes persuadés en conséquence, que l'établissement d'une Police efficace et sur un bon pied,
serait avantageuse à la Cité de Toronto. Cette Force devrait être nommée, dirigée et régie par
des autorités exemptes et indépendantes de toute affection ou préjugé de localité; elle devrait être
responsable à la loi seule, et sujette par des chaînons graduels de responsabilité, au contrôle
direct et immédiat de l'Exécutif.

Un sujet d'un intérêt vif et important, a vivement frappé notre attention à chaque étage de
cette enquête, et nous manquerions a notre devoir, si nous ne le mettions devant Votre Excel-
lence, sans réserve et de la manière la plus saillante : nous voulons parler de l'existence del'O-
rangisme dont l'influence alarmante domine toutes les classes de la société,-aggrave les maux
de l'acrimonie politique,-excite des préjugés religieux et des animosités de parti,-et rappel-
le le souvenir de luttes et de sentimens qui avaient presque cessé d'exister. Nous avons tout
lieu de croire, que l'Orangisme a étendu ses ramifications dans tout le pays. Nous savons qu'il rè-
gne à un haut dégré dans la Cité de Toronto. Transplanté et ravivé ici, d'abord peut-
être dans des vues de convivialité,- il a été finalement converti en un engin purement po-
litique, dépouillé néanmoins des prétextes mêmes qui pouvaient pallier son existence ailleurs.
L'Orangisme dans le Canada, est en réalité le type d'un parti, et ceux qui par leur ferme loyauté,se seraient d'ailleurs attirés le respect, neutralisent leur propre utilité, en ressuscitant des
antipathies qui sont tombées dans l'oubli, dans un but frivole et que rien ne saurait justifier.
D'ailleurs, il n'y a pas de doute que l'on a employé l'Orangisme à servir et promouvoir des
vues et des intérêts privés, et les abus qui en sont résultés, ont désappointé, par une réaction
naturelle, l'attente de ces fauteurs mal avisés de l'Orangisme. L'information que nous avons

B



4-5 Victorie Appendice (S.) A. 1841

Appendice l'honneur de soumettre à Votre Excellence dans l'Appendice, établit d'une manière incontesta-
(S.) ble, les effets désastreux de cette association sur toutes les classes de la société, et dans les

Campagnes et dans la Cité. Les Loges Orangistes sont répandues dans tout le pays. Les
9e Juillet. membres de ces Loges sont nombreux et influens, par les craintes 'qu'ils inspirent. Fortes de

leur unité de but, de l'absence de toute opposition combinée, et de l'impunité dont elles ont joui
jusqu'à ce jour, ces Institutions qui d'abord, avaient été établies pour la défense, ont depuis été
employées à l'aggression, et cela d'une manière perverse et sans provocation. Des Orangistes
portant les couleurs et les cmblêmes de la Société, sont intervenus dans les Elections où il
ne possédaient, ou ne pouvaient posséder aucun intérêt, excepté celui de la suprématie Orangis-
te. La connaissance que ces Associations existent ; l'expérience des malheurs qu'elles peuvent
entrainer avec elles ;-la terreur indéfinisable et peut.être exagérée qu'elles inspirent, ont créé un
sentiment général de malaise et d'inquiétude, et devront retarder d'une manière fâcheuse, Pamé-
lioration et l'avancement du pays. En vain le Gouvernement travaillerait-il à encourager l'E-
migration, si les colons sont chassés de leurs fermes, et si les Emigrés craignent de s'établir ici,
par l'apparition d'une Institution politique qui a peut-être été le motif qui les a forcés de s'expa-
trier de la terre natale. Cette influence facheuse a été encore plus directe, plus évidente et
saillante dans la Cité de Toronto.

Nous avons rapporté les témoignages, pour faire voir que la Corporation actuelle est en
partie Orangiste. Les Officiers de la Corporation et de la Police sont pour la plupart des
Orangistes avoués et reconnus. L'Orangisme est devenu le mot de guerre, et le symbole du
parti qui supporte et appuie la Corporation, et la recommandation la plus efficace, sinon indis.
pensable, pour parvenir aux honneurs ou charges civiles .Les préjugés et le. antipathies des per-
sonnes qui sont en poivoir, sont copiés d'une manière servile par leurs dépendans ; et il est
prouvé par les témoignages qui sont devant nous, qu'il a été commis des actes d'intolérance
par les Officiers subordonnés ; et des membres de la Corporation qui n'étaient peut-être pas
très enclins à s'en enquérir, ne paraissent pas en avoir pris connaissance.

A la dernière Election, P'Orangisme était le Symbole du parti de la Corporation. Pen-
dant les émeutes qui l'ont accompagnée, les Orangistes amenés systématiquement dans la Cité
des Campagnes voisines, étaient les acteurs les plus marquans.ls se réunissaient à la Taverne
Coleraine où deux Loges Orangistes siégeaient ; et en partant de là pour le lieu du rendez vous,
au coin de King et Clurch Strcets, un grand nombre d'entre eux portaient un ruban ou mar-
que particulière, indiquant, comme nous en avons été informés, le dessein prémédité de com-
mettre des actes de violence et d'outrage.

Nous ne pouvons en conséquence terminer ce Rapport, sans déclarer notre intime convic-
tion, que l'existence de l'Orangisme en cette Province, est un grand abus qui va croissant, et
qui devrait êtra désapprouvé, dénoncé et réprimé par l'exercice de toute l'autorité et de l'influ-
ence à la disposition du Gouvernement.

Le tout néanmoins très respectueusement soumis à Votre Excellence.

W. F. COFFIN,
NICHOLAS FULLAM.
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APPENDICE

DU

RAPPORT DES COMMISSAIRES

NOMMÊS POUR INSTITUER UNE ENQUETE SUR

L'EMEUTE DE TORONTO.

Liste les Connétables assermentés Lundi, le 22 Mars, 1841,............ Appendice.A.

Liste des Connétables pendant la Semaine de l'Election,............... B.

Retour des Offenses commises dans la Cité de Toronto, depuis le 1er
.janvier jusqu'au 31 Décembre 1840, et liste des Licences ac- ............ C.
cordées aux Aubergistes et aux Détailleurs de Bière.

Déclaration de Donald MeLean,
Lauchlin McLean,
Alexander Young,
Robert Sargant,
Docteur Bradley,
John Maitland, Ecuyer,
Richard Millar, Ecuyer,
C. J. Baldwin, Ecuyer,
John Eastwood,
John Power,
William Swain,
James Fitzgerald,
John Craig,
Arthur Clifton,
Sheldon Ward,
John Bell,
Joseph Pullen,
l'Honorable Augustus Baldwin,
Terence J. O'Neill,
William Murphy,
H. G. Bernard,
Elizabeth Boyle,
John Lindsay,

Affidavit de Robert J. Turner, Ecuyer,
Déclaration de William Musson,

H. W. Stogdill,
John Doel,
John Sevain, .

Affidavit de Peter Harkin,
Déclaration de Peter Coulan,
Affidavit de James Kearney, .

. 0

No 1
2
3
4

.. 5
6
7
8
9

10

12
.. 13

.. 14
.. 15

16
17
18
19
20

.3 21
22
23
24
25
26
27
28
29

.. ' 30
31

A. 1841

..

..
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APPENDICE A.

Liste des personnes assermentées comme Connétables Spéciaux, Lundi, le 22 Mars, 1841.

Edward Farrel,
Thomas Cowan,
Charles Spiers,
Alexander Stewart,
John Mossop,
James Beatty,
John Crawford,
William Loisden,
William Johnston,
William Ross,
James Fielding,

James Hopkins,
James Crothers,
Samuel Robinson,
James Large,
Richard Bingham,
James Orford,
David Sands,
Charles Roddy,
Richard Clarse,
Gerard Gibson,
Andrew Fleming,

Taux de la rémunération,-cinq chelins par homme.

Je Certifie que le présent Retour des personnes assermentées comme Connétables Spéciaux
par le Maire et les Magistrats de la Cité de Toronto, Lundi le 22 Mars 1841, est correct.

(Signé.) CHARLES DALY,

Greffier de la Paix,

Cité de Toronto.

Déclaration de John Lindsay, .. .. 2
George Nichols, .. .. .. .. 3U
James Salmon, et copies des Informations et des Affidavits, .. 34
L'Honorable Mr. McDonell, .. .. .
James Bell, .. .. .. 6
Charles Daly, .. ..

John Molloy et autres, .. ..
Le Révérend W. P. McDonagh, . .. .. 3
William Mathers, . .. .. 4C
John Eastwood, .. .. 41
George Gurnett, .. 42
Le Maire de Toronto, .. .. . . .. 42
T. C. Patrick, Ecuyer, .. .. 44
H. Scobie, Ecuyer, .. .. .. .. 45
John Balfour, .. .. .E ..

John Bristowe, Ecuyer, .. .. ..

Lettre de Mr. Codd, et Annonce, .. ..

Lettre de Mr. Thomas Bell, . . .. . 4
Déclaration de Mr. Hincks, M. P. P. .. ..
Lettre de Mr. Buchanan, M. P. P. .. 51
Lettre de Mr. l'Echevin , et copie de la réponse des Commissaires, 5<
Lettre (le Mlr. Stai, M. P. P. .5
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(s)
APPENDICE B.

Liste des personnes nommées par
pendant le semaine de 'Election, 1841.

Alexander Stewart,
John Mossop,
George Brown,
William Johnston,
Andrew Flemming,
James Fielding.
Samuel Nelson,
William Carswell,
Charles Roddy,
William Earls,
Patrick Farrell,
James Graham,
John Stuart,
Andrew McDermnot,
John Mills,
Thomas Cowan,
Patrick Ward,
James Large,
Robert Bright,
Samuel Robinson,

le Maire et les Magistrats en Session, et assermentées

James Beatty, Senr.
James Beatty, Junr.
William Ros8,
Jamcs Chambers,
Edward Walsh,
William Kerr,
John Loan,
Simon Wiggms,
John Kerr,
James Orford,
James Crothers,
Samuel Hamilton,
Edward Modford,
Patrick Walsh,
John Doolan,
William Londen,
James Smith,
Conway Bunlen,
John West,
John Donnelly.

Assermentés pour assister les Officiers Rapporteurs.

John Watkins et Joseph Bond.

5s. Courant accordés à chaque homme par jour.

Je certifie correcte la présente Liste des personnes assermentées comme Connétables
Spéciaux par le Maire et les Magistrats de la Cité de Toronto, en Session, Lundi, le 13e
jour de Mars 1841, pour servir pendant la semaine de l'Election.

(Signé,) CHARLES DALY,

Greffier de la Paix,

Cité de Toronto.
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Apjdice APPENICE C.

TABLEAU des Hommes et Femmes condamnés pour Offenses commises dans la
3e Aout. Cité de Toronto, depuis re ter Jaenïier jusqu'au 31 Décembre 1840.

Accusations Renvoyées aux Jugées par là ant il a été
NATURE DES OFFENSES. portées devant aux

le Bureu Assises Cour du Maire. mairernent.
Police.

Hommes. Femmes. Hommes. Femmes. Hommes. Femmei. Ifórfines. Femfs.

Assauts........................ 193 20 .. .. 4 .. 189 20
do. avec des armes à feu ou arme
meurtrières....................2 .. 2 .. ..

do. avec intention de Sodomie... ..

do. sur des Connétables dans l'ex
écution de leur devoir.........5 :.

Vols avec effraction...............5 . 2 .. .. ..
Infraction des Statuts Provinciaux

et des Lois de la Ville qui empor
tent une pénalité de moins de 20s Ù2 6 .. .. .. .. 112 6

Mépris de Cour, refus de donner té
moignage...................... .. .. .. .. .. 8

Conduite déréglée (Prostituées, Vau
rienset Vagabonds.)............ 142 175 .. .. .. .. 142 175

Maisons déréglées, (pour avoir tenu) 3 4 .. .. .. • S 4

Ivres dans les Rues, et incapa
bles de prendre soin d'eux mêmes. 120 37 .. .. .. .. 120 37

Pour avoir induit desSoldats à déserter 2 .. 2
Pour avoir acheté des effets de Soldat! 1 1 1
Pour avoir distillé sans Licence.. .. . .. .. .. 1
Pour avoir tenu des Tables de Bil .. .. ..

lard sans Licence.............. 4 .. .. .. 4
Pour avoir colporté sans Licence.. 2 .. .. .. .. .. 2
Pour avoir vendu de la boisson san

Licence............ ......... 8 .. .. .. .. S1 1
Pour Larcin.................... 82 44 30 20 21 12 s1 12
Pour avoir reçu des effets volés.... 2 2 .. .. 1 .. 1 2

Pour Fraude....................2 .. .. .
Pour Viol...................... .. .. i .. .. .
Pour Emeute......... ....... 9 .. 2 .. .. .. 7
Pour avoir menacé de violence per

sonnelle...................... 54 7 .. .. .. 54 7
Pour avoir passé sur la propriété

d'autrui ..................... 15 2 4 .. .. .. 15 2

Pour avoir vendu du poison contrai-
rement au Statut.................1 .. .. .. .. .. .

Pour avoir essayé de faire passer de
l'argent contrefait............. 5 4 .. .. .. .. 1

Pour avoir pratiqué la médecine con-
trairement au Statut.............. .. .. .. .. .. 1

Total.. 799 299 50 20 1 27 1 12 1 722 267

POPULATION DE ToRoNiTO, JUILLET 1840.
Je certifie que ce Tableau de toutes

les poursuites devant le Maire et les
Magistrats de la Cité de Toronto,
pendant l'année 1840, et celui de la
Population, sont corrects.

(Signé,) CHAS. DALY,
Greffier de la Paix,

Cité de Toronto.

Mâles au Mâles au Femelles Femelles
dessus de dessous de au dessus au dessous

16 ans. 16 ans. de 16 ans. de 16 ans.

3571. 2938. 3744. 2837.

Total, 13,092
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Liste des personnes à qui des Certificats pour des Licences d'Aubergistes ont été
accordées pour tenir des Auberges dans la Cité de Toronto et les environs,
pour l'année 1841

1 John T. Smith,
2 William Campbell,
3 James Bell,
4 Thomas Moore,
5 Thomas Thomas,
6 William Phair,
7 John Manns,
8 Thomas Pearson,
9 Steers Robinson,

10 John Henry,
Il Geo. W. Post,
12 Bernard Short,
13 Robert Anderson,
14 William Griffith,
15 John McCarthy,
16 Arthur McMabon,
17 John Earnest,
18 John Earls,
19 John Parsons,
20 Thomas Botterell,
21 James Trotter,
22 George Herron,
23 James Mirfield,
24 Thomas Naylor,
25 William Wallis,
26 Chs. T. Gardiner,
27 John Elegia,
28 William Rolph,
29 John \Murphy,
30 John Stone,
31 John Raper,
32 John O'Keefe,
33 Thomas Buttery,
34 George McCallum,
35 John Henderson,
36 Richard Woods,
37 John C. Scholfield,
38 James McComb,
39 James Platt,
40 John Baldry,
41 James Thompson,
42 Joseph Abraham,
43 Andrew Gibson,
44 W. H. Ross,
45 Peter Nangle,
46 Daniel Peterson,
47 John Fleming,
48 W. H. Elliott,
49 William Noble,
50 Robert McMichael,
51 Robert Barwich,
52 John P. Dutun,
53 Thomas Earls,
54 Joseph Beatty,
55 Robert Alexander,
56 John Baker,
57 Thomas Ryan,
58 Thomas McConkey,
59 John Trueman,
60 John Anderson,

Market Squatre.
Front Street.
Church Street.
King do
Front do
King do
Market Lane.
Market Street.
Front do.
Newgate do.
New do.
Bathurst do.
George do.
Elizabeth do.
Church do.
March do.
King do.
Lot do.
York do.
York do.
Market Square.
Lot Street.
King do.
Yonge do
Market Lane.
Front Street.
Yonge do.
Palace do.
Yonge do.
Market Square.
Front Street.
Newgate do.
Yonge do.
Lot do.
New do.
Market Lane.
King Street.
New do.
King do.
King do.
Lot do.
Yonge do.
Market Lane
John Street.
Yonge do.
Front do.
'Charch do.
Newgate do.
King do.
Newgate do.
King do.
Lot do.
Newgate do
Newgate do
King do.
King do.
Church do.
King do.
Newgate4o.
Lot do.

1 John Healy, York Street.
02 John Powers, Frot do.
63 John Short, Lot do.
64 Thomas Baily, Bathuret do,
6& Hugh lienderon, Church do.
68 Joseph H. Smith, King do.
67 George Price, Lot do.
6S John Bennett, Lot do.
69 Susannah Mathews, March do.
70 John Baker, King do.
71 Hugh McNeal, Front do.
72 David Ross, March do.
73 Samuel Bain, Lot do.
74 George Evanq, Lot do.

75 James Feehan, Kingston Road.
76 Dennis EcEnery, Market Lane.
77 John Harley, Market Square.
78 Patrick Ingoldsby, Church Street.
79 Patrick Mitchel, George do.
80 Alexander McGregor, Yonge do.
81 Richard Crispin, York do.
82 Charles Northcote, York' do.
83 William Turriff Lot do.
84 John McManus, Market Square.
85 Goerge Brown, Lot Street.
86 Thomas Wright, do. do.
S7 James Dill, do. do.
88 Alexander Dill, do. do.
89 F. M. Rossi, King do.
90 Lewis Boore, Front do.
91 Fraucis Bond, Church do.
92 Daniel Dewdney, King do.
93 James Hickman, do. do.
94 James Graham, March do.
95 James Walsh, King do.
96 John Thomas, Yonge do.
97 John Wesley, New do.
98 Asa Reynolds, King do.
99 Stanous Daniels, Yonge do-

100 Henry Gillentson, Lot do.
101 Thomas Fanning, King do.
102 James Campbell, Lot do.
103 Thomas Dunlop, King do.
104 Thomas S. Cowan, Front do.
105 James H. Hutchinson, do. do,
106 Eben. Barclay, Yonge do.
107 Francis Berry, 'do do.
108 James Thomas, do. do.
109 William Heather, Palace do.
110 Robert Scott Front do.
111 Peter Harkin, Market do.
112 Herod Noble, Lot do.
113 William L. Stewart4 Market do.
114 Robert Defreise. Kingston Road.
115 John M. Tuis, Church Street.
116 John Earls, Lot do.
117 David McDonald, Church do.
118 Isaac Johnston, Lot do.
119 William White, do• do,

Appendice
(8.

3e Août.
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Licences pour détailler de la Bière.

1 Richard French,
3e Août. 2 John Barlow,

3 Patrick Graham,
4 George Callon,
5 Robert Britton,
6 Ellen Hamilton,
7 Anne O'Feil,
8 W. Rupson,
9 Michael Piggott,

10 Michael Kane,
Il Henry Spivas,

Broad Lane.
Market Street.
Front do.
York do.
York do.
George do.
Church do.
King do.
Church do.
Yonge do.
King do.

12 W. D. Harper,
13 Daniel Simmons,
14 James Baxter,
15 Hugh Poland,
16 Bobert Edwards,
17 John Marks,
18 John Barwick,
19 Robert Mansfield,
20 Timothy Shyne,
21 George Munro,

Lot Street.
Spadina Avenue.
Lot Street.
Church do.
Yonge do.
King do.

Yonge do.
Spadina Avenue.
King Street.
Lot do.

Je certifie correct le tableau des Certificats accordés pour Licences d'Aubergistes
pour vendre de la Bière dans la Cité de Toronto et ses environs, jusqu'à ce jour.

Toronto, 19 Juin, 1841.

(Signé) CHARLES DALY,

C. C. C.

No. 1.

Donald McLean, de la Cité de Toronto, tient une maison de Pension et dépose comme
suit :

Je réside dans cette Cité depuis près de deux ans, je suis Portier de l'Eglise Presbitérienne
Ecossaise. J'étais membre du Comité de l'Election de Messieurs Buchannan et Dunn. Le
matin du jour du triomphe, un Joueur de cornemuse Ecossaise, vint à la chambre du Comité. J'i-
gnore par qui il était envoyé. Je ne connais pas son nom. Il commenca à accorder sa Cor-
nemuse, et troublait les Messieurs occupés à des affaires dans la chambre du Comité. J'allai
à lui, et lui dit qu'il pourrait accorder sa Cornemuse chez moi. Il y alla. Je le suivis, et re-
tournai avee lui pour joindre la procession. Je laissai ma maison avec lui et mon fils Laugh-
lin McLean. Nous descendimes tous trois George Street pour rentrer dans King Street. Le
Joueur de Cornemuse avait attaché les couleurs de Dunn et Buchanan à sa Cornemuse.
Nous entrâmes dans King Street au sud et passâmes à Pouest. Rendus vis-à-vis la Taverne
d'Allan, le Joueur de Cornemuse joua de son instrument. Il pouvait être alors midi et demi.
Un parti de sept à dix personnes armées de bâtons, sortit de la maison d'Alian,-traversa la
rue,-insulta le Joueur de Cornemuse parce qu'il portait les couleurs qu'il avait,-lui arracha
la Cornemuse des mains, etla foula aux pieds dans la rue. Voyant quelques uns d'eux sur le
point de le frapper, je voulus intervernir et fus frappé moi même à l'instant, et renversé sur les
mains et les genoux. Le Joueur de Cornemuse fut aussi sévèrement battu. Je vis mon fils
s'avancer pour me protéger, et je le vis assailli d'une manière brutale par ce parti.

En présence de
(Signé,)WM. F. COFFIN.

N. FULLAM.

(Signé.) DONALD McLEAN.

No. 2

Laughlin McLean, fils du dernier témoin, âgé de 17 ans, continue la déclaration de son
père, comme suit :

J'ai vu mon père frappé deux fois, et comme l'homme qui l'avait frappé, voulait le frapper
de nouveau, j me jettai sur l'assaillant, et par mon poids le jetai à terre. Dans cette posi-
tion, j'eus la tête coupée, comme je le crois, par un instrument tranchant. Je me relevai et pris
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la fuite, suivi de cinq hommes qui tous me frappaient. Je reçus deux ou trois coups.
J'en rencontrai trois autres qui me frappérent, et je reçus un coup dans le côté, et un autre i Appendice
la jambe. J'en rencontrai deux autres ; l'un me saisit par le " Plaid" en me fesant tournoyer, (S)
l'autre me frappa à la tête. Un nommé Foter s'avança pour me protéger, et fut lui-même as- r-A-'
sailli à son tour. Je crois que ma vie était sacrifiée. si Mr. McDonald qui tient un magasin au
coin de George et King Streets, ne m'eût saisi par le corps, et ne m'eût emporté dans son ma-
gasim.

(Signé,) LAUGHLIN McLEAN.

En présence de
(Signé) W. F. COFFIN,

N. FULLAM.

No. 8.

Alexander Young, de la Cité de Toronto, Scieur, dépose comme suit :-Je sais jouer le la
Cornemuse. Le jour du Triomphe électoral de Messrs. Dunn et Buchanan, je me procurai par
ordre de John Fraser, Ecuver, la Cornemuse de la Société de St. Andrew, pour acccompagner
la Procession. Je me transportai à la maison de Mr. Donald McClean, où je pris un habillement
Ecossais, et descendis par George Street dans King Street. Nous remontâmes King Street ; je
jouais l'air de " The Campbells are coming> ayant attaché à ma Cornemuse les couleurs de
Dunn et Buchanan. Rendu vis-à-vis la Taverne CoIraine, neuf à dix hommes sortirent, traver-
sèrent la rue, et m'attaquèrent, moi, Donald Mc Lean, et son fils Lauchlin ; ils m'arrachèrent les
accordions de la Cornemuse, et les brisèrent sous leurs pieds. Ils m'assaillirent avec des bâtons,
et me battirent cruellement. Pour me sauver la vie, je fus obligé de m'enfuir aussi vite que
possible. J'entrai dans un magasin, et échappai ainsi à leur poursuite.

En présence de sa
(Signé) WM. F. COFFIN, ALEXANDER X YOUNG,

N. FULLA M, marque.

No. 4.

Déclaration de Robert SeTgant, Plâtrier :-J'ai entendu lire la déclaration ci-dessus ; elle est
parfaitement correcte. Les personnes qui ont attaqué le Joueur de Cornemuse, portaient les
couleurs Orangistes,

(Signé) ROBERT SERGANT,

No. 5.

Lundi, le 22 MTars dernier, vers une heure A. M, l'on vint me chercher en toute hate pour un
jeune homme dont le nom était Lauchlin McLean, qui avait eu la tête coupée en deux endroits,
par quelqu'instrument, comme des bâtons; il me parut avoir été très maltraité et était dans une
grande terreur ; il me dit qu'il avait êté assailli par plusieurs hommes qui étaient sortis de la Ta-
verne de William Allan. Avant d'arriver chez Mr. McDonnell, où se trouvait McLean, j'en-
tendis de grand cris, comme de réjouissance et de triomphe, vis-à-vis la porte d'Allan et devant la
maison. Après a.voir dressé les blessures de McLean, George Duggan, Sr. entra en riant, et
comme s'il paraissait content de ce qui était arrivé. Je lui fis remarquer qu'il agissait mal. Je
le priai de demand'er à ceux qui se trouvaient dlans la maison d'Allan, de se désister d'assaillir les
personnes inoffensives. Vers deux heures, deux hommes sortirent de la maison d'Allan en cou-
rant vers moi, et mie demandèrent pourquoi j'avais osé dire à Mr. Dtuggan, que si les personnes
dans la maison d'Allan persistaient à frapper le monde, elle-serait brulée. Je lui répondis que je
n'avais rien dit de semblable à Mr. Duggan, et l'on me permit de passer.

(Signé,) D. R. BRAIDLEY.

Après Pévènement malhenreux qui eut lieu Lundi le 22, je rencontrai Mr. George Duggan,
Coronaire du Comté de York, qui me dit d'un air de triomphé ; " Voyez. maintenant le résultat
de la Procession ;" je lui répliquai d'une manière un peu sévère, à cause de ce qu'il avait dit aux,
gens qui étaient sortis de la maison d'Allan, pour masa.iir; Duggan me lança quelques
epithète3 grossières, et m'insulta grossièrement.

(Signé,) D. R. BRADLEY.
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Appcndice No. G.
(S.)

John Maitland de la Cité de Toronto, Ecuyer, dépose comme suit:-Je demeure depuis en-
viron dix ans dans cette Cité ou les environs, et connais très bien les personnes et les évènemens
qui ont eu lieu à Toronto. Je n'ai pas voté à la -dernière Election, quand Messrs. Buchanan et
Dunn ont été élus. Je me rappelle très bien les évènemens de l'Election, ainsi que la Procession.
Le 22 Mars, jour de la Procession, vers midi et un quart, je descendais dans King Street à l'est,
me dirigeant vers na propre maison. En passant devant la Taverne Colraine, de l'autre côté
de la rue, je remarquai un nombre considérable de personnes, dont plusieures avaient des bâtons à
la main, et quise tenaient près de la porte de la Taverne. Elles m'étaient toutes étrangères, etil me
sembla qu'elles étaient venues de la Campagne, excepté un Connétable Spécial nommé Richard
Lyness, Collecteur de Taxes, qui avait le bâton de Connétable à la main, et le ruban de Munro et
de Sherwood à la boutonnière. En même temps, je vis un Joueur de Cornemuse Ecossaise, et
deux autres personnes qui descendaient George Street, au coin de King et de George Streets.
Je crois que le Joueur de Cornemuse avait les couleurs de Dunn et Buchanan attachées à son
Instrument; ils marchaient tranquillement, le Joueur de Cornemuse jouant des airs. Au même
instant, un nommé Foster, charretier, m'arrêta en disant " Mr. Maitland arrêtez cette Cornemuse,
s'ils passent près de cette maison (La Taverne Colraine,) ils sont certains d'être tués." Avant
de pouvoir répondre, (ne pouvant croire à la commission d'un acte de violence aussi délibéré,)
un parti dedix ou douze personnes, traversa la rue sans courir, arracha lInstrument des mains du
Joueur, et le battit lui et ses deux compagnons, McLean, père et fils, sans miséricorde : (le père
est Portier de l'Eglise Ecossaise.) En ce moment, Foster dit, *" Vous voyez maintenant, vous

voyez comme ils les battent." Je m'avançai à l'instant en m'écriant, " Pour l'amour de
Dieu, que faites-vous, ne tuez pas ces hommes là." Le plus jeune des McLean courut vers

moi, suivi <le quelques uns des assaillans qui le battaient d'une manière cruelle. Il fut renversé
sur lesgenoux près de moi ; je leur dis " pour l'amour de Dieu, ne tuez pas cet enfant," et je
m'efforçai (le le protéger. L'enfant se releva et s'enfuit dans une maison tout près de là. Je vis
le même parti retourner à la maison d'Allan. Je me transportai au Bureau du Maire, dans l'Hô-
tel de Ville, à cinquante verges environ <le la maison d'Allan, (la Taverne Colrair&e.) J'en-
trai, et trouvai le Maire etlEchevinArmstrong. Davis, l'Inspecteur de la Cité, me suivit bientôt:.
Je lui dis, " Mr. le Maire, je dois vous informer qu'il vient d'éclater une Emeute,-que trois
hommes ont été attaqués par un parti d'hommes sortis de la Taverne Colraine, avec des bâtons
aussi gros que mon bras, et qu'ils ont été près d'être assommés." Il me parut très peu disposé à
m'écouter, et (lit l que si les gens voulaient porter les couleurs et emblêmes des partis politiques,.

il ne pouvait les protéger." J'offris de désigner les personnes qui avaient commis Passaut, s'il
voulait envoyer un Connétable ou deux avec moi. Il ne fit pas de réponse, mais Davis dit " vous

ne pouvez rien faire de la sorte ;" là dessus, je repris, 4 Mr. le Maire, je suis venu ici comme
Citoyen vous donner connaissance d'une émeute, et j'espère que vous m'écouterez," ou quelque

chose de semblable. Il se tourna vers moi, et me dit très délibérément, " vous pouvez aller au
Diable." Je lui dis " Vous pouvez y aller vous même, Monsieur, si vous voulez." Là dessus,
Davis intervint en disant, " osez-vous, Monsieur, insulter le Maire dans son propre Bureau," et il
ne jeta sur le poéle qui était dans le Bureau. Je fis la pirouette et me relevai. Voyant deux

Connétables dans la Chambre, je ne fis aucune résistance, et me retirai. Le Maire ne fit aucune
remarque après avoir prononcé les mots dont je viens de parler, soit à Davis ou à moi. J'allai
trouver Mr. Badenoch. et ensuite Isaac Buchanan, Ecuyer, et leur racontai ce qui s'était passé.
Après le départ de la Procession de l'Hôtel Ontario, et pendant qu'elle devait être à l'extrémité
ouest de la Ville, près de la maison du Gouvernement, je me transportai au magasin de Mr. Den-
lam dans King Street, lequel doit être à environ vingt portes du coin, de Church Street, au sud
ou de l'autre côté du chemin ; là, je vis passer dix à douze hommes qui, sortis de la Taverne
d'Allan, avaient dépassé le coin de Church Street, et se dirigeaient du côté de Yonge Street,
comme pour rencontrer la Procession qui avançait; ils avaient tous des bâtons, plusieurs cachés,
mais si mal cachés qu'n pouvait les voir. En les reconnaissant, je dis à Mr., Denham " voilà
" les hommes qui ont battu le Joueur de Cornemuse, ils vont commettre-quelque noivel assaut."
Ces hommes s'avançèrent jusqu'à Yonge SIreet, je crois, puis retournèrent dans Church Street,
ou s'était déjà rassemblée une foule, dont près de la moitié portait les rubans bleu et rouge,
couleurs de Shervood et Munro. Ces hommes se mélèrent dans la foule : j'étais convainçu,
d'après leur conduite, leurs manières et leur extérieur, qu'ils avaient Pintention d'insulter la Pro-
cession. Il s'écoula environ vingt minutes avant que la Procession passât. Je la vis passer; la
tête de la Procession fut attaquée, mais après quelque délai, elre continua sa marche ; la princi-
pale attaque eut lieu lorsque les deux tiers de la Procession étaient déjà passés; il y eut une
grande confusion. J'étais situé de manière que je ne puis dire qui a porté les premiers coups:
j'étais de l'autre côté de la rue, la Procession entre moi et le coin de Church Street. En voyant
le tumulte s'élever, je m'avançai. Je vis le Shériff montrer beaucoup d'activité pour maintenir
la paix ; il me demanda de l'assister. Je me mêlai parmi la foule, et essayai, du geste et de la
voix, do séparer les deux partis; nous réussîmes pendant quelque tems, mais enfin je vis tomber
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le chapeau d'un homme très bien habillé ; c'était un bon chapeau, mais j'ignore s'il est tombé de Appendice
lui méme, ou s'il a été jeté à terre exprès; en tombant, je vis les gens qui portaient le ruban
rouge, le fouler aux pieds dans la boue, (ces gens sont du parti de Sherwood et Munro.) Je vis
quelqu'un frappé, et aussitôt après, l'émeute devint gênérale ;-le parti de Sherwood et Munro
fut repoussé et dispersé. Voyant que tous mes efforts étaient inutiles, je m'éloignai.

En présence de (Signé,) JOHN MAITLAND.

(Signé) WM. F. COFFIN,
N. FULLAM.

Toronto, 16e Juin, 1841.

No. 7.

Richard Miller, de la Ville de Niagara, dans le District de Niagara, Avocat, déclare :-Qu'il
réside à Niagara, et qu'il n'appartient à la Cité de Toronto, ni. par ses- liaisons, ni par le droit de
suffrage. Qu'il se trouva à Toronto, Lundi le 22 Mars, par affaire- professionnelle. Ce même
jour, le Triomphe électoral des Candidats élus pour la Cité de Toronto,. avait lieu. Pour voir la
Procession avec plus d'avantage, il s'adressa à Mr. Balfour du Colonist, pour lui demander la per-
mission de regarder passer la Procession des fenêtres de son Bureau qui est situé au coin de
King et Church Streets, et d'où l'on peut voir ce qui se passe dans le voisinage immédiat des deux
rues. En regardant à la fenêtre, le déposant vit un grand rassemblement, au coin de King et
Church Streets ;. il remarqua que la plupart de ces personnes étaient armées de bâtons, les unes
ouvertement, les autres essayant die les cacher sous leurs habits,--et plusieurs ramassant des pierres.
La conduite de ces personues le persuada facilement qu'elles avaient l'intention préméditée d'atta-
quer la Procession aussitôt qu'elle approcherait, tellement cu'il remarqua à Nr. Balfour " qu'ii
prévoyait une émeute,--que le parti de Sherwood et Nunro essayerait d'arrêter la Procession."
Environ un quart d'heure après,, la Piocession arriva. A l'approche des gens à cbeval qui étaient
à la tête de la Procession, ils furent assaillis par lesgens qui s'étaient déjà rassemblés au coin de
Church et King Streets. Plusieurs des cavaliers reçurent des coups de pierres et. de bâtons, plu-
sieurs furent obligés de chercher refuge dans Church Street dà côté du Hâvre,-pusieurs pous-
sèrent en avant,-d'autres retraitèrent,-et toute la Procession fut interrompue un instant; elle
avança néanmois, les assaillans s'étant étendus dans King Street devant le magasin de Burnham.
A l'approche des voitures, dans plusieurs desquelles il y avait des femmes, elles furent assaillies par
une volée de pierres, Tes assaillans leur jetant jusqu'à leurs bâtons. La Procession continua néan-
moins sa marche sans.faire attention à ces attaques, et sans faire de résistance ou user de repré-
sailles. Le déposant fut, étonné de ta patience et de la. modération des partisans de Dunn etde Bucha-
nan. Plusieurs des gens à. pied-qui suivaient la Procession furent assaillis et battus sans miséri-
corde, en sa présence. Tout cela doit avoir duré environ l'espace de vingt minutes. Pendant ce
tems, il n'a pas vu la Magistrature de la Cité ou la Police faire la moindre tentative pour protéger la
Procession, ou appaiser le tumulte. Personne dans l'Hôtel de Ville ou auprès, ne pouvait- ignorer
l'existence du tumulte ; et si la Magistrature avait pris des précautions suffisantes,. en assermentant
des Connéables Spéciaux ou autrement, elle aurait pu le supprimer aussitôt, vu la proximité de
lHôtel de Ville de la scène du tumulte. On connaissit à.Toronto, Dimanche, (le jour précédent,)
qu'il devait y avoir une émeute le Lundi. Le déposant qui était étranger, le savait; et les citoyens
devaient le savoir indubitablement ; et les Magistrats auraient dù le savoir. Pendant l'émeute, le
Shérif Jarvis qui n'est pas Magistrat,. avait montré beaucoup de zèle à contenir et réprimer les per-
turbateurs de la paix, et environ une demi-heure après la cessation du tumulte, il arriva sur les
lieux avec un petit nombre d'hommes, qui, par les: bâtons qu'ils portaient, paraissaient être des
Connétables Spéciaux. Interrogé si les assaillans lui étaient étrangers, le Déposant a répondu
" qu'ils lui étaient tous étrangers, des deux côtés,-qu'il était étranger lui-même,--et ne.connaissait
personne que le Shérif Jarvis."

En présence de (Signé,) RICHARD MILLER,

(Signé,) WM. F. COFF.IN,
N. FULLAM..

14e Juin,, 1841.
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Appendice NO. 8.
(S.)
& Connell James Baldwin, Ecuyer, du Gore de Toronto, dépose comme suit :-Je suis Capitaine à

demi-solde, au service de Sa Majesté. Je réside à Toronto et dans les environs, depuis environ douze
ans. Le 22 Mars matin, jour du Triomphe électoral de Messieurs Dunn et Buchanan, vers.
midi, je me trouvais dans King Street, presque vis-à-vis la Halle du Marché. J'appris là, qu'un.
Joueur de Cornemuse et deux autres individus qui l'accompagnaient, avaient été maltraités et
battus cruellement dans la matinée, en passant tranquillement devant la Taverne d'Allan, par dès
hommes qui étaient sortis de cette maison. En apprenant cette nouvelle, je me transportai au
magasin (le l'Echevin Dixon, et lui dis " Eh bien ! on a déja commencé,-on a battu un Joueur de
Cornemuse Ecossaise qui passait devant !a maison d'Allan ;"-il me fit réponse, " Il y a deux
Magistrats à l'Hôtel de Ville ;"-je répliquai,-" A quoi bon qu'ils y soient, s'ils ne font pas
leur devoir," et je laissai son magasin. Je suis bien persuadé, que si l'on avait alors envoyé
quelques bons hommes de Police à la maison d'Allan, où il avait été commis un assaut grave, et
d'où, trois ou quatre heures après, on avait tiré une arme à fiu, qu'il n'y aurait pas eu d'émeute,
ni d'autres résultats facheux. Quelque tems après, j'allai chez le Dr. Baldwin, et accompagnai
la Procession dans son carosse. En passant, je vis plusieurs pavillons appartenant aux deux partis,
et plusieurs drapeaux Orangistes, et néanmoins la Procession continua sa marche sans offrir d'in-
sulte à personne. Je n'ai eu connaissance d'aucun trouble, qu'en arrivant près du coin de King
et Church Streets;-là,je vis un rassemblement de personnes armées de bAtons. En approchant,
je vis l'une d'elles montrer du doigt la voiture où j'étais, et je crus qu'elle me désignait moi.
même; la dessus, un homme s'élança et frappa le cheval. Croyant qu'il voulait me frapper, je
me mis en défense ; au même instant, on lança une pierre qui frappa Mr. Cathcart qui était dans
la voiture. J'ai vu Mr. Baird qui est employé dans le Bureau du Shériff, essayer de contenir les.
assaillans ; mais je n'ai vu ni Magistrats ni Connétables;-il doit s'être écoulé une
demi-heure entre les faits que je viens de rapporter, et l'accident déplorable qui
a eu lieu à la Taverne Colraine. Pendant cet espace de teins, je n'ai vu ni Magis-
trats, ni Police, quoique dans l'intervalle, la partie de la Procession avec laquelle j'étais, ait passé
devant la Halle du Marché, où se tiennent les Séances des Magistrats, et où les Magistrats auraient
dû se tenir, s'ils devaient se trouver quelque part. Quoique je connaisse la population de cette
Ville, j'ai remarquai qu'une grande partie des assaillans rassemblés au coin de King et Church
Streets, étaient étrangers à la Ville. J'ai été témoin de l'évènement fatal qui est arrivé à la
Taverne Colraine, mais qui n'est pas du ressort de cette enquête. La Taverne Colraine est dans
la même rue que la Halle du Marché, ou l'Hôtel de Ville, à cinquante verges environ. Je n'ai vu
aucun Magistrat ou Connétable faire d'apparition que peu d'instans avant 'arrivée des Troupes,-
et les Troupes avaient à faire tout le trajet depuis Osgoode Hall ou la Caserne de King Street,
qui sont l'un et l'autre à un mille de distance de la Taverne Colraine. L'Echevin Powell, je
crois, était après lire l'Acte d'Emeute, quand les Troupes sont arrivées.

J'ai toujours résidé dans la Cité de Toronto, à peu d'interruption près, depuis que je suis dans
le Pays; nombre de mes parens et amis y demeurent aussi. Je connais parfaitement l'opinion
publique de cette Ville, et surtout l'opinion que l'on entretient de la Magistrature et de la Police de
la Cite. Je considère que la Ma gstrature est constituée d'une manière vicieuse, et que ses pouvoirs
sont encore plus mal exercés. Je considère qu'elle a employé ses pouvoirs à des fins politiques. Je
considère que ces motifs ont influencé la Magistrature dans l'octroi des Licences, et dans la dis.
tribution des charges et des honneurs. Les gens de la Police sont les créatures, et dépendent
de la Magistrature ;-la plupart sont Orangistes, au meilleur de ma connaissance. Je considère
qu'ils sont pires et moins utiles que la Magistrature elle même, et je suis persuadé que cette opi,
nion sera partagée généralement par un public impartial et sans prêjugés.

(Signé,) C. J.. BALDWIN.
Signé en présence de,

(Signé,) WM. F. COFFIN,.
N. FULLAM.

Toronto, 15e Juin, 1841.

No. 9.

Vendredi, lelS de ce mois, j'allai à Scarborough pour savoir si ce qui était venu aux oreilles
des Commissaires, était vrai, savoir: qu'Allan, le maître de la Taverne Colraine, avait été envoyé
à Scarborough le matin même de l'émeute, (Lundi le 22 Mars,) par Mr. Munro, Maire de Toronto,
et l'un des Candidats malheureux, pour faire venir les Orangistes qui prirent part plus tard aux
troubles de ce jour. Foley, fils du Gardien de la Barrière de Don Bridge, et Wharffe, Gardien
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de la Barrière du Chemin Ponté, ont déclaré qu'Allan avait passé ces Barrières dans la direction Appendice
de Scarboroug, de bonne heure, le matin du 22 Mars, dans une voiture lége, et était retourné deux s.>
ou trois heures après, avec la même voiture remplie d'hommes. Le nommé Robert Oliver, res-
pectuble cultivateur de Scarboroug ; Mde. Elliot, femme d'un nommé Thomas Elliot, du même Se Août
Township ; et le nommé Dermish ou Devenish, Clerc de Ville, et Cotiseur ou Collecteur de la
même Ville, ont tous corroboré ce fait-qu'il était inconstestable qu'Allan était parti de bonne heure,
le matin du 22 Mars, pour aller chercher des hommes; et qu'il avait ramené avec lui nombre
d'Orangistes de Scarborough,et des endroits situés entre Scarborough et York, et que c'était le bruit
courant, et qu'on y ajoutait foi, qu'il avait été envoyé par le Maire, Mr. Munro. Il n'y a que la
simple rumeur pour confirmer cette dernière assertion.

(Signé, WILLIAM F. COFFIN.

(Signé,) JOHN EASTWOOD.

Toronto, Samedi, 19e Juin, 1841.

No. 10.

John Power, Aubergiste, demeurant Front Street, Toronto, dépose comme suit :-J'ai
fait partie du Cortège triomphal de Messieurs Dunn et Buchanan, Lundi, le vingt-deux Mars der-
nier; ma femme et mes trois enfans m'accompagnaient dans ma voiture. En arrivant, au coin de
Church Street, près de chez Mr. Burnham et du Palais de Justice, j'apperçus un grand rassem-
blement de personnes; il y avait nombre d'étrangers, et Mr. le Shérif Jarvis était dans la foule.
Quand ma voiture arriva près de ces gens, John Parr, un Orangiste, s'avança à quelque distance de
son parti, et voulut lancer une pierre sur moi et ma famille: Je m'écriai, " Parr, Parr , Eh ! quoi,
" allez-vous nous tuer ?" Je m'adressai ensuite à Mr. Jarvis, et lui demandai s'il voulait nous laisser
tuer par ses gens ; il ne fit pas de réponse. Puis nous avançâmes à quelque distance; c'est alors que
la foule attaqua la voiture de Messieurs Dunn et Buchanan, et que le tumulte devint général ; les
assaillans furent repoussés dans le Palais de Justice, et Mr. Jarvis ferma la porte ; je crois qu'il
protégeait les assaillans, et encourageait l'attaque contre la Procession. Nous avançames jusqu'à
l'Hôtel de Ville et au Bureau du Maire. Je vis le Maire, les Connétables de la Cité, et un corps
nombreux d'Orangistes qui regardaient des fenêtres su'r la devanture de l'Hôtel de Ville. Je crois
que le Maire avait rassemblé ces gens comme corps de réserve, pour soutenir l'attaque générale
contre la Procession. Les Connétables ne sont pas intervenus pour réprimer le tumulte au coin de
Church Street. Nous avançâmes jusque près de la maison d'Allan dans King Street: je vis un
homme à la fenêtre qui tenait un pistolet à la main. Je fis descendre ma femme et mes enfans de
voiture, et retournai chez moi, prévoyant une émeute sérieuse, d'après le nombre de personnes que
j'avais vues dans la maison d'Allan, et sachant qu'elle passait généralement pour la grande Loge
Orangiste du District : elle avait servi de maison ouverte aux partisans de Sherwood et Mun-
ro, pendant l'Election. Environ une minute après, nous venions de passer la maison d'Allan, j'en-
tendis le rapport d'une arme à feu tirée d'une fenêtre de sa maison. Je sautai hors de ma voiture,
et fapperçus un homme étendu mort en face de la maison. Je partis alors pour aller chez moi.
Quand je considère la part que j'ai prise à lElection, je suis persuadé que la Corporation np
m'accordera pas de licence, l'année prochaine ;-bien plus, je ne me propose pas d'en demander,
car ce serait peine inutile. l faut maintenant que je cherche d'autres moyens de subsistence. Per-
sonne n'a la chance d'obtenir justice, à moins d'être partisan de la Corporation. Si j'étais Oran-
giste, j'obtiendrais un licence sans difficulté.

(Signé,) JOHN POWER.

Signé en présence de
(Signé,) N. FULLAM.

18e Juin, 1841.

No. 11.

Mr. William Swaine, Professeur de Musique et de Français, demeurant' Front Street, To-
ronto, dépose comme suit :-Lundi, le 22 Mars, me promenant dans King Street, je rencontrai
accidentellement la Procession en l'honneur de Messieurs Dunn et Buchanan. Une multitude de
personnes armées de bâtons, et munies de pierres et d'autres projectiles, l'assaillit. La Procession
continua sa marche, et ne fit aucunes représailles alors ; mais les assaillans devenant plus hardis et
violens, une partie des personnes qui formaient la Procession, revint sur ses pas, et chassa les as-

E
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Appendice sailUans; arès cela, je fus un. des premiers qui avancèrent vers la. maison d'Allan dans King
. Street; quandj'arrivai, il. n'y avait pas plus de quinze à vingt personnes vis-à-vis la maison.

La première chose qui attira. mon attention, fut, un homme qui se penchait hors. de la fenêtre en.
o face de la foule, avec un gros pistolet à la main. Je suis convaincu que les gestes et. la conduite deSe. Août., cet homme excitèrent. le peuple,. et furent la cause de la funeste émeute qui éclata devant la maison

d'AJlan.. Après être resté quelque tems à la fenêtre, l'homme se retira, et alors des projectiles.
furent lancés contre la maison. La meme personne se montra de nouveau à la fenêtre. un pistolet
à la main ;-les assaillans cessèrent leur attaque, et firent des remontrances à cet homme sur sa
conduite, et il se retira de nouveau.. L'attaque fut renouvelée ; et quelques minutes après, une
personne qu'on ne pouvait voir distinctement, et qui paraissait se cacher de la foule, tira un coup de
feu. Pendant tout ce teins, je n'ai vu aucunes des Autorités, ni Magistrats, ni Connétables.
Si la Corporation eût pris des précautions convenables, je n'hésite pas à-dire, que cette malheu-
rouse. émeute n'aurait pas ou lieu. Je crois que la Corporation exerce tout son pouvoir et son,
influence à promouvoir ses vues politiques, et à blesser les sentimens, et froisser les intérêts des ha-
bitans qui lui sont opposés.

(Signé,) W. SWAINE.,

Signé en présence de
(Signé,) N.. FULLA M.

WM. F. COFFIN..
1,7e Juin, 184.

No,. 12.

Déclaration de Mr. James Fitzgerald- demeurant Richmond Street, Toronto :-Dimanche-
soir, le 21 Mars dernier, en passant par Church Street, je rencontrai le Capitaine Tench; ayant,
lié conversation aves lui, un Mr. Dixon,. (j'ai compris que c'était le père de lEchevin Dixon), me-,
salua en passant; je lui parlai dU résultat le PElection. Le Capitaine Tench m'ayant laissé, Mr..
Dixon me demanda si je connaissais quelque chose du triomphe qu'on se proposait de faire en l'on-..
neur de Mkssieurs Dunn et Buchanan. Je lui répondis que non, mais que cela était d'usage; il.
me dit alors, qu'il était informé par des personnes dignes de foi, que l'on se proposait de parader
deux cercueils pendant la Proccession, l'un représentant le Family Comnpact, et l'autre la Corpora-
tion que l'on. devait enterrer après la Procession, et dit que si l'on souffrait-de pareils procédés, cela
finirait. mal:; qu'il en résulterait des meurtres; et il-me.pria d'intervenir auprès de mes Conci-.
toyens, (voulant dire les Catholiques,) me.supposant quelqu'influence auprès d'eux. Je témoignai
ma surprise de cette déclaration, et m'efforçai de le persuader qu'on ne pouvait avoir l'idée d'une
semblable conduite,-qu'il devait savoir que Messieurs Dunn et Buchanan ne permettraient jamais
des procédés aussi disgracieux,-qu'il devait êtremalinformé,-t que j'espérais qu'il ne se trou-
verait paa.unseul Irlandais assez dégradé pour se preter- à une pareille conduite; mais voyant
que.je ne pouvais ébranler les convictions de ce Monsieur, je le laissai, en lui promettant que j'i--
rais aux informations, et que je lui en laisserais connaître le résultat. Etant alors près de la Ta.
verne deT..Ryan, dans Church Street, et supposant qu'il pourrait savoir si Pon projetait quelque
chose de semblable, j'entrai dans sa.barre, et ensuite dans un salon, et lui demandai de me suivre..
Je lui rapportai la conversation que j'avais eue, et- lui demandai s'il avait entendu dire quelque.
chose de semblable ; il me dlit, que l'on avait jamais en une telle pensée ; mais que si l'autre parti,.
celui de Sherwood et Munro avait réussi, l'on pourrait; alors s'attendre à une conduite semblable,
de sa part. Jallai ensuite trouver-Mr. Buchanan, à l'Hôtel Ontario, mais ne l'y trouvant pas,
je me transportai à son Bureau sur Front Street, et en chemin, je rencontrai Mr. Hefferman,,,
lnstituteur,-il y avait deux.ou- trois personnes avec lui,. dans Front Street; je lUi rapportai la-
conversation qui avait-eu lieu entre Mr. Dixon et moi. Mr. IHefferman me témoigna qu'il ne croy-
ait pas à. une telle conduite, et dit qu'il aimerait mieux marcher dans l'eau jusqu'au col, plutôt-
que d'accompagner une Procession qui se rendrait coupable d'une telle conduite. Je fus si satis-
fait de ce que j'avais appris de Ryan et Hefferman, que je jugeai parfaitement inutile de me trou-
bler davantage à voir Mr. Buchanan à ce sujet.. Je lui demandài s'il* connaissait la demeure de-
Mr. Dixon--queje désirais le voir pour essayer de dissiper la fausse impression sous laquelle il était.,
Heffernan vint avec moi, et me montra la maison de-.Mr. Dixon, à la porte de laquellè je frappai;
plusieurs minutes, mais personne ne- répondit, et je retournai chez moi. Le Lundi suivant, 22,
Mars, vers huit heures, je vis plusieurs personnes que je'supposai être de la Campagne, à la Taverne.
de Mr. Comb, à la porte de la Taverne d'Allan, et dans la rue entre la maison d'AlIan et les ma-
gasins de Messieurs Shuter et Patterson. Environ une heure après, je vis de la. fenêtre. du -mi-



4-5 Victorio. Appendice (S.) A. i8-iÇ.

gasin de Mr. Charles Robertson, un.homme qui passait de l'autre côté de la rue, dans la direction Appendice
de la Taverne d'Allan, avec les couleurs du parti de Dum et Buchanan. Il me vint à l'idée que
cet homme serait attaqué à la Taverne d'Allan, et rendu près du coin du magasin de Shuter et
Patterson, il rencontra deux hommes armés de bâtons, qui le frappèrent ; il échappa néanmoins à
de nouveaux coups en. courant de 'autre côté de la rue, vers la Taverne de Moor.. Quelque tems A
après, mon- attention fut éveillée par le son de Cornemuses, et supposant que c'était un parti des.
amis de Mr. Buchanan qui venaientjoindre le. triomphe et la Procession, j'allai dans la rue pour
les voir passer, quand je vis un nombre de personnes sortir de la maisop d'Allan, traverser la rue,
et frapper une personne dans le costume Ecossais, et une autre personne portant un habit d'un
gris clair, que je vis tomber. Au même- instant, je vis un homme qui conduisait un Waggon à une
petite distance du lieu.de cette scène ; il se retira en voyant ce qui se passait ; nombre de bâ-
tons, &c., lui furent jetés par les hommes qui étaient dans la rue ;-j'ai appris depuis que cet homme
s'appelait Thos. Dority, (Ferblantier). et qu'il s'en allait joindre la Procession. Peu d'instans
après, je vis venir vers moi une personne que je reconnus comme l'homme qui avait été terrassé
quelque tems auparavant; en arrivant à moi, elle me dit qu'elle avait été jetée à terre, comme.
je l'ai rapporté plus haut. Je la priai d'aller immédiatement trouver Messieurs Dunn et Buchanan,
et les informer de ce qui était arrivé, afin qu'en s'adressant aux Autorités, 1?on pût supprimer.
toute nouvelle émeute. Je vis ensuite un nombre d'hommes armés de bàtons et portant des ru-
bans couleur de pourpre, avancer de la maison d'Allan dans la direction de-Church Street ; ils furent.
rencontrés par lEchevin Powell à l'Angle est du Cimetière; il leur ôta un nombre de- bâtons
qu'il transporta avec lui, je-suppose, à l'Hôtel de Ville, Les personnes qui étaient rassemblées
dans les environs de la maison d'Allan, dans King Street, portaient des rubans oranges, et étaient
armées de bâtons. Je n'ai pas la plus légère confiance dans la Corporation. Le système en entier
est corrompu, et personne n'a la chance d'avancer ou d'être patronisée par elle,. à moins d'être de
ses partisans,.ou Orangiste.

(Signé,) JAS. FITZGERALD,

1"e Juin,.184t.

No. 13.

John Craig, de la Cité de Toronto, Peintre, dépose comme suit :-Je suis habitant de cette,
Cité depuis quatorze ans, et Membre du.Conseil:de Ville. Je viens volontairement devant les
Commissaires, déclarer ce que je connais des émeutes de la dernière Election. J'étais partisan de.
Messieurs Sherwood et Monro,. et méme Membre -de- leur Comité dElection. L'Election se ter-
mina Samedi soir, le 20. Dimanche le 21, j'appris que le parti de Dunn.et Buchanan se proposait
de parader deux cercueils pendant la Procession, l'un pour l'inhumation du Family Compact,
lPautre pour celle de la Corporation.. Ce rapport créa une grande excitation,. tellement que
craignant une émeute,,je me transportai moi-même pour parler au Comité de Messieurs Dunn et
Buchanan à ce sujet., J'étais en connaissance personnelle, et en bonne intelligence avec la plu-
part d'entr'eux. Je fus reçu avec toute la courtoisie possible, par les Membres du Comité auxquels
je m'adressai. Ils nièrent avec une vive indignation qu'il y eût aucune intention de parader des
cercueils, et m'assurèrent que rien :de semblable n'aurait lieu.. Le même bruit me fut ensuite ,
répété par une autre personne,. mais c'est une personne que je ne croirais pas sous serment.
J'eus une entrevue avec plusieurs des Membres de la Corporation, ce jour. là, et je leur dis ce qui
avait eu lieuý dàns la conversation que je viens de rapporter. Le matin, suivant, le 22, étant avec
d'autres Membres de -la Corporation, et des Magistrats, dans le Bureau du Maire,je -leur proposai de
descendre- moi-même-et. daller voir partir la-Procession de l'Hôtel Ontario,. et fairei rapport si
elle procédait avec ordre et tranquillité, ou autrement. J'eus beaucoup de plaisir à rapporter que
la Procession.se-fesaitd?'une-manière- paisible-et régulière. Il n'a été fait aucune insulte, ni dé-
ployé aucune bannière ou symbole qui pût donner offense à aucune personne - raisonnable ; je re-
marquai particulièrement- la bonne conduite de la Procession en passant devant la maison de Mr.
Sherwood.. Je crois qp'elle amontré plus de disposition à maintenir la paix et bon ordre, que ne
l'aurait fait notre-parti dans les mêmes circonstances ;je crois que nous aurions poussé des cris..
Je fis rapport de tout ceci au Maire, aux Echevins Gurnett, Powelli. Armstrong et Dennison, je
crois. Presqu'à linstantmême où je parlais,.nous appercûmes un parti de trente à trente-cinq
personnes qui montaient King Street de PEst ; ils me-parurent tous étrangers ; au moins aucune
de leurs physionomies ne m'étaient familières ; ils tenaient tous des petits bâtons blancs à la-
main,évidemment dans des vues d'aggression. L'Echevin Gurnett s'écria, " par D-u, il ne faut pas
"eermettre celà."L'EchevinPowellit la même observation,et courut dans la rue,accompagné de deux.
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Connétables, et la traversa en fesant des remontrances à ce parti, et lui enlevant une grande.
Appendice quantité de bâtons. Platt, le Connétable, en emporta une brouette pleine à la maison de Fleming,

(S) le Connétable, et ordonna de les faire bruler. Les personnes à qui ces bâtons avaient été enlevés
étaient, au meilleur de ma croyance, des partisans de Sherwood et Monro, et je n'ai aucun doute

e Août. qu'elles étaient de la Campagne. Je crois qu'elles étaient venues en Ville pour faire partie de la
Procession, si Messieurs Sher wood et Monro avaient été élus, dans l'espoir que Mr. Duggan aurait
été promené en triomphe avec eux. J'ai entendu dire, et je crois que plusieurs (le ces personnes
étaient venues de Scarborough, Whitby, qui ne sont pas les lieux pour lesquels Mr. Duggan a été
élu. J'ai entendu dire que vingt à trente Connétables Spéciaux avaient été assermentés et sta-
tionnés à l'Hôtel de Ville. J'ignore qui les a choisis, ou assermentés, et de quel parti ils étaient;
naisje suis porté à croire qu'à l'Election précédente, la majorité de ces Connétables Spéciaux

était du parti Sherwood et Monro.
J'avais été informé par Mr. Perring, que le Joueur de Cornemuse avait été battu, et je me

transportai à l'endroit où l'évènement avait eu lieu, bien résolu de réprimer, autant que possible,
ce que je regardais comme un acte le violence disgracieux. A mon retour au Bureau du Maire,
je trouvai que cette attaque contre la personne du Joueur de Cornemuse, était devenu le sujet
d'une discussion. Mr. L'Echevin Gurnett blâma la vivacité du Maire dans sa con-
versation avec Mr. Maitland D'autres jetèrent le blâme sur Mr. Maitland. Je ne sache pas
que le Maire ait pris aucune mesure de précaution, en envoyant des Connétables Spéciaux, soit à
la Taverne d'Allan, ou en aucun autre endroit. J'ai entendu dire que nombre de personnes, amis
et partisans de Messieurs Dunn et Buchanan, étaient venues en Ville, sous l'impression que le tri-
omphe de Mr.Price, Membre pour la lère. Division,(Riding,) aurait lieu. L'Election de Messieurs
Price et Duggan, aeu lieu dans la même semaine. Je ne sçais pas si Mr. Price a été promené
en triomphe ou non.

(Signé,) JOHN CRAIG,

En présence de
(Signé) WILLIAM F. COFFIN,

N. FULLAM.

No. 14.

Arthur Clifton, résidant à Toronro, Lot Street, dépose comme suit
J'accompagnai la Procession de Messieurs Dunn et Buchanan, Lundi, le 22 Mars dernier. Nous

avancâmes d'une manière paisible et tranquille, jusqu'à King Street et au coin de Church Street,
où il y avait un rassemblement considérable (le personnes, à la tête desquelles étaient Jarvis et
John Erls. La Procession descendit King Street jusque vis-à-vis la maison d'Allan, quand
j'entendis appeler mon nom par un nommé Thomas Dandy, qui criait " Clifton, Clifton." Je me
levai alors dans la voiture, et tournai la téte du côté ou était Dandy : il remarqua, "je ne pensais
" pas que vous porteriez les couleurs semblables",-des rubans bleus et verts étaient attachés à la
bride les chevaux. Je lui répondis, " qu'il n'y avait pas de mal à porter ces couleurs là", en
brandissant la tête. En ce moment, Allan était à portée d'entendre ce qui se disait, et en dedans
de sa propre porte ; il s'avança, mit la main dans sa poche à gauche, en tira un pistolet, et dit que
" si je fesais encore des menaces de la tête, il me brulerait la cervelle." La Procession continua sa
marche, et je n'essayai pas de venger l'insulte qui m'avait été faite. Environ une demi heure
après, j'appris qu'une émeute avait eu lieu à la maison d'Allan, et qu'un homme avait été tué.-
Il n'y avait ni Connétable ni Magistrat présent, quand Allan me présenta son pistolet ; mais quand
bien même il y en aurait eu, je ne crois pas qu'ils auraient empêché l'outrage qui m'a été fait. Je
crois que la foule rassemblée dans Chturcl et King Streets, était composée d'Orangistes de Scar-
borough et de differens endroits, qui étaient venus dans le but avoué d'interrompre la marche de la
Piocession. Je n'ai aucun doute que les Orangistes avaient fait des préparatifs pour exciter des
troubles. Je n'ai aucune confiance dans la Corporation ; et à moins que l'Orangisme ne soit écrasé>
et la justice administrée avec impartialité par les Magistrats, je suis décidé à vendre mes pro-
priétés, et m'en aller aux Etats-Unis. Je ne crois pas ma vie en sureté, par suite de la part
active que j'ai prise à la dernière Election en faveur de Messieurs Dunn et Buchanan, et ne sors
jamais de chez moi sans être armé, de crainte d'être attaqué par quelque Orangiste. ' Je me
promenais Dimanche dernier, du côté du chemin des Courses, quand je fus insulté par un parti de
vingt hommes, à la tête desquels était Allan qui tient la Taverne Colraine.
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Je tenais moi-même une Taverne l'année dernière, mais m'étant intéressé à 'Election de Appendice
Messrs. Baldwin et Dunn, j'étais bien convaincu que les Magistrats de la Corporation ne m'ac- S
corderaient pas une nouvelle Licence ; j'ai loué ma maison à un Orangiste, et j'étais bien sûr ,.......
qu'il obtiendrait une Licence, et il l'a en efret obtenue. 3e Août.

(Signé,) ARTHUR CLIFTON.

Signé en présence de
(Signé,) N. FULLAM.

WM. F. COFFIN.
17e Juin, 1841.

No. 15.

Mr. Sheldon Ward, Constructeur, résidant à Toronto, Berckley Street, dépose comme
suit :-
J'ai accompagné la Procession"k Messieurs Dunn et Buchanan, lundi le 22 Mars dernier; j'étais
à cheval, et pouvais voir comme il faut, tout ce qui se passait. .Lorsqu'elle arriva à Ch4urch
Street et King Street, elle fut assaillie par une foule de paysans rassemblés au coin de Church
Street , sans la plus légère provocation, car toutse conduisait d'une manière paisible et régu-
lière; et elle continua à avancer paisiblement, jusqu'à ce qu'enfin la violence des assaillans devint
si alarmante et outrageante, qu'une partie des gens de la Procession fit volte face, attaqua les
assaillans, et les chassa dans le Palais de Justice. Plusieurs s'échappèrent, et se réfugièrent
dans la raison d'Allan, dans King Street. Allan était présent pendantcette attaque des Pay-
sans contre la Procession, et fut blessé à la tête; plusieurs des personnes qui ont cozumencé
l'émeute, portaient les couleurs de Sherwood et Munro..

Je vis Mr. Sherwood, Junr, frère du Candidat qui avait perdu son Election, très empressé
dans la foule ; il paraissait conduire ses mouvemen'. Je rejoignis la Procession, et nous pas-
sàmes devant la maison d'Allan. Je vis Thomas Dandy qui regardait sur la feetre de de-
vant ; il y avait d'autre monde dans la maison. Il n'y avait alors ancune apparence de troubles; .
mais environ une minute après, j'entendis le rapport d'une arme à feu, tirée de la maison d'A-
Ian. J'ai entendule rapport de quatre coups de feu en tout. Pendant tout ce temps là, je n'ai
vu aucune des Autorités locales. S'il y avait eu unMagistrat sur les lieux, avec quelquesConéta.
bles, je suis certain que la paix aurait été maintenue. Je dois dire néanmoins que Mr. Jarvis
a témoigné son anxiété pour réprimer l'émeute qui a eu lieu dans Church Street ; mais il
n'a reçu aucune aide, et semblait avoir peu d'influence surla foule..

Mardi, le lendemain, je rencontrai Mr. John Craig, Membre de la Corporation; il m'in-
" forma " qu'il était allé la veille à l'Hôtel Ontario, afin de se satisfaire lui même, si les

Membres du Comité de Messieurs Dunn et Buchanan. avaient l'intention de parader des
"cercueils pendant la Procession, avec des inscriptions insultantes, l'un pour enterrer la Corpo-

ration, et l'autre le Family Compact ;-et qu'il était bien aise d'avoir vérifié qu'il n'existait
aucune telle intention, et que cette idée avait été répudiée par Messieurs Dunn et Bucha-
nan; qu'il n'avait remarqué aucunes couleurs ou autres marques insultantts ou propres à

" donner ombrage à leurs adversaires politiques ;-qu'il n'avait perdu aucun tems à se trans-
porter auprès du. Maire et de quelques Magistrats qui se trouvaient dans tHotel de Ville,
pour les informer du résultat de ses recherches, et du caractère paisible de la Procession ;-
et qu'il les avaient priés pour l'amour de Dieu, d'employer leur autorité et kur iriduence
à maintenir et conserver la paix. "

Je rencontrai Mr. l'Echevin Dixon le soir du même jour où l'homme avait été tué;--je dé-
plorai l'évènement malheureux qui avait eu lieu, et lui dis, que si les Magistrats avaient rempli
leur devoir, il n'y aurait pas eu d'émeute ; il. répliqua. "-qu'il n'avait pas quitté sa maieon pefi-

dant la Procession, car il considérait qu'il était un homme marqué par le parti de Dunn et
Buchanan, pendant-la semaine de l'Election. "

Je réside en Canada depuis vingt-et-un ans ; et d'après la connaisance générale que j'ai
des habitans, je crois qu'il n'ont aucune confiance dans la Corporation. Je crois que le parti
Orangiste est le seul qui soit protégé par les Autorités. Je crois que l'opinion générale- est,
que la justice n'est pas administrée impartia!ement par les Magistrats, et que la Police estinef.
ficace. En un- mot, je désirerais sincèrement que la Corporation fût tout.I-fait abolie'; c'est
un corps corsompu.

(Signé,) SHELDON WARD.
18e Juin, 1841..
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(SS.

A ppen dice No. 16.

()John Bell, Carossier, résidant à Toronto, Upper George Street, déclare, -qu'il a en.
Je Aout, tendu lire la déclaration ci-dessus, et la croit vraie; et qu'elle contient ses opinions relati-

vement à la Corporation et à la Magistrature.

(Signé,) JOHN BELL.

Signé en la présence de
(Signé) N. FULLAM.

18e Juin 1841.

No. 17

Joseph Pullen, Brossier, résidant à Toronto, King Street, dépose comme suit
J'ai joint la Procession de Messieurs Dunn et Buchanan à lHôtel Ontario, lundi, le 2,

Mars dernier, et laissai l'Hôtel vers une heure et demie. J'étais dans la voiture de Mr. Baldry,
lorsque la Procession arriva à Church Street près du Palais de Justice, et fut arrêtée par une
foule rassemblée et stationnée dans la rue, et armée de bâtons, qui attaqua le Procession. Il
y avait nombre de Connétables présens, mais qui ne firent rien pour préserver la paix. Mal-
gré cette attaque, la Procession continua sa marche d'une manière paisible, et avança envi-
ron cinquante verges, quand je tournai la tête, et vis que l'attaque continuait avec un redru-
blement de fureur et de violence. Un Monsieur à cheval qui était de la Procession, s'écria:

halte, revenez, les hommes armés de bâtons assomment nos gens. " Je sautai hors de la
voiture, et accompagné d'un grand nombre des gens de mon parti, je retournai au lieu qui était
la scène du tumulte ; nous attaquâmes les assaillans et les repoussâmes jusque dans le Pa-
lais de Justice, dont les portes furent immédiatement fermées. Nous poursuivîmes alors un
autre parti des assaillans dans Church et Newgate Streets. Pendant tout ce temps là, je n'ai
vu les Connétables dont j'ai parlé plus haut, qu'après mon retour pour rejoindre la Proces-
sion, et alors je les ai vus en front de King Street, S'ils étaient intervenus en premier lieu,
les troubles n'aurait pas éclaté. J'ai vu Mr. Sherwood, junior, fière du Candidat qui avait
été défait, prendre une part active à l'émeute. Il ma paru être un des Chefs, et je Pai vu jeter
quelque chose à Mr. Bradley qui était de la Procession. Je connais très-bien les habi-
tans, et crois que les gens qui ont interrompu la marche de la Procession étaient des étran-
gers, et des Orangistes reputés tels ; -et j'ai compris qu'ils étaient venus de la Campagne
pour interrompre la marche de la Procession, et exciter des troubles. Je suis persuade que
l'émeute était préméditée de la part des partisans des Candidats malheureux. Si les Magis-
trats avaient pris des précautions convenables le matin, et avaient fait remplir leur devoir
aux Connétables, la Procession aurait continué sa marche d'une manière paisible et régulière.

JOSEPH PULLEN.

Signé en présence de
(Signé,) N. FULLAM.

16e Juin, 1841.

No. 18.

Augustus Baldwin, Ecuyer, résidant à Russell HWi, Comté de York, dépose comme
suit

Je me rappelle les circonstances qui ont vu lieu le 22 mars dernier, lors du triomphe de
Messieurs Dunn et Buchanan. J'étais spectateur dans la rue; et vers les deux heures, j'entendis
dire qu'une émeute avait éclaté au bas de King Street, et vis PEchevin Dennisson avec quel-
ques Connétables, désarmer plusieurs personnes et leur enlever leurs bâtons. J'appris alors
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qu'une émeute avait éclaté devant la maison d'Allan. Je m'y transportai, et entendis beau-
coup d'expressions insultantes ; je vis un homme à la fenêtre, un pistolet à la main, qui s'ap- Appendce

puyait sur la tablette de la fenêtre, et regardait le peuple. Je lui dis que j'étais Magistrat,
et lui ordonnai de se retirer; il ne fit aucune réponse, mais laissa la fenêtre. Je crois que la
raison qui le fit partir de la fenêtre, était afin de se mettre hors de la portée des pierres-que 3e Aeot.
les personnes dans la rue jetaient à la fenêtre. Il n'y avait pas de Connétables présens. Je
demandai de l'assistance pour désarmer les gens de la maison. J'allai à la porte de devant,
montai les escaliers, et entendis le rapport d'un coup de fusil. En arrivant à la porte de la
chambre en haut, je rencontrai un homme, un fusil à la main ; je ne suis pas sûr si c'est
le même homme que j'avais vu àla fenêtre, un pistolet à la main. J'allai à la fenêtre, et vis
un homme étendu mort vis-à-vis la maison d'Allan. Je fis reproche à l'homme qui avait le
fusil, d'avoir tué cette personne ; voici la réponse qu'il me fit " Quelle soit damnée, elle le mé-
" ritait bien. " Il y avait nombre d'hommes dans la chambre de derrière. En même temps,
on jetait une grande quantité de pierres dans la maison. Je descendis au premier étage, et
reçus plusieurs coups des gens qui entrèrent après que le coup de fusil eût été tiré. J'enten-
dis le rapport de plusieurs autres coups de fusil. Quand j'entrai dans la maison, les contre-
vents n'étaient pas fermés. Je vis un pistolet et un fusil seulement,-j'ignore s'ily avait
d'autres armes à feu dans la maison. Les gens dans le haut de la maison n'avaient pas de
bâtons. Si j'avais été aidé de deux Connétables, je suis certain que cet homme n'aurait
pas éte tué. Je pense que le Maire et les Magistrats ont montré, pendant toute cette journée,
un abandon total de leur devoir. Si l'on eût pris des précautions convenables, aucun trouble
n'aurait éclaté. La maison d'Allan est connue notoirement comme maison Orangiste, et a
été tenue ouverte pendant 'Election aux partisans de Sherwood et Munro. Il existe dans
l'esprit public un vif sentiment d'antipathie contre la Corporation, et je pense qu'il devrait
être porté remède aux abus dont on se plaint. Elle soutient et encourage exclusivement le par-
ti Orangiste. Je crois que les Connétables de Police sont tous Orangistes.

J'ai entendu de nombreuses plaintes contre la Magistrature, relativement à la manière
dont elle accorde des Licences aux Aubergistes, et je crois qu'il existe la plus grande partia-
lité dans la distribution du patronage de la Corporation.

A. BALDWIN.

Signé en présence de
(Signé,) N. FULLAM

19e Juin, 1811.

No. 19.

Terrence J. O'Neil, de Toronto, Encanteur et Marchand, dépose comme suit
Je réside dans la Cité de Toronto depuis 1832. J'étais présent à l'occasion du triom-

phe en l'honneur de M'd. Dunn et Buchanan, le 22 Mars dernier. J'étais en Cabriolet avec deux
amis. En passant le coin de King et Church Streets, j'apperçus un rassemblement de person-
nes qui se disposaient évidemment à attaquer la Procession; et avant d'arriverlà, je vis en
effet, qu'elles avaient déjà commencé à attaquer la Procession, avec des pierres. Je continu-
ai ma route jusqu'au delà de la Taverne Colraine, sans remarquer qu'il y eût la plus légère
disposition de la part des gens de la Procession, à attaquer cette maison. A quelque distance
de la Taverne Colraine, j'appris que les troubles continuaient dans Church Street, et diri-
geai ma course vers cet endroit, quand je fus informé que cela serait probablement de peu de
conséquence, et je rejoignis la Procession. Apprenant néanmoins que l'émeute était effective-
ment d'une nature plus sérieuse que je ne l'avais pensé d'abord, j'empruntai le cheval d'un ami,
et avançai dans la direction de Church Street. En arrivant àl'extrémité Est de la clôture de
l'Eglise, j'appris que les émeutiers ou assaillans avaient pris la fuite. Durant cet intervalle de
15 à 20 minutes, étant moi-même présent dans différens endroits où se trouvait la Procession,
je ne vis ni Magistrature, ni Force Constabulaire. Je suis parfaitement convaincu, d'après la con-
duite et les intentions pacifiques du parti de Dunn et Buchanan, que si les Magistrats avaient
fait quelque effort,lémeute aurait été réprimée aussitôt, et que l'on aurait évité l'effusion de sang
qui a coulé.

Je suis consciencieusement et fermement d'avis que la Corporation de Toronto, telle qu'elle
est maintenant, constituée, ne jouit pas de la confiance de la grande majorité des citoyens, non
seulement de mon parti, (celui de la réforme,) mais encore du parti Tory. Je suis d'avis que
tout citoyen qui n'est pas partisan de la Corporation, court peu de chance d'obtenirjustice,
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Appendice s'il comparait devant la Cour du Maire, ou la Cour Journalière de Police, et s'il se trouve
(S.) opposé à un partisan de la Corporation. Je suis convaincu que le système de Police de la

Cité est très défectueux, et que la Police ne jouit pas de la confiance des citoyens. J'ai lieu
3e Aout. de supposer et de croire que les Connétables de Police sont tous Orangistes, au moins sont-

ils généralement et publiquement réputés tels ;-ils sont nommés et payés par la Corpora-
tion, et sont par conséquent dépendans d'elle. Je les considère comme partisans de la Cor-
poration, et incapables par là même de protéger la partie de la population qui leur est opposée
en politique. J'ai tout lieu de croire, qu'il se tient des Loges Orangistes dans les Tavernes
qui ont obtenu des Licences de la Corporation ; j'ai lieu de croire également, qu'il a été refu-
sé des Licences aux personnes d'une politique opposée à celle de la Corporation, uniquement
par cette seule raison. J'ai entendu un nommé Haskin, Aubergiste, dire que ,
Membre de la Corporation, avait obtenu une licence pour lui, à condition qu'il voterait pour
Sherwood et Munro ; et il ajouta qu'il avait payé deux souverains à ,pour le service
qu'il lui avait ainsi rendu.

TERRENCE J. O'NEIL.

Signé en présence de
(Signé,) N. FULLAM.

WILLIAM F. COFFIN.

No. 20~.

William Murphy, résidant à Toronto, Elizabeth Street, dépose comme suit r
J'ai accompagné la Procession deMesieurs Dunn et Buchanan, le 22 mars dernier. Nous avan-

ç-âmes d'une manière très paisible jusqu'au coin de Church Street près du Palais de Justice, où
nous filmes attaqués par un grand nombre de personnes, qui m'ont toutes paru étrangères, et
conduites par Earls, le Connétable, connu ordinairement sous le nom de I Tory Ear!s. "
Elles continuèrent leur·attaque pendant quelque temps avant que les gens de la Procession res-
sentissent l'outrage ; mais finalement elles furent chassées et prirent refuge dans le Palais de
Justice qui était ouvert ; mais aussitot entrées. on en ferma les portes.. Earls entra avec
elles. Ce sont les Etrangers qu'on a fait venir de Campagne pour attaquer la Procession, qui
ont commencé l'émeute. Je crois qu'ils étaient Orangiýtes, et portaient les couleurs de Sher-
wood et Mutro. Earls le Connétable, portait aussi les mêmes couleurs..

sa
WILLIAM X MURPHY.

croix..
Signé en présence de

(Signé,) N· FULLAM.

No. 21.

I. G. Bernard, Propriétaire de l'Hôtel. Ontario, à Toronto, dépose comme suit;-
Lundi, le 22 mars dernier, je conduisais la voiture des Candidats heureux, Messieuw'

Dunn et Buchanan, lors du tr'omphe. Après avoir depassé le co'n de King et Church
Sireets, où la voiture et la Procession avaient été assaillies par des volées de pierres, nous arri-
vil mes devant l'Hôtel de Ville. Là, je vis Davis, l'Inspecteur de Cité, un pistolet à la main..
Mr. Puclianan le vit aussi. Je remarquai à Davis, " Ce n'est pas là une arme qui vous con-
" vient. vous, qui êtes Inýpectcur de la Cité '- il me répondit "J'en ai une paire.' Mr. Bucha-
nan entendit cette remarque aussi bien que moi. Je n'ai aucune confiance dans la Corpora-
tion, telle qu'elle e.t maintenant constituée. La Police est tout à fait insuflisante pourremplir
les devoirs qui sont requis d'elle, et devrait être remodelée.

H. G. BERNARD..
In présence de
(Signé.) WILLIAM F. COFFIN.

N. FULLAM.
17e Juin, 18IL

No. 22.

Elizabeth Boyle. demeurant chez Mde. Crogan, George Street, Toronto, dépose comme
suit

Je me rappelle le Dimanche, 22 Mars dernier :je demeurais comme servante chez Alexander
Watson qui tient une Auberge à deux milles de Toronto, sur le chemin de Kingston qui con-
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duit à Scarborough. Je me rappelle qu'un homme frappa à la porte de devant vers minuit, le
même soir ; Madame Watson alla a la porte pour voir qui était là, l'homme répondit Appendice
"Tory Earls," on ouvrit la porte, etje vis Isaac Allan, propriétaire de la Taverne Colraiiie, à
Toronto ; il avait deux voitures avec lui ; il revint le lendemain vers neuf heures, accompagné de
neuf ou dix h:rnmes dans ses voitures ; ils arretérent tous chez Watson, et prirent quelques ratral 3e Août.
chissemens.

sa
(Signé,) ELIZABETH X BOYLE,

croix,
Signé en présence de
(Signé,) N. FULLAM.

No. 23.

J'ai entendu lire la déclaration ci-dessus. Je connais tous les Aubergistes de la Cité et des
environs, et je crois qu'Alexander Wat'on dont il est parlé plus haut, n'a pas de licence, mais
que les Magistrats du District lui permettent de vendre des boissons, parcequ'il est Tory, et
qu'il a voté pour les Candidats Tory à la dernière Election.

(Signé,) JOHN LINDSAY.

No. 24.

District de Midland, Le S Nai, de l'année 1811, par devant moi, P'Honorahle Samuel Beas-
Ville de Kingston. ley Harrison, Membre de l'Honorable Conseil Exécutif de Sa M -

jesté, et l'un des Juges de Paix pour la Ville de Kingston dans le Midlandi District, est person-
nellement compai u Robert John Turner, ci-devant de la Cité de Toronto, et maintenant de la
dite Ville, Gentilhomme, lequel dépose sous serment :-que le 22 Mars dernier le Déposant
était présent au triomphe en l'honneur de Plhonorable John Henry Dunn et Isaac Buchanan,
Ecuyer, comme Membres de la dite Ci!é, et que la dite Procession est partie de l'Hôtel On-
tario, par Yonge Street jusqu'à l'extrémité ouest de King Street, et de là est retournée dans
Yonge Street pour aller à l'extrémité Est d'icelle ; jusqu'à lors il n'était survenu aucun trouble.
Que la dite Procession étant entrée dans King Street, le Déposant qui était à cheval, remarqua
que les fenêtres du magasin de Mr. Dixon, Echevin de la dite Cité, étaient closes et fermées, et
le fit remarquer à quelqu'un qui étaità cheval à côté de lui, " Regardez, les fenêtres de Dixon
" sont fermées; soyez persuadé qu'ily aura quelqu'émeute." Que s'étant avancé jusqu'au coin de
Church Street, le Déposant remarqua un nombre d'hommes armés de bâtons qui s'élancèrent
en avant, essayèrent de rompre la file de la Procession, et jetèrent des pierres et autre choses
aux personnes qui passaient. Qu'aucun Magistrat n'était présent pour réprimer les troubles,
excepté Mr. le Shérif Jarvis, qui, quoiqu'il ne soit pasMagistrat dela Cité, et n'y ait aucune auto-
rité, comme le Déposant le croit, fit tout en son pouvoir pour maintenir la paix. Et le Dépo-
sant déclare de plus, que les perturbateurs de la paix ayant été repoussés, laProcession contigua
sa marche ; et que le Déposant étant en avant, il s'était rendu avec elle jusquà la maison de Mr.
Small, quand il entendit des coups de fusils, et quelqu'un avança, et lui dit de retourner ayec
tous les hommes qu'il pourrait rassembler pour assister leurs amis ;-et le Déposant retourna en
conséqnence, et comme il avançait dans cette rue, Mr. Bernara qui conduisait la:voiture qui avait
nené les Membres, dit au Déposant que Mr. Dunn désirait particulièrement qu'il se trans-
portât à la maison du Gouvernement, pour demander l'aide du Militaire. Qu'en consé-
quence, afin d'éviter la foule, le Déposant descendit Market Street par une rue détournée, et en
passant devant l'Hôtel Ontario, quelqu'un Pappela et dit, "Voilà le Maire, Mr. Turner,"-sur quoi,
le Déposant vit le Maire qui s'avançait lentement devant lui à cheval; et l'ayant rejoint, il lui
adressa la parole comme suit:, " Mr. Le Maire,je suis très heureux de vous rencontrer, car sans.

doute qu'en votre qualité de principal Magistrat de la Ville, vous viendrez avec moi pour de-
manler l'aide du Militaire," à quoi Mr. Monro répondit, " comment osez-vous me parler, Mon-

sieur ?" que le Déposant répliqua,-" comment j'ose vous parler Monsieur ! VousIe premiêr Ma-
" gistrat de la Cité! quand les citoyens sont massacrés par douzaines, à qui donc dois-je, m'adiesser

si ce n'est à vous ? J'insiste que vous veniez avec moi immédiatement; et que vous fassiez
G
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Appendice " votre devoir en appelant l'aide du Militaire,"--et le dit Mr. Monro répondit, " laissez moi,
(S) " Monsieur, laissez moi le soin de mes propres affaires.' Et le Déposant déclare de plus sous
p serment, que le dit Mr. Monro s'éloigna de la scène du tumulte, et parut déterminé, comme il a

e Août. semblé au Déposant,à ne faire aucune tentative pour aider et assister à le réprimer,-et que lors de
cette conversation entre lui et le Déposant, le dit Mr. Monro possédait, autant que le Déposant a pu
juger, le calme et le sang-frois le plus parfait. Et le Déposant déclare de plus sous serment, que le
premier jour de l'enquête tenue sur la mort (le Plhomme qui avait reçu un coup de fusil pendant la
dite émeute, il a été informé par William Conway Keele, Ecuyer, que le dit William
Conway Keele avait été retenu par le plus proche parent du défunt pour comparaître et pour-
suivre l'enquête de sa part ; et que le Coronaire avait ajourné l'enquête afin de consulter le Pro-
cureur Général, savoir :-s'il était tenu d'admettre des Conseils ou Solliciteurs de la part du plus
proche parent; et le dit Wm. Conway Keele ayant prié le Déposant <le l'accompagner, il le fit ;
et la Cour étant ourcrte de nouveau, le Coronaire déclara, Cour tenante, qu'il avait été avisé par
le Procureur Général qu'il était à sa discrétion d'admettre ou non les Conseils ou Agens de la
part d'aucune partie, et qu'il ne les admettrait pas; le Déposant demanda au Coronaire si, quand le
Procureur Général lui avait donné cet avis, il n'avait pas ajouté qu'il était d'usage de les admettre,
et que sous les circonstances pénibles (le cette affaire, il lui conseillait de les admettre ; à quoi le
dlit Coronaire répondit, " Je ie me crois pas tenu de répondre à cette question ;" sur quoi, le Dé-
posant laissa la Cour.

(Signé,) ROBERT J. TURNER.

Assermenté devant moi,
(Signé) S. B. HARRISON,

Conseillier Exécutif et J. P.

No. 25.

William Musson, de la Cité de Toronto, Ferblantier. dépose comme suit :-Je réside à To-
ronto depuis les seize dernières années. Je connais bien le Maire actuel de la Cité, Mr. Munro.
J'ai accompagné le triomphe électoral de Messieurs Dunn et Buchanan, le 22 Mars dernier.
Quand les troubles éclatèrent à la Taverne Colraine, Mr. Dunn l'un des candidats heureux, me
pria, moi et une personne nommée Stockdale, de courir informer le Militaire de ce qui se passait.
Nous allâmes immédiatement aux Casernes d'Osgoode Hall. Nous vîmes là un Sergent, et lui
exposâmes Pohjet <le notre mission ; il répondit qu'il ne pouvait rien faire sans l'ordre d'un Eche-
vin ou Magistrat. Nous retournâmes en conséquence par York Street; au coin de York et
King Sireets, nous vîmes le Maire, Mr. Munro, à cheval, près de la Maison du Gouvernement.
Nons allâmes à lui, et lui dimes que nous cherchions un Magistrat pour donner l'ordre de faire
sortir les troupes afin de supprimer l'émeute ; il répondit qu'il revenait justement de la Maison du
Gouvernement pour essayer d'obtenir de l'assistance. Nous lui dîmes que s'il voulait venir avec
nous, les troupes sortiraient sur son ordre ; il dit que cela était inutile, que les troupes ne lui
obéiraient pas. Nous lui dîmes, qu'il pouvait au moins en faire la tentative; il répondit que c'était
inutile, et refusa de venir à plusieurs reprises. Il ajouta que son cheval ne voulait pas marcher,
que c'était un cheval emprunté. Mais le cheval partit à la fin, et marchait aussi bien que le mien,
ou celui de mon ami. Nous allâmes ensemble à Osgoode Hall. Rendus là, il dit à un Officier
qui était à la fenêtre qu'il désirait que l'on envoyât quelques troupes pour réprimer l'émeute, vu
qu'il y ayait du danger pour la vie des personnes,-il ne dit pas à l'Officier qu'il était Maire.
L'Officier parut d'abord faire peu d'attention ; le Maire semblait désirer s'en revenir, en disant "l cela
est inutile." Nous le pressâmes de se faire connaître comme Maire, et de demander Passistance
du Militaire. Enfin il le fit, disant à l'Officier qu'il était Maire, et en lui demandant l'assistance
des soldats. Les troupes sortirent alors sans autre délai. Dans toute sa conduite, le Maire a mon-
tré une grande répugnance à remplir son devoir, et à demander l'aide du Militaire pour main-
tenir la paix.

(Signé,) W. MUSSON.

En présence de
(Signé,) WM. F. COFFIN,

N. FULLAM.
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No. 26. Appendice
(S.) ,

Seymour H. W. Stockdale, de la Cité de Toronto, Sellier, corrobore à tous égards la décla- r-•-
ration ci-dessus de William Musson. Se. Août.

(Signé,) SEYMOUR H. W. STOCKDALE.

En présence de
(Signé,) WM. F. COFFIN,

N. FULLAM.

No. 27.

John Doel, de la Ciié de Toronto, Brasseur, dépose comme suit :-Je suis natif de Wiltshire,
en Angleterre ;-je réside dans cette Cité depuis trente trois ans ;-j'ai été une fois Membre de la
Corporation, pendant les trois premières années de l'incorporation de la Cité: je connais très bien
en conséquence l'opération de la présente Corporation. Je conçois que le pouvoir d'accorder des
licences, qui a été donné à ce corps, lui a été conféré d'une manière injudicieuse et injurieuse. On
en a abusé, et on en abusera pour des fins politiques. On s'en est servi comme d'un leurre pour
assurer l'Election de la présente Corporation. Pour exemplifier ce que j'avance, je dirai, que
lorsque moi et d'autres, nous avons perdu nos élections, ou peu avant, il avait été décidé par la
Corporation actuelle de réduire le nombre des licences dans l'espoir de diminuer l'ivrognerie et la
débauche ; cela fut fait : le parti opposé, profita de cette circonstance connue, et déclara au con-
traire que son intention à lui, était d'augmenter le nombre des licences, s'il réussissait à l'empor-
ter dans les élections. Il réussit effectivement, et augmenta le nombre des licences. Je considère
que c'est une très mauvaise arme à placer entre les mains d'un parti pour des fins d'Election ;
on en abusera toujours de cette manière sans avoir égard à la bonne conduite, à la paix, et à la
morale de la Société. Je pense que la Corporation devrait être privée du droit d'accorder des li-
cences généralement, et que ce pouvoir devrait être placé dans des mains indépendantes des vues,
des passions, ou des préjugés de localité.

Je considère que la Corporation actuelle est composée d'Orangistes, ou influencée par des
préjugés Orangistes, au grand détriment de ceux qui ne sont pas de ce paiti. Je suis Réfor-
miste, et non Orangiste. J'ai été dénoncé comme Rebelle ; mes affaires comme brasseur en ont
souffert d'une manière grave. Je crois que plusieurs des Aubergistes et Hôtelliers qui ont obtenu
des Licences sont détournés de faire (les affaires avec moi, par la crainte,ou par l'influence directe
ou indirecte de la Corporation. Et néanmoins plusieurs Orangistes ont fait des affaires avec moi
perdant des années, et en font même encore actuellement, et en ont toujours agi avec moi d'une
manière honorable. Je considère que les Connétables de Police exercent une grande influence sur
une certaine classe des Aubergistes de la Cité.

Semedi le 13 Mars, je remontais King Street, et arrivé vis-à-vis du Bureau le Police, mon at-
tention fut éveillée en entendant prononcer le nom de Mr. Gamble par un petit rassemblement de
personnes. Je m'approchai pour entendre ce que l'on disait. Un nommé John Earls, frère de
Earls, le Connétable de Police, vint à moi, et m'insulta grossièrement. Je ne fis aucune ré-
ponse, de crainte que ma réponse ne fût le prétexte de quelque acte de violence. Voyant cela,
Earls cracha sur moi deux fois, essayant de me cracher au visage.; la salive néanmoins tomba sur
le col de mon surtout. J'allai au Bureau de la Police avec un Paysan qui avait été témoin de
cet incident. Les Magistrats entendirent ma déclaration,-John Earls était présent ; et après
avoir vuidé la Cour et examiné la loi, ils déclarèrent qu'ils étaient obligés de regarder cette af-
faire comme un assaut, et condamnèrent Earls à payer une amende de 10s. ; j'ignore s'il la payée
ou non. Ce nommé Earls est fréquemment employé comme Connétable Spécial.

Les Membres des Loges Orangistes sortent généralement en procession le 12 Juillet, avec
bannières et pavillons.

(Signé,) JOHN DOEL.

En présence de
(Signé) W. F. COFFIN,

N. FULLAM.
Toronto, 17e Juin, 1841.
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No. 28.
Appendice

John Swain, de la Cité de Toronto, dépose comme suit:-Je suis né ians la Cité de York,,
en Angleterre. Je suis Méthodiste Primitif, et ai résidé dans cette Ville dupuis les six dernières

Se . Août. années. Je suis Tailleur de métier. J'ai eu le droit de suffrage dans- la Cité pendant tout ce
tems, mais je n'ai jamais exercé mon privilège, soit en votant pour le Membre de la Cité, ou pour
la Corporation, jusqu'à la dernière Election. Je suis un homme paisible. Je veille aux affaires
de mon métier, et n'aimais pas à exercer mon droit de suffrage,, parceque je sentais que personne
ne pouvait le faire en sureté, selon sa conscience. J'ai voté a la dernière Election pour Mes-
sieurs Dunn et Buchanan. Je l'ai fait avec beaucoup de difliculté, et de risques. J'ai mis
depuis six heures jusqu'à onze heures du matin, à avancer environ quinze pieds vers le Hustings.
J'ai été arrêté tout ce teins par des partisans de la Corporation, que je connais aussi pour être des
Orangistes. Par exemple, il y avait Davis, l'Inspecteur de la Cité ; Trotter, le Cotiseur de la
Cité ; Bell, l'Inspecteur des Licences ; l'Echevin Dixon, et un grand nombre d'autres qui ont fait
tout en leur pouvoir pour m'intimider et m'obstruer le passage. Je considère que tout les procé-
dés de la Corporation, sont conduits d'après des principes Orangistes. Je suis persuadé que per-
sonne en aucune manière sous l'influence de la Corporation, ne peut réussir dans cette Ville, soit
dans son commerce ou ses autres affaires, si elle n'est Orangiste,-tant sont grands le favoritisme
et la protection indue qu'accorde la Corporation à tous ceux qui sont Orangistes, ou qui ont des
liaisons Orangistes. Les Citoyens en général ne peuvent avoir aucune confiance dans la justice
telle qu'administrée par le Maire et les Echevins, sous les réglemens établis par la Corporation.
J'ai moi-même été dans les Cours, assisté à leurs procédés, et été témoin de ce que je regarde
comme des instances de la partialité la plus grossière, surtout en faveur des Orangistes. Je sais
que la Police, telle qu'elle est maintenant constituée, est Orangiste ; au lieu de protéger le Public
généralement et sans distinction, il est notoire qu'elle est influencée par des motifs Orangistes. Il
est impossible par conséquent, que les Citoyens qui ne sont pas Orangistes, puissent avoir aucune
confiance en elle, ou dans les Connétables nommés par un corps d'Orangistes ou par des hommes
sous leur inflence, telle que la Corporation. J'étais présent quand la déclaration de Mr. Molloy
a été lue. Je ne lui aijamais parlé auparavant. Je concours parfaitement dans tout ce qui a été
dit dans cette déclaration, quant à ce qui regarde la Cité de Toronto, et la manière dont la Cor-
poration exerce ses pouvoirs.

Je n'ai pas entendu dire, et je ne crois pas que personne ait jamais entendu dire qu'on eût,
l'idée ou le dessein de promener en triomphe Messieurs Price ou Duggan, le jour de la Procession,
en l'honneur de Messieurs Dunn et Buchanan.

(Signé,) JOHN SWAIN.

Signé en présence de
(Signé,) W. F. COFFIN,

N. FULLAM.

Toronto, 17e Juin, 1841.

No. 29.

Peter Harkin, de la C ité. de. Toronto, Aubergiste, déclare qu'il réside à Toronto, depuisxen-e
viron uu an. Il arriva en cette Ville dans le: mois de Juillet dernier., du Comté ; de Mayo, enI
lande,,apportant avec lui plus de huit cent louis enor.. Il est neveu de Walter McCuniffe, Ecuyer,
l'un des Membres du Conseil de Ville.de Kingston, en Canada En. arrivant dans le. pays,: ilF
avait.'intention de tenir une Taverne, ayant déjà suivi cet état en Irlande ; on lui. recommanda!dei
stadresser à l'un des Echevins de Toronto. pour. obtenir une licence. Il s'a:
dressa en conséquence à qui lui dit d'abord quil ne ferait, rien pour les Irlan-
dais;-qu'ils ne l'avaient pas bien traité. En le pressant d'avantage con-
sentit n'éanmoins à lui faire obtenir une licence, moyennant la somme de deux-louis;;- .!-
il en demanda d'abord trois, mais finalement consentit à accepter deux. Le Déposant lui paya un
louis, avec la condition de luien payer un autre, quand il obtiendrait sa licence. Quelque tems
après, le 8 Février, 1841, le Déposant obtint sa licence. Le même jour -vint
chez le Déposant, et reçut un autre souverain. -fé licita le Déposant de ce
de ce qu'il avait obtenu sa licence, disant que sur trente sept aspirans, il était le seul; lui et un
autre, qui eussent obtenu leur licence ; et qu'il était, lui, le seul homme à Toronto,, qui piât lui
faire obtenir cette licence. Le lendemain, un homme qui logeait chez le Déposant, et qui s'était
querellé avec lui, parce qu'il avait été obligé de le faire sortir de la maison pour avoir te nombre
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d'appartemens requis par la loi, pour obtenir une licence : cet homme, par malice dénonça le Appendice
Déposant, comme ayant vendu sans licence. Pour expliquer cela, le Déposant déclare : qu'ayant (S.)
appris de la bouche même de l'Inspecteur des Licences, qu'il ne pourrait obtenir sa licence qu'après M
avoir délogé la personne dont il vient d'être parlé, afin d'avoir le nombre de lits requis par la Se Aout.
loi, le Déposant parla à - à ce sujet ; et ce dernier lui dit, de continuer de
vendre, qu'il ne lui en arriverait aucun ffial; mais de voir en même tems à faire déguerpir son
homme avant le 14e Janvier ; ce qui a été fait.

Sur la dénonciation de cet homme, le Déposant a été convaincu devant les Echevins Guernett
et Dennison, et condamné à une amende de cinq louis, avec dépens. L'Echevin
était présent, mais non sur le Banc ; il le défendit comme un Avocat l'aurait fait, et obtint des
Magistrats siégeans la promesse que l'amende ne serait pas exigée ; le Déposant s'en alla en consé-
quence sans rien payer, quoiqu'il eût P'argent sur lui.

Le Déposant déclare de plus, qu'environ trois semaines après, avant l'élection, l'Echevin
---- vint le trouver, et lui demanda à voter pour Sherwood et Monro. Le

Déposant refusa, par le motif que tous ses voisins votaient pour les autres Cabdidats ; qu'il dé-
pendait d'eux pour vivre, et qu'il désirait voter avec eux. L'Echevin lui
offrit £30, une fois payés, ou cinq louis par jour, pour tenir maison ouverte pour le parti de Sher-
wood et Munro,-disant que cela lui amènerait des pratiques, et lui serait de quelque utilité. Le
Déposant refusa cette offre. L'Echevin- s'en alla très-irrité, en disant,
" qu'il aurait l'oil sur moi, s'il était en son pouvoir."

A l'Election, le Déposant vota pour Messieurs Dunn et Buchanan. Environ quatre jours
après l'Election, il fut émané une exécution contre le Déposant, pour l'amende dont il a été parlé
plus haut, les connétables vinrent saisir ses effets. Le Déposant obtint la permission d'aller à
l'Hôtel de Ville avant la saisie. Les Echevins Gurnett et Stottesbury étaient sur le Banc. Le
Déposant paya l'amende au Greffier de la Paix, qui refusa de lui donner un reçu. Mr. Gurnett
témoigna son regret de ce qui lui était arrivé.

Etant questionné, le Déposant déclare, que - egardant un
de ses enfans, il lui donna une bouteille d'eau pour les yeux ; mais cela eut lieu après avoir payé
les deux souverains à -pour obtenir une licence pour le Déposant.

Depuis l'Election, et après le grand incendie qui eut lieu à Toronto, lEchevin -
-- accusa le Déposant, qui avait fait les plus grands efforts pour arrêter le progrès des

flammes, d'avoir refusé de prêter assistance, et le jour suivant, il fut condamné à une amende de
5s. et à 1Os. de frais, et obligé de payer les 10s. faüte de quoi, ses effets auraient été saisis.

(Signé,) PETER HARKIN.

En présence de
(Signé) WM. F. COFFIN,

N. FULLAM.

Cité de Toronto. Pardevant moi, George Gurnett, Ecuyer, Echevin de la dite Cité, est person-
savoir : nellement comparu, Peter Harkin, de la dite Cité, lequel, après serment

prêté, dépose et dit que la déclaration par écrit ci-dessus et signée de lui, est vraie dans tous ses
détails.

(Signé,) PETER HARKIN.

Assermenté en la Cité de Toronto,
ce 15e jour de Juin, 1841.

(Signé,) GEO. GURNETT,
Echevin.

No. 30.

Patrick Coulin, de la Cité de Toronto, Marchand, déclare, qu'il réside à Toronto depuis
onze ans. Je connais parfaitement la Cité et sa population. Lors du Triomphe électoral de

Ha
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Dunn et Buchanan, le 22e Mars, j'étais avec la Procession. En approchant du coin de King et
Appendice Church Streets, je vis un rassemblement de deux cents personnes au moins. Je puis jurer que la

(S.) plus part d'entre elles étaient de la campagne. Je connais plusieurs de ces personnes par leur
nom. L'homme qui a frappé le premier coup, est un nommé James Armstrong; il frappa un desse Aoat. cavaliers les plus avancés de la Procession ; celui-ci tourna dans Church Street, pour l'éviter;
mais l'autre le poursuivait pour le frapper encore. Les hommes rassemblés au coin des deux rues
étaient principalement du Gore de Toronto, Streetsville, Scarborough. Je suis persuadé que ces
gens avaient été amenés en ville pour créer du trouble. La maison de John Bennet, Aubergiste,
en était remplie le Dimanche. Pendant sa marche, la Procession a été constamment assaillie,
sans user de représailles. Pendant l'émeute, je parlai aux Echevins Dixon, Stottesbury et au
Dr. King, les priant, par l'amour de Dieu, d'intervenir, et de maintenir la paix : Dixon ne voulut
pas même m'écouter ; et malgré tous mes efforts, je ne vis ni les Magistrats ni les connétables
essayer de réprimer l'émeute ou protéger la Procession. L'émeute a commencé à la vue même de
l'Hôtel de Ville. Je suis d'opinion que personne en ville ne peut obtenir de licence de la Cor.
poration, à moins qu'elle ne promette de l'appuyer. Je n'ai aucune confiance dans la Police de
la Cité. Il se commets beaucoup de vols, que l'on pourrait prévenir, si la Police de la Cité fesait
son devoir. On m'a volé à moi-même une quantité de farine, l'année dernière, les déprédateurs
n'ont pas été découverts; j'ai perdu dans cette occasion quinze à vingt quarts (le farine.

(Signé,) P. COULIN,

Market Street.

Signé en présence de
(Signé,) WM. F. COFFIN,

N. FULLAM.

18e Juin, 1841.

Outre la déclaration ci-dessus, Patrick Coulin ditqu'il a trois frères qui ont été obligés de
laisser la Province, et d'aller aux Etats-Unis par suite de la conduite des Orangistes leur égard ;
qu'il a vu des rubans de la couleur du parti Orangiste sur plusieurs personnes le jour de l'émeute.

No. 31.

James Kearney, Charron, résidant en la Cité de Toronto, Yonge Street, déclare : Que dans
le mois de Septembre dernier, il prit une Maison Publique, qui avait été précédemment occupée
par un nommé William Lyons, comme une auberge (The Toronto Inn) et qu'il acheta en même
tems le droit qu'avait Lyons, de vendre des Boissons Spiritueuses ; droit, qui expirait, d'après la
licence, le 5e Janvier dernier. Qu'avant l'expiration de la licence, le Déposant présenta une
Requête à la Corporation, certifiée par plusieurs habitans respectables, pour en demander la con-
tinuation. Qu'il s'adressa à plusieurs reprises à l'officier préposé à cet effet, pour obtenir:une
réponse à sa requête, mais en vain ; que dans une occasion en particulier, il vit ltsEchevins
Dixon et Gurnett, et une autre personne; que l'une des trois (il ignore laquelle) lui demanda
" Comment il se proposait de voter à la prochaine Election ?" A quoi, le Déposant répondit,
"qu'il se proposait de voter selon sa conscience," qu'il ne reçut aucune réponse formelle à- sa
demande, et laissa le Bureau.

Que la conversation précédente eut lieu vers le premier Février dernier, et l'Election de
Toronto, le mois suivant ; et que le Déposant s'intéressa en faveur de Messieurs Dunn et Bu-
chanan.

Que cinq semaines avant l'Election, James Bell, le Député Inspecteur des licences, se trans-
porta chez lui, et après avoir visité sa maison, l'informa " qu'il n'y avait rien à redire, que c'était
une maison convenable." Qu'après l'Election, il s'adressa au dit James Bell au sujet de sa li-
cence ; et que celui-ci l'informa "que les Magistrats ne le considéraient pas comme une personne
" digne de recevoir une licence." Que le Déposant attribue ce refus d'une licence, à la part
active qu'il a prise à la dernière Eleetkn ; que -par-su-ite-dé-cet actedepartialit- &ses 'afihires-ont
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souffert ; et qu'il croit qu'il a été accordé des licences à des personnes qui tiennent des Maisons di
Publiques, en conséquence de ce qu'elles ont promis de votcr en faveur de Messieurs Sherwood et p
Monro, à la dernière Election.

(Signé) JAMES KEARNEY. Se Août.

En présence de,
(Signé,) WM. F. COFFIN,

N. FULLAM.

Cité de Toronto, Pardevant moi, George Gurnett, Ecuyer, Echevin de la dite Cité, est person-
à savoir: nellement comparu, James Kearney, de Toronto, Charron, lequel, après

serment dûment prêté, dépose et dit, que la déclaration ci-dessus, par écrit, signée de lui, est
vraie dans tous ses détails.

(Signé) JAMES KEARNEY.

Assermenté devant moi, en la Cité de Toronto,
ce 14e jour de Juin, 1841.

(Signé) GEO. GURNETT,
Echevin.

No. 32.

John Lindsay, de la Cité de Toronto, tenant maison de Pension, dépose comme suit:-Je
suis né dans le Nord de l'Irlande. Je suis Protestant. Je suis venu dans ce pays en 1833, ou en
1834. Avant de quitter l'Irlande, j'avais été Orangiste. A mon arrivée ici, je fus engagé par les
représentations de plusieurs connaissances de mon pays natal, à joindre une Loge Orangiste à To-
ronto. Notre premier objet en nous réunissant ici de nouveau comme Orangistes, était plutôt dans
des vues de plaisir, de convivialité et de bonne chère, que par tout autre motif. Par dégrés, iéan-
moins on commença à parler de réforme, et on appela alors les Réformistes, les amis du Papisme,
et <lu Gouvernement Americain, et par conséquent les ennemis des Orangistes. L'Orangisme en
Canada, et l'Orangisme en Irlande, sont deux choses bien différentes. En Irlande, nous le
regardons, comme une protection nécessaire pour les Protestants contre le Papisme. Ici, l'Orangisme
sert à entraver la réforme, et à opprimer ceux qui ont à cœur de voir les choses changer pour le
mieux. Peu de temps après mon arrivée en ce pays, le Réverend Mr. Ratcliff qui avait été Curé
à Kilmore, Comté de Cavan, en Irlande, où je l'avais connu, et que je rencontrai ici accidentel-
lement, me procura la situation de Connétable de Ville. Je gardai cette situation pendant près
d'un an, mais, dégouté de ce métier, je pris maison pour tenir Auberge ; cette maison n'avait ni
étable, ni cave, tel que requis par la loi ; néanmoins, je n'éprouvai aucune difficulté à obtenir une
licence, car j'étais alors Orangiste et j'avais voté avec lès Tories. Je demeurai dans cette mai-
son pendant près de deux ans et demi, et je pris ensuite une maison grande et spacieuse dans Church
Sireet. C'est une des maisons de la Ville la mieux adaptée pour une Auberge, ayant tous les
lgnments requis par la loi. Je continuai à prendre une licence pour cette maison, que j'avais
louée pour neuf ans sous le nom de " The North of Ireland Tavcrn," jusqu'à la fin de 1839 ;
jusqu'à cette époquej'avais appartenu au parti Orangiste. Dans le mois d'Octobre, 1839, il fut
tenu une assemblée a environ dix milles de la Ville, dans George Street. Jusqu'à ce moment,
je n'avais pris d'autre part à la Politique, que de voter en faveur du parfi Orangiste. Je pensais
que les Réformistes avaient adopté l'Aigle Americain sur leurs Drapeaux, et que voter avec les
Réformistes était voter contre les lois de l'Angleterre. J'avais néanmoins résolu d'aller à cette
assemblée, afin de m'assurer moi-même de la vérité. Peu de temps avant cette assemblée, qui
était appelée Assemblée de Durham, (Durham Assembly) Davis, l'Inspecteur de la Cité, vint
chez moi, et me dit, qu'il était chargé par Clarke Gamble, et par la Corporation, de trouver des
piersonnes pour se rendre à cette assemblée en opposition aux Réformistes ; il m'offrit un siége
dans sa voiture ; je lui répondis, que j'avais moi-même un cheval et une voiture. Alors, il me
lit, que si je voulais enmener trois personnes avec moi, il me donnerait une piastre par 'tête. Je
lui répondis, que j'avais intention d'y aller à cheval. Lorsque je partis, la Procession avait
laissé la Ville ; je la rejoignit à cheval. En passant' la voiture où se trouvaient les Echevins
Dixon et Armstrong, quatre des Connétables de la Cité, et trois ou quatre autres personnes, en
tout dix ou douze, l'Echevin Dixon m'appela; et me demanda d'attacher à ma veste un ruban,
r>uleur de pourpre. Chaque personne de ce parti, portait ainsi un ruban de cette couleur. Je lui
lit, que je ne voyais•pas qu'il put résulteraucun bien de porter. ainsi des rubans dàns une assein-

blée publique ; queje n'en voyais'pas l'utilité, si ce n'est le 12eJuillet. Il remar<ua, que si je*ne
k, faisnis pas,j'aurais lieu- de m'en repentir, avant d'étré de retôur'. X l'asséniblée, je*fus
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Appendice dégouté de la conduite des Connétables, qui, sous les yeux même des Magistrats de la Cité,
(S.) assaillirent les Réformistes paisibles et inoffensifs, de la manière la plus grossière et la
a plus brutale. Je regardai comme une disgrâce, de voir des hommes payés à même le pro-

3e Aout. duit de mes propres taxes, et de celle de mes concitoyens, quitter la ville, où leur protec-
tion et leur assistance pouvaient être nécessaires, et négliger leur devoir, pour venir ex-
citer des troubles et insulter les gens à une assemblée où la Police de la Ville n'avait
rien à faire. J'étais tellement indigné et dégouté des procédés dont j'avais été témoin,
que lorsque l'assemblée se divisa sur le choix d'un Président, je nie rangeai du côté des
Réformistes. Un nommé Blevans, qui était mon locataire, m'apostropha ainsi, "Lindsav
" où allez-vous ; vous, voter dans les rangs (le ces Rebelles :" Je persistai, alors il dit au Shérif
Jarvis, " Voyez où Lindsay est allé." Le Shérif répliqua " n'importe, nous le servirons par
' la suite pour cela." ou d'autres expressions semblables. Le lendemain le l'assemblée,
un de nes voisins, Robert McMichael, qui était alors, et est encore maintenant Auber-
giste, m'informa qu'il avait entendu les Magistrats de la Cité, dire, " que je n'aurais
'' jamais de licence dans la Cité de Toronto." Dans le mois de Janvier suivant, je fis ap-
plication, suivant les formalités ordinaires, pour obtenir la continuation le nia licence ; on
mne la refusa. Je demandai à plusieurs reprises, les motifs de ce refus, mais je n'ai jamais
reçu de réponse ou de satisfaction. L'Echevin Armstrong me dit en particulier, qu'on m'a-
vait refusé cette licence, parcequ'à l'Assemblée <le Durhani je m'étais servi d'un langage
peu respectueux envers les Magistrats. Ayant pris une maison pour neuf années, et em-
p)loyé tout mon capital à l'achat des articles nécessaires pour monter une Auberge, j'ai été
obligé de continuer à vendre pour ma subsistance. En conséquence, j'ai été dénoncé trois
fois, depuis le 5e Janvier, 1840. Lors du premier refus, je cessai de vendre pendant sept
mois, dans l'espérance que je réussirais à obtenir une licence par la suite, niais enfin, voy-
ant que mon fonds de commerce se détériorait, je fus obligé de vendre pour conserver
mon bien. La première poursuite intentée contre moi, fût en Août, 1840. J'ai depuis
payé en amendes, et en frais, la somme précise de £31 courant ; je préférais payer, plutôt
que de me voir ruiné. Dans une occasionj'ai été condamné à £10 d'amende et aux frais, par
le Maire, Mr. Powell. J'ai été condamné à payer cette somme sur le champ, sous peine de
voir mes effets saisis par la Justice. Je demandai deux heures de délai, niais on me les
refusa. Pendant que je parlais, le Greffier de la Cour préparait l'exécution. Ils saisi-
rent nies effets-le lit même sur lequel reposait nia femme, qui n'était accouchée que
depuis quinze jours, et l'emportèrent pour le vendre. J'empruntai de l'argent, je payai
l'amende et les frais, et recouvris mes effets avant la vente. Avant la dernière Election,
Mr. Sherwood, l'un des Candidats, vint chez moi, pour me demander nia voix. Je lui dis,
qu'il était du parti de la Corporation, que je ne supporterais jamais. Il me dit "que si je dé-
" sirais alors faire application pour demander une licence, qu'il employerait toute son influ-
ence, et réussirait sans aucun doute, à me la faire avoir." Mr. Monro, le Maire, et un autre
Candidat, m'ayant rencontré dans la rue, nie dirent " que j'étais certain d'avoir ma licence,"et que la seule chose qui avait été la cause du retard, était, qu'il n'avait pu rasssembler les

Magistrats." Immédiatement avant l'Election, Davis, l'Inspecteur de. la Cité, vint chez
moi et me dit, " que si je voulais ne pas voter du tout, ou diviser mon vote, je recevrais
'" £10 par jour ou par semaine, pour tenir maison ouverte."' Je ne puis me rappeler pré-
cisément, mais je crois que c'était £10 parjour. Je lui répondis " que je ne le ferais pas,
" et que je ne voulais avoir rien à démêler avec la Corporation, que je voterais pour Dunn
" et Buchanan." Je votai en effet pour Dunn et Buchanan. Depuis ce temps, j'ai encore
été condamné à £5 d'amende, et aux frais, pour avoir vendu sans licence. Pendant les dix-
huit derniers mois,je n'ai pas fait moins <le dix applications pour obtenir une license, et j'ai
demandé autant de fois à connaître les raisons pour lesquelles cette licence était refusée.
Je crois qu'il y a sept Loges Orangistes dans cette Cité. Deux Loges tiennent leur séances
dans l'auberge d'Allan (Colraine) ; la maison d'A llan a été tenue ouverte pendant l'Election,
pour le parti de Sherwood et Monro-et je pense que plusieurs autres maisons, où des
Loges Orangistes tiennent leurs séances, ont aussi été tenues ouvertes. Je n'hésiterais pas un
instant à donner la présente déclaration sous serment, soit maintenant ou par la suite.

(Signé) JOHN LINDSAY.

En présence de
(Signé) WM. F. COFFIN,

N. FULLAM,

No. 33.

George Nichols, de la Cité de Toronto, cultivateur, dépose comme suit :-Je demeure à
Toronto depuis près de sept ans. Je viens de mon propre mouvement devant les Commis-
saires leur faire part des faits qui sont à nia connaissance, relativement à l'objet <le leur en-
quête. L'on ne peut me regarder comme partisan, vú qu'à la dernière Election, j'ai divisé ma
voix entre Dunn et Sherwood. Je l'ai fait avec l'intention, et dans la vue d'assurer l'Election
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d'un Membre de chaque parti, et par là réunir les efforts communs des deux partis pour rétablir la
paix et la tranquilitédans le Pays. J'ai vu passer la procession de Messieurs Dunn et Buchanan, Appendice.
des fenêtres du Bureau de Mr. Crawford, au coin de King et Church Street; j'observai devant (S.)
moi, un rassemblement de cinquante personnes environ, mais je n'en puis dire le nombre exacte- r--A--
ment. J'ai été témoin de l'attaque contre la Procession de Dunn et de Buchanan ; c'est le parti Se Août.
qui venait de se rassembler au coin de King et Church Street, qui commença l'attaque.

J'étais, et suis encore un Orangiste Irlandais, sous les Institutions Orangistes de l'Irlande. J'ai
été admis, et ai agi deux fois en qualité de Maître d'une Loge Orangiste en cette Cité, mais je ne
reconnais pas d'autre jurisdiction à part celle des Institutions Orangistes d'Irlande. Je me suis ag-
grégé à l'Association Orangiste ici, dans la vue principalement d'exposer l'influence pernicieuse
de Ogle R. Gowan, pour détruire, s'il était en mon pouvoir, cette influence qui avait été exercée
ailleurs d'une manière si funeste, et qui, je le savais, serait exercée de la même manière ici.
Ayant connu cet homme en Irlande, j'ai prévu les conséquences qui résulteraient de cette influ-
ence sur ces Sociétés en Canada, et j'ai senti qu'il était (le mon devoir de la détruire. Les Oran-
gistes du Canada ne sont pas de véritables Orangistes ; ils ne seraient ni admis, ni considérés comme
tels en Irlande, et sont appelés Gowanites et non Orangistes. L'Orangisme en Canada est un
Orangisme bâtard, n'ayant ni les signes ni les symboles de l' Orangisme en Irlande, et n'ayant ni
les mêmes vues, ni la même destination. L'Orangisme a été établi en Irlande comme une pro-
tection contre les aggressions et l'oppression des Papistes. Je ne considère pas que nous fussions
les ennemis des Catholiques en général. Ici, c'est une Institution purement politique, qui a été
établie dans des vues. le parti, et dont on l'a abusé. J'ai été témoin des maux qu'à produits cette
espèce d'Orangisme bâtard en ce Pays. Je ne vois ni la nécessité, ni l'utilité d'une semblable
Institution en Canada. Il n'y a pas lieu ici de craindre les conspirations ni l'ascendance des
Papistes, etje suis heureux de pouvoir rendre justice à la loyauté des Catholiques en Canada.
comme ils l'ont prouvé à Toronto pendant la Rébellion, dans l'engagement avec les Rebelles
dans Yonge Street, et devant Navy Island. Je sais que Ogle R. Gowan, n'a jamais été auto-
risé par le Duc de Cumberland à prendre le titre de Grand-Maître, ni à se servir de son nom pour
signer les Warrants Orangistes ; toutes ces signatures sont contrefaites. Il est prouvé devant la
Chambre des Communes, et, l'on en aura la preuve, en consultant les Journaux, que le Duc de
Cumberland n'a jamais été autorisé à nommer Ogle R. Gowan Grand-Maître ; et que. quoi que ce
dernier se soit adressé d'une manière clandestine au Duc de Cumberland, sa demande a été re-
jetée, partie par défaut d'autorité, mais plus encore à cause du caractère connu de Ogle R..
Gowan, qui avait été expulsé des Institutions Orangistes en Irlande, parce qu'il avait pris la fuite
emportant avec lui les fonds et les livres de l'Association. Je conçois que si ces faits étaient con-
nus publiquement, et de plus, qu'aucun Orangiste Canadien ne peut être admis dans la Confrérie
des Orangistes d'Irlande, que celà aurait l'etfet de détourner les gens du pays, et les Emigrés
trompés et égarés, d'entrer dans ces Associations en Canada; je crois aussi que cela contribuerait
puissamment à supprimer une Société qui n'est appuyée sur aucune base légitime ou honorable.

Il y a, je crois, sept ou huit Loges Orangistes à Toronto. Je sais qu'une Loge Orangiste
se réunissait dans la Taverne Colraine. J'ai moi-même initié James Bell, Député Inspecteur
des Licences, dans une Loge Orangiste, ou j'ai présidé à une Loge où il était présent ; je le connais.
pour un Orangiste Canadien,

(Signé,) GEORGE NICHOLS.

En présence de
(Signé,) WM. F. COFFIN..

N. FULLAM.
Toronto 19e Juin, 1841.

No. 34.

James Salmons, du Comté de York, Maître d'école, résidant actuellement à Toronto,
dépose comme suit :-Que le 14e jour de Mai, Il porta plainte devant l'Echevin Gurnett,
pour un vol qui avait été commis sur sa personne, tel qu'énoncé dans l'information marquée 1.
Qu'il s'écoula septjours entre l'information et la mise à effet du Warrant qui ne fut émané
que le jour précédent, le 20 Mai ; qu'en conséquence de ce délai, les voleurs ou les personnes
soupçonnées du vol, eurent le temps de cacher.les effets volés ; qu'en effet lorsque le War-
rant émana, on ne put découvrir qu'une partie des effets volés. Le Déposant est convaincu
qu'il n'a pu obtenir justice dans cette occasion, à cause du. délai et de la négligence de la

1
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Appe.dice part de l'Echevin et du Connétable à mettre le Warrant à exécution ; le Déposant remet
(S. d aussi copie du serment administré à l'une des parties accusée., après son arrestation, et

avant d'être admise à caution, marquée 2.
3e Août. (Signé,) JAMES SALMONS.

En présence de
(Signé,) WM. F. COFFIN,

N. FULLAM.

16e Juin, 1841.

1.-Copie dle PInfformation.

uome District, Information et plainte de James Salmons, du Township d'York, Maître
Cité de Toronto. d'Ecole, prises sous serment devant moi, George Gurnett, Ecuver,
Juge de Paix pour le dit District, ce 14e jour de Mai, en l'année (le Notre Seigneur, 1810.

Le dit poursuivant après serment prêté, dépose comme suit :-Mardi le 5 du courant,
ou vers ce temps, la maison d'Ecole que j'occupe«dans Yonge Street a été défoncée, et quan-
tité d'effets en ont été enlevés ou détruits, savoir, environ quatre louis en argent, un cachet
d'or, (lu coton pour chemises, (les rideaux <le coton pour les fenêtres, et divers autres
articles, et les effets détruits consistent en livreq le valeur, et autres articles. D'après
diverses circonstances qui sont venues à na connaissance, j'ai lieu de croire, que ces déiré-
dations ont été commises par Walter Masoi, Daniel Harrison, Joseph Harrison, Arclibald
Robinson, James Varnstrand, et autres, tous du Township d'York. Pourquoi je demande
que justice me soit faite.

(Signé) JAMES SALM.ONS.

Assermenté devant moi,
(Signé) GEORGE GURNETT.

(Vraie Copie)
(Signé,) N. FULLAM.

JAMES SALMONS.

2.-Copie <le l'Affidavit.

Le prisonnier, Joseph Harrison, dépose comme suit :-J'ignore comment le mouchoir
et les compas ont été mis dans le sac de tapis. Voici la première fois que je les vois, je ne
sais pas non plus comment le sac de tapis peut avoir été mis dans ma valise. Ce sac n'est
pas ma propriété.

(Signé) JOSEPH HARRISON.

Assermenté <levant moi,
(Signé,) CHARLES McVITTIE, J. P.

GEORGE GURNETT, J. P.

(Vraie copie,)

(Signé,) WILLIAM F. COFFIN,
JAMES SALMONS.

No. 35.

L'Honorable Mr. McDonell, Inspecteur <les Licences, résidant dans Toronto, dépose
comme suit :-Je suis Inspecteur les Licences pour ce District, depuis 1828. J'ai nou-
mé, il y a près d'un an, James Bell, comme mon Député Inspecteur. Il tient uue auberge
dans la Cité de Toronto.

(Signé,) ALEXANDER McDONELL,
Inspecteur Home District.

18e Juin, 1841.
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No. 36. Appendice
(S.)

James Bell, Député Inspecteur des Licences pour la Cité de Toronto, dépose comme suit
Je suis Député inspecteur des Licences depuis mil huit cent quarante. Je tiens une Auberge Se Août.

dans Church Street, etje suis Orangiste ; mais depuis que j'ai obtenu ma présente situation, je
n'ai assisté à aucune Loge. Je ne me suis jamais servi (le mon influence comme Inspecteur, dans
des vues politiques. Je n'ai jamais menacé les personnes qui tiennent Auberge de faire disconti-
nuer leurs licences, si elles ne votaient pas pour telle ou telle personne. J'ignore, si le fait d'avoir
tenu une Loge Orangiste dans une Taverne, est une recommandation auprès des Magistrats, pour
obtenir le renouvellement d'une licence, ou non. J'ai entendu dire, qu'il y avait cinq ou six Loges
Orangistes dans cette Cité. La Loge à laquelle j'appartiens, compte environs 50 Membres. Mr.
L'Echevin Armstrong en était Membre.

(Signé,) JAMES BELL.

No. 37.

Charles Daly, de la City de Toronto, Ecuyer, dépose comme suit :-Je suis Greffier du
Conseil de Ville, je suis aussi Grefiier de la Paix, et Greffier de la Cour du Maire; ces deux der-
nières charges sont presqu'identiques. Mon salaire pour remplir les devoirs de ces trois situa-
tions, est de £250 par année. Je puis être déplacé à la volonté du Conseil de Ville. J'ai été
nommé Greffier dans le mois de Février, mil huit cent trente cinq. D'après l'Acte Originaire de
la Corporation en 1835, les quartiers de la Cité étaient au nombre de cinq, le nombre n'en a pas
été augmenté depuis ; le chiffre de la population et des cotisations requises pour permettre l'aug-
inentation du nombre des Quartiers, ne coincidant pas-J'ai trouvé dans une occasion, par un ex-
amen personnel, que le chiffre de la population permettrait cette augmentation, mais non celui des
cotisations. Je pense que vous auriez de la difficulté à vous procurer une copie imprimée des ré-
glemens de la Cité ; je doute qu'on en puisse trouver. J'ignore s'il existe aucun réglement pour
empêcher de vendre en détail dans les rues, si ce n'est un réglement de Police qui défend d'obs-
truer les pavés. Les seules personnes qui sont obligées (le prendre des Licences au profit de la
Caisse de la Cité, en vertu de l'Acte de 1834, sont les maîtres des maisons de Théâtres ou d'Exibi-
tions publiques, qui sont taxés à la discrétion du Maire et des Magistrats. Cette taxe dépend de
la nature de l'exhibition, et varie de cinq chelins à dix louis. Les Charretiers paient vingt cinq
chelins pour la première licence, et ensuite deux chelins et demi, chaque fois qu'ils la renouvèlent;
les Bouchers, cinq chelins par année ; les Poissonniers, quatre deniers par verge selon la longueur
de leurs filets. Il n'est accordé de Licence à aucune autres personnes, en vertu d'Ordonnances
Civiles. Les Magistrats recommandent simplement les Licences à accorder pour tenir des Au-
berges ou Guinguettes. Les deniers provenant de ces Licences, sont versés dans la Caisse Pro-
vinciale. Le Bureau décide et juge des qualifications légales des personnes qui demandent des
Licences, d'après le rapport du Député Inpecteur des Licences, qui est nommé par l'Inspecteur
des Licences, (nomination du Gouvernement) et est responsable de ses actes. Je conçois, que
les Magistrats, d'après la loi actuelle, seroient tenus d'agir d'après le rapport du Député Inspec-
teur. Je ne crois pas qu'il y ait appel de sa décision. Il y a des réglemens qui défendent aux
Regrattiers d'acheter avant une certaine heure de la journée ; ils paient un modique honoraire
pour occuper une place sur le marché,-de deux à seize sols par jour. Il y a pour la Cité, un
Inspecteur de poids et de mesures, qui reçoit des honoraires en vertu d'un Statut. Il y a aussi un
Maître de pesée, qui reçoit un salaire, et verse dans la Caisse de la Cité les honoraires qui lui
sont payés pour les pesées.

La Police consiste en un principal Bailli, qui reçoit un salaire de cent vingt-cinq louis
par année ; et chaque Connétable, quatre-vingt louis, sans honoraires. Il y en a deux continuel-
lement en devoir, nuit et jour, à PHô-ûtel de Ville. Ils mettent à exécution les Warrants en ma-
tières criminelles, et sont tenus d'après la loi, d'obéir à tout ordre légitime de la part d'un Ma-
gistrat. Il n'est pas de leur devoir comme Connétables, de découvrir les infractions des Lois Ci-
viles ou Provinciales, ou d'en faire la dénonciation. La loi n'a imposé aucune punition som-
maire pour résistance à la Police dans l'exécution de son devoir. Il n'y a pas de guet de nuit, à
lexception de deux Connétables de Police qui sont continuellement en devoir pendant la nuit.
Je considère que la Police actuelle est suffisante pour maintenir et conserver la paix et la tranquil-
lité dans la Cité ; mais pour la prévention du crime et la sûreté des propriétés la nuit, on pourrait
l'augmenter avec avantage. Si l'on fait quelqu'augmentstion, on devra le faire sur une grande



4-5 Victoriæ. Appendice (S.) A. 184 1.

Appendice échelle, et avec efficacité. Je doute que ce surcroit de dépense soit agréable aux Citoyens, et
(S) qu'ils se croient dédommagés par la protection qu'ils en retireront.

Le Maire et un Echevin, ou deux Echevins constituent journellement une Cour Son-
Se Août. maire de Police. Ils tiennent leur séance à midi, et entendent toutes les plaintes *qui sont

portées devant eux. Ils disposent des ces plaintes, selon la nature dle l'offence ; les unes
sont jugées sommairement, les autres renvoyées à la Cour du Maire, ou les Sessions dle Quar-
tier, et d'autres portées devant la Cour d'Assise, &c.

Les principaux Officiers de la Corporation sont le Chambellan ou Trésorier, qui reçoit
une Commission sur les deniers qui passent entre ses mains, pourvu que cela n'excède pai
trois cents louis ; le Clerc (lu Marché, Mr. Harrison, avec un salaire de cent louis ; l'Inspec-
teurdes Rues ou <le la Cité, Wm. Davis, avec un salaire de cent douze louis dix chelins. Le
devoir de ce dernier en général, est de dénoncer toute infraction <les lois ou réglenens dle
Police, mais son devoir spécial est <le veiller à empêcher tout empiètement ou obstruction
dans les rues on chemins publics. Il n'y a pas de Maître <le Hâvre, ces fonctions n'étant
que nominales. La Cité a le pouvoir (le nommer des In specteurs <le BSuf. Laid, Farine,
&c. mais ne s'est jamais prévalue le ce pouvoir. Il y a cinq Cotiseurs pour la Cité, et cinq
Collecteurs, un pour chaque Quartier ; et ils sont tous Cotiseurs l'année dernière.
payés à raison <le tant par cent. Les revenus le la Cité James Trotter, Joseph Dixon.
peuvent se monter à environ sept mille louis par année, Collecteurs.
dont trois mille cinq cents provenant de taxes directes, John Watkins, John Moule,
deux cent cinquante des licences, et le résidu <les loyers <le John Anderson, James Bell,
propriétés foncières. Les loyers <les Maisons de Marché et Richard Lyness.
peuvent s'élever à enviion huit cents louis. Les Cotiseurs sont tenus de donner caution
pour le double <le la somme qu'ils devront percevoir, d'après le livre des Cotisations. Le
Conseil de Ville décide de la validité ou suffisance du cautionnement, et ce cautionne-
ment est invariablement requis, sous une obligation formelle. On exige deux cautions
pour chaque Cotiseur.

Dans tous les cas où la part de l'amende prélevée en vertu de Statuts Provinciaux doit être
adjugée à l'Inspecteur de la Cité, en sa qualité de Dénonciateur ex oflicio, par un arrangement
entre cet oflicier et la Corporation, elle à toujours été payée au Chambellan <le la Cité, pour être
versée dans les fonds de la Cité.

Depuis que je suis en office, il n'est jamais arrivé que la Cour du Maire ait ordonné que les
frais des poursuites qui avaient été déboutées, fussent payés à même les fonds de la Cité.

(Signé,) CHARLES DALY,
Greilier du Conseil de Ville.

En présence de
(Signé) WILLIAM F. COFFIN,

N. FULLAM.

Toronto, 19e Juin, 1841.

No. 38.

John Molloy, de la Cité de Toronto, Commissaire, dépose comme suit :-Je suis venu
d'Irlande en Canada, il y a près de vingt ans, en 1822. J'ai principalement résidé à Québec,
où j'ai de nombreuses connaisances dans les premières sociétés. Mr. William F. Coffin, l'un des
Commissaires de cette Enquête me connait très-bien. J'ai été avec lui, Membre du Comité
Exécutif le l'Association Constitutionnelle de Québec. Dans le mois de Septembre, 1835, j'ai
été député en Angleterre par cette Association, et les loyaux habitans du Bas-Canada. J'ai eu.
des entrevues à cette époque, avec les Lords Glenelg, Melbourne, Aylmer, Stanley, Ripon, le
Duc de Wellington, et Son Excellence le Gouverneur Général actuel, alors Président du Bureau
de Commerce. Les feuilles publiques du jour, et les documens que j'ai en ma possession, et que
je mets actuellement sous les yeux des Commissaires, feront voir avec quel zèle j'ai fait valoir la
cause de la loyauté Canadienne, de ma Reine et <le mon Pays. Depuis mon retour, j'ai résidé.
pendant les trois dernières années à Toronto. Depuis deux ans et demi, je remplis la situation
qui m'a été donnée par le Commissaire Général, à la pressante solicitation de mes nombreux
amis à Québec, le Dr. Skey, Mr. J. H. Kerr et autres. J'ai assez bien étudié les événemens
qui se sont passés ici. Je regarde cette Province comme un très beau-pays, mais P'Orangisme en
estle fléau. Tout homme qui n'est pas Orangiste est considéré et dénoncé par ce parti comme
un Rebelle, ou du moins comme un mécontent. Je me crois aussi loyal que qui que ce soit, et
néanmoins j'abhorre l'Orangisme. Cette institution est cause que nombre de bons cultivateurs
abandonnent le pays, et que les Emigrés craignent de s'y établir. Il est inutile pour le qou-
vernement de prendre des mesures pour encourager l'Emigration-l'existence de P'Orangisme en-
travera tous ses plans., J'ai connu bien des gens qui ont laissé le pays pour cette raison. Je.
connais un nommé Emond, maintenant Ferblantier, en cette ville, qui a abandonné sa ferme à.
Streetsville, uniquement,je crois, à cause de 'Orangisme. Je le ferai venir devant les Commis7.
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saires. Je ne voudrais pour aucune considération prendre des terres, ou m'établir dans cetto Pro-
vince, tant que 'Orangisme y règnera. Je préférerais plutôt retourner dans le Bas-Canada, car, Apprndice

quoiqu'il y ait là des distinctions d'origine, il n'existe néanmoins aucunes distinctions religieuses (S.
ou autres parmi les concitoyens. J'ai droit de voter pour la Cité. A la dernière Election, j'ai r.A---i
voté pour Messieurs Dunn et Buchanan. C'est avec difficulté que j'ai pu donner mon suffrage. 3e Août.
Pendant trois jours consécutifs, je tentai d'approcher du Hustings, pour voter, et j'en ai été em-
péché par les partisans de la Corporation. On connaissait bien pour qui j'avais l'intention de
voter. Les Echevins Dixon et Armstrong surtout, firent tout ce qu'ils purent pour m'obstruer le
passage, et m'interdire l'accès du poll. J'ai enfin réussi le quatrième jour, à donner ma voix, et
le parti opposé n'y a pas objecté.

J'étais dans King Street, le 22e Mars, jour de la Procession. Avant la Procession, vers
une heure, P. M., je crois, je vis un rassemblement de personnes au coin de King et Church
Streets. En voyant ce rassemblement, je fus convaincu, qu'il se préparait quelques fâicheux
évènemens, et j'en fis alors la remarque à quelqu'un. Je n'accompagnai pas la Procession.
J'étais bien décidé à ne pas le faire, prévoyant quelque scène sanglante. Mes craintes s'étaient
accrues par ce que j'avais entendu dire, pendant l'Election, à un nommé Allan, qui tient la Taverne
Colraine. Cet homme est un Pensionnaire, et vient recevoir sa paie au Bureau lu Commis-
sariat. Je le connais bien. Sur l'observation que Messieurs Dunn et Buchanan réussiraient
en toute probabilité, je l'avais entendu dire, " attendez, vous n'avez pas encore vu la fin, vous
" aurez une autre histoire à raconter." Il accompagna ce language d'expressions et de gestes
menaçans. J'augurai (le là, que l'Election se terminerait par quelque catastrophe funeste. J'avais
de plus remarqué, pendant l'Election, nombre de gens de la campagne d'un aspect farouche, dans
sa maison et le voisinage. Tout cela m'engagea à ne pas accompagner la Procession.

Depuis que je réside à Toronto, j'ai étudié avec soin les oeuvres et la marche de la Corpora-
tion. Je suis dans l'habitude de donner mon attention à des sujets (le cette nature. Je regarde la
Corporation comme le fléau de la Cité, de même que l'Orangisme est le fléau du pays. Si je
dépendais aucunement pour ma subsistence d'un emploi civil en cette Cité, je l'abandonnerais
et m'en irais dans un pays étranger. La majeure partie des membres de la Corporation, et pres-
que tous ceux qui en dépendent, sont des Orangistes. L'Orangisme est le seul titre aux faveurs,
aux charges et aux honneurs civils. Tout homme qui n'est pas Orangiste, qu'il soit Catholique,
lrotestant ou Paven, n'a aucune chance de succès. D'après la manière dont la Cour du Maire

est composée, dont les Jurés sont sommés, et les poursuites conduites et contrôlées, la société en
généra ne peut avoir aucune confiance dans la justice qu'elle a la prétention d'administrer. Un
Orangiste peut bien réussir, mais nul autre. Je crois que les Echevins Dixon, Armstrong, Dug-
gan, Powell et Gurnett, entr'autrcs, sont Orangistes. Walton, le Coronaire; Kingsmill, le
Grand Bailli ; Bell, le Député Inspecteur des Licences ; Davis, l'Inspecteur de la Cité ; Demp-
sey, le Maitre les Pesées ; Dixon et Trotter, Cotiseurs de la Cité, et Moule, Collecteur de la
Cité, sont Orangistes, au meilleur de ma croyance et d'après l'opinion générale. Earls, frère
de Enrs de la Police, est un bretteur Orangiste connu. La Police entière de la Cité est composée
d'Orangistes, imbus de sentimens Orangistes, et sous l'impulsion <les préjugés les plus violens de
l'Orangisme dans l'accomplissement de leurs devoirs. Le jour de la Procession, j'ai vu une lance
à la porte de Craig du Conseiller de Ville, decorée des couleurs et des étendards du parti Orangiste.
Craig, comm: le raison est Orangiste. Quant à la Police, je la regarde comme insuffisante, et
nullement en état de protéger le public. Il n'y a pas de Guet <le Nuit. Je ne me crois pas en
sureté actuellement, et n'aime pas à sortir le soir, parcequ'il n'y a pas de guet. Mais si un tel
Guet (le Nuit était établi par la Corporation, je me croirais encore bien moins en sureté. Je
n'hésiterais pas à donner cette déclaration sous serment, si on l'exige.ait.

(Signé,) JOHN MOiLOY.
En présence de

(Signé,) WM. F. COFFIN.
N. FULLAM.

Toronto 17e Juin, 1841.

Je connais de vue et de réputation, Mr. Swain, qui est maintenant présent: Je ne le connais
pas personnellement. Je ne lui ai jamais dit un mot, mais je le connais pour un citoyen tranquille et
paisible. Tel est son caractère, et je sais qu'il est très-respectable et très-respecté. Lorsqu'il
est allé voter à la dernière Election, j'ai vu des personnes brandir des bâtons au dessus de sa
tête, et derrière lui, et employer toutes sortes de moyens pour l'intimider.

(Signé,) JOHN MOLLOY.

Après avoir entendu lire la déclaration de John Molloy, et plus particulièrement la partie
qui a rapport à la Corporation, et au système d'Incorporation de la cité de Toronto, et à l'influence
pernicieuse qu'exercent les principes de P'Orangisme sous l'opération de ce système, je dois corro-
borer la justesse de ses avancés, et suis prêt à souscrire ét adopter sa déclaration comme la
mienne propre.
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Appendice Je dois ajouter, puisque Mr. Molloy a fait particulièrement allusion à moi dans sa déclaration,
A e) que j'ai déja annoncé en vente une propriété dans le Township de Toronto, par suite des menaces

qui m'ont été faites par les Orangistes à cause de mes principes libéraux et de ma religion.
J'avais déjà été conseillé par un Magistrat, de ne pas acheter cette propriété, disant,%" qu'il me

Se Aout. "serait impossible de vivre dans ce voisinage à cause de ma religion." Je suis Catholique
Romain.

(Signé,) JOHN ESMONDE.

Ayant entendu lire la déclaration de John Molloy, et plus particulièrement la partie qui a

rapport à la Corporation, et au système d'incorporation de la Cité de Toronto, et à l'influence
pernicieuse des principes de l'Orangisme sous l'opération de ce système, je dois corroborer la jus-
tesse de ses avancés, et je l'adopte volontiers comme ma propre déclaration.

(Signé,) WM. MATHERS, A.BADENACH,
J. A. SMITH Epicier, de King et Churc Streets.
THOS. SPOTSWOOD, WILLIAM QU1GLY,
JOHN GIBSON, ALEX. MAGLASHAN,
THOS. THOMPSON, MILES WILKINSON,

ROBERT CATHCART.

Je partage pleinement les sentimens de Mr. Molloy, et j'ajouterai de plus, qu'ayant moi-même
été Orangiste pendant deux années, je connais l'influence funeste de lOrangisme sur la société,
et plus particulièrement dans cette Province. Je suis convaincu, que l'emeute était préméditée et
tramée d'avance par les sociétés Orangistes. Je le tiens de la bouche même d'un Orangiste, qui
est venu de Yonge Street, le jour de l'émeute.

(Signé.) THOMAS ARMSTRONG.

21e Juin, 1841.

Outre la déclaration ci-dessus de Mr. Molloy,je prendrai la liberté d'ajouter, que j'ai accom-
pagné la Procession de Messieurs Dunn et Buchanan, et j'ai été assailli par un Orangiste de
Scarborough,nommé McGibbon :-le même individu a aussi attaqué la voiture du Docteur Baldwin,
sans la plus légère provocation.

(Signé,) JACOB LATHAM.

No. 39.

Désirant vivement voir la paix, la tranquillité et le bon ordre rétablis dans cette malheureuse-
ville, et dans la vue de donner aux Commissaires chargés de s'enquérir des causes qui ont amené
la funeste catastrophe du 22e Mars dernier, je me crois impérieusement appelé par ce que je dois
à la constitution sous laquelle je vis,et à mes concitoyens, à donner tous les renseignemens qui pour-
ronttndre à faire connaître les auteurs des troubles, et à prévenir (par le tribut de mon témoignage,)
le renouvellement de scènes aussi honteuses et déshonorantes.

Le jour que la Procession de l'Honorable J. H. Dunn et Buchanan (Membres élus pour la
Cité de Toronto) devait avoir lieu, un Monsieur de la Cité vint me trouver chez moi, et nie

pria de prendre sa voiture pour accompagner la Procession, en conséquence de l'aide et de l'appui

que moi et mes concitoyens, nous avions donné aux candidats populaires. Je refusai cet honneur-
à cause de mes occupations, et de la conviction où j'étais que la journée ne s'écoulerait pas.de la
manière la plus paisible. Deux heures avant la Procession, je me transportai au Bureau de la
Poste, par King Street, et chemin faisant, j'appris que plusieurs personnes avaint été battues et
maltraitées par nombre d'Orangistes, qui s'étaient rassemblés à la Taverne tenue par un nommé
Allan-lieu celebre comme le rendez-vous de cette classe de gens. J'ai l'habitude générale-
ment, de me promener du côté de la rue où cette Taverne est située, mais en approchant je vis
nombre de personnes rassemblées en dedans et en dehors de cette maison. Pour ne pas m'exposer
au danger d'être insulté, je traversai la rue, et arrivé en face de la maison, ces hommes me
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firent les menaces les plus violentes-qnelques-uns même s'avancèrent à quelques pas de l'endroit
où ils étaient, en levant les bras de la manière la plus menaçante, et m'appelant un sacré Appendice
- &c. &c. &c. Je me contentai d'ôter mon chapeau en saluant ces Messieurs, et continuai ma 0
route du côté du Bureau de la Poste. En revenant du Bureau de la Poste, je me dirigeai vers se Aout.
l'Hôtel Ontario, pour voir l'ordre et les arrangemens de la Procession. Nombre de personnes y
étaient déjà rassemblées, parmi lesquelles plusieurs m'avaient déjà parlé des personnes qui avaient
été battues à la porte de la maison d'Allan. Je dois avouer, qu'à la vue de l'ordre qui régnait,
et de l'extérieur respectable et des dispositions pacifiques des personnes qui formaient ce rassem-
blement, j'éprouvai une vive satisfaction; et je déclare formellement, que je n'ai vu ni homme,
ni femme, ni enfant qui ne fût également réjoui du spectacle dont il allait être témoin, et qui n'ex-
primât le plus vif désir de maintenir la paix avec leuis adversaires politiques, et de ne résister
aux insultes et aux outrages qu'à la dernière extrémité. Tel était l'état des choses quelque tems
avant le départ de la Procession. Je tournai alors dans Church Street, afin de voir passer la
Procession dans un endroit plus convenable, et en chemin, je fus insulté de la manière la plus
grossière par un Orangiste, qui était alors, et est encore le Maître Ramoneur de la Corporation,
ou en d'autres termes, l'Inspecteur des Cheminées. Je dis alors que je ne resterais pas pluslong-
tems dans les rues, car je voyais lafureur et la rage peintes sur la figure des Orangistes que
je ne pouvais méprendre d'après les emblémes Orangistes qu'ils portaient. Je continuai ma.
route jusqu'à la maison de Mr. O'Neil, non loin du coin de Church Street. Je me plaçai dans
les chambres de l'étage supérieur, d'où je vis, du côté opposé de la rue, dans le magasin d'un
iorlogeer, nombre d'hommes qui s'armaient de bâtons et d'autres armes offensives, dans la vue,
comme il m'a semblé, d'attaquer la procession. Lorsqu'elle arriva là, mes conjectures ne furent
pas long-tems sans se réaliser, car la Procession ne se montra pas plutôt dans King Street, en.
sortant de Yonge Street, que ces hommes coururent avec leurs rubans et couleurs Orangistes au
coin de Church Street, et attaquèrent tous à la fois la Procession peu de tems après qu'elle se
fût montrée. Je déclare positivement et solemnellement, que le parti Orangiste et ses associés
furent les premiers aggresseurs. Il n'est peut être pas hors de propos de dire ici, que tandis que
je regardais des fenêtres de Mr. O'Neil, Mr. Dixon, l'un des Magistrats actuels de la Cité re-
gardait aussi de ses propres fenêtres, avec un des Olliciers de la troupe du Major McGrath, je,
crois. Il est impossible que Mr. Dixon n'ait pas vu les gens qui se préparaient à l'attaqne dans
le magasin de l'horloger dont je viens de parler, car sa maison est voisine de celle de Mr. O'Neil ;
il a vu l'attaque commencée dans Church Street, car il regardait de sa fenêtre, pendant tout le
tems, avec le plus grand sang-froid, jusqu'au moment ou les coups de feu out été tirés de la mai-
son d'Allan (chose à laquelle je m'attendais à chaque instant.) Après cela, je n'ai plus vu.
l'Echevin Dixon, qui se retira de la fenêtre. Je n'ai pas vu une seule des autorités de la Cité,
avant la décharge des armes à feu se mettre dans une position où elles pourraient se rendre de
qluelqu'utilité. Le Shérif Jarvis s'est montré au moment où la voiture qui conduisait les Mem-
bres élus passait. Il eut l'air de vouloir leur accorder quelque protection, en levant simplement
les mains comme pour retenir les personnes qni étaient près de se ruer sur eux ; elles parurent
l'écouter quelque tems, et avancèrent avec moins de violence. J'ignore, si le rassemblement au.
coin de Church Street, et celui dans la maison d'Allan, s'étaient réunis au moyens de signes et
de démonstrations ; mais à l'égard des sentimens Orangistes,je crois qu'ils l'ont été moralement
dans toute la Cité. J'ai déclaré ce que je connais de faits positifs, qui ont eu lieu pendant
l'Emeute.

Ayant maintenant disposé de ce qui est venu à ma connaissance relativement à cette émeute,
il ne sera peut être pas hors de propos de faire quelques observations sur l'état et l'accroissement
de l'Orangisme en cette Province, et sur le peu de confiance que les habitans ont généralement
dans les Cours de Justice, composées, comme elles le sont actuellement de partisans, qui pro-
fessent les principes Tories et Orangistes les plus violens, depuis les Juges, qui siégent sur le
Banc, jusqu'au dernier huissier dans leur emploi ; et quoique je ne puisse offrir aucune preuve
formelles ou directes contre les ministres ostensibles de la Justice ;-néanmoins, il existe assez de
preuves indirectes et accessoires pour démontrer que la paix et la confiance ne seront jamais ré-
tablies dans le Home District, à moins qu'il n'y ait un changement dans le Département Judi-
ciaire, et dans la Magistrature Orangiste de la Corporation de Toronto, qui dans la distributfor
des emplois, et des places d'une importance secondaire, a favorisé presqu'exclusivement lès
Orangistes de Toronto et des environs. En lisant le Rapport de Lord Durham, sur- les affaires de
l'Amérique Britannique du Nord, dans lequel il se rencontre biens peu d'erreurs, j'en ai décou-
vert une que je dois contredire à laface de l'Univers. Nul doute. " que Pillustre Comte a été
" grossièrement trompé par quelque Renégat Catholique" qui avait obtenu quelque petite place
lucrative par l'influence Orangiste." Il n'y a pas un seul Cutholique dans le Haut Canada, pro_
fessant et pratiquant sa religion, qui appartienne à une Loge: Orangiste, car il est contraire aux
réglemens de cette Société secrète et bien organisée, de permettre une telle chose ; car du moment
qu'une personne se déclare Membre de cette Société qti exige le secret du serment, elle cesse.
de participer aux avantages et anx bien-faits de sa religion, tant qu'elle persiste -à en être Membre.
Je vois que les Orangistes font des préparatifs formidables pour le 12e Juillet prochain. Ce parti
est puissant ici, mais il est facile de l'écraser, en. prenant des mesures vigoureuses et énergiques
pour supprimer cette association. Pour ma part, je dois l'avouer, je crains toujours-d'être attaquê
et blessé par ces gens,.quand je suis appelé aux malaus,. la nuit... Depuis la dern.ièrc. Election,
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Appendice je suis quelquefois obligé, pour ma protection, de me faire accompagner par deux ou trois per-
sonnes ; la Police est tellement inefficace, et composée d'Orangistes, que les gens du parti libéral

(S.) à Toronto, n'ont aucune sureté pour leur vie ou leurs propriétés. Il y a nombre de personnes
très-dignes de foi à Toronto, qui pourraient donner des renseignemens très-importan' aux

3e Aout. Commissaires relativement à l'objet de leur enquête, et autres points essentiels, mais qui
n'osent le faire dans la crainte d'être assassinées, ou de souffrir quelques autres pertes
dans leurs propriétés. Quelque favorables à l'Orangisme que soient plusieurs membres de lExécu-
tif (et je sais qu'il y en à deux de ce nombre) et quoiqu'ils soient portés à recommander d'attendre
" un peu,"-que le bras puissant de la loi ne devrait pas les frapper,-ou que cette association se
dissoudra d'elle même,-de pareils raisonnemens ne doivent avoir aucun poids. Je suis d'opinion,
avec la grande masse des habitans du Canada, que la paix et la tranquillité ne seront jamais rétablies
dans le pays, tant que l'Orangisme y sera toléré.

(Stgné,) PATRICK McDONAGH.

Toronto, 29e Juin, 1841.

No. 40.

William Mlathers;résidant à Toronto, Lot Street, dépose comme suit :-J'ai été Membre
de la Corporation pendant deux années. J'ai été réélu comme Conseiller de Ville pour le
Qartier St. Patrick. J'ai résigné, voyant que je ne pouvais engager les autres Membres de la
Corporation. à agir avec justice et impartialité, dans la transaction des affaires. Avant de ré-
signer ma charge de Conseiller, Mr. Bolton m'informa " que lui et les autres Membres de la

Corporation me regardaient comme la seule brébis galeuse du troupeau,-et que si je votais,
"pour Messieurs Dunn et Buchanan, ils sauraient m'en faire repentir."

Dans la matinée du jour où les troubles ont éclatés, je rencontrai Mr. Trotter, Membre de la
Corporation : je lui demandai s'il se proposait d'aller à la Procession ; il me répondit que " non,
" que mon parti (le parti libéral) se ferait battre." Deux ou trois jours après l'émeute, je ren-
contrai Mr. lEchevin Powell, et j'entrai en conversation avec lui a ce sujet. Il fit la remarqne,
"que c'était une honte de voir la conduite du Maire dans cette occasion,-et qu'il avait une
"grande envie de résigner sa charge de Conseiller de Ville."

(Signé,) W. MATHERS.

Signé en présence dle
(Signé,) N. FULLAM.

21e Juin, 1841.

No. 41.

John Eastwood, de la Cité de Toronto, Libraire et Papetier, dépose comme suit :-Je ré-
side à Toronto et les environs depuis vingt quatre ans. Avant la dernière Election, je ne m'étais
jamais mêlé d'Elections. Avant cette époque, je n'avais jamais voté pour la Cité ; je votai en
faveur de Messieurs Buchanan et Dunn. Je suis venu de l'avant dans cette occasion, par l'aver-
sion que je ressens pour la Corporation actuelle, et dans le désir d'appuyer le gouvernement
auquel la Corporation est hostile et opposée. Je considère que la Corporation a abusé grossière.
ment de ses pouvoirs. Il y a eu trois émeutes sérieuses, dont deux se sont terminées d'une manière
fatale, dans cette Cité et les environs ; l'une dans Yonmge Street, en 1839, à laquelle étaient
présens plusieurs Echevins et grand nombre de leurs officiers subordonnés,-une autre à l'Elec-
tion de Mr. Price, immédiatement avant la derihière Election de la Cité,-et la troisième et dernière
en cette. Cité. Je suis moralement convaincu, que la Corporation de Toronto était impliquée
dans chacune des ces émeutes, par l'influence qu'elle a exercée sur les Orangistes, par Pentremise
de ses officiers subordonnés. La majorité des Membres de la Corporation actuelle est Orangiste.
J'étais moi même un des Echevins en 1836-7. A cette époque, il y avait trente-six Tavernes
licenciées, et ce nombre était alors considéré comme tout à fait suffisant pour, la Cité. Il y en a,
maintenant cent vingt, et je crois que le nombre en a été ainsi augmenté, dans des vues politiques,
et de parti. Je considère, que cette augmentation du nombre des Tavernes a été très;préjudici-
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ables à la paix, et aux bonnes moeurs dans la Cité. Les personnes qui sont maintenant dans la Appendice
Corporation n'y ont été admises qu'en promettant d'augmenter le nombre des licences, si elles (.D)
réussissaient à se faire élire, Lorsque j'étais membre de la Corporation, tous les membres entraient eOLe
en office, et en sortaient annuellement. Depuis le temps que la Corporation actuelle est entrée 3e Aout.
en charge, (en 18S7) il y a eu peu de changement. Cette année là, la charge des membres de la
Corporation a été rendue élective tous les deux ans, moitié cessant leurs fonctions annuellement.
La conséquence a été, que la moitié des membres qui restent en charge, assurent la ré-élection
de ceux qui en sortent ; il sont devenus par là une Corporation secrète, et par l'influence qu'ils
exercent à l'aide de leurs officiers, et par l'abus du pouvoir qu'ils ont d'accorder des licences, ils
sont à même de faire tout ce qui leur plait dans la Cité. A la dernière Election, le Conseil de Ville
a proposé Mr. Sherwood comme Candidat pour la représentation de la Cité, par une résolution
qui se trouve maintenant consignée dans les Journaux. Je considère que le système actuel
d'incorporation, ne mérite pas la confiance publique. Les gens de la Police sont des partisans
violens qui dépendent de la Corporation, et craindraient de perdre leurs situations s'il survenait
quelque changement dans cette institution. Ils sont tous Orangistes ; et comme les Orangistes
appuient et supportent la Corporation, ils choisissent toujours un Orangiste, au préjudice de tout
ceux qui ne forment pas partie de cette association. Je crois que l'établissement d'une Police ou
d'un Magistrat Stipendiaire serait une excellente innovation, et je conçois que la Police devrait être
indépendante de la Corporation. La Police et le Magistrat devraient être également indépen-
dans de toute influence ou préjugé de localité. A moins qu'on n'introduise quelque changement
dans la constitution actuelle de la Corporation,je suis décidé à vendre mes propriétés, et à aller
m'établir dans le Bas-Canada, ou quelque autre Province Britannique. Je fais cette déclaration
de sang-froid, et après mûre réflection. Je n'ai pas cru ma vie en sureté pendant la dernière
Election. J'ai été dans la nécessité, pour ma propre protection, de porter des armes à feu sur moi,
et je tiens actuellement des armes chargées dans ma chambre à coucher, par suite de la terreur où
je suis continuellement-chose qui ne m'est jamais arrivée de ma vie, auparavant.

(Signé,) JOHN EASTWOOD..
En présence de

(Signé) WILLIAM F. COFFIN.

No. 42.

George Gurnett, Ecuyer, de la Cité de Toronto, Greffier de la Paix du District, et l'un
des Echevins de la Cité de Toronto, dépose comme suit :-Jeudi, le 1le Mars, les Magistrats
siégèrent en Session Spéciale pour faire choix de Connétables Spéciaux pour la prochaine élection
du 15e Mars. On prit les noms d'une. liste dresséepar le Grand Bailli, et les Magistrats présens
suggérèrent aussi d'autres noms. L'on fit choix de quarante noms. Je remarquai que tous les
noms <dont on fesait choix, étaient exclusivement d'un parti, savoir-du parti Sherwood et Munroi
excepté un nommé Calvin Davis, que j'assermentai moi-même, et j'émis l'opinion qu'il serait
mieux de choisir un nombre égal d'hommes modérés des deux partis. Je crois que lEchevin
Stotesbury était du même avis, mais l'opinion contraire prévalut. Les hommes ainsi choisis
furent assermentés. Samedi le 18e ; ils n'étaient pas tous Orangistes, plusieurs étaient Catholiques;
néanmoins je crois que la majorité était Orangiste. Je ne suis pas Orangiste moi-même. Pen-
dant la semaine de l'Election, il doit avoir été assermenté 20 nouveaux Connétables au moins,
par desMagistrats agissants indépendamment les uns des autres. L'Echevin Dixon seul,en assermenta
au moins huit pour sa part. J'ai hautement désapprouvé cette conduite; et protesté à plusieurs
reprises contre ce procédé.

Samedi, le 21e Mars, le bruit se répandit que les partisans des Candidats élus .se pro-
posaient de faire des démonstrations offensantes lors de la Procession, de nature à provoquer une
émeute. Le 22 au matin, de bonne heure, le Maire, les Echevins Dennison, Gurnett, Powell, Sto-
tesbury, Armstrong, (ce dernier resta peu de tems) et six des Magistrats, se rassemblèrent au Bu-
reau du Maire, pour discuter le sujet. Mr. Powell et moi, nous sortîmes pour satisfaire notre
esprit à cet égard, et nous revînmes bien convaincus qu'il n'ariverait rien de semblable. Comme
mesure de sureté néanmoins, il fut déeidé d'assermenter 20 ou 25 Connétables Spéciaux; l'on
en assermenta 22, qui furent stationnés à lHôtel de Ville. Je pensai qu'il convenait mieux de
les y stationner que dans la rue, car étant la plupart.partisans de Sherwood et Monro, ils seraient
naturellement vus d'un mauvais Sil par les gens de la Procession, et serviraient plutôt à pro-
voquer le tumulte qu'à maintenir la tranquillité. Tous, ou presque tous ceux que l'on asser-
menta dans cette occasion, ont été pris de la liste des Connétables Spéciaux qui avaient été as.
sermentés avant 'Election. Je n'entendis pas alors parler de l'attaque sur la personne du joueur
de Cornemuse. On peut rendre compte de cela par la raison que j'étais parti du Bureau du
Maire pour me transporter au Bureau de Police, pour les affaires publiques. A mon retour au
Bureau du Maire, j'appris que Mr. Maitiand s'était adressé au Maire pour lui demander de l'as.
sistance pour le joueur de Cornemuse qui avait été assailli et terrassé. On me rapporta aussi la

L
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Appendice réponse pétulante du Maire à Mr. Maitland, que je regardai comme très-inconsidérée, et j'en fi&
(S.) la remarque. Cela amena une altercation désagréable entre le Maire et moi. Si l'on s'était

adressé à moi en cette occasion, comme Magistrat, je serais parti avec quatre ou cinq Conné-
3e Août. tables--j'aurais arrêté les perturbateurs de la paix-visité la maison d'Allan ;-et si j'avais trouvé

des personnes armées de bâtons ou d'armes à feu, je les aurais également arrêtées. Je crois.
qu'une conduite énergique de cette nature, aurait produit un excellent effet. Il est possible que
ce procédé aurait eu l'effet de prévenir l'émeute qui a eu lieu plus tard, et la nécessité d'appeler
la force armée. Si Mr. Maitland s'était adressé à moi au lieu du Maire, voilà la marche que j'aurais
suivie. Immédiatement après, nous vîmes un parti d'hommes venant de l'est et gagnant l'église,
la plûpart armés de bâtons. Je remarquai " ces hommes vont commettre quelque violence, il faut
"les en empêcher," ou quelques expressions semblables. C'étaient des hommes que je ne connais
pas,-des étrangers, en apparence ;-et je ne pus me former d'autre opinion, si ce n'est, qu'ils
s'étaient rassemblés dans quelque bût hostile. L'Echevin Powell sortit avec deux ou trois con-
nétables, et retourna au bout de quelques minutes avec un grand nombre de bâtons,-nous pen-
sâmes que ce parti avait été dispersé ; nous restâmes pour voir passer la Procession ; à peine la
moitié du cortège était-elle passée, que nous la vîmes s'arrêter tout-à-coup, et des personnes en
voiture se lever et regarder en arrière, comme si quelque chose venait d'arriver plus haut dans la
rue à l'ouest. Au même instant, plusieurs personnes entrèrent et donnèrent l'alarme qu'une
émeute venait d'éclater au coin de King et Church Streets. Les Echevins Powell, Dennison et
moi, nous partîmes à la fois, et au pas redoublé, accompagnés de toute la Police. En arrivant
sur les lieux, le tumulte avait cessé, et les assaillans avaient été repoussés et mis en fuite ; nous
r ussimes en partie à disperser la foule, et recueillîmes une brouette pleine de bâtons. Environ
une demi-heure après, nous entendîmes le rapport d'armes à feu. Mr. Powell et moi, nous nous dé-
tournâmes simultanément, et remarquâmes une grande foule assemblée près la taverne d'Allan.
Je dis,-" c'est maintenant le tems d'appeler la force armée." Je courus chez le Maire, mais
il était déjà parti pour appeler le Militaire. En effet, il arriva peu après, et je l'accompagnai à
pied jusqu'à la taverne d'Allan. Le Shérif Jarvis et moi, nous entrâmes les premiers dans la
maison. Le Shérif arrêta Allan ; moi, j'arrêtai Kelly et cinq autres personnes que je trouvai
dans une chambre dans le haut de la maison ;je trouvai dans une chambre voisine un pistolet en
cuivre, et une cartouche mâchée comme pour charger le pistolet; cette chambre était ornée.
des emblêmes et décorations d'une Loge Orangiste.

Je n'admire pas le principe d'une Magistrature élective. Je l'aime assez pour des fins fis-
cales, et pour les améliorations ; et quoique je ne pense pas que cette Magistrature élective ait
abusé de ses pouvoirs ici, néanmoins il n'y a pas lieu de douter qu'une telle Magistrature doit
avoir ses préjugés, et être influencée par des sentimens de parti, d'amitié ou d'inimitié. Le-
penchant qu'un homme ressent naturellement pour ceux qui le soutiennent, doit êvidemment influ-
encer son jugement.

Je crois qu'un Magistrat Stipendiaire nommé par le Gouvernement, et une Police découlant
de la même source, serait bien plus effiace pour les fins de la justice, qu'une Police dirigée, et la
justice adiministrée par une Magistrature élective. Telle a toujours été mon opinion. Une Ma-
gistrature élective a l'effet te plus pernicieux sur le système des Licences. Cet effet se fait
sentir par l'accroissement démoralisateur des tavernes et des auberges. Il est impossible à une
Magistrature élective de résister aux importunités des voteurs ; et de là, Paccroissement des
licences et des tavernes.

(Signé) GEO.. GURNETT.

En présence de

(Signé) WM. F. COFFIN,.

Toronto, 21e Juin, 1841.

No. 4$;

Dactaration du Maire de Toronto.

Mémoire des procédés des Magistrats, Lundi le 22e Mars, 1841,
Entre dix et onze heures, A. M. le Maire, les Echevins.Powell, Gurnett, Dennîsson,. Stotes-

bury et Armstrong, étaient assemblés au Bureau du Maire.
Le sujet soumis aux délibérations de l'assemblée, était>" est,-il nécessaire de prendre aucunes-

"mesures, et quelles mesures est-il nécessaire d'adopter par rapport à la Procession publique an-

"noncée pour cejour.
Le bruit avait couru depuis un jour ou deux, que ron devait faire, pendante la Procession tri-

omphale, des démonstrations insultantes pour le parti qui avait été défait,-comme de parader-des

cercueils représentant la mort et l'enterrement de ce parti ; et l'on appréhendait que ces démon-

strations amèneraient une collision, et par suite le tumulte et Peffusion de sang.
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Dans la matinée néanmoins, deux des Magistrats crurent devoir s'informer de la bouche
même des partisans les plus influents de Messieurs Dunn et Buchanan, si cette rumeur était Appendie"
fondée ;-ils apprirent qu'il n'existait aucune intention de faire les démonstrations insultan- )
tes dont il avait été parlé -ou que si telle intention avait existé du tout, elle avait été abandon- 
née;- et qu'il y avait tout lieu de croire, que la Procession se ferait paisiblement, sans aucu- 3e A oît.
ne demonstratiou insultante, d'un côté, ou sans interruption, de l'autre. Quand donc le Maire
suggéra s'il ne serait pas nécessaire d'appeler la force armée comme mesure de sureté, l'on
objecta que la force armée ne devait jamais être appelée que dans les cas d'extrême nécessité;
que cette nécessité n'existait pas encore ; - qu'il n'y avait pas même lieu de craindre qu'el-
le existât ; et les Magistrats décidèrent finalement, comme mesure de sureté, d'assermenter
vingt à vingt-cinq connétables spéciaux pour être prêts à agir, si l'on avait besoin de leurs
services. En conséquence, on assermenta aussitôt vingt-deux connétables, chargés de sta-
tionner dans l'Hôtel de Ville sous les ordres du grand Bail!i, et prêts à agir au premier signal,
car l'on ne jugea pas prudent de parader cette force dans les rues lors de la Procession,-leur
présence pouvant provoquer une collision. Peu de tems après cela, l'on annonça aux inagis-
trats que la procession était partie de l'Hôtel Ontario, et s'avançait dans une direction a l'oues.t
et bientôt après, on vit un nombre de personnes étrangères aux .Magistrats, s'avançant au nord
de King Street de l'Est à l' Ouest, - plusieurs d'enfr'elles années de bâtons. Un des ma-
gistrats exprima ses craintes, et cela m'indiquât quelque mouvement hostile, et ajouta, qu'il fal-
lait leur ôter leurs bâtons ;-là-dessus l'Echevin Powell dit, qu'il allait prendre quelques Con.
nétables pour les désarmer. Mr. Powell partit aussitôt avec plusieurs Connétables, et revint.
quelques minutes après, avec nombre de bâtons qu'il avait enlevés à ces personnes.

Environ une demi-heure après cela, la tête de la Procession arriva vis-à-vis de l'Hôtel de
Ville, et continua à avancer à l'est, jusqu'à ce que la plupart des gens du cortége eurent passé ;.
l'on vit subitement la Procession s'arrêter, et au même instant, un messager du bureau du Maire
arriva, annonçant que l'on se battait avec fureur près de Church Street. Les Echevins-
Dennisson, Gurnett, et Powell appelèrent immédiatement les hommes de la Police, et s'élancè-
rent au pas redoublé pour se transporter sur les lieux, laissant le Maire et l'Echevin Stotesbu-
ry dans le Bureau du Maire. En arrivant au lieu dela scène, les magistrats trouvèrent une foule
considérable au coin de King et Chiurch S/reets. Cette foule était presqu'exclusivement coin-
posée des partisans ou amis de Messieurs Dunn et Buchanan ;-il parait qne le parti qui avait
ai taqué la Procession avait été mis en fuite avant larrivée de la Police. La foule était très-ex-
citée,-la plupart des personnes armées de bâtons qu'elles refusèrent en grande partie de livrer,
menaçant avec fureur, de la voix et du geste, d'attaquer les Magistrats et les Connétables. Le
Shérif Jarvis, son député et les Magistrats employèrent tous leurs efforts à calmer la foule, à
l'engager à livrer ses bâtons, et à s'en retourner paisiblement ; et après s'être employés à cela
pendant une demi heure environ, l'on ramassa la charge d'une grande brouette de bâtons qui
furent déposés par le Connétable Platt dans une maison dans Church Street, et la foule dimi-
nua considérablement. Aussitôt que les Magistrats purent diriger leur attention sur un autre
point, ils apperçurent une autre foule considérable plus bas, dans la rue près de la Taverne Col-
raine, et présentement l'on entendit le rapport d'armes à feu. Les Magistrats, en entendant le
rapport d'armes àfeu, se décdèrent immédiatement à appeler la force armée. En allant aux
informations, néanmoins, on apprit que le Maire avait déjà demandé l'intervention dela force
armée, et qu'il s'était transporté à cheval dans cette vue à Osgoode Hall. Le Maire n'avait
pu réussir néanmoins, à trouver immédiatement le colonel Airey (34e Régiment), conséquem-
ment, l'arrivée de la force armée fut retardée de vingt à vingt-cinq minutes ; l'on doit déplorer
cette circonstance, car, ce n'eut été de ce délai, la force armée serait arrivée assez tôt pour pré-
venir l'émeute près de la maison d'Allan. Le Maire et lEchevin Powell à cheval, se transpor-
tèrent avec les troupes à la Taverne Colraine où était la foule, et lurent le Riot AIct. L'E-
chevin Gurnett se transporta au même endroit à pied. En ce moment les vitres, les chassis,
et autres parties du devant de la maison étaient brisés ;- la foule en dehors était exaspérée au
dernier point, et demandait l'arrestation des personnes de la maison qui avaient tiré sur la fou-
le, tué un homme, et blessé plusieurs autres personnes. Vers le même tems, le Shérif Jarvis
fit sortir William Allan, la tête ensanglantée et couverte de blessures, et immédiatement après
l'Echevin Gurnett arrêta Kelly, Dandy, Graham, Bennett, Bell, Reid! et une autre personne
qu'il trouva, tous dans une chambre de derrière dans le haut de la maison ; il les plaça sous la
garde de la force armée, pour les conduire en prison sous les ordres du Shérif. Il trouva aussi,
un Pistolet que l'on venait de décharger, et une cartouche à balle, mais il ne decouvrit aucune
autre arme ou munitions dans la Maison Je ne me rappelle pas m'être servi, des expres-
sions que Mr. Maitland me reproche : j'espère, que je ne m'en suis pas servi, quoique je consi-
père ses manières et son ton insultant à mon égard dans l'accomplissement de mon devoir com-
me Magistrat, comme une provocation suffisante. Je'crois que peu de terns après que Mr.
Maitland eût laissé le Bureau, les personnes armées de bâtons dont j'ai parlé plus haut, remon-
tèrent la rue et les Magistrats durent porter leur attention de ce côté, avant de pouvoir s'en-
quérir de l'exactitude du rapport de Mr. Maitland. Je désirais appeler la force armée, avant
qu'il éclatât aucun trouble, comme la seule force qui pouvait agir avec calme et sang-froid en
cas d'émeute. Mes collègues, les Magistrats s'opposèrent à cette résolution, par le motif que
la force armée ne devait jamais être opposée que dans les cas de nécessité absol ue. Il était en-
tendu néanmoins, que je devais demander l'aide de la force armée en cas de nécessité. Quand
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Appendice les Magistrats sortirent avec les Connétables, je dressai ma réquisition. Les troubles avaient
(D.) éclaté alors dans Church Street. Je courus chez moi pour prendre mon cheval, et rencontrai

en chemin le Député Shérif qui me prêta le sien ; c'était un très-mauvais cheval, qui buttait beau-
3e Août. coup : Je me transportai d'abord aux casernes de King Street. Je demandai à l'officier de garde

l'assistance des troupes. Il me dit qu'il ferait bien sortir ses soldats, mais qu'il ne pouvait
le faire sans l'ordre de son officier commandant, Je me dirigeai alors du côté des casernes
Osgoode, où je trouvai le capitaine Bradford qui, quoiqu'il attendit l'ordre de son officier com-
mandant, n'en fit pas moins sortir sa compagnie et la conduisit du côté des casernes, dans
Krng Street. Je partis de nouveau à la recherche du colonel Airey, et me dirigeai vers sa de-
meure, mais trouvant q u'il m'avait dépassé par une ruelle détournée, je retraçai mes pas jus-
qu'aux casernes dans King fStreet, rencontrant en chemin la compagnie du capitaine Bradford ;
et en y arrivant, je trouvai le colonel Airey déjà rendu sur la scène du tumulte avec la garde
dont j'ai parlé plus haut. Je suivis le colonel Airey et le rejoignis ;--nous procédâmes ensem-
ble jusqu'à la taverne d'Allan,- l'Echevin Powell lut l'acte pour prévenir les émeutes (Riot
Act), et les troupes prirent possession de la Taverne. Je ne me rappelle pas avoir eu de conver-
sation avec Mr. Turner ;je crois qu'il m'a parlé en passant contre moi, mais j'ignore ce qu'il m'a
dit :-ce n'est pas un homme avec qui je voudrais avoir rien à démêler. Deux jeunes gens à
cheval m'accompagnaient; ils m'ont paru étrangers, et m'ont été d'une grande assistance. Les
grands et les petits Jurés dans la cour du Maire sont assignés par le grand bailli, qui à cet
égard, est revêtu des mêmes pouvoirs que le Shérif du district, et les exerce (le la même manière
je crois. Les Magistrats n'ont pas le pouvoir légal d'obliger les Aubergistes à fermer leurs mai-
sons pendant le jour. Je crois que dans le cas d'une extrême nécessité, les Magistrats pour-
raient avoir assez d'influence pour engager un Aubergiste à fermer sa maison. Je suis convain-
cu, je sais positivement, que Mr. Sherwood n'a jamais été porté à la candidature par la C or-
poration comme corps municipal -ce serait une absurdité de le supposer. Le chambellan de la cité
n'a pas voulu voter, et de fait n'a pas voté du tout: il a retenu sa charge, et il n'est pas probable
qu'il soit déplacé.

Je considère que notre Police actuelle est suffisante pour découvrir mais non prévenir le
crime, surtout la nuit. Nous n'avons pas de guet la nuit. Je pense, qu'il serait avantageux d'aug-
menter la Police, niais j'ignore comment faire face aux dépenses que cela entrainerait. Je ne
crois pas que les citoyens paieraient volontiers de nouvelles taxes pour cet objet. Notre revenu est
de £6500 environ, et nous payons £1800 d'intérêt pour notre dette. Des vols sont commis ici,
mais ils sont presqu'invariablement découverts. Le vol avec effraction dont Codd est l'auteur, est
une exception isolée. Il a été commis la nuit, il y a quatre à cinq jours, un vol de grand chemin,
dans une ruelle qui conduit à Yonge Sireet ;-al personne fut terrassée et tellement maltraitée-
qu'on a désespéré de sa vie; elle est mieux néanmoins ;- on lui a dérobé six piastres. Nous
avons déjà découvert un des voleurs, et il est en 'prison.

Les connétables spéciaux assermentés dans la matinée du 22 Mars, ont été, principalement
nommés par les Magistrats au Bureau.

(Signé,) GEORGE MUNRO,

Maire..

En présence de
(Signé) W. F. COFFTN;

Toronto, 21e Juin, 1841,

No. 44.

Déclaration de T. C. Patrick, Ecuyer, de Toronto.

Le Capitaine Tencli du 1er Régiment de Milice incorporée, se trouvait avec PHonorable Co-
lonel Vankoughnct, sur les marches du restaurant de Dunlop, dans King Street, lundi le 22 mars,.
jour où l'honorable J. H. Dunn et Isaac Euchanan Ecuyer ont été portés en triomphe. Que
tandisqu'il regardait passer la Procession qui s'avançait d'une manière paisible, l'attention duCa.
pitaine Tench fut éveillée par un.rassemblement d'hommes armés de bâtons et portant un emblê-
me qu'il reconnut alors comme celui des Orangistes. Que connaissant parfaitement cet emblê-
me, il prévît que l'on préméditait une attaque contre les personnes qui formaient la Procession;-
que là-dessus il montra du doigt ces gens au Colonel Vankoughnet, et dit " qu'il y avait du danger

à rester où ils étaient:-qu'ils n'y étaient pas en sureté,-et que l'on verrait le sang couler
avant la nuit. " Que le Capitaine Tench engagea le colonel Vankoughnet à l'accompagner
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dans King Street, à l'est, en avant de la Procession, pour éviter de se trouver au milieu du tu- Appenhîùe
multe qu'il prévoyait ; que dans leur route, ils virent fermer les contrevents du magasin de PE-
chevin Dixon, et observèrent un nouveau rassemblement d'Orangietes au coin de Kig et Church
Sireets. Que le Capitaine Tench et le Colonel Vankoughnet descendirent dans Church Street;C!e Août.
qu'ils y rencontrèrent Mr. Sherwood, le candidat qui avait perdu son élection ; et lui firent part
de la crainte qu'ils avaient d'une émeute, et le Capitaine Tench lui fit remarquer d'autres partis
d'hommes arm.3 de bâtons et portant un embleme Orangiste, semblable à celui qu'il avait déjà
remarqué. Le Capitaine Tench dit à Mr. Sherwood, que la Magistrature devrait être informée
de ces signes précurseurs de troubles pour se tenir prêts à tous les évènemens. Que le Capitaine
Teuch engagea le Colonel Vankouglhnet, qui désirait voir la Procession, à se tenir sur les lignes
parallèles de Front Street, " pour être hors de danger ;" mais le Colonel Vankoughnet n'ayant
pas entendu parler <le l'attaque au coin de Church Street, et voyant la tête de la procession dé-
boucher au haut de Market Street, se moqua des craintes du Capitaine Tencli, et voulant à tout
prix satisfaire sa curiosité, il engagea finalement le Capitaine Tench à l'pccompagner jusqu'à King
Street, en allant par lfarket Street ; mais avant d'arriver à la jonction des deux rues, ils enteni-
dirent le rapport d'armes à feu, tirées de la Taverne Colraine, et reiraitèrent.

La déclaration ci-dessus est de l'écriture de F. C. Patrick,- Ecuyer, de Toronto, et a été
transmise par ce Monsieur aux Commissaires à Kingston.

(Signé) N. FULLAM.

No. 45.

Aux Commissaires d'Enquête, Toronto.

MEs 1ICUns,

Conformément à votre demande, je prends la liberté d'offrir les observations générales qui
suivent, relativement à l'opération de l'Acte d'Incorporation de Toronto, passé en 1837. D'après
cet Acte, les Echevins et le Conseil de Ville demeurent en charge pendant deux années, et les
choses sont arrangées de manière que tous les rembres ne se retirent pas à la fois, et qu'il ne s'en
retire que la moitié chaque année, cela empêche un grand nombré de citoyens de jouir de leurs
priviléges, par l'influence que la Corporation s'est acquise, dans l'exercice des pouvoirs qui lui
sont donnés d'accorder des Licenses pour tenir des auberges, &c. La Corporation étant devenue
un corps politique et municipal à la fois, la lutte dans les élections se faisait en grande partie dans
la vue de découvrir et constater la force élective des partis politiques, quoique, vû la différence
de qualification qui règle la franchise des érections municipales, et l'élection des Membres du Par-
lement, le resultât des premières ne puisse être considéré comme une règle sûre pour juger de la
force relative Jes partis politiques.

Il est évident, dans l'état actuel des choses, que lorsque les habitans ont lieu d'être mécontents
et désirent avancer un changement dans la composition du Conseil de Ville, l'espoir de succès
n'offre que peu d'encouragement ; car s'ils réussissent dans une élection, dans une majoritê des quar-
tiers, la moitié des anciens Membres restant en charge, il n'en reste pas moins une majorité hos-
tile dans le Conseil. Cela empêche nombre de personnes de prendre aux érections municipales,
l'intérêt qu'ils croiraient devoir prendre dans d'autres circonstances. De fait, sous le système
actuel, ils regardent comme illusoire toute tentative d'amélioration dans ce corps. L'opinion de
la classe des marchands et des autres classes influentes, est hostile à la présente Corporation; mais
vû l'influence et la corruption qu'on emploie aux élections municipales, il parait impossible de
mettre de côté les membres actuels du Conseil Municipal et leurs créateurs.

La Magistrature et la Police de la Cité sont considérés comme peu utiles ; et l'on ne saurait
dire qu'elles jouissent de la confiance des habitans. Cela a été suffisamment prouvé par les der-
nières élections, et la catastrophe funeste qui les a suivie pendant l'élection. Les Magistrats et les
Connétables de la Police se sont mis en évidence comme partisans actifs contre les Messieurs qui
représentent maintenant la Cité au Parlement, mais après l'élection, quand leur présence a été

requise pour maintenir l'ordre et empêcher le tumulte et l'effusion de sang, ils ont manqué à
leur devoir,-ils ne se sont même montrés qu'après que la paix eût été sérieusement compromise.;
quoique d'après ce qui avait transpiré, ils ne pouvaient ignorer qu'un corps organisé fesait. ou avait
fait des préparatifs pour troubler la paix.

J'ai appris que l'on avait essayé de justifier la clause de l'acte amendé d'Incorporation qui
continue ls membres du Conseil de Ville en charge pendant deux années, et prescrit que moitié

M
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Appendice d'entr'eux se retireront tous les ans, par le motif que cela rendait ce corps plus conservateur,,
(S.) et offrait plus d'encouragement et de sûreté aux capitalistes disposés à prêter de l'argent pour
Sl'usage de la Cité; mais en réponse à cela, il suffit de dire seulement, que le Conseil est obli-

gé depuis plusieurs années pour maintenir son crédit, de faire sortir périodiquemeut des petits.
3e Août. billets à un montant considérable, payables un an après leur date avec intérêt.

Je partage l'opinion qui est générale, je crois, que dans l'intérêt de la Cité et des habitans,
il est absolument nécessaire d'apporter quelque changement à cet acte, et je soumets respec-
tueusement, que les membres du Conseil de Ville devraient être choisis annuellement ; - que
dépouillés de toute autorité Magistériale, leurs pouvoirs devraient se borner exclusivement à
l'amélioration de la Cité ; -et que deux ou plusieurs Magistrats pour la Cité, devraient être
nommés parla Couronne, avec un corps de Police suffisante aussi nommée par la Couronne, ou
par les Magistrats Stipendiaires, sous la régie et le contrôle de personnes compétentes. Il
serait bon de considérer aussi, si, nombres de petites offenses criminelles qui sont maintenant
décidées par un jury dans la Cour du Maire, ne pourraient pas être jugées d'une manière som-
maire par les Magistrats Stipendiaires. A tout évènement, ces Magistrats pourraient être re-
vêtus de la même jurisdiction criminelle que celle du Maire et des Echevins.

Par le présent acte, une personne qui a des propriétés dans difl¡erens quartiers de la Cité,
vote à l'Election municipale pour chaque quartier où il a des propriétés; - et il est bon de
considérer, si l'on ne devrait pas restreindre ces personnes à voter seulement pour le quartier
où elles résident, ou tout au moins de ne voter que dans un seul quartier. Actuellement on
voit des personnes qui ont droit de voter dans tous les quartiers, et qui excercent ce droit. Je
suggérerais de plus, s'il est convenable de permettre aux personnes qui ont loué des propriétés
dans la Cité, mais qui résident en dehors de ses limites, de voter aux Elections municipales.

Il est d'autres points dans l'acte, à l'égard desquels il faudrait quelques changemens, mais
l'on pourra avec plus de convenance laisser cela aux membres de la Cité, s'il est introduit un bill
à ce sujet, pendant la session du Parlement.

Je suis etc.

Toronto, 19e Juin 1841. (Signé,) H. SCOBIE.

No. 46.

Déclaration de Mr. John Balfour.

Bureau du British Colonist,
Toronto, 22e Mars, 1841.

Comme je conçois, qu'il est bien probable que je serai appelé à donner mon témoignage sur
Porigine des troubles disgracieux qui ont éclaté aujourd'hui, je confie au papier une simple nar-
ration de ce qui s'est passé sous mes yeux, tandis que les circonstances sont encore fraiches
dans ma mémoire.

Depuis plusieurs jours, j'entendais dire que l'élection n'étaitpas encore terminée, et Vendre-
di soir même, j'entendis Samuel Sherwood, dans l'auberge de Mr. Gardiner, Church Stree4
employer ces expressions ; - " Par Dieu, nos gens ne sont pas encore éveillés ; " je compris
par là, qu'il se proposait d'exciter du tumulte à la clôture de l'Election. Il avait déjà précédem-
ment insulté Mr. Mearns et moi, de la manière la plus grossière, mais nous ne fimes aucune
attention à sa conduite. Mr. Mearns, Mr. Gardiner et Mr. R. Harvey, Procureur, étaient pré-
sens, lorsqu'il fit cette menace. Samedi je le vis encore, très-activement employé autour du
Hustings, et accompagné de personnes qui insultèrent les voteurs de Messrs. Dunn et Bucha-
nan. Pendant que Mr. Webb, senr. donnait sa voix, Sherwood s'écria du siége de la voi-
ture où il était, " chassez donc ce vieux damné de ramoneur, il empoisonne, " et d'autres - ex-
pressions insultantes. Sans se rattacher immédiatemeut aux troubles qui ont éclaté aujour-
d'hui, ces circonstances étaient encore fraiches à ma mémoire, quand je vis un parti considérable
d'hommes armés de bâtons, et guidés par Samuel Sherwood ; cela me convainquit que j'avais rai-
son de croire que Mr. Sherwood avait quelque'mauvais dessein en se servant des expressions
dont j'ai parlé plus haut, dans l'auberge de Mr. Gardiner.

je m'étais proposé de joindre la procession, mais ne pouvant me procurer de' voiture, je
me transportai au Bureau, avec l'intention de la joindre plus loin ;-mais je rencontrai le parti
de Mr. Sherwood (je l'appelle son parti, parcequ'il était le chef actif et marquant,) qui s'était
considérablement accru et était armé de bâtons. Je me décidai en conséquence à demeurer aue
Bureau, et des fenêtres, je vis tous les évènemens qui eurent lieu ensuite sur ce point. 'Il est
bon de se rappeler, que tandis que ce parti se rassemblait et s'armait de bâtong, Mr. H. Sherm
wood passa auprès, sans essayer de le disperser ; il fut même reçu avec acclamations en pas-
sant. Mr. Richard Millar, de Niagara, avait quelque temps avant cela, demandé la permission
de regarder à la fenêtre, et il a été témoin de tous les troubles qui ont éclaté sur ce point. Il mefit
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remarquer les nombreux bàtons que l'on voyait déjà, et l'ardeur avec laquelle on cherchait à .
se procurer des pierres et des morceaux de brique à mesure que la procession approchait. La pre- Appendice
mière personne qui parut, était à cheval ;-les fiers-à bras de Sherwood, l'accueillirent aussitôt par (S.
des huées, l'un d'eux l'attaqua, mais ayant manqué son coup, son bâton alla frapper le cheval
qui s'élança dans Church Street, suivi de l'assaillant qui revint, néanmoins sans pouvoir frapper
d'autres corps. L'émeute, si l'on peut donner ce nom à une aggression brutale et sans provocation,-
l'émeute devint alors générale, et chaque cavalier et voiture eut le même sort ; ce ne fut je crois,
que près d'une heure apres cette attaque, savoir à 3 heures, que les Connétables firent leur appa.
rition, et cela seulement, après que le parti de Messieurs Dunu et Buchanan eût repoussé et
battu les aggresseurs.

Le Shérif et ses Députés, Mr. le Maire et Mr. Powell, firent tous leurs efforts pour appaiser
le tumulte depuis le commencement de l'attaque dans Church Street. Une chose m'a frappé,-
c'est que les gens qui ont le plus marqué dans cette attaque contre la procession, étaient des étrangers,
et cette opinion est fortement corroborée par Mr. Wells, habitant de la Cité, qui connait bien les
gens de la Ville, et qui m'a informé que ces gens étaient des étrangers.

(Signé,) JOHN BALFOUR.

14e Juin, 1841.

Autant zu j p.is n juger, je considère que la Corporation de la Cité de Toronto est indigne
de la confiance des habitans, et que les autorités soutiennent et encouragent l'Orangisme qui, selon
moi, est un des plus grands fléaux que l'on puisse faire peser sur le Canada.

(Signé,) JOHN BALFOUR.
14e Juin, 1841.

(Signé,) WILLIAM F. COFFIN,
N. FULLAM.

No. 47.

Déclaration de John Bristowe, Ecuyer.

A l'Honorable Robert B. Sullivan, W. F. Coffin, et N. Fullam, Ecuyers, Commis.
saires, &c.

Messieurs.
Selon votre désir, je vous transmet un exposé succinct des faits qui ont accompagnés

l'Emeute qui a éclaté à Toronto, et aussi quelques observations sur l'état de notre Police, et
l'exercice de l'autorité des Magistrats dans les limites de la Cité.

Les faits sont simplement comme suit :-Un concours nombreux se rassembla à l'Hôtel On-
tario, Lundi le 22 Mars dernier, après avis préalable, à l'effet de marcher processionnellement
dans les différentes parties de la Ville, selon l'usage général après les élections. Ces personnes
étaient sans armes, et se conduisirent avec ordre et d'une manière paisible. J'accompagnai le cor-
tège depuis son départ, jusqu'à la mort de Dunn, et je n'ai jamais de ma vie, vu un concours si nom-
breux de personnes aussi paisibles et disposées à maintenir la paix. La procession fut attaquée
d'une manière jéroce et cruelle. Au coin de l'Eglise, en passant dans Eing Street, revenant de
Yonge Street, à trente verges du Palais de Justice, où se trouve un grand nombre des Bureaux
Publics, la procession fut attaquée par un parti considérable d'hommes armés de' massues qui s'é-
taient rassemblés sur ce point, longtems avant notre passage, et plusieurs des Réformistes furent
battus d'une manière cruelle ; à la fin, obligés de se défendre, ils se tournèrent contre leurs assail-
lans et les repoussèrent, nombre d'entr'eux se réfugiant dans le Palais de Justice. J'ai été moi-
même témoin de cette scène. Je n'ai vu ni Magistrats, ni Connétables pour appaiser le trouble,
à l'exception de Mr. P'Echevin Dennison. L'on m'a dit néanmoins, que Mr. Powell s'est bien
conduit dans cette occasion, et je suis disposé à le croire, quoique je ne l'aie pas vu moi-même, car~
j'ai remarqué que ce Monsieur montrait beaucoup d'activité pour le maintien en g énéral de la
paix et de la tranquillité. J'ai donné mon témoignage au long, relativement au renouvellement
du tumulte qui a éclaté à la Taverne Colraine, et au meurtre de Dunn ;-on le trouvera parmi:
les. témoignages qui ont été recueillis parle Cororiaire lors de l'enquête sur le cadavre, et je
prends -la liberté de vous,y renvoyer, comme étant toute. la lumière que je puis jeter sur cette
matière.

Ici, deux grandes questions se présentent naturellement à vos regards. La, première: l'émeute
pouvait-elle être prévue par les Magistrats de la Cité. La seconde, a-t-il été pris denitiésures
de sureté pour la prévenir ? A l'égard de la première question, je remarquerai, qu'ils ne devaient
pas ignorer qu'il éclaterait des troubles, en voyant les masses d'hommes qui se rassemblaient de
bonne heure le même jour, dans les maisons Orangistes, tous armés de bâtons, ainsi que les scènes
de violence qui ont eu lieu longtems avant le départ de la procession. Mr. John Maitland, es
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prêt à prouver, qu'il a vu un homme et un enfant terrassés par un parti de sept ou huit hommes armés
Appendice à trois cent pieds du Bureau de la Police,-qu'il se transporta aussitôt au Bureau du principal

% (S Magistrat, et lui exposa la circonstance,-que ce fonctionnaire lui répondit en lui disant : "d'aller
" au Diable " ; qu'un ou plusieurs de ses employés subalternes le chassèrent du Bureau, et qu'ils

3e Aout. ne prirent aucune mesure pour prévenir le tumulte. C'est un fait notoire, qu'aucun Réformiste
paisible n'aurait osé passer devant la Taverne d'Allan, quelques heures avant le tumulte, à cause
des menaces des bandes armées qui s'y trouvaient ; et cependant, les Magistrats ne prirent aucune
mesure pour prévenir les désordres qu'elles pourraient causer. D'autres maisons Orangistes
étaient remplies d'hommes armés, dont on pense que plusieurs ont été amenés des Townships
voisins dans le but avoué d'interrompre la marche de la procession, et nombre d'autres personnes
ont été battues ou insultées par eux dans le cours de la matinée : en preuve de cela, je vous prie
de consulter la liste des témoins qui est entre les mains de Mr. W. C. Keele, qui a occupé pen-
dant l'Enquête, pour les parents de l'homme qui a été assassiné.

Je considère que la conduite des Magistrats de la Cité, pendant la semaine de l'élection, a été
répréhensible ; et je suis persuadé, que si, au commencement de la lutte, ou même pendant les.
deux derniers jours, l'on avait assermenté un corps nombreux et impartial de Connétables Spé-
ciaux, aucune des scènes disgracieuses qui ont eu lieu ensuite, n'exciteraient nos regrets dans ce
moment, ou nécessiteraient votre enquête. Dans le fait, la conduite des Connétables Spéciaux
dont on croit que la plupart étaient Orangistes, a été si partiale et violente, qu'elle a fourni un
prétexte à des partisans ignorans et furieux de donner cours à leurs passions contre leurs adver-
saires, n'ayant pas devant les yeux la crainte des châtimens pour les arrêter et les intimider.

L'Officier Rapporteur ne pouvait pas, selon lui, assermenter un corpsde Connétables Spéciaux,
choisis d'une manière impartiale et judicieuse, et le chef des Magistrats refusa d'en assermenter.
d'autres que ceux qui l'avaient été au commencement de l'élection, disant : que ce pouvoir ap-
partenait aux Magistrats ; que la responsabilité retombait sur eux, et que lui, comme chef
des Magistrats ne changerait ni n'augmenterait le nombre des Connétables déjà nommés.
Cette déclaration, je crois, a été faite en présence de Mr. Dunn, Mr. Buchanan, de l'Officier Rap-
porteur, et d'autres personnes ; à tout évènement, malgré des remontrances réitérées, ce Monsieur
a agi d'après sa déclaration.

Quant à l'état général du pouvoir civil dans les limites de la Cité, il me parait loin d'être
satisfaisant. Cela est attribuable, en grande partie, à la violence extrême des principes politiques
de ceux qui en sont revêtus.

L'esprit de parti, s'il n'a pas corrompu les sources de la justice, en a du moins défiguré la
balance qui sert à la distribuer au public. Je crois, que les meilleures recommandations pour pa -
venir aux charges municipales, sont un zèle outré pour les principes de l'Orangisme, et les dénon-
ciations les plus violentes contre les principes Whig, Libéraux, Réformistes, Radicaux, et Re-
belles, de tous ceux qui osaient s'opposer aux principes exclusifs et arriérés, les Tori es, ou con-
servateurs, comme ils aiment à s'appeler.

Je crois aussi, que l'établissement de la Police est trop peu considérable pour une grande
Ville comme Toronto. Même, si elle en avait l'inclination, la Police ne possède pas la force.
numérique nécessaire pour maintenir la paix en tous tems. Pendant le dernier- tumulte, elle a
fait voir qu'elle ne possédait ni l'une ni l'autre. Je ne dis pas, que la raison en est, "qu'eux,
les Connétables réguliers, sont tous Orangistes," mais je dis, que le fait suffit pour exciter
contre'eux des sentimens désagréables, ainsi que contre le pouvoir local qui les commande et
les contrôle, dans lea circonstances actuelles..

J'ai l'honneur d'être,.

Avec respect,

(Signé. JOHN BRISTOWE..
Toronto, 7e Juin, 1841..

No. 48.

Toronto, le 25e Juin, 184t.
MoNSIEUR,

Je dois m!excuser de ne m'être pas transporté chez vous selon votre désir, mais j'es-*
père que mon àge avancé, et l'anxiété d'esprit où m'ajeté la grande perte que j'ai faite, me seront
une excuse auprès de vous de ne me mêler d'aucune controverse politique ; en même tems, je ne,
dois pas hésiter à déclarer, que notre Cité a besoin de plusieurs réformes utiles.

Comme vous désirez obtenir de moi les détails du v.ol commis dans ma maison, située immé,
diatement vis-à-vis du Conseil de Ville et du Bureau de Police, l'incluse ci-jointe vous P'expli,
quera pleinement.-(7e Juin, 1841.)
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Les voleurs sont entrés par une cave; ils ont ensuite forcé la serrure de la porte du magasin A
où était le coffre fort, et l'ont emporté. () Appendice

J'ai du écrire une lettre au Maire, pour garantir le paiement de la récompense.
Le vol a eu lieu vers 2 heures du matin. e

Je suis, &c.

(Signé) MATTHEW CODD.
W. COFFIN, Ecuyer,

&c. &c. &c.
(Incluse.)

CENT PIASTREs DE RECOMPENSE.

Je paierai la récompense ci-dessus, pour toute information privée qui pourrait me mettre eri
état de recouvrer l'argent volé chez moi, le 2e du courant. Le secret le plus sévère sera observé.

Toronto, le 7o Juin, 1841. (Signé) MATTHEW CODD.

No. 49.

Toronto, 15e Juin, 1841.

Messieurs,

J'ai reçu votre note de cette date, par laquelle vous me priez de me transporter à l'Hôtel
Ontario, pour donner les renseignemens que je possède relativement aux troubles qui ont mal-
heureusement éclatés dans la Cité le 22e Mars dernier.

Je prendrai la liberté de remarquer en réponse, que j'ai déjà, à la demande du Gouverne-
ment, fait ma déclaration relativement aux circonstances qui sont venues à ma connaissance, et
que je l'ai transmise à la Maison du Gouvernement en cette Cité, le 24e Mars dernier, pour l'in-
formation de Son Excellence le Gouverneur Géneral ; je vous prie donc de vouloir bien référe
à cette déclaration que l'on pourra se procurer, je crois, en la demandant.

Nullement intéressé aux dernières élections, et ne me mêlant pas de politique, je ne crois
pas devoir rendre un témoignage volontaire à une époque aussi éloignée des évènemens. Mais si,
pour les fins de la justice, ma déclaration devenait nécessaire, je serai toujours prêt à donner mon
témoignage sur les évènemens dont j'ai eu connaissance, et qui se sont passés sous mes yeux.

J'ai, &c.

(Signé) THOMAS BELL.

Aux Commissaires nommés pour s'enquérir des der-
niers troubles qui ont eu lieu à Toronto.'

No. 50.

La Police actuelle de Toronto se compose de George Kingsmill, Grand Bailli, et de quatre
connétables, savoir: George Platt, George Earls, Wallace et un autre, dont je ne connais. pas le
nom, et qui a été nommé récemment en remplacement du nommé Fleming. William
Davis est Inspecteur- de la Cité : c'est un aubergiste, et il tient une Loge Orangiste
dans sa maison. Le Grand Bailli et les Connétables sont tous réputés Orangistes. Un
des Echevins est Maître d'une Loge à Toronto, et a présidé à des diners. Orangistes le 12e
Juillet. Les hommes de Police sont tous des partisans politiques, et prennent une part
active aux assemblées politiques, et aux élections municipales et parlementaires. Ils ont été
à la tête des troubles dans plusieurs occasions, où la paix et la tranquillité publiques
ont été troublées ; et je citerai particulièrement l'émeute de Yonge Street, le 13e Octobre, 1839.
Dans cette malheureuse occasion, les gens de la Police étaient à la tête du rassemblement Tory,et ils ont battu et maltraité plusieurs citoyens paisibles et inoffensifs. Le nommé Wallace, qui
était occasionnellement employé comme homme de police, m'attaqua en cette occasion avec une
canne à épée, quoique je fusse sans armes; il essaya de m'en frapper en présence de deux ou

N
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Appendice trois témoins ; et je considère que c'est par un effet de la Providence, si je suis sorti sain et sauf en
S.) cette occasion. Cet acte de violence a été commis publiquement, et néanmoins deux ou trois se-

maines après cela, ce même homme a été nommé à un emploi permanent dans la Police. L'on
3e Aout. me demandera, mais pourquoi n'avez-vous pas cherché à obtenir justice dans les Cours de Justice ?

Dans la circonstance dont je viens de parler, les auteurs du tumulte m'ont paru être le Shérif et les
Magistrats même du District. Ces Messieurs n'ont pris aucune mesure pour maintenir la tranquil-
lité ; bien plus, par leurs discours violents et inflammatoires, ils ont excité les passions de leurs par-
tisans. La majorité des grands Jurés, choisis par ce Shérif, était telle que je l'ai décrite, et les par-
ties lésées étaient unanimement d'opinion que ce serait une moquerie que de tenter à obtenir justice
d'une telle source. Je dois déclarer ici, que je n'ai pas connaissance que Mr. Kingsmill ait jamais
pris une part active aux tumultes dont j'ai parlé, mais il est considéré comme Orangiste, et il est
assurément partisan politique. Je suis d'opinion, que la Police actuelle est suffisante pour les be-
soins de la Cité ; néanmoins, au lieu de permettre aux Echevins d'agir en qualité de Magistrats de
Police, comme il le font actuellement, je recommanderais de nommer un Magistrat Stipendiaire,
avec le même salaire que reçoit maintenant le Maire.

Un des plus grands obstacles qui s'opposent à l'opération de la présente Corporation, c'est le
pouvoir dont les Echevins sont revêtus d'accorder des licenses pour tenir des Auberges. Il est de
notoriété publique, que plusieurs gens ont obtenu des Licenses pour tenir des Auberges, sans avoir
les logemens requis par la loi, et que les Echevins se sont servis de leur pouvoir dans des vues de
parti, et pour parvenir à des fins politiques. Je suggérerais de nommer le Magistrat de Police,
Président du Bureau pour l'octroi des Licenses, et que toute personne ayant les logements né-
cessaires et munie d'un certificat établissant son bon caractère, devrait avoir le droit d'obtenir une
Licence, et que la disposition de la loi qui exige tels logemens devrait être strictement mise à effet.
En consultant les Citoyens respectables de tous les partis, les Messsieurs qui sont à la tête de
cette présente enquête se convaincront de l'entière inefficacité de l'inspecteur actuel de la Cité.

(Signé) F. HINCKS.

No. 51.

Kingston, 29e Juin, 1841.

Aux Commissaires nommés pour s'enquérir des causes qui ont amené les troubles à To-
ronto, &c. &c.

Messieurs,

Malheureusement, comme je me suis trouvé absent de Toronto pendant votre enquête,
je prends la liberté de vous adresser quelques observations à ce sujet.

Mon désir n'est pas de punir des individus égarés, mais d'extirper l'affreux systême au moyen
duquel on brave impunément la loi.

Je dois penser que vous en êtes venu à la conclusion, que les seuls coupables dans les troubles
récents qui ont deshonoré la ville, sont des gens qui s'appellent Orangistes, et qu'il vous a été
clairement prouvé que ces perturbateurs de la paix publique ne pouvaient alléguer, pour pallier
leur conduite, qu'ils agissaient pour leur défense ou celle de leur religion, et que les énnemis d'un
gouvernement libéral, ont profité de leur ralliement du corps pour s'en servir dans un but politique
aux Elections.

Mais, si le parti Orangiste n'est entré dans la lutte dans aucun intêret qui lui fût propre ou
cher, de qui était-il l'instrument ?

Je réponds hardiment, qu'il a servi d'instrument à cette Faction Canadienne dont le double but
était de s'emparer de toutes les charges pour ses propres Membres,'ses amis ou créateurs, soit qu'ils
fussent en état de les remplir ou non, et de tenir le Gouvernement Britannique continuellement
dans sa dépendance, et d'exposer tous les autres partis dans la Colonie aux soupçons de ce meme
Gouvernement.

Cette personification de l'égoïsme, familièrement connue comme le Family Compact, n'a
pas une forme assez tangible pour que la justice puisse les saisir comme parti, et vous n'avez pu
découvrir sans doute d'autres causes plus éloignées de ces troubles, que celle des deux corps qui
doivent leur existence (tels qu'actuellement établis) à l'influence dont j'ai parlé, savoir:

Io. La Magistrature du Pays.
2o. La Corporation de Toronto.

La Commission de la Paix sera sans doute remodélée, mais lon n'obtiendra jamais le ré-
sultât qu'en attend le public, qu'en déclarant qu'il ne sera plus légal pour les Membres d'aucune
Société secrète et politique de tenir aucune commission ou posséder aucune Charge ou License,
nu servir soitcomme Grands ou petits Jurés.
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La Corporation de Toronto a toujours été une engin politique; il en était ainsi dès le com-
mencement, quand le parti réformiste s'en empara. Mais cet abus serait disparu aussitôt que (ne
les gens auraient vu de leurs propres yeux, l'inconvenance d'élire les Echevins et les Con-
seillers, d'après une qualification politique. Cela est devenu évident, quand les réformistes ont
été expulsés d'office. Mais leurs adversaires pressentirent par cet évènement le sort qui leur 3e Août.
serait réservé bientôt, et dans la vue de se perpétuer au pouvoir, ils firent passer une loi pour abolir
les élections annuelles de tous les membres des Corporations.

Actuellement, il n'y a que la moitié des membres qui sortent, et il est facile pour ceux qui
restent, à l'aide d'un état major de Connétables politiques, de réinstaller dans leurs charges leurs
amis qui en sont sortis.

Je crois qu'il doit paraître bien claire maintenant, comment les Orangistes comptent sur l'im-
punité de la part de ceux qui ne doivent leurs sièges qu'à leurs votes seulement. J'admets qu'on
peut, jusqu'à un certain point, élever la même objection contre tous les Magistrats populaires ;
mais, si j'attache à cette objection un poids particulier par rapport a la Cité de Toronto, c'est que
les Orangistes sont un corps organisé qui agissent contre des individus sans protection.

C'est pourquoi, tout en espérant que les derniers évènemens auront l'effet de donner aux
électeurs leur ancien ascendant dans la Corporation au moyen d'élection annuelle des membres,
je dois en même tems exprimer ma conviction, que l'on ne parviendra jamais à obtenir les fins de
la justice que lorsque nous aurons à Toronto un juge indépendant, nommé par la Couronne, et
chargé de la régie et du contrôle de l'établissement de la Police, et du département des Licenses,
qui, tous deux, ont été prostitués à des fins politiques.

Le salaire devrait être enlevé au Maire, et donné au Magistrat Stipendiaire.
A moins que les Orangistes n'aient le bon sens de dissoudre leurs sociétés, il faut immédi-

atement prendre des mesures décisives pour les abattre, car s'ils continuent à pouvoir braver la loi,
les conséquences les plus funestes sont inévitables ; nombre de gens paisible: et dans la cité et
dans ses campagnes, se joindront aux sociétés Orangistes soit par crainte ou pour leur surété ; des
sociétés de Ribbon, et d'autres sociétés générales s'organiseront pour leur propre défense ; et ces
sociétés à leur tour, pourront prendre une attitude offensive contre leurs voisins ou le Gou-
vernement ; et en cas de guerre, les membres de ces sociétés se croiront, et seront en effet plus en
danger les uns des autres dans le champ de bataille que des Américains même.

J'ai, &c.
(Sgné) I. BUCHANAN.-

No. 52.

Toronto, le 21e Juin, 1841.
Messieurs,

Ayant appris que le nommé Harkon a été interrogé devant vous, et qu'il a fait des déclara-
tions sous serment ; et comme il est notoire que le même individu a depuis quelque tems, donné
publicité à des déclarations préjudiciables à mon caractère, il est tout raisonnable de croire que les
déclarations faites devant vous sont semblables à celles qu'il a mises en circulation. Je vous prie
donc respectueusement, de vouloir bien me donner copie de toutes les déclarations que cette per-
sonne peut avoir faites devant vous, contre mon caractère publique ou privé, afin de me donner
l'occasion de les réfuter instammant et d'une manière satisfaisante.

J'ai, &c.

A Messieurs COFFIN et FULLAM, (Signé)
Commaissaires, &c. &c.

(Copie de la Réponse.)
Toronto, le 21e Juin, 1841.

Monsieur,
Nous avons l'honneur d'accuser la réception de votre note de ce jour.
Comme tous les documens et témoignages que nous avons recueillis dans le cours de cette

Enquête, sont destinés pour l'information de Son Excellence le Gouverneur en Chef, nous vous
suggérerions la convenance d'adresser la demande que contient votre lettre, au Principal Secré-
taire du Gouvernement.

Nous ne manquerons pas de transmettre votre demande, avec les autres documens qu'il sera de
notre devoir de mettre sous les yeux de Son Excellence.

Nous avons, &c.
(Signé) WM. F. COFFIN,

N. FULLAM.
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Appendice
(S.) No. 53.

.) NMToronto, 12e Juin, 1S41.
Se Août. M\essieurs,

Comme vous m'avez prié de vous communiquer par écrit, les faits relatifs aux troubles qui
ont eu lieu pendant et après 'Election de la Cité, qui se sont immédiatement passés sous mes
yeux, et vous déclarer ce que je pense de la conduite des autorités de la Cité dans cette occasion,
j'ai l'honneur d'exposer que, Lundi le 22e Mars, jour où les amis des Messrs. Dunn et Bucba-
nan avaient formé le projet de les promener en triomphe dans la Cité, je me transportai à l'Hô-
tel Ontario d'où le cortège triomphal devait partir, à deux cents verges de la Taverne d'Allan ;
plusieurs de mes amis m'arrêtèrent, et me prièrent de ne pas passer devant cette maison;--que
j'y serais certainement massacré ;-que deux personnes qui, quelques minutes auparavant pas-
saient paisiblement, avaient été assaillies et térrassées par un parti d'hommes armés de bâtons,
et avaient failli être tuées,-et que ce même parti était dans la maison d'Allan. Je continuai ma
route néanmois; j'étais en voiture-et en passant devant la maison, je vis à la porte et dans la
maison, nombre d'hommes décorés de Rubans bleus et oranges, avec des bâtons.à la main qu'ils
brandissaient en l'air et dont ils frappaient les poteaux devant la maison ; de fait, leur conduite
ressemblait plus à celle de maniaques que de créatures raisonnables. Cela me convainquit telle-
ment qu'on était décidé à attaquer la procession, qu'en arrivant à l'Hôtel Ontario, je rapportai aux
gens assemblés ce quej'avais vu et entendu, et leur conseillai de ne pas penser à parader dans
les rues sans être prêts à se défendre contre toute aggression ;-par suite de cet avis, plusieurs
s'aimèrent de bâtons. Je n'ai pas besoin de raconter ce qui est arrivé pendant et après l'élection ;
les rues ensanglantées de Toronto sont là qui déposent en traits indélibiles de la culpabilité de
Magistrats, partisans politiques. Je dois ici néanmoins, rapporter un fait essentiel qui s'est passé
sous mes propres yeux, savoir :-que les partisans des Messieurs Sherwood et Munro, aidés
d'un grand nombre de gens de la campagne, assaillirent le cortège aux coins de King et Churck
Streets sans la plus légère provocation, et lancèrent de la boue et des pierres sur les membres
siégeans Messieurs Dunn et Buchanan. J'ai été informé depuis, mais je ne puis garantir la vérité
de ce rapport, qu'on a transporté une voiture chargée de morceaux de pierres ou de briques, et
qu'on les a déposés ce matin là aux coins des rues où elles se traversent, sans autre motif appa-
rent que d'avoir des projectiles sous main au commencement de l'attaque. Je vis le Shérif du
district en avant des assaillans, les deux mains élevées, et s'adressant en apparence à Messieurs
Dunn et Buchanan. mais le bruit m'empêcha d'entendre ce qu'il disait, excepté le mot, " accablé
par le nombre :" jugeant de cette expression par ses actions, j'en inférai qu'il voulait donner à en-
tendre aux personnes à qui il s'adressait, qu'il était lui, ou que la procession serait " accablée par
le nombre." Aussitôt que les voitures eurent passé, et que les gens à piedsfurent arrivés, l'émeute
devint générale ; j'ai appris que les aggresseurs avaient été repoussés par ceux qu'ils avaient at-
taqués, et que nombre d'entr'eux avaient retraité dans le Palais de Justice, où l'on dit qu'ils ont
été protégés par le Shérif; je n'en parle pas néanmoins, d'après ma connaissance personnelle ;
mais je dois déclarer, quej'ai remarqué nombre de jeunes Messieurs respectables, dont plusieurs
s'étaient montrés attachés au parti de Sherwood pendant l'élection, qui auraient pu, selon moi,
s'ils avaient voulu, empêcher et prévenir cette attaque. J ne me rappelle pas avoir alors re-
connu aucun des échevins ou des connétables de la cité. J'avançai dans ma voiture, et en pas-
sant devant la taverne d'Allan, je vis nombre de personnes à la porte et dans la maison; un pa-
villon flottait à une fenêtre de l'étage supérieur ;-il me semble que c'était l'Union Jack. A
peine avais-je avancé quelques verges, que la marche de la procession fut interrompue par le cri,
qu'on égorgeait nos amis un peu audessus du marché-en ce moment, la confusion devint telle,
queje me rendis chez moi, et laissant ma voiture, je retournai immédiatement à la scène du tu-
inulte. Avant d'arriver à mi-chemin de la maison d'Allan, j'appris qu'on avait tiré des coups de
feu (le la maison, et que deux ou trois hommes avaient été tués: en arrivant, je trouvai qu'un
nommé Dunn avait été tué; que Langreil avait été dangereusement blessé à la hanche; j'appris
aussi que le fils de Made. Cathcart et le domestique de Mr. Dunn étaient blessés, mais je n'ai pas
moi-même vuces derniers. La maison fut démolie en partie, mais une garde de soldats étant
survenue dans l'entrefaite, mit fin au tumulte. J'ai vu les Echevins Dennison et Powell qui
m'ont paru faire beaucoup de bruit, mais je ne crois pas que leurs services aient été d'une grande
importance. Mr. Gurnet était aussi présent, et a montré de l'activité; et étant informé que
quelques hommes armés étaient cachés dans une maison dans New Street, il me pria de lac-
compagner avec quelques connétables, afin d'être témoin qu'il était bien décidé de les arrêter.
Je l'accompagnai en effet, nous ne vîmes personne. Il se peut que le maire, Mr. Munro, et lé-
chevin Bolton se soient trouvés sur les lieux, mais je ne me rappelle pas les y avoir vus. Dans le
cours d'une conversation que j'eus avec l'échevin Dennisson, je blâmai la négligence impardon-
nable des autorités de la cité, en n'ayant pas le même nombre de connétables au moins, pour
maintenir la tranquillité qu'ils avaient engagé la semaine précédente, pendant l'élection ; il me
dit, qu'il avait si peu l'idée qu'il éclaterait des troubles, qu'il était occupé dans le Bureau du Maire
à renvoyer les connétables spéciaux au moment même où les coups de feu avaient été tirés.
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Je remarquai. qu'il était bien extraordinaire qu'il renvoyàt les Connétables après !a démarche de Appendice
Mr. Maitland qui s'était adressé, à ce que l'on m'avait dit, à Mr. le Maire, pour l'informer de (S.
Poutrage qui avait été commise à la maison d'Allan dans la matinée, et demandcr protection pour * ,

les Citoyens. Il me répondit à cela, qu'il n'en avait pas entendu parler. Dans le cours de la 3: act.
s>irée, ayant appris que quelques perturbateurs de la paix avaient l'intention de détruire
la maison (lu Révérend Mr. McDonougli, j'écrivis au Maire, pour lui donner connaissance de ce
rapport, et lui demander la protection nécessaire ; il se transporta en conséquence chez moi, et
dans le cours de la conversation, je lui dis formellement qu'il était responsable des événemens
qui avaient eu lieu, si ce que l'on m'avait dit était vrai, savoir :-que lorsque Mr. Maitland s'était
adressé à lui pour lui demander protection pour les Citoyens, il avait répondu que "Mr. Mait-
land pouvait aller au diable chercher protection." Le Maire répliqua, qu'il avait en efret lait usage
de ces expressions ; mais qu'il était en colère dans le moment, et très-vexé des réclamations in-
cessantes des personnes des deux partis qui réclamaient la protection des autorités de la Cité.-
La circonstance qu'Allan laissa la Ville en voiture entre 2 et 3 heures du matin, pour se trans-
porter en campagne,-qu'il y rassembla des Orangistes, et leur annonça que le Maire demandait
leur assistance, à ce que l'on m'a appris,-qu'il retourna en Ville entre 8 et 9 heures lu matin,
avec savoiture pleine de gens de Campagne,-que ces gens avaient <les armcs et des munitions
toutes prêtes pour en faire usage ;-tout cela, joint à ce qui est arrivé après, m'a porté fortement
à croire qu'il y avait un plan arrêté pour troubler et empêcher la procession des amis de Messieurs
Dunn et Buchanan, et que des personnes éminentes de la Cité étaient à la tête de ce projet et
l'encourageaient. Il ne peut pas v avoir l'ombre de doute, que les autorités de la Cité ont négligé
leurs devoirs d'une manière grossière ; je ne puis m'empêcher de penser que plusieurs d'entrelles,
sous l'influence de préjugés politiques, étaient bien nises de se qui se passait sous leurs yeux,
et n'ont été rappelées au sentiment dlu devoir, qu'après que la vie d'un le nos concitoyens eût
été sacrifée.-La manière dont j'ai vu la justice administrée par les autorités de la Cité depuis
quelques années, m'a convaincu de la nécessité absolue qu'il y a le nommer un Magistrat stipen-
diaire, indépendant du Peuple. Il faut quelque mesure semblable pour introduire un change-
ment dans le système actuel, autrement les habitans de Toronto ne doivent pas s'attendre à voir
les Lois administrées avec justice et impartialité.

.J'ai, &c.

(Signé) JAMES E. SMALL,
A Messieurs FULLAM & COFFIN,

Commissaires, &c.

TABLlEAU DE LA POPULATION de la ci-devant Province du 1laut-
Canada, pour l'année 1810, mis devant l'Assemblée Législative, par
Ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, en vertu de lActe
Provincial <le la 1ère. Vie. Chap. 21.

Kingston, 5e Août, 1841,

1. District de -l'Est, '. Home District,
2. District de l'Ottawa, 10. Cité de Toronto,
3. District de Bathurst, Il. District de Gore,
4. District de Johnston, 12. District de Niagara,
5. District de Midland, 13, District de London,
6. District de Prince Edward, 14. District de Talbot)
7. District de Newcastle, 15. Districtde Brooke,

. District.de Victoria, 16. District de 1'Oued.

o.Hm itit
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3.-T.ABLEAU général de la Population du-District de BATHURST, pour l'année
1840.

Comtés, Townships,

Carleton, Goldburn, ....
Nepean, .........
March, .......
Hluntley, ......
Torbolton, ....
Fitz Roy,......

Lanark, Ram'ay, ......
N. Sierbrooke,
S. Sherbrooke,
Pembrooke,....

Vestmeath, . ..
Ross, .........
Lanark, ......
Darling, ......
Pakenham, ....
Bathurst, ......
Horton, ......
McNab, ......
Drummond, . ..
Dalhousie, et
Levant,, ...
Beckwith, ....

Chiffre de la Population dans chaque

Mâles
Chefs de

au
Familles. dessous

de
16 ans.

408 611
658 974
105 187
254 3S6
45 72

209 346
431 651

60 74
48 98
27 34
77 135
20 38

400 508
42 54

136 184
375 504

90 82
126 172
528 769
233 328
332 487

4604 6694

,Femelles

au dless us
de

16 ans.

608
902
150
369
52

2S9
571

66
64
36

134
32

477
48

191
553
54

146
713

321

456

6232

Mâles
au

dessous
de

16 ans.

520
942
155
328
83

301
594

75
8

48
135
33

434
59

204
50L
97

171
752

300

427

6167

rownship. g

Femelles. '
au

dessus

16ans.

486 222à
898 3716
125 617
280 1363

67 274
261 1197 9392
530 23461

74 289
170

30 148
94 49S
28 131,

462 1881
43 204

157 736
474 2032

62 295
137 626
696 2930
278 1227

399 176915282

5581 2467424674

W. R. F. BERFORD,

Greffier de la Paix,

District de Bathurst.

Appendice
(T.)

be Août.
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App.endice TABLEAU des différentes dénominations de Chrétiens dans le District de Bathurst,
(T.) 1840.

5e Aout.

TOWNSIIIPS.

Westmeath,
Pembroke, ........
Dalhousie,
Levant,
Torbolton,......
Ross,.. ...
Darling,
Soutl Slierbroke ....
North Sherbrooke, ....
Drummond,........
Lanark, ..

Pakenham,......
Ramsay, .........
McNab, ....... ...
Beckwith,..
Bathurst,...... ...
Ilorton,............
Goldburn,.
March,...... ......
Nepean, ........
Huntley, ....
Fitz Roy,....

127'
54
74

511
48'
20

152
12

1206
358
2311
478

221
586
630
100
965
423
965
605
683

7790

108 165 56
55 23

990 60 40
13

180 41 1
51 7

145 22' 15
451 60

222 3
948 520 207

1065 266 180
246ý 150 86
1211! 346 199
497. 58 10
857 89 146
774 712 126
125' 45 16
420 470 340

36 117 21
569 1633 351
257 410 74
280 280 28

9019 5387 1958

35

3, 9

9
104

34 50

47
21 7

9
6

35 39 276

IV. R. E. BERFORD,

Greffier de la Paix,

District de Batliurst..

e~
s-.-

s-
- t,-

~

10

16

35 4

8
2

53 29 95
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Appendice

Cr.) 5.-Rencensemenit du DITiRICT DE MIDLAND, pour l'année 1840.
5e doêt.

TOWNSHIPS, &c.

Ville de l'ingston,
Town-hip du. •
Plittehutrghi, -

Longhboronuh -Port1land, . -il
Wlotlila,.Nvoife Ilaîgîtid,
l:et'lord, - -

.ine-townl,-
F"reîltîickbiurghu,•
Richmond, -
Adulphunstoiwi,
I amden, - -

slht Ili lnl.

Total

.1

1A LES. FEMELLES. 'Chiffre
Total Chiffre Total

- dans dan< chaque
An des- i1u des. Ait des. A n dles. chaque Lonité.
si as de sus de st.usdelO sus de Tuwn-
10 A ns. 16 Ans. Ans. 10 Ana. s lip.

968 lil 1412 10:17 4828
1080 10,3 1005 19(143 4211
633 539 468 5 £5 145
394 450 361 1 159G
221 314 20 27.5 1917
1 9 134 6 0 1 8 il1
72 84 55 72 23

SP67 3715 3;G3 3444 1.....
10t;. • 958 102: !)6.à 401(0
6i . 596 570 581 2360
54. : 513 449 539 2075

67 : 14i7 150 I26 596
3 90 737 911 3442

180I 183 144 115 708
223: 23l 190 234 878

3616 3602 327Z 3549 .......... 14065

I 7.83. 7343 6 0937 6993 ........ 28756

Je certifie par le présent, que le Tablleau ci-dessus est un Extrait fidèle des Listes Originales
déposées dans mon Bureau pour l'ainée 18.10.

i-igné en Triplicala, KINGSTON, Se. JUILLET, 1840.
JAMES NICKALLS,

Greffier de la Paix,
District de Midland.

rJtableau Général des Sours et Muets, des Insensés et des Quakers dans le
D"str:ct de Midland, pour l'année 1810.

|x

.- I

Sourds et Aluets
TOWN lill 1, &c.

Ville dle Kingston. - - - 1
ToIwnslip de di. - - -
Pittsburgh.. - - - - 1 ..
Longhborougl, - - - .. 2
Portland. - - - - -
Woll's Island, - - .
Bediord,

3 2
Ernestown. - . - 2 1
Fredericksbutrga, - -
lRichmond, . - - .. 1
Adolphustown, -. -.-. •... .
Canden, - - - 3 2
Sleflield,
Aimherst Isind, . - -

5 4

Total - - - 8 G

Insensés. Quakers.

w
-Q

I
i

5

2
4.

32

4
3
l

...

I - I - i

2 3
3 50

1 2
I i

57 56
4 6

2 4

7 10

61 66

Je Certifie par le présent, que le Tableau ci-dessus est un Extrait fidèle des Listes Originales
déposées dans mon Bureau pour l'année 1840.

Signé en Triplicata, KiNGsToN, Se. JUILLET, 1840.
JAMES NICKALLS,

Grefflier de la Paix, District de Midland.
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Appendice
(T.-)

5e AOiit

Noms DES TowNsHIPS.

Comté de Northumber-
land.

Hamilton, ..........
Haldimand, .........
Cramahe,............

Murray, .............

Monaghan, ..........

Otonabee,............

Douro,.............-
Smith, ..............

Asphodel et Belmont,..l

Percey,..............

Seymour, ...........

Harvey, ............
Alnwick,............

Comté de Durham,

Hope, .............
Darlington, ........
Clarke,.............
Cavan,..............
Emily, .............
Mariposa, ..........
Manvers,............
Ops,...............
Eldon,.............
Cartwright, ..........
Verulam, ............
Fenelon et Bexley,....

Total, ......

Appendice (T.) A. 1841.

7.-POPULATION du District de

Mâles. Femelles.

Au Au Au Au
dessous dessus desssous dessus

de de de de
16 ans. 16 ans. 16 ans. 16 ans.

1137 1213 1043 1125
642 676 636 641
769 798 729 494

749 715 720 596

476 473 411 439

489 459 445 403

212
385

155

223

192

16
15

837
766
691
840
445
317!
156
3391
199,

631
80;
37i

196
353

164

229

322

21
33

896
763
758
664
450
287
143
352
221

94
102
501

10230 10432

Sourds et
Muets.

* w
E

6111....1....l....

Total.

4518
2595
2790

2780

1799

1796

804
1300

3374....
2880....
2728....
2S69 2
1777....
1112....
545....

1322 1
799 2
272....
303....
1531....

Insensés.

4> <

4 . ... ..
1 45

- I - - - I - I. - I - .1. -

9623 88551 390401 12 .... I 1i

4-5 Victorio. Appendice (T.) A. 1841

Appendice
(T.)

5e Aoàt.NEWCASTLE, pour l'Année 1840.

Différentes Sectes Religieuses.

Co>
DMo

-MO O

.> -.8

1690 939
557 425
430 235

425 201
663 709

404 550
224 19
262 524

164
11 99

326 345
44 17

6, 25

814
438
871

423
193

299
21

301

56
152

64

28

313
391
85

519
175

488
540
146

229
106

138
8

1294! 919 5S4 175
409 533 982 74
488 904 871 74

1473 718 524 140
71 242 197 607
106 450 234
251 164 130
467 121 71 637

44 685 8 62
172 62 18 il
171 88 1 35

91 29 15 il

10929 9217 7295 4964

37
66
28

100
2

12

13
23

34
16
91
9

79

7

421 1391 32

5171 5761 141

24 2
10

6

16
81

158 1 21 21

2
59

8

20

12

1

102 68à

114
96

60
6

31

43
190
32

611 1

350
406
737

982
4à

E

210

30

42
262

11314'

Il 1- 
-

T. WARD,
par GEO. F. WARD,

Deputé Greffier de la Paix.
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9.--Tableau Général de la Population du HOME DISTRICT, pour l'année 1840.

Townships.

York, ..

Scarboro'
Pickering,
Whitby,
Etobicoke,
Toronto,
Gore de Toronto,
Chinguacousy,
Caledon,
Albion,
King,
Vaughan,
Markham,
Whitchurch,
Uxbridge,
Reach,
Brooke,
Georgina,
North Gwillimbury,
East Gwillimbury,
Scott -
Thorai, ....
Mara, ....
Rama, ....

West Gwillimbury,
Tecumseth,
Adjala, ....
Mono, ....
Mulmer, ....
Essa, ....
Innisfil, ....
Sunnidale,
Vespra, ....
Oro,
Orillia, ....
Medonte,
Flos, ....
Tiny, ....
Tay, ••••.
Nottawasaga,
Amaranth,
Artimesia,
Collingwood,
Luther,
Melancthon,
Matchedash,
Ospry, Proton,
Tosorontio,
Uphrasy,
St. Vincent,
Zero, J

Total.. ..

Chiffre de la Population dans
chaque Township.

Comtés.

536
219
230
57
98

156
47

107

..

50

100

i

GEO. GURNETT,
Greffier de la Paix.

Appendice
(T.)

5e Août.

York. .

Sinicoc

1198 1138 1244
641 '605 607
876 746 937

1820 1804 12783
543 445 550

1303 1162 1852
291 287 299
999 1005 898
358 298 441
502 486 472

680 912 68

1075 997 963
1483 13855 1809
787 651 749
185 178 185
226 267 187
395 350 809
130 130 119
132 182 127
410 411 428

172 91 168107i 997 963

60 53 56
4 .. 6

Q2

1152
531
189

1107
472

1155
244
793
414
414
534
886

1157
650
147
151
276
107
120
402

.. l91
45
4

428
153
217
35
82

184
30

112

83

4732
2325
3450
5013
2010
4972
1121
8695
1511
1874
2466
3921
5255
2839

708
771

1330
486
511

1251

514
214

14

2056
892
923
179
393
751
158
462

200

392

57449

Remarques.

Le Tableau de
la Population
de ce Town-
ship est com-
pris dans celui
de Uxbridge.

Ce Tableau
n'est pas encore
reçu.

Il n'a pas été

reçu de Ta.

Il n'a pas été
reçu de Ta-
bleau.

Les Tableaux
de la Popula-
tion de ces
Townships
n'ont jamais
été envoyés.

131 71
-1- - 1

- o

5104

6406

'I
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4-5 Victorio. Appendice (U.) A. 1841.

12.-Tableau total des Cotisations du London District, tel que des
le Bureau du Greffier de la

TOWNSHIPS.

Bayham, -
Dunwici, - -
Supplement, -
Yarmouth, - -
Malahide, -
Delaware, - -
Aldborough, -
Southwold, -
Mosa, - -

Lobo,
Westminstcr, -
London (Townslhip,)
London (Ville,) -
Carradoc, -
Dorche.qtcr (Nord,) -
Dorchesiter (Sud,)
Adelaide, - -
Ekfrid, - -
Easthope Nord, -
Easthope Sud,
Stephen, - -
Biddulph, -
Hibbert, - -
Stanley,
Usborne, - -
Downie,
Williams, - -
McKillop, -
Hullet, - -
Ellice, -
McGillivray, -
Colborne, -
Tuckeremith, -
Goderich, (Township)
Goderich, (Ville)

Total,

TERRES.

Co M

P4 4

C2

>>~

30957
17538
18275
42001g
340S7
42262-3

10982
35901
183S2
247934
8909
67082

73
19733
4304
9313

38019
24514
13055
6667
2212

10035
944

6588
3032
8588

13937
3732
2326
3532
8360

18722
10443
24184

3803

6010
2926

270
15881 9-10
9531 2-5
1144-,
3058

13346 11-20
2S83 1-3
3604,

112251
17039

83 724
2987
453

1470
2877
2509
1455
1502,
288
5134
56

534
318

11121
1323
362
215
768
290
954

1155
2802

180

573342 2-3 111128

MAISONS.

ci e' C

4-5 Victorio. Appendice (U.) A. 1841.

Retours reçus des Cotiseurs de Townships, et filés comme records dans

Paix, pour l'Année 1840.

1 - -

C2
b-1

l>i

Cs

-C2

122 8
39 1

1 5
23S 29
115 1
40 4
10 0

165 1
15 0
20 0

123 54
08 0

203 17
19 10

0 0
7 4
4 1
3 3
0 0
1 0
0 0
0 0
0 0
1 0
0 0
3 2
0 0
0 0
0 0
3 0
0 0
3 2
2 0
4 2

29 8

1244 1521

tz

C2

>

11 10 0 0
3 1 1 4
0 0 0 0

50 22 0 0
9 2 01 0
7 6 0 0
1 0 0 0
7 0 2 1
1 0 0 0
0 0 0 0

13 23 1 0
12 0 1 0
65 33 1 0
3 3 0 0
0 0 0 0
3 8 0 0
1 0 0 0
3 0 0 0
2 5 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
1 0 0 0
0 0 0 0
1 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
0 0 0 0
1 0 0 0

27 3 0 037 
3 

0 
02- 

1 
6 

5

23 141C

MOULIS.

ri

C >

EP C 1j

0 4 1 20 1 6
0 1 0 3 1 1
0 0) 0 0) 01 0
1 5 4 8 2 10
0 4 1 8 4

0 0 0 2 0 4
0 1 0 0 0 ()
0 2 1 1 0 3
0 2 0 1 1 2
1 2 0 5 00
0 4 2 2 03
0 2 0 4 0
0 2 2 0 1 19
0 1 0 01 0
0 1 0 31 o
0 0 0 -3 Ô
0 2 0 1 3
0 1 1 0 0
0 0 00 0
0 0 0 0
0 0 0 0
o0 0 0, 0
0 0 0 oi00
0 0 0 0a
0 1 0 1 0
0 0 0 0 1 0 2
0 1 0 0' 0
0 0 0 1' 00
0 0 0 0 0 0
0 1 2 0 0
0 0 0 0 0
1 0 0 3 00
0 2 1 1 0-1
0 0 0 2 0 1
0 1 0 4 8

3 40 101069
IGj4555 6673 11238 4579 19 0 6 415866 8 8 1732 15 6 13-30 2

Appendlice(l.)

Se Août.

Bureau du Greflier de la Paix,
LoNnoN, ler Décembre, 1840,

JOHN B. ASKIN,
Greffier de la Paix,

Appendice(U.)

5e Aoùt.

£ s.d. e.. £ C . d.J

C

11 5n 5 37 11 r5 1 10

- C

d . d. d-

3 19 3ý 13 4 2 4 19 1
1 14 35 14 2 2 2 10

22 1 9 73 12 6 27 12 2
12 18 3 43 0 8 16 2 9

2 12 10 8 16 2 3 6 1
3 7 9 11 5 8 4 4 8

16 1 6 53 11 7 20 1 10
4 13 4 15 13 0 5 17 2
5 1G 0ý 19 9 10 7 6 2

14 12 4 48 14 5 18 5 6
20 2 8. 67 2 0 25 3 3

0 0 O' 23 17 8 8 19 2
4 18 8 16 8 83 6 3 31
1 0 11 3 9 91 1 6 2
2 7 101 7 19 5 2 19 9
5 19 8j 19 18 9 7 9 7
4 10 1 15 0 1 5 12 7
7 15 9 0 0 0 2 18 5
5 14 1 0 0 0 2 2 10
1 9 0 0 0 0 0 10 11
4 13 2 0 0 0 1 11
0 9 30 0 Ol 0 3 6
3 10 11 0 0 0-- 1 6 7
2 2 10 0 0 01 0 16 1
6 3 1 0 0 0 2 6 2
8 3 1 0 0 0 3 1 2
2 4 4 0 0 0 0 6 8
1 4 6 0 0 0 0 9 2
3 13 8 0 0 0 1 7 8
3 410 0 0 0 1 4 4
8 4 6 0 910 3 1 8
7 1 2 0 0 0 2 13 C

14 14 4 0 0 0 5 10 5
1 8 4 0 0 0 4 5 8

29 19 4 19484 9 11216 12 02

514 1O O 2 1

663 16 9 13-30

sd.
175 12 11 2-5

61 15 0 9-40
26 13 10

344 3 10 1-5
201 3 7 3-5

41 3 6 1-12-'
52 15 2 2-5

250 9 8 3-4
73 3 0
91 2 3 7-10

227 15 5 4-5
313 13 11 7-10
104 9 11107-120
76 16 8 2-5
16 6 0 4-5
37 5 1 3-5
93 4 3 4-5
70 3 0 4-5
34 1 6
24 19 1 13-20
6 6 10 2-5

20 7 7 3-5
2 0 4 4-5

15 10 3 13-20
9 7 6 2-5

26 18 4 17-20
35 13 7 2-5
9 13 11 2-5
5 7 1 1-5

16 2 5 2-5
14 3 8
35 19 8 2-5
30 17 9 3-5
64 7 8 1-5
49 19 0 3-

0 298
1 108
0 4
4 592
1 386

0 90
5 471
0 107
0 125
0 414
3 1236
0I 113
01 87
0 12
0 64
0 63
1 83
0 16
0 10
0 6
0 19
0 .1
0 3
0 5
0 15
0 22
0 5
0 5
0 10
0 5
0 13
0 13
0 41
0 62

318 0
214 1

7 0
412 0
384 0
49 7

194 0'
307
127 0
2460
315 0
471 1

3 5
143 2
31 0
71 0

204 0
278 0
105 0
83 0
28 0
30 0

8 0
44 *0
17 0
40 0

125 0
25 0
12 0
25 O'
25 0
36 0O
61 0

121 0201 3

£ s.
27051 8

9510 4
4111 0

53009 4
30983 12

6341 1
8125 8

39577 151125 2 14
14032 14
35978 16
48323 14
17197 17
11833 8
2510 16
5737 12

14355 16
10803 16
3608 0
4106 13
1043 8
3354 12

331 16
2553 13
1543 8
4429 17
5872 8
1595 8
881 4

2653 8
2334 0
5992 8
5083 12

10595 4
8220 12

£ s. d.
112 14 3 2-5
39 12 6 9-40
17 2 7

220 17 5 1-5
129 1 Il 3-5
26 8 5 1-12
33 17 1 2-5

160 14 9 3-4
46 17 6
59 9 47-10

146 3 2 4-5
201 6 0 7-10

71 13 1107-120
49 6 1 2-5
10 9 24-5
23 18 1 3-5
59 16 3 4-5
45 0 3 4-5
23 7 4
17 2 2 13-20
4 6 Il 2-5

13 19 6 3.5
1 7 7 4-5

10 12 9 13-20
6 8 7 2-5

18 9 1 17-20
24 9 4 2-5
6 12 Il 2-5
3 13 5 1-5

il 1 1 2-5
9 14 6

24 13 6 2-5
21 3. 7 3-5
44 2 il 1-5
34 5 0 3-5

1-1--l- ' - - -
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4-5 Victorie.

AppenJ:eeg )

5e Août

TERRES.

E1rtie, - - 19961 1-3 i 11583 1-2
Cai!tlr. 9017 2392 1..2

* Clinton, - - '1379-1 1 f-I 091 2 1-2
3 CrowIned, - 10496 0017 :3-î

.. Gainhorough, - ¡ 9393 i-2 8034 :--1
Granîthan, - 311980 10123 3-4
Grimsby, - - i 6975 1-2 8767
llunberstone, 1148 5G713-11-8

. Luthl, - 9590 6827
Niaga. (Ville)- 457 491
Niagara, - 10539 10187 3-1

;{ Pelhn, - - 1G543 3-11-3 9168
Z Stainronl, 10014 3-1 105073-42-5

Thorold, - - 13139 10937 3-1
Wainitlcct, 16150 5226 1.-

Wiloughb8. - 8763 1-2 4714

Total, - 20092à 1-12-3 122300 1-82-5

Hlaldirnand,
Camborough,
Cayuga. -
Dunn, -
Moulton, -
Rainham,
Sherbrook, -
Walpole, -

rotai.

Grand T

A ppendice (U.) A. 1841.

i .-- Retour des Cotisations pour le District

- 832 ' 1917 3-1 1 10. 1 1 1
14447 37151-21.5 12,2 0 C
18118 2699 1-2 0 10 3 0 c
-7728 1220 1-21 0 4 1 1

15211 9G-5 1-3 !0 9ý 0 0c
- 11260 1-2 4216 1-3 0 19 :11 (1

2001 1-2 1325 3-4 0 150 0
- 14420 4198 1-2 0 11 1 

- 81517 20759 1-5 0 90 9 4 2

1 2 7

o 0 2 6

0 151 0
0 51; 317,
0 3 0i 3

-14 7 0
56 15 6 1

o 2<3:o 06
0 23 01

o 5 0 0
û 41 0' 0
0 380 2

M 0 34
40 4100 5

4

0

0
8
0

2

0

1

0
0
0

MAISONS.

Z IZ

8 *5 1G24

191 (1 1 0
74 1 0 Il

371 4 1 1 4

59 10

0

78 c 0

212 49 4, .
153 51 11 5
10G 9 80
310 53 16
29 3211

43 t-3 o ý3 2

2171-3 318 130 57

5M 111 5 1
20 5 12
3 0 15: 4

15 9 0, 0
45 13 1: 0
33 5 1. 0

4 0 0
37 2 23

4-5 Victoriæ. Appendice (U.) ' A. 1841.

Arpendc(U.)

r5. Aoca

Bureau du Greffier de la Paix,
NiAoaRA, Se Décembre, 1840.

CHARLES RICHARDSON,
Greffier de la Paix,

ota]1, . 1212-31j43059 t8J4001 5301241 I22-3 36 1ý337j13 &43 6 9qjî10j

Y

1 0
si 12 0 0 ù

1 4 0 0 2
2 - 5 1 2

63 5 5 5 7
20 23 4 2 4
15 11 0 2
2.2 81 1 8

83 129 0 0 0
3983 4 O 21
14 6 3 24
54 •65 3 1 2
24 18 85 7

8 1 02
10 7 00 2

399 435 35 23 6

0À ., f.

2~ 0

rz

-el

1 3
14 31

40

10 1 0
5 0 2
5 0 0

12 0 1
8 0 l
2 0 0
5 0 0

90 612

.0 1

0

5 0

00 02 .

1 lu0 4 2 2
5 10 2 0 4
21 2 0 0 1

10 13 1 0 2
7 11 2 1 3
0 0 0 0
2 1 0 5

441 50 1 1 328

de iViagara, pour l'Année 1840.

Gl 8
CCI

5339 10 4;I. 893 !19 0 70 1 1 8 5 19 6 7 11 80 5 11 13 7 E8 19 39 9 22 99

3 - 10 0 84 14

21 1 C 1G1 2 .2 175 2

Sil 221 68 23 0 1 2 85 97 2 .14 19 28 1 18 5 10j 20 5
403 17 ' 1.261 0 0 8. 267365 11 0 119 0 1 10 9 83 16 4 173 8 10 5

371. 831 793211 0 1 270 .. 39 2 93 16 &5 1 27 9 1 12 20 10 6 44 5
5i 07 fl 8 7 6:7 152 70 232·l03 10 1 3557 9 C5 148 3192 1 4 18 8 ?
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RAPPORT des Commissaires nommés par le Statut Pro- p1 endice

vincial de la 10e Geo. IV. intitulé. " Acte pour régler o
"les affaires de l'Ancienne Banque à Kingston." 5e. Août.

A Son Excellence Charles Baron Sydenham, Gouverneur Général de l'Amérique
Britannique du Nord, &c. &c. &c.

Le Rapport suivant avait été envoyé à Toronto par faveur de James Mathewson, Ecuyer
mais, lorsqu'on l'a demandé au Bureau du Secrétaire Provincial, on n'a pu le trouver.

Les Commissaires nommés par le Statut Provincial de la 10e Geo. IV. intitulé, " Acte pour
c régler les affaires de l'Ancienne Banque à Kingston," prennent la liberté de faire le Rapport
suivant

Les Commissaires ont déjà exposé dans leurs Rapports antérieurs, les divers procédés qu'ils
avaient adoptés à venir jusqu'au mois de Janvier 16836. Depuis cette époque, ils ont fait des
efforts pour tâcher de terminer les affaires de l'Institution, mais de nouveaux obstacles se présen-
tant sans. cesse, ont empêché jusqu'à ce jour de les mener à fin.

Les Commissaires avaient reçu de certains Débiteurs de la Banque quelques lots le terre in-
culte qu'ils ont mis en vente publique en Juin 1836, en vertu d'un Acte de la 6e Guil. IV. Chap.
22, après une annonce de plusieurs mois. Ces terres se trouvaient éparses dans les bois, en diffé-
rentes parties de la Province. Les Commissaires se sont donnés beaucoup de peine, et ont fait
beaucoup de dépenses pour tâcher d'en découvrir la qualité et la valeur ; .mais ils n'ont pu re-
cevoir que des renseignemens dont la plûpart étaient incertains, et conséquemment, la vente et
l'acquisition de ces terres n'ont été qu'une simple spéculation, excepté pour une petite quantité
située dans le Township de Kingston. Une grande partie de ces terres a été achetée par notre
Commis, Mr. John Vincent, comme étant le plus baut enchérisseur à la vente, et le prix avec lin-
térêt, devaient être portés au compte de son Salaire, dont plus de sept ans, lorsqu'ils seront expirés,
se trouveront payés. Le résidu du produit de la vente devait être employé pour la même fin ; c'est
à dire, pour payer le loyer du Bureau et les autres dépenses Contingentes de la Commission que
le Commis avait presque toutes payées de son propre argent, et que le Commissaire le plus ancien
aujourd'hui, est en honneur et en justice obligé de lui rembourser. Un seul acheteur à la vente
a accepté un contrat, et payé le prix de son acquisition ; plusieurs ont objecté aux titres, et exigé
des Commissaires des Contrats portant promesso de garantie sur leur responsabilité personnelle ;
ce qu'ils ont refusé de faire.

Il a été déterminé finalement, que le Commis aurait les terres dont il voudrit faire l'acquisition
à ses risques et sans garantie, et qu'il payerait les dépenses contingentes ; la balance serait portée
au compte de son Salaire, afin de décharger les biens privés de Mr. Strange ; mais qu'il recevrait
le montant du Salaire qui lui était dû, sur les premiers deniers de lInstitution qui deviendraient
disponibles.

Presque tous les titres des terres vendues par Mr. Smith Bartlet sont sans valeur, à cause dit
défaut d'enrégistrement des Contrats antérieurs. Les témoins à l'exécution de quelques uns
ne peuvent plus être trouvés, d'autres sont en différentes parties de la Province et des Etats Unis;
de sorte, qu'il est impossible de les rassembler aujourd'hui, et qu'ils ne pourront peut-être j'amais
1?être pour remplir les dispositions requises par la loi. Le Commis a été envoyé aux Etats-Unis,
pour en chercher ; il en a trouvé quelques uns, mais après avoir fait de grands frais. Les peines
et les dépenses ont en quelques cas excédé la valeur actuelle des lots de terre qui en étaient
l'objet.

Les Commissaires prennent la liberté d'appeler l'attention de la Législature, sur ce qu'ils re-
gardent comme une fraude patente de la part de Thomas Dalton et autres. Il a hypothéqué, avec
d'autres terres, l'about du lot No. 19, situé dans la première concession du Township de Kings-
ton, que les Commissaires n'avaient point déchargé ; et ayant appris que Mr. Drummond se propo-
sait de l'acheter de Mr. T. Dalton,.ils le prévinrent et lui défendirent d'en faire l'acquisition. Le
titre de Dalton n'avait pas été inscrit ; un arrangement eut lieu avec John Ellisbe, nous croyons, le
dernier acquéreur apparent suivant les Régistres des hypothèques, par lequel ce dernier devait
signer le Contrat en faveur de Mr. Drummond ; ce qui a été fait.
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Appendice Parmi les biens transportés avec garantie, par Mr. Smith Bartilet aux Commissaires, se
trouvaient le lot No. 23, de la 3e Concession, et le No. 13 de la6e Concession d'Edwardsburgh,
dans le District de Jolhnstoivn. Le Commis y fut envoyé pour les examiner, et les trouva tous

5e Aoùt. deux occupés par des personnes qui déclarèrent avoir des titres d'un des Membres de la famille
de Jessup. Mr. Bartlet possède des titres de propriété de la même famille. Les Commis-
saires sont déjà entrés dans deux procès au nom de l'Institution, mais ils n'ont pas de fonds
pour payer les frais qu'ils nécessitent ; ils ont accepté leur charge à la demande de la Législa-
ture, et ils considèrent qu'elle est obligée de fournir les moyens d'intenter les poursuites néces-
saires pour protéger les créanciers de linstitution,après en avoir pris les affaires entre leurs mains.
Quelques Membres de la Législature désiraient avoir un compte détaillé des transactions qui ont
eu lieu avec les principaux débiteurs, ainsi que des autres matières qui ont rapport à l'institu-
tion : les Commissaires ont joint au présent, un rapport particulier contenant ces informations.

Les Commissaires ont dernièrement été sommés de comparaître devant la Cour de Chancel-
lerie pour répondre à la plainte portée par Robert Stanton qui n'avait pas été payé d'un compte
pour services rendus par ordre des anciens Directeurs ; ce compte était de £9 2s. Id. pour
dépenses contingentes ; et £66 17s. 6d. pour services rendus comme agent, depuis le 23 Dé-
cembre, 1822, jusqu'au 8 Avril, 1823. Mr. Stanton avait été informé, que les Commissaires
n'avaient pas les fonds nécessaires pour payer leurs propres dépenses, et que le plus ancien,
parmi eux, avait été employé dix années pour les affaires de la Banque sans rémunération, et
qu'il se trouvait personnellement responsable des dépenses faites pour le Bureau. Le Commis
fut envoyé à Toronto pour prendre des mesures relatives à la défense de la poursuite.

La question qui suit est une de celles auxquelles répondent les Commissaires : si les Com-
missaires avaient fait toute la diligence convenable, n'auraient-ils pas retiré beaucoup plus de
dettes?

Les Commissaires ont exposé dans leur premier rapport à la Législature, les difficultés nom-
breuses qu'ils ont éprouvées par suite des dispositions de l'acte en vertu duquel ils agissaient.
Les affaires de l'Institution étaient en très-mauvais état ; le long espace de temps qui s'était
écoulé depuis la faillite, avait changé essentiellement les circonstances des débiteurs. Quelques
uns étaient devenus insolvables, d'autres n'avaient plus leurs biens, et beaucoup ne paraissaient
pas disposés à payer leurs dettes sans être poursuivis; enfin, nombre d'autres étaient contentsdu.
résultat du grand arbitrage, espérant que les Commissaires n'auraient point d'argent pour pour-
suivre. La Législature avait omis la disposition salutaire, par laquelle elle aurait dû approprier
des deniers pour poursuivre ces gens, sans quoi il est raisonnable de supposer que plusieurs per-
sonnes malhonnêtes auraient payé ce qu'elles devaient.

Les Commissaires sont d'opinion d'après les faits qui sont venus à leurs connaissance, que le
montant dû par les deux principaux créanciers, était suffisant pour payer toutes les dettes de
l'Institution, et conséquemment plusieurs milliers de louis de plus que la somme fixée par l'acte
de la 10e Geo. IV.

Les Commissaires prennent la liberté de solliciter de nouveau, la nomination d'un Comité par
l'Honorable Chambre d'Assemblée, pour faire une investigation de leurs procédés, devant lequel
pourra paraitre Mr. John Vincent, Commis de la commission ; c'est la personne la plus capable de
donner toutes les explications nécessaires, sur toutes les matières et choses qui concernent l'Ins-
titution.

Les Commissaires prient encore une fois très-instamment la Chambre, de les décharger de ce
devoir public très-déagréable, et qu'ils ont continué de remplir plusieurs années contre leur
attente.

Le Commis a demande, il y a plusieurs années, à être payé et déchargé, afin d'avoir pleine
liberté de s'engager dans des affhires plus profitables pour sa famille. Cette demande ne pou-
vait être accordée convenablement, avant que les affaires de la Commission fussent terminées.

En consultant les procédés des Commissaires, on pourra voir que le plus ancien d'entre-eux
aujourd'hui, n'a jamais approuvé les arrangemens arrêtés avec Dalton, et a toujours opposé un
refus à ce qu'on appelait un jugement d'arbitrage, ou à la rétrocession de ses biens, avant qu'il
eut payé ses dettes, ayant toujours regardé ses transactions comme frauduleuses et deshono-
rantes.

Le tableau suivant indiquant l'état des fonds, et attesté par les Commissaires sous serment, a
été présenté à la Cour de Chancellerie.

Recettes de 2,163 acres de terre dont il a été disposé par vente publique en Juin 1836, par-
ordre des Commissaires, et situés en diverses parties de la Province, - £848 5 0

A déduire, pour les terres pour lesquelles il y a peu d'espoir de pouvoir
donner un bon titre, - - - - - - - 220 0 0

£628 5 0
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Les dépenses qui ont été constatées jusqu'à présent, sont, savoir : Salaire du commis avec Appendice
intérêts, Loyer du Bureau, Papeterie, Frais de Port, Avis, Impression, Frais des Encanteurs, (V.)
Arpenteurs et Avocats. Enrégistrement de Contrats, frais de voyage du Commis pour se procu- p
rer des témoins à des Contrats, taxes sur les Terres incultes, mais point d'intérêts depuis 1836, 5e Août.
£668 18. Il y a encore plusieurs autres débonrsés à ajouter. Les Commissaires, quoique
sans argent, sont engagés dans deux procès en Chancellerie. Ci-jointe est la copie d'un compte
courant envoyé aux Commissaires par Dalton, en 1829.

Le tout est très humblemement soumis.

(Signé,) JOHN STRANGE,
THOS. MACNIDER,

Kingston, ler Janvier, 1840.

Depuis le dernier rapport des Commissaires, la Commission a été dissoute par le décès de
John Strange, Ecuyer, en Septembre dernier.

Dans l'affaire de Thomas Dalton, plusieurs procédures ont eu lieu dans les Cours de loi et
d'équité. Dans les dernières Assises de lEté, les dommages ont été fixés, ou soumis à la décision
d'un juré pour cet objet. Le Commis se rendit en Cour pour rendre témoignage, mais il ne fut
pas appelé. Le Juge dit au Jury que, dans son opinion, il ne résultait pas de dommage du non
paiement de£900 payables en billets dépréciés jusqu'au point, qu'une piastre ne valait que 6d. L'on
peut connaitre l'opinion des Commissaires à cet égard, en consultant le Rapport imprimé ci-an-
nexé; (conservé dans les archives de la Cour de Session): il fut convenu entre Dalton et le Con-
seil des Commissaires qui accepta son arbitrage, qu'il ne recevrait pas, et que Dalton ne pour-
rait payer en billets dépréciés, soit les installemnens, soit l'intérêt dû sur iceux après leur éché-
ance. Les Commissaires pensèrent, qu'il était de leur devoir de retirer quelque chose pour la va-
leur d'une dette de £4968 dus depuis 10 ans. Mr. Dalton demanda aux Juges un ordre, pour payer
ce qu'on appelait £900 en billets et certificats donnés par les Commissaires, conformément à
son marché, exposant qu'il serait très-dur pour lui de payer £900 en argent, lorsqu'il pouvait
acheter des billets et des certificats à 6d. la piastre, voulant dire qu'il désirait payer pour une
piastre aux Commissaires ce qu'il déclarait ne valoir que 6d. Par ce moyen, Dalton se serait
trouvé avoir acquitté cette dette avec £90, tandis qu'il doit au public avec l'intérêt au taux que
demandent les Banques, depuis la date de son obligation, environ £10,000.

L'Avocat fut chargé de faire valoir l'injustice de cet ordre pour les créanciers de l'Institu-
tion. Si l'intérêt sur les paiemens échus et dus était établi à £900, cela pouvait produire un
dividende de cinq chelins ou plus, par louis, et sans l'intérêt, d'environ quatre chelins par louis ;
un cinquième des détenteurs de certificats pourrait avoir un dividende ou une somme égale à un
cinquième, tandis que les autres quatre cinquièmes n'auraient rien. Dalton se trouvait par là
propriétaire de leurs actions.

Les Juges refusèrent d'accorder la demande de Dalton qui la porta devant la Cour de Chan
cellerie, et une série de questions a été envoyée au Bureau des Commissaires, auxquelles il fau-
dra plusieurs semaines pour répondre. Le dernier rapport des Commissaires parle de la fraude
de Dalton et autres, relativement à l'about qui se trouve devant le lot No. 19, et de laquelle il est
nécessaire de s'occuper, ainsi que des Terres en litige à Edwardbsurgh.

Il y a plusieurs devoirs qui demandent à être remplis par les Commissaires, mais dont le
décès de Mr. Strange a interrompu l'accomplissement ; l'autorisation nécessaire pour le com-
pléter ne peut venir que de la Législature.

Il reste encore quelques titres à exécuter pour les Terres vendues au Commis. La raison de
cette omission, c'est qu'on s'attendait que son témoignage pourrait être nécessaire pour compléter
d'anciens titres, ou relativement à des questions d'empiètement pour les arpentages, dont les
Commissaires devront s'occuper.

Le tout respectueusement soumis.

JOHN VINCENT,

Commis des Commissaires
de l'Accienne Banque de Kingstoen.

Kingston, 20 Juillet, 1841..
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Appendice
(V.)

se A eût.

Perte occasionnée par la ruine de mon Commerce, 6 années retenu hors des
affaires à £700 par année, - - - - - 4200 0 0

£5831 19 0

'Nor.-Dalton devait le montant d'une traite, et diverses sommes à lui payées sur présen-
tation de Billets de tierces personnes, lesquelles sont restées en souffrance.

La Banque du Haut Canada à Kingston, en Compte avec Thomas Dalton, Av. Par mon
obligation appuyée sur une Hypothèque, toutes deux datées le 10 Décembre, 1822, par laquelle
je devais faire des paiemens trimestriels de £125, - - £3600

Paiemens faits, - - - - - - 178

£3422

Cette somme de £3122 étant par convention, payable en billets de Kingston qui ne valent
plus que 6d. par piastre, à cause de leur dépréciation, se trouve réduite à £342.
Dt. montant des paiemens faits à la Banque, sur 94 actions de son capital à £8 par action,

payable en cours d'IIalifax à 5s. par piastre, - - £752 0 0
Valeur de mon obligation en Billets de Kingston, - - - 342 1 0

Balance due à T. Dalton, . - - -0
Perte par la vente de mes biens, - - -6
Salaire, loyer et pension payés à Robert Coleman, - -0 0
Perte de créances par suite de la prise de mes livres par Coleman, 250 0 0
Perte essuyée dans les procès, Coleman et autres, - - - 172 0 0
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ETOUR fait à une Adresse de la Chambre d'As-semblée à Son Excellence le Gouverneur Appendice
Général, datée le 13 Juillet 1841, demandant " Copies de la réponse ou défense de P'Hono-

" rable John Gauler Thompson, Juge Provincial du district Inférieur de Gaspé, ensemble avec
"les dépositions, affidavits et papiers à l'appui d'icelle, contre les accusations portées contre 9e Aout
" lui, le 12 Mars 1836, par l'Assemblée de la ci-devant Province du Bas-Canada, et présentées *
* au Gouverneur en Chef le 16 du même mois,-et copie ou copies de toutes dépêche ou dépé-
" ches adressées parle Gouvernement en Angleterre au Gouverneur du Bas-Canada, faisant
"justice des dites accusations, ou qui y ont rapport. "

T. W. C. MURDOCH.
Kingston, 6 Août, 1841.

-- 00

Copie dune Lettre de l'Honorable Mr. le Juge Thompson, à Son Excellence le
Très-Honorable Comte de Gosford, Gouverneur en Chef, etc. etc. etc.

QUEBEc, Sie Octobre, 1836.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENcE,

Conformément à l'ordre de Votre Excellence, qui m'a été transmis dans la lettre
le Mr. le Secrétaire Walcott du 14Mai dernier, et qui m'enjoint de donner les explications

qu'il sera en mon pouvoir de donner, et de me défendre contre les accusations portées contre
moi, J'ai l'honneur de soumettre à Votre Excellence la défense et l'explication suivantes.

Je dois d'abord remarquer, qu'immédiatement après avoir reçu la lettre de Mr. le Secrétaire
Walcott, je n'aurais pas perdu un instant à préparer ma défense, sije n'en avais été empêché
par l'absence des documents importants que je ne pouvais me procurer qu'à Québec ; mais
comme il a plu à Votre Excellence, par la lettre de Mr. le Secrétaire Walcott du 22 Août der-
nier, en réponse à la mienne du deux du même mois, de me permettre de m'absenter du Dis-
trict de Gaspé à la fin du terme qui siégeait alors, pour me faciliter l'occasion de me procurer
ces documents, je suis arrivé à Quebec le 22 de ce mois, et me suis depuis occupé en toute
diligence à me conformer à l'ordre de Votre Excellence.

Comme tant d'autres Juges et Officiers Publics de Sa Majesté, je suis chargé d'accusations
fondées sur des interrogatoires ex parte, sans la sanction du serment, et sans avoir eu loc-
casion de transquestionner les personnes qui ont déposé contre moi, et d'offrir des preuves à
décharge. Je suis traduit devant un corps dont mon accusateur est membre, qui a à sa dispo-
sition toutes les ressources de la Province pour l'aider dans son accusation vindicative et qui peut
choisir qui bon lui semble comme témoins, si l'on peut donner ce nom à des individus ainsi
choisis. Outre ces inconvénients graves, il s'en présente d'autres qui découlent de ma position par-
ticulière. Je suis tenu de remplir mes fonctions judiciaires dans divers endroits éloignés les uns
des autres, dans un district lointain, au milieu d'une population mixte et passagère jusqu'à un
certain point ; je n'ai qu'un petit nombre de personnes d'éducation à qui je puis m'adresser,
et un Barreau dont les membres sont peu nombreux et la pratique circonscrite, parmi lesquels
se trouve mon dénonciateur et son principal coadjuteur. La situation d'un juge serait certes
peu à envier, si non-seulement sa charge, mais son honneur même peut ainsi à tout instant
être mis en danger. En donnant les explications que désire Votre Excellence, je dois d'abord dé-
clarer respectueusement que je le fais, et par égard pour Votre Excellence comme représentant
de Sa Majesté en cette Province, et par le sentiment que je me dois à moi-même et à ma ré-
putation, sans n'anmoins vouloir abandonner aucuns des légitimes moyens de défense que la
oi assure à tous les sujets du Roi, sans distinction de rang ou de position dans la société.

Les accusations que l'on a portées contre moi, sont au nombre de quatre, et pour que l'on
ne dise pas que je les ai mal énoncées, je les donnerai dans les termes même de l'assemblée.
Je suis accusé-Io. D'avoir été coupable de mépris envers les lois du Pays, en montrant de la
répugnance, de la négligence et une indifference impardonnable à remplir certaines parties de
mes fonctions judiciaires; et d'avoir généralement par ma conduite, opposé de nombrenx obs-
tacles à la transaction des affaires, et à la due administration de la Justice, au grand détriment
des sujets de Sa Majesté dans le District Inférieur de Gaspé.
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y.> 2o. D'avoir négligé honteusement.mes devoirs en qualité de Juge, et inalversé dans l'ex-

ercice de mes fonctions Judiciaires ;-d'avoir, entr'autres choses, obstrué et arrêté le dû cours

ge Août. lede la loi, en retardant illégalement certaines procédures, et refusantihon ministère à diverssujets
de Sa Majesté dans le District Inférieur de Gaspé.

30. D'avoir, en ma capacité Judiciaire, violé les dispositions des Statuts de la Province du
Bas-Canada relatifs à la Jurisdiction et la Constitution de la Cour Provinciale de Sa Majesté
dans le District Inférieur de Gaspé, et enfreint les droits et priviléges inhérens aux Sujets de
Sa Majesté, qui leur ont été solennellement garantis par le Bill des droits ; de m'être mis
hors d'état, par mon intempérance, de tenir plusieurs des Termes de la dite Cour Provinciale,
et de n'avoir pu, par le même motif en tenir plusieurs autres.

4o. D'avoir été, par suite de mon intempérance sur le Banc, et Cour tenante, coupable d'une
conduite qui me rend indigne de la confiance de Sa Majesté ; et de ne pouvoir en conséquence
remplir la charge de Juge en cette Province, d'une manière compatible avec l'honneur du gou-
vernement de Sa Majesté, et les intérêts des habitans de ce Pays.

Des quarante-trois pages imprimées de témoignages pris devant le Comité, vingt-quatre
sont remplies des interrogatoires de Mr. François Joseph De Blois, l'accusateur de Mr. Joseph
Ferguson Winter, qui après avoir été Shérif du District a été privé de sa charge pour incon-
duite ; de feu Mr. Edouard Thibaudeau, de son vivant, du Barreau de Gaspé et Membre de
l'Assemblée. Des quatorze autres témoins, qui déposent concernant des faits tant soit peu
essentiels, plusieurs sont des plaideurs ou sont intéressés dans les poursuites qui ont été décidées
par la Cour à Gaspé, et sont mécontents de la décision rendue contre eux; d'autres, jouissent
d'une mauvaise réputation, et sont connus publiquement comme tels, et plusieurs sont d'un rang
dans la société qui ne les met pas en droit d'être crus sur leur parole. Les déclarations e'm-
brasssent presque toutes, des faits qu'on allègue avoir eu lieu jusqu'en 1827; ces faits ont été
soumis à Son Excellence le Comte de Dalhousie, Gouverneur en chef de cette Province, et Son
Excellence, après mûr examen, m'a exonéré de tout blâme. Ces accusations avaient alors été
portées contre moi, par deux ou trois personnes qui m'étaient inconnues, et leurs plaintes n'é-
taient appuyées par aucuns des Officiers de la Cour ou des Avocats du Barreau, y compris
même Mr. F. J. De Blois, Mr. Thibaudeau, et Mr. James Ferguson Winter, ci-devant Shérif du
District. Subséquemment à l'époque où l'on prétend que ces faits ont eu lieu, Mr. De Blois,
sans aucune sollicitation de ma part, et certes, sans nullement m'y attendre, m'écrivit une let-
tre dans laquelle il me témoignait la vive satisfaction qu'il avait de me voir remplir la charge de
Juge dans le District, et me prévenait des dangers auxquels cette situation m'exposait. Mr.
De Blois jouissait alors, et continua pendant quelques temps après, de jouir d'une bonne pratique
dans le District, et jusqu'à une époque comparativement récente, je n'avais aucune raison de
croire qu'il fut mécontent de la manière dont j'avais rempli mes fonctions judiciaires. L'appa-
rition d'un nouveau rival dans la personne de Mr. Hamilton, qui avait déjà été élu Membre de
la Chambre d'Assemblée pour l'un des deux Comtés du District, et la manière favorable dont
il fut accueilli comme Avocat, suivi d'une grande diminution dans la pratique de Mr. De Blois, pa-
raissent avoir excité chez ce dernier des sentiments qui se changèrent bien vite en une hostilité
personnelle contre moi. Jusqu'à l'époque où Mr. De Blois porta contre moi, comme Membre de
l'Assemblée, les présentes accusations, je n'avais pas lieu de croire que feu Mr. Thibaudeau
fut mécontent de ma conduite judiciaire. Dans une pétition qu'il a présentée à la Chambre d'As-
semblée, en date du 19 Octobre 1829, et qui contient un exposé de tous les griefs du District, il
n'est fait aucune plainte contre moi. Mr. James Ferguson Winter, troisième personne dont il est
parlé plus haut, et aussi officier de ma Cour, s'était conduit d'une manière si inconvenante, qu'à
la suite des représentations venant de diverses sources, Son Excellence Lord Aylmer, alors
Gouverneur en Chef de ces Provinces, le destitua de sa charge comme Shérif du District ; et c'est
depuis ces plaintes, et le rapport que je fus officiellement requis de faire à cet égard, que date son
hostilité contre moi. Avant cela, en 1828, il avait contredit de la manière la plus formelle ces
rumeurs préjudiciables à mon caractère que l'on essaie maintenant de faire revivre, et signé une
adresse en ma faveur qui établissait le contraire. Ce n'est pas une légère aggravation de l'accu-
sation principale, qu'elle émane de deux individus adonnés à l'intempérance comme feu Mr. Ed.
Thibeaudeau et Mr. James Ferguson Winter: Ce premier,je regrette de le dire, est mort prématu-
rément par suite de sa malheureuse passion pour la boisson, et ce dernier est tout-à-fait perdu à la
société, et réduit au dernier état le dégradation par son ivrognerie habituelle et sans bornes. Les deux

premières accusations me reprochent en termes vagues et généraux, d'avoir opposé de nombreux
obstacles à l'expédition des affaires et à l'administration de la Justice, et d'avoir arrêté le cours
de la loi en retardant et refusant illégalement de prêter mon ministère à plusieurs des sujets
de Sa Majesté dans ce District.
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Il n'y a rien de précis dans ces accusations, et je dois chercher dans le rapport du Comité les Ap di
faits sur lesquels elles sont fondées. On me reproche dans le rapport, que depuis ma résidence dans ppedc
le District, j'ai toujours eu l'habitude de ne me rendre dans les différents endroits où la Cour devait
se tenir, que le jour avant l'ouverture des Séances de la Cour, et de m'en retourner immédiate-
ment après la dernière séance de la Cour ; et que tel a presque toujours été mon habitude àchaque ge Aout,
terme.

L'on considère en général, que les Juges ont rempli leurs devoirs s'ils sont présents au temps
fixé par la loi pour les tournées, et s'ils y remplissent les devoirs que la loi leur impose. Je ne sache
pas, que ma présence soit avant ou après l'époque fixée par la loi pour les Tournées, fut requise
ou utile. Je ne puis remplir aucune fonction judiciaire, avant l'ouverture de la Cour et la récep-
tion des retours. Un temps suffisant pour les Actes Ministeriels est donné pendant les dix jours
que la Cour siège ; aussitôt terminée, mes fonctions judiciaires cessent, et les parties reçoivent
du Greffier, après le temps limité par la loi, les exécutions sur les jugements qui ont été rendus.

Si, après avoir rempli mes devoirs à l'endroit désigné pour une des Séances de la Cour, j'avais
retardé mon départ pour l'endroit où la Cour devait ensuite siéger, j'aurais couru le risque d'arriver
trop tard pour la seconde ou autre Cour de Tournée, et j'aurais pu m'exposer à de justes reproches.
Les inconvénients provenant, selon Mr. Thibeaudeau et Mr. De Blois, de ce que je ne restais
pas assez de temps aux endroits où les différentes Cours de Tournée se tenaient, se rattachent à
l'émanation des Ordres de Sommation, des Writs de Saisie avant Jugement, et des Writs d'Exécu-
tion après Jugement. Or, l'endroit où se trouve le Bureau du Greffier et les Régistres de la Cour,
et où les Officiers de la Cour et les Procureurs résident, est New Carlisle, à quatre milles de l'en-
droit où je réside moi-même. L'on pourra se faire une idée des motifs qui ont dicté ces accusations,
en voyant que l'on me reproche, qu'après l'expiration des dix jours de Séances de la Courje ne
suis pas resté pendant un temps indéfini à émaner des Writs qui, dans le cours de la prat que
ordinaire de la Cour, sont régulièrement émanés à New Carlisle. Comme il ne pouvait être fait
aucune plainte, aussi ne m'en a-t-il jamais été fait à cet égard.

Le même esprit d'hostilité a dicté l'accusasion suivante dans le rapport, savoir : que le lieu de
ma résidence est à New Carlisle, à cinq cinq milles de la Cour de Justice. Le rapport, est la
première intimation que j'aie eue qu'il soit résulté aucun inconvénient aux Avocats ou plaideurs
par mon séjour en cet endroit. Dans un pays aussi nouveau, cinq milles sont une assez petite
distance, comparativement parlant, et le choix d'un lieu de résidence est extrêmement limité.

Pendant le temps qu'il a rempli la charge de Juge de ce District, Mr. Caron a occupé une
maison dans le voisinage immédiat, et même un peu au-delà de celle quej'ai moi-même occupée.

Son prédécesseur, feu le Juge Crawford, résidait aussi hors de New Carlisle, à une distance
d'environ trois mille de cet endroit ; d'ailleurs, j'ai un jour marqué où j'assiste à la Cour de
Justice à New Carlisle, pour transiger les affaires ordinaires en chambre.

Le nombre de Capias ou de Saisiesqui émanent de la Cour à New Carlisle, dans le cours de
l'année n'est pas considérable ; et je n'ai pas lieu de croire que l'éloignement de m'a résidence
ait produit aucun inconvénient aux plaideurs à cet égard.

L'autre chef d'accusation dans le rapport, est une prétendue répugnance ou négligence de ma
part à remplir mes fonctions judiciaires pour l'expédition des affaires qui se font ordinairement
en Chambre.

Je dois repousser cette accusation par un déni formel.

Le Comité me reproche aussi d'avoir fréquemment, pendant mon séjour dans le District, laissé
le siége de ma jurisdiction pour venir à Québec, distance d'environ 180 lieues de la Ville de New-
Carlisle ; et que par là les créanciers ont été exposés à perdre leurs recours en loi contre leurs
Débiteurs ; et que dans une affaire, entre autres, celle de William Carter, demandeur, contre Ti-
mothé Lafforgue, défendeur, (No. 375,) la conséquence a été, une perte très-considérable pour
le défendeur. Comme mes prédécesseurs, j'ai occasionnellement visité Québec pour des affaires
nécessaires. Je ne l'ai jamais fait, sans l'approbation du Chef du Gouvernement pour le temps
d'alors. J'ignore qu'il en soit résulté aucun inconvénient pour les plaideurs. La seule ins-
tance précisée dans le rapport du Comité, est l'affaire dont je viens de parler, de Carter contre
Lafforgue. Dans cette affaire, Mr. De Blois occupait pour le demandeur, et les faits qu'on allègue
à cet égard sont basés sur sa propre déclaration, et je suis très-fàché de dire qu'ils sont faux.
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Appendice Je prends la liberté de renvoyer à 'affidavit ci-joint de Mr. Carter, son client, qui établit,
pe cque dans cette instance comme dans d'autres, Mr. De Blois a induit le Comité en erreur sur

des matières de faits, et que je suis parfaitement innocent de 'offence dont il m'accuse.
Je dois ajouter, que s'il est résulté quelqu'inconvénient de mon absence, quelque vivement que

je ressente cet inconvénient, pour la personne qui en a souffert, comme j'avais obtenu la permis-
sion du Chef de l'Exécutif, je ne puis pas être considéré comme coupable d'avoir abandonné
l'exercice de mes fontions.

Le Comité allègue ensuite, comme un Acte d'inconduite officielle de ma part, que j'ai refusé
au commencement d'Octobre, 1827, d'émaner un fiat pour un Writ de Capias dans une action
intentée par Pierre Aubin contre Pierre Duval ; qu'ensuite, après avoir refusé d'abord j'ai émané,
après quelque délai, dans le mois de Juillet, 1828, lorsque le demandeur avait virtuellement perdu
son recours contre ses créanciers, un fiat pour des writs d'arrêts simples et de saisie arrêts dans
une cause où Robert Ferguson était demandeur et Robert Pitt et autres défendeurs, et un autre,
tiers-saisi ; et finalement que j'ai refusé, retardé et ensuite émané au mois de Novembre, 1828,
mon fiat pour un writ de Revendication dans une cause où feu Germain Dionne était demandeur
et William Pickford, défendeur.

Dans la première de ces affaires, l'Affidavit qui m'avait été présenté par le client de Mr.
De Blois, Pierre Aubin, ne m'a pas paru suffisant pour le mettre en droit de réclamer un Capias.
D'après le souvenir que j'ai de l'affaire, la réclamation de Pierre Aubin était une réclamation en
dommage pour voie de fait commise par Pierre Duval, en saisissant et vendant des effets appar-
tenants à Pierre Aubin, sous le prétexte d'un jugement rendu à Jersey ou Guernsey, en faveur de
ce premier contre ce dernier. Le statut autorise l'arrestation d'une personne par mesne process,
dans les cas de dette seulement ; je ne me suis pas cru, par conséquent autorisé à émaner le Capias,
et le refusai en conséquence. Les faits qu'allèguent Mr. De Blois, Mr. Winter et Mr. Thi-
baudeau, dans l'affaire de Ferguson contre Pitt et autres, sont dans la réalité dénués de tout fonde-
ment, et il est encore ici en mon pouvoir de contredire l'avancé de Mr. De Blois par l'Affidavit
de Mr. Ferguson, qui l'avait employé dans cette affaire, et qui est transmis ci-joint. Dans la
dernière affaire de Dionne contre Pickford, je refusai d'abord de signer le fiat dans l'impression
où j'étais, d'après ce qui m'avait été dit par la partie qui demandait le writ, que le bois qu'elle
désirait saisir, 'avait été travaillé et faisait partie d'un bâtiment que l'on construisait pour le défen-
deur. Subséquemment, après avoir reçu des explications de la part de Mr. De Blois, procu-
reur du demandeur, j'émanai le fiat.

Ce sont là tous les Actes que la diligence de l'accusateur a pu préciser à l'appui de la première
et de la seconde accusation, et celà parmi une foule d'affaires qui ont été portées devant moi pen-
dant une période de neuf années que j'ai rempli les fonctions de Juge du District de Gaspé. Il me sera
peut être permis ici, comme présomption de l'attention et de la vigilance que j'ai mises à remplir mes
fonctions judiciaires, de faire remarquer cette circonstance, savoir : que mon accusateur qui avait
d'aussi amples moyens de découvrir et spécifier des irrégularités, s'il en eût existé, n'a offert
qu'un si petit nombre d'instances où mes décisions sont mises en question. Mais j'ôse me flatter, quant
à ces accusations, que mon innocence n'est pas appuyée simplement sur des présomptions ; et que
j' ai démontré, dans les instances spécifiées dans le rapport, que je suis tout-à-fait exempt de
blâme.

Outre les matières contenues dans ces accusations, il y a des plaintes dans le rapport que je serais
justifiable de passer sous silence ; mais en justice à ce que je me dois à moi-même, je ne puis
le faire. Les voici:-

Io. La clôture et l'ordre donné pour l'enrégistrement de l'inventaire de la Veuve d'un nommé
Jean Louis Laurent.

2o. La nomination d'un Curateur à James Ferguson Winter, comme absent.

Et So. Une traite donnée par moi sur le Caissier de la Banque de Québec, payable à Pa-
trick Enright, ou au porteur, le 10 Octobre, 1834, laquelle n'a pas été payée. Quant à la première
plainte, je dois remarquer que dans un District situé comme celui de Gaspé, il n'est pas facile
pour les habitants de faire faire des inventaires dans le temps requis, et d'après les formalités vou-
lues par la loi. Je ne me suis jamais cru libre de refuser de clôre ou enrégistrer des inven-
taires produits par le survivant des conjoints, sous quelque forme que l'inventaire ait été fait. La
partie fait enrégistrer l'inventaire à ses risques et péril ; et même, quand l'inventaire est insuf-
fisant pour certaines fins légales, tel que pour faire cesser la communauté, il sert ordinairement
à former une pièce importante pour liquider et régler les réclamations respectives des héritiers
de l'un des conjoints décédé et du survivant. Loin donc, de mériter le blâme pour cette manière
de procéder, je me serais cru très-blâmable d'en avoir agi autrement. Et cependant, mes Actes re-
lativement à cet inventaire sont signalés par le Comité, comme " autant de preuves irréfraga-

bles de mon ignorance absolue en fait de connaissances légales et de l'incapacité judiciaire du Juge
" du District de Gaspé."
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Quant à la nomination d'un Curateur à James Ferguson Winter, le dix-huit Janvier, 1836, Appendice
il me fut présenté une Pétition me priant de nommer un Curateur aux biens de James Ferguson (W.)
Winter, comme étant absent de la Province.

Cette Pétition était accompagnée d'un affidavit de la part des nommés Daniel Marett et 9e. Aout.

John Marett, exposant : qu'il était à leur connaissance que le dit James Ferguson Winter avait
laissé le district environ dix-huit mois devant cela, et qu'il avait depuis laissé la province du Bas-
Canada. En conséquence de cette Pétition, et de cet affidavit, je ne pouvais faire autrement
que de donner l'ordre d'usage pour assembler les amis de la partie, aux fins de donner leur avis
sur le choix d'un curateur, et étant comparus devant moi le 19e du même mois de Février, con-
formément à mon ordre,: ils élurent Robert Sherar, curateur, et je confirmai la nomination tel
que requis par la loi.

Il parait par les affidavits qui accompagnent le rapport du Comité, de différens individus ré-
sidant à Québec, et qui ont été pris dans les mois d'Août et Mai suivants, que lorsque le curateur a
été nommé, James Ferguson Winter demeurait dans une Taverne à Québec. C'est là un fait
dont je n'avais aucune connaissance judiciaire ni même personnelle, au temps où la nomination a
été faite. L'on a introduit dans le rapport une transaction privée, qui n'a aucune espèce de
rapport avec mes fonctions judiciaires, relativement à une traite tirée par moi en faveur d'un
nommé Patrick Enright, sur le Caissier de la Banque de Québec. Depuis l'année 1832, Mr.
Freer, Caissier de cette Banque, était chargé de ma procuration pour recevoir mon salaire du
Gouvernement. Croyant que Mr. Freer recevrait le montant de mon Warrant, le 10e Octobre,
183 4, je donnai cette traite dans le mois de Juin, payable le 10e Octobre de la même année, dans
la croyance que le Warrant du Gouvernement émanerait en ma faveur.

J'étais fondé dans cet espoir, par un paragraphe inséré dans la Gazette de Mr. Neilson, du
16e Avril, 1834. Quoique je regrette vivement l'inconvénient pour Mr. Enright, du non-
paiement de cette traite à son échéance, cela provenait de circonstances sur lesquelles je ne pou-
vais exercer aucun contrôle, et c'est là un de ces inconvénients éloignés auquel des personnes
innocentes ont été exposées par suite de ce que les officiers publics n'ont pas été payés. J'avais
donné cette traite pour faciliter mon locateur, et pour payer le loyer qui était dû et pourrait de-
venir dû ; il parait que ce dernier devait cette somme à Patrick Enright. La déclaration de
Patrick Enright, à l'égard de ce qui a eu lieu entre lui et moi dans ma maison, après son retour
à Gaspé, est tout-à-fait incorrecte, quoique je sois très-disposé à croire que cela provient de
l'erreur d'un esprit soupçonné et sans éducation. Quant à son arrestation subséquente à la pour-
suite d'un nommé Peter Duval, je ne pouvais intervenir autrement qu'en avançant l'argent
pour payer sa réclamation ; mais Patrick Enright niait cette dette, et dans ma disette d'argent il
n'aurait pas été en mon pouvoir de la payer. Il est pénible pour moi d'entrer dans les détails qui
me sont purement personnels, mais j'ai cru ne devoir laisser aucune partie du Rapport sans
réponse, quelqu'étrangère qu'elle soit au mérite de cette question.

Dans les deux dernières accusations de l'Assemblée, l'on me reproche des habitudes d'in-
tempérance qui m'ont rendu incapable de tenir plusieurs termes de la Cour ; Je suis accusé d'en
avoir tenu d'autres d'une manière imparfaite, et de m'être, par suite de mon intempérance sur le
Banc, et Cour tenante, rendu coupable d'une conduite inconvenante. Après une accusation
aussi vague et générale qui embrasse un espace de plus de neuf années, et affecte toute ma vie
publique et privée pendant ce temps, des accusateurs peu scrupuleux ont sans doute de grands
avantages, et il devient par là même nécessaire d'examiner, et de peser le caractère et la crédi-
bilité des personnes par qui l'accusation est portée. - C'est surtout par rapport à cette accusation
que l'on doit mûrement considérer et peser les déclarations de Mr. De Blois, de feu Mr. Thi-
beaudeau et de Mr. James Ferguson Winter, et le degré de foi que l'on doit ajouter à leurs paroles.

Les déclarations de ces Messieurs se rattachent, d'abord à de prétendus actes d'intempérance
qui ont eu lieu en 1827, et qui ont été cause que les séances de la Cour n'ont pas été tenues.

Or, c'est dans le mois d'Avril, 1828, que Mr. De Blois m'écrivit la lettre de compliment et
de félicitations dont j'ai déjà parlé. Vers le même temps, alors que des plaintes secrètes avaient
été portées contre moi au Comte Dalhousie, Mr. James Ferguson Winter prit une part active en
défendant mon caractère et ma conduite, par une Pétition qu'il signa lui-même, et qui est revêtue
de la signature d'environ cent quarante habitants respectables du district. J'ai déjà dit, que dans la
Pétition du 29e Octobre, 1829, qui contient tous les griefs du District, Mr. Thibaudeau ne s'est pas
cru autorisé à porter aucune plainte contre moi.

B
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Appendice C'est ainsi que ces individus ont cherché à donner un nouveau cours aux calomnies, que
(W.) dans une occasion précédente et par un sentiment de justice, ils avaient eux-mêmes désap.

a prouvés et contribué à mettre au néant. L'esprit d'incrimination qui règne dans tout l'interro-
9e Août. gatoire de ces Messieurs ne doit pas être passé sous silence ; niais l'opinion écrite de deux

d'entr'eux en 1828, si peu de tems après que les faits dont on se plaint, ont eu lieu, à ce que
l'on prétend, doivent rendre très peu nuisibles les déclarations contradictoires qu'ils émettent
maintenant. Quant à Mr. De Blois, l'on doit remarquer de plus, que dernièrementil s'est occupé
avec beaucoup de diligence à se procurer des signatures contre moi pour demander ma desti-
tution ; et qu'il a fréquemment répété, que s'il pouvait réussir à me faire destituer de ma charge,
c'est lui qui me remplacerait ; qu'il était à la fois accusateur et membre du Comité qui avait
dressé ce rapport, et qu'il avait lui-même rédigé par écrit une grande partie du rapport et des
temoignages.

J'ai déjà eu occasion de faire voir, que les déclarations de Mr. De Blois étaient fausses
sous d'autres rapportu, et relativement à des faits où ses erreurs devaient être volontaires ; son
témoignage par conséquent ne doit avoir que peu de poids, lorsqu'il parle de mon caractère et
de ma conduite en général.

Si l'accusateur n'avait eu en vue que de découvrir la vérité, il aurait fait venir devant le
Comité des hommes de caractère et de poids dans la Société, des Magistrats et d'autres per-
sonnes aux déclarations desquelles on aurait pu ajouter foi. Il se serait abstenu d'interroger
des personnes illétrées et vulgaires, et encore moins des personnes dont la mauvaise réputation
était notoirement connue. Il aurait interrogé devant le Comité, les personnes qui m'étaient fa-
vorableg aussi bien que celles qui m'étaient hostiles. Il aurait questionné des témoins dont la
respectabilité et l'honneur étaient à l'abri même du soupçon, pour découvrir tous les faits essen-
tels à leur connaissance, et il aurait eu soin de ne supprimer aucun fait propre à ma justifica-
tion. Jusqu'à quel point l'accusateur a suivi cette marche, c'est ce que l'on verra par une revue
sommaire des interrogatoires sur lesquels ce rapport et ces accusations sont fondés.

La première personne que l'on produit contre moi est Mr. Nicholas Bouclier. Je passe
sous silence la rumeur de ma prétendue imtempérance qui avait été circulée par Mr.De Blois lui-
même ; le fait qu'il était appelé à établir, est, que quoique je sois arrivé à Percé en 1827, la
Cour néanmoins n'a pas été tenue alors. Nr. Bouclier avait appris, que, me trouvant malade,
j'étais retourné à Paspebiac dans la Goëlette La Reine, Charles Poirier, maitre. Or, Mr. De
Blois savait que j'avais laissé Percé le second jour du terme, étant malade,et qu'il n'y avait aucun
Writ retournable devant la Cour. Remarquez, que c'était la première tournée après ma nomina-
tion, et le Protonotaire, qui ne connaissait pas mon nom de Baptême ne pouvait remplir les
Writs ; et en conséquence les Procureurs, et entre autres Mr. De Blois lui-mê me, demandèrent
que les retours se fissent à Douglas Town, ce qui fut agrée. Le rapport de mon ivresse à
bord de cette Goëlette n'aurait pas du être insére dans la déclaration de Mr. Boucher, vû que
c'était là impliquer mon caractère sur des simples oui dires. Mlr. De Blois devait savoir, que ce
n'était pas là une preuve suffisante ; mais non-seulement l'on a accueilli des déclarations qui
étaient tout-à-fait inadmissibles, mais l'on a même été jusqu'à supprimer d'une manière inquali-
fiable le témoignage de Mr. Charles Poirier qui prouvait la fausseté de ces rapports. L'on n'a
produit ni interrogé aucune des autres personnes qui étaient à bord de la Goëlette. Si on l'eut
fait, on se serait convaincu de toute la fausseté de ce rapport.

Mr. Henry Bisset Johnson, le second témoin est, j'ai tout lieu de le croire, l'une des deux
ou trois personnes qui, en mil huit cent vingt-sept, ont porté secrètement des plaintes contre moi
au Bureau du Secrétaire Civil. Il réitère ces plaintes quant à ce qui tegarde l'année 1827; mais
il est forcé d'admettre "que depuis 1828 inclusivement, il avait eu occasion d'être présent pen-
" dant les différents termes de la Cour Provinciale du Comté de Gaspé, et n'avait pas vu le Juge
"sous l'influence de la boisson, soit pendant ou après les séances de la Cour."

John Bissin, marin, est le troisième individu que l'on a produit devant le Comité. Il
était contre-maître du vaisseau qui a été jeté à la côte à la Malbaie dans l'automne de 1834, et
il intenta une action contre le maître dans la Cour Provinciale du District de Gaspé, pour re-
couvrer ses gages comme contre-maître. Entre autres raisons, sa réclamation a été rejetée pour
cause d'inconduite et d'ivrognerie habituelle. Son action étant déboutée par moi, on regarde
comme de raison, cet individu comme une personne convenable pour prononcer jugement sur le
caractère et la conduite du Juge du District de Gaspé.

Nicholas Allard, est interrogé relativement à ma conduite à Carleton, en Juillet, 1832.
J'étais justement alors de retour de Québec où le Choléra faisait des ravages, et j'étais soés
l'influence d'un traitement pour ce que je regardais alors comme les symptomes prémonitoires
de cette maladie. Je ne prétend pas cacher, qu'après mon départ de Québec et pendant la



4-5 Victorive. Appewdice (W.) A. 1841.

tournée, je me suis considéré en grand danger ; mais je nie, fornellçment la desgription que cet Appendice
individu donne de ma conduite et de mon extérieur à Carleton. Dg plus, cet individu n'est pas
d'un rang dans la société, qui fasse que l'on puisse ajouter foi, à ce qu'il dit dans une affaire de
cette nature. L'on peut se faire une idée de la foi que l'on doit ajouter à cettedéclaration, par 'e -Ao
ce fait, qu'étant questionné sur le témoignage singulier qu'il avait, donné, il dit 1'qê a74ti-t pas
sous serment là."

Si le Comité avait désiré de se procurer des informations correctes sur mes habitudes, il aurait
saisi l'occasion d'interroger George Miller Douglas, Ecuyer, Médecin, qui m'a soigné moi
et ma famille pendant son séjour à Bonaventure, afin de constater avec certitude la vérité ou la
fausseté des rapports qu'on a répandus contre moi, et que le Comité a reçu comme autant de
preuves. Quoique ce Monsieur ait été interrogé sur des faits peu essentiels, et qu'il ait déclaré
qu'il était mon médecin, néanmoins, aucun des Membres du Comité n'a osé lui faire des questions
sur mes habitudes de tempérance ; ou, s'il lui en a été faite, la réponse, comme dans le cas de
Mr. Poirier, doit avoir été supprimée.

L'individu qui est ensuite intorrogé, est Patrick Enright, dont la déclaration a trait particuliè-
rement à une transaction privée dont j'ai déjà parlé.

M. Germain Durant parait avoir été examiné dans la vue d'établir, que j'ai dû avoir connais-
sance dans le mois de Décembre dernier, que Mr. De Blois présentait une Pétition contre moi.

Pierre Thivierge, marin, Etienne Le Breux, menuisier, ivrogne connu, et Louis Boulet aussi
marin, ont été assignés pour établir ma partialité pour Mr. Hamilton, et pour prouver les rap-
ports d'intempérance qui ont été semés contre moi, mon intempérance habituelle et mon incapacité
judiciaire, et ils sont suivis de Mr. John Green, qui est intorrogé sur les mêmes points. Il a été
prouvé, que ce dernier est un homme sans caractère et indigne même d'être cru sous serment. Ces
interrogatoires de Messieurs De Blois, Thibodeau et Winter forment la masse entière des témoi-
gnages, si l'on peut appeler témoignages, la déclaration sur lesquelles ces accusations sont fondées.

Je supplie votre Excellence, de faire attention au caractère des personnes par qui ces calomnies
ont d'abord été disséminées, et ensuite appuyées devant le Comité de l'Assemblée. Le Magistrat
du District, le Clergé, les principaux marchands, les grands propriétaires, tous sont mis de côté
quand il s'agit de ma défense.

Une cabale de deux ou trois personnes qui veulent ma ruine, commande les ressourses publiques
par le canal de la Chambre d'Assemblée.-Mon accusateur siège sur le Comité auquel sa propre
pétition est renvoyée; il conduit lesinterrogatoires, et rédige le rapport qui a été imprimé aux frais
publics, et le répand dans toute l'étendue du District où je réside, et de la Province en général,
avant même de me donner l'occasion d'administrer l'antidote aux funestes effets de ce poison.
J'aurais pu me contenter simplement, de nier les faits qui sont appuyés sur un fondement aussi
frêle, mais quant l'on attaque injustement mon carractère sur des points essentiels, et celà d'une
manière aussi artificieuse ;--que ces accusations obtiennent et reçoivent l'appui de la Chambre
d'Assembleé, je dois aller un pas plus loin, et demander par les serments de personnes honorables
et respectables, l'entière fausseté des accusations qui ont été portées contre moi. Je prends en con-
séquence, la liberté de soumettre à votre Excellence les affidavits des Messieurs suivants

Amasa Bebee, Ecuyer, de New Carlisle, Protonotaire.
Thos. Busteed, Ecuyer, J. P. Ristigouche.
François Ahier, Ecuyer, J. P. Cove St. George.
James Roone, J. P. Percé.
Révd. Wm. Arnold, Missionnaire de Gaspé.
Edward Flynn, Ecuyer, J. P. Percé, Jno. Fawvel, Ecuyer, Agent de Chas. Robin & Cie

Percé.
Martin Sheppard. Ecuver, Shérif, New Carlile.
David Le Boutillier, 'Commis de Messrs. Chs. Robin & Cie., Bonaventure.
Joseph:Stowe Tuza,de lAnce au -Beaufils Gaspé.
Henry O'Hara, Ecuyer, sous-Collecteurdes;Douanes.de SaMajesté, New Ca4isle.
Charles Marie Labillois, Ecuyer Chirurgien, Migonachia.
William Carter, Ecuyer, J. P. Port Daniel.
RobertForguson, Ecuyer, J. P. Ristigouche.
JosephBert, Cultivateur, Bonaventure.
Joseph Meagher,,Ecuyer, .J. P. Carleton.
Hugh Aitkin, Ecuyer, J. P. Ristigouche.
JacquesLamy, Paspebiac.
Farquhar McRae, Ecuyer, J. P. et Grand Voyer, Hopetown.
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Appendice Charles Verdin, Ecuyer, J. P. Malbaie,
(W.) George Matthew, Commis, Isle de Bonaventure.

Peter Duval, Ecuyer, J. P. Isle de Bonaventure,
John Hardley, Ecuyer, de Paspebiac.

9e Août. John Hamilton, Ecuyer, Avocat, New Carlisle.
Daniel Marratt, Maître Charpentier, New Carlisle.
Charles Poirier, marin, Bonaventure.

A celà, l'on doit ajouter l'expression de la confiance publique témoignée dans l'adresse qui
m'a été présentée par les habitants de Gaspé, à l'occasion des Rapports qui ont été faits contre
moi à Son Excellence le Compte Dalhousie en 1827 ; et la Contre Pétition qui a été présentée
à l'Assemblée le 2 Janvier, 1836, signée par plusieurs centaines des habitans du District.

Avec la plus entière confiance dans la justice de Votre Excellence,

J'ai, &c.

A Son Excellence le Très-Honorable (Signé) JNO. G. THOMPSON.

le COMTE GosFORD, Gouverneur
en Chef, &c. &c.

A. (1.)

Amasa Bebee, l'un des Protonotaires de Sa Majesté, pour le District de Gaspé, après serment
prêté, dépose et dit, qu'il est Protonotaire de la Cour Provinciale du District Inférieur de Gaspé,
depuis plus de vingt années,-et qu'en cette qualité il a constamment assisté à la dite Cour, et
ne s'en est jamais absenté, pas même une demie heure, pendant le terme. Le déposant dit de
plus, que depuis l'arrivée de Mr. Le Juge Thompson dans ce District, en l'année 1827, jusqu'à
ce jour, le dit Juge a régulièrement présidé les Cours dans les différentes parties du dit Distrtct,
à la satisfaction générale des habitants du District. Le déposant dit de plus, qu'en l'année 1827,
comme il ne se trouvait aucune affaire devant la Cour à Percé, après le premier jour du terme,
le dit Juge n'a pu présider la Cour, ni rester pendant tout le temps du Terme à cause du mau-
vais état de sa santé, et qu'à la réquisition de Joseph François De Blois, Ecuyer, et des autres
procureurs de la dite Cour, la Cour n'a pas été tenue pendant tout le terme. Le déposant dit de
plus, que Mr. Le Juge Thompson s'est comporté avec sobriété, pendant tout le temps qu'il a été
dans ce District ; et que toute déclaration et accusation, portantqu'il a siégé en Cour ou sur le Banc,
sous l'influence de boissons eriivrantes, est fausse. Le déposant dit de plus, que Mr. le Juge
Thompson s'est acquis, à un haut dégré, tant par son caractère public que par son caractère
privé, l'estime et le respect des habitants du District de Gaspé ; qu'ils ont pleinement confiance
en lui, et que si l'on en excepte un petit nombre d'individus sans caractère, ils n'ont jamais douté
de son intégrité.

A. BEBEE.
Assermenté devant moi, à New

Carlisle, ce 6e jour de Juin,
1836.
H. O'UARA, J. P.

(2.

Province du Bas-Canada, Dis-
trict Inférieur de Gaspé.

Par devant moi, Amasa Bebee, Ecuyer, Commissaire chargé
de recevoir les affidavits dans le District de Gaspé, est personnellement comparu Thomas Busteed,
de Ristigouche, maintenant à Carleton, comté de Bonaventure, dans le District de Gaspé, l'un
des Juges de Paix de Sa Majesté pour le dit District ; lequel, après serment dûment prêté sur
les Saints Evangiles, dépose comme suit : Que depuis 1827, il connait l'Honble. John Gauler
Thompson, Juge de la Cour Provinciale de Sa Majesté pour le dit District ; et que depuis qu'il
connait le dit Juge, il a toujours remarqué dans sa conduite la plus stricte moralité, sobriété et
impartialité dans l'accomplissement des devoirs de sa charge ; qu'il ne s'est jamais apperçu que
le dit Juge fût intempérant, vindicatif, ou arbitraire, ou qu'il ait montré de la partialité dans les
décisions judiciaires ; mais qu'au contraire il a la plus entière confiance dans la Justice, Pin-
tégrité et l'inpartialité du dit Juge.
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Que loin que son caractère et sa capacité comme Juge ne soient pas appréciés dans ce District,
il jouit de la confiance et de l'approbation de la grande masse dcs habitans respectables et intelli. APPendice
gens du District. Qu'ayant fréquemment eu occasion d'assister aux séances de la Cour Provin- (.)
ciale, où il présidait, le Déposant peut dire avec assurance, qu'il n'a jamais vu le Juge sous l'in- r-^
fluence de la boisson, et que s'il l'eût été, 'on-n'aurait pu par sa conduite, manquer d'en apper- 9e Août.
cevoir les effets ; mais qu'au contraire, le dit Juge s'est toujours conduit, à sa connaissance, avec
toute la convenance possible. Qu'après avoir lu avec soin, les témoignages recueillis par la Cham-
bre d'Assemblée de cette Province, pendant la dernière Session, relativement au dit Juge, le
Déposant n'hésite pas à croire et croit fermement, que ces témoignages sont dénués de fondement,
et ont pris leur source dans la malveillance, la vengeance et l'envie. Et le Déposant ne dit rien
de plus.

THOMAS BUSTEED.
Assermenté devant moi, à Carleton, ce 6e jour

de Juillet, 1836.
A. BnEE, Commissaire.

(3.)

Province du Bas-Canada,
District de Gaspé.
Pardevant moi, Amasa Bebee, Ecuyer, un des Commissaires nommés pour recevoir les

Affidavits dans ce District, est personnellement comparu François Ahier, Ecuyer, l'un des Juges
de Paix de Sa Majesté pour le dit District, lequel après serment dûment prêté sur les saints
Evangiles, dépose et dit : Qu'il connait personnellement Mr. Thompson, Juge de la Cour Pro-
vinciale de Sa Majesté pour le District de Gaspé, et qu'il l'a connu depuis son arrivée en 1837.
Que depuis cette époque jusqu'à ce jour, il a assisté aux différentes Cours qui ont été tenues à
Percé et à Douglas Town, et qu'il n'a jamais vu le dit Juge sous l'influence des boissons fortes
soit pendant ou après les séances des dites cours, et qu'il ne l'en a- même jamais soupçonné. Et
le Déposant déclare de plus, que si la conduite du Juge Thompson avait été telle qu'on a voulu la
représenter devant la Chambre d'Assemblée, il l'aurait très-certainement remarqué ; et il dit de
plus, que d'après la connaissance personnelle qu'il a des habitudes et du caractère du dit Juge, il est
parfaitement convaincu que les accusations portées par Mr. De Blois devant l'Assemblée du Bas-
Canada, sont fausses et dénuées de fondement. Et le Déposant déclare finalement, que le dit
Juge est estimé et respecté par les habitans du District de Gaspé, qui ont la plus entière con-
fiance en lui, et dans les décisions de la dite Cour Provinciale.

FRANCOIS AHIER, J. P.
Attesté devant moi, à Douglas Town, ce 16 jour

d'Août, 1836.
A. BEBEE, Commissaire.

(4.)

Province du Bas-Canada,
District de Gaspé.
James Rooney, Ecuyer, de Percé, Comté de Gaspé, dans le District et la Province susdits,

l'un des Juges de Paix de Sa Majesté pour le dit District, après serment dûment prêté, dépose et
dit : Qu'il connait Mr. le Juge Thompsoi depuis plus de neuf ans, savoir, depuis 1827, où Mr.
Thompson est arrivé comme Juge du District ; qu'il était passager dans le même Vaisseau que
le Juge Thompson, cette année là, en allant de Douglas Town à Percé ; que les circonstances
rapportées dans l'interrogatoire de Mr. Henry Bisset Johnston, devant le Comité des griefs de la
Chambre d'Assemblée n'ont pas eu lieu ; et que le Juge Thompson n'était pas, dans cette occasion,
sous l'influence de boissons fortes. Et le Déposant déclare de plus, qu'il a assisté aux séances des
Cours du Comté de Gaspé ; qu'il a été présent à tous les termes tenus à Percé et Douglas Town,
depuis que le Juge Thompson est-dans le District ; et que bien loin d'être sous l'influence de la
boisson, le Déposant ne soupçonnait même pas qu'il fût adonné à l'intempérance jusqu'à ce que
la Pétitionde Mr. De Blois à la Chambre d'Assemblée eût donné lieu à ce rapport. Et le Dé-
posant déclare finalement, que le Juge Thompson est généralement respecté dans le District, et
q.ue sa conduite comme Juge de la Cour Provincial n'a jamais été mise en question, jusqu'au.

c
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moment où la Pétition de Mr. De Blois à la Chambre d'Assemblée Peût accusé, pour la première
Appendice fois, de crimes et de délits dont les habitans du district n'avaientjamais eu connaissance.

(W.)
JAMES ROONEY.9e Août.

Assermenté devant moi, ce .19e jour (le
d'Août, 1836.

A. BEBEE,
Commissaire nommé pour recevoir les Affidavits.

(5.)

Province du Bas-Canada,
District de Gaspé.
Pardevant moi, Amasa Bebee, l'un des Commissaires nommés pour recevoir les Affidavits

dans le dit District, est comparu le Révd. William Arnold, Missionnaire du District de Gaspé,
dans le dit District, lequel, après serment dûment prêté, depose et dit : qu'il réside dans le dit
District, comme Missionnaire, depuis 1826, et qu'il a connu personnellement Mr. Thompson, Juge
Provincial, depuis son arrivée en ce District, jusqu'au moment actuel; qu'il a été dans l'habitude
de fréquenter presque tous les jours et à toute heure la maison du Juge Thompson, depuis cette
époque jusqu'à l'automne de 1828, et qu'il a eu de fréquentes relations avec le dit Juge depuis
cette dernière année jusqu'à ce jour. Le Déposant dit de plus, que pendant toute cette période de
tems, il n'a jamais vu le Juge Thompson sous l'influence des boissons fortes et qu'il ne Pajamais
même soupçonné d'intempérance, jusqu'à ce que Mr. De Blois, par sa pétition à la Chambre
d'Assemblée du Bas-Canada, l'eût accusé de ce vice et d'autre inconduite. Le Déposant dit de plus,
que la conduite du Juge Thompson, tant sur le Banc que dans la vie privée, lui a toujours paru
irréprochable et ses habitudes celles d'un gentilhomme,"et exemptes du vice d'intempérance. Le
Déposant dit de plus, qu'il a lu le Rapport du Comité des Griefs de la Chambre d'Assemblée, et
les témoignages recueuillis et publiés par son ordre ; et il croit que les faits consignés dans ce
rapport sont fondés sur la malice et l'envie. Que vû sa longue intimité avec le dit Juge, il au-
rait remarqué une semblable conduite de sa part, si elle eût existé. Le Déposant déclare de plus,
qu'il a souvent assisté aux séances des Cours à Douglas Town et en d'autres endroits du District ;
et que les accusations de partialité et de manque de dignité portées par le dit Joseph François
De Blois, contre le dit Juge, sont d'après son observation personnelle, fausses et denuées de fon-
dement, et que les habitans du District ont la plus entière confiance dans les décisions de la Cour
Provinciale.

WM. ARNOLD,
Missionnaire pour le Comté de Gaspé.

Assermenté devant moi, ce 24e
Août, 1836.

A. BEBEE, pour recevoir les qffidavits.

(6.)

Edw>ard Flynn, de Percé, Comté et District de Gaspé, Officier de la Douane de Sa Ma.
jesté, dans le dit District, après serment dûment prêté, dépose et dit: qu'il connait personnel.
lement Mr. Thompson, Juge de la Cour Provinciale du dit District, et qu'il le connait depuis
son arrivée dans le district. Que pendant les Tournées à Percé, le dit Juge a demeuré avec lui
dans la même maison, les trois premières années de son séjour dans le District. Qu'il a assisté
aux séances de la Cour Provinciale de Percé presque tous les jours, depuis l'époque où le dit
Juge est arrivé dans le District, et qu'il ne l'a jamais vu sous l'influence des boissons fortes, per.
dant les séances de la Cour ; et ques'il leût été, le Déposant n'aurait certainement pas manqué de
s'en appercevoir. Le Déposant déclare de plus, qu'il croit fermement, et qu'il est certain d'après
son observation personnelle, que cette partie des témoignages devant le Comité de la Chambre
d'Assemblée du Bas-Canada, qui accuse le dit Juge d'avoir été sous l'influence des boissons
fortes pendant les séances de la Cour à Gaspé, est fausse et malicieuse.

EDWARD FLYNN.

Assermenté devant moi, à Percé, ce
27e Août, 1836. J

PETER DUvAL, J. P.



4-5 Victorie. Appendice(W .) A. 1841.

(7.) Appendice
Province du Bas-Canada,

District Inférieur de Gaspé. Pardevant moi, Peter Duval, l'un des Juges de Paix du Dis- t
trict, est personnellement comparu John Fauvel, de Percé, dans le Comté de Gaspé, District 9e Août.
susdit, Agent de la Maison de Messrs. Charles Robin et Cie, à Gaspé, lequel après serment
dûment prêté, dépose et dit: Qu'il connait Mr. le Juge Thompson, depuis l'année 1827, où il
est arrivé comme Juge du District; que depuis cette époque jusqu'à ce jour, il n'a jamais vu if
Juge Thompson sons l'influence du vin ou d'autres liqueurs, soit pendant ou après les Séances
de la Cour ; qu'il ne l'en a même jamais soupçonné, et que si le Juge Thompson eut été adonné
à l'intempérance, il aurait dû s'en appercevoir, vu les fréquentes occasions qu'il avait de le voir.
Et le déposant dit de plus, qu'il a lu le rapport du Comité des Griefs de la Chambre d'Assem-
blée, et les témoignages à l'appui de ce rapport, tel qu'imprimé et publié par ordre de la
Chambre; et que les faits consignés dans les témoignages, tendant à incriminer le caractère du
Juge Thompson sont faux et dénués de fondement. Finalement, le Déposant déclare que le
Juge Thompson possède, à un haut dégré, l'estime et le respect des habitans du District de
Gaspé, et que les accusations portées contre lui par Mr. De Blois sont fondées sur la malveil-
lance et sur des motifs intéressés.

JOHN FAUVEL.

Assermenté devant moi à Percé, ce
12e jour de Septembre, 1836.

PErER DUVAL, J. P.

(8.)

Martin Sheppard, Ecuyer, de New Carlisle, dans le Comté de Bonaventure, District de
Gaspé, Shérif du dit District, dépose et dit: qu'il connait personnellement Mr. Thompson, Juge
de la Cour Provinciale de Sa Majesté pour le District de Gaspé, et qu'il le connait depuis son ar-
rivée dans le District en l'année 1827. Que depuis cette époque, il a toujours assisté aux diffé-
rentes tournées du District, excepté à celle de Carleton en 1832, et qu'il n'a jamais vu le dit
Juge, sous l'influence des boissons fortes, en présidant sur le Banc, et que si tel eut été le cas,
il n'aurait pas manqué de s'en appercevoir. Le déposant dit de plus, qu'il a lu les témoignages
qui ont été donnés devant le Comité de lAssemblée du Bas-Canada, et qu'il est parfaitement
convaincu, d'après son observation personnelle, que cette partie des dits témoignages où le dit
.Juge est accusé d'avoir présidé sur le Banc dans un état d'ivresse, est fause et dénuée de fonde.
ment, car s'il eût été dans cet état, il en aurait eu connaissance; qu'il croit fermement que les
accusations de Joseph François De Blois, Ecuyer, contre le dit Juge, ont été portées par des
motifs de vengeance, vû que le dit Joseph De Blois a perdu sa pratique dans la dite Cour Provin-
ciale, et en attribue la cause à John R. Hamilton, Ecuyer, un des Avocats résidant dans le Dis-
trict, et parent du dit Juge. Le Déposant dit de plus, que pendant son séjour à Gaspé, en
1834 et 35, John R. Hamilton, Ecuyer, a occupé une petite chambre dans la Cour de Justice, qui
n'était occupée par aucun des Ofliciers de la Cour, et qu'en 1836, cette même chambre l'a été
par William Day, Député Shérif ; et que le dit Juge ne s'est jamais servi de cette chambre
comme la chambre du Juge, ayant toujours employé pour cet objet la chambre dans laquelle il
résidait lui-même à Percé. Le déposant dit de plus, que pendant les tournées, il a souvent
voyagé avec le dit Juge, et que s'il avait été adonné à l'usage de la boisson comme le prétend
Joseph François De Blois, il en aurait eu connaissance.

M. SHEPPARD.

Assermenté devant moi à New Carlisle,
le 20e jour de Septembre, 1836.

H. O'HAEA, J. P.

(9.)

Province du Bas- Canada,
District de Gaspé. . David Le Boutillier, de Paspébiac, dans le Comitté de Bona-

venture, District et Province susdits, Gentilhomme, et Commis dans la maison de Messieurs
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Appendice Charles Robin et Cie. après serment dûment prêté, dépose et dit : qu'il est arrivé dans le District
(W.) de Gaspé en 1837, et qu'il y a toujours résidé jusqu'à ce jour. Qu'il connait l'Honorable Mr.

Thompson, Juge de la Cour Provinciale de ce District, depuis son arrivée ici dans le mois de Juin
9e Août. de la même année. Qu'ayant trouvé de la difficulté à se procurer un logement convenable, le dit

Juge a occupé une maison appartenant à Messieurs Charles Robin & Cie, jusqu'au mois d'Oc-
-tobre de la même année ; que cette maison étant la résidence des employés de Messieurs Charles
Robin et Cie, pendant l'hiver, et qu'en ayant besoin eux-mêmes, le dit Juge s'est trouvédansla né.
cessité de louer des appartemens peu commodes, en attendant que la maison qu'il occupe maintenant,
fut achevée ; Mr. Laing, propriétaire de cette maison lui a souvent exprimé sa satisfaction de Pa-
voir louée au Juge Thompson, vu qu'aucune autre personne dans le District n'aurait voulu lui
payer un semblable loyer. Le loyer des maisons dans le voisinage n'excède pas £25. Le Dé-
posant déclare de plus, que depuis son arrivée dans le District jusqu'à ce jour, il n'a jamais vu le
Juge Thompson sous l'influence des boissons fortes, soit pendant ou après les séances de la Cour ;
qu'il ne l'en a même jamais soupçonné. Finalement, le Déposant déclare qu'ayant eu de fréquentes
occasions de rencontrer le Juge Thompson, tant en public qu'en particulier, il n'aurait pas manqué
de s'appercevoir si le dit Juge se livrait à des habitudes d'intempérance ;que les accusations portées
contre le dit Juge sont fausses et malicieuses ; et qu'il est universellement estimé et respecté par
les habitansde ce District.

DAVID LE BOUTILLIER.

Assermenté devant moi à New-Carlisle,
ce 30e jour de Septembre 1836.

H. O'iARA, J. P.

(10.)

Province du Bas-Canada
District Inférieur de Gaspé.

Pardevant moi Josiali Cass, Ecuyer, un des Juges de Paix du District, est personnellement
comparu Joseph Stowe Tuzo, Gentilhomme, de l'Ance au Beaufils, Comté et District de Gaspé
susdits, lequel, après serment dument prêté dépose et dit : qu'il connait Mr. Thompson, Juge de
la Cour Provinciale du dit Distrit, depuis l'année 1828; que depuis cette époque, jusqu'à ce jour,il n'a jamais vu le dit Juge sous l'influence du vin ou d'autres liqueurs soit pendant, ou après les
séances de la cour ; et qu'il ne soupçonnait même pas pareille chose, jusqu'à ce qu'on eut publié
dans les papiers-nouvelles les procédés de la Chambre d'Assemblée sur la Pétition de Mr. De
Blois; que si le dit Juge eut été adonné à l'usage des boissons fortes, il aurait dû s'en appercevoir,
vu les fréquentes occasions qu'il avait de le voir. Et le Déposant déclare de plus, que le Juge
Thompson, s'est acquis, à un haut dégré, le respect et l'estime des habitans du District de Gaspé,
et que les accusations de Mr. De Blois contre lui sont le fruit de la malice ou de motifs intéressés.

JOSEPH S. TUZO.
Assermenté devant moi à Cape Cove,

ce 26e jour de Septembre 1836.
JosEPH CAss, J. P.

(11.)

Henry O'Hara, Ecuyer de New Carlisle Comté de Bonaventure, District de Gaspé, Sous..
Collecteur des Douanes le Sa Majesté pour le Comté de Bonaventure, et Juge de Paix du District,
après serment prêté sur les saints Evangiles, dépose et dit ; qu'il connait personnellement Mr..
Thompson Juge du District, et qu'il l'a connu très-intimement depuis plus de trente ans ; qu'il' asouvent assisté aux termes de la Cour Provinciale dans différentes parties du District,
depuis Parrivée du dit Juge, et qu'il ne l'a jamais vu sous l'influence du vin ou des boissons,
fortes, soit sur le Banc ou en aucun autre endroit, que si tel eut été le cas, le Déposant
n'aurait pas manqué de s'en appercevoir; qu'au contraire, il a toujours vu le dit Juge maintenir-le décorum, et suivre les affaires de la Cour, avec toute l'attention requise de lui. Le.
déposant déclare de plus, qu'il a lu la majeure partie des témoignages qui ont été donnésdevant le Comité des griefs de l'assemblée du Bas-Canada, sur la Pétition de JoephFrançois De Blois, un des membres du dit Comité, et croit sincèrement que la
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et il croit sincèrement que l'accusation d'intempérance que l'on a portée contre le dit Juge, est Appendice
fausse. Le Déposant dit de plus, qu'il n'a jamais même soupçonné que Pon pût porter une (W.)
semblable accusation contre lui, et que ce n'est que par la pétition de Joseph François DeBlois, (
qu'il a appris que le dit Juge était accusé d'intempérance, n'ayant jamais entendu parler de cela ,
que par un Mr. Johnson, de Point St. Peters, il y a environ six ou sept ans.

H. O'HARA, S. CoUr.

Assermenté devant moi,
New-Carlisle, ce Sc jour d'Octobre, 1836.

JOHN WILKE, Commissaire nommé en vertu de la 48e Geo. 3.

(12.)

Province du Bas-Canada,
District de Gaspé.

Pardevant moi, Hilaire Michaud, Ecuier, Juge de Paix, résidant à Carleton, dans le Comté
de Bonaventure, District Inf¡rieur de Gaspé, est comparu Charles Marie Labillois, Ecuier,
de Ristigouche, Chirurgien, dans les Comté et District susdits, lequel, après serment dûment
prêté sur les Saints Evangiles, dépose et dit : que vers le commencement de Juillet, de l'année
mil huit cent trente deux, il fut appelé par l'Honorable Juge Thompson, du dit District, alors à
Carleton, où il s'est transporté, et a trouvé le dit Juge Thompson bien agité, se croyant attaqué
du Cholera Morbus, vû qu'il s'était trouvé à Québec avec sa famille quand la dite maladie
éclata, et qu'il était récemment débarqué du Bateau à Vapeur nommé le Royal William, à bord
duquel la dite maladie existait ; et que dans la certitude où il était, qu'il était attaqué de la ma-
ladie susdite, jointe à la faiblesse de ses nerfs, il était dans un état de peur et de faiblesse géné-
rale, signes précurseurs du Choléra, qui le réduisait à un état incapable de vaquer à aucunes
affaires quelconques, pendant plusieurs jours, et que dans l'intervalle, le dit Dr. Labillois lui
donna ses soins ; et le dit Déposant dit de plus, qu'il pratique depuis dix-sept années dans le dit
District, comme Médecin, et le Déposant ne dit rien de plus.

CHs. M. LABILLOIS,
Doctr. Chrn.

Assermenté devant moi, à
Carleton, ce 18e Février, 1834.

I. MICHAUD, J. P.

(13.)

William Carter, Ecr. de Port Daniel, Comté de Bonaventure, dans le District de Gaspé, un des
Juges de Paix de Sa Majesté pour le dit District, après serment dûment prêté sur les Saints
Evangiles, dépose et dit: Qu'il connait personnellement Mr. Thompson, Juge de la Cour Pro-
vinciale, depuis son arrivée dans le District en 1827, et que depuis cette époque jusqu'à ce jour,
il a souvent eu occasion de le voir par affaire, tant dans sa propre maison à New Carlisle, qu'aux
différentes séances de la Cour, auxquelles il a généralement assisté ; et que le dit Juge s'est
toujours conduit sur le banc ou ailleurs, avec intégrité, impartialité, et sobriété. Le Déposant
dit de plus, qu'il a assisté aux divers Termes de la Cour Provinciale qui ont été tenus à New
Carli.le, dans les mois de Mars et de Septembre, depuis l'année 1827, et que c'est avec étonne-
ment qu'il a appris, que le dit Juge était accusé d'avoir été sous l'influence de boissons fortes,
pendant les Séances de la Cour aux dits termes, vu qu'il est a sa connaissance personnelle que
le dit Juge était parfaitement sobre pendant toute cette période de temps ; et que les habitans du
district ont la plus entière confiance en lui. Le Déposant dit plus, qu'il connait le dit Juge depuis
long-temps, qu'il a eu un libre accès dans sa maison à toute heure, depuis son arrivée dans le
District, et qu'il a assisté aux différens Termes de la Cour à New Carlisle et ailleurs, comme il
l'a dit plus haut, et en conséquence, il n'hésite pas à déclarer sous serment, que les accusations
portées contre le dit Juge, devant la Chambre d'Assemblée, sont fausses et malicieuses, et sur-
tout celles qui l'accusent de partialité et d'intempérance. Le Déposant dit de plus, qu'il est le
même William Carter dont il est parlé dans le témoignage de Joseph François DeBlois, Ecr.
devant le Comité permanent des Griefs, dans une poursuite où il était demandeur, contre un nom-
mé Timothy Lafurgy, et que la déclaration de J. F. De Blois, que le Juge était sous l'influence
de la boisson, quand il lui a demandé l'émanation d'un Capias, est fausse.

D



4-5 Victorise. Appendice (W .) A. 184 1.

Le Déposant dit de plus, qu'il n'ajamais fait une telle demande, ni donné d'affidavit à.cet
Appendice effet, mais qu'il a simplement demandé l'émanation d'un writ pour saisir les biens meubles

(WV.) du Défendeur Lafurgy, lequel a été émané par le Juge, et pour lequel il a payé la somme
de onze louis, à Joseph François De Blois, et celle de vingt-sept louis, à James Ferguson

90 Août. Winter, Ecuyer, alors Shérif.
Le Déposant dit de plus, qu'il n'a jamais vu le dit Juges ous l'influence des boissons fortes,

et que si le ditJuge eût été intempérant, le Déposant n'aurait certes pas manqué de s'en
appercevoir pendant le long séjour que le Juge a fait dans ce District.

WILLIAM CARTER.
Assermenté levant moi, au Port Daniel

susdit, ce 18e jour (le Juin, 1836.
H. O'HAnA, J. P.

(14.)

RobertFerguson, Ecuyer, (le Ristigouche, Comté de Bonaventure, dans le District de
Gaspé, résidant dans la Province du Nouveau Brunswick, après serment dûment prêté sur
les Saints Evangiles dépose et dit : Qu'il connait personnellement Mr. Thompson, Juge de
la Cour Provinciale du District de Gaspé, et qu'il l'a toujours connu depuis son arrivée
dans le District, en 1827. Qu'il a assisté aux Séances <le la Cour Provinciale qui ont été
tenues à Carleton et Carlisle depuis la dite année, et que le dit Juge s'est toujours conduit
avec intégrité, impartialité et sobriété. Le Déposant est étonné qu'on ait pu porter des
accusations semblables devant la Chambre dl'Assemblée du Bas-Canada, et connaissant le
caractère et les habitudes (lu <lit Juge comme il les connait, il n'hésite pas un instant à les
déclarer fausses. Il dit de plus, qu'il est le même Robert Ferguson auquel il est fait allu-
sion dans les témoignages <le Joseplh François De Blois, Ecuyer, d'Edouard Thibaudeau,
Ecuyer, et le James Ferguson Winter, Ecuyer, et que les déclarations des dits Joseph Fran.
çois De Blois, James Ferguson 'inter, et Edouard Thibaudeau, sont fausses. Les parti.
cularités (le l'affaire dont il est question dans leurs témoignages, sont comme suit. En
1828, le Déposant s'adressa à Joseph François De Blois, pour obtenir un mandat d'arrêt
contre Robert Pitt, Samuel McKay et James McKay, qui lui devaient une somme considé.
rable d'argent. Mr. De Blois refusa d'agir, et lui conseilla d'employer Mr. Thibodeau. Il
s'adressa en conséquence à Mr. Thibodeau, qui lui conseilla de retourner à Ristigouche,
etde faire son compte en plein, d'après ses livres, contre les dits Robert Pitt, Samuel Mc.
Kay, et James McKay. Il le fit, et revint le lendemain matin <le Ristigouche avec son comp.
te ; il pria avec instance Mr. Thibodeau <le dtresser l'A flidavit et autres documens nécessai-
res, attendu que le lit Robert Pitt, Samuel McKay etJamesMcKay étaient alors à bord du bâ.
timent qui n'était retenu que par les vents contraires. Mr. Thibodeau refusa d'agir avant la fin
de la Cour, et dansl'intervalle, le vent étant devenu favorable, les (lits Robert Pitt, Samuel
MeKay et James McKay, s'évadèrent ; cela eut lieu, avant la demande pour obtenir lu Juge,
un mandat d'arrêt, et avant <le donner l'Alidavit dressé par Mr. Thibodeau. Le Juge
n'ajamais refusé d'emaner le Writ, et c'est par la négligence <le Mr. Thibodeau que les dits
Robert Pitt, Samuel McKay et James McKay, ont réussi à s'enfuir <le la Province du Bas-
Canada, et non pas et) conséquence du refus, du délai, ou <le la négligence du dit Juge.

Le Déposant déclare de plus, qu'il n'a jamais fait <le déclarations semblables à celles
qu'on lui attribue dans le témoignage de Joseph François De Blois, et que le témoignage
du dit Joseph François De Blois est malicieux et faux.

ROBERTI FERGUSON.
Assermenté devant moi, à Carleton,

ce 29e Juin, 1836.
JOSEPH MEAGHER, J. J.

(15.)

Joseph Bert, de Ristigouche, Comté de Bonaventure District de Gaspé, cultivateur commer-
çant, après serment dûment prêté sur les Saints Evangiles, dépose et dit : Qu'il connait Mr.
Thompson, Juge de la Cour Provinciale du District Inférieur de Gaspé, depuis son arrivée dans
le District, en 1827 ;-qu'il a résidé à Carleton, près du Palais de Justice, de 1816 à 1832, et
qu'il a généralement assisté à la Cour, et plus particulièrement pendant les années 1828,
29, 30, 31 et 32 ;-que pendant les dites années le dit Juge s'est toujours conduit, sur le Banc et
ailleurs, avec la plus grande sobriété, et que la déclaration de Joseph François De Blois, Ecuyer,
devant l'Assemblée du Bas-Canada, que le dit Juge était ivre pendant les dits termes est fausse,
malicieuse, et denuée de fondement ;-qu'il est pleinement convaincu que la Pétition de Joseph
François De Blois, a été présentée à lAssemblée par des motifs d'intérêt et de vengeance, et sa
conviction est fondée sur la propre déclaration du dit Joseph François De Blois. Le Déposant
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dit de plus, que le dit Joseph François De Blois, lui a souvent déclaré, que s'il pouvait faire des- Appendice
tituer Mr. Thompson de sa charge, il serait nommé Juge à sa place ; que c'est avec indignation (W.)qu'il a lu le témoignage du dit Joseph. François De Blois, et celui de plusieurs- autres témoins, àmais surtout celui de Michel Allard, qui accuse le dit Juge d'avoir été dans un état d'ivresse 9e Août.pendant et après les séances des termes à Carleton, et que ces témoignages sont faux et dénués defondement ; qu'avant d'avoir vu la pétition de Joseph François De Blois, il'n'ajamais entendu direà personne que le dit Juge eût été sous l'influence de la boisson depuis son séjour dans le District,
excepté au dit J. F. De Blois, qui depuis plusieurs années n'a cessé de répandre des libelles et des
caricatures contre le caractère et la famille du dit Juge, afin de l'irriter; mais que ce dernier a tou-
jours traité sa conduite avec mépris.-Le Déposant dit de plus, que le dit Joseph De Blois, se trans-
porte maintenant de maison en maison, pour obtenir des signatures à une pétition pour approuver
sa conduite, disant en même temps, que c'est pour le bien et l'intérêt des habitans du District ; mais
que les habitans ont la plus entière confiance dans les décisions du dit Juge, une grande estime
pour son caractère judiciaire, et une haute idée de ses connaissances, et il a entendu l'expressoin
de ces sentimens de la bouche même des habitans.

Le Déposant déclare de plus, qu'il était présent dans la maison de Fréderick Bijeau, à Carleton,
quand Germain Durand, un des témoins interrogés devant l'Assemblée y était aussi présent,
et dans le temps même auquel il est fait allusion dans le témoignage du dit Germain Durand ; et
que la déclaration dans le dit témoignage, où l'on affirme que les personnes alors présentes ont
approuvé les accusations portées par le dit Joseph François De Blois, est fausse ; et que pas un
mot n'a alors été dit des dites accusations.

Le Déposant dit de plus, qu'il est parfaitement convaincu, d'après son observation personnelle,
que les dites accusations sont malicieuses et fausses.

JOSEPH BERT.

Assermenté devant moi, à Carleton,
ce 9e jour de Juillet, 1836.

JosEPB MEAoHiE1i, J. P.

(16.)

Joseph Meagher, Ecuier, de Carleton, Comté de Bonaventure, dans le District de Gaspé, Juge
de Paix, après serment dûment prêté, sur les Saints Evangiles, dépose et dit : Qu'il connait
personnellement Mr. Thompson, Juge de la Cour Provinciale du District de Gaspé, et qu'il l'a
toujours connu depuis son arrivée dans le District en 1827 ;-et qu'il a assisté aux Séances de
la Cour Provinciale à Carleton, et plus particulièrement pendant le Terme qui a été tenu à
Carleton en 1832, et qu'il a été présent tous les jours du Terme. Le Déposant dit de plus,
que le dit Juge est universellement estimé dans tout le District, pour son impartialité, ses [con-
naissances et sa sobriété ; qu'il a eu de fréquentes relations avec lui, et qu'ayant assisté aux
Séances des différentes Cours, il considère les déclarations qui, ont été faites devant l'Assem-
blée du Bas-Canada, comme fausses et sans fondement, et plus particulièrement celles où l'on
accuse le dit Juge d'avoir été sous l'influence de la boisson, pendant les séances de la Cour à
Carleton ; et qu'ayant conversé avec le dit Juge, et assisté chaque jour aux séances de la Cour,
il n'aurait pas manqué de remarquer une semblable conduite de la part du dit Juge. Le dépo-
sant déclare de plus, qu'il réside à Carleton, tout près de la Salle de Justice, et de la maison
qu'occupe le dit Juge pendant son séjour à Carleton, et que si la conduite du Juge
avait été telle qu'on a voulu la représenter devant l'Assemblée, il l'aurait remarquée ;-que le
dit Juge était malade en 1832 pendant le terme à Carleton, et assez indisposé pour tenir la Cour
dans sa propre chambre pendant toute une journée ;-et le Déposant affirme positivement, que le
Juge était malade ce jour là, et non sous l'influence de la boisson, puisqu'il le vit et conversa avec
lui, et que s'il eut été dans un état d'ivresse, lui, (le déposant) s'en serait apperçu. Le Dépo-
sant dit de plus, que le printemps dernier, il rencontra Nicholas Allard, un des témoins interrogés
à Québec devant l'Assemblée, et que lui ayant parlé du singulier témoignage qu'il avait donné
devant l'Assemblée, celui-ci répondit, " on n'était pas sous serment là," ; que les habitans ont
la plus entière confiance dans les décisions du dit Juge, et qu'il n'a jamais entendu personne
se plaindre de ses decisions, excepté le dit Joseph F. De Blois, Ecr. et un Mr. Peter Winter,
autre avocat, qui pratique aussi dans la dite Cour.

Le Déposant dit de plus, que d'après la connaissance qu'il a du caractère et de laconduite
du dit Juge, il croitfermement que les accusations portées devant l'Assemblée par le dit Joseph
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François Deblois, sont fausses et dénuées defondement; et il attribue cette conduite de la part du
Appendice dit Joseph François Deblois à la perte d'une grande partie, si non de toute sa pratique dans la

(W.) dite Cour.
r-^i- dJOSEPH MEAGHER.

9e Août. Assermenté devant moi, à Carleton,
ce 8e jour de Juillet, 1836,

H. O'HARA, J. P.

(17.)

Hugh Aitkin, de Ristigouche, dans le Comté de Bonaventure, District de Gaspé, Juge
de Paix, après serment dûment prêté sur les Saints Evangiles dépose et dit : Qu'il connait per-
sonnellement Mr. Thompson, Juge de la Cour Provinciale, et qu'il l'a toujours connu depuis
son arrivée dans le District ; Qu'il a assisté aux cours qui ont été tenues à Carleton, et n'a ja-
mais remarqné que le dit Juge fut sous l'influence des boissons fortes, soit pendant, ou après les
séances de la Cour; qu'il l'a toujours considéré comme un Juge intègre, impartial et tempérant,
et qu'il n'a jamais entendu personne dans le District de Gaspé se plaindre de ses décisions. Le
Déposant dit de plus que d'après ses relations avec le dit Juge, et son observation personnelle
il croit fermenmeUt que les accusations qui ont été portées devant l'Assemblée par Joseph Fran-
çois Deblois, Ecuyer, sont fausses et dénuées de fondement. Le Déposant dit de plus, qu'il a
assisté à la Cour Provinciale qui a été tenue à Carleton en l'année 1832 ; que le dit Juge était
très-malade, et fut obligé à cause de la grande chaleur, d'ajourner la Cour pendant toute une
journée ; il affirme positivement, que Je dit Juge n'était pas sous l'influence de la boisson, et
que sa maladie ne provenait pas de lusage immodéré des boissons fortes. Le Déposant con-
versa avec le dit Juge cejour là, et demeura, pendant toute la durée du dit Terme tenu à Carle-
ton en 1832; et que si le dit Juge eût été sous l'influence des boissons fortes pendant le dit Ter-
me et eût bu à l'excès, il s'en serait certainement aperçu. Le Déposant dit de plus, que la même
année, et pendant les séances de la Cour, il présenta en sa qualité de Juge de Paix, une Péti-
tion au dit Juge pour le prier de vouloir bien présider les Sessions de Quartier qui devaient
avoir lieu le lendemain même du terme de la Cour Provinciale, et si sa conduite eût été telle
qu'on Pa représentée devant l'Assemblée, le Déposant n'aurait pas songé à demandet au dit
Juge de présider les Sessions de Quartier. Le Déposant déclare, que les habitans du District
ont la plus haute estime pour le dit Juge, etla plus entière confiance dans la Cour Provinciale.

HUGH AITKIN.
Assermenté devant moi à Carleton,

ce Se jour de Juillet, 1836. J
H. O'HARA, J. P.

(COPIE DE L'ORIGINAL.)

(18.)

Province du Bas-Canada,
District de Gaspé. - Jacques Lamy, de Paspébiac, Comté de Bonaventure, dans

le District et Province susdits, propriétaire et fermier, a le vingt-deuxième jour de Juillet, mil.
huit-cent-trente-six, comparu devant moi Henry O'Hara, Ecuyer, un des Juge de Paix du dit
District, et étant dûment assermenté sur les Saints Evangiles, dépose et dit : Qu'il connait
Mr. le Juge Thompson depuis le mois de Juin 1827;-qu'il a demeuré depuis l'automne de la
dite annéejusqu'à présent, à Paspébiac susdit;-qu'alors, il occupait une de ses maisons à Pas-
bébiac, et l'année ensuite, une appartenant à la veuve François Gallie, près de la demeure du
dit Déposant, ensuite dans une autre maison du Déposant, bâtie pour le Juge Thompson, à
condition que le bail durerait aussi longtemps qu'il résiderait dans le Comté susdit, et ce, à raison
de soixante et une livres, cours actuel de cette Province, comprenant le foin nécessaire pour un
cheval et une vache, et le bois de chauffage. Et le dit Déposant dit de plus, qu'il est satisfait
de son marché, et qu'il a raison de croire que si sa maison était à louer, qu'il ne trouverait
personne en état de lui en donner autant, vu la pauvreté du pays. Et le dit Déposant dit en
outre, qu'il connait le nommé John Green qui a donné témoignage devant le Comite des Griefs
de la Chambre d'Assemblée de la Province susdite ; que le dit John Green n'a jamais été au
service de Mr. Le Juge Thompson. Que le dit John Green est un homme des plus bas, telle-
ment indigne de foi, que le Déposant ne croirait rien de ce qu'il pourrait dire, même sous ser-
ment ; que le dit John Green s'est depuis longtems expatrié de ce District, laissant une femme
et plusieurs enfants à la charge de ses amis et voisins. Que le Déposant dit de plus, que depuis
l'année mil huit cent vingt sept, jusqu'à présent, il avait occasion de voir Mr. le Juge hompson
tous les jours en Cour et chez lui. et qu'il ne l'a jamais vu en boisson ; il courait un bruit
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que tel était le cas, et les étrangers l'ont oui, mais c'était Mr. De Blois qui a fait circuler ce
bruit là. Et le Déposant ne dit rien de plus, et a fait sa marque ordinaire d'une croix, décla-
rant ne savoir écrire ni signer.

JACQUES -w LAMuY, (W. )

marque. 9e Août,
Assermenté devant moi, à New Carlisle,

ce 22e jour de Juillet, 1836.
H. O'HARA. J. P.

(19.)
Province du Bas-Canada,

District de Gaspé. 5 Pardevant moi, Henry O'Hara, un des Juges de Paix de Sa Majesté
pour le District, est personnellement comparu Farquhar McRae, Ecuier, de Hope Town, dans le
Comté de Bonaventure, District et Province susdits, Grand-Voyer du dit District, lequelaprès
serment dûment prêté sur les Saints Evangiles, dépose et dit: Qu'il connait personnellement
l'Honorable Mr. Thompson, Juge de la Cour Provinciale du dit District, et l'a connu depuis son
arrivée en ce District; que depuis ce temps jusqu'à ce jour, il l'a vu presque tous les jours pendant
et après les termes de la Cour Provinciale du District, et que dans ses tournées comme Grand
Voyer du dit District, il a depuis plusieurs années, logé à Percé dans la même maison que le Juge
Thompson ; que ses affaires l'appelent souvent à New Carlisle, et que dans ces occasions, il a l'habi-
tude d'arrêter chez le Juge Thompson en allantet en revenant ; qu'il est entré nombre de fois chez
lui à différentes heures du jour et de la nuit, et ne l'a jamais vu dans un état d'ivresse, ou sous l'influ-
ence de la boisson, et il n'a aucune raison de soupçonner qne le dit Juge soit adonné à l'intempé-
rance. Le Déposant dit de plus, qu'il connait le nommé John Green, qui a été interrogé de-
vant le Comité des Griefs de la Chambre d'Assemblée, et qu'il n'a jamais, à sa connaissance, été
au servico du 1tie, mais bien au service de Mr. le Juge Caron ;--que le dit John Green est un
homme sans caractère, et a fini par quitter le District, laissant derrière lui sa femme et plusieurs
enfans à la charge de ses amis et voisins, et qu'il n'ajouterait pas même foi à ce qu'il pourrait dé-
clarer sous serment. Et le Déposant déclare finalement, qu'il a la plus haute opinion du zèle,
(lu talent, de l'intégrité et de l'impartialité de Mr. Juge Thompson, et considère que ce serait
faire au public une injustice grave que de l'éloigner du District.

FARQUHAR McRAE, J. P.
Assermenté devant moi, à New Carlisle,

ce 25e Juillet, 1836.
H. O'HJAnA, J. P.

(20.)

Charles Verdon, Ecr. de Malbaie, dans le Comté et District de Gaspé, Juge de Paix, après
serment dûment prêté sur les Saints Evangiles, dépose et dit: Qu'il connait personnellement Mr.
Thîompson, Juge de la Cour Provinciale de Sa Majesté pour le District de Gaspé, et qu'il la connu
depuis son arrivée en 1837; que depuis cette époque jusqu'à ce jour, il a assisté aux differentes
Cours qui ont été tenues à Percé et Douglas Town, et n'a jamais remarqué que le dit Juge fût
sous l'influence des boissohs fortes, soit pendant les Séances de la Cour ou hors des Termes ;, et
que si la conduite du <lit Juge avait été telle qu'on a essayé de la représenter devant l'Assemblée,
il s'en serait très-assurément aperçu. Le déposant dit de plus, d'après la connaissance person-
nelle qu'il a des habitudes et du caractère du dit Juge, qu'il est parfaitement convaincu que les accusa-
tions portées devant l'Assemblée du Bas-Canadat, par Joseph François De Blois, Ecuyer, sont
fausses et dénuées de fondement ;-qu'il connait le nommé John Bissin, l'un des témoins qui
ont été interrogés devant l'Assemblée ;-que le dit John Bissin est un homme sans caractère, et
in grand ivrogne ; et il est positif à dire, que la déclaration de ce dernier, dans laquelle il affirme
qu'il a vu le dit Juge en 1835, sous l'influence de la boisson, sur le Banc même, est fause.

Le Déposant dit de plus, que le dit Juge est universellement estimé des.habitans du District de
Gaspé, qui ont la plus entière confiance en lui, ainsi que dans les décisions de la dite ýCour Pro-
vinciale.

CHARLES VERDON.
Assermenté devant moi, à Douglas Town,

ce 16e jour d'Août, 1886. 1

A. BPrnEE, CJommissaire.
E
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Appendice
(W.) District inférieur

ie A de Gaspé. ý Pardevant moi, John Le Boutillier, Ecuyer, un des Juges de Paix de Sa
e Majesté pour le Comté et le District de Gaspé, dans la Province du Bas-Canada, est personnel-

lement compara Mr. George Mathev, Agent de lEtablssenent de feu Peter Duval, Ecuyer,
de son vivant, marchand, de l'le de Bonaventure, dans le dit District de Gaspé, lequel dépose et
dit : Qu'il a régulièrement assisté aux séances de la Cour qui ont été tenues à Peacé, en l'année
1828 et les années suivantes, jiisqu'à la présente année 1836, ainsi qu'à celles qui ont élé tenues
à Douglas Toivn en 1834, mais qu'il n'a jamais vu l'honorable John Gawler Thompson, en
aucune manière hors d'état de remplir ses fonctions judiciaires ;-qu'il a aussi eu occasion
d'entrer par affaire chez le dit lible. John Gawler Thompson, à différentes heures du jour, et qu'il
a toujours trouvé le dit Juge dans l'état de sobriété. Et le Déposant dit de plus, que c'est avec
le plus vif chagrin qu'il a lu la déclaration que Patrick Enright a faite devant le Comité de l'Ho-
norable Chambre d'Assemblée (ayant une meilleure opinion de cet homme), dans laquelle il dit,
(sans avoir la crainte de Dieu devant les yeux), qu'il ne doit rien du tout à l'Etablissement du
dit Peter Duval, ou à aucune autre personne de ce nom; ce que le Déposant peut prouver être
faux.

GEORGE MATHEW.

Assermenté devant moi, à Percé,
ce 19e jour d'Aout, 1836.

JiOHN LE BOUTILLIER, J. P.

(22.)

Peter Ducal, Ecyier, de l'le de Bonaventure, dans le <o:ùta et le District de Ga:pé,
Marchand et Juge de Paix, après serment prêté, dépose et (lit : Qu'il connait personnellement
Mr, Thompson, Juge du dit District, et qu'il l'a connu depuis 'on arrivée dans le dit District.
Le Déposant dit de plus, qu'il a assisté à toutes les Cours qui ont été tenues à Percé, depuis l'année
1827, inclusivement, et qu'il n'a jamais remarqué que le dit Juge fut sous l'influence (les bois-
sons fortes, soit pendant ou après les séances de la Cour, et que si cela était arrivé, il n'aurait
certainement pas manqué de s'en appercevoir. Le Déposant dit de plus, qu'il a lu les témoignages
qui ont été donnés devant l'Assemblée du Bas-Canada, et qu'il est pleinement convaincu, d'après
son observation personnelle, et la connaissance qu'il a acquise du caractère et des habitudes du dit
Juge pendant une résidence <le neuf années dans le District, que la partie de ces témoignages
dans laquelle il est accusé <le partialité et d'intempérauce, est fausse etdénuée de fondement. Le
Déposant dit de plus, qu'il a aussi lu le témoignage de Patrick Enrighit, et que l'allégué par le-
quel ce dernier déclare ne rien devoir à l'Etablissement de Peter Duval, et Compagnie, est
faux, en autant qu'il doit à cette Compagnie une somme de £12. 15s. 9d. courant, pour la.
quelle le Déposant a chargé John R. Hamilton, Ecuyer, Procureur ad negocia de cette Com-
pagnie, de le faire arrêter; et il déclare, qu'il n'ajamais eu avec Enright la conversation que celui-
ci prétend avoir eu lieu entr'eux à lIsle de Bonaventure. Le Déposant <lit de plus, qu'il est plei-
nement convaincu que les accusations portées par Mr. De Blois contre le <lit J tige, sont fausses et
malicieuses ; et que les Haitansd u District en général ont la plus entière confiance dans le dit
Juge, ainsi que dans les décisions de la dite Cour Provinciale.

PETER DUVAL.

Assermenté devant moi, à Percé,
ce 27e jour d'Aout, 1836. 5

JOHN LE BOUTILLIER, J. P.

(23.)

Province du Bas-Canada,
District de Gaspé. 5 Mr. John Hardley, de Paspébiac, Comté le Bonaventure, dans le

District et Province susdits, Agent <le la Maison de Messieurs C. Robin et Compagnie, après
serment dûment prêté, dépose et dit : Qu'il est arrivé en 1822, dans le District de Gaspé, où il
a rési tlé jusqu'à ce jour. Qu'il connait l'honorable Mr. le Juge Thompson, Juge de la Cour Pro-
vinciale du lit District; que depuis le mois de Juin jusqu'au mois d'Octobre de la même année, le
dit Juge a occupé une maison appartenant à Messieurs Charles Robin et Cie., à Paspébiac, à
cause de la difficulté de se procurer des logemens convenables-cette maison servant de logement
en hiver aux personnes au service de la dite Compagnie. Le dit Juge fut obligé de prendre des petits
appartemens assez incommodes, en attendant que la maison qu'il occupe maintenant fut achevée
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par le propriétaire Jacques Lemay, qui a souvent témoigné sa satisfaction d'avoir loué sa maison
au Juge Thompson, vu qu'aucune autre personne dansle District ne lui en aurait donné le même APPendice
lover; car aucune des maisons dans le voisinage, ne se louent plus de £20 par année. Et le (W.)
Déposant dit deplus, que depuis l'arrivée du J tige Thompson dans ce District, jusqu'à ce jour, r-^-,
il ne Pa jamais vu sous l'influence du vin ou d'autre liqueur, soit pendant ou après les séancesde 90 AoÔt.
la Cour, et qu'il ne l'en a même jamais soupçonné ; que si le Juge Thompson eut été adonné à des
habitudes d'intempérance, il aurait dû s'en appercevoir, vu les fréquentes occasions qu'il avait de
le voir, tant en Cour que hors de Cour. Et le Déposant dit de plus, qu'il a lu le rapport de la
Chambre d'Assemblée, et les témoignages qui ont été donnés à l'appui de ce rapport, tels qu'ils
ont été imprimés et publiés par ordre de la Chambre, et il considère que les faits consignés dans
ces témoignages, et tendant à incriminer le caractère du Juge Thompson, sont absolument faux et
denués de fondement ; et le Déposant dit de plus, qu'à son arrivée ici en 1822, James Ferguson
Winter, (depuis Shérif du District de Gaspé, pendant un court espace de temps) a été dans l'em-
ploi de Messrs. Charles Robin et Cie. pendant plus d'une année, et qu'il a été renvoyé de leur
emploi pour des raisons qu'il ne doit pas ignorer, ; que le dit James Ferguson Winter a été ab-
sent du District depuis l'Automne de 1832, et pendant l'Hiver de 1834 jusqu'à 1835 ; le bruit
a couru ici qu'il était allé aux Etats-Unis de l'Amérique, et cela aété répété au Déposant par
plusieurs individus. Et le Déposant dit de plus, que John Marette, Daniel Marette, John Day et
Thomas B. Munro, désignés dans l'interrogatoire du dit James Ferguson Winter, devant le Comité
des Griefs de la Chambre d'Assemblée, ne sont en aucune manière, soit directement ou indirecte-
ment, liés à la maison (le Messieurs Charles Robin et Cie., et nullement sous leur contrôle ; et
le Déposant croit sincèrement, qu'ils n'entretiennent aucune animosité contre le dit James Fer-
guson Winter ; et il déclare finalement, que le Juge Thompson s'est acquis à un haut dégré le res-
pect et l'estime des habitans du District de Gaspé, et il croit vraiment que les accusations qui ont
été portées conne lui, prennent leur source dans la malveillance et des motifs intéressés.

JOHN HARDLEY.
Assermenté devant moi, à New Carlisle,

ce 30e jour de Sept. 1836.
H. O'HAnA, .1. P.

(24.)

John Robinson Hamilton, Ecuyer, de New Carlisle, Avocat, après serment dûment prêté,
dépose et dit ; Qu'il est Avocat pratiquant au Barreau de la Cour Provinciale du District de Gas-
pé, et qu'en cette qualité, il a assisté aux Termes de la dite Cour qui ont eu lieu à Percé et Dou.
glas Town pendant les années 1830, 34, 35, et 36, à Percé et Carleton en 1831, et à Carleton
pendant les années 1831, 35 et 36 ; et qu'il a aussi assisté au Terme de Septembre à New ( ar-
lisle en 1830. Qu'il a été présent à toutes les séances de la Cour pendant les dits Termes, et
qu'il n'a jamais remarqué que l'Honorable John Gawler Thompson fut, ou ait été sous l'influence
de la boisson ou du vin pendant toute cette période de temps. Le Déposant dit de plus, qu'en 1832,
il a logé avec le dit Juge, dans la même maison, à Carleton, et il est positif à dire que le dit Juge
n'était pas sous l'influence du vin ou des liqueurs fortes pendant le dit Terme, car il s'en serait ap
perçu. Le Déposant dit de plus, qu'il a lu les témoignages qui ont été donnés devant le Comité
les Griefs de l'Assemblée dlu Bas-Canada, et que cette partie des témoignages où l'on accuse le dit

Juge d'intempérance pendant la tournée à Carleton, est fausse ; que James Ferguson Winter, Ecu-
yer, ci-devant Shérif du District de Gaspé, n'a pas assisté au Terme tenu à Carleton en 1831
qu'il a lui-même assité aux différens termes qui ont été tenus dans ces différens endroits pendant
les dites années; et il est positif à dire, que le dit Juge n'était pas sous l'influence du vin et des
liqueurs fortes pendant les dits termes, et que si cela eut été, il s'en serait aperçu. Le Déposant
dit de plus, que cette partie les témoignages recueillis par le dit Comité de l'Assemblée du Bas-
Canada, où le dit Juge est accusé d'avoir été sous linfludnce du vin et des liqueurs fortes, pendant
les périodes précitées, savoir : pendant les termes qui ont été tenus dans les différentes années où
le Déposant a assisté à la Cour Provinciale, est fausse et denuée de fondement; et que le témoi-
gnage que Patrick Enright a donné devant l'Assemblée du Bas-Canada, relativement au Dépo-
sant, est faux ; les détails <le cette affaire et des transactions qui ont eu lieu, étant comme suit : En
1834, le Déposant fut chargé par Peter Duval, Ecuyer, de lle de Bonaventure, de procéder en
justice contre le dit Patrick Enrighît, pour recouvrer la somme de £12 7, que ce dernier devait à
la maison de commerce de Peter Duval et Cie ; le dit Peter Duval l'informa en même temps que
le dit Patrick Enright, s'était caché ou absenté ; qu'il reviendrait peut-être par visite, ou pour ar-
ranger ses affaires, et il pria le Déposant de faire arrêter le dit Patrick Enright; s'il revenait, et
le nomma procureur ad negolia de la dite maison de Peter Duval et Cie., afin de pouvoir donner
l'Affidavit nécessaire pour l'arrestation du dit Peter Enright. Le Déposant dit de plus, qu'avant
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Appendice été informé en Septembre, mil huit cent trente-cinq, que le dit Patriek Enright était
à New Carlisle, et sur le point de laisser la Province, il prit immédiatement les mesures
nécessaires pour s'assurer de la personne (lu dit Patrick Enright; qu'ayant réussi à le

9e Aout. faire arrêter, le dit Patrick Enright informa le Déposant, qu'il avait une réclamation contre le dit
Juge, et le déposant offrit d'acheter cette réclamation ; que cette transaction n'avait été ni sol.
licitée ni demandée par le dit Juge, mais était le fait propre du Déposant qui espérait en retirer
quelque profit. Le Déposant (lit (le plus, que le dit Patrick Enright n'ayant pas le document sur
lequel cette réclamation était fondée, il n'a pas voulu l'acheter, et a découvert ensuite qu'elle
avait été payée en partie ; et que le dit Juge ne lui a jamais parlé de la réclamation que Patrick
Enright avait contre lui, avant l'arrestation de ce dernier. Le Déposant dit de plus, que le dit
James Ferguson Winter a été destitué de sa charge de Shérif, à la démande des habitans du Dis.
trict, par suite de sa négligence à remplir ses devoirs ; qu'il n'a aucune inimitié personnelle contre
le dit James Ferguson Winter, et que ce dernier étant rapporté comme réellement absent de la
Province du Bas Canada, le Déposant fit application de la part de plusieurs de ses créanciers pour
faire nommer un curateur à sa succession vacante. Le Déposant (lit de plus, qu'il n'a jamais de-
mandé à Mr. Whittam, l'agent de Mr. James Ferguson Winter, (le lui remettre les livres et les
comptes (le ce dernier ; qu'il n'a même jamais parlé au dit agent à ce sujet ; qu'il ignorait que le
dit James Ferguson Winter eût d'autres réclamations que celles qui existaient contre lui ; et qu'il
a maintenant en sa possession, pour en recevoir le montant, (les hypothêques, des jugements, des
billets promissoires et les comptes contre le dit James Ferguson Winter, jusqu'à la concurrence de
plusieurs centaines le louis. Le Déposant dit de plus, qu'il a connu entièrement le dit Juge depuis
les seize dernières années-le Juge étant marié à sa tante, et qu'il ne l'a jamais vu sous l'influ-
(nce dii vin ou d'autres boissons.

JOHN R. HAMILTON.
Asserrienté devant moi, a New Carlisle,

ce 30e Sept., 1s36.
H. O' IAnR, .1. P.

(25.)

Daniel .Maret, de New Carlisle, dans le Comté de Bonaventure, District de Gaspé, Maîtie
Charpentier et Huissier, après serment dûment prété sur les Saints Evangiles, dépose et dit :-
Qu'il a connu l'honorable Mr. Tliomnpson, Juge (lu District de Gaspé, depuis son arrivée dans le
District, et qu'il est l'entrepreneur (lui a bâti en 1829 et 1830, la maison de Jacques Lemay, h
laquelle il est fait allusion dlans le témoignage de Etienne Lebreux, devant le Comité de l'Assem-
blée du Bas-Canada. Le Déposant dit de plus, que la déclaration que le dit Etienne Lebreux a
faite devant le Comité " que le <lit Juge venait régulièrement plusieurs fois le jour pour donner
ses ordres," ainsi que la déclaration par laquelle il affirme " que le <lit Juge était sous l'influence
de la hoisson," sont toutes deux fausses; et que le dit Juge n'a jamais un seul instant, pendant tout ce
temps, conversé avec les ouvriers ou avec le dit Etienne Lebreux, qui est un ivrogne connu, et
était généralement hors d'état, par son ivrognerie, de faire son ouvrage, tellement que le Dépo-
sant a été obligé de le renvoyer de son service. Le Déposant lit de plus, qu'il a assisté aux Termes
qui ont été tenus à Percé et Douglas Town, en l'année 1831, comme Député Shérif de James
Ferguson Winter, alors Shérif; qu'en cette qualité, il a régulièrement assisté a la Cour tous les
jours, et qu'il n'ajamais remarqué que le <lit Juge fût sous linfluence les boissons fortes, et qu'il
s'en serait apperçu, si c'eut été le cas ; et que le dit James Ferguson Winter n'a pas assisté aux
Termes de la Cour Provinciale dont il est parlé plus haut, mais est resté à Paspébiac. Le Dé-
posant <lit de plus, qu'il a assisté à tous les Termes <le la Cour Provinciale qui ont été tenus à New
Carlisle depuis l'arrivée du dlit Juge, dans le dit District <le Gaspé; qu'il n'a jamais remarqué que
le dit Juge fût, ou ait été sous l'influence des boissons fortes, pendant ou après les séances de la
Cour, et qu'il aurait dû s'en appercevoir, si cela avait eu lieu. Le Déposant dit de plus, qu'il a
assisté tous les jours à la Cour qui a eu lieu à New Carlisle en 1827, et qu'il n'a jamais vu le dit
Juge sous l'influence le la boisson, ou entendu dlire cela à personne, et n'ajamais même soupçonné
que le <lit Juge se mettait dans un état d'ivresse ; qu'il est le même individu auquel il est fait
allusion dans le témoignage que James Ferguson Winter a donné devant le Comité des Griefs
dle l'Assemblée du Bas-Canada, et qu'il ne porte aucune haine à ce dernier ; qu'il est un de ceux
qi ont dí-claré que James Ferguson Winter était absent de la Province du Bas Canada, et qu'il a
fait cette déclaration, d'après une lettre que le dit James Ferguson Winter avait adressée à John
Whittam, junior, dans laquelle Mr. James Ferguson Winter disait, qu'il était alors un route
pour Philadelphie, dans les Etats-Unis de l'Amérique. Le Déposant dit de plus, qu'il a vu cette
lettre il v a <nviron deux ais, -f l'on disait alors publiquement que le dit James Ferguson Winter
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avait laissé la Province du Bas Canada ; qu'il s'adressa lui-même au dit John Whitham, pour lui Appendice
demander si le dit James Ferguson Winter avait vraiment laissé la Province, mais que Whitham (W.)
ne pût lui répondre; que lui, le Déposant croyait fermement que Winter avait laissé la Province.
Le Déposant dit de plus, qu'il a agi en qualité de Député Shérif en 1831, et que pendant cette ge Acât.
année, le dit James Ferguson Winter s'est tenu dans un état d'ivresse habituelle, et qu'il était alors
regardé comme un ivrogne d'habitude.

DANIEL MARRETT

Assermenté devant moi, à New Carlisle,
ce ler jour d'Octobre, 1836.

H. O'HARA, J. P.

(26.)

Province du Bas Canada,
District de Gaspé. Charles Poirier, de Bonaventure, dans le District de Gaspé, main-

tenant à Québec, District de Québec, Province susdite, marin, après serment dûment prêté, dépose
et dit :-Qu'il est propriétaire et maître de la Goëlette "la Reine," et qu'il en est ainsi le maître
et propriétaire depuis plus de dix ans. Que l'automne dernier, il a été assigné par la Chambre d'As-
semblée du Bas-Canada, pour rendre témoignage devant le Comité des Griefs, relativement à cer-
taines accusations que Mr. Joseph François DeBlois, un des Procureurs de la Cou Provinciale
de ce District, a portées contre Mr. Thompson, Juge de cette Cour. Que le Déposrant a com-
paru devant le dit Comité, et a répondu à toutes les questions que les membres de ce Comité ont
jugé à propos de lui soumettre ; mais que son témoignage n'a pas été rédigé par écrit, et il ne parait
pas non plus, d'après les procédés imprimés qui ont été publiés par ordre de la Chambre, que l'on
ait fait aucune attention à son témoignage, ou que l'on en ait pris connaissance; et il ne peut at-
tribuer ce procédé qu'à ce que son témoignage était en faveur du Juge Thompson, et contredisait
en termes formels ceux de John Green, de James Ferguson Winter, et de Joseph François De-
Blois. Et le Déposant déclare en outre, qu'il connait le dit John Green depuis plus de douze ans,
et il affirme sans crainte que cet homme est un être vil et dégradé, tellement que personne dans le
District de Gaspé, ne voudrait l'employer; et le déposant déclare, qu'avant de donner son témoi-
gnage contre le Juge Thompson, le dit John Green avait pris la fuite, et était parti subitement du
District de Gaspé, laissant sa femme et ses enfans à la charge de ses parens et voisins. Et le Dé-
posant dit de plus, qu'il connait aussi depuis plus de quinze ans James Ferguson Winter, autre
témoin qui a été interrogé dans l'affaire du Juge Thompson ; qu'il était ci-devant employé dans
la maison de commerce de Messieurs Charles Robin et Cie., de Paspébiac, dans le District de
Gaspé, et a été chassé de leur emploi par sa mauvaise conduite ; qu'il a ensuite été nommé Shérif
de ce District, mais que peu de temps après, son inconduite engagea le Gouverneur en Chef à le
destituer de sa charge ; et le Déposant dit enfin, que les dits John Green et James Ferguson Winter
résident dans les carrefours des Faubourgs de cette Cité, et n'ont d'autres moyens de subsistance
que ce que le hasard et les circonstances précaires leur offrent à gagner.

sa
CHARLES x POIRIER.

marque.

Assermenté devant moi, à Québec,
ce 28e jour d'Octobre, 1836.

H. GOWEN, J. P.

Je certifie, que cette déposition a été lue en présence du Déposant, qui a déclaré ne savoir
signer, et a persisté à déclarer que tous les allégués en sont vrais.

H. GOWEN, J. P.

(Vraies copies.)
Jrio. G. THompsoN.
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Appendice - B
(WV.)

e Aoûit. Lettre de A. W. CocHRAN, Ecuyer, Secrétaire Civil, à l'Honorable Juge TnoMPsoN.

CHATEAU ST. Louis,
Québec, 29e Novembre, 1827.

MONSIEUR,
J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef, de vous informer, que c'est avec un

vif regret qu'il a appris de diverses sources, certaines circonstances relativement à votre main.
tien et à votre conduite privée, qui sont de nature à jeter du discrédit sur la charge élevée que
vous occupez, et qui demandent son intervention immédiate. Le résultât d'une enquête qu'elle
a fait faire à cet égard, ne laisse aucun doute dans l'esprit de Son Excellence, de la vérité et de
la publicité du fait, que vous vous êtes, en plusieurs occasions, tant en public qu'en particulie.,
livré à des habitudes d'intempérance. Son Excellence n'a d'autre alternative que de nommer
une autre personne à votre place ; mais par égard pour votre famille et par considération pour
vous-même, Son Excellence préfère que vous donniez votre résignation; mais elle doit en même
temps vous donner à entendre, d'une manière explicite, que si vous n'êtes pas disposé à suivre
ce conseil, votre destitution aura lieu après le 1er Juin, et votre commission sera révoquée pu-
bliquement.

J'ai l'honneur d'être,
&c. &c. &.

A. W. COCHRAN,
Secrétaire.

A lHon. Juge Thompson,
&c. &c. &c.

Je certifie que la lettre qui précède est une copie fidèle de l'original en ma possession, et dont
j'ai transmis copie au Juge Thompson, le même jour, par ordre du Comte Dalhousie. Cette
lettre n'a pas été enrégistrée dans le livre des lettres du Bureau du Secrétaire Civil, par suite
des instructions qui m'ont été données à cet effet par Sa Seigneurie, lorsqu'elle lui a été pré-
sentée, avant de la transmettre.

A. W. COCHRAN.
Québec, 29o Octobre, 1836.

Adresse des Habitans du District de Gaspé, à l'1-onorable Juge TuobipsoN.

A l'Hon. Joux GAWLER TuobPsoN, Juge de la Cour Provinciale du District de
Gaspé.

MONSIEUR,
Le bruit court généralement que vous vous proposez de laisser ce District pour Québec, à l'ou-

verture de la navigation. Nous prenons cette occasion de vous exprimer nos voux les plus sin-
cères pour votre bien-être ; nous espérons que votre voyage sera court, agréable et prospère, et
que vous reviendrez bien vite parmi nous, reprendre l'exercice de vos fonctions comme Juge,avec l'habilité et la diligence que vous avez manifestéesjusqu'à ce jour.

C'est avec un vif plaisir que nous vous assurons, que la manière douce et conciliatrice dont
vous vous êtes acquitté des fonctions difficiles de votre charge depuis votre séjour au milieu de
nous, a donné une satisfaction générale.

Votre nomination pour remplacer ce Juge vénéré, feu lHonorable Mr. Caron, est une nou-
velle preuve de la sollicitude de Son Excellence pour le bien-être de ce District.

Nous avons l'honneur d'être,
&c. &c. &c.

(Signé du Révérend J. O. BOISVER, et 120 autres.)
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Lettrede J. FERGUsON WINTER, Ecuyer, à lHonorable Juge THoMIPsON. Appendice

PCIS (W:)
Paspébiac, 26e Avril, 1828. (

MON CHER MONSIEUR, De Août.
Notre loyale Adresse à Son Excellence le Comte Dalhousie, notre Excellent Gouver-

iieur, vient de m'être remise aujourd'hui; et comme il est presque impossible de voyager dans
l'état où se trouvent actuellement les chemins et les rivières, nous devons être très satisfaits des
signatures que nous avons obtenues. Si l'on considère combien peude chemin nous avons pu faire;
le peu de temps qui nous a été donné ; l'éloignement des habitations de notre population éparse,
et les autres inconvéniens qui résultent des localités, on verra que le nombre des signatures est en-
core assez considérable, puisqu'il est de 287.

Le vou général est que vous portiez vous-même cette adresse, et que vous la présentiez à Son
Excellence ; j'espère que vous accéderez volontiers à cette demande, et que vous remplirez avec
plaisir cette tâche honorable. Je vous transmets donc l'Adresse, avec la traduction qui accom-
pagnait l'original, pour la satisfaction des personnes qui n'entendaient pas l'anglais ; il me semble,
pour cette raison, qu'il est à propos que cette traduction soit publiée dans la Gazette. C'est avec un
grand plaisir que j'aurais eu moi-même l'honneur de vous remettre l'Adresse en personne, si la pru-
dence ne me dictait de rester chez moi aujourd'hui, à cause du mauvais temps, des mauvais che-
mins, et de ma santé qui est encore dans un état de convalescence. Comme vous vous proposez
(le vous embarquer dans la Goèlette du Capitaine Auffrey, qui doit faire voile dans les premiers
jours du mois prochain, si votre passage est tant soit peu favorable, vous aurez tout le loisir de
voir vos amis et être de retour le 15e Juin ; ce qui vous donnera quinze jours avant le terme de
Carleton.

J'espère que la santé de votre respectable père, tout vieux qu'il est, sera parfaitement rétablie,
quand vous le reverrez. Je -ne doute pas que vos parens et amis seront agréablement surpris de
vous voir, et s'efforceront de vous retenir parmi eux, après les peines qu'à dû leur causer la pri-
vation de votre société et celle de votre famille. Leur affection leur donne un droit sur vous ; mais
le District de Gaspé réclame vos services d'une manière encore plus urgente, et j'ose me flatter que
cette réclamation l'emportera sur les instances de vos parens et amis, quelques louables et affec.
tionnées qu'elles soient.

Je vous souhaite un heureux et agréable voyage, et un prompt retour.
J'ai l'honneur d'être,

Cher Monsieur,
Votre très-humble et obéissant Serviteur,

J. FERGUSON WINTER.
A lHonorable

Juge THOMPSON, Présent.

Lettre de Mr. Juis DAY à l'Honorable JAmEs THOMPSON.

Paspébiac, 27e avril, 1828.

MON CHIER MoNsIEUR,
Plusieurs personnes m'ont prié de vous présenter l'Adresse que vous avez dressée et signée

avant votre départ pour Québec, et je le fais avec un vif plaisir. Il est bon de remarquer qu'on
aurait pu obtenir beaucoup plus de signatures, mais on a pensé qu'il n'était pas nécessaire d'en
prendre d'autres que celles des chefs de famille. Je vous souhaite un voyage agréable, et un
prompt retour au milieu de nous, et j'espère que vous demeurerez encore longtemps, comme notre
Juge, dans le District de Gaspé.

Je suis avec un respect sincère,
Mon Cher Monsieur,

Votre très-humble et obéissant Serviteur,
JAMES DAY.

A l'Honorable
Juge THoMPsON.

Lettre de RODERT SHERAR, Ecuyer, et de 21 autres personnes à PHIIonble. Juge Tmoeswow.

A ew Carlisle, 1er Mai, 1828.

M\oNliEUR,
Depuis l'Adresse que nous avons signée à l'occasion de votre départ pour Québec, il a circulé

ici un bruit qui n'est que trop bien fondé. Nous avons tout lieu de croire, que quelques personnes
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Appendice de Québec ont ourdi une conspiration secrète contre vous, l'automne dernier et pendant le cours
(W.) de l'hiver, et que plusieurs personnes mal disposées de ce District ont trempé dans cette conspira-

e tion. Après les nombreuses occasions que nous avons eues, depuis votre arrivée en ce District, de
9e Aoút. remarquer la manière dont vous avez conduit les affaires <le la Cour pendant les termes ; votre

ponctualité à assister à la Salle <le Séances, tous les Samedis, pendant la vacance, et à expédier
les affaires dans votre propre chambre ; et après toutes les occasions que nous avons eues de vous
rencontrer dans la vie privée, nous sentons, et nous sommes persuadés que toutes les tentatives que
l'on fait pour troubler votre tranquillité, ou nuire à votre caractère et à votre fortune, sont le fruit
de l'envie et de la malveillance, et prennent leur source dans l'égoisme et l'intérêt.

Dans ces circonstances, nous devons vous assurer que nous sommes pleinement satisfaits de
votre conduite et que nous l'approuvons ; et en faisant cette déclaration, nous n'hésitons pas à dire
que nous exprimons les sentiniens des habitans de cette partie du District en général ; et s'il
était nécessaire (ce qui n'arrivera pas, nous l'espérons,)nous sommes prêts à publier et affirmer
ces faits et ces sent imens, de la manière la plus solennelle.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
&c. &c. &c.

(Signé de ROBERT SHERRAR et de 21 autres personnes.)
A l'lonorable Mr. le Jugre Thompson,

Paspébiac.

Lettre de ROBERT SHERRAR, Ecuyer, à PlHonorable Juge TaobiPsox.
Newu-Carlisle, 2 Mai, 1828.

MON cHER MONsIEUR,

Je suis bien fâché de ne pouvoir vous voir aujourd'hui, comme j'en ai été prié par Mr. Enriglit,
ayant pris du froid et une inflammation à la gorge, depuis que j'ai eu ce plaisir. Je ne puis avec
suieté pour ma santé, entreprendre une si longue course à cheval ; néanmoins, je suis mieux au-
jourd'hui que je ne l'étais hier, et j'espère avoir le plaisir de vous voir avant votre départ. Ro-
bert Caldwell (de la Goèlette Minerva) me prie de vous informer qu'il fera voile pour Québec,
Mercredi au plus tard ; c'est la Goèlette dans laquelle Sarah doit partir ; elle est neuve et bien
approvisionnée. Je vous transmets ci-jointe, une lettre qui exprime les sentimens et les opinions
du public ci général, dans cette partie du District, sur un sujet qui aurait toujours dû rester dans
le secret et les ténèbres où il a pris naissance. J'espère que vous excuserez cctte esquisse im-
parfaite, quoique fidèle <le l'opinion publique à votre égard.

Je suis Monsieur,
le vôtre très-sincèrelent,

ROBERT SHERRAR.
A Mr. le Juge Thompson, Paspébiac,

Lettre de J. F. DE BLoIs, Ecuyer, Avocat, à l'Honorable Juge Thompson.
.New-Carlisle, 27e Avril, 1828.

A P'Honorale Jors GAWLER THOMPsoN.
HONORABLE JUGE,
Votre arrivée parmi nous, fit renaître dans les cours des citoyens, non cette joie indiscrète

que fait trop souvent éclater une populace aveugle, inconsidérée ; mais cette joie pure et douce,
effet heureux du civisme, et d'un respect religieux pour la magistrature. En ce moment, chacun
se console de la perte qu'il venait de faire, par la mort de l'Honorable Juge Caron, pour ne s'oc-
cuper que de flatteuses espérances dans la personne de son successeur. Ce fut sans doute, un acte
honorable de la part de ceux qui, capables de nourrir d'aussi nobles sentimens, ménagaient du
moins à votre Honneur un jour de voluptueusesjouissances; tout enfin présageait l'aurore d'un beau
jour. Quelle en sera la fin ? Telles fûrent les réceptions de vos prédécesseurs: ils fûrent comme vous
accueillis avec transport par ceux des citoyens qui, contens d'une heureuse médiocrité, ne désirent
et ne souhaiteut que de vivre en paix au sein de leurs familles, sous l'égide puissante de la loi ;
néanmoins, quelques intègres, quelques éclairés quelques estimés, qu'ils fussent, ils ne tardèrent
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pas à éprouver de cuisans chagrins au milieu de cette petite population favorablement disposée, s Ai
l'intrigue ne travaillait sans cesse à l'égarer. Si comme eux vous partageâtes l'estime et le respect A dce
public, comme eux les mêmes déplaisirs pouvaient-ils ne vous être pas réservés ! Ce que chacun
craignait avec raison, ne s'est que trop réalisé. Par quelle étrange fatalité, les Juges de ce Dis-
trict sont-ils donc condamnés à être tour à tour l'objet de l'estime, de la haine, de la vénération, o
de la calomnie ! Les seuls élémens sociaux donnent la solution de ce problême. Qu'il me soit
permis d'en dire quelques mots. Il était réservé à feu l'Honorable Juge Crawford d'être l'apôtre
de la jurisprudence dans le District de Gaspé. Qui le croirait ? A deux cent lieues de la Capitale
régnait alors la plus affreuse, comme la plus déplorable anarchie. L'égoïsme mercantile était la
loi suprême ; aussi vit-on se multiplier dans une progression effrayante des injustices atroces, des
voies de faits, des vols, des meurtres mêmes ! Tout était permis, tout demeurait impuni. Quelle
digue assez puissante opposera-t-on à ce déluge de maux qui menace d'engloutir la partie paisible
de la société ? Un seul homme. Je me trompe, ce sera l'austère vertu d'un Magistrat que, ni
les privations de toutes espèces, ni l'intempérie des saisons, ni les dangers, ni les périls ne sauront
arrêter dans l'exécution de ses importantes fonctions ; on le verra sur tous les points du District,
administrant la justice, tout en donnant à son pays le scandaleux spectacle d'un juge en lutte à des
réflexions peu respectueuses, à des sarcasmes sanglants, à des outrages mêmes : parceque l'égoïsme
mercantile s'offensera du règne de la loi, et parcequ'il s'arrogera, ne trouvant rien à reprocher
au Magistrat, le droit de censurer le citoyen, dans le dessein de diminuer ou plutôt d'avilir aux yeux
d'une troupe insensée, l'autorité judiciaire. C'est ainsi qu'au temps d'alors, l'on neutralisait l'in-
tention du Législateur, et le noble dévouement d'un Juge. Par suite des misères, des privations
de tout genre, et des chagrins mortels attachés à sa situation, les facultés intellectuelles de ce
dligne Magistrat s'affaiblissent peu à peu ; il tombe victime infortunée d'une des maladies qui as-
siégent l'humanité ! Vainement douze de ses concitoyens l'absolvront-ils d'un crime dont on veut
entacher sa mémoire : un malheureux préjugé des membres le sa communion, le privera des hon-
neurs funèbres dûs à son rang, à sa dignité ! Ses restes seront déposés sur une isle déserte, jus-
qu'à ce que la justice et la raison, reprenant leur empire, viennent ordonner la translation des dé-
pouilles jnortelles de ce Magistrat, dernier mais trop sanglant outrage fait A la mémoire d'un
Juge que revèreraient des peuples d'un autre hémisphère! Que dis-je ? je trahis la vérité ; il
ci est temps encore, je puis cesser d'étre injuste. Je dois donc avouer, pour l'honneur de ce Dis-
trict, qu'il est des citoyens qui déplorent amèrement cette injuste et trop cruelle destinée. A
cette époque, la Législature jetant un coup d'oil sur ce District, est convaincue qu'en raison des
besoins sociaux, il devient nécessaire d'augmenter la jurisdiction de la Cour Provinciale de
Gaspé ; une loi est passée, sanctionnée. L'Honorable Alexis Caron reçoit le chapeau de Juge.
Dès-avant son arrivée, la renommée proclame les talens et les lumières du jurisconsulte, les ver-
tus publiques du Juge et les éminentes qualités du citoyen ; sa fermeté et son apparente sévérité
que tempérait une heureuse urbanité, ne contribuèrent pas peu à inspirer une crainte salutaire A
ceux qui, sous son prédécesseur, avaient méconnu leurs droits; tout semblait rentrer dans l'ordre ;
jamais l'égoïsme mercantile ne fut plus à la gêne ; néanmoins son esprit hostile existait encore,
quoique réduit à ne pouvoir exercer sn. malignité, il saura se ménager un moyen d'y satisfaire.
Quelques actions instituées au Terme Supérieur ayant franchi plusieurs termes, pour cause
d'irrégularité dans les procédures, ce qui enchainait la volonté ferme de la Cour et l'empêchait
de rendre justice aux parties en litige, firent enfin naître un prétexte, que vainement l'on cher-
chait depuis longtemps ; tout à coup un bruit sourd se fait entendre : on taxe le tribunal de non-
chialance, d'indifférence! il fût donc satisfait cet esprit malfaisant, puisqu'il avait atteint le but
désiré, celui de créer des soupçons défavorables à l'opération de la loi, et injurieux à la prudence,
à la sagesse, et à l'intégrité du Magistrat ; c'est ainsi que l'on s'enforce d'égarer l'opinion publi-
que ! quel fût l'auteur de cet attentât ? un être invisible qui échappera au châtiment parcequ'il a
set décocher ses traits empoisonnés à la faveur d'epaisses ténèbres. Le feu Juge vît avec indigna-
tion cette honteuse calomnie, lui qui, à lexemple de lajustice, réprouvait, tout à la fois, un arrêt
juste porté contre les formes voulues de la loi, et un arrêt injuste, dans lequel ses formes auraient
été respectées. Tels fûrent, à l'égard de cet Honorable Magistrat, les premiers pas de la
malveillance ; lorsque la misère, les fatigues et les privations, que son zèle judiciaire lui faisait
envisager comme légères, vinrent pourtant le précipiter dans la tombe ! Il vît approcher la mort
avec le sang-froid de la résignation d'un philosophe chrétien, il s'endormit bientôt du sommeil du
juste au sein de l'éternité ! Le Gouvernement ne tarda pas à donner à ce District un nouveau
gage de sa tendre sollicitude, en désignant votre Honneur comme le jurisconsulte qui devait tarir nos
larmes, et mettre un.terme à nos regrets. Si j'avais un moindre respect pour celui à qui j'ai l'hon-
neurd'écrire, et sije ne craignais pas, en voulant rendre hommage à la vérité, de blesser la dé.
licatesse de votre Honneur, il me serait facile le jeter un coup-d'oil sur le présent, et de remonter
à la cause de votre déplaisir pour en tirer des inductions qui feraient contraster les calomnies à
côté de méritoires travaux judiciaires ; je pourrais évoquer desarchives de cette Cour, de muets
mais éloquens défenseurs de la vérité, et avec une entière confiance j'interrogerais la voix publi-
que : mais quoi ! déjà elle se fait entendre dans une adresse où elle s'afflige de votre départ et
forme de tendres voeux pour votre retour ! que faut-il d'avantage ? Les citoyens peuvent-ils
jamais se tromper dans leurs plus chéris intérêts ! non, jamais ! en pareils cas aussi ont-ils lieu

G



4-5 Victorior. Appendice (W.) A. 1841.

Appendice
(W.)

9e Août.

Nos. Parties.

1O'Mclanthen W. Barlin
vs.

W. Cathbert,
27 Jno, Milne,

vs.
John Lefeavre,

138 Robert Sherar,
vs.

Peter Louiset,
137 Robert Sherar,

vs.
Pierre Darrach,

1661Augé Poirier,
"s.

Lament Bordages,
168 Augé Poirier,

j s.
Jean Albert,

214 Frans. Buteau,
vs.

Pat. O'Brian,
152 Augé Poirier,

vu.
J. B. Anglehart,

149 Augé Poirier,
vs.

M. LeBrassau,
148 Augé Poirier,

Ts.
Etienne Castillon,

166 Augé Poirier,
vS.

Antoine Ferrand,
148 Augé Poirier,

vs.
Etienne Castillon,

166 Augé Poirier,
vs.

Antoine Ferrand,
171 Augé Poirier,

vs.
J. W. Sullivan,

Writs, quand
émanés.

20e Juin, 18

2e Mai, 1825.

4e Nov. "

le c "

le Juillet, 1S2

1le Septembre

4e Août, 1827

De Sept. 1826.

Ditto.

16

16.

Sc Sept. 1826.

Ditto.

Se Sept. 1828.

Ditto.

12e Sept. 1828.

Causes, quand Par qui décidées.
décidées.

10e Juillet, 1827 Hon. J. G. Thompson

29e Sept. " Dito.

Se Mai, 1828.

Dito.

13e Mai, 1828.

3 i.124e Sept. 1827.

12e ci

Dito.

1 9e Sept. 1827.

12e te

12e "

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dite.

d'espérer que vous leur serez rendu. Il est temps que je termine ; j'ai sans doute trop abusé de
votre indulgence. Daignez agréer les vSux les plus sincères pour votre prospérité future, de
celui qui est, avec la plus profonde considération,

Honorable Juge,
Votre très-sincère et dévoué

Serviteur,
J. F. DE BLOIS,

Avocat.

NEw CARLISLE, 26e Avril, 1828.
Je certifie par le présent, que je n'ai émané aucun Writ retournable à Percé, pendant le

Terme d'Août, 1827.
(Signé) A. BEBEE.

LISTE des Causes qui n'avaient pas été décidées par feu les Honorables Juges Crawford et
Caron, quand Mr. Le Juge Thompson est entré en Office, et de celles qui sont sorties et
qui ont été décidées depuis.

Somme
demandée.

£ s.ad.
.12 0 o

17 4 4

a il 4

O 17 9

100 O 0

35 O 0

40 0 0

3 14 4J

9 15 0

5 B 5

10 16 9

.à 8 5

10 16 9

3 12 0

.
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Parties.
Writs, quand

émanés.
- I~~l

Nos.

172

161

159

186

188

195

196

241

242

248

244

245

247

248

249

250

251

25

258

254

25t

Augé Poirier,
vs.

Jacques Bauville,
Augé Poirier,

vs.
Jos. Dugais, Junr.
Augé Poirier,

vs.
J. B. Lamare,
Mich. Buckley,

vs.
George Brown,
Jas. Thompson,

vs.
Augré Dugas,
Romaine De Guedict,

Vs.
A. Stewart,
Romaine De Guedict,

vs.
Peter Elwood,
Joseph Walker,

vs.
Jas. Sherar,
Hugh Smith,

vs.
Jean Le Bouffe,
Jas. Shannon,

vs.
Jean Lamie,
M. Buckley,

vs.
Geo. Brown,
Jean Lamie,

vs.
Jacques Anglehart,
John Cullen,

vs.
Jos. Keeper,
John Cullen,

vs.
John Gallon,
Jno. Cullen,

vs.
Jos. Lessage,
John Cullen,

vs.
Hubert Bergel,
John Cullen,

vs.
Louis Bardage,
John Cullen,

vs.
Hyliere Poirier,
Daniel Hall,

vs.
Alex. MeNeil,
John Cullen,

vs.
Germain Anellette,
John Cullen,

vs.
Mich. Buteau,

Dito.

Dito.

7e Sept. 1827.

Dito.

Dito.

Dito.

10e Sept. 1827.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

écuses . Par qui décidées.

12e Sept. 1827.

Dito.

Dito.

17e Mars, 1827.

10e Juillet, «I

Dito.

Dito.

18e Sept. 1827.

12e

20e

13e

20e Juillet, 1827.

14e

Dito.

Dito.

17e Juillet, 1827.

29e "i

12e "

20e "i

19e "c

19e Sept. 1827.1

12e Sept. 1828.

6e Sept. 1828.

Dito.

29e Juin, 1827.

Dito.

5e Juillet, 1827

Dito.

.Somme
demandée.

Hon. J.G. Thompson,

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito. 9 14 1OJ

Appendice
(W.)

9e Aoû~t.

13 6

2 5j

12 10

Sept. 1827. 9 19

10 10

10 0

10 0

10 0

4 15

7 12

7 15

10 il

[1 19

ý3 0

LO O

7 5

.



Alex. Ileward,
259 John Cullen,

1 Hypolite Le GoufTe,
261 iJean Lamie,

vs.
Philip Anglehart,

2621Jean Lamie,
vs.

Geo. La Rocque,
263 Jos. Keefe,

vs.
Pierre Arbour,

266 John Cullen,
jvs.

Jos. Fournier,
265 1John Cullen,

vs.
Michael Obert,

267 John Culleii,
vs.

William McKenzie,
268 John Cullen,

vs.
Clis. Berjol,

269 Johin Cullen,

Jos. Gauthier,
7Z'Johin Cullen,

vs.
G. Forsyth,

273 John Cullen,
i vs.
Isaac Bernard,

275 John Cullen,
vs.

Theophille Berjol,
276 John Cullen,

VS.
fAllen Berjol,

278,Robert Sherar,
vs.

John McAdams,
283Jacques Lamie,

VS.
Jacques Anglehart,

284 Jon Cullen,
vs.

John Assels,
29 William Carter,

VS.
(Charlemagne Daguay,

299 Daniel H1ll,
vs.

Alex. McNeil,
300 Roger Barrot,

iAlex. M'fcNeil,
304 Geo. Kimball,

vs.
Alex. McNeil,

Ditto.

Ditto

Ditto

Ditto,

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

14e Sept.

Ditto.

26e Janv.

Ditto.

Ditto.

17

1827'20

20

1828. e

25e Janv. 1828.

e

e

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Sept.

Ditto.

Ditto.

Mars

'I

Mars 1

Ditto.

Sept. I

"'

182

1 82~

827

827

e Mars 1828

c

Ditto.

Mars 1828.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

7. Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

8. Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto.

Ditto. 2'1I 3

Appendice
(v.)

9e Août
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Writs, quand Causes, quand Par qui décidées. Somme
émanés. décidées. demandée.

258s Jean Lamie, s. d.
VS. >10e Sept. 1827.119e Sept. 1S27. lon.J. G. Tliompson. 5 1 612

2

K

2

2

10 17 2

3 9 0

1 4 0

2 8 0

12 15 6

16 2 0

50 0 0

1 0 0

3 0 0

5 0 0

0 19 0

5 55

0 83

9 0' 0

2 6 0

6 2 0

9 19' 0

16 0

j, 7 0
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Nos. Parties. Writs, quand
émanés.

* -- I - I

305 Jean Lamy,
vs.

Jacques Huard,
307 John Milne,

vs.
Alexr. Lambert,

308 John Milne,
vs.

Hector Ross,
318 Nic. Le Brasseur,

vs.
Jean Lamie,

314 Jno. McGinnis,
vs.

Jno. Connors,
317 Robt. Penkim,

vs.
Michael Kennedy,

320 Lawrence Kechan,
vs.

Jean Lamie,
323 James North,

vs.
James Assels,

324 Laurence Kechan,
vs.

Jean Lamie,
236 Geo. Boyle,

vs.
.Hugh Carning,

235 Germain Dionne,
ys.

James Whating,
233 Louis Boucher,

VS.
Jas. Ray,
Louis Boucher,

vs.
Baptiste Thivierge,

120 Germain Dionne,
Vs.

Bary McLurney,
118 Germain Dionne,

vs.
J. Bte. Couillard,

131 Jean Caudin,
vs.

Jean Mourantsel,
132 Thomas Snow,

vs.
Jean Mourantsel,

133 Pierre Bienvenue,
vs.

Jean Mourantsel,
130 Michael Furlony,

vs
Jas. Stow Tuzo,

209 Augé Poiré,
Ys.

Jas. Bodin,
202 Mich. Furlony,.

vs.
Peter Girard,

Causes, quand
décidées.

25e Jan. 1828.1 7e Mars, 1828.

Dito.

Dito.

"i

Dito.

Dito.

Dito.

5e Mars, 1828.

Dito.

20e Août, 1827.

Dito.

18e "

Dito.,

31e Juillet, 1826.

Dito.

9e Août, 1826.

Dito.

Dito.

1le &.

le Août, 1827.

Dito,.

"'

Dito.

"c

"c

Dito.

Dito.

25e Août, 1827.

24e "

Dito.

n- &S

"c

Août,

cc

Dito.

Dito.

Dito.

C

Ditoý,

1827.

Par qui décidées.

PHon. J.G. Thompson,

Dito.

Somme

demandée.

S1s.
O 18 O

Appendies

.e Août.

2 10 0

Dito.

Dito.

Dito:

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito..

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Ditos

9 6

il O

6 9

11 0

4 0

0 10

3 9

74 Il

9 0

2 1

5 10

27 .1

6 9

100 0

#0O

70 0

25 O

4 1

2 17
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Appendice
. Nos. Parties.

9a Aout.

Writs, quand
émanés.

Causes, quand
décidées.

Par qui décidées.

-1--

205;Mich. Furlong
vs.

kas. St. Croix,
204 Mici. Furlong,

vs.
iJohn Poor,

20 Michl. Furlong,

Thomas Geannon,
208 ,Mich. Furlong,

vs.

William Donnaly,
210 Mich. Furlongvs.

Stephen Boyle,.
2121saac Dechesne,

iChs. Gueriout, Jun.
213 Germain Dionne,

vs.
J. B. Thevierge,

215Frs. Buteau,
vs.

Frs. Gagné,
216 Frs. Buteau,

vs.
Elie Cass,

217 Frs. Buteau,
vs.

Charles Rail,
218François Buteau,

vs.
Jos. Arbour,

219 Frs. Buteau,
vs.

Silvester Rail,
220 François Buteau,

vs.
Pierre Alaigle,

221 François Buteau,
vs.

Jean Quenneur dit La-
flamme,

222 Fras. Buteau,
vs.

A. Rail,
223 Fras. Buteau,

vs.
J. B. Collin,

224 Fras. Buteau,
vs.

Fras. Hayden,
225 Fras. Buteau,

vs.
Jas. Quenneur dit La-

flame,
226 Frs. Buteau,

vs.
Jean Couillard Deprès

227 Fras. Buteau,
vs.

Richard Morine,

le Août,

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

4e Août,

6e Août,

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

1827.

1827.

1827.

7e Août,

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

18e Août,

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

1827. l'IIon. J. G. Thompson.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito,

Dito.

1827. Dito.:

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito'

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Dito.

Somme

demandée.

S. d.
190

0 0

12 6

14 6

2 0

10 0

2 2

12 il

15 3

3 3

19 10

17 8

0 0

13 7
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Je certifie que cette liste contient toutes les Causes décidées dans la Cour Provincialei et qui Appendierestaient lorsque Mr. le Juge Thompson est rentré en charge, et celles qui sont sorties et ont été
decidées depuis.

A.. BEBEE, G. C. P.. 9
New Carlisle, 14e Avril, 1828. e Août.

Je certifie pár le présent, que je n'ai émané aucun Writ retournable à Percé, pendant le Terme
d'Août, 1827.

A. BEBEE, G. C. P.

PETITION de l'Honorable Juge THoMPsoN à Son Excellence le COMTE DALHOUSIE.

A Son Excellence GEORGE COM'E DALHOUsIE, Baron Dalhousie, du Châtean Dalhousie,
Chevalier Grand-Croix du Très-Honorable Ordre Militaire du Bain, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef de la Province du Bas-Canada, &c. &c. &c.

Le Mémoire de JOHN GAWLER THoMPsON, Ecuier, Juge du District Inférieur de Gaspé-

Expose respeteusement,

Que le 28e Décembre dernier, Votre Pétitionnaire a reçu à Paspébiac, une lettre de 'Ho-
norable Andrew William Cochran, Secrétaire Civil de Votre Excellence, en date du 23e Novem-
bre dernier, dont copie accompagne ce Mémoire.

Qu'aussitôt après la réception de cette lettre, Votre Pétitionnaire tenta immédiatement de se
rendre par terre à Québec, pour se justifier en personne des accusations fausses portées contre lui
en son absence, et appuyées sur des témoignages qui ne lui ont pas été communiqués.

Pénétré de reconnaissance pour les faveurs qu'il a déjà reçues de Votre Excellence, c'est
avec un vif chagrin que votre Pétitionnaire voit que Votre Excellence a été trompée par des per-
sonnes mal intentionnées, et qu'elle a pû croire qu'il s'était rendu coupable d'une conduite aussi
inconvenante.

Voyant qu'il lui était impossible de voyager dans les chemins d'hiver, Votre Pétitionnaire a
profité de la première occasion, ce printemps, pour venir en personne défendre son honneur et son
caractère, et repousser ces accusations.

Votre Pétitionnaire ose se flatter, que-Votre Excellence trouvera dans cette démarche de sa
part, un motif suffisant pour excuser son absence temporaire du District.

Votre Pétitionnaire prend la liberté de mettre devant Votre Excellence,. avec ce Mémoire,
certains papiers et documens qui pourront l'aider à se former quelqu'idée du poids que doivent
avoir les accusations qu'on a portées contre lui.

En même temps, et avant de réfuter ces accusations de la manière la plus ample et la plus
complète, Votre Pétitionnaire demande un congé d'absence de dix jours ; et il prie Votre Excellence
de vouloir bien donner ordre de lui communiquer copies de toutes les lettres, interrogatoires ou do-
cumens qui impliquent son caractère, et qui sont en la garde ou la-possession du Secrétaire Civil de
Votre Excellence ; et en accédant à cette demande, Votre Excellence ajoutera une nouvelle faveur.
aux bienfaits multipliés que lui et sa famille ont déjà reçus de Votre Excellence, et dont ils sont,
vivement reconnaissans.

INO. G. THOMPSON.

Réponse de Sos.. Excr.rscE. au Mémoire précédenti-

Currzu -rST Louis,,

MONsIEa', Québec, 22e Mai, 1828.

Je n'ai'pas manqué dé mettre devant Son E-xcellence té Gôuverneur- en Clief, votre !%ttre dwD
Sie du courant, et j'ai ordre de Son Ecellence de vous informer, que-eette lettre-lui* paru:sous;.un.
jour si favorable, qu'elle est portée à croire que les rapports qui ontê Mfita & Son Exc neee



4-5 Victorik. Appendice (W.) A. 1841.

Appendice qui ont donné lieu à la lettre qui je vous ai adressée par son ordre, le 20e Novembre dernier, doi-
Apene vent provenir de ce que votre conduite a été envisagée sous de fausses couleurs.
(A Dans cette persuasion, corroborée comme elle l'est par la teneur des Adresses et des témoi-

gnages qui vous ont été présentés dans des termes qui font tant d'honneur à votre caractère, par
9e Aout. les personnes au milieu desquelles vous vivez, et qui sont constamment dans votre société, Son

Excellence croit ne faire qu'un pur acte de justice en refusant d'aller plus loin dans cette affaire :
et l'impression facheuse qu'elle en avait reçue, étant maintenant dissipée, Son Excellencc n'a plus
qu'à vous prier de reprendre vos fonctions dans le District de Gaspé, où vous serez transporté dans
le King Fisher, si vous le désirez.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre humble serviteur,

A. W. COCHRAN,
Secrétaire.

A P'Honble. Juge THomPsorr.

Son Excellence vous verra demain, en aucun temps entre midi et deux heures.

(Vraie copie.)
JNO. G. THOMPSON.

Pétition des Propriétaires et Tenanciers du Comté de Gaspé, à la Chambre d'Assemblée de le
Province du Bas-Canada.

Province du Bas-Canada,
Comté de Gaspé.

Aux Honorables Chevaliers, Citoyens et Bourgeois des Communes de la Proviuce du
Bas-Canada, assemblés en Parlement, &c. &c.

La Pétition de divers Propriétaires et Tenanciers du Comté de Gaspé.

Représente humblement,

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, Propriétaires, Tenanciers et habitans du
Comté de Gaspé, dans la Province du Bas-Canada, craignant que des individus malintentionnés ne
vous aient représenté le Comté de Gaspé, que sous de fauses couleurs, et n'aient ,créé dans vos es-
prits, des doutes sur la droiture et la sincérité de nos intentions, saisissons avec empressement:la voie
d'une humble requête pour vous exprimer notre attachement et notre respect pour les trois branches
de la Législature de cette Province, et pour vous assurer en même tems, que nous n'avons jamais
partagé les sentimens, ni participé aux procédés de quelques partisans aveugles de l'administra-
tion, souvent arbitraire de notre ci-devant Gouverneur, Lord Dalhousie. Et en effet, c'est avec
surprise et avec douleur que nous avons appris, après l'expulsion de Robert Christie, Ecuyer, des
Communes de cette Province, que l'élection d'un nouveau représentant qui fût digne <le siéger
parmi vous, avait été fixée par l'Oflicier Rapporteur, -au quinzième jour d'Avril dernier, dans un
teins où il était impossible de se transporter au Bassin de Gaspé, où devait s'ouvrir l'élection,
sans exposer sa vie à un danger éminent: et nous ne pouvons vous dissimuler qu'une pareille
manouvre n'a été adoptée par les agens dévoués du représentant actuel, que dans la vue d'assurer
sa ré-élection, et de le renvoyer au Parlement Provincial contre le désir manifeste des Communes,
et contre le vou général du Comté. Prévoyant bien le malheur de n'être pas représentés dans
la prochaine Session du Parlement Provincial, et les pertes qui doivent nécessairement nous en,
résulter, nous osons élever lavoix, et nous adresser à vous, avec confiance, persuadés que votre zèle
à promouvoir l'intérêt général de la Province,. et de ce Comté en particulier, vous engagera ht
jeter un oeil favorable sur l'exposé de nos besoins les plus urgens, et que votre sagesse et vos lu-
inières vous suggéreront des remèdes proportionnés à nos maux. C'est dans cette ferme persua-
sion, que nous avons l'honneur de vous exposer comme griefs ce qui suit : 1er-La vaste étendue,
du Comté de Gaspé ; l'accroissement rapide de la population, et particulièrement la diversité des..
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intérêts entre Gaspé et la Baie des Chaleurs, nécessitent une division du Cbmté, et une augmen-
tation, dans la représentation. 2e. Les élections du Représentant du Comté de Gaspé se font à Appendice
New-Carlisle et auBassin de Gaspéexclusivement, c'est-à-dire, dans la seule partie du Comté, (W.)
où la maison Robin, dont les intérêts militent contre ceux du Comté, exerce une influence indue .
sur les habitans qui lui sont presque tous endettés, et nous exclut, par le fait, de la représenta- 9c Août,tion en nous privant Ae l'avantage d'avoir un représentant de notre choix. 3e. Depuis le Bassin

Gaspéi qu a 'Anse-à-Beaufils, c'est-à-dire, dans le court espace de douze lieues, on compte
jusqu'à dix Juges de Paix ; et depuis l'Anse-à-Beaufds jusqu'au haut de Ristigouche, c'est-à-
dire, dans une étendue d'au moins soixante lieues, il ne n'en trouve que quatorze, dont un réside
dans la Province ; ce qui forme en tout vingt-quatre Juges de Paix, dont trois seulement sont
Canadiens d'origine française, quoique les huit-neuvièmes de la population soient natifs du pays,
et d'origine française. 4e. Le mauvais état des chemins, et le manque total de chemins, dans
plusieurs parties du Comté rendent les co:nmunications extrêmement difficiles, gênent le Comté
dans ses rapports internes, et s'opposent à l'essor de l'industrie. 5e. Il n'y a pas une seule
traverse régulièrement établie dans tout le Comté, quoique depuis la Baie de Gaspé jusqu'à Ris-
tigouche, on compte douze rivières, dont trois seulement sont guéables à mer basse. 6e. Les
revenus attachés à l'office de Grand Voyer du Comté de Gaspé, quoique suffisans pour mettre
cet officier en état de remplir ses devoirs avec avantage pour le Comté, n'ont jamais produit
l'effet attendu. 7e, Le Comté de Gaspé est la seule partie importante de la Province qui soit
privée de l'avantage de pouvoir communiquer régulièrement dans ses propres limites, par le
moyen des Bureaux de poste ; privation qui se fait sentir vivement dans ses rapports civil-, po-
litiques et commerciaux, avec la capitale et les autres villes de la Province. 8e. Le terme de
dix jours pour la tenue des Cours Supérieures de New-Carlisle et de Percé, est insuffisant pour
la due administration de la justice dans ces deux parties du Comté. 9e. La Jurisdiction de la
Cour. Provinciale du District Inférieu. de Gaspé est limitée à une somme trop faible, eu égard
à l'importance actuelle des intérêts du Comté. 10e. Le commerce du Comté de Gaspé avec la
Mère-Patrie, et les Isles Britanniques, les différends qui originent de la navigalion, et la grande
distance qui se trouve entre les parties importantes du Comté et la Capitale, nécersitent l'organ-.
sation dune Cour d'Amirauté dans le Comté. 1le. Les quatre résolutions que le Représentant
actuel du Comté de Gaspé, s'est efforcé de vous faire adopter quant aux modes d'établir une
prime sur le poisson, bien loin d'avoir pour but l'intérêt général du Comté, ne tendent réelle-
ment qu'à favoriser quelques individus, et particulièrement la maison.Robin, 12e. Les Mission-
naires de l'Eglise de Rome, dans le Comté de Gaspé, sont sans sureté pour leurs dimes, et les
missions sans moyens coercitifs. 13e. L'ordonnance de la 29e Geo. III. chap. S. sect. I1 et 12,
peut avoir un effet dangéreux au District et Comté de Gaspé, en autant qu'elle est dérogatoire
à l'Ordonnance de la 25e chap. 2. 14e. L'acte Provincial de la 9e. Geo. IV, chap. 42, sect.
10, intitulé, " Acte relat f aux. Péches dans le Comté de Gaspé," qui accorde un privilège au.
dernier équipeur, est extrêmement dangéreux au Comté, parceque les équipeurs ne fournissent
des provisions de bouche que pendant la saison de la pêche, et que les habitans sont dans la
nécessité d'avoir recours pour leur subsistance pendant huit mois de l'année, à des trafiqueurs,
qui n'ôsent plus leur avancer, à cause de ce privilège de dernier équipeur. 15e. L'acte Pro-
vincial de la 59e Geo. I1, intitulé, " Acte pour assurer les habitants du District Inférieur de
Gaspé, dans·lajouissance et possession de leurs terres,"ne remédie pas aux maux que la Lé-
gislature voulait faire disparaltre, et ne donne aux habitans du Comté aucun titre translatif de
propriété. 16e. Les Commissaires nommés, en vertu de l'Acte ci-dessus cité, n'ont pas rempli
le but de l'acte, ont laissé les habitans du Comté de Gaspé dans un état pire qu'auparavant, et
ont cependant exigé d'eux des sommes d'argent considérables, quoique la Législature eût ample-
ment pourvu aux frais de la commission..

New-Carlisle, 19e Octobre, 1829.

(Signé du Révd. L. S. MALO, et 320 autres personnes.)

- D. --

Lettre de J. B. GLEGo, Ecuyer,. Secrétaire Civil, à l'Honorable Juge Tiioarso,.

CHATEAU ST. Lours,

Québec, 1le Février, 1841.

hioNSIEtrRi

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef, de vous transmettre la Pétition ci-jointe de
plusieurs habitans de Qiébec, dans le District de Gaspé, demandant que l'on fasse le procès d'unm

I.
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Appendice d'un Sauvage (nommé Jean Jennotte Pamliotte,) qui est incarcéré dans la Prison. de Percé depuis

(AV.) plus d'une année, soupconné d'être incendiaire. Ils exposent aussi, que cettepartie du pays n'a pas un
nombre suffisant de Magistrats. Je vous prie en conséquence, de vouloir bien faire un rapport à

qe Août. cet égard, pour l'information de Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant Serviteur,.
J. B. GLEGG,.

Secrétaire.,

A l'Honorable
M.. le Juge TiiOMPSON.

Pétition de JAcqUES LEBLOND et 10 autres personnes, à Son Excellence Lord AYtLMER.

A Son Excellence le Très-Honorable Lord AYLMEn, Gouverneur et Commandant en Chef de
toutes les Forces de Sa Majesté dans les Provinces du Bas-Canada et du Haut-Canada, et Dé-
pendances, Administrateur du Gouvernement, &c. &c. &c.

L'humble Pétition des Soussignés, principaux habitans de Percé, District de Gaspé, Province
du Bas-Canada,

Expose Humblement,
Que le nommé Jean Jennotte Pamliotte, Sauvage, a été emprisonné dans la Prison commune de

Sa Majesté, à Percé, le 26e Août, 1829, par l'ordre de James Crawford, Ecuyer, l'un des Juges de
Paix du dit District de Gaspé, sous le soupçon d'avoir incendié la maison du Sauvage
André Lagorgendière, à Gaspé Basin, et sur la déposition de George Boyle, Ecuier, qui
l'a représenté comme une personne qu'il était dangereux de laisser libre. Que le dit Jean Jennotte
Pamliotte a été détenu prisonnier dans la dite Prison, depuis la date de son emprisonnement jusqu'à
ce jour, sans qu'on lui ait fait son procès, quoique la Cour ait siégé à Douglasstown, dans le dit
District, dans le mois d'Août dernier. Que la Cour des Sessions qui aurait dû siéger précédemment
à Percé dans le même mois, n'a pas eu lieu faute d'un Quorum. Que par suite de son long em.
prisonnement, (quoiqu'il ait toujours été bien traité, par l'humanité du Géolier,) le prisonnier est
malade et est perclus de ses membres par le froid qu'il a souffert par suite de la négligence du Shérif
(lu District à se procurer des poëles, ainsi qu'i les faire placer de manière à conduire la chaleur dans
les Cellules, et aussi par sa négligence à établir des réglemens pour la police intérieure et la régie
de la Prison, conformément à la loi.

Pourquoi vos Pétitionnaires prient humblement votre Seigneurie, de prendre la situation du pri-
sonier en sa considération, et de lui faire faire son procès, et cela par un pur sentiment de justice et
d'humanité, afin que les fidèles Sujets de Sa Majesté ne soient plus a l'avenir exposés à être
traités et détenus d'une manière aussi cruelle et illégale.

Vos Pétitionnaires exposent en outre, que le manque de deux ou de plusieurs Magistrats pour une
étendue de pays de plus de 20 lieux de côtes, et une population qui excède trois mille âmes, est un
des plus pressans besoins qui se fasse sentir dans cette partie du District et les environs : vu que la
loi des chemins et autres lois ne peuvent être mises à effet, ce qui retarde grandement l'amélioration
du Pays.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé) de JACQUES LEBLOND et 16 autres..
Percé, 21e Décembre, 1830.

Lettre de J. B. GLEGG, Ecuyer, Secrétaire Civil, à l'Honorable Juge THoMPSioN.

CHATEAU ST. Louis,
Québec,.30e Avril, 1841..

MONSIEUR,
Comme les comptes des dépenses du Shérif du District de Gaspé, pour les deux dernières.

années, n'ont pas été reçus, et qu'il a souvent été porté des plaintes par des individus qui n'ont
pas été payés de divers articles qu'ils ont fournis pour l'usage de la Prison; j'ai ordre de Son-
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Excellence le Gouverneur en Chef, de vous prier de demander à cet Officier d'expliquer les Appendice
motifs pour lesquels il a si longtemps négligé de se conformer aux réglemens établis à cet égard, (W.)
qui lui enjoignent de rendre ses comptes tous les six mois. J'ai aussi ordre de Son Excellence r-^--
de vous informer, que le Shérif n'a tiré aucun argent pour ses dépenses contingentes pendant De Août.
les deux années dernières.

J'ai l'honneur d'être, &c.
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
J. B. GLEGG,

Secrétaire.
A PlHonorable

Mr. le Juge TuomnoN.

Lettre de l'Honorable Juge TuomPsox, à JAmEs FERGUSON WINTEn, Ecuyer, Shérif du
District de Gaspé.

Paspébiac, 22e Juin, 1831.

MONsIEUR.,

A mon retour de Québec, j'ai trouvé sur ma table une lettre du Secrétaire Civil, en date du
30e Avril dernier, où il est dit, que les comptes des dépenses du Shérif du District de Gaspé pour
les deux dernières années n'ont pas été reçus, et qu'il a été fréquemment porté des plaintes par
des individus qui n'ont pas été payés de divers articles qu'ils ont fournis pour l'usage de la
Prison ; et qu'il avait ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef, de me prier de vous de-
mander d'expliquer les motifs pour lesquels vous avez si longtemps négligé de vous conformer aux
réglemens établis à cet égard, qui vous enjoignent de rendre vos comptes tous les six mois.

Je vous prie en conséquence, de me communiquer ces motifs avant mon départ de Carleton,
afin que je puisse me conformer à l'ordre de Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant, &c.

JNO. G. THOMPSON.

A JAs. FERGUSON WINTEn, Ecuyer, Shérif.

Paspébiac, Bureau du Shérif.

Réponse du SHRiiF.

HONORABLE JUGE,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 22e de ce mois, et vous transmets res.
pectueusement la réponse qui suit :-

En qualité de sujet Britannique, et comme Shérif de Sa très. Gracieuse Majesté le Roi de la
Grande Bretagne et d'Irlande, je ne pense pas que les grands pouvoirs qui vous sont donnés par la
loi, et qui, d'après les lois et la constitution du Canada doivent demeurer distincts et séparés des
fonctions Exécutives et Législatives à la fois, tellement, que l'on ne doive pas mme en soup-
çonner l'anomalie ou l'union héterogène ; je ne pense pas, dis-je, que les vastes pouvoirs qui vous
sont dévolus par la loi, puissent vous autoriser ou vous justifier d'intervenir ou vous mêler de l'af-
faire dont il est question dans la lettre de l'Exécutif, et dont vous me parlez dans la vôtre. Que
votre Honneur veuille bien se rappeler, que je suis appelé à me défendre dans une cause actuelle-
ment pendante devant la Cour Provinciale de Sa Majesté, contre les prétendus motifs de plainte
auxquels vous faites allusion dans votre lettre, et sur lesquels (qu'ils soient fondés ou non,) il
sera de votre devoir, comme Juge, de prononcer une sentence judiciaire.

Comme Shérif je ne puis ignorer, que si jamais, en aucune occasion, j'agissais sciemnt et
volontairement d'une manière inconstitutionnelle vis-à-vis du Gouvernement dd Sa Majesté,
l'Exécutif du Bas-Canada saurait très-bien me forcer, par de moyens légaux et coniitutionnels, à
respecter et exécuter les lois auxquelles je suis tenu d'obéir le la manière la plus stricte et la plus
formelle. Dans cette hypothèse, votre Honneur ne pourrait-elle pas être appelée par le Représen-
tant de Sa Majesté, à donner son opinion ? Ne pourrait-elle pas être consultée sur cette matière >
Convaincu d'ailleurs que, comme Shérif, mon seul devoir envers la Cour Provinciale du District
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Appendice Inférieur de Gaspé, est de respecter et maintenir son autorité, et d'exécuter ses ordres et
(W.) sentences légales, je croirais agir d'une manière inconstitutionnelle et manquer à mon devoir,

si je répondais à la lettre de Votre Honneur, d'une manière circonstanciée ; car je ne puis me
persuader que John Gaivler Thompson, Ecuier, de qui j'ai reçu cette lettre, soit autre que
'Honorable John Gawler Thompson, Juge Provincial du District Inférieur de Gaspé. Mais

par respect pour Son Excellence, j'ai la satisfaction d'informer Votre Honneur, qu'avafnt
même de recevoir votre lettre, j'ai eu le plaisir d'obéir à l'ordre de Son Excellence à cet-
égard, aussi promptement que des circonstances accidentelles me l'ont permis.

J'ai l'honneur d'être,
Honorable Juge,
Votre très-humble et obéissant serviteur,

J. FERGUSON WINTER,
Shérif, District de Gaspé.

A l'Honorable John Gaivler Thompson,
Juge Provincial District Inférieur

de Gaspé.

Lettre de l'Honorable Juge Thompson à J. B. Glegg, Ecuyer, Secrétaire Civil:

NEw CARLISLE, 10e Juillet, 1831.

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 30 Avril dernier, qui m'est par-
venue le 19 Juin suivant, et dans laquelle vous me transmettez l'ordre de Son Excellence de de-
mander au Shérif de ce District, d'expliquer les motifs pour lesquels il a négligé si longtemps de
se conformer anx réglemens établis qui lui enjoignent de rendre ses comptes tous les six mois.
Je lui ai aussi laissé savoir, que les comptes des dépenses de ce District n'ont pas encore été
rendus, et que plusieurs plaintes ont été portées par des individus qui n'ont pas été payés de
divers articles qu'ils ont fourni pour l'usage de la Prison.

En obéissance à l'ordre de Son Excellence, j'ai écrit au Shérif et reçu sa réponse que je
vous transmets ci-jointe, avec copie de la lettre que je lui ai adressée à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre obéissant Serviteur,

JOHN G. THOMPSON.
A J. B. Glegg, Ecr., Secrétaire Civil, Québec.

Pétition des Habitans de Percé à l'Honorable Juge Thompson.

A l'Honorable John Gawler Thompson, Juge Provincial du District Inférieur de Gaspé.

L'humble Remontrance des principaux Habitans soussignés de Percé, dans le Comté de

Gaspé,

Expose très-respectueusement,

Que les Soussignés voient avec un vif regret, que, malgré leur première remontrance sur-lemauvais état de la Prison du Comté de Percé, et la conduite inexcusable de 'Officier de la Cou.
ronne chargé ex-ofaicio de la surveillance de la Prison, les abus qui sont ainsi devenus un justesujet de plainte, bien loin de diminuer, s'accroissent tous les jours et exigent un prompt remède.Qu'il est très-évident, que ces abus qui exposent la vie des fidèles sujets de Sa Majesté, et fonttomber l'administration de la Justice dans le mépris, proviennent des causes suivantes :In. Que James Ferguson Winter, Ecuyer, Shérif du District Inférieur de Gaspé, ajusqu'à,
présent négligé d'acheter des poêles, et autres articles indispensables pour l'usage de de la Prisons
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2.-Que le biscuit que le dit Shérif a fourni à la prison l'automne dernier, était mal sain et n'é- Appendice
tait pas mangeable. (W.)

3.-Que les prisonniers qui ont été jusqu'à présent incarcérés dans la dite prison, ont enduré
en hiver, les privations les plus extraordinaires ;-que l'un d'eux même, (chose affligeante à rap- 9e Août
porter,) est dernièrement mort de froid, après un emprisonnement de vingt mois, sous soupçon de
félonie, et sans avoir subi de procès, quoique la Cour des Sessions de Quartier ait siégé a Douglass
Tovn, environ douze mois après son emprisonnement ; et il serait même mort de faim, n'eût-ce
été de l'extrême humanité du Géolier actuel et des voisins.

4.-Que le dit Shérif a jusqu'à présent, négligé de faire appréhender trois voleurs qui avaient
été emprisonnés dans la dite prison l'hiver dernier, et qui se sont évadés après une détention
d'environ deux mois ; qu'ils sont toujours restés libres depuis, dans le District, au grand scandale
de la jeunesse, et au mépris de la justice publique qu'ils bravent impunément.

5.-Que le dit Shérif a négligé jusqu'à ce jour, d'établir des réglemens pour la régie intérieure
de la dite prison, et de rendre ses comptes sous serment, selon la loi, le premier jour juridique de
chaque terme.

6.-Que le dit Shérif a fait des retours faux et irrégulièrs à la signification des ordres, au
grand dommage des parties, dont très-peu ont les moyens (le payer les frais excessifs qu'entrainent
des poursuites multipliées, et qui créent chez le peuple du dégout pour les Cours de Justice elle-
mêmes.

7-Que les dits habitans considèrent, que la négligence du Shérif provient en grande partie, de
son manque de moyens, de son opiniâtreté, et de son peu de crédit ; qu'ils n'ont en conséquence
aucune confiance en lui ; et que son cautionnement n'est que personnel. C'est pourquoi, avec le plus
profond respect pour votre Honneur, et persuadés qu'elle a à coeur <le promouvoir l'administration
et les fins (le la Justice, les dits Habitans prient votre Honneur le vouloir bien transmettre leurs
griefs à l'autorité convenable, afin de faire destituer le dit Shérif de sa charge, puisqu'il n'en a pas
fidèlement remplis les devoirs selon la loi.

Percé, Comté de Gaspé,
18e Novembre, 1831.

Lettre de H. CRAIG, Ecuyer, Secrétaire Civil, à l'Honorable Juge THomPSON.

CHATEAU ST. Louis,
30e Janvier, 1832.

MONSIEUR,
J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 24e du inois dernier, qui contient une

Pétition de plusieurs Habitants (le Percé, exposant le mauvais état dans lequel la prison est tenue
dans cet endroit, se plaignant de F. Winter, Ecuyer, Shérif du District de Gaspé, et demandant
qu'il soit destitué <le sa charge.

J'ai soumis cette Pétition à Son Excellence le Gouverneur en Chef, et reçu ordre de vous en
transmettre copie ci-jointe, et de vous prier de la faire parvenir au Shérif, et de le sommer en même
temps le répondre, sous quatorze jours, aux allégués que contient cette Pétition ; faute de quoi, sa
Seigneurie considérera qu'il n'a rien à avancer pour sa défense, et prqcédera en conséquence. Je
n'ai guère besoin de vous prier de faire rapport à sa Seigneurie, du resultat de la communication
que vous êtes requis de faire à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

H. CRAIG,
Secrétaire.

Lettre de H. CRAIG, Ecuyer, Secrétaire Civil, à l'Honorable Juge TuobPsoN.

CHATEAU ST. Louis,
Québec, 6e Février, 1832.

MONMIEUR,
Dans ma lettre du 29e du mois dernier,je vous prie de communiquer à Mr. James F. Winter,

Ecuier, Shérif du District de Gaspé, copie d'une Pétition qui vous a été adressée par plusieurs
K
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Appendice habitans de ce District, et que vous avez transmise à Son Excellence le Gouverneur en Chef, et
(Ai.) dans laquelle on se plaint de la conduite de cet officier ; je vous priais aussi, dans la même lettre, de

le sommer de réfuter ce qui était allégué contre lui dans cette Pétition. J'ai reçu ordre de Sa
Seigneurie, le vous transmettre copie ci-jointe d'une autre Pétition qu'elle a depuis reçue de plu-

9e Août. sieurs habitants du Comté (le Gaspé qui se plaignent également de la conduite officielle du Shérif,
et demandent qu'il soit suspendu de sa charge ; je dois en conséquence vous prier, de vouloir aussi
communiquer cette Pétition à Mr. Winter, et m'informer du résultat, pour l'information de Sa

Seigneurie.
J'ai l'honneur d'être,

&c. &c. &c.
Il. CRAIG,

Secrétaire.
A l'Ilonble 31r. Le Juge Tlhomnpson,

New Carlisle.

Pétition des llabitans du Comté de Gaspé à Son Excellence Lord Aylmer.

A Son Excellence le Très-Ilonorable Lord AYIE, Gouverneur en Chef, &c. &c. &c.

L'humble Pétition des 1Iabitans soussignés, du Comté de Gaspé.

Expose très-humblement,

Que par le Statut Provincial qui règle les devoirs des Shérifs, cet officier est tenu de rendre
ses comptes, sous serment, le premierjour juridique de chaque terme dans les dillerents Districts de
cett- Pi ua n *.ie, ailii qu'en établissant et rendant ses comptes à de courts intervalles, les argens en

puisnent pas s'accumulcr entie les mains de cet officier.
Que nonobstant cette loi, vos Pétitionnaires regrettent de dire, que James Ferguson Winter,

Ecuier, Shérif du District Inférieur de Gaspé, s'est absenté sans raison, <les Cours qui ont été
tenues dans ce Comté, pendant les deux derniers termes : ce qui comprend une période de deux
années.

Que le dit Shérif n'avant pas rendu ses comptes pendant un si long espace de temps, vos Pé-
titionnaires regardent cette négligence de sa part comme un mépris de Cour, et une grande injus-
tice ; et ils considèrent que la sureté donnée au public par le cantionncment, n'est pas suffisante.

Que le (lit Shérif a négligé son devoir, au point d'exposer la vie des prisonniers qui ont été
incarcarés dans la prison pendant l'hiver, au grand discrédit du Gouvernement, et de manière à
exciter l'indignation de tout le monde. Que le Prisonnier, Peter Gasguier, qui est actuellement
détenu dans la Prison (ainsi que le Sauvage qui y est mort) souffre des privations telles, qu'il
devient nécessaire d'exposer la négligence du dit Shérif, et sa conduite coupable en n'achetant pas
des poëles, diu biscuit, et les autres articles nécessaires pour le maintien de la dite Prison, et des
Prisonniers.

Pourquoi vos Pétitionnaires prient humblement Votre Excellence. dle vouloir bien accueillir
favorablement leur Pétition, et ordonner que le dit Shérif soit suspendu de sa charge, ou adopter
telles autres mesures à cet égard qu'elle jugera convenables dans sa sagesse.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier. 1 signatures.

Comté le Gaspé, 24e Décembre, 1831.

Lettre dc l'Honorable Juge TiIOMPsON, au Shérif du District de Gaspé.

Paspébiac, 20e Février, 1832.
Mom.snuia,

J'ai reçu hier une lettre de Mr. le Secrétaire Craig, du 30e Janvier dernier, contenant copie
d'une Pétition de plusieurs habitants de Percé, qui se plaignent de l'état de la Prison en cet en-
droit, et de votre conduite comme Shérif du District de Gaspé. On me prie de vous la transmettre,
et de vous sommer en même temps de répondre sous quatorze jours aux allégués que contient cette
Pétition ; faute de quoi, sa Seigneurie considérera que vous n'avez rien à avancer pour réfuter
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ces allégués, et procédera en conséquence. Je vous transmets donc copie de la dite Pétition, et Appendice
vous prie de m'envoyer la réponse dans le temps prescrit, vû que sa Seigneurie exige que je lui
fasse rapport du résultat de la présente communication. (W)

J'ai l'honneur d'être, 9e Août.

Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN G. THOMPSON.

A JAMEs FERGUSON WINTER, Ecuier,
Shérif, District de Gaspé.

Lettre de l'Honorable Juge Thompson au Shérif du District de Gaspé.

foNsIEUR, Paspébiac, 28e Février, 1832.

J'ai reçu par la Malle d'hier, une lettre de Mr. le Secrétaire Craig, qui réfère à une lettre
précédente du 30e Janvier dernier, qui vous a été communiquée dans la mienne du 2e dernier,
transmettant copie d'une autre Pétition qui a été depuis transmise par plusieurs habitans du Comté
de Gaspé, se plaignant de votre conduite comme Shérif (le ce District ; demandant que vous soyez
suspendu de votre charge ; et me priant de vous la communiquer, et de lui en annoncer le résultat,
pour l'information de Sa Seigneurie.

Je vous transments donc copie de la Pétition qui m'a été adressée, bien persuadé que vous
m'enverrez une réponse sans délai.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

JOHN G. THOMPSON.

A James Ferguson Winter, Ecuier,
Shérif, District de Gaspé.

Lettre de l'Honorable Juge THloiPsoN, au Shérif du District de Gaspé.

10e Mars, 1832.

MoN CHER MONSIEUR,
Les lettres que je vous ai communiquées le 20e et 28e Février dernier, étant des Communi-

cations Officielles de Son Excellence, Lord Aylmer, je m'attendais que vous me feriez réponse
avant ce jour ; mais comme je suis informé que l'état de votre santé n'a pas été bon,
pendant le mois dernier, j'ai retardé à envoyeî ma réponse : je me flatte que vous serez en état de
me transmettre votre défense avant Jeudi prochain, car je serai alors obligé de faire mon rapport.

Le vôtre, &c.

JOHN G. THOMPSON.

Lettre du Shérif du District de Gaspé, à l'Honorable Juge THOMPSON.

Paspébiac, lie Mars, 1832.

MON CHER MONSIEUR,
Je reçois à l'instant votre note d'hier ; une nouvelle attaque de la maladie épidémique qui
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Appendice . prévalu si généralement dans ce District cet hiver, est la seule cause du délai que j'ai mis a
(1.) a répondre à la vôtre du 20 du mois dernier,

Je vous ai envoyé une note, polir vous informer de cela, le 4 ; depuis ce temps, je ne crois

va AOC. pas avoir été plus d'une journée cn état d'écrire. Je suis mieux maintenant, et je me suis levé
régulèremeut ces deux jours derniers ; mais comme je suis encore bien faible, et que la réponse
à Son Excellence qui doit être transmise par votre canal, exige une grande attention, cela me
prendra un peu de tenps. J'ai commencé ma réponse Vendredi après midi, et je n'ai fait que
peu de chose ; j'ai un peu plus travaillé hier, et vous l'aurez sans aucun délai volontaire de
mna part. J'ai l'honneur d'être,

Mon cher Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

.1. FERGUSON WINTER,
Shérif, District de Gaspé.

A l'Honorable J. GawtEr THOMPsON,
Juge, )i-trict de Gaspé.

Lettre du Shérif de Gaspé, à l'Honorable Juge TH-OMPsoN.

A l'onorable J, Gawixa TnoMPsox, Juge du District de Gaspé.

Paspaébic, 15e Mars 1832.

J'ai reçu le lendemain, vos lettres du 20 et du 28 du mois dernier, avec les Pétitions de
Mr. John Le Boutillier, de Percé, et de plusieurs autres, dans lesquelles il est porté de nom-
breuses accusations contre moi, en ma qualité de Shérif du District de Gaspé. Par rapport au
retard qui a eu lieu dans ma réponse, je vous prie de référer à mes notes du 4 et du il de cemois.
Votre note du 10, ainsi que la lettre dont.j'ai parlé plus haut, me font voir, que les ordres que
vous avez reçus de Son Excellence, d'exiger de moi une prompte réponse, sont péremptoires
et me prescrivent un temps limité.

Quoiqu'appuyées sur des faussetés, et le résultat de la malveillance à mon égard, ces péti-
tions ne méritent vraiment de réponse que parcequ'elles sont transmises par l'ordre du Gouver-
neur en Chef. Le même motif que je vous ai donné le 11 courant, savoir: le mauvais état de
ina santé, m'a empêché jusqu'à ce jour de vous donner mes réponses qui sont de nature à me
justifier amplement et à s!sfaire Son Excellence. Comme je vois qu'il vous est prescrit un
temps limité pour faire votre rapport, de peur que vous n'encourriez du blâme, je crois né-
cessaire pour le moment de répondre en peu de mots, me réservant le droit de répondre d'une
manière plus circonstanciée d'ici à quinzejours. En réponse aux Pétitions, datées Percé, Comté
de Gaspé, le 28e Nov. 1S31, et Comté de Gaspé, le 24e Décembre 1831,je déclarerai simple-
ment pour le présent, qu'elles sont fausses, et que je nie entièrement et formellement les allégués
qu'elles contiennent, et les accusations qui y sont portées contre moi. Quoique bien convaincu
que la plupart de ces allégués sont essentiellement faux, ils n'en nécessiteront pas moins des ex-
plications de ma part, par rapport au mauvais biscuit, etc. etc. etc. Je me réserve donc le droit
de donner, d'ici à quinze jours, une réponse plus ample et satisfaisante h Son Excellence.

J'ai l'honneur d'être,
Votre très-humble et obéissant serviteur.

J. FERGUSON WINTER,
Shérif, District de Gaspé.

Lettre de l'Honorable Juge TRoiPsoN au Lieut. Col. CRAIG, Secrétaire Civil.

New-Carlisle, 16e Mars, 1842.
AMONsIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 30 Janvier dernier, qui m'est parve-
nue le 19 du mois dernier, et qui contient copie d'une pétition de plusieurs Habitants de Percé,
exposant le mauvais état dans lequel la prison de cet endroit est tenue-se plaignant de la con.
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duite (lu Shérif de ce District, et demandant qu'il soit destitué de sa charge: Cette lettre m'en-
joint aussi de transmettre cette Pétition au Shérif, et de le sommer en même temps de répondre APPe"dWce
sous quinze jours, aux allégués de cette Pétition ; faute de quoi, Sa Seigneurie considérera qu'il n'a (W.)
rien à avancer pour réfuter ces accusations-

En obéissance à l'ordre de Sa Seigneurie, j'ai écrit au Shérif à ce sujet, etje lui ai transmis ge Août.
votre copie certifiée de la pétition. Pour l'information de Sa Seigneurie, je vous transmets
maintenant sa réponse, ainsi que la correspondance qui a eu lieu en conséquence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

J. G. THOMPSON.

Au Lieutenant Colonel CRÂi o,
Secrétaire Civil, etc. etc. etc.

Vraies copies.

JNO. G. THOMPSON.

-E.--

Lettre de C. YORKE, Ecuyer, Secrétaire Civil, à l'Honorable Juge Thompson.

CHTEAU ST. Louis,
Québec, 25e Avril, 1829.

MONSIEUR,
J'ai eu l'honneur hier de recevoir votre lettre du 11 Mars, danslaquelle vous demandez

la permission de visiter votre famille à Québec à l'ouverture de la navigation, et de régler
quelques affaires privées ; exposant en outre, qu'il ne résultera aucun inconvénient de votre ab-
sence, vu que vous vous proposez d'être de retour à votre poste le 4 ou ô Juin, et que la Cour
ne commence pas avant le commencement de Juillet. Dans ces circonstances, j'ai ordre de
Son Excellence de vous informer, qu'elle n'a pas d'objection à ce que vous veniez à Québec, et
je vous transmets en conséquence la permission nécessaire.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

C. YORKE,
Secrétaire.

A l'Honorable
Mr. le Juge Thompson.

Lettre de H. CRAIG, Ecuyer, Secrétaire Civil, à l'Honorable Juge THompsoN.
CHATEAU ST. Louis,

Québec, 26e Mars, 1832.
IONsIEUR,

J'ai soumis à Son Excellence le Gouverneur en Chef, votre lettre du 3 de ce mois, dans
laquelle vous demandez un congé d'absence de trois ou quatre semaines, dans le mois de Mai
prochain ; et j'ai l'honneur de vous informer qu'il a plû à Sa Seigneurie d'accéder à votre de-
mande.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre humble et obéissant serviteur,

A l'honorable
Mr. le Juge TltompsoN, H. CRAIG,

Seciétaiie.
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Appendice Lettre de H. CEAIG, Ecuyer, Serétaire Civil, i.tPHonorable Juge THoSpson.
(W.)

CHATEAU ST. Louis,
9e Août. Québec, 6e Mai, 1833.

MoNsxEU1K,
Ayant soumis à Son Excellence le Gouverneur en Chef, votre demande d'un congé d'al-

sencè de deux ou trois semaines, afin de venir à Québec pour des affaires privées, j'ai Phonneur de
vous informer qu'il a plû à Son Excellence d'accéder à votre demande.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-lmmble et obéissant serviteur,

H. CRAIG,
Secrétaire.

A l'Honorable
Mr. le Juge THoMpsoN.

Lettre de 1-. CRAto, Ecuyer, Secrétaire Civil, à PlHonorable Juge Tmompsox.

CHATEAU ST. Louis,

MoNSÎU, paQuébec, 23e Mars, 1835.

Je n'ai pas manqué de mettre devant Son Excellence le Gouverneur en Chef, votre lettre du
2ie du mois dernier, et j'ai beaucoup de plaisir à vous informer, qu'il a plû à Sa Seigneurie d'ac.
céder à votre demande, et de vous accorder un congé d'absence de trois semaines, dans le mois de
Mai prochain.

- J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur,
H.. CRAIG,

Secrétaire.
A l'Honorable

Mr. Le Juge TioMPsoN.,
Nev Carlisle.

(Vraie copie)
JNO. G. THOMPSON.

-F.-

EXTRAIT de la GAZETTE DE QuEBEc, du 16e Avril, 1834.

" Nous apprenons qu'il a été donné des ordres pour dresser des Warrants, pour payer un nou-
" veau trimestre à tous les Officiers Publics."

-G.

Cour de Vice Amirauté,
Bas-Canada.

La Goèlette Agnès,
[Action de John Bessin.)

MNRDI le 4e Octobre, 1836.
Sur la Pétition sommaire présentée par Ogden et Davidson, datée le Se Mai, 1836, et ad-

mise en cette cause en faveur du dit John Bessin.
Benjamin Henry Lemoine, de la Cité <le Québec, Ecuyer, Marchand, âgé de vingt-cinq ans,.

témoin dans la cause, après serment ddment prêté, dépose et dlit :-J'ai fait voile de Québec, dwan>.
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le Goëlette Agnès, pour les Indes Occidentales, dans le mois de Juin mil huit cent trente quatre,
et je connais le poursuivant qui a fait voile dans la Goëlette pour le même voyage. D'après les Appedice
papiers du Vaisseau il paraîtrait, qu'il était Contre-maitre de la dite Goëlette ; mais ils'est conduit (W.)
pendant tout le cours du dit voyage, contrairement aux idées que le Déposant avait des devoirs du
Contre-maître ; il a montré beaucoup de mutinerie, et menacé de battre le Capitaine. Le Dépo. 9c Août.
sant ne se rappelle pas le montant des gages que le poursuivant a promis d'après l'engagement, mais
il croit que c'est quatre louis courant. Le voyage de la dite Goëlette de Québec, a été environ de
cinquante trois jours. Le Déposant a vendu sa cargaison à St. Vincent ; elle consistait en pois-
son, farine, lard et autres articles. La Goëlette est restée à St. Vincent vingt deux jours, et après
avoir pris une cargaison de Rhum, elle est partie pour Québec le cinq Septembre ; et après un voyage
d'environ trente neuf jours, la dite Goëlette s'est dirigée vers le Havre de Malbay en détresse, et
a été jetée à la côte, le ou vers le 18e Octobre 1834. Pendant tout le cours du dit voyage, le pour-
suivant était à bord de la dite Goëlette. Le poursuivant pendant ce voyage, n'a pas voulu se sou-
mettre aux ordres légitimes du maitre de laGoëlette, mais au contraire, il a constamment désobéi à ses
ordres, s'est mutiné et a refusé de tenir le journal de navigation de la Goélette en revenant ; et il
ét..it incapable de le faire, à cause de son ivresse continuelle.

Le Déposant est d'opinion, que le poursuivant est un ivrogre d'habitude. Après que la dite Goë.
lette eut été jetée à la côte, dans le District Inférieur de Gaspé, le paursuivant a travaillé à sauver
la Goëlette naufragée.

B. Hl. LEMOINE.
Cette déclaration a été renouvellée, et reconnue devant son honneur lHenry Black, Ecuyer,

le 7e Octobre, 1836.

Présent,

V. POWER,
Régistraire.

Le même jour, 4e Octobre 1836, le même témoin a été transquestionné par Mr. Aylwin.

Le témoin après avoir été mis sur ses gardes, a répondu:

Au premier interrogatoire. J'ai vu l'original du Protêt qui m'est maintenant exhibé et marqué
comme l'exhibit No. 1. du défendeur. - Le dit exhibit est, au meilleur de ma connaissance,
une copie fidèle de l'original que j'ai vu.

Au second Interrogatoire. J'ai lu le dit protêt, et je sais que le contenu en est vrai, et suis
persuadé, vu l'état donné de la saison (il y avait alors plus d'un pied de neige·sur la terre) et l'im-
possibilité de sauver la cargaison ou le bâtiment, que le Capitaine et Péquipage n'avaient
d'autre alternative que de procéder tel qu'il est dit dans le Protêt.

Au troisième Interrogatoire. Je connois l'écriture et la signature de John Bessin, le poursui-
vant en cette cause ; je l'ai souvent vu écrire, et la lettre qui m'est maintenant montrée et qui est
filée comme lexhibit No. 2. du défendeur en cette cause, et à laquelle il a souscrit son nom,
est l'écriture du dit John Bessin le poursuivant ; et la signature "John Bessin" qui est apposée
à la dite lettre, est aussi l'écriture et la propre signature du dit John Bessin.

Au quatrième Interrogatoire. Je connais la signature d'Amasa Bebee et de John Wilkie,
Greffiers de la Cour Provinciale du District Inférieur de Gaspé, et la signature "Bebee et WII-
P. P. C." apposée à l'exhibit No. 3. du défendeur, qui en est maintenant exhibée, et
qui sont des copies d'Office des procédures, dans une cause où John Bessin était demandeur,
et John Taylor, défendeur, et Charles Vardon et Samuel Colas, tiers-saisis, est la propre si-
gnature des dits Bebee et Wilkie, par tout où elles paraissent dans les dites copies d'Office, et est
la propre écriture des dits Amasa Bebee et John Wilkie, Greffiers de la dite Cour Provinciale.

Au cinquième interrogatoire. Le poursuivant Bessin s'est mutiné; il a refusé d'obéir aux
ordres de son Capitaine, menacé la vie des passagers, et a été pendant plusieursjours après
notre départ pour les Iles, dans un état d'ivresse complète.

Au sixième interrogatoire. Le poursuivant a laissé la Goëlette, après qu'elle eût été jette
à la côte, et selon moi, il était parfaitement satisfait ; après cet accident, il est convenu avec
ln Capitaine et l'équipage de la nécessité de considérer la Goëlette comme parfaitement naufra-
gée et perdue, tellement qu'il m'a demandé une recommendation, vu qu'il se roposait de partir
immédiatement pour Québec, afin de prendre un passage pour passer en Europe le même au-
tomne.

Au septième interrogatoire. La dite Goëlette a fait naufrage vers le 18e Octobre 1834, dans
le Havre de Malbay. Elle n'a jamais été employée à naviguer depuis, mais on l'a fait flotter
en l'allégissant de sa cargaison quelque temps après le naufrage. Elle est maintenant, et e.-t
toujours restée depuis l'automne 1834, dans la hâvre de Malbay.
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Aendice j Au huitième interrogatoire. Le poursuivant a reçu, à ma connaissance, partie de ses gages;
(W.) je ne puis dire la somme qui lui a été payée. Et le Déposant ne dit rien de plus, et a signé.

B. B. LEMOINE.
9e Août.

Cette déclaration a été renouvelée, et reconnue devant son Honneur Henry Black, le 7e
Octobre, 1836.

Présent,. W. POWER,
Régistraire.

Cour de Vice Amirauté,
Bas-Canada.

Je certifie par le présent, que les huit pages précédentes contiennent une vraie copie du té-
moignage donné par Benjamin Henry Lemoine, Ecuyer, dans une cause dernièrement pendante,
et décidée dans la dite Cour, dans laquelle John Bessin était le poursuivant, contre la Goélette
Agnès, et John Taylor, Maître, Défendeur.

[L. S.] W. POWER,
Régistraire.

Québec, 10e Décembre, 1836.

-H.-

Pétition des Habitans du Comté de Bonaventure et de Gaspé, à la Chambre d'Assemblée de la
Province du Bas-Canada.

Aux HonorablesChevaliers, Citoyens et Bourgeois du Bas-Canada, en Parlement Provincial.

La Pétition des Habitans soussignés, des Comtés de Bonaventure et de Gaspé, dans le District
Inférieur de Gaspé»,

Expose humblement:.

Que plusieurs de vos Pétitionnaires ont, à la dernière Election du Comté de Bonaventure,
appuyé Joseph François Deblois, Ecuyer, un des Membres représentant le dit Comté dans le Par-
lement Provincial actuel. Que vos Pétitionnaires ont appris avec étonnement, que le dit Joseph
François Deblois, tant en son nom en qualité de Représentant du peuple, qu'au nom des habitans
du District de Gaspé en général, a présenté une Pétition à votre Honorable Chambre, dans la-
quelle il se plaint en termes amers et peu mesurés de la conduite de l'Honorable John Gawler
Thompson, Juge de la Cour Provinciale du District Inférieur de Gaspé.

Que plusieurs de vos Pétitionnaires ont plaidé, et plaident actuellement dans la Cour Provin-
ciale, soit comme Demandeurs ou Défendeurs; et ils doivent en justice déclarer, qu'ils ont toujours
eu une entière confiance dans les décisions du dit Honorable John Gawler Thompson, dont l'inté-
grité, la droiture, et l'impartialité n'ont jamais été révoquées en doute, soit par vos Pétitionnaires
ou par les habitans lu District <le Gaspé ; et comme preuve de la vérité de cet avancé, ils pren-
ncnt la tiberté de remarquer, que quoique le lit Honorable John Gawler Thompson ait été Juge
de la Cour Provinciale du District (le Gaspé, depuis plus de huit années; qu'il ait décidé plus de
deux mille eauses pendant cette période de temps ; et (lue, d'après le Bill de Juditature du dit Dis-
trict, il y ait appel de ta dite Cour à la Cour du Banc du Roi du District <le Québec, néanmoins
aucun des jugemens du dit Juge n'a été renversé, quoique le <lit Joseph Deblois ait pratiqué dans
la dite Cour pendant toute cette période, et ait été concerné depuis sept années dans presque
toutes les causes contestées.



4>5 Victoriaæ. Appendice (W .) A. 1841.

Qu'animés par un pur sentiment de justice, vos Pétitionnaires repoussent avec indignation A ppendice
cette partie de la Pétition du dit Joseph François De Blois qui accuse le dit Juge, tant en leur (-
nou, que comme Représentant du Peuple, d'imbécilité naturelle, d'un manque d'intelli-

gence, de caractère, de sagacité, de décence et de dignité dans sa conduite ; d'aversion pour ses 9e Août
devoirs, et d'incapacité à les remplir ; de négligence, d'ignorance et de mépris pour les lois du
Pays ; d'être partial, capricieux, arbitraire et vindicatif; d'employer ses pouvoirs comme Juge
à assouvir ses passions et à les convertir en un instrument de vengeance ; d'entraver, et même
arrêter le cours de la Justice ; d'accorder une protection indue aux intérêts qu'il voulait servir;
de menacer de son ressentiment plusieurs sujets de Sa Majesté ; d'être intervenu dans la der-
nière Election générale, et de n'avoir pas tenu plusieurs termes de la Cour Provinciale du dit
District de Gaspé : vos Pétitionnaires prennent la liberté d'assurer votre Honorable Chambre,
que tous ces reproches contre le dit Honorable John Gawler Thompson, sont dénués de fonde-
ments, et sont injustes, diffamatoires, faux et mensongers.

Que la circonstance seule que cette Pétition est présentée par des hommes tout à fait dés-
intéressés, doit suffire pour convaincre votre Honorable Chambre, de l'estime qui est portée au
dit Honorable Juge dans le District de Gaspé ; de lentière confiance que les dits habitans ont
dans la dite Cour Provinciale ; et de l'intégrité, de lhonneur,et des connaissances légales du
dit Juge Provincial.

Pourquoi, vos Pétitionnaires prient instamment votre IHonorableChambre, de ne pas se pronon-
cer sur la Pétition du dit Joseph François De Blois, avant d'avoir institué une enquête pleine
et entière relativement aux plaintes que contient cette Pétition ; et ils sent se flatter, que votre
iIonorable Chambre voudra bien aussi interroger, non seulement les témoins qui seront produits
par le dit Joseph François De Blois, à l'appui de sa Pétition, mais aussi tels autres témoins
connus par leur intégrité, leur respectabilité et leur impartialité, qui seront assignés par vos
Pétitionnaires, afin qu'ample justice soit rendue à toutes les parties, et que votre Honorable Cham-
bre ne soit pas accessoire à priver vos Pétitionnaires, et les loyaux sujets de Sa Majesté du
District de Gaspé, des services d'un individu qu'ils estiment et respectent à un haut dégré.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier.

(Signé) de FARQUIAR McRAE, J. P. et 930 autres personnes.

Neiv Carlisle, 2e Janvier, 1836.

Pétition des Juges de Paix du District de Gaspé, à l'Honorable Juge Thompson.

A l'Honorable John G. Thompson, Juge Provincial du District Inférieur de Gaspé, dans
la Province du Bas-Canada.

L'humble Pétition des Juges de Paix Soussignés, du District de Gaspé.-

Expose respectueusement.-

Que depuis quelques tems, il n'a pas été tenu de Sessions de la Paix en cet endroit pour la
due administration de la Justice et l'expédition des affaires publiques, et qu'en conséquence, il
a été commis plusieurs déprédations et violations de la loi avec impunité.

Que vos Pétitionnaires ont, de tems à autres, pris connaissance de diverses plaintes et infor-
mations, et ont admis les aggresseurs à caution durant bonne conduite, &c. &c. et les ont obligés
de comparaitre pour la décision définitive de ces plaintes ; mais que le besoin d'un nombre
suffisant de Juges de Paix pour former un Quorun, empêche vos Pétitionnaires de remplir les
devoirs qui leur sont assignés, et qui tendent puissamment à la conservation de leurs personnes
et de leurs propriétés.
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Appendice Que les inconvéniens dont il est parlé plus haut, sont très-préjudiciables aux fins de la Justice,
(W.) et au maintien du bon ordre, et que l'on ne peut y remèdier qu'en tenant des Sessions Générales

de la Paix, conformément à l'Acte qui pourvoit à cet object ; et que sans l'aide et la coopération
9e Août. de votre Honneur aux prochaines Sessions de la Paix à New Carlisle, vos Pétitionnaires craignent

vivement que la partie respectable et paisible de la société ne soit exposée aux mêmes incon-
véniens.

Pourquoi vos Pétitionnaires prient humblement votre HonneuFde vouloir bien les aider à porter
remède aux maux qu'ils redoutent et qui les menacent. Et vos Pétitionnaires ne cesseront de
prier.

FARQUHAR McRAE, J. P.
WILLIAM CARTER, J. P.

Hope Town, 28e Décembre, 1831.

Lettre (lu Shérif de Gaspé, au Lieut. Col. Craig, Secrétaire Civil.

Paspébiac, Bureau du Shérif,
9e Juillet, 1832.

MONSIEUR,

L'Honorable Mr. Thompson, Juge Provinriùi du District Inférieur de Gaspé, a présidé, dans
le mois (le Janvier dernier, les Sessions Trimestricles ou Sessions Générales de la Paix qui ont été
tenues à New Carlisle.

Je conçois que de nombreux motifs d'incompétence doivent s'opposer à cette démarclhe du Juge
Provincial; qu'elle est diamnétralement opposée aux Lois et à la Constitution du Pays ; et que rien
ne saurait la justifier. Si je n'avais été retenu au lit par une maladie grave, et obligé d'assister
aux Sessions par Député, j'aurais objecté à la compétence de la Cour, et refusé de faire mon retour
des Jurés. Cela aurait été pour moi sans doute une alternative désagréable, mais obligatoire, carje
ne puis, ni n'ose sciemment commettre un acte illégal, ou y participer. Pour obvier à la position
désagréable où je serai placé, si le chose arrivait une seconde fois, je demande humbleiment à Son
Excellence d'intervenir et de me transmettre ses instructions à cet égard.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

J. FERGUSON WINTER,
Shérif, District Gaspé.

Au Lieutenant Col. Craig,
Secrétaire Civil, Québec.

Lettre de H. CiaIe, Ecuyer, Secrétaire Civil, à l'Honorable Juge TnoursoN.

CUATEAU ST. Louis,

MoNSsUZ, Québec, 17e Août, 1832.

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur en Chef, de vous transmettre la lettre ci-jointe de
J. F. Winter, Shérif du District Inférieur de Gaspé, datée Paspébiac, le 9e Juillet, 1832, dans



4-5 Victorie. Appendice (W.) A. 1841.

laquelle il se plaint de ce que vous avez présidé les Sessions de Quartier de la Paix, du mois de Appendice
Janvier dernier; et je dois vous prier de vouloir bien me communiquer, pour l'information de Son (W.)
Excellence, les remarques que tous pourriez avoir à offrir au sujet de cette représentation.

9e Août.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

H. CRAIG,
Secrétaire.

A l'Honorable
Mr. Le Juge TaOMPsoN.

Réponse à la Lettre précédente.

PASPEIAC, 14e Septembre, 1832.

MONSIEUR,

J'accuse la réception de votre lettre du 17e du mois dernier, avec celle du Shérif de ce Dis-
trict, dans laquelle il se plaint que j'ai présidé les Sessions Générales de Quartier à New Carlisle,
dans le mois de Janvier dernier ; vous me priez aussi d'offrir telles remarques que je pourrais avoir
à offrir à ce sujet, pour l'information de Son Excellence. En obéissance à l'ordre de sa Seigneu-
rie, je dois dire qu'en effet j'ai présidé cette Cour, par le motif qu'il n'y avait pas. eu de Sessions
depuis plus d'une année, faute de Quorum ; Mr. McRae et Mr. Carter étant aors les seuls
Magistrats qualifiés résidans dans ce District entre la Pointe Peter, dans le Golfe St. Laurent, et
la Rivière Ristigouche, à l'extrémité occidentale de la Baie des Chaleurs.

L'absence de toute protection pour les habitans paisibles, avait engagé ces Messieurs à me
présenter une Pétition comme principal Magistrat du District, pour me prier de les assister dans
cette occasion. Je me suis conformé à leur désir, et j'aurais continué de présider cette Cour, si
je n'avais été exempté de ce nouveau devoir, par la nomination subséquente d'une nouvelle Com-
mission de la Paix.

L'incompatibilité qu'on me reproche est une plainte imaginaire ; car, le Juge du District de
St. François, avec une jurisdiction semblable à la mienne, a présidé, et préside encore, je crois, les
Sessions en ce( endroit.

A l'opinion légale qu'offre gratuitement le Shérif de ce District, j'opposerai celle de la Légis-
lature de la Province, qui par l'Acte de la 5e Geo. 4, chap. 22, sec. lere, non seulement admet et
reconnait cette compatibilité, mais accorde de plus au Juge Provincial, la somme de £90 sterling,
pour frais de voyage, pour tenir les Sessions cette année. La jurisdiction n'a pas &é changée
depuis cette époque. Je vous transmets ci-jointes, la lettre et la Pétition auxquelles j'ai fait
allusion.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

JNO. G. THOMPSON,
Juge Provincial de Gaspé.

Au Lieutenant Colonel CnttG,
Secrétaire Civil, Québec,
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Appendice Pétition adressée au Juge TiHoMçpsoN, par deux Juges de Paix du District de Gaspé.
(WV.)

A , A lHonorable John Gawler Thompson, Juge de la Cour Provinciale de Sa Majesté, pour le
9e Août. District Inférieur de Gaspé.

La Pétition de Farquhar McRae et Robert Caldwell, Ecuyers, deux des Juges de Paix de
Sa Majesté pour le dit District.

Expose humblement :

Que les Juges de Paix de Sa Majesté ont pris des dépositions et reçu des plaintes qu'il est
nécessaire, pour la conservation de la paix publique et dans l'intérêt du public en général, de
porter devant les Sessions de la Paix qui devront siéger à New Carlisle, demain.

Que vû l'absence des deux autres Juges de Paix, qui résident dans cette partie du Comté de
Bonaventure, il sera impossible pour vos Pétitionnaires, de tenir les prochaines Sessions Géné-
rales de la Paix, faute de Quorum, sans l'assistance de votre Honneur. Que si les Sessions ne
sont pas tenues tel que prescrit par la loi, plusieurs Criminels échapperont au bras vengeur
des lois et de la Justice, et l'assurance de l'impunité les entrainera à la commission de nouveaux
C rimes.

Pourquoi vos Pétitionnaires prient humblement votre Honneur, de vouloir bien prendre leur
requête et l'état du District en sa sérieuse considération; et ils osent se flatter,que mû par des mo-
tifs aussi puissans, et pour l'avantage du public, votre Honneur voudra bien présider les pro-
chaines Sessions Générales de la Paix qui auront lieu à New Carlisle, demain.

Et vos Pétitionnaires ne cesseront de prier.

FARQUHAR McRAE, J. P.
ROBERT CALDWELL, J. P.

New Carlisle,
10e Janvier, 1832.

Autre Pétition de deux Juges de Paix du District de Gaspé, à l'Honorable Juge Thompson.

A l'Honorable John Gawler Thompson, Juge de la Cour Provinciale de Sa Majesté du
District de Gaspé.

La Pétition de Robert Caldwell et William Carter, Ecuyers, deux des Juges de Paix de Sa
Majesté pour le dit District.-

Expose humblement :
Que vos Pétitionnaires craignent vivement qu'on ne puisse trouver un quorum suffisant de

Magistrats, pour présider à.la prochaine Session Générale de la Paix qui devrait avoir lieu à
New Carlisle, dans le dit District, du lie au 16e Janvier courant inclusivement ; et que les in-
térêts publics, et diverses affaires importantes souffriront de ce retard d'une manière grave. Ils
prient donc respectueusement votre Honneur, de compléter le quorum, et de présider les pro-
chaines Sessions Générales de la Paix à New Carlisle, afin de promouvoir les fins de la Justice,
et les intérêts du District en général.

Et les Pétitionnaires ne cesseront de prier.

W. CARTER, J. P.
ROBERT CALDWELL, J. P.

)istrict de Gaspé,
New Carlisle, Se Janv. 1832.
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Appendice
Pétition des Habitans du Township de Carleton, au Juge de la Cour Provinciale du District (W) -

de Gaspé.
9e Août

COPIE DE L'ORIGINAL.

Province du Bas-Canada,
District de Gaspé.

A l'Honorable Juge de la Cour Provinciale du District de Gaspé.

La Pétition des Habitans soussignés, du Comté de Bonaventure,

Expose humblement:

Que depuis plusieurs années, il n'y à pas eu de'Sessions Générales de la Paix dans cette par-
tie du District, faute de Magistrats.

Qu'il devient nécessaire pour l'avantage du Public, qu'une Session de la Paix ait lieu cette
année à Carleton.

En conséquence Vos Supplians vous prient humblement de vouloir bien siéger à la Session
qui se présente ; et ils ne cesseront de prier.

M. MICHAUD, J. P.
JOSEPH MEAGHER, C. M.
NICOLAS LANDRY, C. M.
C. W. LABILLOIS, C. M.
J. G. LEBEL, N. P.

Carleton, 10e Juillet, 1834.

Pétition de deux des Juges de Paix du District de Gaspé, au Juge de la Cour Provinciale.

La Pétiton de HUGHr AITKIN et HILAIRE MICHAUD, Ecuyers, Juges de Paix pour le Dis-
trict susdit,

Expose humblement:

Qu'après avoir pris connaissance des affaires qui vont paraitre devant eux, dans le cours de
cette Session, ils sont dans l'absolue nécessité de requérir votre honneur de prendre siége avec eux.

Pourquoi vos Pétitionnaires, pleins de confiance en votre justice, osent se flatter que la pré-
sente Requête recevra votre assentiment pour l'avantage du Public, et ferez justice.

HUGH AITKIN.
H. MICHAUD..

Carleton, lle Juillet, 1834.

Vraies Copies,.

JNO. G. THOMPSON.
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Appendice COPIE d'une Dépêche de Lord GLiENELG, à Son Excellence le ComTE GosFoRtD.(W.)
No. 168.9e Août. 68DowrxG 

STREET,

24e Janvier, 1836..

MILORD,

J'ai eu l'honneur de recevoir votre Dépêche du 6e Décembre, No. 135, avec copie de cer-
tains procédés qui ont eu lieu dans la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, dans une Enquête
qu'elle a instituée relativement à la conduite de Mr. J. G. Thompson, Juge de la Cour Provin-
ciale du District Inférieur de Gaspé ; et aussi copie de la réponse de Mr. Thompson, aux accusa-
tions portées contre lui.

J'approuve le refus qu'a fait Votre Seigneurie, de suspendre Mr. Thompson de sa charge,
pendant l'Enquêete ; et je vous approuve également d'avoir donné à ce Monsieur une ample oc-
casion de répondre aux accusations qui ont été portées contre lui, avant de les transmettre pour la
considération du Gouvernement de Sa Majesté.

Comme ces accusations ont rapport en grande partie à la conduite judiciaire de Mr. Thomp-
son, j'ai cru devoir aviser Sa Majesté de les soumettre au Comité Judiciaire de son Conseil Privé.

Ce Comité admettra sans doute à sa barre, et entendra également l'accusé et les accusateurs ;
et vous renverrez en conséquence l'Assemblée du Bas-Canada à ce Corps, comme le Tribunal le
plus propre à s'enquérir des accusations qui sont portées contrc un Juge dans aucune des Colonies de
Sa Majesté.

Mais, quoiquu je ne me sois pas cru libre de prendre aucune décision relativement aux accu-
sations portées contre Mr. Thompson, je crois néanmoins qu'il est de mon devoir de signaler la
manière dont cette enquête a été conduite et dirigée. On assure que Mr. Deblois, l'accusateur, a
siégé sur le Comité de l'Assemblée qui a été nommé pour cet objet : et il ne parait pas que l'on
ait donné avis à Mr. Thompson des procédés que l'on a adoptés contre lui; ou qu'on lui ait donné
l'occasion d'assigner des témoins pour sa défense, ou de transquestionner ceux qui ont été appelés
à l'appui des allégués des Pétitionnaires.

Quand je considère le poids des témoignages sous serment que Mr. Thompson a ensuite
transmis à Votre Seigneurie, pour défendre son caractère, et réfuter les accusations qui ont été
portées contre lui, je ne puis que regretter vivement qu'il n'ait pas eu occasiou de se défendre de-
vant le Comité de l'Assemblée ; et je ne puis admettre, en l'absence de'ces témoignages, que l'af-
faire ait été pleinement examinée par le Comité, ou que l'on doive attacher un grand poids aux
conclusions émises dans son rapport. Je ne m'arrogerai pas le droit de décider qu'elle aurait été
la décision du Comité, si la défense de Mr. Thompson, ainsi que les témoignages à l'appui des
accusations, eussent été mis devant lui ; mais il me semble qu'il est évidemment contraire aux
premières notions de la justice, d'infligerà la partie accusée le châtiment que son offense mériterait,
si elle était prouvée d'une manière satisfaisante, sans lui donner'en même -tems l'occasion de prou-
ver son innocence.

Après avoir attentivement considéré cette affaire, telle qu'elle m'a été présentée, je ne me
crois pas autorisé de suspendre Mr. Thompson (le l'exercice de ses Ibnctions judiciaires, jusqu'à
ce qu'une Cour compétente se soit prononcée sur les mérites de l'affaire, après avoir mûrement
pesé les témoignages qui pourront être donnés sous serinent, à l'appui ou en réfutation de ces ac-
cusations.

J'ai, &c. &c.

(Signé) GLENELG.

Au COMTE GOSFORD,
&c. &c. &c.
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RE PONSE Appendice
(X.)

A une Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellence le Gouverneur-Général, datée t
9e Août.

4e Août, 1841, demandant Copies de toutes Proclamations ou Instruments émanés pour ériger les

,Districts Municipaux, dans la ci-devant Province du Bas-Canada, en vertu de l'Ordonnance de la

4e Victoria,'chap. 4e., et pour fixer le nombre des Conseillers pour chaque Paroisse ou Township

dans chaque tel District, et aussi pour déterminer les lieux de réunion de chaque Conseil de

District, et aussi une liste des Gardiens, et autres Officiers nommés en vertu de la dite Ordon-

nance, et Copies de telles Instructions qui peuvent avoir été données aux Officiers ci-dessus, con-

cernant leurs charges.,

D. DALY.

Bureau du Secrétaire,

Kingston, 6e Août, 1841.

CEDULE.

1.-Proclamation établissant les Districts Municipaux dans la ci-devant Province du Bas-

Canada.-Montréal, 15e Avril, 1841.

2.-Proclamation déterminant le lieu de réunion de chaque Conseil de District.-Kingston,
20e Juillet, 1841.

S.-Proclamation fixant le nombre des Conseillers qui seront élus dans chaque endroit.-

Kingston, 20e Juillet, 1841.

4.-Proclamation pour suppléer à certaines inexactitudes dans les Proclamations du 15 Avril,

1841, et 20 Juillet, 1841, relativement aux Districts Municipaux.-Kingston, 2

Août, 1841.

5.-Liste des Gardiens nommés en vertu de l'Ordonnance 4e Victoria, chap. 4.

6.-Instructions aux dits Gardiens, avec quatre incluses.-Kingston, 26 Juillet, 1841.
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AppendiceA
(X.)

eWbO% PROVINCE DU
9c Août. CANADA. SYDENHAM.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irelande, Défenseur de la Foi.

A tous ceux qui ces présentes verront,

SALUT:-

ATTENDUl que par une Ordonnance du Gouverneur de notre ci-devant Province du Bas-
Canada, faite et passée de l'avis et consentement du Conseil Spécial pour les affaires de la dite
Province, dans la quatrième année de notre règne, et intitulée, " Ordonnance qui pourvoit à un

meilleur Gouvernement intérieur de cette Province, en y établissant des Autorités Locales
ou Municipales," il est ordonné et décrété, entr'autres choses, qu'il sera loisible au Gouverneur

de la dite Province, par Proclamation sous le grand Sceau d'icelle, et de l'avis de notre Conseil
Exécutif, à cet effet, de créer et constituer tels et autant de Districts dans notre dite Province,
qu'il lui paraîtra expédient, pour les fins prévues par la dite Ordonnance, et de fixer et déclarer
les limites de tels Districts respectivement : et attendu que par un Acte du Parlemnnt du Roy-
aume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irelande, passé en la Session tenue dans les troisième et
quatrième années de notre règne, et intitulé, " Acte pour réunir les Provinces du Haut et Bas-
" Canada, et pour le Gouvernement du Canada," il est statué entr'autres choses, à cet effet : que
les pouvoirs confiés au Gouverneur de la dite Province, pour être exercés de l'avis de notre Conseil
Exécutif pour icelle, seront, à dater du jour où nos dites ci-devant Provinces seront réunies et en
formeront une seule sous le nom (le Province du Canada, déférés à notre Gouverneur de notre
dite Province du Canada, en autant qu'il ne seront pas incompatibles avec les dispositions dù dit
Acte, ou n'y répugneront pas, et pourront être par lui exercés de l'avis de notre Conseil Exécutif
pour la dite Province mentionnée en dernier lieu ; et attendu que les dispositions de la dite Or-
donnance ne sont pas incompatibles avec celles du dit Acte et n'y répugnent pas, et qu'il paraît
expédient à notre très-féal et bien-aimé, le très-honorable CHARLEs BARON SYDENHA3t, de
Sydenham, dans le Comté de Kent, et de Toronto en Canada, l'un de nos Conseillers en notre
très-honorable Conseil Privé, Gouverneur Général (le l'Amérique -Septentrionale Britannique,
Capitaine Général et Gouverneur-en-Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, <lu
Nouveau-Brunswick et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, notre Gouverneur
de notre dite Province du Canada, de l'avis de notre Conseil Exécutif pour la dite Province, que
certains Districts, ci-après mentionnés, soient créés et constitués, pour les fins prévues par la dite
Ordonnance, dans la partie de notre dite Province qui, lors de la passation de la dite Ordonnance,
formait la Province du Bas-Canada, et que les limites des dits Districts, sous les noms qui leur sont
assignés ci-dessous, soient celles qui sont ci-après fixées et déclarées :-A cEs CAusEs, sachez que
notre très-féal e. bien-aimé CHARLES BARON SYDENHAM, de Sydenham, dans le Comté de Kent,
et de Toronto en Canada, l'un de nos Conseillers en notre très-honorable Conseil Privé, Gouver-
neur-Général de lAmérique Septentrionale Britannique, Capitaine-Général et Gouverneur
en Chef des Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de Plsle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles, notre Gouverneur de notre dite Province, a, de l'avis
le notre dit Conseil Exécutif <le notre dite Province <lu Canada, et en vertu des pouvoirs à lui

conférés par la dite Ordonnance et par le dit Acte (lu Parlement, pour les fins prévues par ladite
Ordonnance, créé et constitué, et par notre présente Proclamation Royale, érige et constitue, dans
la partie de notre dite Province, qui, lors (le la passation (le la dite Ordonnance, formait notre dite
Province du Bas-Canada, les divers Districts ci-après mentionnés, et fixé et déclaré et par ces
présentes fixe et déclare les limites des dits Districts respectivement, comme il suit, c'est à
savoir :-

Le premier des dits Districts, à être nommé le District de Québec, sera, et il est par les pré.
sentes déclaré être borné au sud-est par le fleuve Saint Laurent, au nord-ouest par les limites nord
de la Province, au sud-ouest par la ligne de division qui sépare les-Seigneuries de Neuville, ou
Pointe-aux-Trembles, et Bourg-Louis, des Seigneuries de Desmaure, ou Saint-Augustin, et Fos-
sambault, et du Township de Gosford, la dite ligne prolongée au nord-ouest jusqu'aux limites nord
de la Province ; au nord-est par une ligne courant depuis le cap de l'Abattis sur le Saint-Laurent,
days une direction nord-ouest, parallèlement à la ligne Seigneuriale de Beauport, jusqu'aux sus-
dites limites nord (le la Province ; lequel District, ainsi borné et délimité, comprend toutes les
Seigneuries, tous les fiefs et leurs augmentations respectives, Townships et leurs augmentations,
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et paroisses en tout ou en partie compris dans les limites ci-dessus désignées, ainsi que lle d'Or- A dicaléans, et toutes les Iles dans le fleuve Saint Laurent, vis-à-vis et le plus près des rivages du dit n.,
District de Québec.

9e Août.Le deuxième des dits Districts, à être nommé le District de Portneuf, sera, et il est par ces
présentes déclaré être borné au sud-est par le fleuve Saint Laurent, au nord-ouest par les limites
nord de la Province, au nord-est par les bornes sud-ouest du District de Québec, sus-désignées, au
sud-ouest par les bornes nord-est de la Seigneurie de Champlain ou la ligne sud-ouest de la Sei-
gneurie de Batiscan, aussi loin qu'elle s'étend, et de là par une ligne tirée au nord-ouest jusqu'aux
limites nord de la Province, ce qui est la ligne de démarcation entre la division territoriale de
Québec et la division territoriale de Montréal, du côté nord du fleuve Saint Laurent, d'après une
" Ordonnance pour établir de nouvelles divisions territoriales du Bas-Canada, et pour changer et

amender la judicature, et pourvoir à une administration meilleure et plus effective de la justice
par toute cette Province," passée par le Gouverneur Général en Conseil Spécial, sous le grand

sceau de la Province, le vingt-sixième jour (le Juin, l'an de Notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante ; lequel District ainsi borné et délimité comprend tous les Seigneuries, Fiefs et leurs aug-
mentations respectives, Townships et leurs augmentations, et paroisses en tout ou en partie com-
pris dans les limites sus-désignées, avec toutes les Iles dans le Saint Laurent,-vis-à-vis et le plus
près des rivages du dit District de Portneuf.

Le troisième des dits Districts, à être nommé le District du Saguenay, sera, et il est par les
présentes déclaré être borné au sud-est par le fleuve Saint Laurent, au nord-ouest par les limites
nord de la Province, au sud-ouest par les bornes nord est du District de Québec, précédemment
désignées, et au nord-est par les limites orientales de la Province ; lequel District ainsi borné et
délimité comprend tous les Seigneuries, Fiefs et leurs augmentations respectives, Townships et
leurs augmentations, et Paroisses en tout ou en partie compris dans les limites sus-désignées, avec
'lle-aux-Coudres et toutes les les dans le Saint Laurent, vis-à-vis et le plus près des rivages du

dit District du Saguenay.

Le quatrième des dits Districts, à être nommé le District de Rimouski, sera, et il est par les
présentes déclaré être borné au nord-ouest par le fleuve Saint Laurent, au sud-est en partie par les
limites sud de la Province, et par les limites ouest du Comté de Gaspé, et les limites ouest et
nord du Comté de Bonaventure, formant la ligne de démarcation entre la division territoriale de
Québec et la division territoriale de Gaspé, d'après l'Ordonnance précitée à ce relative ; au sud-
ouest par la ligne nord-est de la Seigneurie de la Rivière-du-Loup et la dite ligne prolongée au
sud-est jusqu'aux limites sud de la Province ; lequel District ainsi borné et délimité comprend
tous les Seigneuries, Fiefs et leurs augmentations respectives, Townships et leurs augmentions, et
Paroisses en tout ou en partie compris dans les limites sus-désignées, avec lIle du Bic, lle-Veste
et toutes les Iles dans le fleuve Saint Laurent vis-à-vis et le plus près des rivages du dit District
de Rimouski.

Le cinquième des dits Districts, à être nommé le District de Kamouraska, sera, et il est par
les présentes déclaré être borné au nord-est par le fleuve Saint Laurent, au sud-est par les limites
sud de la Province, au nord-est par les bornes sud-ouest du District de Rimouski précédemment
désignées, au sud-ouest par la ligne nord-est de la Seigneurie de Saint Roch des Aulnais, et la
dite ligne prolongée au sud-est jusqu'aux limites sud de la Province ; lequel District ainsi borné
et délimité comprend tous les Seigneuries, Fiefs et leurs augmentations respectives, Townships et
leurs augmentations, et Paroisses en tout ou en partie compris dans les limites sus-désignées,
avec toutes les Iles dans le Saint Laurent vis-à-vis et le plus près des rivages du dit District de
Kamouraska.

Le sixième des dits Districts, à être nommé le District de Saint Thomas, sera et il est par les
présentes déclaré être borné au nord-ouest par, le fleuve Saint Laurent, au sud-est par les limites
sud de la Province, au nord-est par les bornes sud-ouest du District de Kamouraska précédemment
désignées, et au sud-ouest par les limites ou ligne nord-est de la Paroisse de Saint Joseph de la
Pointe Lévy ; de là vers le sud-est le long de la susdite ligne de la dite Paroisse de Saint Joseph,
jusqu'à la profondeur d'icelle ; delà vers le sud-ouest, le long de la dite profondeur ou ligne de
derrière de la dite Paroisse de Saint Joseph, jusqu'à son intersection par la ligne nord-est de la
Seigneurie de Lauzon ; delà vers le sud-est le long de la dite ligne nord-est de la Seigneurie de
Lauzon, et de la Seigneurie de Joliette, jusqu'i la ligne nord-est du Townships de Frampton ; delà
vers le nord-est le long de la dite ligne jusqu'à l'angle nord du dit Township, delà vers le sud-est
le long des bornes nord-est du dit Township de Frampton, et des Townships de Cranbourne et
Watford, et de la dite ligne prolongée jusqu'aux limites sud de la Province; lequel District ainsi
borné et délimité comprend tous les Seigneuries, Fiefs et leurs augmentations respectives, 'Tomwn-
ships et leurs augmentations, et Paroisses en tout ou en partie compris dans les limites sus-dési-
gnées, avec lle-aux-Grues, et toutes les autres lies dans le fleuve Saint Laurent vis-à-vis et le plus
près des rivages du dit District de Saint Thomas.
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Le septième des dits Districts, à être nommé le District de Dorchester, sera, et il est par les
Appendice présentes déclaré être borné au nord-ouest par le fleuve Saint Laurent, au sud-est par les bornes

(X.) nord-ouest des Seigneuries de Joliette, Saint Etienne et Saint Giles, et partie de la Seigneurie de
Sainte Croix, aussi par les bornes nord-ouest des Townships de Nelson et Somerset, et partie de la

9e Aot. rivière Becancour ; au nord-est par les bornes sud-ouest du District de St. Thomas désignées
ci-dessus ; au sud-ouest par la ligne nord-est de la Seigneurie de Saint Pierre les Bequets, et le
Township de Blandford, s'étendant au sud-est depuis le fleuve Saint Laurent jusqu'à la rivière
Bécancour, delà vers l'Est le long de la dite rivière Bécancour jusqu'à son intersection par les
bornes ouest du Township de Somerset, ce qui jusque là fait partie de la ligne de démarcation entre
la division territoriale de Québec et la division territoriale de Sherbrooke, d'après l'Ordonnance
précitée à ce relative ; de là vers le nord-est le long de la ligne ouest du dit Township de Somer-
set jusqu'à son angle nord-ouest, de là vers le nord-est le long de la ligne de division entre le dit
Township de Somerset et l'augmentation de Somerset et celle de la Seigneurie de Lotbinière,
jusqu'à son intersection par la ligne de division entre le dit Township de Somerset et le Township
de Nelson, de là continuant vers le nord-est le long de la ligne qui sépare le susdit Township de
Nelson de la susdite augmentation de la seigneurie de Lotbinière, jusqu'à l'angle nord-est du dit
Township de Nelson, la dite ligne prolongée et traversant la Seigneurie de Sainte Croix jusqu'à
ce qu'elle coupe la ligne nord-est de la dite Seigneurie de Sainte Croix, de là vers le sud-est le
long de la dite ligne jusqu'à la profondeur ou l'angle sud-ouest de la Seigneurie des Plaines, de
là vers le nord-est le long de la profondeur ou ligne de derrière de la dite Seigneurie des Plaines
jusqu'à son angle le plus à l'est, delà vers le nord-ouest le long de la ligne nord-est de la dite
Seigneurie des Plaines jusqu'à son intersection par la ligne de profondeur ou de derrière du Fief
Gaspé, délà vers le nord-est le long de la susdite ligne de derrière du Fief Gaspé jusqu'à son inter-
section par la ligne sud-ouest de la Seigneurie de Lauzon, de là vers le sud-est le long de la susdite
ligne jusqu'à l'angle sud-ouest de la dite Seigneurie de Lauzon, de là vers le nord-est le long de la
ligne de profondeur ou de derrière de la dite Seigneurie de Louzon jusqu'à son angle nord-est
et point d'intersection (les bornes sud-ouest du District de Saint Thomas, désignées précedem-
ment; lequel District ainsi borné et délimité comprend tous les Seigneuries, Fiefs et leurs augmen-
tations respectives, Townships et leurs augmentations, et Paroisses en tout ou en partie compris
dans les limites sus-désignées, avec toutes les îles dans le fleuve Saint Laurent vis-à-vis et le plus
près des rivages du dit District de Dorchester.

Le huitième des dits Districts, à être nommé le District de la Chaudière, sera, et il est par
ces présentes déclaré être borné au nord-ouest par les bornes sud-est du District de Dorchester
désignées ci-dessus, au sud-est du District de la Province, au nord-est par les bornes sud-ouest du
District de Saint Thomas désignées ci-dessus, et au sud-ouest par la ligne de démarcation entre la
division territoriale de Québec et la division territoriale de Sherbrooke, d'après l'Ordonnance pré-
citée à ce relative, laquelle ligne de délimitation s'étend vers le sud-est depuis la rivière Bécan-
cour, le long de la ligne nord-est des Townships de Standfield, Athabaska, Chester et Wolf's-
Town, et de la dite ligne prolongée vers le sud-est jusqu'à la rivière Chaudière, delà vers le sud
en remontant la dite rivière Chaudière jusqu'au lac Mégantic, de là à travers le milieu du dit lac
jusqu'à l'embouchure de la riviére Arnold, et de la jusqu'aux limites sud de la Province ; lequel
District ainsi borné et délimité comprend tous les Seigneuries, Fiefs et leurs augmentations res-
pectives, Townships et leurs augmentations, et Paroisses en tout ou en partie compris dans les
limites ou bornes extérieures sus-désignées du dit District de la Chaudière.

Le neuvième des dits Districts, à être nommé le District de Nicolet, sera, et il est par les
présentes déclaré être borné au nord-ouest par le fleuve Saint Laurent, le lac Saint Pierre et
partie de la Baie d'Yamaska ou Lavallière ; au sud par cette partie des bornes nord du Township
de Milton, qui se trouve à l'est de la Seigneurie de Ramzay, et par les bornes nord des Township$
de Roxton et d'Ely, et au sud-est par les bornes sud-est des Townships de Durham, Kingsey,
Tingwick et Chester, et partie d'Halifax ; au nord-est par partie des bornes sud-
ouest du District (le Dorchester, et partie des bornes ouest du District de la Chaudière,
désignées, ci-dessus, fesant aussi partie de la ligne de démarcation entre la division territoriale
de Québec et la division territoriale <le Sherbrooke; au sud-ouest par la ligne sud-ouest de
la Seigneurie d'Yamaska, s'étendant depuis le milieu de la baie d'Yamaska ou Lavallière,
vers le sud-est, jusqu'à l'intersection <le la rivière Yamaska, de là au sud en remontant la dite
rivière Yamaska jusqu'à son intersection par les bornes nord-est des Seigneuries de Saint Charles
et de Ramzay, l'angle est de la dite Seigneurie de Ramzay, formant aussi l'un des angles du
Township, d'Upton, de là vers le sud le long de la ligne de derrière de la dite Seigneurie de
Ramzay, ou ligne ouest du Township d'Upton,jusqu'à son intersection par la susdite ligne ouest
du Township de Milton ; laquelle ligne de délimitation ainsi décrite fait aussi partie de la ligne
de démarcation entre la division territoriale de Montréal et la division territoriale de Sherbrooke;
de là vers l'est le long de la ligne nord-ouest les Townships de Roxton et d'Ely, jusqu'à son inter-
section par la ligne sud-ouest ou <le derrière du Township de Durham ; de là vers le nord-ouest le
long de la ligne de derrière du dit Township de Durham jusqu'à son angle ouest ; de là vers le
nord-est le long des bornes nord-ouest du dit Township de Durham jusqu'à la rivière Saint Fran.
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cois ; de là vers le nord-ouest en descendant la dite rivière Saint François jusqu'à son intersection
par la ligne nord-ouest du Township de Kingsey ; de là vers le nord-est le long des bornes nord- Appendice
ouest du dit Township de Kingsey jusqu'à son angle nord-est ; de là vers le sud-est le long de la
ligne de derrière du dit Township (le Kingsey, jusqu'à son intersection par la ligne nord-ouest du
Township de Tingwick ; de là vers le nord-est le long de la ligne nord-ouest du dit Township de 9e Août.
Tingwick, du Township de Chester, et de partie d'Halifax, jusqu'à son intersection par les bornes
sud-ouest du District de la Chaudière précédemment désignées ; lequel District ainsi borné et
délimité comprend tous les Seigneuries, Fiefs et leurs augmentations respectives, Townships et
leurs augmentations, et Paroisses, en tout ou en partie compris dans les limites sus-désignées, avec
toutes les Ies dans le fleuve Saint Laurent et le lac Saint Pierre vis-à-vis et le plus près des

rivages du dit District de Nicolet, et dans l'espace de moitié du milieu de la susdite baie d'Yamas.
ka ou Lavallière.

Le dixième des dits Districts, à être nommé le District de Sherbrooke, sera, et il est par
les présentes déclaré être borné au nord-ouest par les bornes sud-est du District de Nicolet dé-
signées ci-dessus; au sud-est partie par la ligne de démarcation de la Province et ses bornes ou,
limites sud ; au nord-est par les bornes sud-ouest du District de la Chaudière désignées ci-dessus,
fesant partie de la ligne de démarcation entre la division territoriale de Québec et la division tèrri-
toriale de Sherbrooke ; et au sud-ouest par partie des bornes sud-ouest ou ligne de derrière du
Township de Durham, et partie de Melbourne, jusqu'à l'intersection de la dite ligne par la ligne
ouest du Township de Brompton ; de là vers le sud, le long de la dite ligne ouest du Township
le Brompton, et du Township d'Oxford, jusqu'à son intersection par la ligne nord-ouest du Town-
ship de Bolton ; de là vers l'est, le long <le la dite ligne nord-ouest du Township de Bolton,
jusqu'à son intersection par la ligne de division entre les seizième et dix-septième rangs (lu dit
Township de Bolton ; de là vers le sud, le long de la dite ligne, jusqu'à son intersection par
le lac Memplremagog ; et de là vers le sud, à travers le milieu du lit lac, jusqu'aux limites sud
de la Province ; lequel District ainsi borné et délimité comprend tous les Townships et leurs aug-
mentations respectives, et toutes les Paroisses, en tout ou en partie compris dans les limites ou
bornes extérieures sus-désignées du dit District de Sherbrooke.

Le onzième des dits Districts, à être nomme le District de Missiskoui, sera, et il est par les pré-
sentes déclaré être borné au nord par les bornes sud du District de Nicolet, désignées ci-des-
sus, et partie par la ligne sud-ouest de la Seigneurie de Ramsay : vers l'ouest, le long de la dite
ligne jusqu'à son intersection par la ligne est ou de derrière de la Seigneurie de Saint Hyacinthe;
au sud par les limites sud de la Province ; à l'est par les bornes ouest du District de Sherbrooke,
désignées ci-dessus ; et à l'ouest par la ligne est ou de derrière de la Seigneurie de Saint-Hyacin-
the, depuis les susdites bornes sud-ouest de la Seigneurie de Ramsay ; vers le sud, le long de la
dite ligne de la Seigneurie de Saint-Hyacinthe, jusqu'à l'angle sud-est d'icelle ou point d'intersec-
t ion des bornes nord-est de l'augmentation du Township de Farnham ; de là vers le nord-ouest, le
long de la dite ligne de l'augmentation de Farnham, jusqu'à son intersection par la rivière Yamas-
ka; de là vers le sud, en remontant la dite rivière jusqu'à son intersection par les bornes nord-est
du susdit Township de Farnham, à l'ouest de la dite rivière Yamaska; de là vers le nord-ouest, le
long <le la dite ligne, jusqu'à son intersection par la ligne est de la Seigneurie de Monnoir ; delà
vers le sud le long de la susdite ligne de la Seigneurie de Monnoir, jusqu'à son intersection par la
ligne nord <lu Township de Stanbridge ; de là vers l'ouest, le long de la dite ligne, jusqu'à son in-
tersection par la ligne est de la Seigneurie <le Sabrevois, formant l'angle nord-ouest du susdit
Townsh ip de Stanbridge ; de là vers le sud, le long des bornes est des Seigneuries de Sabrevois
et Noyan, jusqu'aux rivages de la Baie le Missiskuoi; de là vers le sud-est, le long des rivages
de la dite Baie de Missiskoui, jusqu'aux limites sud de la Province ; la dite ligne de délimitation
ainsi <lécrite fesant aussi partie des limites ou de la ligne de démarcation entre la division territo-
rial de Montréal et la division territorial de Sherbrooke ; lequel District ainsi borné et délimité
Comprend la Seigneurie de Saint-Armand, et tous les Townships et leurs augmentations respec-
tives, et les Paroisses, en tout ou en partie compris dans les limites sus-désignées <lu <lit District
le Missiskoui.

Le douzième des <lits Districts, à être nommé le District de Richelieu, sera, et il est par les
présentes déclaré être borné au nord-ouest par le fleuve Saint Laurent et partie de la Baie d'Ya-
naska ou Lavallière ; au sud-est par les limites nord-ouest de la Seigneurie de Saint Hyacinthe et
la rivière Yamaska, et par la ligne de derrière de la Seigneurie de Saint Charles, Yamaska ; au
norl-est par partie des bornes sud-ouest du District <le Nicolet désignées ci-dessus ; et au sud-
ouest par la ligne sud-ouest de la Seigneurie de Boucherville, s'étendant vers le sud est le long
îe la dite ligne sud ouest de la Seigneurie de Boucherville, jusqu'à la profondeur ou ligne de
derrière d'icelle ; de là vers le nord-est, le long de la dite ligne de profondeur ou de derrière de
là dite Seigneurie de Boucherville, jusqu'à son intersection par la ligne sud-ouest de l'augmenta-
tion de la Seigneurie de Beloil ou l'angle sud de la Seigneurie de Varennes ; de là vers le sud
<,st le long de la dite ligne ou bornes sud ouest de l'augmentation de la Seigneurie de Beloil, jus-
qu'à son intersection par la ligne nord ouest ou de derrière de la Seigneurie de Chambly ; de là
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vers le nord est le long de la dite ligne jusqu'à son intersecion par la ligne sud ouest de la Seigneu-
Appendice rie de Belmil ; de là vers le sud est, le long de la dite ligne, jusqu'à la rivière Richelieu ou

(X.) Chambly ; de là à travers la dite rivière et le long de la ligne sud ouest de la Seigneurie de Rou-
/%^* ville, jusqu'à la profondeur d'icelle, ou ligne nord ouest de la Seigneurie de Saint Hyacinthe sus-
9e Aoíd. mentionnée ; de là vers le nord est, le long des bornes nord ouest de la dite Seigneurie de

Saint Hvacinthe jusqu'à l'angle est de la Seigneurie de Rouville ; de là vers le nord
ouest, le long des bornes nord est de la Seigneurie de Rouville, jusqu'à leur intersection

par la ligne est ou le derrière de la Seigrneurie le Saint Charles; le là vers le nord est,
le long le la dite ligne <le derrière de la Seigneurie <le Saint Charles, et <le la ligne de derrière de
la Seigneurie de Saint Denis, jusqu'à son intersection par la ligne sud ouest (le l'augmentation de la
Seigneurie de Saint Ours : <le là vers le sud est, le long des bornes sud ouest de la susdite aug-
inentation de Saint Ours, et des bornes sud ouest de la Seigneurie de Saint Ours, jusqu'à la rivière
Yamaska ; de là vers le nord est, en descendant la dite rivière Yamaska et traversant la dite rivière
et le long de la ligne est le la Seigneurie de Saint Charles, jusqu'à son intersection par les bornes
nord est le la dite Seigneurie de Saint Charles, ou partie des bornes sud ouest du District de Ni-
colet précédemment désignées ; lequel District ainsi borné et délimité, et traversé par par-
tie <le la rivière Richelieu, comprend tous les Seigneuries ou Fiefs et leurs augmentations res-
pectives, et toutes les Paroisses, en tout ou en partie comprises dans les limites susdésignées, avec
l'île du Moine, l'lie au Raisin et toutes les autres Iles situées au haut du Lac Saint Pierre, au
sud du chenal les vaisseaux ou chenal du sud, vis-à-vis et le plus près de la pointe de la Baie
dI'Yamaska ou Lavallière, la dite pointe comprise, ainsi que toutes les Iles dans le fleuve Saint
Laurent vis-à-vis et le plus près des rivages du dit District de Richelieu, et toutes les Iles dans
cette partie de la rivière Richelieu qui se trouve comprise dans les limites du District de Riche-
lieu susdit.

Le treizième des dits Districts, à être nommé le District de Saint Hyacinthe, sera, et il est par
les présentes déclaré être borné au nord ouest par les bornes sud est du District de Richelieu pré-
cédemment désignées, à l'est, au sud est et au nord est par les bornes ouest et sud ouest des Dis-
tricts le Nicolet, et de Missiskoui précédemment désignées , et au sud en partie par les bornes
nord du susdit District <le Missiskoui, jusqu'à la ligne est de la Seigneurie de Monnoir; de là vers
le nord, le long dlc la dite ligne, jusqu'à son intersection par la ligne sud ouest de la Seigneurie
de Saint Ilyacinthe ; de là vers le nord ouest le long de la dite ligne, jusqu'à son intersection par
la ligne sud est ou le derrière de la Seigneurie le Rouville, ou les bornes sud est du District de
Richelieu précédemment désignées ; lequel District ainsi borné et délimité comprend la Seigneu-
rie de Saint Hyacinthe et toutes les Paroisses, en tout ou en partie comprises dans les limites ou
bornes intérieures sus-désignées du dit District de Saint Hyacinthe.

Le quatorzième des dits Districts à être nommé le District de Saint Jean, sera, et il est par les
présentes déclaré etre borné au nord ouest en partie par le fleuve Saint Laurent, et en partie par
les bornes sud est de la Seigneurie de Chateauguay ; au sud par les limites sud de la Province ; à
l'est par les bornes ouest du District de Missiskoui précédemment designées, faisant aussi partie
de la ligne le démarcation entre la division territoriale de Montréal et la division territoriale de
Sherbrooke, sus-mentionnées ; et au sud ouest par les bornes nord est de la Seigneurie de Cha-
teauguay ; s'étendant depuis le fleuve Saint Laurent, le long de la susdite ligne de la Seigneurie
de Clateauguay, jusqu'à la profondeur d'icelle ; de là vers le sud ouest, le long de dite ligne de
profondeur, ou des bornes nord ouest de la Seigneurie de La Salle, jusqu'à son intersection par la
ligne nord est de la Seigneurie de Beauliarnais ; de là vers le sud est, le long de la dite ligne,

jusqu'à l'angle est de la Seigneurie de Beauharnais ; de là continuant le long des bornes nord est
du Township de Hemmingford, jusqu'à son angle est ; de là vers le sud ouest le long des susdites
bornes du dit Township le Hemmingford, jusqu'à la ligne de démarcation de la Province.ou ses
limites sud ; lequel District ainsi borné et délimité comprend tous les Seigneuries et fiefs, le
Township de Sherrington et les Paroisses, en tout ou en partie compris dans les limites ou bornes
extérieures sus-désignées du dit District de Saint Jean, avec la rivière Richelieu qui le traverse
et les îles en icelle, et toutes les Iles dans le fleuve Saint Laurent vis-à-vis et le plus près des ri-
vages du dit District de Saint Jean.

Le quinzième des dits Districts, à être nommé le District de Beauharnais, sera, et il est par
les présentes déclaré être borné au nord ouest par le fleuve Saint Laurent et le Lac Saint François;
au sud par la ligne <le démarcation ou limites sud de la Province ; au nord est et à l'est par les
bornes sud ouest du District de Saint Jean précédemment désignées ; lequel District, ainsi borné
et délimité, comprend la Seigneurie de Beauharnais avec toutes ses subdivisions intérieures, la
Seigneurie de Chateauguay, les terres des Indiens, et tous les Townships et Paroisses, en tout ou
en partie compris dans les limites sus-désignées, avec la Grande lle, l'le aux Chats, et toutes les
lies dans le fleuve Saint Laurent vis-à-vis et le plus près des rivages du dit District de Beauhar-
nais.

Le seizième les dits Districts, à être appelé le District de Montréal, comprendra toute l'lie
de Montreal, l'le Perrot, et toute la partie de la Province ou la langue de terre située
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entre le fleuve Saint Laurent, partie du Lac Saint François, et la Grande Rivière ou Appendice
I'Ottawa, jusqu'aux limites ouest de la Province, au sud de la dite Grande Rivière ou
l'Ottawa, icelle étant la ligne de division entre la Province du Haut-Canada, et la Pro- (X)
vince du Bas-Canada ; lequel District ainsi borné et délimité comprend tous les Fiefs, Sei-
ueuries, Townships et Paroisses, en tout ou en partie compris dans les limites ou bornes ex- 9e Août
térieures sus-désignées du dit District de Montréal, avec toutes les Iles dans le fleuve Saint
Laurent et dans la Grande Rivière ou l'Ottawa, vis-à-vis et le plus près des rivages du Dis-
trict de Montréal susdit, sauf et excepté l'lle Bizard.

Le dixseptième des dits Districts, à être nommé le District de Sydenham, sera, et il est par
les présentes déclaré être borné en front ou au sud par la Grande Rivière ou l'Ottawa ; au nord
en partie par les limites nord de la Province, et par le prolongement de la ligne ou des bornes
sud ouest du District de Leinster qui sera ci-après décrit ; à l'ouest par les bornes ou limites ouest
(le la Province ; et à l'est par la ligne est de la Seigneurie de la Petite Nation ; de là vers le nord,
le long de la dite ligne, jusqu'à la ligne de profondeur ou de derrière la dite Seigneurie de la Pe-
tite Nation ; de là sur un prolongement de la dite ligne, vers le nord, jusqu'à son intersection par
les bornes sud ouest du District de Leinster ci-dessus mentionnées; lequel District ainsi borné et
délimité comprend la Seigneurie de la Petite Nation et tous les Townships et Paroisses en tout ou
en partie compris dans les limites sus-désignées, avec toutes les Iles dans la Grande Rivière ou
l'Ottawa, situées vis-à-vis et le plus près des rivages du dit District de Sydenham.

Le dixhuitième des dits Districts, à être nommé le District du Lac des Deux Montagnes, sera
et il est par les présentes déclaré être borné en front, ou au sud et au sud est, par la
Grande Rivière ou l'Ottawa, le Lac des deux Montagnes et le fleuve Saint Laurent ; au nord en
partie par les bornes sud ouest du District de Leinster qui sera ci-après décrit; à l'ouest par les
bornes est du District de Sydenham précédemment décrit ; et d l'est et au nord est par les bornes
ouest et sud ouest du District de Terrebonne, savoir : commençant au fleuve Saint Laurent, sur la
ligne de division entre la Seigneurie de la Rivière du Chêne et la Seigneurie de Blainville ; de là
vers le nord ouest, le long de la dite ligne de division, jusqu'à son intersection par la ligne est de
la Seigneurie du Lac des Deux Montagnes, ou de l'augmentation d'icelle ; de là vers le nord
jusqu'à la ligne de profondeur ou de derrière de la susdite augmentation; de là vers l'ouest, le
long de la ligne de derrière de la dite augmentation de la Seigneurie du Lac des Deux Montagnes,
jusqu'à son angle nord ouest ; de là continuant vers l'ouest, le long des limites nord de Chatham
Gore, jusqu'à leur intersection par les limites est du Township de Wentworth; de là vers le nord,
le long de la dite ligne, jusqu'à l'angle nord du dit Township de Wentworth; de la vers le nord,
et sur un prolongement de la dite ligne, jusqu'à son intersection par les bornes sud ouest du Dis-
trict de Leinster ci-dessus mentionnées ; de là vers le nord ouest le long des susdites bornes sud
ouest du District de Leinster jusqu'à leur intersection par les bornes est du District de
Sydenham précédemment désignées ; lequel District ainsi borné et délimité comprend
Chatham Gore et tous les Fiefs, Seigneuries et leurs augmentations respectives, et Pa-
roisses, en tout ou en partie compris dans les limites ou bornes extérieures sus-désignées du dit Dis-
trict du Lac des Deux Montagnes, avec l'île Bizard et toutes les Iles dans la Grande Rivière ou
l'Ottawa, le Lac des Deux Montagnes et le fleuve Saint Laurent vis-à-vis et le plus près des riva-
ges du dit District du Lac des Deux Montagnes.

Le dix-neuvième des dits Districts, à être nommé le district de Terrebonne, sera et il est par
les présentes déclaré être borné au sud est par le fleuve Saint Laurent ; à l'ouest et au sud-ouest par
les bornes est et sud est du District du Lac des Deux Montagnes précédemment désignées ; et au
nord est par les bornes sud ouest du District de Leinster, à savoir: commençant au fleuve Saint
Laurent, sur la ligne de division entre les Seigneuries de Terrebonne, et ses augmentations, et de
Lachenaie ; de là vers le nord ouest, suivant la dite ligne de division, jusqu'à son intersection par
la ligne sud ouest du Township de Kilkenny; de là vers l'ouest le long de la dite ligne, jusqu'à l'an-
gle sud ouest du dit Township de Kilkenny ; de là vers le nord ouest, le long des bornes sud ouest
d'icelui, jusqu'à la ligne de profondeur ou de derrière du dit Township de Kilkenny ; de là vers le
nord ouest, le long de la ligne nord est du Township d'Abercromby, jusqu'à la ligne de profon-
deur ou de derrière du dit Tovnship d'Abercromby, jusqu'à son intersection par les bornes est du
District du Lac des Deux Montagnes précédemment désignées ; lequel District ainsi borné et
délimité comprend tous les Fiefs, Seigneuries et leurs augmentations respectives, Townships et
Paroisses en tout ou en partie compris dans les limites ou bornes extérieures sus-désignées du dit
District de Terreboune, avec l'île Jésus, et toutes les Iles dans le chenal formé par la dite Ile et la
rive nord du fleuve St. Laurent, et toutes celles dans le dit fleuve, vis-à-vis et le plus près des
rivages du dit District de Terrebonne.

Le vingtième des dits Districts, à être nommé le District de Leinster, sera, et il est par les
présentes déclaré être borné au sud-est par le fleuve Saint Laurent ; au nord-ouest par les limites
nord de la Province ; au sud ouest par les bornes nord est du District de Terrebonne, et partie des
Districts du Lac des Deux Montagnes et de Sydenham, précédemment désignées ; au nord est par
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Appendice les bornes sud ouest de la Seigneurie de la Valtrie et de son augmentat ion ; s'étendant au nord ouest
(X.) depuis le fleuve Saint Laurent, le long (le la susdite ligne, jusqu'à la ligne de profondeur ou de

derrière de la dite Seigneurie de la Valtrie, et de son augmentation ; de là continuant au nord
9e Aoút. ouest, le long des bornes sud ouest du 'Township de Kildare, jusqu'à la ligne de profondeur ou de

derrière d'icelui; et de là au nord ouest, sur un prolongement des dites bornes sud ouest du Town-
ship de Kildare susdit, jusqu'aux limites nord de la Province ; lequel District ainsi borné et dé
limité comprend tous les Fiefs, Seigneuries et leurs augmentations respectives, Townships et Pa-
roisses, en tout ou en partie compris daus les limites sus-désignées, avec toutes les Iles dans le
fleuve Saint Laurent, vis-à-vis et le plus près des rivages (lu (lit District de Leinster.

Le vingt-unième des dits Districts, à être nommé le District de Berthier, sera, et il est par
les présentes déclaré être borné au sud est par le fleuve Saint Laurent, au nord ouest par les
limites nord (le la Province ; au sud ouest par les bornes nord est du District de Leinster, pré-
cédemment désignées ; au nord est par les bornes sud ouest des Seigneuries ou Fiefs de Maskinon-
-é et Carufel, formant la ligne de division entre les susdites Soigneuries ou Fiefs de Maskinongé
et Carufel et les Seigneuries ou Fiefs du Petit Bruno et Dusable ou Nouvelle York ; s'étendant
depuis le fleuve Saint Laurent, vers le nord ouest, jusqu'à la profondeur de la dite Seigneurie ou
Fief Dusable ou Nouvelle York ; et de là par une ligne courant dans la même direction nord ouest,
jusqu'aux limites nord (le la Province ; lequel District ainsi borné et délimité comprend tous les
Fiefs et seigneuries avec leurs augmentations respectives, tous les Townships, leurs augmentations,
et les Paroisses, en tout ou en partie compris dans les limites ou bornes extérieures sus-désignées
du lit District de Berthier, avec toutes les Iles dans le fleuve Saint Laurent vis-à-vis et le plus
près des rivages du District de Berthier susdit.

Le vingt.deuxième des des dits Districts, à être nommé le District des Trois Rivières, sera,
et il est par les présentes déclaré être borné au sud-est par le fleuve Saint Laurent ; au nord ouest
par les limites nord de la Province ; au nord est par les bornes sud ouest du District de Portneuf,
précédemment désignées ; et au sud-ouest par les bornes nord est du District de Berthier, précé-
demment désignées ; lequel District ainsi borné et délimité comprend tous les Fiefs et Seigneuries,
avec leurs augmentations respectives, tous les Townships, avec leurs augmentations, et les Pa-
roisses en tout ou en partie compris dans les limites ou bornes extérieures sus-désignées <lu District
des Trois Rivières susdit, avec toutes les Iles dans le fleuve Saint Laurent vis-à-vis et le plus près
des rivages du dit District des Trois Rivières.-Ce dont nos sujets affectionés et tous autres qu'il
appartiendra doivent prendre connaissance et se gouverner en conséquence.

EN FOI DE QUOI, nous avons fait rendre ces présentes nos Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le grand Sceau de notre dite Province du Canada.

Témoin notre très-féal et bien-aimé le très-honorable Charles Baron Sydenham, de
Sydenham, dans le Comté de Kent, et de Toronto, en Canada, l'un de nos Con-
seillers en notre très-honoraS' Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amérique
Septentrionale Britannique, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'ile
du Prince Edouard, et Vice Amiral d'icelles.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité de Montréal, dans notre dite
Province <lu Canada, ce quinzième jour d'Avril, Pan de Notre Seigneur,
mil huit cent quarante un, et de notre règne le quatrième.

Signé, D. DA LY,
Secrétaire de la Province.

No. 2.

Prouince du
Canada. SYDENHAM.

VICTORIA, par la Grace de Dieu, Reine <lu Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de
PIrlande, Protectrice de la Foi.

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'icelles pourront concerner,-SALUT

ATTENDU, que dans et par une certaine Ordonnance de la Législature de la ci-devant Pro-
vince du Bas-Canada, faite et passée dans la quatrième année de notre règne, et intitulée,
" Ordonnance qui pourvoit au meiHeur Gouvernement intérieur le cette Province, par l'établis-
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sement d'Autorités Locales et Municipales en icelle," il est entre autres choses statué qu'il sera
loisible au Gouverneur de la dite Province, par et de l'avis du Conseil Exécutif, par Proclama- Appendice
ton émanée à cet effet sous le Grande Sceau de la ci-devant Province, de nommer et fixer le lieu (X)
d'Assemblée pour chaque Conseil de Distiict dans les différents Districts Municipaux qui seront "
constitués en vertu de la dite Ordonnance ; et attendu que dans et par un certain Acte du Parle- 9e Août.
ment du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande, fait et passé dans la Session tenue
dans les troisième et quatrième années de notre règne, et intitulé, " Acte pour unir les Provinces
"du Haut et du Bas Canada, et pour le Gouvernement du Canada," il est entre autres choses
statué qu'après l'Union de la dite Province avec la ci.devant Province du Haut Canada, en la
manière pourvue par le dit Acte, les pouvoirs dont aucun Acte de la Législature de la dite ci-de-
vant Province du Bas Canada, investira ou enjoindra au Gouverneur de la dite ci-devant Proyince,
d'exercer avec l'avis de son Conseil Exécutif, investiront en autant qu'iceux ne seront pas incom-
patibles ou ne répugneront pas aux provisions du dit Acte, et seront exercés par le Gouverneur
de notre Province du Canada, avec l'avis de tel Conseil Exécutif que nous pourrons constituer
pour les affaires de notre dite Province du Canada ; et attendu que la dite Ordonnance n'est pas
incompatiGle ou ne repugne pas aux provisions du dit Acte : En conséquence sachez maintenant
que notre très-fidèle et bien-aimé Conseiller CiaLEs BARON SYDENHAM, Gouverneur de notre
dite Province du Canada, a, par et de l'avis du Conseil Exécutif par nous constitué pour notre
dite Province, nommé et fixé, et par cette présente notre Proclamation Royale nommons et fixons
le lieu d'Assemblée du Conseil de District dans chacun des Districts Municipaux ci-après respec-
tivement cités, c'est-à-savoir :-le lieu d'assemblée du Conseil de District de et pour le District
de Québec, la Cité de Québec ; Portneuf, D'Eschamblault; Saguenay, Malbaie ; Rimouski, Ri-
mouski ; Kamouraska, Kamouraska ; Saint Thomas, Saint Thomas ; Dorchester, Saint Nicolas ;
Chaudière, Leeds ; Nicolet, Drummondville ; Sherbrooke, ville de Sherbrooke; Missisquoi,
Nelsonville; Richelieu, Saint Charles ; Saint Hyacinthe, Saint Hyacinthe ; Saint Jean, ville de
Saint Jean; Beauharnois, Durham ; Montréal, cité de Montréal ; Sydenham, Aylmer ; Lac des
Deux Montagnes, Saint André; Terrebonne, Sainte Thérèse ; Leinster, Saint Jacques ; Berthier,
Sainte Elizabeth ; Trois Rivières, ville des Trois Rivières; de ce dont tous nos bien-aimés sujets
et autres dans notre dite Province, sont par ces présentes requis de prendre connoissaissance et de
se gouverner en conséquence.

EN FoI DE QUOI, nous avons fait rendre nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le grand Sceau de notre dite Province du Canada.

Témoin notre très-fidèle et bien-aimé le très-honorable Charles Baron Sydenham, de
Sydenham, au Comté de Kent, et de Toronto, en Canada, l'un de nos Con-
seillers en notre très-honorable Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amérique
Septentrionale Britannique, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de lIle
du Prince Edouard, et Vice Amiral d'icelles.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité de Kingston, dans notre dite
Province du Canada, ce vingtième jour de Juillet, dans l'année de Notre
Seigneur, mil huit cent quarante et un, et de notre règne la cinquième.

D. DALY,
Secrétaire.

No. 3.

PROVINCE DU
CANADA. SYDENHAM.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de
l'Irlande, Protectrice de la Foi.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles pourront concerner,-SALUT

ATTENDU que dans et par une certaine Ordonnance de la Législature de la ci-devant Province
du Bas-Canada, faite et passée dans la quatrième année de notre règne, et intitulée, " Ordon-
" nance qui.pourvoit au meilleur Gouvernement intérieur de cette Province, par l'établissement
" d'Autorités Locales et Municipales en icelle," il est entre autres choses statué, qu'il sera loisible
au Gouverneur de la dite Province, avant le premier lundi de Janvier, en l'année de Notre Sei-



5e Victoria. Appendice (X.) A. 1841.

gneur mil huit cent quarante deux, de fixer et déterminer, par Proclamation sous le grand Sceau de
la ci-devant dite Province, laquelle sera émanée à cet effet par et de l'avis et consentement de notre
Conseil Exécutif, le nombre de Conseillers qui, suivant le chiffre de leur population, devra être élu
pour chacune des Paroisses ou Townships, ou Paroisses ou Townships reputés, dans les différents
Districts Municipaux dans la dite ci-devant Province, qui seront érigés et constitués sous l'autorité
de la dite Ordonnance, et il est pourvu que les unions de Paroisses et Townships, et de Paroisses et
Townships réputés, qui seront faites en conformité àune certaine Ordonnance de la dite Législature,
faite et passée dans la quatrième année de notre règne, et intitulée, " Ordonnance qui prescrit et
" règle l'élection et nomination de certains officiers dans les différents Townships et Paroisses

en cette Province, et pour pourvoir à d'autres provisions pour les intérêts locaux des habitans
4 de ces divisions de la Province," seront et constitueront les Paroisses et Townships pour les
fins de l'Ordonnance ci-dessus citée ; et attendu que dans et par un certain Acte du Parlement
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irelande, fait et passé dans la Session tenue dans les
troisième et quatrième années de notre règne, et intitulé, " Acte pour unir les Provinces du
" Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouvernement du Canada," il est entre autres choses statué,
qu'après l'union de la dite Province du Bas Canada, et la ci-devant Province du Haut Canada, en
la manière pourvue par le dit Acte, les pouvoirs dont aucun Acte de la Législature de la dite ci-
devant Province du Bas Canada investira ou enjoindra au Gouverneur de la dite ci-devant Pro-
vince d'exercer, avec avis de son Conseil Exécutif, investiront, en autant qu'iceux ne seront pas in-
compatibles ou ne répugneront pas aux provisions du dit Acte, et seront exercés par notre Gouver-
neur de notre Province du Canada, avec l'avis de tel Conseil Exécutif que nous pourrons constituer
pour les affaires de notre dite Province du Canada ; et attendu que la dite Ordonnance n'est pas
incompatible ou ne répugne pas aux provisions du dit Acte :-En conséquence Sachez maintenant,
que notre fidèle et bien-aimé Conseiller CHARLEs BARoN SYDENHAM, Gouverneur de notre
dite Province du Canada, a, par et de l'avis et consentement du Conseil Exécutif par nous con-
stitué pour notre dite Province, fixé et déterminé, et par cette présente notre Proclamation
Royale fixons et déterminons le nombre de Conseillers qui, en vertu des provisions
de la dite Ordonnance, sera élu pour les différents Townships et Paroisses, et Paroisses
et Townships réputés, et Unions de Paroisses -et Townships, ci-après respectivement
cités, suivant le chiffre de leur population respective, tel qu'il en a été pris information
par notre dit Gouverneur et notre dit Conseil Exécutif, c'est-à-savoir:-dans le District
Municipal de Québec ; un Conseiller sera élu' pour la Paroisse de Sainte Fove ; deux
Conseillers seront élus pour la Paroisse de Notre Dame de L'Ancienne Lorette ; un Con-
seiller sera élu pour la Paroisse de Saint Ambroise ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de
Saint Charles de Charlesbourg ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de La Nativité de Notre
Dame de Beauport ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Dunstan, lac Beauport ; tn
Conseiller sera élu pour l'union qui devra étreormée en la manière susdite de la Paroisse de Saint
Gabriel de Valcartier et les Townships de Stoneham et Tewkesbury ; un Conseiller sera élu pour
la Paroisse le Saint Augustin de Desmaure ; un Conseiller sera élu pour l'union qui devra être
formée en la manière susdite de la Paroisse de Sainte Catherine de Fossambault et le Township
de Gosford ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de l'Ange Gardien ; un Conseiller sera élu
pour la Paroisse de Château Richer ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Sainte Anne,
côte Beaupré ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Féréol ; un Conseiller sera élu
pour la Paroisse de Saint Joachim ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Pierre ; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de Sainte Famille ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de
Saint François ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Jean ; un Conseiller sera élu
pour la Paroisse de Saint Laurent.-Dans le District Municipal de Portneuf: un Conseiller sera
épi pour la Paroisse de Saint François de Salles de Neuville ou la Pointe aux Trembles ; un Con-
seiller sera élu pour la Paroisse de Saint Jean Baptiste des Ecureuils ; deux Conseillers seront
élus pour la Paroisse de La Sainte Famille du Cap Santé ; un Conseiller sera élu pour l'union qui
devra se former en la manière susdite de la Paroisse de Saint Joseph de Deschambault et le
Township d'Alton ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Charles des Grondines ; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint François Xavier de Batiscan ; un Conseiller sera élu
pour la Paroisse de Sainte Geneviève ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Stanislas ;
un Conseiller sera élu par la Paroisse de Sainte Anne La Pérade.-Dans le District Municipal
de Saguenay : un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint François Xavier <le la Petite
Rivière ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Pierre et Saint Paul de la Baie
Saint Paul ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Urbain, Côte Beaupré ; un Con-
seiller sera élu pour la paroisse de Saint Louis de L'Isle aux Coudres ; un Conseiller sera élu pour
la laroise de l'Assomption de Notre Dame des Eboulements ; deux Conseillers seront élus pour
la Paroisse de Saint Etienne de La Malbaie ; un Conseiller sera Clu pour la Paroisse de Saint
Agnès de IMurray Baie.-Dans le District Municipal de Rimouski: un Conseiller sera élu pour
la Peroisse de Notre Dame des Neiges des Trois Pistoles ; un Conseiller sera élu pour la Pai
roisse de Saint Jean Baptiste de L'Isle Verte ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint
Germain de Rimouski ; un Conseiller sera élu pour Punion qui devra se former. en la manière
susdite de la Paroisse de Saint Simon de la Baie Hasta et de la Paroisse de Saint Fabien
de la Baie 1-lasta ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Sainte Luce de Lessard ; un
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Conseiller sera élu pour l'union qui devra se former en la -manière susdite e la Paroisse Appendice
de Saint Flavien de Lepage et la Paroisse de Métis; un Conseiller sera élu pour l'union qui devra A eni
se former de la Paroisse de Sainte Cecile du Bic, la Paroisse de Saint Jérôme de Matane et les
Townships de Matane, Saint Dénis et McNider.-Dans le District Municipal de Kamouraska :
un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint George de Kakouna ; un Conseiller sera élu pour
la Paroisse de Saint Patrice de la Rivière du Loup ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse
de Notre Dame de Liesse de la Rivière Ouelle ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse
de Saint Louis de Kamouraska,; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Dénis de la
Bouteillerie ; un Conseiller sera élu pour l'union qui devra être formée en la manière susdite de
la Paroisse de Saint Paschal de Kamouraska et le Township de Woodbridge ; deux Conseillers
seront élus pour l'union qui sera formée en la manière susdite de la Paroisse de Sainte Anne de
la Pocatière et le Township d'lxworth ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint
André de P'Islet du Portage.-Dans le District Municipal de Saint Thomas : un Conseiller sera élu
pour la Paroisse de Saint Pierre dela Rivière du Sud ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse
de Saint Thomas de la Pointe à la Caille ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Ignance
du Cap Saint Ignace ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Notre Dame de PIslet de Bouse-
cours; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Antoine de Pl'e-aux-Grues ; deux Conseillers
seront élus pour l'union qui sera formée en la manière susdite de la -Paroisse de Saint Jean Port
Joli et l'augmentation du Township d'Ashford ; deux Conseillers seront élus pour l'union qui se
fer a en la manière susdite de la Paroisse de Saint Roch des Aulnets et le Township d'Ashford ; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Charles Boromé, rivière Boyer ; un Conseiller sera
élu pour la Paroisse de Saint Etienne de Beaumont ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse
de Saint Gervais et Protais ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite
des Townships de Buckland, Standon et son augmentation, et Ware ; un Conseiller sera élu pour
la Paroisse de Saint Lazare de Deschenaux ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint
Michel ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Vallier ; un Conseiller sera élu pour
l'union qui se fera en la manière susdite de la Paroisse de Saint François et le Township de Ar-
raghr ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de L'Assomption de Bellechasse ou Berthier.-
Dans le District Municipal de Dorchester : un Conseiller -sera élu pour la Paroisse de Saint
Jean D'Echaillon ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Louis de Lotbinière ; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Croix ; un Conseiller sera -élu pour la Paroisse de
Saint Antoine de Tilly; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Flavien de Sainte Croix.;
un Conseiller sera élu pour la Paroisse de 'Saint Nicolas ; un Conseiller sera -élu pour la Paroisse
de Saint Anselme ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de -Saint Henry ; un Conseiller
sera élu pour la Paroisse de Saint Isidore; un Conseiller s'ra élu pour la Paroisse de Saint Jear
Chrysostôme; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Joseph de la Point Lévy.-
Dans le District Municipal de Chaudière: rn Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Syl-
vestre de Beaurivage ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Giles de Beaurivage ;
deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Sainte Marie Nouvelle Beauce ; un Conseiller
sera élu pour la Paroisse de Saint Bernard ; un Conseiller séra élu pour la Paroisse de Saint El-
zéar ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Joseph ; un Conseiller sera élu pour la
Paroisse de Saint François ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite
de la Paroisse de Saint George, Aubert Gallion, et les Townships Marlow, Linière et Jersey; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de Sainte Claire de Jolliette ; un Conseiller sera élu pour la
Paroisse de Sainte Marguerite de Jolliette ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la
manière susdite des Townships de Frampton, Watford et Cranbourne ; un Conseiller sera élu pour
le Township de Inverness; un Conseiller sera élu pour le Township de Leeds; un Conseiller sera
élu pour le Township d'Halifax ; un Conseiller sera élu pour le Township d'Ireland ; un Con-
seiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite des Townships de Broughton, Tring,
Hartford, Shenley et Dorset ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite
des Townships (le Somerset et Nelson.-Dans le District Municipal de Nicolet : un Conseiller
sera élu pour la Parqirse de Saint Pierre Les Becquets; un Conseiller sera élu pour la Paroisse
de Saint Edouard de Gentilly ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de La Nativité de-
Bécancour ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Jean Baptiste de Nicolet;
un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite du Township de Blandford
et du Township de Maddington ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Antoine
(le la Baie du Febvre ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Zéphirin de Courval ;
deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint François du Lac Saint Pierre ; un Con-
seiller sera élu pour la Paroisse de Saint Michel d'Yamaska ; un Conseiller sera élu pour la Pa-
voisse de Saint David; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite du
Township d'Aston et son augmentation; un Conseiller sera élu pour le Township d'Upton ; un
Conseiller sera élu pour le Townships de Grantham ; un Conseiller sera élu pour le Township de
Wickham ; un Conseiller sera élu pour l'union qui sera faite en la manière susdite des Townships
d'Acton, Wendover, Horton, Warwick, Arthabaska, Stanfold, Simpson et Bulstrode.-Dans le
District Municipal de 'Sherbrooke . un Conseiller sera élu pour le Township de Durham; un
Conseiller sera élu pour le Township de Kingsey ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera
en la manière susdite des Townships de Tingwick, Chester, Wolfstown, Ham et Waton ; un Con.
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Append. seiller sera élu pour le Township d'Ascot : un Conseiller sera élu pour le Township de Comp-
A pp ice ton; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite des Townships de

Eaton, Dilton, Clinton et Newport ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière
susdite des Townships de Clifton, Hereford et Aukland ; un Conseiller sera élu pour le Township

9e Août. d'Oxford ; un Conseiller sera élu pour le Township de Brompton ; un Conseiller sera élu pour
le Township de Melbourne ; un Conseiller sera élu pour le Township de Shipton ; un Conseiller
sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite des Townships de Windsor, Stoke, Duds-
-well et Werdon ; un Conseiller sera élu pour l'union qui sera faite en la manière susdite des
Townships le Bury, Westbury et Lingwick; un Conseiller sera élu pour le Township de Hatley;
deux Conseillers seront élus pour le Township de Stanstead ; un Conseiller sera élu pour l'union
qui se fera en la manière susdite des Townships de Barnston et Barford.-Dans le District Mu-
nicipal de Missiskoui : deux Conseillers seront élus pour le Township de Dunham ; deux Con-
seillers seront élus pour le Township de Stanbridge ; deux Conseillers seront élus pour le Town-
ship de Suttoh ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de l'Ouest de la Baie Missisquoi ; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de l'Est de la Baie Missisquoi ; un Conseiller sera élu pour le
Township de Shefford ; un Conseiller sera élu pour le Township de Stukely ; un Conseiller sera
élu pour le Township de Granby; un Conseiller sera élu pour le Townsnip de Brome ; un Con-
seiller sera élu pour le Township de Farnham ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en
la manière susdite des Townships de Milton, Ely et Roxton ; un Conseiller sera élu pour le Town-
ship de Bolton ; un Conseiller sera élu pour le Township de Patton.-Dans le District Municipal
de Montréal: un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint François d'Assize de La Longue
Pointe; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Joseph de la Rivière des Prairies; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de l'Enfant Jésus de* la Point-aux-Trembles ; un Conseiller
sera élu pour la Paroisse de La Visitation du Sault au Recollet; un Conseiller sera élu pour la
Paroisse de Saint Joachim de la Pointe Claire ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Sainte
Anne du Bout de L'Isle ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Sainte Geneviève ; un Con-
seiller sera élu pour la Paroisse de Saint Laurent ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de
Saint Michel de Lachine; un Conseiller sera élu pour la Seigneurie de Sainte Jeanne de L'Isle
Perrot ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Sainte Marie Magdeleine de Rigaud ;
deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Michel de Vaudreuil ; deux Conseillers
seront élus pour la Paroisse de Saint Joseph de Soulanges ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse
de Saint Ignace du Coteau du Lac ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière
susdite du Township de Newton et son augmentation ; deux Conseillers seront élus pour la Pa-
roisse de Saint Polycarpe de la Nouvelle Longueuil.-Dans le District Municipal de Sydenham:
un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Notre Dame de Bonsecours de la Petite Nation ; un
Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite des Townships de Buckingham
et Lochaber et son augmentation ; un Conseiller sera élu pour le Township de Templeton ; deux
Conseillers seront élus pour le Township de Hull ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera
en la manière susdite des Townships de Eardley et Wakefield ; un Conseiller sera élu pour l'union
qui se fera en la manière susdite des Townships de Bristol et Onslow ; un Conseiller sera élu
pour le Township de Clarendon ; un Conseiller sera élu pour le Township de Litchfield.-Dans
le District Municipal du Lac des Deux Montagnes ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se
fera en la manière susdite du Township de Grenville et son augmentation et le Township de Har-
rington ; un Conseiller sera élu pour le Township de Chatham ; un Conseiller sera élu pour la
Paroisse de Sainte Magdeleine d'Argenteuil; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de
Saint Bénoit ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse du Lac des Deux Montagnes ; un Con-
seiller sera élu pour la Paroisse de L'Isle Bizarre ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de
Saint Jérôme ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Augustin ; un Conseiller sera éla
pour la Paroisse de Saint Hermase; un Conseiller sera élu pour la Paroisse Saint Colombain ;
deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Eustache de la Rivière du Chêne ; un
Conseiller sera élu pour le Township de Gore ; un Conseiller sera élu pour le Township de
Wentworth.-Dans le District Municipal de Terrebonne : deux Conseillers seront élus pour la
Paroisse de Saint Martin ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse ée Saint Vincent de Paul ; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de Sainte Rose ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de
Saint Louis de Terrebonne ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Sainte Thérèse de
Blainville ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Sainte Anne de Plaines ; un Conseiller sera
élu pour la Paroisse de la Rivière du Nord, dans l'augmentation des Mille Isles ; un Conseiller
sera élu pour le Township d'Abercrombie.-Dans le District Municipal de Leinster, deux Con.
seillers seront élus pour pour la Paroisse de Saint Pierre du Portage de L'Assomption ; un Con-
seiller sera élu pour la Paroisse de Saint Sulpice ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse
de Saint Jacques de Sulpice ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de L'Assomption de Repen-
tigny ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Grégoire de Rawdon ; un Conseiller sera
élu pour la Paroisse de Saint Charles de Lachenaye*; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de
Saint Henri de Mascouche; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Roch de L'Achi-
gan ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Lin de Lachenaye ; un Conseiller sera élu
pour l'union qui se formera en la manière susdite de la Paroisse de Saint Ours du Saint Esprit et
le Township de Kilkenny ; un Conseiller sera élu pour le Township de Rawdon.-Dans le
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District Municipal de Berthier : deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Paul de
La Valtrie ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Elizabeth De Dautray ; un Appendice
Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Thomas ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de (X)
Saint Bartlielemi de Dusablé ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Cuthbert ;
un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Antoine de Lavaltrie ; un Conseiller sera élu pour 9e Août.
la Paroisse de La Visitation de L'Isle du Pads ; un Conseiller sera élu pour la Poroisse le Sainte
Geneviève de Berthier ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Joseph de La Noraye ;
un Conseiller sera élu pour Punion qui se fera en la manière susdite de la Paroisse du Lac de Mas-
kinongé et le Township de Brandon ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Ste. Mélamie
d'Aillebout ; un Conseiller sera élu pour l'union qui devra se faire en la manière susdite du Town-
ship de Kildare et son augmentation.-Dans le District Municipal des Trois Rivières : deux Con-
seillers seront élus pour la Ville et Paroisse des Trois Rivières ; un Conseiller sera élu pour
la Paroisse de la Visitation de la Pointe du Lac ; dleux Conseillers seront élus pour le Paroisse de
Sainte Anne de Yamachiche ; un Conseiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite
de la Paroisse de Saint Barnabé de Gatineau et le Township de Caxton et son augmentation ;
deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Antoine <le la Rivière du Loup ; un Con-
seiller sera élu pour l'union qui se fera en la manière susdite (le la Paroisse de Saint Léon et le
Township (le Hunterstown ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Joseph de
Maskinongé ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Morcel du Lac Maskinongé ; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de La Visitation de Champlain; un Conseiller sera élu pour la
Paroisse de Sainte Marie Magdeleine du Cap de la Magdeleine.-Dans le District Municipal
<le Beauharnois : un Conseiller sera élu pour le Township de Ilemningford ; un Con-
seiller sera élu pour le ,Township <le linclinbrook ; un Conseiller sera élu pour le
Township de Godmancliester ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Régis; un
Conseiller sera élu pour 1e Township <le Dundee ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de
Saint Thîimothée <le Beauharnois ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Sainte
Martine ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse <le Saint Clément ; un Conseiller sera élu pour la
Paroisse de Saint Malachie de Ormstown ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Jean
Clrysostôme de Russelltown ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Joachim <le
Chateauguay ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Isidore ; un Conseiller sera élu
pour la Paroisse <le Sainte Philomène.-Dans le District Municipal de Saint Hyacinthle: un Con-
seiller sera élu pour la Paroisse de Saint Damase; deux Conseillers seront élu pour la Paroisse de
Saint Iyacinthe ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de La Présentation ; deux Conseillers
seront élus pour la Paroisse de Saint Pie ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de
Saint Césaire ;. un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Hugues de Ramsay; un Conseiller
sera élu pour la Paroisse de Saint Simon ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Do-
ininique ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Sainte Rosalie; un Conseiller sera élu pour
la Paroisse de Saint Paul le Yamaska.-Dans le District Municipal de Richelieu : deux Con-
seillers seront élus pour la Paroisse de Saint Pierre de Sorel ; deux Conseillers seront élus pour
la Paroisse de l'Immaculée Conception <le Saint Ours ; deux Conseillers seront élus pour la Pa-
roisse <le Saint Dénis ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Charles Rivière Cham-
bly ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Judes de Saint Ours ; un Conseiller sera élu
pour la Paroisse de Saint Barnabé ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Aimé ; un
Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Antoine de Chambly ; un Conseiller sera élu pour
la Paroisse de Saint Mathieu de BelSil ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Marc
de Cournover ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de La Trinité de Contrecour ; deux
Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint François Xavier de Verchères ; deux Con.
seillers seront élus pour la Paroisse de Sainte Anne le Varennes ; deux Conseillers seront élus
pour la Paroisse de La Sainte Famille de Boucherville ; un Conseiller sera élt pour la Paroisse
<le Saint Hilaire (le Rouville ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Jean Baptiste
de Rouville.-Dans le District Municipal (le Saint Jean un Conseiller sera élu pour la Paroisse
<le Caughnawaga ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Rémi (le la Salle ; un Con.
seiller sera élu pour la Paroisse de Saint Lue de Longueuil ; deux Conseillers seront élus pour
la Paroisse (le Saint Constant ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de La Nativité (le
Notre Dame <le Laprairie de la Magdeleine ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de
Saint Phillippe ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de 'Saint Antoine de Longueuil
deux Conseillers seront élus pour la Paroisse (le Saint Joseph de Chambly ; un Conseiller sera
élu pour la Paroisse de Saint Jean PEvangeliste, Dorchester : deux Conseillers seront élus
pour la Paroisse de Sainte Marguerite de Blairlinlie ; deux Conseillers seront élus pour la Pa-
roisse de Saint Edouard de Saint George ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint
Valentin ; deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Saint Cyprien de De Léry ; un Con-
seiller sera élu pour la Paroisse de Saint Jacques Le Mineur ; deux Conseillers seront élus pour
la Paroisse <le Sainte Marie de Monnoir ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Gré.
goire ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Mathias (le Chambly ; deux. Conseillers
seront élu pour la paroisse de Saint Athanase de Bleury ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse
<le Saint George de Noyan ; un Conseiller sera élu pour la Paroisse de Saint Thomas de Foucault ;
deux Conseillers seront élus pour la Paroisse de Lacolle, sujets toujours à tels changements et
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Appendice modifications qui pourront être faits par quelque Proclamation ou Proclamations qui seront émanées
à cet effet par le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou la- personne autorisée à exécuter la

' charge ou fonction de Gouverneur de notre dite Province du Canada, en vertu des provisions et

9e t. pouvoirs de l'Acte et Ordonnances susdits, de ce dont tous nos bien-aimés sujets et autres dans
notre dite Province, sont par ces présentes requis de prendre connoissance, et de se gouverner en
conséquence.

EN Foi DE quoi, nous avons fait rendre ces présentes nos Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le grand Sceau de notre dite Province du Canada.

Témoin notre très-fidèle et bien-aimé le très-honorable Charles Baron Sydenham, de
Sydenham, au Comté de Kent, et de Toronto en Canada, un de nos Con-
seillers en notre très-honorable Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amérique
Septentrionale Britannique, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de lle
du Prince Edouard, et Vice Amiral d'icelles.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité de Kingston, dans notre dite
Province du Canada, ce vingtième jour de Juillet, dans l'année de Notre
Seigneur, mil huit cent quarante et un, et de notre règne la cinquième.

D. DALY,
Secrétaire de la Province.

No. 4.

PROVINCE DU
CANADA. SYDENHAM.

VICTORIA, par la Gràce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de
l'Irlande, Protectrice de la Foi.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou qu'icelles pourront concerner,-SALUT

ATTENDU, qu'à raison de certaines inexactitudes dans la description des' limites Sud-Est du
District Municipal de Nicolet, qui se trouvent dans notre Proclamation Royale, datée, Maison du
Gouvernement, Cité de Montréal, 15e jour d'Avril, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent
quarante et un, et dans la quatrième année de notre Règne, et dans cette partie de notre Procla-
mation Royale, datée, Maison du Gouvernement, dans notre Ville de Kingston, le vingtième jour de
Juillet de la dite année, et dans la cinquième année de notre Règne, qui à rapport aux Townships
et à l'Union des Townships, dans le dit District Municipal de Nicolet, et dans le District Municipal
de Sherbrooke, il peut s'élever des doutes relativement au District Municipal dans lequel certains
Townships sont situés ; et attendu qu'il parait qu'il serait plus convenable que le Township de
Acton, dans le dit District Municipal de Nicolet, soit réuni au Township de Wickham, au lieu de
l'être aux Townships de Wendover, Horton, Warwick, Arthabasca, Stanfold, Simpson, et
Bulstrode, et qu'il peut s'élever des doutes sur le nombre des Conseillers qui devront être élus
pour les Unions ainsi formées, et qu'il est expédient de lever ces doutes : Qu'il soit maintenant
connu en conséquence, que notre fidèle et bien-aimé Conseiller, Charles Baron Sydenham, de
Sydenham, dans le Comté de Kent, et de Toronto en Canada, par et de l'avis et consentement de
notre Conseil Exécutif pour notre dite Province du Canada, et en vertu des pouvoir à lui conférés
par l'Ordonnance et l'Acte mentionnés en la dite Proclamation, a fixé, déterminé et déclaré, et
par les présentes fixe, détermine et déclare que la limite du côté sud-est du District Municipal de
Nicolet, et entre le dit District Municipal et le District Municipal de Sherbrooke, à partir du
point où la limite nord-ouest du Township d'Ely se réunit à la limite sud-ouest ou ligne de derrière
du Township de Durham, sera une ligne tirée le long de la limite dernièrement mentionnée, jus-
qu'à l'angle sud-est du Township de Durham, de là en suivant la ligne entre le dit Township et le
Township de Melbourne, jusqu'à ce qu'elle arrive à la Rivière Saint François, de là en des-
cendant le long de la dite Rivière jusqu'à la limite entre les Township de Kingsey et de Shipton,
de là en suivant la dite dernière'limite jusqu'à la limite entre le dit Township de Shipton et: le'
Township de Tingwick, de là au nord-ouest en suivant la dite dernière limite jusqu'à la limite du
dit Township de Tingwick et le Township de Warwick, de là en suivant au nord-ouest la limite
du dit Township de Tingwick et du Township de Chester, et de cette partie du Township d'Hali-
fax, jusqu'à ce qu'elle soit intersectée par la limite sud-ouest du District Municipal de Chaudière,
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de manière que le dit District Municipal de Nicolet comprendra les dits Townships de Durham Appendice
et Kingsey ; et deplus qu'il sera élu un Conseiller dans le dit District Municipal de Nicolet pour
l'union des Townships de Wickham et Acton, qui sera formé en la manière prescrite dans la dite
Ordonnance, et qu'il sera élu un Conseiller pour l'union qui sera formée en la neme manière des 9e Met.
dits Townships de Wendover, Horton, Warwick, Arthabaska, Stanfold, Simpson et Bulstrode ; et
que telles parties de nos dites Proclamations, ou de l'une ou de l'autre, qui répugneront en aucune
manière ou seront contraires à cette Proclamation, seront et sont par les présentes révoquées, abro-
gées, annullées, et de nul effet : Et nos bien-aimés sujets et tous autres dans notre dite Province,
sont par le présent requis d'en prendre connoissance et de se gouverner en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre ces présentes nos Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le Grand Sceau de notre dite Province du Canada.

Témoin notre très-fidèle et bien-aimé le Très-honorable Charles Baron Sydenham, de
Sydenham au Comté de Kent, et de Toronto en Canada, un de nos Conseillers en
notre Très-Honorable Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Amérique Septen-
trionale Britannique, Capitaine Général et Gouverueur en Chef de nos Provinces
du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité de Kingston, dans notre dite
Province du Canada, ce deuxième jour d'Août, dans l'année- de notre
Seigneur, mil huit cent quarante et un, et de notre règne la cin-
quième.

D. DALY,
Secrétaire.

No. 5.

LISTE DES GARDIENS (WARDENS) NOMMES EN VERTU DE L'ORDONNANCE
4p VICTORIA, CHAP. 4.

Commissions datées, Kingston, 12e Juin, 1841.

Pour le District de Québec:

Portneuf....................Edward Hale, Ecuier,
Saguenay.......,...........John Nairne, Ecuier,
Rimouski .................. Alexis RivardEcuier,
Kamouraska..............Honble.JeanBte.Taché,
Saint Thomas........ ......... Etienne P. Taché, Ecuier,
Dorchester....................HoratieN. Patton, EcuieT,
Chaudière.................John Lambly, Ecuie,
Nicolet .................... JohnBradeyEcuier,
Sherbrooke.................Edward Hale,Jr.Ecuier,
Missisquoi........... ....... Willia Baker, Ecuier,
Richelieu.... .... ......... Alexis Pinet, Ecuier,
-Saint Hyacinthe............William U. Chaffers, Ecuier,
Saint Johns..................William McGinnis, Ecuier,
Beauharnois...............M. Harrison, Ecuier,
Montréal...... .......... JohnMosonEcuier,
Sydenham........... ....... JohnEganEcuier,
Lac des Deux Montagnes...... CharlesJ. Forbes, Ecuier,
Terrebonne ................. Joseph D.Lacroix, Ecuier,
Leinster.... .................. JosephEd. Faribault, Ecuier,
Berthier ................... Barthelemi Joliette, Ecuier,
Trois Rivières.... Antoine Palette, Ecuier.

Bureau-du Secrétaire,
Kingston, Le Août, 1841.
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Appendceice

Appendice No. G.
(X.) Ai"

9e Adoût. GARDIEN (WARDEN) DU DISTRICT DE
9e Août.

HIOTEL DU GOUVERNEMENT,
Kingston, 26e Juillet, 1841.

Monsieur,

En vous transmettant la Patente de votra appointement comme Gardien (Warden) du
District de , Son Excellence le Gouverneur Général me charge de
laccompagner le copies de deux Ordonnances passées dans la présente année <lu Règne de Sa
Majesté, établissant et réglant les devoirs de 'Oflice (le Gardien (Warden) ; ainsi que des
instructions suivantes, préparées à l'eflet de mettre chaque individu chargé de cet important
emploi en état de saisir d'un coup d'oil, la nature de ses obligations envers le Gouvernement dont
il est l'Officier, et le District aux intéréts duquel il est spécialement chargé de veiller.

Les avantages qui devront résulter et au District et la Province en général <le ces institutions,
bien comprises et administrées, dépendront en grande partie le la manière lotit le Gardien
(Warden) s'acquittera (le sa tûche. Les fonctions les Officiers qu'il doit choisir ne le cèdent en
importance qu'à celles dont il doit s'acquitter lui-même. Il devra choisir les personnes qui doivent
présider les Assemblées de Townships et agir comme Officers Rapporteurs aux Elections; ils nom-
niera un des deux Auditeurs, dont le devoir est d'examiner et faire rapport sur les comptes du
District ou Township, et un Inspecteur qui examinera tous planset estimés, et surveillera l'exécu-
tion de tous travaux publics. Le Gardien (Warden) devra présider les Assemblées du Conseil,
règler la manière de procéder et maintenir l'ordre dans les discussions ; transmettre, pour Pappro-
bation le l'Exécutif, les Règlements passés par le Conseil, sans quoi ils seraient nuls et de nul
effet, et il devra (le plus entretenir cette correspondance au moyen de laquelle le Gouvernement
sera prinicipalement mis à portée de connaître les besoins et les sentiments les habitants <lu Dis-
trict, sur leurs aß'aires locales.

Cette esquisse imparfaite <les pouvoirs et devoirs de votre position, ne laissera pas que d'être
de quelque utilité, si, comme Son Excellence l'espère, en vous pénétrant de l'importance des
fonctions dlont vous vous trouvez revêtu, cela à l'effet d'attirer votre attention sérieuse aux disposi-
tions le ces lois, aux fins quelles puissent être administrées de manière à fonctionner en harmonie
avec le systême général, et assurer la prospérité particulière du District dont vous vous trouvez
chargé.

Quoique l'Office soit actuellement créé par l'Ordonnance des Conseils de District, vous ver-
rez cependant que quelques-uns les premiers et des plus importants devoirs du Gardien (Warden)
sont prescrits par l'Ordonnance C. 3. Il convient ýdonc d'appeler d'abord votre attention à lOr-
donnance les Officiers le Paroisses et de Townships.

Les Assemblées auxquelles les Officiers le Paroisses ou de Townships, ainsi que les Con-
seillers (lu District devront être élus, et autres affaires transigées, seront convoquées par un les
Juges le Paix du District ; ou si vous le jugez à propos, par quelqu'autre personne sage et com-
pétente, auquel Juge de Paix, ou à laquelle personne vous adresserez un Warrant sous votre
sceing et sceau, l'autorisant et le requérant de prendre les mesures nécessaires.

Une formule de Warrant a été préparée dont vous pourrez vous servir avec avantage dlans
ces occasions, vû qu'elle spécifie, pour la conduite <le l'Officier Rapporteur ou Président, le temps
sous lequel il devra convoquer l'Assemblée, le nombre <le jours d'avis qu'il sera tenu de donner ;
et le nombre de Conseillers que la Paroisse ou le Township aura droit d'élire.-Ci-suit la formule
<lu Warrant

Province du Canada.-
District de

Par Ecuyer, Gardien (Warden) du District de
dans la Province lu Canada.

A Ecuyer, et à tous ceux qui ces présentes verront,
SALUT:-

Vu que par une Ordonnance du Gouverneur et Conseil Spécial de cette partie de la Province
du Canada, connue ci-devant comme la Province du Bas-Canada, intitulée, " Une Ordonnance
" pour pourvoir à et règler l'élection et la nomination de certains Officiers dans les difflérentes
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Paroisses et Townships de cette Province, et pour faire d'autres dispositions concernant les
intérêts locaux des habitants de ces divisions da la Province," passée dans la présente année Appendice

du Règne <le Sa Majesté, et aussi par une autre Ordonnance du Gouverneur et Conseil Spécial (X.)
de la dite Province, passée en l'année5 ci-dessus, intitulée, " Une Ordonnance qui pourvoit au
" meilleur Gouvernement intérieur de cette Province, en établissant des autorités Locales ou Mu- 9e Août.

nicipales en icelle," il est entr'autres choses, statué qu'il sera loisible à chacun des Gardiens
(Wardens) qui seront nommés pour les différents Districts de cette partie de la Province du
Canada, d'autoriser et requérir un des Juges de Paix, ou une autre personne sage et compétente,
dans chacun des différents Townships et Paroisses du District, de convoquer une Assemblée pour
les différents objets spécifiés dans les Ordonnances ci-dessus récitées, et d'agir comme Président
(les dites Assemblées et comme Officier Rapporteur à toutes Elections qui devront s'y
filre.

Maintenant, sachez donc en conséquence, que, moi le dit
Ecuyer, Gardien (Warden) du dit District, en vertu des pouvoirs dont je suis revêtus, j'autorise
et requiers, vous, le dit Ecuyer, sous douze jours de la réception
(le ce Warrant, de faire assembler, après avis de huitjours affiché à cet effet dans deux ou plus
(les lieux les plus publics dans la Paroisse (ou Township) de
les Habitants, tenant Maison, de la dite Paroisse ou Township, qualifiés suivant la réquisition de
la dite Ordonnance premièrement récitée, à quelque lieu convenable dans la dite Paroisse (ou
Township) à un certain jour mentionné dans tel Avis, aux fins d'élire les Officiers et d'exercer
leurs droits de Corporation, et s'acquitter des fonctions mentionnées dans l'Ordonnance première-
ment récitée ; et aussi aux fins d'élire un Conseiller (ou deux Conseillers) pour représenter le dit
Township (ou Paroisse dans le Conseil du District de Etje vous
autorise deplus, vuus, le dit Ecuyer, de présider l'Assemblée ainsi
convoquée, et de prendre les Elections, qui devront être faites à telle Assemblée, suivant la ma-
nière prescrite par la dite Ordonnance ci-dessus récitée.

Donné sous mon Seing et Sceau de mes Armes, à dans le District
le dans la Province du Canada, le jour de

dans l'année de Notre Seigneur et dans la
du Règne de Sa Majesté.

La même qualification qui donne droit à une personne de voter à l'Election d'un Officier de
Paroisse, lui donne aussi celui de voter à celle d'un Conseiller ; et comme il est essentiel, pour
prévenir la confusion et le délai aux Elections, que le montant de la qualification soit bien com-
pris des Habitants, il sera à propos d'insérer dans l'avis les particularités de laqualification telle
que requise par l'Ordonnance. Ci-joint est un exemplaire d'instructions poùr l'usage des per-
sonnes nommées pour présider à ces Assemblées, lequel vous voudrez bien transmettre à ces
Messieurs, avec copies des Ordonnances. Une formule d'Avis a été préparée dans laquelle ils
trouveront un état de la qualification nécessaire.

Le temps auquel les premières Elections devraient avoir lieu, n'ayant pas, pour des raisons
qu'il est facile de concevoir, été spécifié dans l'Ordonnance. Son Excellence me charge de vous
exprimer le désir qu'il a que vous émaniez vos Warrants aux différents Officers Rapporteurs, le

jour d ,et que vous leur enjoigniez de tenir les Elections
simultanément.

Les Conseillers et autres personnes choisis aux premières Elections, demeureront en Office
jusqu'au second Lundi de Janvier, 1842 ; et vous verrez que la 2de Section de l'Ordonnance C. 3,
requiert qu'avant ce jour, en 1842, et dans chaque année suivante, vous émaniez votre Warrant
comme ci-dessus aux personnes que vous choisirez pour présider les Assemblées Annuelles ; vous
rappellant que ces nominations ne sont pas nécessairement permanentes, et que dans tous les cas
vous pouvez user de votre discrétion à l'égard de tels choix.

Si la personne nommée à aucun emploi de Paroisse, refuse ou neglige de l'accepter ; ou si la
Paroisse omet d'élire ; ou si la personne élue, après avoir acceptée, meurt ou laisse la Paroisse,
ou devient incapable en quelque manière que ce soit ; alors et dans tous ces cas il sera du
devoir du Juge de Paix, ou autre personne, devant qui la dernière Election aura eu lieu, ou
du Gardien (Warden) de convoquer une Session Spéciale des Magistrats du District, aux fins que
deux ou plus d'entre eux ainsi assemblés puissent nommer une personne pour s'acquitter du devoir.
Il est à remarquer que le Gardien (Warden) et le Président de lAssemblée à laquelle l'Election
à eu lieu, sont concurremment revêtus de ce pouvoir ; et chaque fois que cette personne néglige-
ra, ou pour quelque cause que ce soit omettra de convoquer une Session Spéciale, il sera du de-
voir du Gardien (Warden) de prendre sur lui de le faire, afin que telle vacance soit remplise in-
continent.
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Ap eudice Si une vacance a lieu dans le Conseil du District après la première ou l'Election Annuelle
(X.) mais avant la dernière Assemblée du quartier de l'année, le Gardien (Warden) émanera son

Warrant comme susdit pour l'Election d'un Conseiller pour remplir la vacance. Il sera cependant

9e Ao dt. de son devoir, avant d'adopter cette démarche, de s'assurer d'après la meilleure preuve qu'il pourra
se procurer, de la vérité des faits allégués, ou suivant que le cas pourra se rencontrer, de leur suffi-
sance en loi pour rendre une nouvelle Election nécessaire.

Le 16me Section de l'Ordonnance C. 3, impose au Gardien (Warden) un devoir dont il
devrait s'acquitter avec beaucoup de soin et de circonspection, d'autant plus qu'aucune règle fixe
de conduite à cet égard a été posée. Aucune Assemblée de Paroisse ou de Township ne doit
avoir lieu pour l'Election d'Officiers ou (le Conseillers, ou pour quelque objet que ce soit, dans
des endroits dont la population n'excèdera pas trois cents âmes ; mais le Gardien (Warden) est
est autorisé de former des Unions de Paroisses ou Townships; ou des deux, aux fins que chaque
telle Union puisse jouir de tous les droits et privilèges des divisions les plus populeuses. L'Ori
donnance qui confère ce pouvoir au Gardien (Warden) n'a pas préscrit-le mode au moyen du-
quel [pour le présent et jusqu'à ce qu'un recensement ait eu lieu,) il pourra s'assurer du montant
de la population. Mais je suis chargé de vous suggérer une règle d'après laquelle Son Excellence
désire que vous agissiez dans l'exercice de votre discrétion à cet égard. Si vous faites attention
que la clause en question n'a rapport qu'aux Officiers de Paroisse ou de Township [et aux
Assemblées pour des objets de Paroisse ou de Township] vous voudrez bien regarder à la 9e Sec-
tion de l'Ordonnance C. 4, où vous trouverez une provision en vertu de laquelle le Gouverneur
Général à émané la Proclamation déclarant quelles Paroisses et Townships ont droit d'élire qu'un
seul membre pour le Conseil du District, [et qui ont ce droit parce que leur population excède
trois cents âmes] ; et vous trouverez aussi la manière dont une Paroisse ou Township, formant
d'abord partie d'une Union peut par la suite, à raison de l'augmentation de sa population, être
admise au rang d'une Paroisse ou Township indépendant. Le parti le plus sûr à prendre pour
vous, si aucun tel cas se présentait dans votre District, serait de traiter les plus petites Paroisses
et Townships d'après la Proclamation de Son Excellence ; en unissant, suivant que vous le jugerez
le plus convenable, deux ou plus de tels lieux [ou en joignant, si vous le jugez à propos, un ou
plusieurs de tels lieux à telle localité plus considérable] que la Proclamation n'aurait pas déclaré
avoir droit d'élire un membre.

Par la 8e Section de l'Ordonnance C. 4, une Union ainsi établie jouira des mêmes droits que
confère l'une ou l'autre Ordonnace, aux Paroisses ou Townships independants.

Et il sera de votre devoir ci-après chaque fois que pour les fins de l'Ordonnance du Conseil
du District, l'Exécutifjugera à propos de déclarer qu'une Paroisse ou Township aura droit de
choisir séparément un Conseiller, de séparer telle Paroisse ou Township de l'Union dont elle fai-
sait partie pour les fins de 'Ordonnace C. 3.

Les Unions que vous serez appelé à former ainsi, devront être déclarées dans un Warrant
adressé comme dans les autres cas, à une personne nommée par vous pour agir comme Président
de l'Assemblée. Cet instrument devrait être, autant que possible, conforme aux termes de
celui que vous adresserez au Président d'une Paroisse ou d'un Township indépendant. Je joins
une formule qui conviendra à ces occasions

Province du Canada,
District de

Par Gardien (Warden) du District de
dans la Province du Canada.

A Ecuyer, et à tous ceux qui ces présentes verront,

SALUT:-

Vu que par une Ordonnance du Gouverneur et Conseil Spécial de cette partie de la Province
du Canada connue ci-devant comme la Province du Bas Canada, intitulée, " Une Ordonnance

pour pourvoir à, et régler l'Election et la nomination de certains Officiers dans les différentes
" Paroisses et Townships de cette Province, et pour faire d'autres dispositions concernant' les
" intérêts locaux des Habitants de ces divisions de la Province," passée dans la présente année
du Règne de Sa Majesté ; et aussi par une autre Ordonnance du Gouverneur et Conseil'Spécial
de cette partie de la Province du Canada ci-devant connue comme le Bas Canada susdit, passée
dans la dite année et intitulée, " Une Ordonnance qui pourvoit au meilleur Gouyernement de cette
" Province, en établissant des autorités locales ou municipales en icelle," il est entr'autres choses
Statué, qu'il sera loisible à chacun des Gardiens (Wardens) qui seront nommés pour les différents



5e Victoria. Appendice (X.) A. 1841.

Districts dans cette Province, d'autoriser et requérir un des Juges de Paix, ou quelqu'autre personne Appendice
sage et compétente, de convoquer une Assemblée dans chacun des différents Townships et Pa-
roisses ou lieux réputés tels, ainsi que dans toutes Unions de Townships et Paroisses dans les dits
Districts respectivement, pour les différents objets mentionnés dans les Ordonnances ci-dessus 9e Aoit.recitées, et présider les dites Assemblées et agir comme Officiers Rapporteurs à toutes les Elec-
tions qui devront s'y faire, et qu'il est de plus Statué, qu'aucune ou plusieurs de telles Paroisses
ou Townships, ou lieux réputés tels, dans lesquels la population n'excédera pas trois cents âmes,
seront par le Gardien (Warden) du District dans lequel ils seront situés, en, et par son Warrant à
l'effet de convoquer les Assemblées ci-dessus, unis pour toutes les fins des dites deux Ordon-
nances à quelqu'autre Paroisse ou Township y adjacent, ou unis l'un à l'autre suivant que le
dit Gardien (Warden) le déterminera.

Maintenant, sachez donc, en conséquence, que moi, le dit
Ecuyer, Gardien (Warden) du dit District, en vertu du pouvoir dont je suis revêtu, j'unis, pour
toutes les fins des dites Ordonnances, la Paroisse (ou le Towvnship) de
dans lequel la population n'excède pas trois cents âmes, à la Paroisse (ou Township) de

(ou si ni l'une ni l'autre des Paroisses, etc. û trois cents habitants,
substituez,) avec les Paroisses (ou Townships) de et
aucun desquels ne contient une population excèdant trois cents âmes, les uns aux autres ; et
j'autorise et requiers par le présent, vous, le dit Ecuyer, sous
douze jours de la reception de ce Warrant, de faire assembler, après avis de huit jours affiché à
cet effet dans deux endroits ou plus, des plus publics dans les dites Paroisses (ou Townships) unis,
les Habitants, tenant Maison, des dites Paroisses (ou Townships) unis, qualifiés au désir de l'Or-
donnance premièrement récitée, en quelque lieu convenable dans quelqu'une des Paroisses (ou
Townships) ainsi unis, à un certain jour mentionné dans tel avis comme susdit, aux fins d'élire
des Officiers et d'exercer leurs droits de Corporation, et s'acquitter des fonctions mentionnées
dans l'Ordonnance premièrement récitée ; et aussi aux fins d'élire un Conseiller pour représenter
la dite Union de Paroisses (ou Townships) dans le Conseil du dit District de
Et je vous autorise de plus, vous le dit Ecuyer, de présider l'Assemblée
ainsi convoquée, et de faire faire les Eléctions qui devront être faites à telles Assemblées, suivant
la manière prescrite par la dite Ordonnance récitée.

Donné sous mon Seing et Sceau de mes Armes, à dans le District
de dans la Province du Canada, le jour d dans
l'année de notre Seigneur et dans la année du Règne de Sa Majesté.

Le Gai dien (Warden) est autorisé, concurremment avec les personnes qui présideront les
Assemblées, de fair prêter à ceux qui seront élus Conseillers, le Serment d'Allégéance à Sa
Majesté, et aussi un Serment dont les termes sont récités dans la 14e Section de l'Ordonnance C. 4.
Dans les cas où les Serments auraient été administrés par le Gardien (Warden) il devrait informer
immédiatement le Président de l'Assemblée que le Conseiller a prêter devant lui les Serments
requis, afin que le Président ne procède pas, faute de connaissance, à une nouvelle Election, com-
me il pourrait le faire dans certains cas.

Les Gardiens (Wardens) devraient donner une attention particulière aux provisions des 18e
et 19e Sections de l'Ordonnance du Conseil de District. Elles règlent la sortie annuelle d'un tiers
du Conseil de District, et prescrivent le mode d'atteindre ce but, le Gardien étant obligé de la diri-
ger et d'y veiller. Le second Lundi de Janvier de chaque année un tiers du Conseil devra sortir
d'Office. Mais en autant que le Conseil entier doit être élu, en même temps, il devient nécessaire
de recourir à quelques moyens pour décider quels sont ceux qui se retireront la première année
après la première Election, et ceux qui se retireront la seconde. Ces questions devront être ré-
glées par le sort à la dernière Assemblée de quartier de la présente année. Si aucun Conseil:
se trouvait composé d'un nombre qui ne pourrait se diviser par trois, le Gardien devrait saisir la
première occasion de requérir le Conseil de passer un règlement fixant le nombre qui sortira
d'Office dans chacune des trois années, prenant garde néanmoins que le nombre pour chaque année
soit aussi près du tiers que possible, et qu'à la fin de la troisième année aucun du Conseil origi-
naire ne demeure en Office (à moins qu'il n'ait été réélu). Ce règlement restera en force aussi
longtemps seulement que le Conseil sera composé d'un nombre qui ne pourra se diviser par trois.
Mais dans ce cas, suivant la règle établie pour les cas où le nombre est divisible par trois, les noms
des individus qui devront se retirer la première et la seconde année après la première élection, se-
ront tirés au sort en la manière prescrite par la 19e Section de lOrdonnance C. 4.

Il y aura dans chaque année quatre Assemblées de Quartier du Conseil de District, aux-
quelles présidera le Gardien (Warden) .; mais en cas d'absence de sa part, mort, ou incapacité
d'agir, les membres présents, pour prévenir les inconvénients qui pourraient résulter de quelques
causes imprévues, pourront choisir dans leur propre corps un Président temporaire. Le Gardien
(Warden) ne devra pas permettre qu'aucune Assemblée, sous quelque prétexte que ce soit, se.
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prolonge au-delà du ternie de cinq jours alloué par la loi ; mais s'il devenait nécessaire pour la dé-
Appendice pêche d'affaires urgentes, d'avoir une Assemblée Spéciale, il sera du devoir du Gardien (Warden)

(X) d'informer l'Exécutif de telle nécessité, et de demander une autorisation par écrit pour tenir une
Assemblée extraordinaire. Mais l'Assemblée ainsi convoquée ne durera pas plus (les cinq jours,9c Août. et les discussions se borneront à tels objets mentionnées expressément dans l'autorisation écrite.
Toutes questions seront décidées par la majorité des voix des membres présents ; et dans le cas
où elles seraient également partagées le Gardien (Warden) aura la voix prépondérante ; mais il
n'aura aucune autre voix. Le Gardien devra signer les minutes des procédés, qui seront entrées
dans un livre par le Greffier (lu Conseil, l'Ordonnance ne dit pas s'il doit le faire à la clôture de
chaque jour de l'Assemblée, ou à la clôture finale d'icelle ; mais la dernière méthode, qui serait
probablement la plus convenable, remplirait le but de l'Ordonnance. Le Conseil pourra nommer
autant de Comités qu'il jugera nécessaire pour transiger les affaires ; mais il sera du devoir du
Gardien (Warden) (le veiller à ce qu'aucun Comité ne siège, soit par ajournement soit autrement,
hors du temps des Assemblées le Quartier ou des Assemblées extraordinaires.

Le Gardien (Warden) est autorisé de nommer un Greffier de District temporaire, lequel
agira comme tel jusqu'à ce qu'un Greffier ait été nommé régulièrement tel que pourvu par la loi.

La 32e Section (le l'Ordonnance du Conseil de District pourvoit à la nomination de deux
Auditeurs à la première Assemblée de Quartier de chaque année, l'un nommé par le Gardien
(Warden) l'autre choisi par le Conseil. Dans les deux cas il sera du devoir du Gardien (Warden)
de veiller à ce que les personnes ainsi choisies ne soient pas comprises dans aucunes desrestric-
tions y mentionnées, et quelles n'entrent pas en fonction avant d'avoir prêté un serment dans les
termes prescrit par l'Ordonnance.

La 35e Section revêt le Gardien (Warden) lu pouvoir de nommer l'Inspecteur du District,
dont la nomination, cependant, ne sera parfaite que lorsqu'elle aura eu l'approbation du Gouver-
neur. Considérant les avantages que les Conseils de District doivent procurer à la Province, et
la grande part que les améliorations locales et l'exécution d'ouvrages utiles doit attirer de l'atten-
tion de ces corps, vous ne pouvez manquer de vous appercevoir qu'un bon choix d'Inspecteurs
devient une considération d'une importance vitale. La probité, l'intelligence, l'activité et la
qualification professionnelle, sont les qualités principalement requises du Candidat pour cet Office.
Pour s'assurer de cette dernière, l'Ordonnance a deplus pourvu que la nomination de l'Inspecteur
ne sera pas parfaite, à moins qu'après examen, il ait été déclaré qualifié, soit par le Bureau des
Travaux Publics ou par quelqu'autre personnne ou personnes que le Gouverneur jugera à propos
de commettre pour tel examen.

La 36e Section prohibe la tenue de plus d'un Office de District par le même individu et en
même temps. Le Gardien devrait veiller sur ce sujet, ainsi que sur tous autres, de manière à
empêcher non seulement l'infraction, mais aussi l'évasion d'aucunes provisions de ces Ordon-
nances.

La plus importante provision de ces loix est celle de la 3 7e Section de l'Ordonnance C. 4,)
laquelle donne au Conseil le pourvoir de faire de Réglements, et détaille les objects pour lesquels
ils peuvent être faits. En parcourant attentivement cette clause l'on voit qu'il est à peine.aucun
Acte du Conseil qui ne puisse devenir le sujet d'un Réglement.

Le Gardien (Warden), comme Président, sera souvent obligé dinterposer son avis et son
autorité ; pour règler la manière de passer les règlements ; pour suggérer des mesures utiles et
prévenir la passation d'autres qui pourraient être désavantageuses ou illégales ; et de veiller à
ce que les conditions requises par l'Ordonnance pour la validité des procédés soient fidèlement
observées.

Parmi ces conditions, les unes doivent précéder l'introduction légale d'un Réglement, et les
autres suivre son adoption par le Conseil. La plupart des premières se trouvent dans les 38e,
39e et 40e Section. Le Gardien (Warden) est spécialement tenu de voir à l'accomplissement
des conditions prescrites dans la 40e Section ; et même lorsqu'un Réglement pour l'exécution des
travaux publics aura été adopté par le Conseil et approuvé par l'Exécutif, et en conséquence sera
en pleine force, il sera encore du devoir du Gardien (Warden) de veiller aux procédés ultérieurs,
et de voir à ce que, dans la manière de contracter et autres matières, les réglements généraux a
être adoptés ci-après par la Bureau des Travaux Publics, soient observés. Il lui est enjoint,
aussitôt qu'un Réglement aura été adopté par le Conseil, d'en transmettre immédiatement une
copie authentique au Secrétaire de la Province, qui prendra les moyens nécessaires pour le
soumettre à Son Excellence pour être alloué.

La loi ne pourvoit pas à aucun moyen d'authentiquer, et il peut être avantageux de dire que
le mode le plus convenable à suggérer, serait que le Gardien (Warden) signât chaque copie, et que
le Conseil ordonnit que le Sceau de la Corporation y soit attaché.
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La Législature a aussi gardé le silence sur la manière dont ces mesures seraient discutées et Appendice
délibérées ; jugeant probablement qu'il était plus convenable que les Conseils exercassant leur (X.)propre discrétion à cet égard ; mais le Gardien (Warden) étant la personne dont on attendra ,

des suggestions à cet égard, et dont les vues seront adoptées, il est à espérer, dans la pluspart des De Aoùt.
cas, ce sera à vous de considérer attentivement la marche la plus convenable; vous rappellant
toujours que l'objet essentiel du présent systeme étant que le peuple ait la régie de ses propre
affaires, la plus grande latitude devrait être accordée dans les discussions ; observant aussi que la
répression (le toute discussion étrangère n'est pas seulement essentielle à la convenance des Con-
seillers eux-mêmes, qui ne doivent pas être tenus absents de chez eux sans nécessité, mais con-
forme aux intentions de la Législature, qui a pris un soin particulier de limiter les fonctions du
Conseil à des objets de nécessité immédiate ainsi que purement locale.

La 43e. Section ordonne au Gardien (Warden) de transmettre au Gouverneur, un état
annuel des comptes du District, Ceci devrait être fait aussitôt que possible après la dernière
Assemblée de Quartier de l'année ; les Comptes doivent être mis, par ordre de Son Excellence,
devant les deux Chambres de la Législature, dont les Sessions futures auront probablement lieu
durant l'hiver.

L'on a prévu que des cas pourraient se présenter où le Gouverneur serait appelé, dans
l'intérêt d'un District, ou du Pays en général, d exercer le pouvoir dont il est revêtu par la 48e
Seetion de l'Ordonnance, de dissoudre un Conseil de District. Un tel évènement sera nécessaire-
ment rare, et l'on peut bien espérer qu'un exercice de la prérogative aussi pénible ne sera jamais
requis. Si cependant, contre toute attente, l'occasion s'en présentait malheureusement, le Gardien
(Warden) trouvera dans la 48e Section un détail des procédés qu'il devra adopter pour l'Election
d'un nouveau Conseil. Les devoirs dans ce cas sont les mêmes que ceux qu'il a à remplir lors
de la première Election, et le nouveau Conseil sera lié par tous les Réglements prescrits pour
la conduite des procédés de ceux premièrement élus en vertu de l'Ordonnance.

J'ai maintenant esquissé, quoique légèrement et d'une manière imparfaite, les principales
dispositions de ces deux Ordonnances, en autant qu'elles affectent le Gardien (Warden.)

Son Excellence désire ardemment que vous fassiez tous vos efforts pour vous rendre maître
des détails des deux mesures. Il est impossible d'exagérer l'importance de la charge qui vous est
confiée, ainsi que l'influence bien faisante que ces loix administrées avec zèle et assiduité exerceront
sur les destinées de la Province. Le point le plus important est que les Gardiens (Wardens)
comprennent bien les principes et les principales dispositions de ces Ordonnances. Les Gardiens
(Wardens), ainsi que le nom l'exprime, sont pour garder et défendre. Ils devraient être les
Gardiens des droits et intérêts du peuple, et les défenseurs de la prérogative de la Couronne.
Instructeur aussi bien que protecteur des Officiers inférieurs de son District, le Gatlien (Warden)
sera souvent obligé de leur donner les informations nécessaires pour leur conduite.

S'acquitter de cette tache avec la patience, la sagacité et le zèle quelle demande, contribue-
ra puissemment à faire fonctionner le système d'une manière uniforme et prospère.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) D. DALY,
Secrétaire de la Province.

Incluse 1.-dans le No. 6.

INSTRUCTIONS pour l'usage du Président des Assemblées de Paroisses ou
Townships à être tenues sous les Ordonnances de la 4e Victoria, Chapitre
3 et 4.

Les Assemblées des Habitants, tenant maison, des différentes Paroisses et Townships de
cette partie de la Province du Canada, sous le système de Gouvernement Local et Municipal
pourvu par les Ordonnances de la 4e Victoria, Chapitre 3 et 4, devant avoir lieu cette année à des
jours ci-après fixés, mais les Officiers qui seront élus alors se retireront le second Lundi de Jan-
vier, 1842, et delà d'année en année les Assemblées Annuelles auront lieu le second Lundi de
Janvier.
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Appeudice Le Président doit être nommé par Warrant du Gardien du District. Son devoir sera (le
(X.) présider les Assemblées et de prendre les différentes Elections en la manière prescrite par la loi.

Les Oflicers de Paroisse ou de Township sous l'Ordonnance C. 3, et les Conseillers de District

9e 4o. sous le C. 4, daivent être choisis à ces Assemblées.

Ces deux mesures contiennent un exposé de presque tous les pouvoirs et devoirs du Président
des Assemblées de Paroisse (ou de Township) ; à un court extrait desquels l'on se propose
d'ajouter une faible esquisse des pouvoirs exercés par les Officiers Rapporteurs aux Elections Par-
lementaires, tel qu'établi par le Statut Provincial, V. Geo. 4. C. 33, parce que le droit d'exercer
de samblables pouvoirs et autorité est conféré au Président, en vertu des Ordonnances en question.

Le Warrant contenant sa nomination spécifie, avec assez d'exactitude, la manière dont il
doit convoquer les Assemblées ; le temps dans lequel il doit publier ces Avis après la réception du
Warrant ; le nombre de jours d'avis qu'il est tenu de donner ; la manière dont les avis doivent
être publiés, et les principaux objets pour lesquels les Assemblées sont convoquées. Il serait
avantageux pour le public et la dépêche des affaires, que le Président fit imprimer au bas de cha-
que avis, suivant la formule ci-jointe, un extrait <le l'Ordonnance, désignant la nature et le
montant de la qualification en propriété, requise des personnes prétendant avoir droit de voter aux
Assemblées de Paroisse ou de Township.

Paroisse (ou Township) de
District de

Je donne par le présent avis que le jour de dans la présente
année, que je tiendrai une Assemblée de Paroisse (ou Township) de pour
l'Election d'Officiers de Paroisse (ou Township) et les autres fins mentionnées dans l'Ordonnance
de la 4e Victoria, Cap. 3, et aussi pour l'Election d'un Conseiller (ou de deux Conseillers) pour
représenter la dite Paroisse (ou Township) dans le Conseil de ce District, conformément aux dis-
positions de l'Ordonnance <le la 4e Victoria, Cap. 4.

Daté ce jour de dans l'année de notre Seigneur, Mil
Huit cent

* Ci-suit la qualification en propriété requise le toutes personnes prétendant avoir droit de
voter aux Assemblées de Paroisse (ou de Township) qui devront avoir lieu en vertu des Ordon-
nances ci-dessus mentionnées, savoir : " Elles devront posséder individuellement pour leur propre

usage, en Franc-alleu, ou en Fief, ou en Roture, ou en vertu d'un certificat ou billet de loca-
" tion émané sous l'autorité du Gouverneur et Conseil de cette Province, des terres et biens-fonds
" dans telle Paroisse ou Township, ou lieux réputés tels, ou Union de Paroisses ou Townships,

ou lieux réputés tels, de la valeur annuelle de Quarante chelins sterlings, ou plus, en sus de
" toutes rentes et charges dont ils peuvent être grevés, ou seront devenus possesseurs et posséde-

ront, individuellement comme locataires, pour un terme qui ne sera pas moins de trois ans, les
" terres et biens-fonds dans telles divisions locales respectivement, à la charge et pour une rente

annuelle qui ne sara pas moins de cinq livres sterlings ; et dont celle pour l'année précédant
4' immédiatement telle Election aura été payée avant icelle Election ; et que les dits Habitants,s' tenant Maison, qui devront être ainsi Assemblés auront résidés dans telles divisions locales res
' pectivement, pendant une année immédiatement avant telle Election.

La loi exige que l'avis soit affiché à " deux ou plus des lieux les plus publics" dans la
Paroisse ou Township, mais lobjet étant de donner une publicité suffisante, il sera généralement
à propos de ne pas borner les avis à deux, mais de les faire afficher en plusieurs endroits.

Il scia du devoir du Président de veiller à ce que les Habitants, tenant Maison, ainsi Assem-
blés, se Lornent aux objets pour lesquels la loi les a revêtus du pouvoir d'agir comme Corporation
et d'exercer leur franchise électorale. Les premiers sont détaillés dans la 20e Section de l'Or-
donnance C. 3, et consistent principalement en réglements pour la régie des terres, des communes
ou autre propriété appartenante à la Paroisse ou Township, l'établissement d'enclos, l'inspection
des clotures, le prélèvement des argents nécessaires pour la poursuite ou défense d'actions dans
lesquelles la Paroisse peut être partie ou intérressée, l'établissement des pénalités, lesquelles ne
devront jamais excéder cinquante chelins courant pour infractions de leurs réglements, et des

.dispositions convenables pour prélever telles pénalités. Ils éliront les Officiers suivant

Un Greffier, dont le devoir sera de tenir minute des procédés des Assemblées, et un livre
dans lequel seront enrégistrés toutes les transactions de la Paroisse (ou T< wnship), et d'être le
gardien de tous records, livres et documents. Le Président nommera un Greffier temporaire à la
première Assemblée.
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Trois Cotiseurs, dont le devoir sera de fixer tous droits et taxes, imposés, soi. par la Légis- Appendice
lature, soit par le Conseil de District, ou par les Paroisses (ou Townships,) en leurs qualités de (X.)
Corporation.

Un Collecteur, qui demandera et recevra tous droits et taxes payables par les Habitants, et 9e Août.
les transmettra au Trésorier, on les payera de telle autre manière que la loi pourra l'ordonner ci-
après. Le Collecteur doit donner caution pour la due exécution de ses devoirs, avec deux sûretés
à la satisfaction du Trésorier du District. Cette formalité doit être remplise sous huit jours de la
notification de son Election, et faute, pàr la personne ainsi élue de ce faire, son Election sera nulle.
Ils éliront un ou plusieurs Inspecteurs des grands chemins et des ponts ; un ou plusieurs Surveil-
laits des grands chem ins ; un ou plusieurs Commissaires des pauvres ; deux ou un plus grand
nombre d'Inspecteurs de fossés et clôtures ; et un ou plusieurs Gardiens d'enclos. Dans tous ces
cas le nombre choisi devrait être proportionné aux besoin de la Paroisse ou Township, suivant la
discrétion des labitans ; et il est à remarquer que s'ils le jugent à propos, les mémes individus
peuvent être nommés à plusieurs de ces charges.

La onzième Section de l'Ordonnance donne la formule d'un serment qu'il sera du devoir du
Président d'administrer à chacune des personnes élues à aucun (les offices susdits. Si la Paroisse
ou Township fait défaut d'élire, ou si aucune personne élue réfuse de servir ou de donner caution
(lorsqu'un cautionnement est requis) ou de prêter le Serment d'Office ; et dans les cas de mort
ou (le déplacement de la Paroisse (ou Township,) ou d'incapacité d'aucun Officier, le Président
est autorisé de convoquer une Session Spéciale des Magistrats du District, qui nommeront à -

l'Office. Le Gardien du District à aussi le pouvoir, concurremment avec le Président, d'appeller
les Magistrats pour cette objet ; mais il ne jugera cela nécessaire probablement que dans les cas
où ce dernier omettrait de le faire, ou ne pourrait agir pour une cause quelconque. Dans ces cas
il appartiendra plus particulièrement au Président de convoquer les Ses'sion Spéciales, ce qui
pourra se faire au moyen d'un avertisement dans les papiers-nouvelles du voisinage, ou par une
sommation laissée à la résidence ordinaire de chaque Magistrat, ou de quelqu'autre manière plus
e nivenable, s'il y en a, ayant soin qu'avis raisonnable soit donné à tous les Magistrats - du District.

Les Assemblées devront avoir lieu de jour seulement, entre neuf heures du matin et quatre
de l'après-midi. Le Président doit veiller à ce qu'aucune Assemblée ne soit continuée au delà
des deux jours alloués par lOrdonnance, Section 21e. Le Président et le Greffier sont tenus de
signer les minutes des procédés, que, le Greffier est tenu en outre de déposer et filer dans son bu-
reau, sous deux jours après la clôture de chaque Assemblée.

L'Ordonnance C. 3, n'a pas réglé la manière dont il procéderait aux Elections en vertu de
cette Ordonnance. Il est à présumer, en conséquence, que l'intention de la Législature était
qu'il exercàt sa propre discrétion à cet égard. L'élévation des mains serait peut-être le mode le
plus simple à adopter; c'est l'usage dans le Haut Canada, et la Législature l'avait probablement
en vue pour prendre l'opinion des Assemblées en question. Mais il en est autrement pour lElec-
tion des Conseillers sous l'Ordonnance du Conseil de District. Il y est pourvu qu'un Poll sera
accordé à la demande d'un Candidat, ou de trois plecteurs quelconques. L'Election des Con-
seillers doit précéder toute autre affaire. * Le Poll, lorsqu'il en aura été demandé un, sera clos à
trois heures de l'après-midi du premier jour, le nom de chaque voteur devra être entré dans un
livre de Poll tenu par le Président, qui, -immédiatement après la clôture déclarera le nombre de
voix données pour chaque Candidat ; et il proclamera, dûment élue la personne ayant fa majorité.
Si les voix étaient également divisées pour deux ou plusieurs Candidats, le Président déciderait
l'Election par une voix prépondérante, et il a ce pouvoir quand même il ne serait pas qualifié
comme Electeur. Il sera de plu% de son devoir de délivrer immédiatement les listes du Poll au
Greffier du District.

Par la 8e Section de l'Ordonnance C. 3, le Président est autorisé de faire prêter tous ou
aucun des Serments mentionnés dans la Scédule annexée à icelle, à la demande d'aucun Electeur
ou Candidat.

La même Section la revêt de tous les pouvoirs nécessaires pour maintenir l'ordre, se faire
obéir, et emprisonner pour mépris de son autorité, dont jouissent les Officiers Rapporteurs dans
cette division de la Province du Canada. Ci-suit un extrait abrégé de ces pouvoirs, tel que ré-
cités dans le Statut Provincial, V. Geo. 4, C. 33.

Il a le pouvoir de requérir tous Officiers de Milice, commissionnés et non-commissionnés, et
toutes et telles autres personnes dans les limites du lieu où se tient l'Election, ou présentes à icelle,
de l'aider à faire exécuter ses ordres ; il peut arrêter, condamner à l'amende ou à la prison toute
personne commettant des violences ou engagée dans quelque émeute ou riot, ou toute personne
armée de gourdains, bâtons, ou autres armes offensives, ou portant- des pavillons ou des rubans,
des cocardes, ou des bandelières, ou empêchant ou tachant d'empêcher les Electeurs d'approcher
du Poll, ou interrompant, en quelque manière que ce soit, le Pollou l'Election. L'Officier Rap-
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Appendice
(X.)

Oc A.Ofd.

Province du Canada.
District de

Par

A
présentes verront,

Ecuyer, Gardien (Warden) du District de
dans la Province du Canada.

Ecuyer, et à tous ceux qui ces

- Salut :-

Vu que par une Ordonnance du Gouverneur et Conseil Spécial de cette partie de la Province
du Canada, connue ci-devant comme la Province du Bas-Canada, intitulée, " Une Ordonnance

porteur doit agir dans ces cas à vue, c'est à dire, d'après sa connaissance personnelle, ou sur la
déposition d'aumoins un témoin digne de foi. Il devra donner un ordre par écrit à aucun Officipr
(le Milice, Officier de Paix ou Geolier, le requérant d'arrêter le coupable sans délai, et pour dés-
obéissance à tel ordre la personne à laquelle il se sera adressé encourra une pénalité n'excédant
pas £5.

La Scédule de la V. Geo. 4, C. 33, fournit une formule de Livre de Pol], qui avec quel-
ques modifications, suivant la formule ci-jointe, pourra être employée avantageusement aux Elec-
tions des Conseillers (le District, et être la Liste de Poll à laquelle il est référé ci-dessus.

Candidats. Serments Administrés.
signature dc l'Officier Rap-

C . porteur vis-à-vis le nom du

A. B. c. .; voteur objecté on assermen-

La 14e Section de l'Ordonnance C. 4, pourvoit que les personnes présidant les Elections,
auront le pouvoir d'administrer, à aucune personne élue au Conseil de District, le serment d'Allé-
géance à Sa Majesté, et un serment dont les termes sont mentionnés en icelle. Si la personne
ainsi élue membre (lu Conseil refuse l'Office ou de prêter les Serments, le Président est chargé,
aussi souvent que le cas le requérera, après quatre jours d'avis aux Electeurs à une autre Election.
Il doit faire cela de lui-même ex rnero motu, indépendemment d'aucune autorité du Gardien ; mais
lorsque la vacance a lieu par la mort ou le déplacement du District, ou autre incapacité arrivant
après l'Election, le Gardien est obligé d'émaner son Warrant à quelque Juge de Paix, ou autre
personne la requérant de procéder, après avis suffisant, à une nouvelle Election. L'Ordonnance
n'exprime pas quelle serait dans ce cas un avis suffisant. Il est donc laissé à la discrétion du
Président de décider ce point ; mais <les deux avis requis dans différentes parties de ces Ordon-
nance, l'avis de huit jours mentionné dans la Ire Section de l'Ordonnance, C. 3, et celui de
quatre jours mentionné dans la 17e Section d&'Ordonnance, C. 4, il serait peut être plus con.
venable d'adopter le premier, comme étant, surtout dans le cas dont il est question, plus conforme
au principe de publicité qui est un des caractères marquants de ces mesures.

Ce qui précède contient les principales dispositions <les deux Ordonnances applicables aux
pouvoirs, et aux devoirs du Président et Officier Rapporteur aux Assemblées de Paroisse ou de
Township. S'il désirait quelqu'information ultérieure, ou si quelque difficulté imprévue se pré-
sentait, il ferait bien de consulter le Gardien du District, dont le devoir est de veiller à ce que le
systeme fonctionne, et en conséquence d'en connaître à fond les détails et les principes.

Incluse 2.-dans le No. 6.
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" pour pourvoir à, et régler Pélection et la nomination de certains Officiers dans les différentes Appendice
" Paroisses et Townships de cette Province,et pour faire d'autres dispositions concernant les in- (X.)
" térêts locaux des habitants de ces divisions de la Province," passée dans la présente année du ^
Règne de Sa Majesté, et aussi par une autre Ordonnance du Gouverneur et Conseil Spécial de la 9e Août.
dite Province, passée en l'année ci-dessus, intitulée, " Une Ordonnance qui pourvoit au meilleur
" Gouvernement intérieur de cette Province, en établissant des autorités Locales ou Municipales
" en icelle," il est ertr'autres choses statué, qu'il sera loisible à chacun des Gardiens (Wardens)
qui seront nommés pour les différents Districts de cette partie de la Province du Canada, d'auto-
riser et requérir un des Juges <le Paix, ou une autre personne sage et compétente, dans chacun des
différents Townships et Paroisses du District, de convoquer une Assemblée pour les différents
objets spécifiés dans les Ordonnances ci-dessus récitées, et d'agir comme Président des dites As-
semblées et comme Officier Rapporteur à toutes Elections qui devront s'y faire.

Maintenant, sachez donc en conséquence, que, moi le di,
Ecuyer, Gardien (Warden) du dit District, en vertu des pouvoirs dont je suis

revêtus, j'autorise et requiers, vous, le dit Ecuyer,
sous douze jours de la réceptionde ce Warrant, de faire assembler, après avisde huit jours affiché
à cet effet dans deux ou plus des lieux les plus publics dans
les Habitants, tenant Maison, . qualifiés suivant la réquisition
de la dite Ordonnance premièrement récitée, à quelque lieu convenable dans 1 dit

à un certain jour mentionné dans tel Avis, aux fins d'élire
les Officiers et d'exercer leurs droits de Corporation, et s'acquitter des fonctions mentionnées dans
l'Ordonnance premièrement récitée ; et aussi aux fins d'élire Conseiller pour repré-
senter 1 dit dans le Conseil du District de

. Et je vous autorise de plus, vous, le dit
Ecuyer, de présider l'Assemblée ainsi convoquée, et de prendre les Elections, qui devront être
faites à telle Assemblée, suivant la manière prescrite par la dite Ordonnance ci-dessus récitée.

Donné sous mon Seing et Sceau <le mes Armes, à
dans le District (le dans la Province du Canada, le
jour de dans l'année de Notre Seigneur

et dans la du Règne de Sa Majesté.

Incluse 3-dans le No. 6.

Province du Canada.
District de

Par Ecuyer, Gardien (Warden) du District de
dans la Province du Canada.

A Ecuyer, et à tous ceux qui ces
présentes verront,

Salut:-

Vu que par une Ordonnance du Gouverneur et Conseil Spécial de cette partie de la Province
<lu Canada connue ci-devant comme la Province- du Bas-Canada, intitulée, " Une Ordonnance

pour pourvoir à, et régler l'élection et la nomination de certains Officiers dans les différentes
" Paroisses et Townships de cette Province, et pour faire d'autres dispositions concernant les in-
" térêts locaux des Habitants de ces divisions de la Province," passée dans la présente année du
Règne de Sa Majesté ; et aussi par une autre Ordonnance du Gouverneur et Conseil Spécial de
cette partie de la Province du Canada ci-devant connue comme le Bas Canada susdit, passée dans
la dite année et intitulée, " Une Ordonnance qui pourvoit au meilleur Gouvernemerit de cette
" Province, en établissant des autorités locales ou municipales en icelle," il est entr'autres
choses Statué, qu'il sera loisible à chacun des Gardiens (Wardens) qui seront nommés pour les
différents Districts dans cette Province, d'atoriser et requérir un des Juges de Paix, ou quelqu'autre
personne sage et compétente, de convoquer une Assemblée dans chacun des différents Townships
et Paroisses ou lieux réputés tels, ainsi que dans toutes Unions de Townships et Paroisses
dans les dits Districts respectivement, pour les différents objets mentionnés dans les Ordonnances
ci-dessus recitées, et présider les dites Assemblées et agir comme Officiers Rapporteurs à toutes les
Elections qui devront s'y faire, et qu'il est deplus Statué, qu'aucune ou plusieurs de telles Paroisses
ou Townships, ou lieu réputés tels, dans lesquels la population n'excédera pas trois cents âmes,
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Appendice seront par la Gardien [Warden] du District dans lequel ils seront situés, en, et par son Wa7trant à
(x.) l'effet de convoquer les Assemblées ci-dessus, unis pour toutes les fins des dites deux Ordonnan-

e ces, à quelqu'autre Paroisse ou Township y adjacent, ou unis l'un à l'autre suivant que le dit

9e Août. Gardien [Warden] le déterminera.

Maintenant sachez donc, en conséquence, que moi, le dit
Ecuyer, Gardien [Warden] du dit District, en vertu du pouvoir dont je suis revêtu, j'unis, pour
toutes les fins des dites Ordonnances,

dfans 1 quel la population n'excède pas trois cents âmes, à

et autorise et requiers par le présent, vous,
le (lit Ecuyer, sous douze jour de la récep-
tion de ce Warrant, de faire assembler, après avis (le huit jours affiché à cet effet dans deux en-
droits ou plus, (les plus publics dans les d

uni , les Habitants, tenant Maison, les d
uni , qualifiés au désir de l'Ordonnance

premièrement récitée, en quelque lieu convenable dans quelqu'un les
ainsi uni à un certain

jour mentionné dans tel avis comme susdit, aux fins d'élire des Officiers et d'exercer leurs droits
de Corporation, et s'acquitter des fonctions mentionnées dans l'Ordonnance premièrement récitée
et aussi aux fins d'élire un Conseiller pour représenter la dite Union le

dans le Conseil du District de
Et je vous autorise deplus, vous, le dit Ecuyer, de
présider l'Assemblée, ainsi convoquée, et de faire faire les Elections qui devront être faites à
telles Assemblées, suivant la manière prescrite par la dite Ordonnance récitée.

Donné sous mon Seing et Sceau <le mes Armes, à
dans le District (le dans la Province du
Canada, le jour d <fans l'année <le notre
Seigneur et dans la année du
Règne de Sa Majesté.

Incluse 4-dans le No. 6.

Province du
Canada.

SAcHEz Tous par ces Présentes, que Nous

somme tenus et obligés conjointement et solidairement envers
Ecuyer, Trésorier du District de en la somme Deux Cents livres courant
(le cette Province ; a être payée au dit Ecuyer, Trésorier
comme susdit, et à ses Successeurs en Office ; pour sûreté du payement de laquelle somme, nous
nous obligeons tous et chacun de nous séparé.ment nous, et chacun le nos Héritiers, Exécuteurs,
et Administrateurs par ces présentes scellées de nos Sceaux, datées le
jour de dans la année du Règne de Sa Majesté, dans l'année de
notre Seigneur Mil huit cent quarante.

La condition de cette obligation est telle que, vû que le dit
par et en vertu d'une certaine Ordonnance du Gouverneur et Conseil Spécial de cette partie de la
Province du Canada, ci-devant connue comme le Bas-Canada, passée dans la quatrième année du
Règne de Sa Majesté, intitulée, " Une Ordonnance pour pourvoir à, et régler l'Election et nomi-
" nation de certains Officiers, dans les différentes Paroisses et Townships de cette Province, et
" pour faire d'autres dispositions concernant les intérêts locaux des Habitants de ces divisions
" de la Province, a été à l'Office du Collecteur du

Maintenant s'il parait que le dit Collecteur, paye dûment et rend compte de tous argents qui lui
seront confiés comme tel Collecteur, et s'acquitte fidèlement des devoirs de son Office-alors cette
Obligation sera nulle et de nul effet, et dans le cas contraire elle aura pleine force et effet.

Signé, scellé et délivré à

en présence de
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ETOUR à une Adresse de la Chambre d'Assemblée, priant Son Excellence le Gouverneur
Général de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, Copie de toute la Correspondance Appendice

qui a eu lieu à l'occasion de la destitution de Robert Berrie, Ecuyer, de son emploi comme (Y.)
Grelier de la Paix du District de Gore. ]3e Août.

S. B. HARRISON, Secrétaire.
Kingston, 12e Août, 1841.

No. 1. Lettre de Robert Berrie, Ecuyer, à l'Honorable S. B. Harrison, Ecuyer, datée Ha-
milton, le 1er Mars, 1841.

No. 2. Lettre de l'Honorable S. B. Harrison, en réponse, datée Hamilton, le 5 Mars 1841.
No. 3. Lettre de Robert Berrie, Ecuyer, à l'Honorable S. B. Harrison, datée Hamilton le

9 Mars 1841.
No. 4. Lettre de T. W. C. Murdoch, Ecuyer, à Robert Berrie, Ecuyer, datée Montréal, le

10e Mars, 1841.

No. 1.
HAMILTON, 1er MnARs, 1841.

Monsieur,
Après la manière franche et publique dont je me suis exprimé au sujet de vos prétentions

aux sutfrages des Electeurs de Hamilton, je supposais que vous étiez parfaitement convaincu que
je n'avais pas l'intention de vous appuyer de mon vote, ni de ma faible influence à la prochaine
Election. Pour qu'il n'y ait pas de malentendu à.cet égard, je prends maintenant la liberté de
vous déclarer d'une manière claire et explicite, que mon intention n'est pas de vous appuyer a
cette Election.

Notre Gracieuse Souveraine et le Parlement Impérial, nous ayant, dans leur bonté pour
nous, donné une forme représentative de Gouvernement, qui approche de celle de la ;MèresPatrie
autant que peut le permettre notre état de dépendance coloniale ;-Constitution regardée à juste
titre comme la meilleure de toutes celles qui existent sousle ciel, pour assurer les libertés, favoriser
le bien-être, et promouvoir le bonheur du peuple ; je crois qu'il est de notre devoir de l'appré-
cier comme un riche présent, et d'en conserver autant que possible, la ressemblance avec la glo-
rieuse Constitution qui lui a servi de type et de modèle. On nous a appris à penser, que cette
glorieuse Constitution devait sa supériorité sur toutes autres constitutions politiques, au système
salutaire de freins et de restrictions que les divers Etats qui la composent, exercent les uns sur
les autres, savoir : le Souverain, les Lords et les Communes, qui, formant des corps séparés,
parfaitement indépendans les uns des autres, se contrebalancent et se restreignent réciproquement.
Sous ce rapport, le frein ou contrepoids populaire est nécessairement défectueux en ce pays, et
l'on ne doit pas oublier que cette défectuosité a formé encore tout récemment le sujet des plaintes
du peuple. Et cependant, jusqu'à présent notre Conseil Législatif, contre lequel ces plaintes
étaient dirigées, était composé d'hommes nommés à différentes époques par différens Gouverneurs,
et qui, avec le temps, se trouvèrent différer d'opinion soit entr'eux mêmes, ou avec les Gouver-
neurs, sur plusieurs points importans. D'un autre côté, dans la conjoncture actuelle, le Gou-
verneur formant déjà lui-même partie de la Législature comme Représentant de la Souveraine,
possède en outre le droit de nommer tous les membres de la seconde Branche de la Législature du
prochain Parlement ; il aura conséquemment à sa disposition, les deux tiers de tout le pouvoir
Législatif, puisqu'il ne restera que la Chambre d'Assemblée pour servir de barrière entre la
Prérogative et le Peuple. Si cette troisième branche doit aussi être composée de personnes
nommées par le Gouverneur lui-même, ou qui soient sous son contrôle immédiat, que deviendra
donc la Constitution? Le Gouverneur, au lieu d'être le Représentant d'une Monarchie limitée
serait alors un Despote absolu, revêtu de pouvoirs illimités ; tous les freins et contrepoids s'écrou-
leraient; et la Législature ainsi constituée ne serait plus qu'un simulacre de Représentation.

Un tel Parlement ne pourrait jamais posséder la confiance du peuple, ni tendre à l'attacher
à l'administration du Gouverneur.

Avec de telles vues, je ne puis me déterminer à employer ma faible influence, à l'accomplis-
sement d'un objet que je regarde comme peu désirable. Je ne puis me prêter à la pensée d'aban-
donner un grand principe, pour des idées vagues d'expédience temporaire. Je ne puis justifier le
mal que je ferais, par le bien qui pourrait en résulter.

Il ne me parait pas que le Secrétaire confidentiel du Gouverneur soit suffisamment indépen-
dantde l'Ex€cutif pour représenter le peuple en aucun temps, et particulièrement dans la cir-
constance actuelle; et je ne puis faire à Son Excellence le Gouverneur Général l'injustice de
supposer, qu'il entretienne la pensée qu'il est nécessaire de l'investir de pouvoirs arbitraires et
inconstitutionnels, afin de le mettre en état de faire passer toutes ses mesures.

Avec tout le respect que j'ai pour vous comme Gentilhomme et comme particulier,
J'ai l'honneur d'étre,

(Signé) ROBERT BERRIE.
A l'Honorable

S. B. HAinasoN Ecuyer,
&c. &c. &c.
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Appendice No. 2.
(Y.)

13e Août. (Copie.) Hamilton, 5 Mars, 1841.
Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du ler courant (que je viens de recevoir
à l'instant même) au sujet de la prétension que je puis avoir aux suffrages des Electeurs de Hamil-
ton, par laquelle, afin de prévenir tout malentendu à cet égard, vous m'informez d'une manière
explicite, que vous n'avez pas l'intention <le m'appuyer de votre suffrage ni de votre influence à la
prochaine Election. Vous prenez occasion de cette lettre, d'exprimer vos vues relativement à
l'état actuel des affaires et à la politique suivie par des Membres du gouvernement qui se pré-
sentent comme Candidats pour représenter le peuple dans la Chambre d'Assemblée.

Rien ne peut être plus éloigné <le la pensée (lu Gouvernement que le désir de violenter les
sentimens politiques d'aucun individu ou corps d'individus quelconques. Le Gouverneur Géné-
ral a, dans toute sa conduite politique, manifesté la ferme résolution d'agir conformément aux
voux du peuple en général. Les opinions de tout homme doivent être respectées, et chacun doit
avoir la plus grande latitude pour exercer sans préjugé sa franchise politique, et voter pour le
Candidat qu'il croit le plus convenable. D'un autre côté néanmoins, le Gouvernement a indubi-
tablement le droit d'exiger que ses serviteurs n'agissent point en opposition à sa politique. Lorsque
cette politique milite contre les opinions d'une personne qui se trouve dans cette situation, il lui
reste une voie ouverte, une alternative, pour éviter toute difficulté. Envisagée sous ce point de
vue, votre lettre devient un sujet qui mérite d'être soumis à la considération de Son Excellence
comme Chef du Gouvernement. En conséquence, j'ai l'honneur de vous informer que je me suis
empressé de la lui transmettre, avec copie de cette réponse.

J'ai l'honneur d'être,
&c. &. &c.

OBERT BERiE, Ecuyer.
Hamilton. (Signé,) S. B. HARRISON.

No. 3.

(Copie.) Hamilton, 6e Mars, 1841.
Monsieur,

J'ai l'honneur d'accuser la faveur de votre lettre d'hier.
C'est avec beaucoup de surprise et d'étonnement que j'y vois que le Secrétaire déclare

hautement, que s'opposer à son Election comme Membre du Parlement, est un acte qui sera con-
sidéré par le Gouvernement comme une opposition formelle à sa politique ; et que ceux qui pos.
sèdent des charges doivent ou résigner, ou appuyer son Election.

Je suis parfaitement satisfait du parti que vous avez pris de transmettre ima lettre et votre ré-
ponse à Son Excellence le Gouverneur Général, bien persuadé que Sa Seigneurie respectera les
droits du peuple, et je n'appréhende nullement le résultat. Je suis convaincu que la doctrine
nouvelle, inconstitutionnelle et dégradante, que les Officiers qui possèdent des charges sous le bon
plaisir du Gouverneur, doivent voter pour le Candidat supposé du Gouvernement à une Election,
ou résigner leurs charges, sera entièrement désavouée par le Chef du Gouvernement.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,
A l'Honorable &c. &c. &c.

S. B. HARRIsON, Ecuper, (Signé,) ROBERT BERRIE.
&c. &c. &c.

No. 4.

IHOTEL DU GOUveRNEMENT,
(Copie.) Montréal, 10e Mars, 1841.

Monsieur,
Mr. Harrison, ayant mis sous les yeux de Son Excellence le Gouverneur Général, la corres.

pondance qui a eu lieu entre vous et lui, je suis chargé par Son Excellence de vous informer qu'elle
n'a plus besoin de vos services comme Greffier de la Paix du District de Gore.

Sans s'arrêter à considérer vos sentimens à l'égard d'aucun Candidat à une Election, Son
Excellence sent, qu'en retenant dans une charge tenue sous bon plaisir, un Monsieur qui entre-
tient et exprime les sentimens que vous avez avoués relativement au Gouvernement Exécutif,
cela tendrait à faire naître chez le peuple de la défiance contre le Gouvernement; en consé-
quence, il ne lui reste d'autre alternative que celle qu'il adopte aujourd'hui.

J'ai l'honneur d'être,
&c. &c. &c.

ROBERT BEREe, Ecuyer, (Signé,) T. W. C. MURDOCH,
Hamilton.
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REPONSE ce
A une Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellence le Gouverneur Général, datée le <Z.)

23 Juillet 1841, 'l priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, 16e Août.
" Un Etat du nombre des Magistrats Stipendiaires qui ont été nommés et employés de-
" puis l'établissement de la Police, dans cette partie <le la Province appelée le Bas-Ca-
' nada ; et aussi un Etat des différentes localités où tels Magistrats, Officiers et Hommes

ont été stationnés, et de la dépense annuelle du Département de laPolice en général."

D. DALY,
Secrétaire.

Kingston, 12e Auût, 1841.

" Copie."

DEPARTEMENT DE LA POtICE,

Monsieur, •M1ontréal, 1er Août, 1841.

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 24e du mois dernier, dans la-
quelle vous me transmettez, par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, une Adres-
se de la Chambre d'Assemblée en date du 23 du mois dernier, qui demande " un Etat du
" nombre des Magistrats Stipendiaires qui ont été nommés et employés depuis l'établisse-
e' ment de la Police dans cette partie de la Province appelée le Bas-Canada; et aussi un Etat
" des différentes localités où tels Magistrats, Officiers et Hommes ont été stationnés, et de

la dépense annuelle de la Police en général."
Les retours que je vous transmets ci-joints, ont été dressés d'apres l'ordre de Son Ex.

cellence que vous m'avez transmis. N'ayant en la direction du Département de la Police
que depuis le mois (le Juin 1840, il n'est pas en mon pouvoir de donner à la Chambre d'As-
semblée les renseignemens qu'elle demande concernant ce Département, antérieurement
à cette époque ; mais comme il est possible que l'objet principal de la Chambre soit de con-
naître le nombre actuel les employés de'la Po!ice et des Magistrats Stipendiaires, et le nom-
bre d'hommes au service de la Police, et des dépenses encourues pour cet object,-l'étdt
ci-joint, qui contient ces renseignemens mois par mois, pour l'année commencée le 1er
Juillet 1840, et expirée le 30 Juin 1841, pourra peut-être rencontrer les vues de la Chambre.

Il est néanmoins en mon pouvoir de dire, que la dépense (lu Département de la Po-
lice de la Province pour l'année expirée le 30 Juin 1840, s'est élevée à la somme de £41,398
17 7 courant.

Sur cette somme, il a été dépensé £10,046 16 9 courant, pour la Police de la Cité
de Montréal.

Une somme de £6,484 3 9 a été dépensée pour la Police de Québec, exclusive-
ment de la Police du Fleuve.

La dépense de la Police Rurale pour la même période, a été £24,867 : 17 : 1. courant.
L'économie qui a été effectuée par les divers changemens et réductions que l'on a in-

troduits dans le système, après le mois de Juin 1841, équivaut à la somme de £17,570 9 9
courant, par an.

La Législature a depuis pourvu au paiement de la Police de Montréal et <le Québec,
sur les fonds de chaque Corporation respectivement.

L'estimation de la dépense annuelle de la Police Rurale et des Magistrats Stipendi-
aires, que j'ai transmise le 23 Novembre, 1840, se monte à la somme de £14,452 10 0 cou-
rant.

La plus stricte économie a depuis été observée, et l'on verra avec quel succès, en con-
sultant l'Etat ci-joint, qui fait voir que la dépense de la Police Rurale, et les salaires les Ma-
gistrats Stipendiaires et de la Police inclusivement, pour une année, savoir : du 1er Juillet
1840 au 30 Juin 1841, ne s'élèvent en réalité qu'à la somme £12,271 15 5J courant.

Pendant cette période, quoique le nombre des employés de la Police Rurale ait été de
beaucoup réduit, l'on a étendu avec un grand avantage pratique, la jurisdietion et les opé-
rations de cette Force, à Hull et Grenville sur l'Ottawa, à Rawdon, l'Assom pion, Ber-
thier, La Rivière du Loup, Deschambault, la Pointe Lévi, Sorel, Lachine, et aux Comtés de
Shefford et de Missisquoi.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

A l'Houble. D. DALY, (Signé,) WILLIAM F. COFFINT,
Secrétaire, &c. &c. &c. Commissaire de Police.
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Noms des Magistrats Stipendiaires.

JUDGE BURTON,
W. U. CHAFFERS,
ALEXIS PINET,
T. E. GLOBENSKY,
T. QUESNEL,

à St. Jean.
C St. Césaire.

Varennes..
" St. Eustache.
" L'Acadie.

Retour des Magistrats de Police, et Etat effectif de la Police Rurale dans la partie
Inférieure de la Province, le 31 Juin 1841, préparés d'après l'ordre de Son
Excellence le Gouverneur Général, conformément à une Adresse de l'Assemblée
Législative de la Province du Canada.

Noms des Magistra
de Police.

I Home. Thomas Colman,
Païe-Maître.

Laprairie.

St. Marie de Monnoir

St. Hyacinthe.

Nicolet.

Berthier.

Ste. Scholastique.

Shefford.

Deschambault.

Charles Wetherall.

El zéar Ducliesnay.

P. E. Leclerc.

H. C. Hanson.

E. A. Clark.

R. B. Jolinson.

David Kinnear.

Edward Bowen.

ts Stations.

Montréal,......
Chef-lieu..

13eauharnois, ...... 1
Ste. Martine....... ..
Chateauguay ......
Vaudreuil..........
Sorel.............
Laprairie..........
St. Jean...........
Si. Athanase.......
Chambly.......... 1
Longueuil.........
Napierville.... .....
Varennes..........
St. Edouard........
Ste. Marie......... 1
St. Césaire.........
St. Hyacinthe...... 1
St.Pie............
St. Aimé..........
St. Charles.........
St. DLénis......... ..
St. Ours..........
Nicolet ........... 1
Yamaska........ .
St. Pierre......... .
Drummondville .... ..
Berthier.. ....... 1
L'Assomption...... .
Rawdon.... ....
Ste. Scholastique....
St. Eustache.......
Ste. Thérèse........
St. Benoit.........
St. Martin......
Grenville ..........
Hull ............ ,
Freligsburg...... .. i
Waterloo..........
Philipsburg.........
Deschambault. ...... i
Pointe aux Trembles

Total........ 10

Appendice

(Z.)
16e Août.

RE~1ARQUES.

2

2

1 2.. 1

1 4
1 2

1 2

. 2
.. 2

2

2

1 3
.. i

.. 3
I 2~

.. i

.. 1

i 2
.. 4

1 4.
i 2
i 2

.. 2
1 2
I i
..2

1 2

.. il
.. 2

.. 2
.. 2

1i..
1i..

18 70
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DEPENSE de la Police Rurale de la partie Inférieure de cette Province, du 1er Juillet, 1840, Appendice
au 30e Juin, 1841. (Z.)

16e Août

Montant de la Paie, Juillet, 1840,.........£1 464 10 6
do. Août.................. 481 19 0
do. Septembre ............. 434 12 0

Contingences Trimestrielles do............... 420 4 11
Montant de la liste des Paiemens. Octobre ...... 1507 16 6

do. Novembre ..... 534 15 0
do. Décembre ..... 596 11 6

Contingences Trimestrielles do. ...... 622 13 912
fontant de la liste de, Paiemens, Janvier, 18.11. . 593 8 6

do. Février ....... 540 16 6
do. Mars ......... .. 599 6 0

Contingences Trimestrielles do. ......... .428 5 01
Montant de la liste des Paiemenp, Avril......... 558 8 ol

1o. Mai......... 547 3 6
do. Juin .......... 521 7 6

Contingences Trimcstrielles, do.......... 345 12 4
Ilabillemens d'Eté..................... 613 4 10

Total....£ 8860 15 54

RECAPITULATION.

1 Commissaire ........................... 111 0 o
3 Magistrats de Police, à £300 par année, chaque 2700 0 0
1 Magistrat Stipendiaire .................... 200 0 0
4 do. do. à £100 par année chacun.. 400 0 0
Dépenses .e la Police, telle que détaillée....... 8860 15 5j

Total..£ 12271 15 5j

(Signé) TIIOMAS COLMAN, (Signé) WM. F. COFFIN,
Commissaire de Police.
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REPONSE à une Adresse de l'Assemblée Législative, priant Son Excellence le Gouverneur
Général de vouloir bien faire mettre devant la Chambre, Copie de tous les retours faits par
les difféiens Officiers Commandants de Milice dans cette Province, de toutes les amendes,
et des deniers qu'ils ont reçus pour exemption de service, en vertu de la loi de Milice de la
ci.devant Province du Haut-Canada.

Kingston, 30 Juillet, 1841.
S. B. HARRISON,

Secrétaire.

RETOUR du Montant des deniers reçus pour Amendes, et exemption du Service de la Milice,
depuis le 11 Mai 1839, jusqu'à cette date, prélevés par les Officiers Commandants de Ré.
gimens, en vertu de la Loi des Milices, 2de Victoria, d'après les Retours qui ont été
reçus.

REGIMENS. Dates.

---- -

1er Prescott,
.. do

do
2e do
.. do

.. do

1er Glengary.
.. do

.. do

2e do
.. do

.. do

se do
.. do

do
4e do
.. do

.. do
1er Stormont.
.. do

.. do

2e do
.. do

.. do

1er Dundas.
.. do

.. do

2e do
.. do

do
Se do

do
do

1er Russell,
do
do

1er Grenville,
.. do

Porté plus haut...

1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840

. ...... £

Montant des
Amendes et
Exemptions.

£ s. d.

.. .. .. r

.. .. ..

.. .. ..

.. .. ..

.. .. ..

.. .. ..

. .. ..

. .. ..

. .. ..

.. .. ..

.. .. ..

.. .. 5.

REGIMENS.

1er
2e

3e
t..

1er

2e

3e

4e

..

Se

7e

.. r

2e

Se

Porté

Grenville,
do
do
do
do
do
do

Leeds,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

Lanark,
do
do
do
do
do
do
do
do

en l'autre part,

Dates.

Montant de
l'autre
part.
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841

. *... . . £

Montant des
Amendes et
Exemptions.

£ s. d.
il 9 5

O 10 0
........ ,*..

1 15 0
............

0 10 0
1 10 0

..... ......

... . ..

... ,......

.•••... ....

1 10 0

0 10 0

••••• •••..

Appendice
(A. A.)

e Ao--.
18Se Ao Mt.



4-5 VictoriS. Appendice (A A.) A. 1841.

REGIMENS.

1er Carleton,
dg do.
Cg do.

2e do.
"ci do.
" do.

1er Renfrew,
"c do.
"i do.

1er Frontenac,
49. do.
"c do.

2e do.
't do.
"t do.

Se do.
"i do.
ci do.

1er Addington,
"c do.
ci do.

2e do.
"6 do.
tg do.
1er Lenox,

cg do.
cc do.

2e do.
9" do.
cc do.

1er Hastings,
CC do.
CC do.

2e do.
"i do.
"9 do.

Se do.
do.
do.

4e do.
tc do.
ci do.

1er Prince Edward,
cc do.
"4 do.

2e do.
do.

" do.
Se do.
"c do.
cc (10.

4e do.
ci do.
cc do.

1erNorthumberland,
tc do.

Dates.

Rap. de
l'autre pt.

1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
8841
1839
1840
1841
1839
1840

Montant des
Amendes et
Exemptions.

£ S. D.

18 19 5
............

8 15 0
............

.... .... ....

....b........

............

............

............

...... ......

...... ......

........ ,...

............

............

...,........

8 10 0O

12 0 0O

............

O 13 4

...... ......

1 14 O.

15 1 19

1 10 0

............

.... .... ....

............

............

........ ....

...... ......

............

...... ......

.... .... ....

.... .. ......

1 10 0
...... ......
............
...... ......
............
....... .... '

...... ......

...... ......

............

REGIMENS. 1 Dates.

---j-1-i-

1er Northumberland,
2e do.

"c do.
" do.

Se do.
"c do.
"c do.-

4e do.
"i do.
"c do.

5e do.
CC do.
"t do.

1er Durham,
"g do.
cc do.

2e do.
"9 do.
"t do.

Se do.
&C do.
"9 do.

4e do.
cc do.
cg do.

5e do.
"4 do
cc do.

1er East York.
"i do.
"i do.

2e do.
"e do.
"C do.

Se do.
"g do.
c do.

1er West York,
"c do.
c do.

2e do.
"& do.
"c do.

Se do.
ci do.
c do.

1er North Nork,
"9 do.
"c do.

2e do.
"c do.
cc do.

Se do.
"c do.
"t do.

4o do.

Rap. de
l'autre Pt.

1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1S40
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839

SAppendice
Montant des (A. A.)
Amendes et è

Exemptions. 18e Août.

£ s 1.
108 8 6
............
............
............

Il 7 1.
7 0 0
7 0 0

.... ........

............

.... .... ....

........ ....
6 10 0
8 10 0

14 0 0
............
........... à
............
............
............
............
............
28 11 10
........ ....

2 10 0
.. . .. . .
. .. .. . .
... . . . .
... . . . .

4 10 0

.... .14 .

Porté plus haut...... i. .... £108 8 6 Porté en l'autre part..
A

....... £ý209 1 8
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Montant des
REGIMENS. Dates. Amendes et

Exemptions.

Rap. de £ s. d.
l'autre pt. 209 1 8

4e North York,
.. do.
5e do.
.. do.
.. do.
6e do.

do.
do.

7e do.
do.
do.

Se do.
do.

.. do.
9e do.
.. do.

do.
1er Simcoe,

do.
do.

2e do.
.. do.

do.
3e do.

do.
do.

4e do.
do.

.. do.
1er Gore,
.. do.
.. do.
2e do.
.. do.

do.
3e do.
.. do.
.. do.
4e do.
.. do.

do.
5e do.
*. do.

do.
6e do.

do.
.. do. I

7e do.
.. do.
.. do.
8e do.

do.
do.

9e do.
do.
do.

Porté plus haut....

REGIMENS.

A. 1841

Appendice
A. A.

18e Août.

Appendice (A. A.)

1840 . .. .
1841 ..

1839 ..
1840 ..

1841
1839 2 18 0
1840 3 10 0
1841 ..
1839 • .

1840 ..

1841
1839 ..

1840 .

1841 ..

1839 ..

1840 ..
1841 2 13 6
1839 .
1840 ..
1841 ..

1839 ..

1840 ..
1841 ..
1839 .

1840 2 8 10
1841 . .. ..
1839 .. .
1840 0 7 6
1841 ..
1839 ..

1840 . ..

1841 . .

1839 ..
1840 .
1841 ..
1839 ..

1840 ..

1841 . .

1839 ..

1840 ..

1841 .. .. ..
1839
1840 .....

1841
1839 1 6 6
1840 .. . ..
1841 . . .
1839 . .
1840 . .
1841
1839 ..

1840 ..

1841
1839
1840 120 0 0
1841

...... 342 6 0

l'a
10e Gore,
.. do

do
1le do

do
do

12e do
.. do

do
13e do

do
do

ler Lincolm,
do

.. do

.e do
do

Pt do
se do
.. do

.. do
*'4e do

do
.. do
5e do
.. do
.. do
1er Haldimand.
. . do
. . do
1er Norfolk,
.. do

.. do

2e do
.. do

do
1er Oxford,
.. do

.. do

2e do
.. do

.. do

3e do
.. do
.., do

4e do
.. do

do
5e do

do
.. do
1er Middlessex,

do
.. do
2e do.
.. do

Porté en l'autre part,

Montant des
ates. Amendes et

Exemptions.

p.de £ s. d.
utre pt. 342 6 O
1839
1840 ............
1841 ............
1839 ............
1840 4 0 0
1841 ............
1839 ...... .. *

1840 ...........
1841 1 10 0
1839 5 12 0
1840 .........
1841 ...........

1839 ..........

1839 **5 0 0
1840
1841
1839 51 13 o
1840 99 15 9¾
1841
1839 ........
1840 31 18 2
1841
1839 ** ...

1840 32 10 2
1841
1839
1840 "......
1841 7 0 0
1839
1840 ..
1841 3....
1839
1840
1841 .
1839

1840
1841 .3.4..
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841 1
1839
1840
1841 . 0 67 9
1839 . . . . .
1840 81
1841
1839
1840

...... £ z677 9

I
2
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____________ I

RÉGIMENS.

2e
Se

f&

4e

5e
id
"c

Midx.

1er.
"c

2e
c'

Se
"'

ler

Porté

Middlesex.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Infanterie Légère.
do.
do.

Huron,
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

Kent,

plus haut......*

Dates.

Rap. de
Pautre pt.

1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839

Mo n tant des
Amendes et
Exemptions.

RÉGIMENS. Dates.

-- I - I - I

£ s. l.
667 9 0¾

.. .. ..

5 15 9
15 17 9
.. .. ..

1 0 0

s . ..
. .. ..

. .. ..

1 10 O

.. .. ..

.. .. ..

.. .. ..

.. -. .

.. .. ..

.. .. .

40 0

... £1703 13

1er Kent,
"g do.

2e do.
"g do.
tg do.

Se do.
"9 do.
"c do.

1er Essex,
ci do.
cc do.

2e do.
"c do.
CC do.

Se do.
"c do.
"t do.

Walpole, Compnie Sauv.
"l do.
"8 do.

RainhamCompnie Sauv.
"4 do.
dg do.

Rap. de
'autre pt.

1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841
1839
1840
1841,

Montant Total....£.......

A. 1841.

Montant des
Amendes et
Exemptions.

1

BUREAU DE L'ADJUDANT GENERAL,
Kingston, 22e Juillet, 1841.

RICHARD BULLOCK,
Adjudant Général des Milices.

Appendice
(B. B. )

RD EPONSE à une Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellence le Gouverneur
AL-& Général, en date du 5e Août 1841, " priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre
" devant cette Chambre, Copie de la Dépêche de Lord John Russell, Principal'Secrétaire d'Etat
" de Sa Majesté pour les Colonies, à Son Excellence le Gouverneur Général, datée le 14e Oc.-
" tobre 1839, sur le Gouvernement responsable,-Copie de celle du 16e Octobre, 1839, au Lieu-
" tenant Gouverneur du Haut-Canada, sur la tenue des Offices dans les Colonies,-et Copie de la
" partie de celle du 7e Novembre, 1839, * à Son Excellence le Gouverneur Général, qui a
" rapport à ce dernier sujet ; ensemble avec -Copie des Adresses de la Chambre d'Assemblée du
" Haut-Canada des 10 et du 14e Décembre, 1839, a Son Excellence le Gouverneur Général sur
" le même sujet, et des réponses de Son. Excellence à ces Adresses du 13e Décembre.1889,.et
" 14o Janvier 1840, respectivement." T. W. C. MURDOCH.

Kingston, 17e Août, 1841.

Point-de Dépêche de cette date. On présume en conséquence, que l'Adresse réfère à la Dépêche du 7e Sept.
*1839.

Appendic e
(A. A.)

18e Août.

£ s. D.
703 13 1

17 15 0
73 12 5

12 0 O

.. .. ..

.. .. ..

.. .. .

19 10 *

ý26 10 61
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A ppendice
(1. -B) Extrait d'une Dépêche du Très-Honorable Secrétaire d'Etat pour le Département des Colonies,

r adressée à Son E-ccellence le Gouverneur Général, et datée le 7e Septembre, 1839.
20 Aodt.

" D'après les nouvelles que j'ai reçues du Haut-Canada,il est probable que vous serez appelé
à expliquer les vues des Ministres de la Couronne, relativement à une question sur laquelle le Bill
dont j'ai parlé, garde nécessairement le silence. Je veux parler de la nature et de l'étendue du
contrôle qu'il sera permis à la branche populaire de la Législature unie d'exercer sur la conduite
(lu Gouvernement Exécutif, et de la continuation de ses principaux Officiers au service public.
Mais il est évidemment impossible de donner la forme d'un Acte positif à un principe Constitutionnel
de cette nature. L'importance qu'il y a de maintenir la plus grande harmonie possible entre la po-
litique de la Législature et celle du Gouvernement Exécutif, est trop évidente pour être mise en
question ; et vous devrez en conséquence, mettre toute votre sollicitude à tâcher d'appeler à vos
conseils et d'employer pour le service public des hommes qui, par leur position et leur caractère,
ont obtenu la confiance et l'estime générale des habitans de la Province.

DowiN1NG STREET,
14e Octobre, 1839.

No. 19.
MiONsI EUR,

Il parait, d'après les Dépêches de Sir George Arthur, que vous éprouverez peut-être de la
difficulté à appaiser l'excitation qui règne au sujet de cette question qu'on appelle " Question du
Gouvernement responsable." Je dois vous prévenir néanmoins, de refuser toute explication qui
pourrait être considérée comme un acquiescement aux demandes que contiennent les Pétitions et
les Adresses qui ont été présentées à ce sujet. Je ne puis mieux commencer cette dépêche
qu'en référant aux Résolutions des deux Chambres du Parlement du 28e Avril et du 9e Mai
1837.

L'Assemblée du Bas-Canada a, à plusieurs reprises, adressé ses réclamations sur ce point, et
les Conseillers confidentiels de Sa Majesté, non seulement n'ont pas jugé à propos d'exprimer
leurs vues dans les Communications du Secrétaire d'Etat, mais ils ont formellement demandé l'o.
pinion du Parlement à cet égard.-La Couronne et les deux Chambres des Lords et des Communes,
s'étant prononcées d'une manière formelle tur cette question, vous devez considérer que vous ne
pouvez plus accueillir aucune proposition sur ce sujet. Il ne parait pas en effet, que ceux qui s'ap-
pellent les partisans de ce principe, y attachent aucune idée bien définie ; et le vague même dont
cette idée semble enveloppée, est une source d'illusions et entraînerait avec elle des difficultés
et des dangers, si une fois elle était encouragée.

Après une longue lutte et des succès variés, la Constitution d'Angleterre est à la fin devenue ce
qu'elle est actuellement, une forme de gouvernement où la prérogative n'est pas contestée, mais aussi,
où elle n'est jamais exercée sans l'avis de Conseillers. De là vient, que l'exercice seulement en
est mis en question ; et quoique l'exercice de cette prérogative puisse être blâmé ou condam-
né, la prérogative elle même reste toujours intacte.

C'est là la solution pratique d'un grand probleme ;-le résultât d'une lutte qui depuis 1640
jusqu'à 1690, a ébranlé la Monarchie et troublé la paix du Pays.

Mais si nous tentons d'appliquer cette pratique à une Colonie, nous nous trouverons immédi-
atement en défaut. Le pouvoir dont un Ministre est responsable en Angleterre, n'est pas son
propre pouvoir, mais le pouvoir de la Couronne dont il est pour le tems l'organe. Il est évident
que le Conseiller Exécutif d'une Colonie, est dans une position tout à fait différente. Le Gouver-
neur sous lequel il sert, reçoit ses ordres de la Couronne d'Angleterre. Mais les Membres du
Conseil Colonial peuvent-ils devenir les Conseillers dela Couronne d'Angleterre ? Il est éident
que non ; car la Couronne a d'autres Conseillers pour les mêmes fonctions, et avec une autorité
supérieure.

Il peut arriver, par conséquent, que le Gouverneur recoive à la fois des instructions de la Reine,
et des avis (le Son Conseil Exécutif, qui se trouveraient en opposition manifeste les uns aux autres.
S'il doit obéir à ses instructions d'Angleterre, le parallèle de la responsabilité Constitutionnelle
tombe par terre ; si d'un autre côté, il doit suivre l'avis de son Conseil, il n'est plus un Officier
subordonné, mais un Souverain indépendant.
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Il est des instances où la force de ces objections est si frappante, que ceux même qui Appendice
d'abord n'ont fait aucune distinction entre la Constitution du Royaume-Uni et celle des Colonies
en reconnaissent tout le poids ; je veux parler des questions de guerre étrangère et de rela-
tions internationales, soit pour le commerce ou la diplomatie. On dit maintenant, que l'on n'en- 20e Août.
tend parler que du gouvernement intérieur seulement.

Mais, il est aussi des instances de gouvernement intérieur, où l'honneur de la Couronne, la
foi du Parlement ou la sureté de l'Etat, sont intéressés d'une manière tellement grave, qu'il ne
serait pas possible à Sa Majesté de déléguer son autorité à un Ministère dans une Colonie.
En preuve de cette assertion, je citerai quelques exemples puisés dans la Province même où la
demande d'un Gouvernement responsable a d'abord été élevée : je veux parler du Bas-Canada.

A l'époque où une grande majorité de l'Assemblée du Bas-Canada suivait Mr. Papineau
comme chef politique, il est clair que le but de ce Monsieur était de décourager tous ceux qui
remplissaient leur devoir envers la Couronne dans la Province, et de détourner ou éloigner
ceux qui arrivaient en Canada, avec des habitudes et des sentimens Britanniques. Je n'ai pas
besoin de dire, qu'il aurait été impossible pour aucun Ministre d'appuyer dans le Parlement du
Royaume-Uni, les mesures qu'un Ministère à la tête duquel aurait été placé Mr. Papineau,
aurait imposées au gouvernement du Bas-Canada. Les Officiers Britanniques punis pour avoir
rempli leur devoir ; les émigrés Britanniques spoliés de leurs propriétés ;-les marchands Bri-
tanniques froissés dans leurs opérations légitimes de commerce, en auraient appelé hautement
au Parlement contre le Ministère Canadien, et demandé sa protection.

Supposons maintenant que l'Assemblée, telle qu'elle était constituée alors, eût siegé lorsque
Sir John Colborne a suspendu deux des Juges. Parmi les Conseillers qui jouissaient de la
confiance de l'Assemblée, en aurait-on trouvé un seul qui eût voulu assumer la responsabilité
d'un tel acte? Et cependant, la sureté même de la Province dépendait de cette mesure ; bien
plus, les ordres dont votre Excellence est elle-même porteur relativement à Messieurs Bedard et
Panet, n'auraient jamais été exécutés ou mis à effet par un Ministère dont l'existence dependait
de la volonté d'une majorité aux ordres de Mr. Papineau.

Et personne n'osera prétendre, que les mêmes circonstances ne se renouvèleront plus. Le
principe une fois sanctionné, personne ne peut prédire à quelle époque prochaine son applica-
tion serait dangereuse ou même déshonorante, tandis que tous s'accordent à dire qu'il serait
impossible de révoquer le pouvoir que l'on aurait ainsi une fois accordé.

Tout en voyant un obstable insurmontable à l'établissement du principe tel qu'il est re-
clamé, je ne vois nulle objection aux vues pratiques de Gouvernement Colonial recommandées
par Lord Durham, selon que je les comprends. Le Gouvernement de la Reine n'a aucun désir
d'entraver les Assemblées représentatives de l'Amérique Britannique du Nord dans leurs me-
sures de réforme et d'améliorations. Il ne désire nullement faire de ces Provinces une source
de patronage pour la Mère Patrie. Il est prêt à accorder aux talens et au caractère des per-
sonnes influentes dans les Colonies, les mêmes avantages qui sont conférés dans le Royaume
Uni, aux personnes de talens et de caractère employées dans le service public. Sa Majesté ne
désire pas non plus maintenir un système de politique parmi ses sujets de l'Amérique du Nord, que
l'opinion réprouve et condamne. En recevant donc l'ordre de la Reine, de protester contre toute
déclaration qui serait incompatible avec l'honneur de la Couronne et l'unité de l'Empire, je suis
en même tems chargé de vous exprimer l'intention gracieuse de Sa Majesté, de considérer l'af-
fection et lattachement de son peuple dans l'Amérique du Nord, comme le moyen le plus sûr
de conserver ses-Possessions, d'une manière permanente.

Il ct nécessaire pour cet objet, que linconduite ou les méfaits des Officiers ne soit pas à
l'abri de la censure du Représentant de Sa Majesté dans les Provinces, et que les intérêts privés
ne soient jamais mis en compétition avec le bien général.

Votre Excellence est pleinement en possession des principes qui ont guidé les Conseillers
de Sa Majesté à cet éged, et vous devez savoir qu'il n'y a pas de moyen plus assuré de con-
quérir l'approbation de la Reine, que de maintenir l'harmonie entre les Branches de l'autorité
Exécutive et Législative.

En vous prémunissant ainsi contre toute déclaration qui pourrait entrainer des conséquences
dangereuses pour l'avenir, et vous prescrivant une ligne générale de conduite, l'on pourra dire
peut-être que je n'ai pas tiré la ligne de démarcation, au delà de laquelle le pouvoir du Gouverneur
d'un côté, et les privilèges de l'Assemblée de l'autre, ne doivent pas s'étendre. Mais il en doit
être ainsi dans tout Gouvernement mixte. Toute constitution politique dans laquelle le pouvoir
suprême est partagé entre différens corps, ne peut subsister que par Pindulgence réciproque de
ceux entre qui ce pouvoir est divisé. A cet égard, l'Angleterre peut être citée à juste titre,
comme l'exemple que l'on doive imiter. Si le Souverain exerçait la Prérogative de la Couronne
dans toute son étendue, et si la Chambre des Communes usait de son droit de contrôler la
bourse publique pour mettre toutes ses résolutions immédiatement à effet, il en résulterait en
moins de douze mois, un bouleversement et une confusion entière dans les affairs du Pays.
Ainsi dans une Colonie, si le Gouverneur entrave toutes les mesure légitimes de l'Assemblee, et
si l'Assemblée de son côté, recourt continuellement à son pouvoir de refuser les subsides, une
telle conduite ne peut que troubler toutes les relations politiques, entraver le commerce, et
retarder la prospérité des habitans. Chaque Branche doit en user avec sagesse et modération.

B3
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Appendice Le Gouverneur ne doit s'opposer aux veux de l'Assemblée, que dans les cas où l'honneur de la
(B. B.) Couronne et les intérêts de l'Empire sont impliqués d'une manière grave, et l'Assemblée doit

, . être prête à modifier quelques-unes de ses mesures pour maintenir l'harmonie, et par égard et
20e Août. attachement envers l'autorité de la Grande Bretagne.

J'ai, etc.

(Signé,) J. RUSSELL.

(Copie,)

No. 23.

DowNING STREET,
16e Octobre, 1839.

Monsieur,

Je désire appeler votre attention sur la manière dont les charges publiques à la dispo-
sition de la Couronne sont possédées dans les Colonies Britanniques. Je vois que le Gou-
verneur lui-même, et toutes les personnes qui servent sous lui, sont nommés durant le bon
plaisir Royal, mais avec cette différence importante, que la Commission du Gouverneur
est de fait révoquée toutes les fois que les intérêts du service public paraissent exiger un tel
changement dans l'administration des affaires locales, mais les Commissions de tous les
autres Officiers Publics sont rarement revoquées. excepté pour inconduite marquante. Je
ne trouve pas, pendant le règne actuel ou les deux règnes précédens, une seule instance d'un
changement dans le personnel des Officiers subordonnés dans les Colonies, si ce n'est pour
cause de décès, résignation, incapacité ou inconduite. Ce système de convertir les charges
possédées sous bon plaisir, en charges possédées durant la vie, vient probablement de
l'usage où l'on était autrefois de choisir la classe la plus élevée des Fonctionnaires Publics,
parmi les personnes qui, lors de leur nomination, résidaient en ce pays; et qui, sans la
garantie virtuelle de posséder leurs charges durant la vie, n'auraient pas, sans un motif aussi
puissant, été disposées à encourir les frais qu'entraine une résidence dans des pays lointains,
et souvent dans des climats insalubres et mal sain. Mais le système que l'on a adopté
depuis quelques années, de donner et conférer les places le confiance dans les Colonies à
des personnes qui y résident, a fait disparaître le motif le plus grave que l'on pût alléguer
en faveur d'un usage qui offrait des objections du plus grand poids. Il est temps, par con-
séquent, d'introduire une marche différente, et cette communication a pour objet de vous
annoncer la règle que l'on devra suivre par la suite a cet égard dans la Province du Haut-
Canada.

Vous devez donc comprendre, et vous ferez savoir généralement, qu'à l'avenir, les
charges dans les Colonies, qui sont possédées durant le bon plaisir de Sa Majesté, ne seront
plus considérées comme des charges durant bonne conduite ; et que non seulement les
Officiers seront tenus de se retirer du service public, toutes les fois que des motifs suffisans
d'expédience publique pourront en suggérer la .convenance ; maisgu'un changement dans
la personne du Gouverneur, sera considéré comme une raison suffisante par son successeur,
le faire tous les changemens qu'il jugera convenables dans le personnel des Fonctionnaires

Publics, sujet comme de raison à l'approbation du Souverain.

Ces remarques ne s'appliquent pas aux charges judiciaires, et ne doivent pas s'enten-
<Ire non plus des charges qui sont purement ministérielles, et qui n'imposent pas à leurs
possesseurs des devoirs dont l'accomplissement fidèle ou infidèle, implique directement le
caractère et la politique du Gouvernement. Elles doivent s'adresser plûtot aux chefs des
Départemens, qu'aux personnes qui servent sous eux, en qualité de Clercs, ou Officiers
subordonnés. Elles ne s'étendent pas non plus aux Officiers qui sont employés par les Lords
Commissaires de la Trésorerie. Les Fonctionnaires que cette mesure affectera principale-
ment, mais non exclusivement, sont, le Secrétaire Colonial, le Trésorier ou Receveur Gé-
néral, l'Arpenteur Général, le Procureur et le Solliciteur Général, le Shérif ou le Prévost
Maréchal, et les autres officiers, qui, sous une autre désignation, ont néanmoins les mêmes,
ou à peu-près les mêmes fonctions à remplir. A cette liste, il faut aussi ajouter les Mem-
bres du Conseil Exécutif, surtout dans les Colonies où les Conseils Législatif et Exécutif sont
des corps distincts.
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L'application de cette règle aux Officiers qui seront nommés à l'avenir, ne sotlre aucune Appendice
difficulté pratique. Il ne sera pas aussi facile de la mettre en vigueur en ce qui concerne les (B. B.)
Officiers actuels, et surtout ceux qui ont abandonné ce pays dans le seul but d'accepter les
charges qu'ils occupent actuellement. L'on devra montrer toute l'indulgence raisonnable pour les 20e Août.
espérances que ces personnes avaient été encouragées à former. Mais même dans ces instances
là, il sera nécessaire de maintenir formellement le droit de mettre cette règle à effit, tant dans la
pratique, qu'en théorie, toutes les fois que le bien public semblera exiger qu'elle soit
mise en vigueur. Il sera peut-être convenable d'indemniser ces Officiers de leur désappointement,
même en leur accordant une allocation pécuniaire, quand il paraîtra injuste de se dispenser de
leurs services, sans une telle indemnité.

J'ai, &c. &c.

(Signé) 3. RUSSELL.
Au Major Général,

Sra GEORGE ARTHUR,
&c. &c. &c.

<Cipie.)

A Son Excellence le Très-Honorable Charles Poulett Thomson, l'un des Membres du
Très-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur Général de l'Amérique
Britannique du Nord, Capitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces du
Haut et du Bas-Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de
lle du Prince Edouard, et Vice-Amiral en icelles.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous les loyaux et fidèles sujets de Sa Majesté, les Communes du Haut-Canada réunies
en Parlement Provincial, prions humblement Votre Excellence de vouloir bien informer cette
Chambre, s'il a été reçu aucunes communications du Principal Secrétaire d'Etat pour le Dé-
partement des Colonies, au sujet du Gouvernement Responsable, tel que recommandé dans le
rapport du Comte Durham, ou de toute autre manière ; et s'il a été reçu aucunes telles dé-
pêches ou autres, d'après lesquelles l'opinion du Gouvernement de Sa Majesté à cet égard
peut être connue, de vouloir bien en faire transmettre copies, pour l'information de cette
Chambre.

ALLAN N. MACNAB,
Orateur.

Chambre d'Assemblée,

Le treizième jour de Décembre, 1839.

(Copie.)

C. POULETT THOMSON.

En réponse à l'Adresse de la Chambre d'Assemblée, du 18e Décembre, pour savoir s'il a été
reçu des communications du Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté, au sujet du Gouverne-
ment Responsable, le Gouverneur Général regrette qu'il ne soit pas en son pouvoir de communi-
quer à la Chambre d'Assemblée aucune Dépêche sur le sujet auquel il y est fait allusion.

Le Gouverneur Général a reçu l'ordre de Sa Majesté, d'administrer le Gouvernement de ces
Provinces, conformément aux voux et aux intérêts bien entendus du Peuple, et d'avoir pour
leurs sentimens, exprimés par l'entremise de leurs Représentans, la défërence qui leur est due à
juste titre. Tels sont les ordres de Sa Majesté, et telles sont les vues d'après lesquelles le Gou-
vernement de Sa Majesté désire que l'administration de ces Provinces soient conduites et dirigées;
et c'est le plus vif désir du Gouverneur Général de remplir la tâche qui lui est confiée, conformé-
ment à ces principes.

Toronto, 14e Janvier, 1840.
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Appendice (Copie.)
(B. B.) A Son Excellence le Très-Honorable Charles Poulett Thomson, l'un des membres du

Conseil privé de Sa Maje-sté, Gouverneur Général de l'Amérique Britannique du
20e Août. Nord, Capitaine Général et Gouverneur en Chef des Provinces du Haut et du Bas-

Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick, et de l'Ile du Prince
Edouard, et Vice Amiral en icelles.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXcELLENCE,

Nous les loyaux et fidèles sujets de Sa Majesté, les Communes du Haut-Canada réunies en
Parlement Provincial, prions Votre Excellence de vouloir bien ordonner de faire mettre devant
cette Chambre, Copie de la Dépêche du Lord Joln Russell, Principal Secrétaire d'Etat le Sa
Majesté pour le Departement des Colonies, adressée au Lieutenant Gouverneur, en date du 16e
Octobre 1839, et publiée par ordre de Votre Excellence dans le Supplément de la Gazette du
Haut-Canada, Jeudi le 5 Décembre courant.

ALLAN McNAB,
Orateur.

Chambre d'Assemblée,
Le dixième jour de Décembre, 1839.

(Copie.)

C. POULETT THOMSON,

En réponse à l'Adresse de la Chambre d'Assemblée du 10 de ce mois, le Gouverneur
Général transmet ci-jointe, Copie de la Dépéche du Lord John Russell, Principal Secrétaire
d'Etat de Sa Majesté pour le Département des Colonies, au Lieutenant Gouverneur de cette
Province, datée le 16 Octobre 1832, et publiée par ordre du Gouverneur Général, dans la
Gazette du Haut-Canada, le 5 de ce mois.

Toronto, 13e Décembre, 1839.
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MEMOIRE, Appendice
(C. C.)

Concernant divers Travaux Publics qui sont déjà en progrès, ou qui ont
été projetés dans la Province du Canada, établissant la dépense qu'en-
trainera leur achèvement, et le montant des appropriations que 'on se

propose d'employer pour chacune de ces améliorations, pour chaque
année respectivement.

Préparé et sounis pour la considération de Son Excellence le Gouver-
'neur Général.

LE CANAL DE WELLAND.

De tous les Travaux Publics qui sont indispensablement et immédiatement nécessaires pour
promouvoir et avancer les intérêts du Pays en général, et dont on peut attendre avec certitude un
revenu par la suite, pour payer l'intérêt (les argents qui y seront employés, le plus important est
sans contredit le Canal de Welland.

Les travaux sur ce Canal ont déjà couté environ £491,777, et comme les écluses qui sont
la partie la plus importante de l'ouvrage, ont été construites avec de mauvais matériaux, la
dépense pour les réparations annuelles a dû nécessairement être très considérable : et nonobstant
cela, les écluses sont encore maintenant dans un état dangéreux et menacent ruine. Sur cette
somme, des particuliers possèdent des actions au montant de £117,800, et l'on a préparé un Bill
qui est maintenant devant le Parlement, pour racheter ces actions et mettre cette entreprise
entièrement entre les mains de la Province.

Après avoir soigneusement considéré et examiné les diverses estimations de différens
Ingénieurs, j'évalue à £450,000 la somme qu'il faudra employer pour compléter cet ouvrage
d'une manière solide et permanente, avec des écluses en pierres de taille de 120 pieds de long, 26
pieds de large et huit pieds et demi de profondeur, et autres dépendances, portes d'écluses,
aqueduc en pierre sur la Rivière Chippawa, écluses pour les Bateaux à vapeur, et Havre sûr et
spacieux à chacune des extrémités ; et pour élargir et excaver le Canal alimentaire dans toute
son étendue.

Sur les Débentures qu'un Acte récent du Parlement Provincial a permis d'émaner pour cet
objet, il reste environ £180,000 dont il n'a pas été disposé ; ce qui laisse une balance de
£270,000 qui devra être sanctionnée et à laquelle il faudra pourvoir pour achever complètement
ce Canal.

Votre Excellence se rappellera sans doute, que l'on a vivement représenté au Gouvernement
la nécessité d'achever le Canal d'après l'échelle sur laquelle on a commencé à améliorer la
navigation d'une partie du Fleuve St. Laurent. Les principaux arguments que l'on a employés,
sont l'avantage qu'il y aurait de mettre nos vaisseaux à vapeur de l'Atlantique en état de remonter
avec leur cargaison jusque sur les Lacs supérieurs, et les facilités que nous offrirait ce Canal en
temps de guerre, pour concentrer nos forces navales sur l'un ou l'autre Lac, selon qu'il serait
nécessaire. Le Soussigné est d'avis que cette échelle, savoir : des écluges de 56 pieds de large,
180 de long et tirant dix pieds d'eau, ne convient pas aux Bateaux à vapeur construits pour la
mer, et qu'elle est inutile pour ceux des Lacs et pour le commerce du Pays ; et même en adoptant
cette échelle à des frais énormes, il est d'avis que cela n'empêcherait pas les cargaisons des
vaisseaux de la mer d'être chargées sur les vaisseaux du Lac, soit à Québec ou à Montréal.
Sous le point du militaire, nul doute que ce second avantage serait considérable ; mais comme
cette entreprise est bien au delà des moyens de la Province, il n'a été fait d'estimations que pour
les travaux qui sont strictement nécessaires pour le commerce du Pays. La grande écluse que
l'on se propose de construire à chaque extrémité du Canal, permettra aux Bateaux à vapeur
d'avancer plusieurs milles dans l'intérieur, en cas de danger. Il serait de la plus grande
conséquence de commencer les travaux immédiatement, s'il est possible, vû que le Canal est dans
un état précaire et menace ruine.

Comme cette estimation totale de 2450,000 comprend la somme de 235,000 pour un Hâvre
extérieur au Port Dalhousie et£20,000 pour un Hâvre au Port Cobourg,lesquels pourront servir aux
vaisseaux de Sa Majesté, indépendamment du Canal, on peut estimer à 2400,000 les frais
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Appendice qu'entraînera la confection de ce dernier. Je considère que la manière la plus sage et prudente
(A. C clde dépenser et employer cette estimation serait comme suit

Depuis ce jour jusqu'au 1er Avril 1842,.............£ 50,000,

De là jusqu'au ler Avril 1843,..................... 150,000,
De là jusqu'au 1er Avril 1844,..................... 150,000,
De là jusqu'au ler Avril 1845,............. ...... . 100,000.

NAVIGATION DU FLEUVE ST. LAURENT.

Depuis le Lac Erié jusqu'à l'endroit où l'on rencontre la marée montante, après avoir passé
le Canal de Welland, la partie de la route qui nécessitera en suite une dépense d'argent, après que
l'on aura achevé plus bas sur le Fleuve, les autres améliorations qui sont plus immédiatement né-
cessaires, est cette partie qui se trouve entre Prescott et Dickinson's Landing, distance d'environ
quarante milles, où la chute des Rapides pris dans tout leur ensemble, sur différens points, est
d'environ 22- pieds. Il faudrait environ £150,000 pour faire disparaître ces obstructions, en
établissant les Ecluses nécessaires ; mais comme le transport en descendant cette partie du
Fleuve, est sûr et facile, et que les Bateaux à remorque (Tugboats) peuvent, quoiqu'avec diflicul-
té, remorquer les Berges légères, on a considéré qu'il était inutile, dans l'état actuel de la naviga-
tion en général, d'encourir aucune autre dépense pour cet objet.

CANAL DU LONG SAULT OU DE CORNWALL.

L'amélioration de cette partie du Fleuve St. Laurent qui a une étendue d'environ 11 milles,
et dans laquelle il y a une chute de 48 pieds, a été estimée à £216,343, et commencée en 1833
et 1834. Quelque temps après avoir commencé les travaux, on dit que les Commissaires se sont
crus autorisés, vû l'augmentation du prix des provisions et par d'autres motifs, à élever assez fort
les taux du contrat, et dans quelques instances jusqu'à 30 par cent. Les travaux ont continué
dépuis cet époque sur le même pied et d'après les mêmes taux élevés, sans égard aux fluctuations
dans le prix des provisions.

Les comptes rendus par les Commissaires jusqu'au 1er Janvier 1839, établissent une dé-
pense de £354,203 2s. Id. jusqu'à cette date, indépendamment de quelques réclamations qui
restent dues. J'ai eu entre les mains une estimation minutieuse et soignée de Mr. Keefer, Ingé-
nieur du Bureau, dans le mois dernier, d'après la quelle il appert que la somme de £43,867 est
requise pour ouvrir le Canal au commerce, et une autre somme de £ 13,804 pour divers autres
petits ouvrages, maisons d'Ecluses, etc.; ce qui forme en tout la somme de £57,671 6s. Od., qui
est nécessaire pour achever complètement le Canal de Cornwall en entier.

Quoique les avantages que l'on dût retirer de l'amélioration de cette partie de la navigation,
fussent nécessairement très circonscrits et limités,jusqu'à ce que celle du Lac St. François et du Lac
St. Louis eût aussi été améliorée, néanmoins l'on peut avancer avec raison en faveur de la con-
fection immédiate du Canal de Cornwall :-

Premièrenent.-Que cela mettrait les marchands engagés dans le commerce de transport, en
état de faire remorquer leurs berges au moyen (le la vapeur, depuis le Côteau du Lac jusqu'à
Kingston, ce qui serait une économie de deux jours.

Secondement.-Ce serait le moyen d'éviter les frais du halage des berges le long <les ra-
pides du Long Sault, qui l'année dernière, même avec un commerce très limité, se sont montés à
£3,000.

Troisièmemen.-Le nombre des passagers augmenterait, et le commerce en profiterait.

Quatrièmement.-On obtiendrait par là quelque retour pour les sommes considérables qui
ont déjà été dépensées, en sus les frais pour l'établissement des Gardiens d'Ecluses, etc.; et jusqu'à
ce que ce Canal soit complété, ces sommes devront rester ensevelies comme un captit mortuum.

AMELIORATIONS REQUISES ENTRE LE LAC ST. FRANCOIS ET LE LAC
ST. LOUIS.

Les Rapides du Côteau, des Cèdres et des Cascades entre ces deux Lacs, offre les obstacles
les plus formidables au halage des petites berges légères <lu port île 15 à 20 tonneaux. Pour les
vaisseaux d'un plus gros volume, ces obstacles sont tout à fait insurmontables. Mr. Keefer
évalue à £255,900, la construction des Ecluses et des Canaux nécessaires pour applanir ces
obstacles, et j'ai tout lieu de croire que les travaux pourront être faits pour cette somme.
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LE CANAL DE LACHINE. Appendice
(c. c.)

Après les obstacles précédents, la seule barrière qui s'oppose au libre passage des vaisseaux
employés sur les Lacs, entre Québec et le Lac Huron, est le Canal de Lachine dont l'agrandisse- 0
ment couterait £225,300, d'après l'évaluation de Mr. Keefer.

LE LAC ST. PIERRE.

L'amélioration du Lac St. Pierre pour les vaisseaux pesamment chargés pour la Mer, est
aussi un objet d'une très grande importance, et qui a occupé l'attention sérieuse du Bureau
de Commerce à Montréal. Ce Bureau a fait au Parlement la demande d'un octroi pour se pro-
curer un Cure Môle, etc., et il a proposé un droit de tonnage sur les vaisseaux employés au
commerce dans ce port, pour payer l'intérêt des deniers employés pour cet objet.

Le Gouverneur Général verra que l'appropriation projetée est insérée parmi les estimations
(voir l'Appendice,) mais il est vivement à désirer qu'il soit immédiatement accordé une somme,
disons £1,000, pour faire quelques changements au bateau à vapeur qui appartient aux Comn-
inissaires du Hâvre, afin de constater pleinement, et d'une manière pratique, la nature de ces tra-
vaux, avant d'entreprendre d'y faire aucune dépense considérable.

OBSERVATIONS GENERALES SUR CE QUI PRECEDE.

La nécessité de jeter la Province dans des dépenses, pour former une seconde communication
par eau jusqu'à l'endroit où le reflux se fait sentir, a été longtemps un sujet de dispute et de con-
troverse entre un grand nombre de personnes. Tout récemment encore j'étais du nombre de ceux
qui avaient des doutes sur la prudence de ce projet ; mais l'immense accroissement du commerce
qui double presque tous les ans; et la conviction où je suis, après mûre réflexion, que le fret
diminuera en donnant de nouvelles facilités au commerce, et que la fertilité des Territoires de
l'Ouest, qui commence maintenant à se développer, donnera encore un accroissement presqu'incal-
culable à ce commerce; toutes ces circonstances réunies me convainquent qu'il est nécessaire
d'ouvrir un second débouché et de le rendre plus commode et facile à la fois. D'ailleurs le com-
miierce de transport se faisant seulement par la voie du Canal du Rideau, dont la navigation repose
sur la solidité de ses grandes écluses (Pune d'elles ayant jusqu'à 60 pieds), s'il arrivait quelque
dommage à l'une de ces écluses, comme on le craignait le printemps dernier, soit par quelqu'ac-
cident ou par la malice de quelqu'individu, l'effet en serait ruineux pour la moitié des intérêts
commerciaux du Pays.

Je suis décidément d'opinion que l'échelle sur laquelle le Canal de Cornvall a été entrepris,
n'était pas proportionnée aux moyens de la Province, et n'était pas absolument nécessaire même
pour cet accroissement de commerce, que l'esprit le plus hardi pouvait entrevoir par la suite ; et que
la navigation des Goëlettes, avec un système bien organisé de halage, aurait mieux convenu pour
tous les objets de commerce : mais quand je considère maintenant les grandes dépenses qu'on a
déjà faites sur la partie centrale de ce Canal ; le peu d'argent qu'il faudra pour l'achever ; et
péconomie insignifiante que ferait la Province en ne l'achevant pas, je suis porté à croire que le
moyen le plus sage serait d'ouvrir le Fleuve St. Laurent depuis Montréal jusqu'au Lac Ontario,
pour la navigation des Bateaux à Vapeur et des Goélettes, non pas d'après la grande échelle du
Canal de Cornwall, mais sur une échelle suffisante pour donner un libre passage aux Bateaux à
vapeur d'une grande force motrice et aux bateaux de halage.

Les estimations ci-jointes sont basées sur ce principe, que les écluses devraient avoir 175
pieds de long, 40 de large, et 81 pieds d'eau ; mais comme il s'écoulera quelque temps avant que
l'on puisse commencer à construire ces écluses, la question relative aux meilleurs moyens qui ont
été récemment proposés pour faire marcher les vaisseaux, sera probablement décidée alors, et la
résolution de ce problême décidera naturellement quelles dimensions l'on doit donner aux écluses, et
aura peut être aussi l'effet d'en diminuer grandement la dépense.

RIVIERE RICHELIEU.

Après la confection des travaux sur le Canal de Chambly qui sont maintenant dans un état
d'avancement rapide, le seul obstacle qui s'offre à la navigation entre le Fleuve St. Laurent à
Sorel et la source du Lac Champlain, distance d'environ 180 milles, sont les gais qu'on rencontre
près de St. Ours, St. Dénis et Belouil.

Pour enlever ces obstructions au moyen d'un Cure Môle, ainsi que les rochers qui en
obstruent le chenal, la Législature du Bas Canada a affecté une somme de £7,650, dont £4,525
n'ont pas été employés. La dépense encourue en vertu de cet octroi n'a rien effectué, et je suis
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Appendice d'avis que l'établissement d'une écluse pour les Bateaux à vapeurs, et d'une chaussée d'une
AC. C.) c auteur modique, savoir, 4 ou 5 pieds au-dessus des basses eaux, à St. Ours ou les environs, est

le mqyen le plus certain de parvenir au but que l'on a en vue ; et la valeur de la force motrice
2Odoét. qui sera créée par cette chaussée, au milieu d'un pays fertile et productif et sans moulins jusqu'à

ce jour, irait loin pour payer l'intérêt les sommes dépensées. Ces traveaux sont évalués par Mr.
Keefer à £21,000.

RIVIERE OTTAWA.

L'amélioration de la navigation de cette Rivière, est une mesure qui'est désirée depuis long
tems, principalement par les personnes qui sont intéressées à l'amélioration de cette partie du
Pays. Ce projet embrassait l'établissement d'une navigation non interrompue depuis le Fleuve
St. Laurent par la voie do l'Ottawa, du Lac Nipissing et de French River, jusqu'au Lac Huron.
11 a ûté affecté il y a quelque temps, une somme de £3,000 pour les frais d'une exploration, sur
laquelle il a été dépensé environ £1,500; et les renseignements qu'on a obtenus jusqu'à ce jour
par suite de cette exploration, ne sont pas de nature à établir et baser une estimation des frais
qu'entrainera cette entreprise ; et je dois déclarer que cette navigation, selon moi, n'est pas
nécessaire dans l'état actuel du Pays. Je suis loin par là, d'entretenir la pensée que le Gouver-
nement devrait mettre obstacle à ce projet, si les parties intéîessées sont elles memes disposées
à le continuer avec leurs propres resources ; au contraire, l'on pourrait prendre des arrangements
qui leur seraient avantageux, et pourraient tendre en même temps à promouvoir les intérêts de la
Province.

L'amélioration de la Rivière Ottawa qui est comprise dans cette estimation, (voir l'Appen-
(lice) a rapport seulement au commerce des bois ; et pour faciliter ce commerce, en établissant
des pentes convenables pour l'écoulement des bois dans les endroits où elles sont le plus néces-
saires, et reconstruire les Ponts à Bytown, l'on propose d'affecter une somme de £28,000.

Il serait bon de considérer ici, si la Province ne devrait pas racheter la propriété de ces
pentes qui est maintenant entre les mains de compagnies privées, en indemnisant les propriétaires
d'après les termes dle leur charte.

La convenance d'une telle appropriation sera sentie, si l'on réfléchit aux revenns considé-
rables qui proviennent de cette source, et si l'on considère que malgré les sommes considérables
que le Pays en a déjà retirées, il n'a néanmoins été accordé aucuns deniers sur la caisse publique
pour donner à ce commerce l'assistance que son état présent et les avantages qu'il promet,
démontrent être si nécessaire.

LE CANAL DE BURLINGTON BAY.

L'état le ruine et de délabrement dans lequel se trouve ce Canal important, fait qu'il est né-
cessaire <le prendre immédiatement des mesures pour le réparer, ou plutôt pour le reconstruire en
entier, d'une manière solide et permanente. Il est tellement en ruine, qu'il n'est pas possible de le
réparer efficacement, et l'on doit avoir toute raison de craindre que quelques heures d'un vent
violent d'Est ou Sud Est, le boucheront entièrement. ·Il en résulterait les conséquences les ples
graves pou. le commerce <le Hamilton et de Dundas, et pour les vastes territoires si fertiles et si
productifs dont ces ports sont les débouchés

Quelqu'expldient qu'il puisse étre de placer cet ouvrage au Nord du passage actuel, et pour
en commander l'entrée de sur la rive, je considère néanmoins qu'il n'est pas à propos <le la placer
si avant dans les terres qu'on l'a proposé dernièrement ; car en le faisant, les Vaisseaux à voiles
n'en pourraient sortir pendant plusieurs jours de la saison ; et en y arrivant, s'ils ne réussissaient
pas à y entrer immédiatement, ils seraient infailliblement jetés sur la rive.' Le meilleure endroit
pour le placer, selon moi, ne serait pas loin du débouché naturel originaire.

AMELIORATION DE LA RIVIERE TRENT ET DES EAUX INTERIEURES DU
DISTRICT DE NEW CASTLE.

Il parait d'après les estimations, qu'en persistant à continuer ces travaux publics comme on
l'avait projeté d'abord, on entrainerait la Province dans une dépense d'environ £600,000 ; mais je
suis d'avis, d'après les taux sur les quels ces estimations sont basées, qu'il faudrait encore ajouter
à cette somme £200,000 à £300,000 pour effectuer cet objet.

La ligne de ce projet de communication par eau, depuis la Baie de Quinte jusqu'à la Baie
de Nottawassaga, avec plus de 820 pieds d'Ecluses et une profondeur de cinq pieds d'eau, conti-
nuée en traversant plusieurs Lacs et nombre de courants, et par une route extrêmenient circuiteuse
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en plusieurs endroits; cette ligne, dis-je, ne conviendrait nullement, selon moi, pour l'objet prin-
cipal que l'on avait recommandé originairement, qui est de transporter jusqu'à l'Océan les produits Appendice
des Etats de l'Est. *Le second argument que l'on a avancé, est la facilité qu'offrirait l'exécution
de ce projet pour transporter au marché les produits agricoles des Townships de l'intérieur ; et
troisièmement les avantages qu'en retireraient les Machands de Bois. Je considère que l'on ob-
tiendra ces avantages, bien plus prochainement, et avec des frais beacoup moins considérables, en
établissant deux ou trois Ecluses pour lier les longs intervals de navigation naturelle qui existent
actuellement, et ouvrant deux ou trois chemins (le traverse depuis ces Ecluses jusqu'au Port le
plus voisin sur le Lac Ontario, et principalement, en formant des pentes dans les endroits où
elles peuvent être nécessaires. Un Cultivateur ou Marchand établi à la source du Lac Rice est à
12 ou 14 milles de distance dles Hâvres de Port Hope et Cobourg sur le Lac Ontario, auxquels
on pourrait lui donner un accès facile par l'emploi d'une somme de dix à douze milles Louis ;
tandis qu'au contraire pour transporter les mêmes produitspar la route de navigation projetée, il fau-
drait employer, même d'après l'estimation, une somme de £233,437, et la distance à parcourir serait
de 80 milles environ. Quant au Commerce des Bois, je conçois qu'une somme très modique em-
ployée a former des pentes pour l'écoulement des Bois, serait en réalité tout ce qui serait nécessaire ;
etje trouve même dans le rapport originaire un passage qui rccommande ces pentes " qui en-

trainent une dépense comparativement légère, et conviennent beaucoup mieux que les
" Ecluses pour l'écoulement des bois pesants."

D'après ce motif, je ne puis recommander de continuer la dépense qu'on avait en vue sur
cette navigation, mais je reconnais volontiers la nécessité qu'il y a d'assister à développer les
ressources de cette belle partie du Pays ; ce que je ferais, en leur accordant tous les avantages
qui devront résulter des travaux d'une nature semblable à ceux que j'ai suggérés ; ce qui
entrainera une dépense d'environ £50,000.

HAVRES ET PHARES SUR LE LAC ONTARIO ET LE LAC ERIE.

Il n'y a pas de dépense plus nécessaire et dont les avantages seraient plus utiles au Pays,
que l'emploi des sommes requises pour construire ou compléter quelques Havres sur le Lac.
Plusieurs de ces Hâvres sur le Lac Ontorio sont très insuffisants et dans un état peu avancé.
Sur le Lac Erié, il n'y en a littéralement pas un, dans le moment actuel, où un vaisseau peut
entrer ou rester en sûreté.

L'état des Phares sur le Lac Erié est également mauvais; celui qui existait à l'extrémité
de Long Point, la station la plus importante du Lac, est écroulé depuis longtemps. D'autres
n'ont pas été illuminés depuis un temps considérable. La conséquence naturelle est, que nous
n'avons pas dans ce moment ici, un seul bateau à vapeur sur cé Lac ; et la difficulté d'engager les
propriétaires de vaisseaux à risquer leurs vaisseaux au milieu des ruines de ce qui avait été
construit autrefois pour servir de Hâvres, est telle, et la dépense si grande, que le transport par
les vaisseaux des produits du Pays est presqu'entièrement arrêté.

Après beaucoup de considération et le calculs, la somme <le £74,000 a été portée lans
l'estimation, comme suffisante pour faire disparaître tout sujet de plainte général et bien fondé à
cet égard.

L'on demande que les Havres où la nature offre le plus d'avantages, soient achevés et mis
dans l'état où ils devraient être; et que les Phares actuels soient mis sur un pied efficace, et

qu'il en soit construit d'autres où il est nécessaire d'en construire ; et comme le Département de
l'Amirauté est maintenant après délibérer sur la convenance de construire quelques Hâvres, on
conçoit qu'il est mieux pour le présent de solliciter la Législature d'admettre le principe et <le
sanctionner l'appropriation, mais non de décider finalement quels Hâvres on établira en particu-
lier,ji-squ'à ce que la décision le l'Amirauté soit connue, et qu'elle ait fait le choix des localités,
ce qui serait le moyen d'économiser les deniers de la Province.

On se flatte que les remarques précédentes expliqueront suffisamment à Son Excellence les
principes généraux d'après lesquels les appropriations pour les différents travaux publics de la
première classe (voir lAppendice) sont basées et demandées.

SECONDE CLASSE.

Les Travaux Publics de la seconde classe ont un caractère différent. Ces travaux consis-
tent dans les principales lignes de communications intérieures, dont l'ouverture ou l'amélioration
tendrait assez, selon nous, a l'avancement du Pays pour justifier pleinement la dépense qu'ils
entraineront, quoiqu'il ne soit pas probable que les revenus qu'ils rapporteront d'ici à plusieurs
années, soient suffisants pour en payer l'intérêt.
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Appendice CHEMIN DE LA BAIE DES CHALEURS.

Cette ligne de communication sur la Rive Nord de la Baie les Chaleurs, depuis la Pointe
2o Ao. de Percéjusqu'à la partie supérieure de la Baie, distance de 140 milles, est interrompue en deux

endroits, partie du chemin étant si peu formé qu'il est presqu'impraticable, savoir : l'un depuis
Little Pabas jusqu'au Port Daniel ; l'autre depuis Little Nouvelle jusqu'à la Mission Sauvage,
en tout 48 milles environ.

Lorsque ces parties du chemin auront été améliorées, et que le chemin de Métis ou de
Kempt, depuis la pointe aux Senelles sur le fleuve St. Laurent, jusqu'à l'extrémité supérieure de
la Baie des Chaleurs, sera plus ouvert, tout le District de Gaspé, Est et Sud, et le Nouveau
Brunswick, Est et Nord, seront d'un accès aussi facile depuis le fleuve St. Laurent, que le centre
et la partie Ouest du Nouveau Brunswick, le sont au moyen du chemin de Temiscouata.

CHEMIN DE GOSFORD.

Sous ce chapitre est compris l'achèvement (le la grande ligne qui conduit directement de
Québec, en traversant St. Giles, Ste. Croix, Ivernes, etc. ; actuellement cette ligne <le chemin
n'est ouverte que partiellement et n'est pas praticable en été. Elle traverse toute cette grande
étendue de bonnes terres cultivables, qui appartiennent à la Couronne, et aurait l'effet de racourcir
le trajet entre Québec et Sherbrooke de plus <le 50 milles.

LE GRAND CHEMIN DU NORD DEPUIS LE LAC ONTARIO A TORONTO
JUSQU'AU LAC HURON.

L'ouverture dle ce chemin dans toute son étendue, est considérée comme une chose vivement
à désirer et est fortement recommandée ; et la partie du chemin à laquelle il est plus particulière-
ment fait allusion ici, est à partir de celui qui a été entrepris par le District à Holland Landing
jusqu'à Barrie, et on se propose le l'égouter, le le fuire ponter, et y établir des barrières de
péages (le là jusqu'à Pénétanguishine, onse propose simplement de l'améliorer. Par ce moyen
et en employant des sommes modiques sur une ou deux des principales branches qui conduisent au
grand chemin, ainsi que sur le chemin du portage Cold Water, toute l'étendue <lu Territoire fertile
qui se trouve au nord, à l'ouest et au sud du Lac Simcoe, aurait l'avantage d'une bonne commu-
nication avec le Marché et le Hâvre de Toronto.

GRANDE ROUTE PROVINCIALE DEPUIS QUEBEC JUSQU'A AMHERST.
BURG ET AU PORT SARNIA.

Quelqu'avantage qu'il y aurait sans contredit, d'ouvrir convenablement la Grande Route
Provinciale dans toute son étendue, néanmoins une telle entreprise dans l'état actuel du Pays, est
bien audelà de ses ressources.

Ce Chapitre comprend donc l'amélioration des parties seulement de la route qui n'offrent pas
les facilités des voitures d'eau, savoir : depuis les Cascades jusqu'à la ligne Provinciale, et depuis
Brantfordjusqu'à London : on se propose le macadamiser convenablement ces parties là du che-
min, <le faire des rigoles, et d'y établir des Barrières de péages dont les revenus seraient suffisants
pour payer lintérét des sommes dépensées. Depuis London, à l'ouest, l'on se propose pour le mo-
ment seulement, d'ouvrir, assécher, égouter et faire ce chemin, élever des chaussées et faire
les pontages, quand il seront nécessaires. L'on a aussi calculé les frais de la construction des
ponts sur les Grandes Rivières entre Québec et Montréal, dont le passage en certaines saisons de
l'année, est très dangereux et accompagné d'accidents fatals.

LA TROISIEME CLASSE,-(Voir l'Appendice.)

Consiste en plusieurs lignes de chemins qui ont déjà été entrepris par les Districts respectifs
et sur lesquels on a dépensé des sommes considérables, mais qui dans l'état peu avancé où ils
sont, ne rapportent que très peu. L'objet qu'on se propose en les introduisant dans l'Appendice,
est de présenter cette matière à l'attention de la Législature et de faire voir le montant qui sera
requis pour les achever. Leur achèvement sera proprement du ressort des différents Districts, et
pourra s'effectuer sous la surveillance des Inspecteurs de Districts.

HAMILTON H. KILLALY.

BUREAU DEs TaAvAux PuBLics,
12e Août 1841. APPENDICE.
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R A P P O R T. Appendice

26e Août.

LE Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition du Bureau de Commerce, domandant qu'il
soit pris des mesures pour creuser le Chenal du Lac St. Pierre, après mûre délibération, a
l'honneur de iaire Rrapport :-

Que le sujet qui a été soumis aux délibérations de Votre Honorable Chambre par cette Pétition,
est d'une grande importance pour le Commerce de la Province, et a occupé, à differentes reprises
l'attention de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada, antérieurement à l'année 1836, sans
amener l'expression d'aucune opinion définitive sur la possibilité de mettre cette entreprise à effet ;
mais comme les Pétitionnaires ont été officiellement informés le 25e Juin, que " l'amélioration
de la navigation du Lac St. Pierre serait considérée avec les autres travaux publics," et que Mr.
Daniel Thompson est actuellement employé à compléter l'exploration requise pour considérer
mûrement ce sujet, votre Comité n'a pas jugé nécessaire d'étendre les enquêtes qui ont déjà été
faites à cet égard, et il a principalement borné son attention à deux autres objets, savoir: la
grandeur du fardeau que font peser sur le commerce les obstructions que l'on veut faire disparaître,
et les moyens de prélever un fonds, après que l'ouvrage sera achevé, pour payer l'intérét, et finale-
ment rembourser le principal de la dépense requise ; ce que Mr. Thompson évalue à la somme de
trente cinq mille louis, à dépenser en trois années.

Dans la vue d'obtenir des renseignements sur ces points là, Votre Comité a dressé une série
de questions à dix-huit personnes et maisons de Montréal ; il s'est aussi adressé au Commissaire
Général et au Commandant Naval sur cette station,-et il a demandé au Collecteur du Port de
Montréal les retours des Navires qui sont entrés dans ce port et en sont partis, pendant les années
1839 et 1840, ainsi que pour l'année présente, jusqu'à la date du retour.

Ces questions ainsi que les réponses qui ont été données, et le retour du Collecteur de Mont-
réal, sont annexés à ce Rapport, et Votre Comité prend la liberté d'y renvoyer.

Quant au premier point: le fardeau ou les charges qu'imposent au Commerce les obstructions
existantes, les i enseignemens donnés à Votre Comité ne sont pas aussi amples qu'il avait lieu de
l'espérer. L'année dernière, 97 Navires d'Outre-Mer, jaugeant 28,660 tonneaux, sont arrivés
dans le port de Montréal ; il a été présenté un état des frais de tonnage et de l'allégement de 42
de ces Navires seulement, jaugeant 14,179 tonneaux, et ces frais sont comme suit:-

Remorquageen montant........... .... £2,546 1 7
Do. endescendant............. 1,082 1 8
Allégement des Navires en montant.... 1,151 5 0
Do, en descendant.. 1,361 17 8

£6,141 5 11

Sans le remorquage en montant, cette somme s'éleverait à £3,595 4s. 4d. et se monterait à
£2,513 2s. 8d. pour allégement des Navires seulement ; ce qui fait, dans un cas, 5s., et dans
l'autre, 3s. 6d. par tonneau, pour le passage des Navires en remontant et descendant le Fleuve;
ou la moitié de ces taux, soit pour monter ou descendre. Mais la somme la plus forte serait en
toute probabilité une économie réelle, car les Navires en remontant le Fleuve emploient souvent
des bateaux à vapeur, quoique le vent soit favorable, afin d'éviter d'être détenus, s'ils échouaient
dans le Lac ; et l'économie qui en résulte, contre-balancera probablement aucune partie des frais
que l'on pourra occasionnellement encourir, pour payer le remorquage en descendant et expédier
les Navires avec plus de rapidité, après que la navigation sera améliorée.

Une partie considérable du tonnage sur lequel les calculs précédens sont basés, n'a payé ni
pour le remorquage ni pour l'allégement, de manière que ces 42 Navires présentent la moyenne
raisonnable des frais auxquels le tonnage de l'année dernière en entier, disons 28,660 tonneaux
entrés dans le port et 29,439 tonneaux sortis du port, a été assujetti ; ainsi la somme qui . a été
payée, l'année dernière, pour l'allégement des Vaisseaux et le remorquage en descendant, serait
de £7,262 17s. 6d., et pour l'allégement seul, £5,084 Os. 3d., et les mêmes taux appliqués
à léchelle de l'année actuelle, disons 50,000'tonneaux en montant et descendant, donnerait dans
une hypothèse £12,500 et dans l'autre £8,550, sans compter les dommages causés aux effets et
marchandises en chargeant et déchargeant, et la perte de temps qui en résulte; et les témoignages
établissent que tout cela est très-onéreux pour le commerce.

A
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Appendice
(D. D. A l'égard du second point, voici le résultat des retours du Collecteur, sans y comprendre les

a Navires qui naviguent exclusivement sur le fleuve et les vaisseaux côtiers.
26e Août. Arrivages. Sortis du Port.

Tonnage. Tonnage.
Entrés ent...... .1839.- Navires. 79.- .... 22,334. Navires. 80.- .... 22,757

84IS.- do. 98.- ... .28,660. do. 9.- .... 29,439

" au 3e Août..1841.- do. 127.- ... 33,645. do. 116.- .... 3),457
do. 1S40.- do. 54-- ... 15,428. do. 50.- .... 14,380
do. 1839.- do. 39.- .... 10,748. do. 34.- ..... 9,758

D'après cet état, il est probable que les arrivages au Port de Montréal pendant la saison
actuelle, égaleront, s'ils n'excèdent pas l'estimation des Pétitionnaires, savoir: 200 Navires du
port moyen de 250 tonneaux ; et d'après les témoignages annexés à ce rapport, l'on ne saurait
entretenir de doute, qu'en rndant la Navigation entre Québec et Montréal praticable dans les
basses eaux pour les Navires qui tirent seize pieds d'eau, il y aurait un accroissement progressif
dans le nomarc des Navires.

Il y a dix ou douze ans, feu Mr. Thomas Porteous, et autres avec d'amples moyens et res-
sources, auraient entrepris de creuser le Chenal du Lac, et de le tenir libre pendant trois années,
pour la somme de £36,000 ; l'opération du creusage par le Cure-Mole est maintenant mieux
connue, et l'estimation de Mr. Thompson aussi annexée à ce Rapport, pour creuser un Chenal
beaucoup plus large et profond, ne s'élève qu'à £35,000, y compris l'intérêt des sommes em-
ployées à la confection des travaux,-mais disons £40,000; l'intérêt de cette somme serait de
£2,400, et il suffirait, pour couvrir cette dépense, d'imposer un droit d'un chelin (ou six deniers
en montant et en descendant) sur 200 Navires du port moyen de 250 tonneaux. Les taux ne
seraient que les 7-Snes des frais qui ont été encourus l'année dernière,pour l'allégement des Na-
vires seulement, et s'ils étaient suffisans pour créer un fonds capable de faire face à la dépense
annuelle, et payer graduellement le principal, on pourrait les augmenter par la suite, sans trop
charger le Commerce; mais afin d'attirer les produits de l'Ouest par la voie du Fleuve St. Lau-
rent, il conviendrait de rendre les frais de transport aussi légers que possible; et quand Votre
Comité considère ce qui a été effectué pour la Cité de Glasgow, dans des circonstances à peu
près analogues, il a tout lieu d'attendre un résultat aussi favorable en creusant le Lac St. Pierre,
et il pense que le fonds qu'on se propose de prélever suffira pour protéger les fonds de la Pro-
vince contre les pertes que pourrait entrainer cette entreprise.

Les droits de tonnage qui ont été perçus à Glasgow, sur les Navires qui sont arrivée à
Broomeilaw se sont montés en l'année 1820, à £6,328 18s. Od. ; en .830, à £20,296 18s. 6d. ;
et en 1839, à £43,287 16s. 10d. Les droits perçus à Glasgow pendant la même période s'é-
levaient en 1820 à £10,000 ; en 1830 à £ 59,014 ; et en 1839, à £468,975.

Finalement, Votre Comité prend la liberté de recommander la demande des Pétitionnaires
à la considération favorable de Votre Honorable Chambre, et qu'il soit pris des mesures pour
creuser le Chenal du Lac, pour le passage des Vaisseaux.

Le tout néanmoins humblement soumis.
G. MOFFAT,

26 Août, 1841. Président.

E.rAT des frais encourus pour le Remorquage et l'allégement de divers Navires qui sont entrés
dans le port de Montréal, et en sont sortis en 1840.

C U ® Frais de Frais d'Al- Frais de Frais d'Allé-
CoNsIGNATAIREs. Å .= å Remorquage légement en Remorquage. gement en

9 en montant. en montant. en descendant. descendant.

Millar & Cie....... 14 4,803 Il 19 10 590 9 11 421 8 7 453 15 4
Dougal, Irvine & Cie. 5 1,332 232 Il 0 35 14 8 33 4 0 114 16 11
Gillespie & Cie..... 13 4,695 769 15 4 396 18 il 348 2 10 554 2 4
A.Shaw........... 5 1,593 320 5 8 5 15 0 143 Il 7 98 3 1
Buchanan & Cie.... 1 390 66 5 4 122 6 6 44 3 4 82 10 0
McIntosh 81 Cie.... 4 1,366 245 4 5 91 11 4 5810 0

Total,...... .42 14,179 2546 1 7 1151 5 0 1082 1 8 1861 17 8
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APPENDICE DU RAPPORT. Appendice,
(.D. D.)

TABLE DES MATIERES.
A.-Témoignages donnés devant le Comité. 26e Août.

B.-Lettre du Capitaine Sandom, M. R., Cômmandant des Forces Navales en Canada, en ré-
ponse à celle qui lui a été adressée par le Président du Comité.

C.-Lettre du Commissaire Général Sir R. J. Routh, do. do.
D.-Lettre de lPHonorable Mr. le Secrétaire Daly, do. do.
E.-Estimation des dépenses nécessaires pour approfondir le Lac St. Pierre, par D. Thomp-

son, Ecuyer, Ingénieur Civil.

F.-Liste des Navires arrivés et déclarés à la Douane dans le Port de Montréal, en 1839, en
1840, et jusqu'au 3 d'Août, 1841, avec leur Tonnage.

G.-Liste des Navires acquittés et partis de do. pendant la même période.

-A--
TE'MOIGNAGES DONNE'S DEVANT LE COMITE'.

QUESTIONS GE'NE'RALES PROPOSE'ES AUX TE'MOINS.

No. 1. -Voulez-vous donner, pour l'information du Comité, une liste des Navires déclarés
et acquittés par votre Maison, à la Douane du Port de Montréal, dans les années 1839 et 1840,
avec l'indication de leur Tonnage et des frais encourus pour les alléger et les remorquer en
remontant et en descendant le Fleuve, le tout marqué sous des titres séparés t

No. 2.-Pendant quelle partie de la saison navigable les Navires, tirant 16 pieds d'eau, sont
ils obligés d'employer des allèges pour passer le Lac St. Pierre en allant à Montréal, et en en
revenant ?

No. 3.-Les Navires tirant 16 pieds d'eau sont-ils une classe de bâtiments convenables et
adaptés au commerce de Montréal ?

No. 4.-Si le Fleuve, entre Québec et Montréal, était rendu navigable dans les basses eaux
pour les Navires de ce tirant d'eau, cela aurait-il l'effet, dans votre opinion, d'en induire un plus
grand nombre à venir à ce dernier Port, et de réduire les taux des frèts entre ce même Port et
ceux du Royaume-Uni ?

No. 5.-Si la navigation était ainsi améliorée, y aurait-il une diminution, et quelle serait cette
diminuition, dans les frais de remorquage en descendant, et n'épargnerait-on pas tous les frais
d'allégement ?

No. 6.-L'allégement, à part des dépenses qu'il nécessite, n'occasionne-t-il pas des délais
et des dommages aux Marchandises, qui sont très-onéreux pour le Commerce ?

No. 7.-Pouvez-vous dire au Comité, quelle serait l'épargne annuelle probable que le Com-
merce de la Province ferait sur les allégements et les remorquages, &c. en prenant pour base
des calculs l'échelle du Commerce des années 1839 et 1840, si les améliorations projetées entre
Québec et Montréal étaient effectuées 1

Réponses de WM. EDMONsTONE, Ecr., de la Maison de MILLAR, EDMONsTONE & ALLAN.

Réponses au No. 1.-J'ai accompagné cette liste d'un état du Tonnage, (suivant nouvelle et
ancienne feuille), des Navires consignés à Millar, Edmonstone et Allan, de leur tirant d'eau à
leur arrivée à Québec et à leur départ, en remontant à Montréal et en en descendant, et enfin des
frais d'allégement et de remorquage pour monter à cette dernière ville et en descendre, dans les
années 1839 et 1840
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Appendice Réponse au No. 2.-Les eaux commencent à baisser immédiatement après le départ de la

Ae. D. glace ; mais les Navires du printemps n'ont jamais ou rarement besoin d'être allégés ; les
eaux du nord descendant depuis le milieu de Mai jusque vers la première semaine de Juin
(quelques années plus tard) é!èvent celles du St. Laurent suffisamment pour permettre aux Na-

26e Août. vires d'un tirant de 15 ou 16 pieds de porter toute leurs cargaisons à Montréal, et il est rare-
ment nécessaire de les alléger. Nous les expédions dans la dernière semaine de Mai, et jusque
dans la premiète semaine de Juin. Dès que les eaux du nord sont passées, les Navires de la
grandeur de nos Bâtiments de commerce ordinaires, ont besoin d'allégement. Les eaux du
nord n'ont point grossi le St. Laurent ce printemps.

Réponse au No. 3.-Les Navires tirant 14 ou 16 pieds d'eau, sont très-bien adaptés au
commerce de Montréal dans lEtat actuel de la navigation, excepté dans le milieu de l'été où
les eaux devienneut si basses dans le Lac et dans quelques endroits plus haut, que les Navires
qui tirent plus de 11 ou 12- pieds d'eau n'y peuvent passer ; et il y a des Etés où elles sont en-
core moins profondes ; alors les bâtiments de la classe de celle à laquelle appartiennent nos
Navires de commerce réguliers, ne peuvent monter à Montréal qu'une petite cargaison.

Réponse au No. 4.-S'il y avait 16 pieds d'eau depuis Montréal en descendant, pendant toute
la saison de la navigation, il n'y a pas de doute que beaucoup plus de bâtiments fréquenteraient
ce port ; car s'ils ne pouvaient pas se procurer un chargement complet de Fleur, de bled et de
Potasse, ou d'autres articles semblables, il prendraient une partie de leurs cargaisons en billots
on en madriers. Comme le Bois carré doit être mis dans le fond de la calle, aucun Navive ne
trouverait d'avantage à prendre de la Fleur etc. à Montréal pour la débarqner à Québec, afin
d'embarquer le bois nécessaire pour compléter son chargement et la rembarquer ensuite.

L'espoir qu'il y aurait de très grandes quantités de Fleur et de Bled à exporter cette Eté,
à fait venir à Montréal un plus grand nombre de Navires que de coutume ; il en est venu plus
qu'il n'en fallait pour transporter cette marchandise; quelques uns ont pris des cargaisons de
bois à Montréal, tandis que d'auties (dont que!ques uns étaient venus d'Angleterre sur lest,)
sont redescendus à Québec pour charger. Il y en a aussi, qui ont accepté des frets si bas
qu'ils n'ont pu, suivant moi, payer leurs dépenses. Les frets entre Montréal et les ports du Royau-
me-Uni seraient certainement plus modiques, si les Navires pouvaient réduire le montant de
leurs déboursés pour l'allégement et le remorquage, et la quantité de bois embarqué à Montréal
augmenterait tous les ans, et attirerait régulièremant un plus grand nombre de Navires.

Réponse au No. 5.-Si la navigation pour les Navires de 16 pieds de tirant d'eau était li-
bre, tous les frais d'alLúgement à présent nécessaires seraient comme de raison épargnés, et
souvent aussi l'opération du remorquage. Les berges sout remorqués à Québec avec la partie de la
cargaison qu'il a fallut ôter du Bâtiment ; ce qui nous oblige de remorquer aussi le bâtiment, car
nous aurions ou à payer le retardement qu'éprouverait les berges en attendant son arrivée, ou à
faire débarquer leurs cargaisons à Québec, ce qui coûterait autant ou plus encore.

Réponse au No. 6.- Outre les frais d'allégement pour descendre, cette opération cause
de grands inconvénients aux Navires par le temps qu'elle leur fait perdre, et augmente leurs
dépenses de dix à quinze louis par jour, sans compter que les produits, tels que le Bled et la
Fleur éprouvent toujours quelque dommage et q uelque diminutiou, lesquels sont encore plus
grands lorsque ces produits sont débarqués à Québec. Les quarts à Fleur ont souvent des cercles
lâches, les bouts sont défoncés, et il résulte des pertes. L'exportateur voit généralement opérer
une déduction dans ces comptes de vente pour déficit dans le poids. Le bled est plus exposé
à être endommagé que la Fleur, et la quantité en diminue toujours à chaque transport.

Il est arrivé souvent lEté dernier, qu'il était impossible de se procurer des alléges, et des
Navires ont été détenus de 7 à 10 jours. Je préférerais donner 5s. par quarts de fret à un
Navire qui le chargerait a Montréal, qlue de Plenvoyer à Québec pour le débarquer et le rembar-
quer ensuite, pour de là le transporter en Angleterte à 319.

Je pense que le fret des alléges entre Québec et Montréal, pourrait être réduit d'un tiers,
et les compagnies des Bateaux remorqueurs seraient encore assez payées.

Réponse au No. 7.-Les frais d'allégement de Montréal à Québec, ont été pour la Fleur
cette saison, d'un sixième à un neuvièmre du fret entier de Montréal à un port en Angleterre, et
pour le led, d'environ un quart à un sixième.

On remarquera dans l'exposé donné en réponse à la première question, qu'en 1839 sur
deux Navires, (le Canada et l'Arabian) la différence des frais de remorquige et d'allégement,
en montant et en descendant, aété de L-244, que le voyage d'automne a couté de plus que le
voyage du printelaps ou 71d. par quart de fleur sur une pleine charge, en supposant qu'elle fut
composée de 7800 quarts Les frais seuls d'allégement en montant et en descendant, furent
l'automne de £306 7 11, ou environ 71d. du quart, et la somme totale des frais de remorqua-
ge et d'allégement, en montant et en descendant, à la même époque fut de £487 8 9, ou envi-
ron 113 du quart.

Et sur trois Navires en 1840 (le Canada, le Glasgow et la Favorite) la difference entre
le voyage d'automme et celui du printemps, fut de £33 19 9, ou environ 7d. du quart, en
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Appendice Réponses de Messrs. BUCHANAN, CUNNINGEAM & GLASS, Montréal.

(t). D).) Réponse au No. 1.-Nous ne sommes pas capables à présent, de fournir une liste complète
des navires qui nous ont été adressés en 1839 et 1840 ; mais nous fournirons, pour l'information-

26e Août. du Comité, un état des Frais de Remorquage et d'allégement encourus pour un navire de 390
tonneaux, qui fréquente régulièrement nos ports, dans lAutomne de 1840.

Remorquage en remontant, - - - £ 66 5 4
Allégcment do. - - - - 122 6 6

188 il 8
Remorquage en descendant, - - £44 3 4

Allégement do. - - 82 10 0
126 13 4

£315 5 2

Réponse au No. 2.-Les Navires qui tirent 16 pieds d'eau, sont tous les ans généralement;
obligés d'employer des alléges pour passer le Lac St. Pierre, pendant toute la Saison de la naviga--
tion, excepté le mois de Mai et une partie du mois de Juin.

Réponse au No. 3.-Les Navires qui tirent 16 pieds d'eau sont, suivant nous, une classe de
Bâtimens bien adaptée au conmmerce de Montréal; mais, des Navires encore plus grands ne seraient
pas sans avantage.

Réponse au No. 4.-Nous n'hésitons pas à affirmer, que le creusage du Fleuve suggéré dans
cette question, aurait l'effet qu'on en attend, savoir :-d'induire un plus grand nombre de Navires
à fréquenter le Port de Montréal et de réduire essentiellement le taux des frets entre ce Port et
ceux du Royaume-Uni. En effet, nous pensons qu'il ne peut y avoir de doute à cet égard.

Réponse au No. 5.-Nous ne sommes pas prêts à dire que, si la Navigation était ainsi amé-
liorée, l'on épargnerait au Commerce une partie bien importante des frais de remorquage en des-
cendant, parceque nous croyons que les Navires de Commerce réguliers se feraient généralement
remorquer à raison de l'expédition ; mais tous les frais d'allégement seraient épargnés indubitable-
ment.

Réponse au No. 6.-L'opération de l'allégement, à part des frais qu'elle coute, occasionne
invariablement du délai et des inconvéniens, ainsi que des dommages graves aux marchandises de-
la cargaison, et grève, conséqueuunent, le commerce d'un très-pesant fardeau.

Réponse au No. 7.-Nous n'avons pas assez de loisir à présent, pour donner une opinion.
bien mûrie sur le point indiqué dans cette question ; mais le calcul suivant lait à la hâte, pourra
peut-être servir de terme approximatif du véritable résultat

Arrivages à Montréal, en 1839
Navires, - - - - 16
Barques, - - - - - 26
Brigs, - - - - •• 36

78

En prenant pour moyenne des frais de remorquage et d'allégement de chaque Bàtiment,..la.
somme de £200, cela donnerait pour le total, - - - £17,160

Arrivages à Montréal, en 1840.
Navires - - - - 11
Barques, - - - - - 31
Brigs, - - - - - 55

97
Moyenne des frais £220 chaque, total - - - 21,540

£38,500

Moyenne par année, £19250.

Nous pouvons ajouter que les arrivages, cette année à Montréal, sont beaucoup plus nombreux
que ceux des deux années précédentes, et les frais ont, comme de raison, augmenté dans la même
proportion.
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Réponses de Messrs. Y. LESLIE, & Cie., Montréal. Appendice
Réponses au No. I.-En 1839, tous les navires déclarés et acquittés par nous 'à la Douane, (D. D.)

étaient d'un petit tonnage, il n'a pas été besoin de les alléger ni de les remorquer; en 1840, cela a '%w.
été la même chose, excepté pour l'Aerial, de 280 tonnaux ; remorquage en remontant £59 2 8; 26e Auot.
les droits de port ont été payés par le Capitaine à Québec-point d'allégement.

Réponse au No. 2.-De deux à trois mois.

Réponses au No. 3 -Les Navires% bâtis de la manière ordinaire, tirant 16 pieds d'eau, sont
suivant nous, assez grands pour toute espèce de commerce qui se fait à Montréal, soit d'iinpor-
tation ou d'exportation.

Réponse au No. 4.-Un plus grand nombre de Navires fréquenteraient probablement le port,
et pourraient occasionner, par leur concurrence, une réduction dans les frets ; mais nous ne pen-
sons pas que les dépenses en seraient diminuées, parceque le creusage du chenal ne ferait pas
disparaitre la nécessité du remorquage ; et si l'on imposait une taxe sur les navires, pour payer
les améliorations du fleuve, elles seraient au contraire augmentées.

Réponse au No. 5.-Tous les frais d'allégement seraient épargnée, comme de raison ;
mais non ceux de remorquage, qui seraient en effet augmentés du nombre additionnel de pieds
d'eau que tirerait le Navire lorsqu'il serait complètement chargé.

Réponse.au No. 6.-Oui.

Réponse au No. 7.-Nous n'avons point de donnés suffisantes, pour former une opinion
exacte sur l'épargne annuelle qu'on ferait dans les frais d'allégement; mais nous ferons remarquer
que dans l'été, lorsque les eaux du Lac sont les plus basses, il y a généralement moins de Navires
qui prennent des chargemens dans ce port que dans l'automne et le printemps. Nous ne pen-
sons pas, que le creusage du chenal du fleuve épargnât rien des frais de remorquage, mais il évi-
terait les délais et les dommages qui arrivent aux marchandises transbordées.

Réponses de Messrs. McINToss & Cm, Montréal.

Réponse au No. 1.-Ci-dessous, est un tableau des Navires déclarés et acquittés parnous
à la Douane dans les années 1839 et 1840, avec les frais de remorquage et d'allégement
encourus:

18M9. Tonnage, Remorquage Allêgement Allégement Remorquage
en montant. en remontant. en descendant. en descendant.

Navire, 380 £69 0 0 £102 10 0 £80 5 0 £32 10 0
Barque, 284 58 13 0 0 0 0 29 5 0 30 0 0
Brig, 196 48 5 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 descendu a a

Do. 166 55 5 3 0 00 0 00 0 0 0 voile.
Barque, 204 53 15 3 0 0 0 0 0 0 31 1 3 Do•

Do. 380 72 10 0 43 6 8 22 10 0 35 6 3

1610 £357 8 10 145 16 8 82 0 0 12S 17 6
1840. -

Brig, 166 4717 9 0.0 0 0 0 0 0 0 0 do.
Barque, 305 54 8 8 0 0 o 0 0 & 26 7 3
Navire, 444 70 8 0 0 0 0 25 10 0 29 10 3
Do. 451 72 10 0 0 0 0 33 0 0 35 7 10

1366 245 4 5 0 0 0 58 10 0 91 11 4

Réponse au No. 2.-Les Navires qui tirent 16 pieds d'eau, sont dans la nécessité d'em-
ployer des alléges pour aller-h Montréal et en descendre, durant environ quatre mois de la sai-
son navigable.

Réponse au No. S.-Les Navires tirant 16 pieds d'eau, sont une classe de Bâtimens propres
au commerce de Montréal.

Réponse au No. 4.-Si le fleuve entre Québec et Montréal, était rendu navigable pour des
Navires de ce tirant dans les basses eaux, cela en engagerait, suivant i'us, un plus grand
nombre à fréquenter ce dernier port, et tendrait h réduire là taux des frets ntre ce même ·port
et ceux du Royaume-Uni.

Réponse au No. 5.-Si la navigation était ainsi améliorée, les Navires descendraient à la
voile généralement, et tous les frais d'allégement seraient épargnés.
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Appendice
(D. D.) Réponse au No. 6.-L'allégement, à part des frais qu'il coute, occasionne des délais et des

A dommages aux Marchandises, qui sont très-onéreux pour le commerce.
216e Août.

Réponse au No. 7.-Nous pensons, que l'épargne annuelle que ferait le commerce de la Pro-
vince dans les frais d'allégement et de remorquage, &c. calculée comme elle doit l'être, serait de
£4000 à £5000.

Réponse de Messrs. STEPHiNs, YOUNG & Cie., Montréal.

Réponse au No. 1.-Nous avons peu à faire avec les bâtimens, et nous n'avons acquitté à la
Douane dans les annés 1839 et 1840, que quelque cinq goclettes partant pour Halifax, N. E.

Réponse au No. 2.-Les navires tirant 16 pieds d'eau, peuvent rarement venir à ce port
sans être allégés, après la première semaine de Juin.

Réponse au No. 3.-Les navires tirant 16 pieds d'eau, sont une classe de bâtimens bien.
adaptés au commerce de Montréal.

Réponse au No. 4.-Le creusage du chenal jusqu'à 16 pieds, engagerait, suivant nous, un
plus grand nombre de navires à venir i ce port, et diminuerait le prix des frets pour l'allée et la
venue.

Réponse au No. 5.-Si les navires pouvaient compléter leur chargement dans ce port, le
fret payé pour la portion envoyée à Québec dans des alléges, serait épargné, ainsi que le mon-
tant de l'ouvrage et des dommages occasionnés par le transbordement; et il descendrait à la voile,.
proportionnément autant de navires qu'aujourd'hui; cette proportion est, nous pensons, d'environ.
la moitié du nombre total.

Réponse au No. 6.-L'pération de Pallgement, à part des frais qu'elle coute, occasionne
beaucoup de délai et de dommage aux Marchandises, et c'est un fardeau très-pesant pour le com-
merce.

Réponse au No. 7.-Quoique nous n'ayons pas les moyens de répondre à cette question
d'une manière aussi satisfaisante que ceux à qui des navires ont été consignés, et qui savent ac-
tuellement quels sont les déboursements qu'il faut faire, cependant, nous savons que la somme qui
serait épargnée au commerce de la Province par l'amélioration projetée de la navigation entre
Québec et Montréal, serait très-considérable, et que cette entreprise est une des nombreuses amé-
liorations qu'il est nécessaire le faire au St. Laurent pour nous permettre de disputer avec succès
aux ports des Etats-Unis, situés sur PAtlantiqne, le commerce de l'Ouest.

Réponse de Messrs. GILLESPIE, MOFFATT, JAMIESoN & Cie., Montréal.
Réponse au No. 1.-Voir le tableau ci-joint.

Réponse au No. 2.-Les navires tirant 16 pieds d'eau sont obligés d'employer des alléges,depuis environ le 10e Juin, jusqu'à la fm de la navigation.

Réponse au No. 3.-Les navires de ce tirant d'eau, lorsqu'ils sont d'ailleurs convenablement
construits, sont bien adaptés au commerce de Montréal.

Réponse au No. 4.-Nous sommes d'opinion, qu'un plusgrand nombre de navires serait induit
à venir à Montréal, ce qui tendrait à réduire le taux des frets considérablement.

- Réponse au No. 5.-Le remorquage en descendant, serait épargné en bien des cas, et l'al-
légement dans tous.

Réponse au No. 6.-L'aégement occasionne des délais considérables, lesquels se font sentir
plus particulièrement vers la fin de la navigation, alors que l'espace de quelques heures est d'une
importance vitale pour la sureté du navire, ainsi qu'on en a eu un exemple l'automnedernier dans
l'Eleutheria. Cette opération cause de grandes dépenses, et fréquemment des dommages aux.
Marchandises, comme à la Fleur, par exemple.

Réponse au No. 7.-Nous n'avons pas les moyens de pouvoir dive,-quel serait le montant da
l'épargne que ferait le commerce ; niais nouscroyons pouvoir l'estimer à £l0,û00 annuellemeat.
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Appendice Réponses de Messrs. ATKINSON & CO., Montréal.
(D. D.)

Réponse au No. 1.-Le peu de profondeur du Lac, nous a obligés, depuis plus de trois ans,
26e oût; à cesser de charger des Navires à Montréal, parce que les frais de remorquage et d'allégement

étaient plus considérables que ceux que nous pouvions payer. Les Navires qui nous sont consi-
gnés, nous les envoyons à Québec pour charger ; on nous a offert à maintes reprises, de charger
des Bâtimens de bois carré, de madriers ou d'autres objets ; mais nous avons invariablement re-
fusé pour la cause indiquée plus haut.

Réponse au No. 2.-Nous pensons, que pendant au moins les quatre cinquièmes de la saison
navigable, les Navires qui tirent 12 ou 13 pieds d'eau, ne sont pas capables de passer dans le Lac
St. Pierre.

Réponse au No. S.-Les Navires, qui tirent 16 pieds d'eau sont très bien adaptés au com-
merce. Ceux qui sont plus petits, ne sont bons que pour le commerce côtier.

Réponse au No. 4.-Nous pensons que si l'on rendait le Fleuve, entre Québec et Mon-
tréal, navigable dans les temps des basses eaux, pour les Navires tirant 16 pieds d'eau, cela au-
rait l'effet de doubler au moins le nombre des Navires qui fréquentent le Port de Montréal, et de
diminuer très-considérablement le tar de frets entre Montréal et le Royaume-Uni.

Réponse au No. 5.-Si la navigation était ainsi améliorée, la moitié des Navires qui par-
tent pour le Royaume-Uni, descendraient à la faveur du vent, et sans se faire remorquer. La crainte
de voir l'eau baisser encore plus, s'ils étaient retardés trop longtemps, et de toucher s'ils s'éloi-
gnaient de quelques pieds du chenal, engagent la plus grande partie des Navires à se faire remorquer
par des Bâteaux à Vapeur. Il va sans dire, que tous les frais d'allégement se trouveraient épar-
gnés.

Réponse au No. 6.-A part les frais, l'opération de l'allégement cause de grands dommages
aux marchandises, notamment à la fleur ; non-seulement, les quarts qui la contiennent sont endom
magés, mais elle est elle-même exposée au danger de strir.

Réponse au Numéro 7.-Nous croyons, que si le commerce n'était pas plus considérable
qu'en 1839 et 1840, on épargnerait en creusant le chenal entre Québec et Montréal, tel que pro-
jeté, tant en frais de remorquage que d'allégement, vingt mille livres courant par année.

Réponses de Messrs. FonsTsu, RicuAnDsoN & Cie., Montréal.

Réponse au No. 1.-Aucune.

Réponse au No. 2.-Depuis le commencement de Juin, jusqu'à la clôturede'la navigation.

Réponse au No. S.-Les Navires, tirant 16 pieds d'eau seraient adaptés au commerce, si
les améliorntinn nrnietées étaient exécutées.

Réponse au No. 4.-Oui, sans doute.

Réponse au No. 5.-Nous sommes d'opinion, qu'au moins les trois quarts des frais de
remorquage en descendant, et tous ceux d'allégement en remontant et en descendant, seraient
épargnés.

Réponse au No. 6.-La nécessité d'alléger les Navires est un fardeau pour le commerce, car,
outre les frais d'allégement eux-mêmes, elle occasionne des délais dans l'embarquement et fré-
quemment des dommages aux marchandises transbordées.

Réponse au No. 7.-Nous sommes d'opinion, que l'épargne annuelle que le commerce de-
vrait à l'amélioration projetée, est, d'après une estimation modique, de vingt mille louis.
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Réponses de ADanw SuBw, Ecuyer, de Montréal.
Appendice

Réponse au No. 1.-Je transmets ci-inclus un état des Navires déclarés et acquittés à la (D. D.)
Douane, en 1839 et 1840.

26e Août.
Réponse au No. 2.-Après le 15 ou 20 Juin, et jusqu'à la fin de la navigation, les Navires

qui tirent 0i pieds d'eau sont généralement obligés d'employer des alléges pour passer le Lac
St. Pierre.

Réponse au No 8.-Les Navires de 350 à 400 tonneaux sont d'une grandeur convenable
pour le commerce de Montréal, et ces Navires tirent généralement 16 pieds d'eau lorsqu'ils sont
chargés.

Réponse au No. 4.-Je suis d'opinion, que s'il y avait 16 pieds d'eau dans le fleuve toute la
saison, le nombre des Navires doublerait dans une année, et cela tendrait à faire diminuer le
taux des frets entre Montréal et les ports du Royaume-Uni.

Réponse au No. 5.-Si la navigation était améliorée de manière qu'il y eut 16 pieds d'eau
dans le chenal, dans le tems des bassses eaux, bien des Bâtiments ne se feraient pas remoquer
en descendant. Aujourd'hui, les Capitaines font remorquer généralement leurs Navires, parce-
qu'ils craignent de les échouer dans le Lac sur les bas fonds, où les Pilotes disent, qu'il n'y a
pas plus d'eau que n'en tirent ces Navires généralement. Comme de raison, tous les frais d'al-
légement seraient épargnés.

Réponse au No. 6.-11 résulte beaucoup de dommage du transbordement des marchandises
en allégeant les Navires. Sur la farine seule, le dommage aux quarts, ainsi qu'à ce qu'ils
contiennent, en les roulant et en les laissant exposés à l'air, est assez considérable, et ce dom-
mage est encore augmenté par le transbordement qui s'opère dans le mauvais temps,-l'œil du
Marchand n'étant pas là pour surveiller. Je ne doute guère que l'altération, dans la qualité d'une
grande partie de la farine sûre débarquée en Angleterre, provient de son exposition à l'air en
cette Province, pour la plus grande partie, après son inspection à Montréal. Les Berges re-
çoivent généralement une partie de chargement sur le pont, et la farine se trouve en consé-
quence exposée aux intempéries de l'air. Tout cela serait évité, si le fleuve était creusé pour
qu'il y eut 16 pieds d'eau.

Réponse au No. 7.-Je ne puis répondre à cette question d'une manière exacte ; on épargne-
rait presqu'entièremen les frais d'allégement, et l'on me dit qu'on trouvera l'indication du montant
des frais du remorquage dans les rapports des Compagnies des Bateaux à Vapeur. On trouvera
que les frais de remorquage et d'allégement ont été beaucoup plus considérables en 1841, qu'en
aucune autre année. En 1810, on fut obligé d'envoyer une très-grande quantité de fleur, (vû
les basses eaux,) dans des alléges à Québec, afin de l'embarquer pour l'Angleterre. Il en a été
expédié peut être 150,000 à 200,000 quarts par des Navires qui ni sont pas venus à Montréal
du tout. En ma qualité d'agent, j'ai envoyé moi-même environ 20,000 quarts de cette manière.
En 1841, il arrivera probablement quelque chose de semblable, vu qu'il n'y a pas à présent plus
de i ou 11. pieds d'eau dans le Lac. Outre les frais d'Allégement, il faut encore payer ceux
d'un agent à Québec.

(Etat dont il est parlé dans la réponse du témoignage ci-dessus.)

Remorque Remorque Allégement Allégement
Acquittés. Vaisseaux. Tonnage. en en en en

remontant. 1lescendant. remontant. desecadant.

1839. s. d £ s. d. £s. d. 2 s. d.
Juin, Navire Bellona, 889 73 2 6 40 8 2 o 0 0 0 0 0
Sept. 18. Barque Monarch, 315 65 4 à 39 0 0 0 0 0 o 0 0
Nov. 4. Navire Bellona, 889 59 12 4 40 9 4 49 il 0 75 11 3

1093 197 19 3 119 17 6 49 Il 0 75 Il 3

1840.
Mai, 30. Navire Bellona,
Juin, 18. Barque Monarch,
Août, 14, Brig Leven Laso.
Oct. 12. Navire Bellona,
Nov. 18. Barque Monarch,

889 74 4 3 40 9 11 0 0 0 0 0 0
815 64 13 2 38 18 8 0 0 0 0 0 0
185 54 9 0 0 00 0 00 0 0 0
389 63 3 3 30 12 0 5 15 0 56 1 10
315 63 16 0 33 11 0 0 0 0 4 1 3

1593 320 5 8 14J I 7 5 15 0 98 3 1
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Appendice Réponse de Messrs. DOUGALL, IRVINE & Cie. Montréal.
(D. D.)

1 ýRéponse au No. 1.-Liste des vaisseaux déclarés et acquittés, par nous, à la Douane en
26e Août. 1840, indiquant leur tonnage et les frais de remorquage et d'allégement

Date de Noms des Tonnage Remorqnage Remorquage Allégement Allégement
l'aquit. vaisseaux, feuille. en remontant. en descendant. en remontant. en descendant.
1840.

Juin 2. Five Brothers 170 à la voile. à la voile. Point. Point.
June 26. Victoria..... . 250 63 5 9 33 4 0 Point. Point.
Juillet 23. Wanderer.... 234 54 16 8 à la voile. Point. A.
Oct. 13. Lord Panmure. . 284 47 1 I à la voile. Point. 32 9 6
Nov. 14. James Dean.... 394 67 6 8 B. 35 14 8 82 7 5 B.

1352 232 11 0 33 4 0 35 14 8114 1611

A. Les frais d'allégement que l'exportateur est obligé de payer, couteraient de £12 à £16.

B. La somme de £82 7s. 5d. est le montant total des frais d'allégement et de remorquage.
Ce navire est descendu à la voile, mais ayant engagé une remorque pour le descendre, il a fallu
payer cette somme, qui comprend les frais de remorquage et d'allégement.

Réponse au No. 2.-Les navires qui tirent plus de 12 pieds d'eau ne peuvent pas être cer-
tains de passer le Lac St. Pierre après le 1er Juin. Ainsi, ceux qui en tirent 16 pieds ne peuvent
venir à Montréal après la fin de Mai.

Réponse au No. 3.-Les navires tirant 16 pieds d'eau, lorsqu'ils sont chargés, seraient la
classe de bâtiments la plus propre au commerce de Montréal ; la dépense de ces navires, et les
frais que nécessitent leur remorquage, sont comparativement moins élevés que ceux de bâtiments
plus petits, et ils peuvent transporter une plus grande quantité d'articles de ce port, moyennant
des frets beaucoup plus modiques.

Réponse au No. 4.-Si l'on rendait le fleuve navigable entre Québec et Montréal, pour des
navires tirant 16 pieds d'eau, cela induirait certainement un plus grand nombre de navires, ou un
chiffre plus élevé de tonnage a venir au port de Montréal, et tendrait à réduire le taux de frets
entre ces ports et ceux du Royaume-Uni.

Réponse au No. 5.-Si la navigation était améliorée, un tiers probablement des frais actuels
de remorquage serait épargné au commerce en descendant, et tous les frais d'allégement.

Réponse au No. 6.-L'allégement des navires sur le St. Laurent, cause beaucoup de délai et
de dommages aux effets transportés.

Réponse au No. 7.-Si l'on prend pour échelle l'année 1840, l'épargne qui serait effectuée
dans les frais d'allégement et de remorquage, ne pourrait pas être, suivant nous, le moins de £4000.
En 1840, il est arrivé dans le port de Montréal 40 navires de 300 à 450 tonneaux, et 98 plus petits.
Supposons qu'il ait fallu alléger 30 <le plus grands de 50 tonneaux chaque, en remontant et en
descendant, cela ferait £1500. L'un pourrait très-souvent se dispenser de faire remorquer les
plus petits bâtimens en descendant, et nous pensons que l'on épargnerait les £4000 ci-dessus dans
les dépenses en question.

Réponses de Messrs. GILouR & Cie., de Montréal.

Réponse au No. 1.-Nous prenons le liberté de dire, que nous n'avons point de navires em-
ployés dans le commerce de ce port, et qu'un si petit nombre nous a été consignés, que nous ne
pouvons pas fournir les particularités demandées ; mais elles le seront sans doute par ceux qui sont
engagés dans ce commerce, et qui le connaissent plus intimement que nous.

Réponse au No. 4.-Nous ferons observer, que d'après ce que nous connaissons du com-
merce, il ne peut y avoir de doute qu'en creusant le chenal, on obtiendrait un résultat des plus
heureux, car, en ce cas, on pourrait employer une classe de navires mieux adaptées au com-
merce, et les frais d'allégement seraient entièrement nuls ; mais avant de pouvoir retirer quel-
qu'avantage de cette amélioration, il faudrait aussi creuser le Hâvre pour qu'il pût recevoir des
navires tirant 16 pieds d'eau.

Réponse au No. 5.-Nous ne croyons pas, que le creusage du chenal diminuerait de beaucoup
la somme des frais de remorquage en descendant, si toutefois même il les diminuait ; et nous ne pen-
sons pas non plus, que le nombre de navires qui fréquentent le port de Montréal augmenterait pour
la peine, si l'amélioration était faite ; mais ces navires pourraient alors partir de ce port avec une
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cargaison complète pour se rendre directement au lieu de leur destination, et ils éviteraient les
frais considérables qu'ils sont tous obligés de faire à présent, presque sans exception, pour s'alléger Appendiee
d'une forte portion de leurs charges jusqu'à Québec : ce qui permettrait à ces Navires de demander (D D.)
des frêts plus modiques que ceux qu'ils obtiennent aujourd'hui.

2£e Août.
Réponse au No. 7.-Nous regrettons de ne pas pouvoir mettre devant le Comité une estima-

tion de l'épargne probable que ferait la Province, dans les dépenses occasionnées par l'allégement
le remorquage, &c.

Témoignage de W. HALL, Ecuyer, Collecteur des Douanes, Montréal.

Question -Pendant combien de temps de la Saison navigable, les Navires qui tirent 16 pieds
d'eau, sont-ils obligés d'employer des alléges pour passer et repasser le Lac St. Pierre?

Réponse.-Pendant environ cinq mois de la Saison navigable les Navires, qui tirent 16 pieds
d'eau sont obligés de se servir d'allèges pour passer et repasser le Lac.

Question-Pouvez-vous donner au Comité, quelqu'information sur le montant es frais d'allé.
gement payé dans les années 1839 et 1840, et sur celui du remorquage, durant la même période ?
et dans le cas affirmatif, mentionnez les deux montants séparément?

Réponse.-Je me suis adressé aux Agens des Compagnies des Bateaux à Vapeur ici, pour ob-
tonir cette information qu'eux seuls peuvent donner, et ils me l'ont promise. Dès que je la re-
cevrai. je la transmettrai au Comité, (voir F.)

Question.-Si la Navigation du St. Laurent, entre Québec et Montréal, était rendue prati-
cable, dans les basses eaux, pour les Navires tirant 16 pieds d'eau, tous les frais d'allégement
seraient ils épargnés au commerce de la Province, et quelle proportion de ceux de remorquage
éviterait-on ?

Réponse.-Si la navigation du St. Laurent, entre Québec et Montréal, était rendue navi-
gable dans les basses eaux, pour des Navires tirant 16 pieds d'eau, tous les frais d'allégement, et au
moins quatre cinquièmes de ceux do remorquage en descendant, seraient épargnés au commerce de
la Province.

Question.-L'amélioration projetée de la navigation aurait-elle 'effet probable d'induire un
plus grand nombre de Navires à remonter le Fleuve jusqu'à Montréal, et de réduire le taux des
frets entre ces port et ceux du Royaume-Uni?

Réponse.-Il ne peut pas y avoir de doute, que l'amélioration projetée de la navigation induira
un plus grand nombre de Navires à venir a Montréal, et tendra très-certainement à réduirele taux
des frêts entre ce port et ceux du Royaume-Uni.

B.
Lettre du Capitaine SAsnouî, M. R., Commandant tes Forces Navales en Canada, en ré-

ponse à celle qui lui a été adressée par le Président du Comité.

NAvIRE DE SA MAJESTE', LE NiAGARA.
Kingston, 2e. Août, 1841.

MONsIEUR,
En réponse à votre Communication du 30 ultimo, par laquelle vous me demandez

mon opinion " sur la convenance de rendre le St. Laurent navigable entre Québec et Montréal,
" dans les basses eaux, pour les Navires tirant 16 pieds d'eau," et si " je crois que la confection de
cet ouvrage serait d'une grande utilité pour le service public, et quel serait le montant probable
de l'économie annuelle qui serait par là eflectuée dans le Département de la Marine Provi.-
ciale."

Je prends la liberté de vous informer, que je n'ai point de connaissance locale sur la navigation
dont il s'agit, mais je suis convaincu qu'il résulterait de cet ouvrage, des avantages essentiels-

D
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Appendice pour les intérêts commerciaux et maritimes du pays, quoique, dans les circonstances actuelles, je
(D .D.) ne pense pas que cela pût effectuer aucune économie dans les dépenses du département de la

.. marine.
26e Août.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre obéissant serviteur,

W. SANDOM, Capitaine,

Commandant des forces Navales en Canada.

A P'Honorable G. MOFFATT,

Président, " Comité de la Navigation,"
Assemblée Législative.

C.
Lettre du Commissaire Général Sia R ANDoLPa 3. ROUTE, en réponse à celle du,

Président du Comité.

COMMISSARIAT, CANADA,
Montréal, 4e Août, 1841.

MONSI EUR,

En réponse à votre lettre du 30e Juillet,j'ai l'honneur de vous informer, que je n'ai jamais
porté une attention sérieuse et continue sur le sujet de votre communication, parceque j'étais sous
l'impression qu'il n'avait pas été suggéré de plan bien murie, pour améliorer la navigation entre
Montréal et Québec, et en surmonter les obstacles.

Je me rejouis de voir, que cette mesure a été soumise à vos délibérations, afin de la mettre
à effet, et quoique je ne puisse dire quel serait le montant de l'économie qui serait effectuée par
cette mesure, parceque tout dépend des circonstances journalières et de la somme de transport re-
quise, je sens néanmoins qu'il doit être très-évident qu'il résulterait de grands avantages de
l'accroissement des facilités pour transporter des fournitures et autres effets publics à la tête de la
navigation, au lieu de les débarquer à Québec. Le montant des dépenses épargnées, dépendrait
du chiffre des importations, et sur ce point, je ne puis parler avec certitude, sans que le Comité
me suggère quelque base pour appuyer mes calculs.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur,.votre très-obéissant serviteur,

L'ion. GEORG.E MoFFA TT, M. P. P. R. J. ROUTH, C. G.

Kingston.

D.
Lettre de l'Ion. Mr. le Secrétaire D.AL, au Président du Comité.

BUREAU DU SCETAIRE,

Kingston, 25e Juin, 1841i

MoNsIEUR,.

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre datee d'hier, relativement à la petition
du Comité de Commerce (le Montréal, qui vous -a été confiée, afin d'être présentée à la Chambre
d'Assemblée. En réponse, Son Excellence m'a chargé de vous informer, que l'amélioration d'e
la navigation du Lac St. Pierre sera prise en considération, avec d'autres travaux publics.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très-obéissant serviteur,

L'lon. G. MOFFATT, M. P. P. D. DALY, Secrétaire.
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E.

ESTIMATION des dépenses nécessaires pour approfondir le Lac St-Pierre, par DAvin THomiP-
SON, Ecr. Ingénieur Civil.

Le premier Eté, coûd de deux Cures-moles à vapeur et bâtiments, de la force de 16 chevaux cha-
que, pour creuser un chenal dans le Lac St. Pierre, jusqu'à la profondeur de 36 pied,
etc. etc.

Coût de deux Cures-moles de la force de 16 chevaux chaque, placés cha-
cun dans un bâtiment bien bâti, et prêts à marcher,-chaque machi-
ne de fer bien battu, mais non poli £6,000,

Coût de deux alléges, chacune de 50 tonneaux, à £150, chaque.
Pour 10 Cordes de Pin par jour, pour chaque Bâtiment, ou 20 cordes

par jour, pour les deux, à 5s. la corde, 140 jours, .. ....
Pour dépenses Contingentes, .

Pour gages d'un Surintendant, .
Do. 2 Ingénieurs, f150 chaque,
Do. 6 Hommes pour chaque Bâtiment, ....

12 Hommes à £3 los. par mois durant
6 Mois, .... ...... .....

Do. 5 Hommes pour chaque allé.ge à £3 los. par mois,
durant 6 Mois, 30 hommes, ....

(Pour le nombre complet d'hommes durant 12 heures du jour.)

Vivres pour 45 personnes, à Is. Sd. par jour durant 6 mois, disons
£3 par jour, .... .... ....

Ustensiles de cuisine, frêt, etc. etc. .... ......

(Pour le nombre complet d'hommes durant les 12 dernières heures..)

Total des frais de creusage du chenal du Lac St-Pierre, durant la
prèmiere saison.

Coût de deux Cures-Moles à vapeur complets, prêt à marcher, 6 allé-
ges, 2800 cent cordes de bois etc. etc....... ......

Gages des hommes employés ; pour le premier nombre, à. 12 heures,
par jour £1,632; pour le second do. do. £1,632 ....

Vivres pour ces deux nombres d'hommes,... ...... . .. .
Contingents,. ...... ...... .......

Frais de creusage au chenal du Lac St. Pierre, la seconde saison.

Intérêts sur £20,000 courant, à 6 pour cent,
Réparations des machines, bâtimens etc. etc, ....
Coût de 2,800 cordes de bois, à 54. la corde, ......
Gages de 90 hommes travaillant 24 heures par jour, ......
Vivres etc., pour ces hommes,.... ...... ......
Dépenses contingentes. ...... ...... ......

Dépense de la seconde année,
Dépense de la troisième année.

Intérêt sur £2 7 ,300, à 6 pour cent, ...... ...... ....
Réparations de bâtimens, machines, etc. etc..... ......
Coût de 2,S00 cordes de bois, à 5s. la corde, ......
Emploi dc 90 hommes, comme ci-dessus,...... ......
Vivres etc. pour ces hommes, .... ......
Dépenses contingentes, .... .........

Dépenses de la troisième année.

Dépense totale des trois années, £35,000 Courrant.

Appendice
(D. D.)

26e Août.
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Si l'on se servait d'un Cure-Mole à vapeur,.de la même force que les deux bàtimens qui sont'
Appendice employés maintenant à Ballynagher, en Irlande, le Lac St. Pierre serait creusé de la longueur et

(D. ) de la profondeur requise en moins de deux Etés de beau temps, avec une diminution des dépenses.
d'au moins un cinquième audessous de la présente évaluation des dépenses de denx années.

266 Août.
DAVID THOMPSON.

F.
LISTE des Navires et Bâtimens que sont entrés dans le Port de MONTREAL, dans les années

1839 et 1840, avec l'indication de leur Tonage.
1839

Date.

Mai 10
13

.. 15
.. ..

17

.. 21

.. 22
23

.. 29
.. 30

.. 31
Juin 1

.. ..

.. 3.. ..

e. 7

.. 10

.. .. l

.. .14

.. 19
*.25

.. 26

.. 28

.. 29

. .*$

juillet I
. 10
.. 15

Noms des Navires. To

Arabian,
Canada,
Great Britain,
Chippewa,
Toronto,
Magnet,
Douglas,
Robertson,
Bellona,
Lirus,
Vespra,
Babit,
Hants,
Olive Branch,
L'Espérance,
Alert,
Forth,
Havard,
Catherine,
Omond,
Papineau,
Albion.
Houghton le Skerne,
Eagle,
Harriet Scott,
Lord Althrop,
Meridian,
Rainbow,
Energy,
Eliza,
Aurora,
James Lemon,
Urania,
Leo,
Dryope,
Young Quecn,
Georgina,
Eliza Ann,
Omiphale,
William,
Hampshire,
Erin-go-Bragh,
Frederick Young,
Lady Colborne,
Queen Victoria,
Planter,
Countess uf Durham,
Tyuwowld,

Noms des Navires. Tonneauxnneaux

371
330
323
381
351
335
377
333
389
237
212

95
238

66
73
78

528
43

192
248
198

60
278

46
353
254

48
167
305
837
312
800
176
230
341
285
122
62

186
116
298
431
261

56
59

233
169
203

Date.

Juillet 18
.. 23
.. 29

.. 30
Août 9

.. 16
.. 19

.. 29

.. 30

.. ..

Sept. '3
.. 4
.. 9

.. ..

.. ..

.. 10

.. 14

.. 16

.. 19

.. 21

.. 23

.. 27

.. 30

Octobre 9
.. 11

.. 14

.. ..*

.. 15
.. 17

.. 18

.. 21

.. 22

.. 24
25

.. 26

281
221

73
45
60

206
398
227
224
316

51
46

193
272
402.
231
353
174
235
830
381
235
304
389
216
62
68

335
256
287
323

69,
255
372
235

57
77

189
278:
248:

86
351

73:
302
356
310;
275-
252:

Mahaica,
Durham,
Esperance,
John,
Albion,
Scotia,
Prompt,
Kilmaurs,
Falcon,
Monarch,
Lady Burton,
Hypolite,
Kincardinshire,
Resolution,
Cumberland,
Petrel,
Cour de Lion,
Sarah Mills,
Ocean Queen,
Canada,
Chippewa,
Weatherall,
Airey,
Bellona,
Francis,
Eliza Ann,
Minerva,
Magnet,
Andrew White,
Ludlow,
Great Britain,
Mary Jane,
Richard Watson,
Arabian,
Kelsic Wood,
Active,
Robust,
Queen,
Brilliant,
Apollo,
Mary,
Toronto,
Esperance,
Norman,
Jamaica,
Tasso,
Jemima Sophia,
Avon,



4.5 Victoriæ. Appendice (D. D.) A. 1841.

Noms des Navires. Ton.
neaux. Date. il Noms de Navires. i Appendice

Tonneaux. (D. D.)

Octobre 26, Providence, 22 Morning Star, 80
" Douglas, 367 Novembre 4, Albion, 60
30, Robertson, 333 " 4, TrueFriend, ci
" Hants, 238 c 5, Province, 64
" MacNeil, 70 " 6, Lord Davd,3
" Artemis, 312 " 21,
. Benjamin Hart, 323 109 Navires. 24,311

" Pink, - 294

W. RALL, Collecteur.

1840.

Date. Noms des Navires. Ton- Date. Noms des Navires. Tonneaux.nieaux.

..- " - - --k, -2-94

Great Britain,
Glasgow,
Canada,
Bellona,
Toronto,
Niagara,
Douglas,
William Parker,
Eleutheria,
Five Brothers,
Benjamin Hart,
Lord Lovat,
Appolo,
George Guilford,
Haidee,
Victoria,
Esperance,
Hariet,
Erin.go-Brough,
Lavinia,
Champion,
Sarah Richardson,
Minerva,
Agamemnon,
Monarch,
Favorite,
Hampahire,
Mosley,
Finlator,
Robert,
Ann & Mary,
Victoria,
Babit,
Aerial,
Sarah Jane,
George,
John Clifton,
Morning Star,
Robert & George,
Cottager,
Courier,
Belinda,
.Rhydiol.
Ana o& Mary,
Urania,
Elliotts,
Alicias
Rainbow
George dien,
Pique,

323
401
330
389
351
391
376
411
341
171
323

80
248
329
335
252

73
270
431
249
287
271

68
295
316
405
298
247
240
262
62

307
95.

281
74

261
283

64
296
272
321
347
155
266
176
249
428
167
227

71
E

Juin 22,
" 25,
<4 '4

"i 29,
'4 SO,
<a 4

Juillet 3,
" 4,
Ce c,* 6,
'4 10,
<4 11,
"4 13,44 <

" 16,

de 18,
" 25,
" "4

" 28,
" 30,

Août, 3,
94 5,

"& 7,
4 13,
« 18,

4' 20,
c4 "f

" 25,
Septembre 1,

<4 "

96 2,

4
"4 "

4' 5,
<4 "

"4 '.'

Es,

4 15,
S" 16,

<4 4<

4< 4

" 18,
4' 19,
4 "t

"b"

fil

Carlton Packet,
Wanderer,
Lena.
Sea Flower,
James Dunlop,
John,
Heroine,
Heloise,
Ralph Wylam,
Belize,
Great Britain,
Lalla Rookb,
Hypolite,
James Duncan,
Leven Lass,
Islay,
Sisters,
Ann Grant,
Sea Flower,
Pearl,
Ccaur de Lion,
Unicorn,
Jordeson,
Isabella,
Fredk. Yôung,
Mary Muir,
Eliza Ann,
Enterpize,
Wilson,
William,
Skiptod,
Maria,
Amelia,
Ann Moore,
Margaret Poynter,
Westmorland,
Jamaica,
Isabella,
Prudent,
Prompt,
Fiveb.
Bellona,
Hypolite,
Mary Wetherall,
Harmonie,
Canada,
Hector,
Great Britain,
Reward,
Pique,

26e Août.

83
236
226

76
140

45
167

42
227
233

68
164
46

242
185
283
181
278

48
98

352
389
280
281
261
358

62
68

J77
97

279
45

237
239
305
257
356
376

66
398
268
388
45
51
37

330
247

68
64
71

Date.

Avril 30,
Mai 4,
.. 9,

dg

.. 11,

.. 12,

.. 20,
23,
C6

25

.. 26,

29,

'c

.. 30,

Juin 2,

,,4

. 4,
cg

.. "

8,
cc

ci

.. 9,
10,

.. 13,

.. 4

.. 4

,. 16,

19,

22,
«t



4 5 Victoriæ. Appendice (D. D.) A. 1841.

Date. Noms des Navires. Tonneaux

-- I I

Appendice
(D. D.)

26e Août. 83
284
285
255
401
382
405

54
267
323
249
115
411
44

316
270
442
351
364
323

Date.

Oct. 22,
.. 23,

24,

.. 26,
28,

.. 29,
30

Nov 2,

.. 5,

. 9,
.. 18,

Noms des Navires.

Alexander,
Queen Victoria,
Minerva,
Rowley,
Lady,
Providence,
James Dean,
Douglas,
Enterprize,
Eleutheria,
Assistance,
Erin go Bragh,
Courier,
Emily,
Rambler,
Hubert Paré,
John,

131 .Navires.

Tonneaux.

178
59
68

262
80
22

395
376

68
441

43
431
321

53
51
71
45

31266

W. HALL, Collecteur.

LISTE <les NAVIRES et BATIMENS entrés dans le Port de Montréal, en l'Année 1841,
jusqu'au 3 d'Août, avec l'indication de leur Tonnage.

Date.

Mai, 6, Great Britain,
"C 8, Canada,
" " Jane Brown,
" " Bellona,
" 11, Favorite,
" 14, Mersey,
« 15, Pique,,
" " Erin go Bragh,
" 18, Velocity,
" " Magnet.
" " Jamaica,
" 19, Mohavk,

"C Fanny,
20, Douglas,
21, Toronto,
22, Finlater,
." Sea Flower
" " Sarah Botsford,
69" Emily,

" " Pomona,
" 25, Robert Watson,
" " Benjamin Hart,

t " Lady Seaton,
" " Agnes,:: ": Olive Branch,

Apollo,
" " Victoria,

" " Souter Johnny,
i John,

" "< Henry Duncan,
" " Thoburne,
" " Grace Darling,
" 26, Lord Keane,

" Queen Victoria,
" " William Salthouse,
" " Papineau,

76
297
53

303
381
323
373

52
48

248
251
382
289
562
287
232
364

59
254
198 f

Juin 1

"< "

" 3
ci c

CC CC

L& Cc

C< 4,

Cc c

"i "l
"g "i
"l "

Dunganon,
Monarch,
George Guilford,
Courier,
Aerial,
Queen Victoria,
Amanda,
Eagle,
Tecumseth,
Conservator,
Hope,
Empress,
Earl Grey,
James Dean,
Mabel,
Lancer,
Gartsherrie,
Emerald,
George,
Robert and George,
James Cook,
Lavinia,
Rifleman,
Ann Moore,
Sapphire,
Milton,
Royal Bride,
Mary Bell,
Bryan Abbs,
Circassian,
Herald
Clara & Emma,

Sept. 21, Agnes,
Lord Panmure,
Young Queen,

22, Eliza,
.. . Glasgow,

28, Souter Johnny,
Oct. 2, Favorite,

.. . Esperance,
Walmsley,

6, Great Britain,
Lavinia,

7, Baltic,
. . 12, William Parker,

16, Calm,
Monarch,
Alexander,
Mohawk,

19, Toronto,
Mersey,

. 12, Benjamin Hart,

270
68

145
294
261
316
328
321
281
259
132
307
452
298

73
302
151
395
284
240
252
326
219
296
204
249
206
239
296
242
199
257
256
329
257
339



4-5 Victorive. Appendice (D. D.) A. 1841.

Noms des Vaisseaux. iTonneaux

Juin 7,

.. 8,

.. 9,

.. 10,

14,

12,

14,

.. ..,

.. 17,

.. 11,

.. 21,

.. 24,

.. 9..

Hannali Malvina,
Alderson,
Jane,
Emma,,
Mountain Maid,
Cooloca,
Silkswortb,
Native,
Robert,
Commodore,
Thomas Yonng,
Brillant,
Linden,
George,
Penrith,
Rambler,
Fleta,
Mary & Harriet,
Horatio,
Cato,
Rainbow.
Elizabeth,
Julie,
Sea Drift,
Eleven,
Harper,
St. Lawrence,
Cornelia,
Bobit,
Baltic,
Highland chief,
Ann Henzell,
Feronia,
Williams,
Olive Branch,
Leo,

Date.

--I-

G.

LISTES des NAVIRES et BATIMENS acquittas et sortis du Port de
Montréal, en l'année 1839.

Datedel'ac- Noms des Navires.
quit.

Avril 17 True Friend,
.. 25 Charlotte,

Mai 13 Omphale,
30 Barbette,
34 Chippewa,

Juin 4 Espérance,
Olive Branch,

6 Albion,
Arabian,
Canada,
Douglas,
Toronto,

. . Sirius,
7 Eagle,

Hazard,
Great Britain,

12 Magnet,
13 Meridian,
14 Bellona,

Tonneaux.

61
51

186
94

880
73
66
59

371
329
376
350
236

45
43

323
335

48
388

Date de
l'acquit.

18,

.. 19,
22,

24

26,

27,

.. 28,
Juin, 1,

.. 3,

.. 5,
,-, ..

Noms des Vaisseaux.

Aurora,
Alert,
Harriet Scott,
Robertson,
Eliza,
Catherine,
Vesper,
James Lemon,
Energy,
Eliza Ann,
Hants,
Forth,
Lord Althorp,
Urania,
Papine au,
Houghton Leskerne,
William,
Queen Victoria,
Amond,

Appendice
(D. D.)

26e Juillet.
91

216
219
274
184
262
338
185
310
232
288
204
270
265
326
194
150
322
200
213
167
165
217
276
275
345

54
260
80

210
170
278
239
197
217
230

Date.

Juin, 26,

30,
Juillet 1,

.. ..

14,

3,

f....

12,

241)

.. ût 3,

Noms des Navires, Tonneaux.

Active, .260
Jonah, 893
Pladda, 126
Irene, 118
Wingrave, 261
Unicorn, 262
Daphne, 154
Sophia Wells, 131
Priam, 308
Alarin, 186
Chedabucto, 178
Hypolite, 46
Wilberforce, 178
Belvidere. 306
John Clifton, 283
Mary, 218
Betsey, 146
Winscales, 321
Coquette, 175
Bell, 75
Five Sisters, 146
Canadian, 304
Esther, 228
Centenary. 353
Isabella, 281
Billow, 132
Arion, 246
Jonathan Fel, 164
George Marsden, 278
George Glen, 227
John, 45
William Burton, 217

Lady Charlotte Guest, 186

141 Navires, 24536

Tonneaux.

312
78

352
333
308
192
224
300
305

61
237
528
253
176
197
278
115

59
248



Appendice Date de
(D. D.) l'acquit.

26e Août. Juillet 6
8

10

.. 12
.. 15

25
30

Aoùt 2

13
16
17
21
28
31
31

Sept. 13
14

.. 17

19

.. 23
25

.. 30
Octobre 1

.. 3

. . ..

.. 4

.. 9

.. ..

.. 12
.. 15

Appendice (D. D.)

Noms des Navires.

Leo,
Young Queen,
Rainbow,
Southampton,
Georgina,
Dryope,
Hampshire,
Erin-go-Bragi,
Frederick Young,
Countess Durham,
Esperance,
Planter,
Mahaica,
Tynwold,
Durham,
Scotia,
Albion,
Kilmaurs,
Falcon,
Prompt,
Monarch,
Kincardinshire,
Resolution,
Cumberland,
Petrel,
Airey,
Sarah Mills,
Eliza Ann,
Frances,
Canada,
Cour de Lion,
Wetherall,
Chippewa,
Ocean Queen,
Andrew White,
Ludlow,

Tonneaux Date de
l'acquit.

A. 1841<

Noms des Navires.

___________ i -I .1.

230
284
166
181
121
341
298
431
260
168
72

233
281
202

206
60

226
223
298
316
193
292
402
231
304
174
61

216
329
352
235
380
235
256
287

Oct.

..v.

Bellona,
Minerva,
Richard Watson,
Mercy Jane,
Magnet,
Great Britain,
Kelsic Wood,
Robust,
Favorite,
Arabian,
Active,
Jamaica,
Mary,
Norman,
Brilliant,
Apollo,
Tasso,
Toronto,
Jemima Sophia,
Pink,
Queen,
MacNeils,
Robertson,
Esperance,
Douglas,
Artemis,
Hants,
Albion,
Benjamin Hart,
Mbrning Star,
Providence,
Avon,
Lord David,

107 Navires....

Tonneaux

389
68

254
69

335
323
235
77

404
371

57
356
86

302
277
247
310
350
275
294
184

70
333
73

376
312
237

59
323

99
79
64

252
43

24619

W. HALL, Collecteur.

LISTE des NAVIRES et BATIMENS Acquittéset sortis du Port de Montréal, en l'an-
née 1840.

Date de da . Noms des Navires. Tonneauxl'acquit. Noms des Navires. ýTonneaux1 l'acquit. NosdsNvre. Tneu

Mai 27
28

Juin 2
.. ..

4
.. 5
.. 6

10
.. 11l

12

.. ..

.. 15
16

.. 17

Canada,
Bellona,
Great Britain,
Glasgov,
Five Brothers,
Mersey,
Lord Lovat,
Eleutheria,
George Guilford,
Harriet,
Douglas,
Toronto,
Benjamin Hart,
Babit,
Niagara,
William Parker,
Minerva,
Sarah Richardson,
Sarah Jane,
Champion,

330
389
323
401
171
393

80
341
329
270
375
351
323

95
391
411
68

271
74

287

Juin 17
18

19
20
22

23
26

27.
.. 29

Juillet 2
3

.. 4
.. ..
.. ..

Apollo,
Monarch,
Esperance,
Favorite,
Morning Star,
Haidee,
Victoria,
Lavina,
Ann and Maria,
Erin-go-Bragh,
Hampshire,
George,
Victoria,
Rhydiol,
Mosley,
Ariel,
Ann and Mary,
Courier,
Robert,
Carleton Packet,

248
316

74
405
64

335.
307
249

62
431
298
261
252
155
247
281
266
321
262

83

4-5 Victorive.

,



4-5 Victorie.

Date de
l'acqtut.

Juillet 4,
& 6,

"c 7,
CC CC

t 9,
" 10,'C

CC 6&

'C 13,

" 14,
'" 15,
C 19,
" 20,

cc 21,

" 22,
" 23,
" 24,
cc CG

Août 1,
CC CC

9C CG

"C 5,
" 6,

C 7,
CC C

C 15,
" 21,
cc 26,
d 28,
CC 29,

Sept. 3,
"C 5,
gC 8,1

9,
12,

CC CC

C 14,
ce 16,

" 17,

Appendice (D .D.) A. 1841.

Noms des Navires. ITonneaux

*1 -

Pique,
Belinda,
Cottager,
Finlater,
Elliots,
George Glen,
Urania,
Agamemnon,
Sea Flower,
John Clifton,
Heloise,
Rainbow,
Alicia,
James Dunlop,
Robert and George,
Hypolite,
John,
Lena,
Great Britain,
Wanderer,
Belize,
Ralph Wylam,
Lalla Rookh,
Heroine,
Sea Flower,
Leven Lass,
James Duncan,
Islay,
Pearl,
Ann Grant,
Unicorn,
Sister,
Cour de Lion,
Eliza Ann,
Isabella,
Enterprize,
Frederick Young,
Jordeson,
William,
Mary Muir,
Skipton,
Wilson,
Westmoreland,
Prudent,
Isabella,
Ann Moore,
Maria,
Margaret Poynter,

71
347
272
240
249
227
176
295

76
283

42
166
427
140
295

46
45

229
68

235
233
227
164
167
48

185
242
283

98
378
389
181
352

61
281

68
261
280

97
358
279
177
257
66

376
239

45
305

Appendice
Date de NoTon- (D, D..)
l'acquit. Noms des Navires. neaux.

26e Août.
Sept. 19, Janaica,

"23 Amelia,
" 24, Iypolite,
" 25, Prompt,

26, Five,
" « Bellona,
" 28, Great Britain,
99CG Pique,
49C C Reward,
" 29, Agnes,
" c Canada,

Octobre, 10, Young Queen,
" Glasgow,

" 13, Lord Panmure,
" 15, Espérance,

ce Cc Hector,
17, Favorite,

4 20, Lavinia,
« 21, Souter Johnny,
S23, Walmsley,
" 24, Baltie,
" " William Parker,

cc Eliza,
29 Queen Victoria,

" 30, Alexander,
" 31, Mohawk,
" " Calm,

Nov. 2, Minerva,
te 3, Lady,

<" Great Britain,
I 99< Enterprise,

ci Monarch,
" 6, Toronto,

9, Providence,
" 10, Tecumseh,

"12,) Eiy
< 14, Mersey,

99 CC Douglas,
c 17 James Dean,
99 CC Rowley,
ci CC Raxubler,

cg 99 Benjamin Hart,
" 20, Alexander,
" " Eleutheria,

cc 4 Courier,
" " Erin go Bragh,

"134 Navir

356
237

45
398
268
888
68
71
54
83

330
285
401
284
54

247
405
249
382
267
115
411
255
59

270
442

44
68
80

323
68

315
351

22
451

53
364
376
395
262

51
323
178
341
321
481

31856-

W. HALL, Collecteur.

LISTE des NAVIRES et BATIMENS acquittés et sortis du PoRT de MONTREAL, en l'année
1840, (jusqu'au 3e Août.)

'ae qi Noms des Navires. Tonneaux.

Mai 3, John, 45
" 4, Hubert Paré, 71
4 8, Mary Wetherall, 51
" 18, Henrietta, 39
" 19, Pique, 71
" 22, Jane Brown, 282
" " Bellona, 889
" 24, Canada, 330
cc tg Blonde, 676

1

Date de
l'Acquit,-

Mai 24,
" 29,
de 31,

Juin 1,
" 3,

cc 4,
CC cc

j'

Noms des Navires. Ton-1 neaux.

Velocity,
Agnes,
Great Britain,.
Favorite,
Queen Victoria,
Emily,
Sea Flower,
Enterprise,
Jessie,

167
52

323
405
59
52
76
68

145

es.



4-5 VictoioS. A ppendice (D. D,) A.181

Appendfice Dat et Noms des Navires. oieu Daed Nms'sNvrs. Tn

(D. D.) juin 5, olive lBranch, --

26e Août. ce 7, Fanny,21CL % yplt,4
&& 8, Magnet, 5 te 8 nsrao 29

e tg Hope,73 cc c ateri,26
cc ci Grace Darling, 22 c , Hrto 0

CG 9, Jamnaica, 36 C & E ead 2
je " Benjamin Hart, 3) e i ere 1
cc "G Finlater, 9C 0 Acie20

cc 9 Mohawk,44 C & Jae21
c 10, A pollo, 97 C c M uti ad 3

4 " 9 Mersey, 34 9 4 Iee 9
de 12, Victoria, 21 C ce R nbw16

64 C Souter Johnny, 32 C 3 ohaW ls s
"9 14, Papineau,19 ç & Naie14

16, Douglas, 36 d 4 irll 5
4, James Cook, 4 e e Jle 1

Cg et Imogenie, 33 e 4 A nIeiel 7
cc CL Queeni victoria, b G Lvna 4

d 17, Rifleman, 261, Ct,11
et .4 Williami Salthouse, 15 t c hmsY ug 8cc CC Monarch, 1cg d JaeDan39

t 18, Harriette,27 i 1 lsw rh37
9 C le Tecumseh,45CG 1, M rBel27
cg tg Erin go Bragh, 3 C 1, Rbr&Geg,29

C& 19, Empress. 3C 4 6 hdbco 7
16 Cg Hannah Mlaivina,91 C ci Sp ie 26
ce C Robert Watson, 30 9 i ýigoe 6

de 22, Earl Grey, 1,2 e 9 idn 7
cc 4 Amanda, 12 C9 C esy 6

ce U3, Lady Seaton, 7 C 6 liaeh 6
24, Toronto, 5 t c eoi,29

" 25, St. Lawrence, 5 0 ihadCir 7
te Eagle, 3c oa 9

ce cc Rambler, 4 2 ibefre 7
cc cc Johns, 8 & &P Cock26

c 26, Milton, 4 t C Em a93
de 4; Henry Duncan,5621, ld ,13

cc cc Alderson, 11 c U ion 6
fi 44 Lancer, '4 3 onla 6

cc Pomona, 334 3liee 0
128, Bryan Abbs,25CC - M r,21

cc Cc abit, 8 4 C ahe 5
cc 30, Ann Mloore,23 1! C e Ff fies14

Ce 46 Commodore, 3cc 2, Bilat20

Cg t ci Mary & Hlarriette, 32 t C Bl,7
J ullet 1, Lord Keane, 628 Coute15

"i 6 Sarahi Botsford, 0 enih
96 2, Dungannon, 212, Aam 8

4 Aerial, 2 14f Jlý lfo,91
de if IMabel, 24 1 c 0 lv rnh 1

di 3, Johnson, 7 ! . I Blow
" Royal Bride, 19Eee,17

cc C Courier, 32 g pim 0
"G c Circassian, 231 Bat,20
«c Sea Drift,27CG eog,15

cc Thoburne, 27 Aù , Gog ase,(7
S 5, Fleta, 0 t t Joir,4

9 " Clara & Emma, 9
S 6, Robert, 3015Nvrs 24

ce4 Juilletr6, Harperd 345

217- HA, ypL, 45leter



4-5 Victoriae. Appendice (E. E.) A. 1841.

Appendice

RAPPORT. E-e
26e Août.

Le Comité Spécial nommé pour s'enquérir des prix qui sont payés, et des moyens que l'on a
adoptés pour le transport des Produits par les différentes lignes de communications établies en
cette Province,-et auquel a été renvoyé le Message de Son Excellence le Gouverneur Général
en rêponse à l'Adresse de la Chambre du 14e Juillet, 1841, relativement à une Adresse de la
Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, pour l'admission libre de droits, des Produits de la Pro-
vince dans les Ports de la Grande Bretagne ; avec instruction de prendre en considération toutes
les matières qui se rattachent à l'Agriculture et au Commerce decette Province, et avec pouvoir
de faire rapport de temps à autre-a Plhonneur de faire Rapport

Qu'après avoir interrogé plusieurs individus et Marchands engagés dans le commerce et le
transport des effets et marchandises en cette Province, (Appendice A.) et d'après les renseigne-
mens qu'il a obtenus de plusieurs personnes dans les Etats voisins, votre Comité trouve que les
prix relatifs de transport entre certains endroits, est tel qu'indiqué dans le Tableau B. (Appendice.)

Il parait, que les frais de transport d'un tonneau de Marchandises de 2240 lbs., de Montréal à
Kingston, distance de 259 miles, ét aient en 1838, 1839 et 1840 de.... ... ... ....... £3 2 6

A déduire pour péages,............................................... 0 9 3

Ce qui laisse au Marchand,........................................... £12 13 3
Etant 4 centimes 2 6-10 millièmes, le tonneau, par mille.

Les frais <le transport d'un tonneau de 2240 lbs. par le Canal Erié, pour le même
distance,sontde..............................................£12 4 4

A déduire pour péages,.... ........................... £ 1 6 8-

Ce qui laisse au Marchand,............................................0 18 Of
Etant une centime 4 4-10 millièmes, le tonneau, par mille.

On voit par là que le transport des produits par le Canal du Rideau, coute... £11 15 2'
de plus que par le Canal Erié.

Votre Comité attribue l'une des principales causes des prix élevés du transport (les effets par
le Canal (lu Rideau, à l'absence (les sentiers de halage, ou (le l'emploi de la vapeur par ceux qui
ont la surveillance des travaux, à l'efet (le remorquer les vaisseaux ou berges par cette voie.

Les bateaux à vapeur se trouvent entre les mains (le Compagnies privées; ce qui laisse le
Canal aussi parfaitement sous leur contrôle, que si une Compagnie établissait un Chemin de Fer
et laissait le locomoteur ou la force motrice sous le contrôle d'une Compagnie distincte et séparée,
avec des intérêts distincts et séparés.

Il parait d'après les témoignages qui ont été recueillis par le Comité que sept Bateaux Re-
morqueurs (Tug boats) établiraient une ligne journalière entre Kingston et Lachine, et qu'on
pourrait se les procurer pour une somme de £ 1,500 à £3,000 par bateau.-(Appendice C.)

Le montant des Marchandises qui ont remonté le Canal de Lachine en 1840, était
d'environ ....... ......... ......... .... .. ...... .... .. . . .... 17,000 tonneaux.

Et les produits qui ont descendu par le même Canal, d'environ ......... 654,870 quarts.
(Appendice D.)

Supposez que le fret serait diminué de Is. par quart, en descendant,...... £32,713 10 0
En montant, de £1 par tonneau,................................... 17,000 0 0

Formant la somme de................249,743 10 0
Ce (lui effectuerait en une année, une économie pour le pays, qui excéderait de beaucoup la dé-
pense projetée.

La lettre ci-annexée de S. *Jones, Ecr. (Appendice 1,) et la Pétition de divers Marchands de
transport sur le Fleuve St. Laurent, qui a été renvoyée à votre Comité, font voir la nécessité qu'il
y a d'enlever les obstructions dont un Comité de la Chambre d'Assemb!ee de la ci-devant Province
du Haut-Canada, s'est plaint dans son rapport du 22e Avril, 1839 ; en conséquence, pour assurer
une communication facile et avantageuse, par la voie de l'Ottawa et (lu Canal du Rideau, votre
Comité prend la liberté d'appeler l'attention lu Gouvernement de Sa Majesté, sur la convenance-
d'élargir immédiatement le Canal de Grenville, qui, dans un espace de trois milles, présente trois
petites écluses qui n'ont (lue la moitié de la largeur de celles du Canal du Rideau. On offrira par
là, (lorsque l'Ecluse de Ste. Anne qui est maintenant en voie de construction, sera achevée,) une
ligne de communication non interrompue depuis Lachine jusqu'à Kingston ; cette communication
est maintenant impraticable pour les grandes berges, et les bateaux à vapeur assez grands et assez
forts pour servir à la remorque, à cause de l'obstruction causée par ces trois Ecluses ; la même
cause a jusqu'à ce jour, opposé une barrière puissante à la réalisation des avantages qu'on avait en
vue en établissant le Canal du Rideau, et par les autres améliorations qu'on a faites sur la Rivière
Ottawa.

Votre Comité prend aussi la liberté de recommander au Gouvernement de Sa Majesté, de per-
mettre au Bureau des Travaux Publics, d'enlever les ponts arqués sur le Canal de Lachine, et
d'employer sept Remorqueurs sur cette ligne de communication, qui seront tenus de voyager entre
Kingston et Lachine le premier Mai prochain, afin <le remorquer régulièrement à leur tour, toutes
les berges qui se présenteront, et par là ouvrir ce Canal à la compétition publique ; et l'on pourra
aussi percevoir un péage sur le transit des ef'ets ou marchandises, soit en montant ou en descendant,
qui suffira pour payer la dépense et rembourser les frais de construction de ces bateaux.



4-5 Victorie. Appendice (E. E.) A. 184f.

Appendice Le Bureau des Travaux Publics est particulièrement prié de veiller à donner toutes les facilités
(E. E.) pour le passage des bateaux aux rapides de Ste. Aine, sans autres frais que ceux que l'on exige ac-
r--A tuellement pour remorquer ces bateaux.

26e Août. L'Union des Provinces fait, qu'il n'est plus nécessaire d'arrêter au Côteau du Lac, (si une telle
nécessité a existé ci-devant, soit qu'elle fût sanctionnée par la loi ou par l'usage) ;-un vaisseau
qui part de Niagara pour Prescott, avec une cargaison, pourrait tout aussi bien être obligé d'arrêter
à Kingston, ou à aucun autre Port intermédiaire. Le système vicieux qui est établi par rapport
au Pilotage, depuis le Côteau du Lac en descendant le Fleuve St. Laurent, est la cause de délais
graves et d'impositions sur le Commerce. Quoique ces changemens tendraient essentiellement,
s'ils étaient effectués l'année prochaine à l'ouverture de la navigation, à diminuer le prix du
transport, et permettraient au producteur et consommateur de réaliser les avantages qu'on avait
originairement en vue d'offrir par ces travaux, néanmoins Votre Comité n'en sent pas moins vive-
ment l'importance d'ouvrir la grande voie de Communication par eau avec l'Océan, et de mettre
les Habitants de cette Province à même de se prévaloir de tous les avantages que la nature à mis
à leur disposition. On peut se faire une idée de l'étendue et de l'accroissement des vastes Terri-
toires qui sont situés sur le Lac Erié et au-delà, par les efforts que les Etats voisins ont fait jusqu'à
présent, et font encore aujourd'hui, pour en diriger le Commerce vers l'Atlantique, par leurs Ports
respectifs.

Les grandes communications rivales qui offrent un débouché à ce Commerce étendu, sont le
Mississipi et le St. Laurent. Si l'on considère les taux élevés du transport et des Péages sur les
Canaux de l'Ohio, de l'Indiana et des lîlinois, qui lient maintenant ou lieront par la suite tovs ces
grands Lacs (Appendice E.), il est évident que le Pays qui borde les Rivières tributaires qui y
conduisent, sera la ligne de division,-et conséquemment, la seule compétition contre laquelle
nous aurons à lutter est celle du Canal Erié, pour l'agrandissement duquel l'Etat de New York
dépense actuellement plusieurs millions,-et les Commissaires prévoient déjà, que le prix du trans-
port sera réduit de la moitié ; ce qui nous mène à la comparaison des avantages naturels que nous
offrent les deux routes ; et l'on verra cela dans l'Appendice F. et G.

Si les frais de transport des produits et marchandises sur nos Lacs et Rivières, étaient les mêmes
que les frais de transport sur un Canal, le gain en faveur du Canal St. Laurent serait de 17s. 6d.
par tonneau, en montant, et 91d. par quart de farine, en descendant ; mais si nous réduisons les
frais de transport aux prix qui sont actuellement demandés sur le Missisipi, nous gagnerons £1 is.
44d. par tonneau, en montant, Is. Sld. par quart, en descendant. (Appendice H.)

Votre Comité n'anticipe pas une aussi grande réduction, quoiqu'il ne doute nullement en même
temps, que les avantages naturels qu'offre cette communication, la mettront toujours en état de ri-
valiser avec succès contre toute autre.

En consultant un rapport de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du laut-Ca-
nada, présenté en 1832, l'on verra que les frais de transport d'un tonneau de fer ou de sel, après la
confection du Canal St. Laurent, sont évalués à £2 10s. le tonneau ; les témoignages annexés à
ce rapport font voir, que l'on obtiendrait aussi une réduction des prix dans le transport des bois par
ce Canal.

Les renseignemens tirés d'une lettre de Alfred Barrett, Ecuier, principal Ingénieur du Canal
Erié, en date du 20 Juillet dernier, et le témoignage de John Calvin, Ecuier, de la Compagnie de
Calvin Cook et Counter, corroborent cette opinion, et démontrent que les bois en descendant le St.
Laurent passeraient ce Canal, à des frais beaucoup moins considérables qu'en descendant les ra-
pides. (Voir Appendice G.)

Le Canal St. Laurent depuis Dickinson's Landing jusqu'au Côteau du Lac, peut-être achevé
pour une somme de £50,000 environ ; un Lanal de quelques milles de longueur seulement, lierait
cet endroit avec le Canal de Lachine, d'où la communication est ouverte avec les eaux qui con-
duisent à l'Océan.

Votre Comité est pleinement persuadé, que le revenu de ce Canal remboursera amplement les
frais qu'entrainera sa confection, et il a l'espoir qu'il sera commencé immédiatement sans autre.*
délai.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,) WM. HAMILTON MERRITT, Président.
J. NEILSON,
J. BUCHANAN,
D. BURNET,
A. N. MORIN,
A. C. TASCHEREAU,
JOHN P. ROBLIN,
MALCOLM CAMERON,
JOHN PRINCE,
D. THOMPSON,
HAMILTON H. KILLALY,
J. W. DUNSCOMB,
I. W. POWELL.

26e Août, 1841.
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NoTE-Explicative des calculs au commencement du rapport ci-dessus. Appendice
NOTE-xplictive(E. E)

Mr. Crane* porte les frais de transport des Marchandises, de Montréal à Kingston, par le Canal
du Rideau, distance de 250 miles, dans les années 1838, 1839, et 1840, de 2s. 6d. à 3s. 9d. le 26e Août,
quintal, (terme moyen 3s. Iid.), ou le tonneau de 2240 lbs à : £3 2 6

A déduire pour Péages :

Canaux du Rideau et de Grenville, - 7s. 6
Canal de Lachine, - - - - 1 9 0 9 3

Ce qui laisse aux Marchands de transport, - - - £2 13 3

Messrs. Bronson et Crokert portentles frais de transport des Marchandises sur
toute la longueur du Canal Erié, 360 miles, à $11 40 le tonneau le 2000 lbs.,
ou à $12 76 8-10 le tonneau de 2240 lbs. A ce taux, les frais, pour 250 miles,
seraient par tonneau de 2240 lbs., de $8 72 2-10
ou,.... ...... . a.... £2 4 4

A déduire pour Péages :

(Pour la longueur totale du Canal, $6 40 par tonneau de
2000 lbs. ou $7 17 8-10 par tonneau de 2240 lbs.)
A ce Taux, le péage, pour 250 miles, serait par
tonneau de 2240 lbs. de $5 261, ou,.............. £1 6 3î

Laissant aux Marchands de transport.................. £0 18 01

£1 15 21

Le péage des berges n'a été compté ni dans l'un, ni dans l'autre cas.

APPENDICE DU RAPPORT.

TABLE DES MATIERES.

A.-'rémoignages donnés devant le Comité.
B.--(No. 1.) Tableau indiquant les prix relatifs du transport des Marchandises, entre des points

donnés dans les ETATs-UNIS, les INDEs OCCIDENTALES, et dans la GRANDE BRE-
TAGNE, en 1841.

B.- (No. 2.) Tableau indiquant les prix relatifs du transport des Marchandises entre des points
donnés dans le CANADA, les ETATS-UNIS, les INDES OCCIDENTALES et dans la GRANDE
BRETAGNE, en 1841.

C.-Soumissions pour bâtir des Remorqueurs à vapeur.
D.-Etats des transports sur le Canal de Lachine, en 1838, 1839, et 1840.
E -Taaux des péages dans l'Etat de l'Ohio.
F.-Etat comparatif des prix de transport sur le Fleuve St. Laurent et le Canal Erié, après l'a.

grandissement de ce dernier.
G.-Etat comparatif des prix du transport des bois sur le Fleuve St. Laurent et le Canal Erié.
I. -Frais de transport sur le Fleuve St. Laurent, calculés d'après l'échelle des prix sur le Mis-

sissippi.

Voir le témoigna~ge de Mr. Crane, Appendice A.
† Voir Lettre de Messrs. Bronson and Croker, Appendice L. (N o. 1)

G
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Appendice 1.-Lettre de S. Joncs, Ecuyer, au Président du Comité.
penE J.--Copie d'une lettre adressée à l'Honorable 11. H. Killaly.

K.-Etat relatif des frais de Transport sur les Canaux, les Chemins de Fer, &c.
L. (No. 1 )-Lettre de Miessrs. Bronson et Crocker, d'Oswego, au Greffier du Comité, au sujet

25e Au(t. des Remorqueurs, &c.
L. (No. 2.)-Estrait d'un mémorial a la Législature de New York.

TEMOIGNAGES, &c.-(Liste des Témoins.).

- McPIRItq0N, Ecuyer, de Kingston,
SAMUEL CRANE, " Prescott,
FRS. IJENDERSON, " Kingston,
- DICKINSON, " do.
C. MITTLEBERGER," Cleveland (Ohio,)
G. SA NDERSON, " Kingston,
WILLIAM WILSON, " do.
Capi. BOULTON, Département Royal du Génie,
D. D. CALVIN, Ecuyer, de Kingston.

QUEsTIoNs proposées par le Comité.

No. i.-Etes vous engagé dans le Commerce de transport entre Kingston et Montréal?
2.-Depuis combien d'années lètes vous?
3.-Quels étaient, en 1836, les frais le transport des marchandises pesées et mcsurées entre

Prescott et Montréal, c'est à dire : combien le quintal, et le tonneau mesuré ?
4.-Quels étaient un 1840, les frais de transport des marchandises entre Kingston et Mont-

réal, c'est à dire : combien le quart de farine et combien lu quintal, et le tonneau me-
suré de marchandises ?

5:-Quels sont les frais cette année, 1841 ; la farine, combien le quart ? les marchandises,
combien le quintal, et le tonueau mesuré ?

6.-Y a t-il une ligne journalière de Bateaux à Vapeur établie entre Lachine et Kingston ?
7.-De combien de Bateaux-àVapeur se compose cette ligne ?
8.-Combien y a-t-il de Marchands de transport entre Kingston et Montréal, et quels sont

leurs moyens de transport ?
9.-Quelle est la quantité le produits maintenant arrêtée et détenue à Kingston, faute de Bit.

timens pour la descendre ; et quelle était celle de l'année dernière, à cette époque ?
10.-Quelle quantité de produits est-il resté l'année dernière à la fin de la navigation ; et

combien de tems ces produits ont-ils été arrêtés et détenus à partir du moment qu'ils
ont été reçus, à venir jusqu'àcelui de leur rembarquement pour Montréal?

1 1.-Qu'elle est la quantité expédiée cette année à venir jusqlu' ce jour ?
1 2.-Quels sont les frais de la détention ou du retardement d'un bâtiment, par jour ?
1.--Quelle a té la durée le la plis longue période de détention ou retardement l'année der-

nière et cette année, et celle de la plus courte?
I 1.-Quels sont les frais <le transbordement et d'emnagasinage d'un uint de blé, et d'un quart

de firine dans ce port?
1 5.-Quelle est la quantité des produits qui ont été descendus aux ports de Montréal et de

Québec l'année dernière, distinguant ceux lu Canada d'avec ceux des Etats-Unis ?
1 6.-Quel est le prix, par tête, que payent les émigrés et les soldats pour leur passage de

Mont réal à King~ston.
17.-Avez-votus eu nccasion de constater le minimum des tirants d'eau du St. Laurent.et du.

Cand lu Rideau ; et quel est-il ?
18 -Quelle est la longueur et la largeur de la plus petite écluse du Canal de l'Ottawa ou Ri-

dleauî ; combien y en, a-t-il <le cette grandeur ? cuiten ld'autres termes, le qielle longueur,
largeur et profondeur faut-il bâtir un bâtiment pour qu'il puisse.naviguer entre Kings-
ton et Montréal ?

19.--Dans le cas où le Gouvernement jugerait convenable d'établir une ou plusieurs lignes

j.·mrnalières le Remorqueurs entre Kingston et Lacinoe, pour remplacer le bûlage sur le
Canal lu Rideau, à partir du ler Mai. 1812, quels seraient, selon vous, les Remorqueurs.
les muieux adaptés pour remplir cet objet ?

20.-Combien coùterait un tel roorqueur, et combien en faudrait-ilpoutr qu'il en pût partir
un le Lachine tous les matins, six jours de la semaine, et remonter et descendre le St.
Laurent ?

21.-Quelle est l'élévation les écluses entre Kiingston et Lachine sur le Canal du Rideau, et
le St. Laurent ?

22.-Quelle est la di4taice par le tileau. et par le St. Laurent ?
23.-.-Combin de tems faut-il à une berge pour remonter et descendre le Rideau, et pour re-

monter et descendre le St. Laurent ?
21.-Quelle est la différence des frais en remntnt et en deendant ?
25.-Quel est le prix du fret de 1000 pieds <le Chène, de Pin, <le Douves, etde Madriersde

4. 4. de Prescott à Montréal, 130 miles ?
26.-Quel est le prix du fret, pour les mêmes articles et la même distance, sur le canal Erié?
27.-Combien faut.4., selon vous, de pieds le marchandises sèches pour faire un quintal, terme

noyen?
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Témoignage de- McPherson, Ecuyer, de Toronto, (MIaison de McPherson 8f Orane,
Marchands de transport, vid Canal du Rideau.) Appendice'

CnAaran u DU CorrE, 7e Jullet, ISIL (E. E.
RiEP. à la Q. No. .- Oui.
2 -Depuis dix neuf ans. 26e Août.
3.-La farine Is. 3d. le quart ; les marchandises, de 2e. à 2s. 6d. le quintal. Le système

du mesurage n'cet plus suivi depuis que les négocians de Montréal ont abandonné ce commerce.
4.-La fleur 2s. le quart ; les marchandises pesées, 23. 6d. le quintal, et mesurées, 45s. le

tonneau, ou.environ, terme moyen 3s. 4d. le quintal.
à.-La fleur 2s. le quart ; les marchandises, de 2e. 6d. à 3s. 9d. le quintal.
6.-il part tous les jours un Bateau à Vapeur le Lachine, et un autre de Bytowfi ; mais ils

ne peuvent pas arriver toujours régulièrement à , parcequ'ils remorquent quelques
fo:s plus de berges dans un terms que dans l'autre.

7.-Notre ligne se compose de onze Bateaux à Vapeur, qui marchent constamment entre
Lachine et Kingston.

8.-Cinq sur le Canal, et deux sur le fleuve ; il y en a dix, outre nos Bateaux à Vapeur
dont j'ai parlé plus haut. et 75 berges d'une moyenne de 70 tonneaux, appartenant d'autre,; et 45
qui nous appartiennent, d'une moyenne de 90 tonneaux-; et environ ôO qui appartiennent à des
Marchands de transport sur le fleuve, d'une moyenne de 60 tonneaux.

.- Nous avons mis des beiges de côté, faute de iret; et nous croyons que les autres
Marchands de transports sont à peu près dans la môme nécessité. L'année dernière, il y avait ici
un encombrement de 70,000 quarts ; cette accumulation était causée principalcmLnt, par l'in-
terruption de la navigation à Carillon.

10.-Ce qu'il ci est resté à la fin de la navigation, n'excédait pas 25000 quarts. A ucune
Marchandise n'a été détenue entre nos mains l'année dernière, plus d'un mois, et le Canal
a été impraticable durant presque tout cet espace de tens.

11 -Nous avons expédié 250,000 quarts; probablement en tout, 500,000 quarts.
12ý-De £4 à £6 10s.
13.-La plus longue a été d'une semaine,-ou environ. Il faut trois lieures pour transborder

une cargaison. La plus courte, disons une demi-journée pour 5,000 minots.
11.-Un sou par minot de blé, et un denier et demi par quart de fleur, lorsqu'on est en

plein cours d'aflaire-.
15.-703,000 quarts de fàrine, dont 287,000 de la provenance des Etats-Unis.
16.-Les soldats 7s. Gd. par tête; rien pour passer les canaux. Les émigrés 103.
17.-- Dans les basses eaux. un tirant d'eau le quatre pieds est considéré comme suffisant-

pour paser les rapides, et la nême profondeur l'est pour les canaux de Lachine, de l'Ottawa.
et du Rideau; Dans les grandes eaux, 4 pieds 6 pouces pour le fleuve ; niais c'est beaucoup pour
le Canal.

18.-74 pieds de long; 18 pieds 6 pouces de large, et quatre pieds de tirant d'eau.
19.-Les Bateaux à Vapeur actuels avec machine à basse pression de la force de 30 chie-

vaux, si le Canal le Grenville est agrandi ; s'il rie Pest pas, il sera impossible de faire des ba-
teaux assez grands pour servir au remorquage de King:ton à La ine, et de Lachine à Kingston
par le Canal du Rideau et l'Ottawa.

20.-Noe meilleurs Bateaux à Vapeur sur le Canal coûtent £-1,000 chacun, et sixseraient
suflisans pour établir une ligne journalière, si le Canal de Crenville était ag aidi comme le
Canal du lideau ; quatre lignes journalières seraient nécessaires pour suffire aux transports
que nous aurons à faire, si les produits américains continuent de passer par cette voie-ci.

21.-On pourra le savoir exactement; en s'adresant au bureau de l'ingénieur.
22.-250 miles par le Rideau ; 200 par le St. Laurent.
23.-Nos bateaux remontent à présent en cinq jours ; les bateaux du St. Laurent remon.-

tent fréquemment dantis le même espace de tems ; cela dépend des vents et du comportement
dui teis ; ils descendent en 48 à 60 heures avec un bon vent.

24.-Conime IS est à 70, l'année dern.ère.
25.-Si le bois est transportë rn Ltmens, le fret est le même que pour la farine, disons.

17s. 6 1. le quintal, sur le fleuve, à partir de Prescott, ou 20e, de Kingston.
26.--Je Pignore.
QUEST.-Quel serait la con3équence pour le pays, si Pune des chaussées du Canal du Ri-

deau venait à se rompre ?
liEP -Je pense que peut-être la moitié des berges employées sur le Canal, pourrait l'être

sur le fleuve St. Laurent, avec un égal avantage pour le pays.
QUEST -AveC les moyens de transport actuels sur cette ligne, pensez-vous que le prix des

frets puisse être réduit par la suite ?
IEP -Cela dépendra de la somme des affaires ; si les affaires étaient férmes comme ce

printemps, il pourrait être réduit considérablement.
QuEs'r.-l)ans ces circonstances, de combien pourrait-il être réduit ?
REP.-Que l'on nous donne beaucoup de marchandises à transporter en allant et venant et'

nous réduirous le prix de moitié. Je crois que la concurrence aurait aussi l'effet de le réduire.
Avant 1840, il y avait un arrangement par écrit entre les Marchands de transport, par lequel i!s-
s'étaient obligés de charger un certain taux tarifé pour transporter les marchandises soit eu motn!-
tant ou en descendant.
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Appenfdice Témoignage de SÂMuEL CRANE, Ecuyer, M. P. P. (de la maison de McPherson et Crane,
(E .E.) Marchands de transport, viâ Canal du Rideau.)

26e Août. REP. A LA Q. No. 1.-Oui.
2.-Depuis dix.huit ans, ou environ.

s.-Li Sys dN més.rae n'était pas alors en usage. Le prix du frét en derenda.nt, a
vari cettu an iée là, de Is. 3d. à Is. ui. par quart de farine, disons Is. 6d., terme moyen. Celui
cu remnttanîît a été (la 2s. t6d. par quintal ; ces frets étaient un peu plus bas que ceux des trois
années précédentes. De 18-33 à 183J inclusivement, la concurrence a été très-vive; et une preuve
que le commerce de transport avait été mauvais, c'est- que plusieurs de ceux qui s'y étaient en-
ga;és. tirent faillite et se retirèrent ; parmi lesquels se trouvait la Compagnie des Actionnaires de
1%A;s urance intérieure du Canada.

4 -La Farine, 2s. le quart. Les marchandises pesantes, 2s. 6d. le quintal ; celles qui étaient
v.lumineuses et légères étaient mesurées, et payaient en conséquence. On a constaté que pour
toue la saison, en prenant le montant total du transport en remontant, le prix moyen a été de 3s.

4.1. le quintal.
5. -- La Farine, 2s. le quart. Les marchandises, disons 2s. 6d. le quintal. Le système de

imesuirage est abandonné.
6. -llv a une ligne journalière appartenant à notre Compagnie (qui, sans l'annoncer ni avoir

c'ntracté d'obligation comme telle) expédie de Lachine un Bateau-à-Vapeur, tous les matins, le
Dimancele excepté.

7.-Un Bateau à Vapeur de la force de 50 chevaux, entre Lachine et Carillon ; un de la force
de 20 chevaux, (le Carillon Greece's Point, et un (le la force le 80 chevaux de Grenville à By-
town. Il y a aussi sept Bateaux à Vapeur entre Bytown et Kingston employés exclusivement au
reimorquige, dont 6 dte la tiree de 30 chevaux, ou à-peu-près, et un plus petit. Il y a environ
.15 Burgos appartenans à notre Compagnie, portant de 450 à 1000 quarts de farine ; les Bateaux.
.iîVapeur de cette Compagnie remorquent en montant de 5 à 7 berges à la fois par voyage.

8.-Messrs. llooker et Ilenderson ont trois Bateaux à Vapeur sur le Canal du Rideau et sur
l'Ottaw,-Messrs. Il. & S. .lones en ont,je crois, trois de la force de 25 à 30 chevaux. Messrs.
Hmderson et Murray, ont deux Bateaux à vis d'Ericson et deux ordinaires ; les uns de la force de
16 chevaux et les autres de 30 chevaux. Le nombre <les Berges m'est inconnu. Il y a encore
deux autres établissemens sur le St. Laurent : Ferguson & McGibbon, et Matthie et Ross. Je
ne sais pas quel est le nombre de leurs Bateaux.

9.-Nous mettons maintenant de nos batimens en désarmement, n'ayant pasassez de marchan-
d's ,s à transporter pour les employer tous. Les autres Marchands de transport vont faire généra.
lenent comme nous. La quantité de produits qui attendait l'année dernière des moyens de trans
purt, était de 70,000 quarts.

10O.-Restés en hivernemert 250001, ou environ.
I1 .- Nous en avons transporté 250000 quarts.
12.-Environ $25 pour les batimens de première classe.
13.-Quelques quantités de marchandises peuvent avoir été détenues par nous, un mois

l'année dernière. Les plus courtes périodes de détention ont été, de 6 à12 heures, selon la gros.
seur du bâtiment.

I1.-Id. ou environ par quart.
15.-.3.000 quarts <le lhrine ou environ, dont 287,003 1-peu-près des Etats-Unis. Il a

été monté environ 16,000 tonneaux de marchandises, &c. et 24 0 tonneaux de sel.

Témoignage aie FRai<qtS H1so on, Ecuyer, Kingston, (maison de Hooker, Henderson & Cie.
Marchands de transport, viâ Canal du Rideau.)

REP A LA Q. No. 1.-Oui.
2.-Quinze.
3.-50s le tonneau, depuis l'ouverture de la navigation jusqu'au 1cr Octobre, et 60s. depuis le

ler Octobre jusqu'à la fin de la navigation. 2s. le quart de farine, 33. le quart de lard, et 5s. le
quart de potasse. Toutes les marchandises ont payé à raison du poids seulement, cette année;
nous avons transporté le la farine, pour le très-modique prix de is. 6d. le quart.

4.-Le prix de transport en remontant a varié. Le prix moyen a été. depuis l'ouverture de
la navigat*on jusqu'aui ler Octobre, de 42s. 6d. le tonneau mesuré, et de 50s. letonneau pesé;
et depuis le 1er Octobre jusqu'à la fin de la navigation, il a été augmenté de 12J pour cent. Le
prix du fret de la farine a été de 2s. le quart ; du lard, de Ss ; de la potasse, de 5s. et du blé par minot
de 60 lbs., de 71d.
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5.-Les marchandises, 50s le tonneau pesé; (on n'en transporte plus au tonneau mesuré) la fleur Appendice
2s le quart ; le lard Ss ; la potasse 5s ; le blé 74d le boisseau de 60 lbs. (Ed. E.

6 & 7.-Il y a par le fleuve une ligne journalière composée de quatre bateaux, mais il n'y en a
pas par le canal ; cependant, il y a sur le Rideau plus de 20 bateaux à vapeur qui appartiennent 26e Août.
à dilférens établissemens de commerce de transport; il part des bateaux de Lachine, tous les jours
régulièrement ; mais leur arrivée ici est irrégulière, selon que leur remorquage est plus ou moins
considérable.

S.-1l y a 8 établissemens de transport ; nous ne savons point quels sont les moyens des autres
le nôtre consiste en 5 bateaux à vapeur, et en berges capables de porter 22,000 quarts de farine,
chaque voyage.

9.-Il y a entre nos mains à présent, 8000 quarts de farine; vers cette époque l'année dernière,
nous en avions plus de 20,000.

10.-Il est resté l'hiver dernier dans nos magasins 5000 quarts de farine, ou environ, dont la plus
grande partie avait été reçue après la clôture de la navigation du canal. En 1840, les marchan-
dises étaient détenues de trois à quatre semaines généralement parlant, faute de moyens pour les
transporter; mais cette année la détention a rarement excédé 8 ou 10 jours.

S1.-Le poids de 100,000 quarts de farine ou environ.
12.-Les frais de détention ou de retardement, varient de £4 à s7 10s par jour, selon le tonnage

du bâtiment.
13.-La plus longue a été en 1840 d'une semaine ; la plus courte, de moins d'un jour. En

18 41, aucun bâtiment n'a été détenu par nous plus de deux jours, le tems ordinaire alloué pour
décharger.

14.-Les frais pour recevoir, emmagasiner et embarquer un minot de blé sont de 2d, et le quart
de farine, 3d. Nous ne demandons rien pour le transbordement des marchandises que nous recevons.

15.-Nous avons embarqué 150,000 quarts de farine en 1840, dont plus de la moitié a été
importée des Etats-Unis.

16.-Nous ne pouvons répondre à cette question. Le passage des émigrés est payé à Montréal,
et l'on ne nous en envoie pas de compte.

17.-Non ; mais nous sommes informés que le minimum de la profondeur des eaux dans les deux,
est de de 4J à 5 pieds.

18.-Nous pensons que la longueur de la plus petite écluse est de 100 pieds, et la largeur de 18.
pieds; nous n'en sommes pas certains.

19.-Si les écluses à Carillon et à Grenville sont agrandies, nous pensons que les bateaux mûs
par des machines à basse pression de la force de trente chevaux seront les plus convenables.

20..-Pas plus de £3000 chacun. Si l'on reçoit à Kingston des produits Américains et Cana-
diens, en aussi grande quantité que l'année dernière et cette anneé, il sera nécessaire d'expédier
quatre bateaux de Lachine tous les jours, pour transporter ces produits avec vitesse et célérité.

21.-Nous ne le savons pas.
22.-256 miles par le Rideau, et 210 par le St. Laurent.
23.-Le tems varie de 10 à 15 jours, avec les moyens actuels de remorquage.
24.-Comme un est à trois.
25.-Quarante pieds pour un tonneau. Dans le mesurage des marchandises, on considère.

deux pieds comme l'équivalent d'un quintal de marchandises sèches.
Question.-Quand l'arrangement par écrit entre les Marchands de transport a-t-il expiré?
Rép.-L'année dernière à la clôture de la navigation.
Ques.-Quand a-t-il commencé?
Rép.-En 1837.
Ques.-Les conditions étaient-elles que chacun d'eux devait exiger un certain prix d'après

un tarif ?
Rép.-Oui.
Ques.-Quel serait l'effet de l'établissement de remorqueurs à vapeur sur le canal du Rideau,

pour remplacer le chemin de halage ?
Rép.-Il en résulterait, que tous ceux qui pourraient acheter un bateau, entreraient dans ce

commerce, et feraient tort aux maisons de commerce déja établies et qui offrent des caractères
de solidité. Je crois, que s'il y avait beaucoup de transport en montant et en descendant, le.
prix pourrait être réduit de moitié.

Témoignage de Wm. DIcIwsoN, Ecuyer, Marchand de transport.

REPONSE à la Question No. 1.-Oui.
2.-Depuis près de 8 ans.
3.-Le prix du fret était pour les marchandises,de 2s 6d le quintal ; et pour la farine, de 2s le-

quart. En quelques cas il a baissé jusqu'à Is 3d en descendant, et à 2s en remontant.
Ques.-Savez-vous s'il a été transporté de la farine en 1836, à moins de 2s ?
Rép -Oui.
Ques.-Savez-vous quels prix M. McDonell a payés alors?
Rép.--J'ai entendu dire dans le tems, que c'était un shelling. Il peut le dire lui-même..
Ques,-Savez-vous s'il en a été transporté d'autre à plus bas prix?
Rép.-Oui.
4.-2s le quart de farine ; 2, 6d le quintal de marchandises pesantes; 3s 9d la poterie, &c.

43s le tonneau mesuré, ou 3s 6d le quintal, terme moyen.
H
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Appendice 5.-2s. le quart de farine, les marchandises, de 2s. 6d. à 3s. et 3s. 9(1. le quintal : le
(E. E.) plus bas prix payé, 2s. 6d. et le plus haut, 3s. 9d. Point de mesurage.

6 -L'on ma dit que la Compagnie (le Transport de lOttawa et du Rideau, fuit partir un
'26e A«t. * Bateau à Vapeur tous les jours de Lachine ; niais il n'y a pas de ligne journalière et ré-

gulière pour Kingston.
7.-McPherson et Crane ont dix Bateaux de remorquage pour remonter, et un pour

descendre, jusqu'à Prescout. Il y a à peu près, un égal nombre d'autres bateaux.
8.-Sept. Quatrevingt mille quarts ou environ, par voyage, de 12 à 14 jours.
9.-Il y a quarante mille quarts, plus ou moins ; il y ei avait le double l'aunée dernière.

Le transport en descendant n'est pas à présent tiès-considérable.
10.-25,000 quarts plus ou moins. De un à deux mois, terme moyen. Des délais consi-

dérables ont été occasionnés par l'interruption de la navigation du Caual.
11,-De 5 à 600,000 quarts.
12.-£5, ou environ, terme moyen.
13.-De 1 à 15jours,
14.-De 13d. à 3d. le quart, selon la quantité des affaires de chaque maison, et les dé-

penses de l'établissement ; ils ne devraient pas être de plus de lid.
16.-Les émigrés, 10s. les soldats sont transportés un vertu de marchés avec le Gouvér.

nemen t.
17.-Nous chargeons les berges qui descendent, de manière qu'elles tirent de 4 pieds 3

pouces à 4 pieds 5 pouces ; mais bien souvent, nous sommes obligés de les charger pour
qu'elles tirent seulement 4 pieds. En remontant, quatre pieds.

18.-181 pieds <le bau pour passer dans le Canal de Grenville.
20.-£2,000 chacun ; dix bateaux remontant par la voie du Canal, et descendant par le

Fleuve.
22.-Jusqu'à Bytown, 126 milles ; jusqu'à Montréal, par le St. Laurent, 200 milles.
24.-Comme 10 tonneaux sont à 700 quarts le farine, ou comme 1 à 7.
25.-£12 pour le Chêne, et £7 par mille Douves. Les frais d'assurance sont de 5 pour

cent pour le bois équarri, et de 3 pour cent pour les douves, de Kingston à Québec.

Témoignage de C. MITTLEBERGER, Ecuyer, de Cleveland (Ohio.)

REP. A LA Q. No. 1.-Non.
4.-Farine par quart, 2s
5.-Farine par quart 2s. Il a été fait quelques marchés pour transporter des marchait-

dises légères et pesantes à 2s. 3d. le quinta 1, quoique 2s. 6d. soit le prix courant
6.-Il y a une ligne journalière par la voie de l'Ottawa et <lu Rideau ; et plusieurs Ba.

teaux à vapeur voyagent irrégulièrement d'une de ces deux places à l'autre.
S.-Mr. McPherson et Crane, Berges et Bateaux. Bateaux à Vapeur.
et la Compagnie de l'Ottawa possèdent environ, 40 12

Rooker et Henderson, 26 3
H. Jones& Cie. 25
Easton Ross & Cie. 14 o
Sanderson et Murray, 22 24
McLibbon et Ferguson, 24 0
W. Dickinson & Cie. 15 0

166 20

Portant environ 800 quarts de farine chacun, et tous ensemble 132,000 quarts.
9.-Il n'y en a pas d'arrêtés ou détenus à présent; mais il y en avait dans le mois de Mai,

la valeur de 90 à 100,000 quarts.
10.-La valeur de 30,000 quarts à Kingston, Brockville, et Prescott. Il y a les quantités

de produits qui ont été détenus plus de deux mois à nia connaissance ; niais d'autres mar-
chandises appartenant à la même personne, étaient expédiées à leur place et hors de leur tour.

12.-De £2 10 à £6 5s.
13.-En 1840, j'ai eu des bâtimens qui ont été détenus quatorze jours, et plusieurs de 5 à

10 jours ; quelques uns ont été déchargés promptement dans le milieu de l'été. En 1841,
il n'y aeu que peu de bàtimens qui aient été détenus plus de troisjours.

14.-Avec de bons arrangemens, ils n'excèderaient pas 6s. 8d. pour 1000 minots de blé,
ouitre les frais d'emmagasinage. La farine, 1s. 3d. par 100 quarts, outre, aussi les frais
d'emmagasinage.

* Outre 3 Bergesh vis d'Ercson, qui peuvent chacune remorquer 3 Berges.
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18.-Toutes les écluses du canal du Rideau sont de la même grandeur, 10 pieds de long et Appendice
d2 pieds de large ou environ. Il y a trois écluses dans les canaux de Grenville et de Carillon, (E. :E)

e la même grandeur que celle du canal de Lachine, savoir : 100 pieds de long sur 20 de large. e
Un bâtiment de 98 pieds de long, 19J pieds de large, et tirant 4 pieds d'eau, pourrait monter de 26e- Août,
Montréal.

19.-Je recommanderais l'emploi des bateaux à vapeur de fer (de 90 pieds de long sur 19J
de large) mus au moyen de la vis d'Archimède, semblable à celle dont on va faire usage pour
le grand bateau à vapeur qui se bâtit maintenant à Bristol. Ces bateaux pourroient être faits à
meilleur marché en Angleterre qu'ailleurs, et transportés par pièces à Québec dans des navires
venant sur lest, à un prix très-modique. Ils ne couteraient pas, je pense,.un tiers de plus que
les bateaux ordinaires, et réuniraient la durée, la vitesse et un petit tirant d'eau. Leur entretien
ne couterait qu'une bagatelle.

20.-Les bateaux à vapeur dont je viens de parler, de la force de 50 chevaux couteraient
£4500 ou £5000 sterling, ou environ. Je crois, que six de ces bateaux seraient suffisans pour la
première année.

22.-La distance jusqu'à Bytown est de 133 miles; et de là à Montréal, 126 miles-en tout
259 miles. Par le St. Laurent, la distance est de 180 miles, ou à peu près.

24.-Comme 2- est à 1.
25.-Je suis d'opinion, que les marchandises peuvent être montées à présent pour 25s le ton-

neau brut, et la farine peut être descendue à Montréal pour 1s 3d ou 1s 6d le quart, et les mar-
chands de transport seraient bien rémunérés. Mais pour cela, il faudrait des capitaux, et bâtir
des bateaux et des berges sur un plan amélioré.

Ques.-Quelle serait la conséquence pour le pays, si l'une des chaussées du canal du Ride&u
venait à se rompre ?

Rép.-Ruineuse. Mes craintes sur la sureté et la stabilité de cette route, m'ont engagé à
persuader à mes amis d'envoyer leurs produits cette année, par des bâtimens qui n'allaient que
sur le St. Laurent.

Ques.-Avec les moyens actuels de transport sur cette ligne, pensez-vous ue l'on puisse
réduire les prix ci-après; et jusqu'à quel point pourra-t-on porter cette réduction

Rép.-J'ai repondu à cette question au No. 25.

Témoignage de G. SANDERsoN, Ecuyer, de Kingston, (maison de Sanderson 4 Murray,
Marchands de transport, via Canal du Rideau.)

REPoNSE à la question No. 1.-Oui.
2.-Depuis trois ans.
3.-La farine, de is 3d à 1s 9d le quart. Les marchandises, 2s 6d, 3s 9d, et 4s 6d le quintal.

Tous les chargemens sont au poids.
4.-La farine, 2s le quart. Les marchandises, de 2s 6d à 3s 9d le quintal, et 45s le tonneau

mesuré.
5.-La farine, 2s le quart. Les marchandises, de2s 6d à 3s 9d le quintal.
6 & 7.-La compagnie de l'Ottawa a environ une douzaine de bateaux en activité ; mais il

en part à peine un par jour; si le canal de Grenville était agrandi, la moitié de ce nombre
formerait une ligne journalière.

8.-Il y a cinq maisons qui font le commerce de transport sur le Rideau, et deux sur le St.
Laurent. Les sept maisons ont environ 170 berges, qui portent 115,000 quarts de farine par
voyage.

9.-Il y en avait à peu près 70,000 quarts qui ont été détenus l'année dernière, par la rupture
du canal. Il n'y en a pas à présent, entre les cinq maisons de transport par la voie du canal,
assez pour occuper les berges, trois jours.

10.-Sanderson & Murray en avait 1700 quarts ; je ne puis dire combien les autres en avaient.
11.-Environ 6 a 700,000 quarts.
12 .- De £5 à £7 10s.
13.-Les goëlettes qui ont été détenues le plus longtemps par Anderson & Murray, l'ont été

sept jours ; plusieurs ont été chargées à leur arrivée.
14.-Les Marchands de transport ne chargent rien. Les charges actuelles peuvent se mon-

ter à Id pour le quart de farine, et Id pour le minot de blé.
15.-Mr. Simpson, le Collecteur du COteau du Lac, est celui qui peut répondre à cette

question.
Ques.-Combien couterait un Remorqueur à vapeur mû par la vis d'Ericson, d'une grandeur

convenable pour remorquer sur le canal du Rideau ?
Rép.-L'on pourrait bâtir un bateau à vapeur, de la force de 30 à 40 chevaux, pour £3000 à

£4000.
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Appendice Témoignage de Wàt. Wîr.sox, Ecuver, de Kingston, Marchand,
(E. E.) REP. à la Q. No. 3.-J'ai payé en 1836, 2s. 6d. le quintal par le Canal du Rideau, en mon-tant. Je n'ai point payé de frêt au mesurage.

26e Août. No. 4.-J'ai payé durant l'été de 1840, jusqu'au mois d'Octobre, 45s. par tonneau mesuré.
Après le 1er Octobre, 55s. par tonneau.

QuEs.-Quelle et la différence du fret entre le tonneau mesuré, et le tonneau pesé de mar-
chandises ?

Rép.-Sur les marchandises pesantes, elle n'est pas considérable ; mais sur les marchandises
légères, comme les chapeaux, les bonnets ou chapeaux de femmes, &c. &c., la différence est ex-
cessive. Le prix du fret qu'on exige entre Montréal et Kingston pour la poterie commune, par
exemple, égale au moins le prix d'achat, le fret et les frais de débarquement à Montréal.

Témoignage de D. D. CALVIN, Ecuyer, de Kingston (IMaison de Calvi» Cook 4& Counter.)
QUESTrON.-Quel est le prix du transport de 1000 pieds de chêne, du Port Dalhousie à

Kingston ?
Rép.-£12 los.
Ques.-Celui des douves ?
Rép.-£5 pour les douves dites Standard ; et £1 5s. pour celles des Isles.
Ques.-Quels sont les frais de débarquement du bois équarri à Kingston, et ceux que coûte

sa mise en radeaux ?
Rép.-£3 2s. 6d. par M ; les douves dites Standard £2 10s.; celles des lies, 12s. 6d.
Ques.-Quelle est le prime d'Assurance entre Kingston et Québec?
Rép.-5 pour cent sur les bois équaris, et 3 sur les douves.
Ques.-Quels sont les frais ordinaires d'un radeau ?
Rép.-£5 pour 1000 pieds.
Ques.-Quels sont les autres frais nécessité par le pilotage, et le nombre d'hommes addi-

tionnels pour descendre les rapides ?
Rép.-£3 15s. par M., ou environ.
Ques.- Combien auriez-vous à payer de plus par M. pour descendre jusqu'à Prescott, distance

de 70 miles ?
Rép.-£2 10s.
Ques.-Combien un radeau coûte-t il par M., de Kingston à Montréal ?
Rép.-Environ le quart de £2 10s.
Ques.-La principale dépense n'est-elle pas faite entre Prescott et Montréal ?
Rép-Nous considérons que la principale partie, tant de risque que de la dépense, est entre

Prescott et Montréal ; mais le Lac St. Pierre et la Baie St. Croix sont très dangereux.
Ques.-Quels sont les frais du transport de 1000 pieds de chène par le Canal Welland?
Rép.-£3. Main d'ouvre et construction de radeau £2. Péage £1.
Ques.--Quels sont'les frais du Port Dalhousie à Québec ?
Rép.-Le chène £26 5s. par M., y compris l'assurance ; les douves dites Standard, £13 5s.

celles pour les lies £4.
Ques.-Combien coûtent 100 pieds, de la Grande Rivière à New York?
Rép.-Le péage, $55. Le transit, la même somme, ou à peu près.
Ques.-Combien cela coûtcrait-il, de Grand River à Québec?
Rép.-$117. Nous avons commencé a envoyer du bois, de Grand River à New York cette

année, et si le changement que le Parlement Impérial a en vue d'effectuer, relativement aux
droits sur les bois, a lieu, cette route sera généralement adoptée. Mr. Pierce a acheté à Québec,
lu bois de pin l'année dernière, et l'a envoyé à Chambly ; il l'a fait transporter à St. Jean par

terre, et en bâtiment sur le Lac Champlain, le Canal du Nord, et la rivière Hudson, jusqu'à New
York. J'ai entendu dire, qu'il en avait retiré un bon bénéfice.

Ques.-Quelle quantité de bois expédiez-vous dans vos plus grands bâtimens ?
Rép.-5000 pieds sur le Canal de Welland, et 11,000 sur le Lac Ontario.
Ques.-Pensez-vous que le système actuel de transport par le Canal du Rideau, ait lPeffet

d'introduire un monopole?
Rép.-Très-certainement, je le pense.
Ques.-Si la navigation était placée sur un pied différent, pensez-vous que les prix ne

seraient pas plus réduits qu'ils ne le sont ?
Rép.-Oui, de 25 pour cent environ. Le prix du sel a Québec est de Is. Id. le minot. Le

fretjusqu'à Montréal est de Bd., et jusqu'au dessus du Rideau, de Is. Cd. ; en tout 2s. 10d.
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Témoignage du CAPITAiNE Bou.TON, Département Royal du Génie.

QvEsTioN.-Qu'elle a été le coût total de la construction du Canal du Rideau ?
RP.-2801 728, I3s. 9d.
QUEsT.-Quel est le plus grand tirant d'eau qu'on puisse prudemment atteindre pour un Ba-

teau, en le chargeant pour qu'il puisse naviguer dans la saison des basses eaux ?
REP.- 5 pieds.
QUssT.-Quel a été le coût total des Canaux de Grenville et de Carillon ?
REP.-Ils ont été construits sous la direction des Officiers du Corps de PEtat Major Royal, et

et il n'y a pas de documens dans le Bureau du Génie, qui indiquent cette dépense ; mais il parait
d'après les rapports parlementaires, qu'ils ont coûté £208, 748, outre l'emploi de deux compagnies
de soldats du Génie pendant 15 ans.

QUEsT.-Quel est le nombre des Ecluses, et quelle est leur évaluation.
REP.-Il y a 11 Ecluses; la chute total est de 70 pieds ; mais elle varie avec le niveau de

l'eau de l'Ottawa ; l'élévation totale des écluses est de 72 pieds,
QUEsT.-QuellCs sont les dimensions extérieures des bateaux qui peuvent passer dans les

écluses du Canal de Grenville ?
REP.--lO0 pieds de long et 19 pieds de large, sur le Canal de Grenville.
QUEsT.-QeIle est la profondeur de l'eau, dans ce Canal, dans la saison des basses eaux'
RE.-4 pieds 6 pouces dans la partie supérieure du Canal de Grenville, et 5 pieds dans le

reste.
QUEsT.-Quelle serait l'évaluation approximative des dépenses nécessaires pour agrandir ce

C anal et lesécluses, de manière à le faire correspondre à celui du Rideau ?
REP.-Elle a été évaluée à £54, 245.
QUEsT.-Quelle est la somme qui a été dépensée pour entretenir et réparer le Canal du

Rideau, depuis qu'il a été ouvert au public, à venir jusqu'à présent ?
REp.-£74,964 14s. 6d.
QtrEs.--Quelle est la somme qui a été dépensée pour entretenir et réparer le Canal de

Grenville, pour la même période ?
REP -- 29,056 S. Od. pour les Canaux de Grenville, Chute à Blondeau et Carillon.

-B. No. .-

Tableau indiquant les prix relatifs de Transport entre des points donnés en Canada, dans les
Etats-Unis et la Grande Bretagne.

De la Nouvelle Orléans à Cincinnati,.
De Cincinnati à la Nouvelle Orléans,.
De Cleveland à Cincinnati, .... ......
De Cleveland à Buffalo.
De Buffalo A Clevaland,........ ..
De Chicago à Buffalo,.........
De Buffalo A New-York, ..... .

De New-York à Buffalo,

D'Albany à Buffalo,
De Liverpool à New-York, ....

De New-York à Kingston Par le er, E

De New-York à Montréal I C am ,1 al .Clamplai la
De Montrbal à New-York,

De New-York,à Clevelad par Bualo.
Clevelnd A se {Par8 Oswego,De Cleveland à Oswego,.... ........

De Québec à Londres, ......
De Londres à Québec, .... .. ,,,.
De Québec à Liverpool. ....

Dijstanice.

Miles. Cents.
1680

409 ,..

191
1047 12
510 25

510

360

419
419 ..
700

.. .- 10

3500 22
3500 18
3300 21)

...

'4

75#

CD 0

o.O
~ -LI

Ce.ts, &

122

65
85

20
en Bat. à Vap.$6
à la voile. $1

{
13 20 à

15 00
il 40

£1 10s.
$16 00

1s 00
6 00
9 <oo
9 00
17 00
13 00

Par tonneau de
2240 Ibo.

6 à ?
4

$4 à 8

ý$4 par
I ton.

4 7
5 2Z

19 à 2C

18à S
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Appendice B.NO.2.
(E. E.)

26e Août. Tableau indiquant les prix relatifs de Transport entre des points donnés en CANADA, dans les
ETATS-UNIS, les INDEs OCCIDENTALES, et la GRANDE BRETAGNE, en 1841.

ßistance

Stilles.
De Liverpool à Québec,.......... 3300
De Liverpool a MNontréal,........... 3468
De Québec à New York,............. 580
De New York à par Mer,...........

Québec, par le Canal du Nord 580
De Québec à la Jamaïque (1. O.) .... 3000
De la Jamuaique à Quebec,...... .... 3000
De Québec à Halifax,.............. 800
De Halifax à Québec, ... .......... 800
De Québec à St. Jean, (N. B.). 1000
De St. Jean, (N. B.) à Québec.......1000
De Quebec à St. Jean (Terreneuve)..; 1000
De St. Jean (Terrenenve) à Québec,.. 1000
De Québec à Montréal,............. .168
De Montréal à Québec,.... ......... 16
De Kingston à Québec,............ 424
De Rochester à Québec,.........
De Cleveland à Québer, ... ...... 765
Du Détroit à Québec, ..............
)e Chicago à Québec............

De Montréal à Londres.. .......... 3668
De Londres à Montréal,............ 3668
De Prescott à Montréal,.......... ..
De Montréal à par le Rideau, ...... 256

Kingston, par le St. Laurent,.. 210
De Kingston à P par le Rideau,.... 256

Montréal, £ par le St. Laurent,. 210
De Chicago à1 Montréal,............ ...
De Kingston à Toronto, .............. 180
De Toronto à Kingston, ............. 180
De Rochester à Kingston,..........

De Kingston à Cleveland,.......... 341

De Cleveland à Kingston,.......... .41 1

.

Cents. Cents. Cents.
18 40

..... ..

5 30 25
65 1 25
125 150

40 45
45 50
60 70
60 70

40à 75 65 à90

2 121 20
3 12 el2015à 30

15j 75J 8o
18 65 1 00
27 8u 1 40
32ý 1 02 1 5 5
36 1 32J 1 75
20 90

S 40 ..
12 37š 60

40
40 60

28 120 1706 15 29
a 15 22

10 à Il5ý 45 à62 62 à 75

J',-n~
n.

-a..

2à 4
4 00
8 00
2 00

12 00
à 9
-à 6

3 à 4

6 à 7
3

If è 2
li à 21

8 oo '20 oo

.. 0

10 à 00
8 0 20 0le

4060

Echelle des Droits imposés sur le Blé et la Farine venant (les ETATs-UNIs et du CANADA,
admis dans les Ports de la GRANDE BRETAGNE.

Droilssurle Farine des Farine clu
Moyenne du Blé. Blé des Etats-Unis. Canada.

Etats-Unis.

s. d s. d. s. d.
50 et audessous de5l 36 8 22 0 3 0
51 .. 52 35 8 21 5
52 .. 53 34 8 20 10
53 5& 33 8 20 3 .
54 55 32 8 19 7
55 56 31 8 19 0
56 57 308 18 5 .
57 58 29 8 17 10
58 .. 59 28 8 17 2 .
59 . 60 27 7
60 .. 61 26 8 16 0 ..
61 .. 62 258 15 5
62 .. 63 24 8 14 10
63 64 23 8 14 2
64 65 22 8 13 7
65 ... 66 21 8 13 0
66 .. 67 20 8 12 5
67 ... 68 18 8 Il 2 0B3-5
68 .. 69 16 8 100 .
69 .. 70 13 8 8 2
70 .. 71 10 8 6 5
71 .. 72 6 8 4 8 ...
72 .. 73 2 8 1 7

73 et audessus- 1 0 7 .

Vide Ténioignaes,
(Appendice No. 1.)0
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- C . Appendice
(E. E'.)

Soumissions pour bâtir des Remorqueurs à Vapeur en remplacement du Chemin de e. E.
Hâlage du Canal de Lachine. 26. Août.

J. ERICSON, (New-York.)

Pour construire un Remorqueur à Vapeur à vis, dite d'Ericson, tirant 4 pieds 6 pouces d'eau,
et ayant 18 pieds 6 pouces de bau, pour remorquer des bâtimens de 200 tonneaux avec une vitesse
de 5 miles à l'heure, et portant lui-même 50 tonneaux de marchandises -

Machine, .... .... .... $5,300
* Bateau, .... .... .... 3,000

$8,800
-0 £2,075

(* S'il était bâti à Montréal, il ne coûterait pas plus de $2,500.)

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER Du LITTORAL DE KINOSTON.

Pour construire un Remorqueur à Vapeur des mêmes dimensions que celui
ci-dessus, environ, ...... ...... ...... £3,000

Wbi. PARKER, (Brockville.)

1. Pour construire un Bateau avec une Machine à Vapeur à haute pression,
de la force de 30 chevaux, tirant 2ý pieds d'eau, et pouvant remor-
quer 4 berges de 100 tonneaux chacune, et faire 5 miles à l'heure. 2,600

(Il recommande cette espèce de Bateau, pour la navigation entre Kingston et
Lachine.)

2. Une Berge de 92 pieds de long, 18 pieds de bau, 2 pieds de tirant d'eau,
avec des vis dites d'Ericson, et une machine de la force de 15 à 16
chevaux, et pouvant remorquer une berge de'100 tonneaux, avec une
vitesse de 3ý mile à l'heure ...... ...... ...... 1,500

LA CompAGNIe Du BAssIN DE NIAGArA.

1. Pour construire un Remorqueur de la force de 15 chevaux, de 131 pieds
de bau, et 52 pieds de long, ...... 1,000

2. Un semblable Remorqueur de la force de 20 chevaux, d'une longueur et
largeur proportionnée -disons 90 pieds de long et 18 pieds de bau, 1,300

3. Un semblable Remorqueur de la force de 25 chevaux, longueur et largeur
proportionnées . ...... ...... ...... 1,500

D.

Transports sur le CANAL DE LAcHiNE en 1838, 1839 et 1840.

EN DESCENDANT. EN REMONTANT.

1838 1839 1840 1838 1839 1840

Bateaux, &c. nombre,........................ 1216 1443 2006 1287 1443 2138
Bois, tonneaux, _... .................... 6280 46611 5152 67 96 91
Bois de chauffage, cordes,................... 16375 18850 16201 i
Marchandises et Liqueurs, tonneaux,......... 786 824t 1452 10272 15285j 155836
Potasse, q arts,...,........................ 18188 16290 13535
Fleur, do .......... ...... .......... 121157 192535 461445 126 618 676

Do, j do.. .,......................... 188 792 654
Lard et Bouf, quarts,...................... 11818 16442 22372 1088 3701 3712
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-D.-Continue'.-

Transports surle CANAL de LACHINE en 1838, 1839, et 1840.

EN DESCENDANT. EN REMONTANT.

1838 1 1839 1840 1838 1839 1840

Beurre. quarts, ......... ..... .. ........ 827 978 1998j
Grain, minots, ......................... 36750 79719 623732 2595 2'83 10901
Passagers Adultes, nombre ................ 128 100 94 1942 2376 8674

Do. Enfans do, .............. 9 6 28 314 7 854
Cochons, Moutons, &c. do. .... ........ 329 243 20 9 5 49
Chevaux et Bètes a cornes, do.............. .. .. .. 3
Bardeaux, mille ........................ 952 1051 1146 
Pierre et Briques, toises,.. .. 51
Donves, mille ............................ 93¾ 406¾ 70
Sel, tonneaux, .. ....................... 10 500 13 24001
Chaux et S3able, barriques, 77 75 50Foin, bottes,.. ............ .............. 245

Péages perçus en 1838 .... .... .... .. ....... e. 4)761 14 11~ cours actuel.
Do. 18392.........................6,638 10 4
Do. 1840 ......................... 11,608 1 2J

Bois restant dans le PORtT de QUEBEc, le 1er Décembre, 1840.

Chêne ....................................................... 1,172,413 pieds.
Orme........................................................... 1,167,975
Frène..........................................et0 ................. 149, 185
NIerisier............................................ ,0 .............. 22,898
Pin Blanc................. ............................ ........... 2,279,843
Pin Rouge .................................. 1,522,448
Dou9es dites 42 4. 2. 86
Douves de Tonne (le Chêne Blanc..................... ....... 1,232 7. 3. 1

Do. do. de Chêne Rouge............................. 200 5.1.16.
Do. quart de Chêne Blanc............................. 408 3.1. 19.

Frêne ................................................... 149 1. 0. 1.
Madriers de Pin ...... eee......................................... 365,125

Do. d'Epinette.............................................. 311,227
Do. de 13-pouce et 2 pouces .................................... 7,690

Rames de Frène..... ........................................................... 787
Anspecs .... ............................... . .............. ..... 1,820
Lattes, cordes ....................................................... 241
MIâts de Pin.... .... * *.................... ........................ ............. 361
Espares.............................................. ................. 17

-E.-

T&ux des PEAGocs prélevés sur les CANAUX de l'Etat de l'Ohio.

A une assemblée du Bureau des Travaux Publics, tenue à Columbus, le 20e jour de Mars,
1841, il a été

ORDor;rit', Que depuis et après le premier jour d'Avril prochain, ra exigé et perçu pour

Appendice
(E. E.)

26e Août.
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chaque article, effets, ou marchandises qui seront transportés par les Canaux de cet Etat, et lEta-blissement de Muskingum, les taux de péages qui sont indiqués en regard de chaque article quisuit, au lieu de ceux qui ont été prélevés jusqu'à présent.

PREMIEREMENT.-EffetS soumis au péage d'après leurs poids.

Pour chaque mille livres pesant, et dans la même proportion pour un poids plus ou moinsgrand :-

Farine,
Pain ou autres articles provenant de Farine,
Blé,*
Fèves,
Pois,
Lin et autres sortes de graines domestiques,
Whiskey,*
* Provisions salées et fraiches, y compris les poissons

des lacs etautres d'eau douce
Sel,
Potasse,
Alkalis,
Biere, Porter et Ale,
Saindoux,
Beurre,
Fromage,
Suif,
Cire d'Abeilles,
Chandelles de Suif,
Savon,
Guenilles,
Laine,
Chanvre,
Lin,
Coton brut en balles et ballots,
Tabac en feuilles,
Ginseng,
Sumach,
Balais, manches de Balais,
Peaux, y comprises peaux de Daim, d'. Bouf Illinois,

d'Orignal, Mouton et d'Ours,
Cornes, bout de Cornes, queues de Bestiaux, soies et

poil de Cochon,I
Poterie,1
Fruits secs et Nois du produit des Etats.Unis,
Goudron, Résine et Poix,
Articles de Tonnellerie et * ustensiles en bois creux fa.

briqués dans cet Etat,
Pièces d'ouvrages de Menuiserie et de Charpenterie

pour Bâtimens, Wagons, Charettes et autres voitures,
Traines et Traineaux,
Charrues, Herses et autres ustensiles d'Agriculture,
Animaux Domestiques,
Blocs de pierre à Moulange de la Province des Etats-

Unis, et Moulanges faites d'iceux.

)
Sur le • Sel provenant de cet Etat, t
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Pour chaque mile, s'il Cents. millièmes.
n'y a plus de 100 miles 0 9
Pour chaque mile, s'il y

a plus de 100 miles,
et moins de200 miles, 0 6

Pour chaque mile, s'il y 0 6
a plus de 200 miles, 0 4

Pour chaque- mile, s'il y
a moins de 50.....

Pour chaque mile, s'il y
a plus de 50.......

0 6

0 4

1
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Charbon de terre, et boîtes vides pour le transporter,

Grain,
Ris,
Avoine, moulu on non moulu.
Orge,
Ble sarrasin, Son,
Quarts à fleur vides,
Vinaigre,
Cidre,
Pommes et autres fruits verts,
Pommes de terre,
Navets et autres légumes,
Meules à aiguiser,
Pierres de taille pour bâtir, ou pour l'usage des Arti-

sans,
Marbre, (brut,)
Pierre tumulaires (non de marbre,)
Fer en Saumons,
Gypse ou Plâtre,
Charbon de bois,
Foin, paille et autres fourrages,
Arbres vivans, plantes, ou arbustes,
Tan de tanneur,

Douves, foncailles, bois à cercles, cercles fendus et
plats, {Pour chaque mile, s'il y a

moins de 50 miles......
Pour chaque mile, s'il y a

plus de 50 miles.......

Minerai de fer,

Papier à enveloppe, à imprimer et à écrire, manufac-'
turé dans cet Etat,

Blocs de pierredite de burh de l'étranger, moulanges
faites de ces blocs,

Pierres à aiguiser et pierres à faux, plumes,
Houblon, produit de cet Etat,
Joncs pour fonds de chaises, &c.
*Vaisselle de bois,
Vitres et verrerie,
Fer fondu du toutes sortes, excepté le fer en saumon et

petits morceaux,
Graines de lin et huile de navette, machines, outils

d'artisans, attelles et bois de selle,
Marbre travaillé,
Huitres et coquillages,
Fer en barres, fer en feuilles et roulé, cloux, carvelles,

enclumes, marteaux d'enclume, pinces, haches et
autres outils de fer, pesant plus de cinq livres cha-
cuns.

Plomb en saumons,
Cuir à semelles,
Cordage,
BOis de teinture,

Coton brut,
Tabac ouvré,
Fourrures et pelleteries,

Pour chaque mile, s'il y en
a moins de 100.. .. ....

Pour chaque mile, s'il y a
plus de 100 miles.

Pour chaque mile, s'il y
a moins de 100........

Pour chaque mile, s'il y a
plus de 100 miles.

I
SPour chaque mile ......

0 6.

0 4

0 21
0 1

·1 5

1 0
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*Coton brut en balles ou ballots, sucre et melasse
quarts et boucauts,

Tabac (non manufacturé,)

Cendres de Bois,
Engrais,
Chaux,
Argile,
Sable et autres terres,

Marchandises, y comprenant les Marchandises Sèches,
les Epiceries, la Quincaillerie, la Coutellerie, la Poterie,
et la Verrerie.
Meubles de ménage et bagage pesant plus de 50 lbs.
Pour tout passager de 8 ans, ou au-dessus, de la famille
à laquelle le bagage ou les meubles appartiennent.

Et tous les autres articles qui ne sont pas spécifiés
ici.

Transporté sur le Canal de l'Ohio,
de la Rivière Ohio. cents. millièmes.
Pour chaque mile, s'il. y

en a moins de 100 miles,... 2 0
Pour chaque mile, s'il y
pas plus de 100 miles, et
plus de 150, ........ 1 0
Pour chaque mile, s'il y
a plus de 150, il ne sera
point chargé de péage
additionnel.

Pour chaque mile, s'il
n'y a pas plus de 100
Pour chaque mile, s'il
,y en a plus de 100,.. -

Pour chaque mile, s'il
y en a plus de 100....
Pour chaque mile, s'il y
en a plus de 100 et pas
plus de 200........
Pour chaque mile, s'il
y en a plus de 200....
Transport sur le Canal
de l'Ohio depuis le lac
Erié, pour chaque mile,
s'il n'y en a pas plus
de 100.............
Pour chaque mile, s'il
n'yen a plus de 100,
et pas plus de 200... ..
Pour chaque mile, s'il
y en a plus de 200....
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0 4

0 2

2 4

1 5

1 0

Si le transport se fait sur le Canal de l'Ohio depuis Cleveland jusqu'à la Rivière Ohio, ou
jusqu'à un point quelconque du Canal de l'Ohio ou de ses branches navigables ou tributaires,
qui soit à plus de 196 miles de Cleveland, pour toute la distance, $3 44.

NoTE.-Premièrement, les chargemens de Marchandises pris à Akron, et transportés sur
le Canal de l'Ohio et de Pensylvanie, tomberont sous les mêmes réglemens.

Le montant du péage à percevoir sur 1000 livres pesant de
* Lard,
* Farine, n'excédera pas $1 56.
* Whiskey,

Ï * Sel, n'excédera pas $1 50.
* Coton brut en balles ou ballots,
Il sera ajouté 50 pour cent aux taux de péage précédens pour la Farine, le Blé, le Lard et

Lard salé et séché qui seront transportés par lEtablissement de Muskingum à la Rivière Ohio.
SEcoNDEMENT.-Articles passibles de péage au nombre et à la mesure.
Paieront 1000 pieds en superficie de Planches, 1 Pour chaque mile, s'il cents. mill.

Madriers, et Solivaux et autres pièces de bois sciées y en a pas plus de 50.. 1 2
et calculées à un pouce d'épaisseur. ' Pourchaque mile, s'il y

J en a plus de 50...... 0 6
Pour chaque mile, s'il
n'y en a pas plus de 50 0 2.

Paieront 1000 bardeaux ou lattes. Pour chaque mile, s'il y
(yen a pas plus de 50.. 0: 1

Paieront, 1000 briques, par mile, ••••••••.... .• ...............
Paieront 100 poteaux, pieds ou perches de clôture, par mile,...............
100 pieds cubes de bois équarri ou rond, transporté en bateau, par mile, s'il y en a

pas plusdeo50, ........... . a.,,. .. 1 , .. . --. ....

1 0
1 2

1 3
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QUATRIEMEMENT .- Passagers passibles de péage.

Paiera chaque passager de 8 ans et au-dessus, par mile,

En constatant le montant de péage dont chaque objet sera passible. le poids du quart, boite
sac, vase, enveloppe ou vaisseau qui le contiendra, devra être ajouté à celui de l'article lui-
même, et sera chargé en conséquence.

Si deux articles, ou plus, passibles de différens taux de péage se trouvent contenus dans le
même quart, boite, ou chose, le tout sera passible du taux de péage le plus élevé de l'un de ces
articles.

Dans le cas où l'un des articles de la provenance de cet Etat ou des Etats.Unis, soit pas-
sible d'un taux de péage plus bas que s'il .était de la provenance d'autres pays, le Receveur exi-
gera le taux de péage dont cet article serait passible s'il venait de l'étranger, à moins que le pro-
priétaire, chargeur, ou patron du bateau ne donne des preuves satisfaisantes au receveur qu'il est
de la provenance de lEtat ou des Etat-Unis.

Bureau des Travaux Publics,
CoLUnUs, 24e Mars, 1841.

Je certifie par le présent que les " taux de péage" qui précédent, établis par le Bureau des
Travaux Publics, ont été copiés correctement sur les minutes demeurées en ce bureau.

(Signé) SAMUEL C. ANDREWS,
Secrét. B. T. P.

NoTE-Ce signe * indique que ces articles sont passibles de plus d'un taux de péage.

cents. millièmes.
Paieront, s'il y en a plus de 50, - - - - 0 6

L 100 pieds cubes de bois équarri, transporté en radeaux, (le bois
rond en radeau est prohibé,) par mile, - - 3 6

Paiera chaque corde de bois de chauffage, par mile, s'il n'y en a pas plus de 15, 1 2
'' s'il y en a plus de 15, - - - - - - 0 6
" chaque perche (de 16- pieds cubes) de bloc de pierre brute, par mile, s'il

n'y en a pas plus de 20, - - - - - 0
s'il y en a plus de 20, - - - - - - 5 0
chaque perche de pierre brute pour bâtir, faire de la chaux ou autres fins,

par mile s'il n'y en a pas plus de 20, - - - - 0 6
s'il y en en a plus de 20, - - - - - 0 3

Il ne sera chargé aucun péage sur le Canal du Comté du Warren, pour tous les effets et
marchandises embarqués à Lebanon, pour être actuellement transportés à Cincinnati, ou embar-
qués à Cincinnati pour être transportés à Lebanon.

TRoIsiEMEMENT :-Bateaux passibles de péage.

Paiera chaque bateau employé prin- c. m. Pourvu, que le montant de péage
cipalement au transport de mar- par mile, 2 4 d'un bateau par voyage et par
chandises. chargement, n'excède pas $6 00.

Chaque bateau employé principale- c. m.
ment au transport des pas. par mile. Sur le Canal de l'Ohio, - 4 0
sagers. > Sur les Canaux de Miami, &c. 5 0

Chaque bateau à vapeur, par mile, - - - - · 10 0.

0 3:
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- F. -pendice

ETAT COMPARATIF des prix du Transport des produits et MARCUANDISES entre le CANAL 26e Aoùt.
ERIE et le ST. LAURENT, après l'agrandissement de ce premier Canal.

EN REMONTANT.

Prix du transport d'un tonneau de Marchandises, d'Albany à Buffalo: $ c. M.
Péage, 366 miles, à 18 milièmes le tonneau, par mile .... .. .... $6 58 8
Transit do. à 9 do. do. ........ 3 29 4

- 9 88 2
Prix du transport de do. par le St. Laurent:

De Montréal à Prescott, 130 miles
Canal de Welland, 28 ..

-158 miles. Péage à 18 millièmes $ c. m.
le tonneau par mile ...... 2 84 8

Transit, à 9 do. $1 42 2
Transit sur le lac et le fleuve, 242 miles, à 9 do. 2 17 8

3 60 0
6 44 4

Différence en faveur du St. Laurent, par tonneau ...................... $3 43 6

EN DESCENDANT.

Prix du transport d'un quart (le fleur, de Buffalo à Albany:
Péage, 366 miles, à 9-10 millièmes le quart, par mile ........ 32 9 4-10
Transit do. do. do. ........... 32 9 4-10

65 8 8-10
Prix du transport de do par le St. Laurent:

Canal de Welland, 28 miles.
Prescott à Montréal, 130 ..

- 158 miles péage, à 9-10 mil- c. m.
lièmes le quart, par mile 14 2 2-10

Transit.. 14 2 2-10
Transit sur le lac et le fleuve, 240 miles, à ...... .21 7 8-10

---- 36 0
-- 50 2 2-10

Différence en faveur du St. Laurent, par quart......................15 6 6-10

- G. -

ETAT COMPARATIF du prix de Transport des Bois sur le CANi Eiàr et le
St. LAURENT.

SUR LE CANAL ERIE.

(D'après les informations reçues d'Alfred Barrett, Ecuyer, de Lockport, Ingénieur en Chef,
du Canal Erié.)

Frais de transport de 1000 pieds de bois pour 100 miles:
Transit, à 131 cents, par mile, ......... .......... .. ........ ...... 13 50
Pour le mettre en radeaux,.... ............ ................ ...... 8 00

Pour le mettre à eau, ................ ..... .......... ..... . .. 4 00

$25 50

De Lockport à Albany, 333 miles, $51.
Lorsque le Canal Erié aura été agrandi, on espère réduire le taux aux prix suivans:
Péage pour 1000 pieds de bois, 130 miles, à $15 par 100 miles,...... i....$19 50
Transit deodo, à$5 40 par 100 miles,......*. ... 6 06o

$26 10-4 Io 6
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SUR LE Sr. LAURENT.

(D'après le Témoignage de Mr. CALVIN.)

Frais de transport de 1000 pieds de Bois :
Pour le mettre en Cajeux, - - £3 2 6
Pilotage et augmentation d'hommes pour passer les rapides, 3 15 0
Assurance, 5 par cent, - - - 2 10 0

--- £9 7 6

(Ces frais doivent être ajoutés aux frais actuels <le Transport.)
Les frais de transport de 1000 pieds de bois en bâtimens, 70 miles, sur le Canal

du Rideau, sont de, - - - - - £2 10 0

Pour les mettre en Cajeux, un quart, ou 12s. 6d. ; ce qui ferait pour 130 miles,1 3 2ý
Les frais entiers de transport de 1000 pieds de bois de Kingston à Québec, distance de 380

miles sont de, - - - - - - £13 15 0
Dont il faut déduire les dépenses additionnelles, - - - 9 7 6

Et les frais actuels de transit seront réduits à,

ou 2d. 77-100 le tonneau, par mile.

- £4 7 6

-H.-

Frais de transport par la voie du St. Laurent, avec les prix réduits à l'échelle des taux.du Fleuve
Mississipi.

Pour un tonneau de Marchandises en remontant.

Transport, 1680 miles, $6-400 miles, feraient,
Péages sur le Canal, de Welland et Fleuve St. Laurent,

$1 43
2 84

En remontant par tonneau, - - - $4 27

Par quart de Fleur en descendant.

Transit, 1680 milles, 50 cents-400 feraient, - - - ets. 11 9.10
Péage, Canal de Welland, et St. Laurent, - - - 14 2-10

26 1-10

-1.-

Lettre de SIDNEY JoNEs, Ecuyer, de Montréal, au Président.
MONTREAL, 12e Août, 1841.

W. H. MERRITT, Ecuyer,

Mon CHER MoNsIEUR,

Il n'y a pas de mesure qui soit plus importante, ni qui puisse être plus avantageuse et plus pro-
fitable pour le Pays, que celle de réduire le prix du fret sur nos voies navigables intérieures;
mais avant de pouvoir opérer cette réduction, il faudrait détruire les abus et enlever les obstacles
qui entravent le commerce des Marchands de transport. Je commencerai d'abord par le Canal de
Lachine. Les bateaux qui arrivent à Lachine, (je veux dire la plus grande classe,) sont obligés

Appendice
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26e Août.
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de s'alléger de près de 200 quarts de farine qui sont transportés dans des allèges à grands frais. A ppendice
Mais ce n'est là qu'un léger inconvénient, en comparaison de la nécessité qu'il y a de baisser les (E. E.)
mâts des bateaux ; de déplacer le chargement afin de faire de la place sur le pont pour les
déposer; de descendre à terre les voiles, vergues, &c. &c. ; de les y laisser exposés à l'air 26e Août.
jusqu'au retour. Il faut près d'une demie journée pour ces différentes opérations, et la journée est
passée lorsque le bateau arrive à Montréal. Il est rare qu'un bateau mette moins de deux jours
pour descendre ici de Lachine, décharger, recharger 20 tonneaux de marchandises, et remonter
à Lachine. Ces délais et ces dépenses sont occasionnés par les ponts permanens, qui ont été
construits sur le Canal. Les Marchands de transport auraient plus d'avantage à payer £1000 de
plus, de péages par année, pour faire substituer des ponts mobiles aux ponts actuels. A mesure
que le commerce du pays s'accroitra, ce fardeau se fera sentir de plus en plus. Malheureusement,
il y a deux superbes ponts de pierre sur le Canal, l'un à Lachine et l'autre à l'embouchure ici ;
sans ces ponts, j'espérerais voir tous les autres enlevés prochainement; mais il ne doit pas y
avoir un moment d'hésitation, lorsqu'il s'agit du commerce et des intérêts du pays. Je ne vous
citerai qu'un exemple de la perte et des inconvéniens causés par ces obstacles. Les chaudières du
Bateau La Grande Bretagne ont été transportées de Kingston à Lachine, sur le pont de berges,
et debarquées à terre, parcequ'elles étaient trop hautes pour passer sous les ponts. Une grande
traine placée sur des roues y fut expédiée pour tâcher de les transporter par terre à Montréal,
mais elles étaient si pesantes, et la voiture s'enfonçait tellement dans le chemin, qu'on a été obligé
d'abandonner ce plan. Je crois que l'on se propose maintenant, d'embarquer ces chaudières à
bord de quelque chaland ou autre embarcation, et de courir le risque de les descendre par les
rapides de Lachine. Il en coutera probablement cinq fois autant pour amener ces chaudières à
Lachine, qu'il en a couté pour les transporter de Kingston. Nous avons expédié un bateau
l'autre jour, qui, n'ayant presque rien à bord, était tellement élevé sur l'eau, que l'on a été obligé
de charroyer de la pierre pour le charger un peu, pour le faire passer sous le pont qui est au-
dessus de notre magasin. Le second inconvénient, c'est le manque de place pour décharger
les bateaux à chaque extremité du Canal ; si plusieurs arrivent à la fois, ils sont obligés d'attendre
et de décharger l'un après l'autre. Le Canal de Grenville a, jusqu'à cette année, présenté les
mêmes obstacles que ceux de Lachine, c'est à dire, des ponts permanens; mais l'hiver dernier,
notre Maison s'est adressée à cet égard au Col. Oldfield, Commandant du Génie, qui les a fait
ôter et remplacer par des ponts levis ou mobiles. Si tous les Officiers et Commissaires chargés
de nos Travaux Publics, agissaient avec la même énergie et la même décision, ils feraient hon-
neur au Canada. Le Col. Oldfield mérite les remercimens du pays en général, et cependant
l'on n'a fait aucune attention particulière à son zèle et à ses efforts. J'ai écrit le 14 de Juillet
une lettre à M. Killaly, au sujet des obstacles qu'offre la navigation vis-à-vis de Ste. Anne, etje
vous en adresse une copie avec li présente.

Je suis, mon cher Monsieur,
Votre très, &c.

SIDNEY JONES.

-- J.

Copie d'une lettre de SIDNEY JONEs & Cie., à lHonorable H. H. KLLALY.

H. H. KILLALY, Ecr. MONTREAL, 14e Juillet, 1841.

MON CHER MONsIEUR,

Nous espérons que vous nous excuserez si nous vous écrivons, dans un temps où vos occu-
pations sont si grandes ; nous ne l'aurions pas fait, si le sujet de notre lettre n'était d'une im-
portance très-grave pour tous les Marchands de transport sur le Canal du Rideau, qui sont exclus
du passage de l'écluse de Vaudreuil, qui appartient à la Compagnie de Transport de l'Ottawa.
Vous avez sans doute appris, qu'elle a refusé de nous laisser passer par cette Ecluse, quoique
nous ayons offert de lui payer une somme par chaque bateau, qui se serait élevée à une somme
de £6 à 700, depuis le printems jusqu'à l'automne.

nous avons pu jusqu'à présent, remonter les rapides de Ste. Anne, avec les chargemens que nous
désirons transporter ; mais M. Wilkinson prend avantage de la situation où nous nous trouvons,
pour nous imposer des prix exorbitans pour touer nos berges. Ses ouvrages ont bouché le vieux
Chenal, et nous ne pouvons plus remonter sans son assistance, attendu que nos hommes sont
obligés d'employer la chaussée pour passer. Il a établi un cabestan qui est mû par un cheval, et
au moyen duquel il peut touer deux bateaux à la fois dans une demi-heure, et il nous charge la
modique somme de £2 par bateau. Il toue en même tems les bateaux chargés de bois pour 10s.
chaque, nous dit-on ; nous pensons qu'il retire de nous, plus qu'il ne faut pour payer tous ses
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Appendice hommes. Nous nous sommes soumis à cette imposition sans nous plaindre, parceque nous pen-
(E. E.) sions que lEcluse serait finie cette année ; mais comme nous n'avons plus l'espoir de voir se réa.

a liser un évènement aussi désirable, nous vous écrivons dans l'espérance que vous soumettrez notre
26e Août. lettre à Son Excellence, et que le Bureau des Travaux Publics interviendra et prendra ses mesures

pour faire hâler nos bateaux, en n'exigeant que ce qu'il faut prendre pour couvrir les dépenses, jusqu'à
ce que lEcluse soit achevée. En plaçant des estacades plus haut, tel que vous l'aviez proposé, et
comme Mr. Wilkinson dit qu'il va le faire prochainement, et en laissant un pertuis, ou ouverture
de 40 à 50 pieds, nous pensons qu'il y aurait 4 ou 5 pieds d'eau dans ce rapide, toute la saison.
Mr. Wilkinson a commencé à pomper l'eau depuis quelque temps, mais il n'a pas pu la faire baisser,
et l'opinion générale est, qu'il est impossible de retirer toute l'eau du caisson, à cause des fissures
ou crevasses qu'il y a dans le roc. Si cela est vrai, nous supposons qu'un autre plan sera adopté,
et il s'écoulera probablement une autre année avant que l'écluse soit finie. Notre bateau a re-
monté les rapides à l'aide du cabestan jusqu'à ces jours derniers ; mais l'eau est si basse mainte-
nant, qu'il ne peut plus y passer sans danger. Nous prenons donc la liberté d'appeler votre atten-
tion sur ce sujet, et nous vous aurons beaucoup d'obligations si vous nous débarrassez des obstacles
que nous avons aujourd'hui à surmonter. Vous savez que le prix des frets a beaucoup diminué
par suite de la concurrence, et pourra diminuer encore si les obstacles et les vexations que nous
éprouvons disparaissent. Nous savons que Son Excellence connait l'importance de la modicité
du prix des frets, et qu'elle donnera son attention à cette matière, si elle lui est soumise.

-K.-

Etat des prix relatifs de Transport sur les Canaux, Chemins de Fer, &c. [donné par Mr. Charles
Ellet, Jr. Ingénieur en Chef du Canal et du Chemin de Fer de Kanawha.]

Le tonneau par mile.
Coût du fret sur les Canaux, indépendamment des Péages,........ 2j

Chemin deFer, e ................ ....... 25
Routes Macadamisées,........................................ 10 à 15 Cents.

" à Barriè res,......re,.a...0.................... 15 à 20 "
Bateaux à Vapeur sur le Lac,.................................. 2à 4 c

-- L.-(No. 1.)--

Lettre de Messrs. BRONSON & CRoKER, d'Oswego, au Greffier du Comité, en réponse à celle par
laquelle on leur demandait certaines informations, datée le 12e Juillet, 1841.

D'après les meilleurs renseignemens que nous pouvons obtenir ici, un Remorqueur de la nature
et des dimensions que vous indiquez, coûterait ici de $3,000 à $3500 ou à peu près, indépendam.
ment des Machines ; et nous pensons que les Machines d'une force suffisante pour le remorquer le
plus efficaement, avec la Vis d'Ericson, coûteraient encore autant-disons 6 à 7000 piastres au
complet ; néanmoins, cette évaluation est faite sans avoir toutes les informations que nous pourrions
désirer sur certains objets. La Vis d'Ericson que nous placons maintenant dans un bâtiment de
160 tonneaux ou plus, qui doit remorquer sur le Canal de Welland, va nous coûter $2,000 ; on
pense que cette Machine avec tous ses accessoires, pesera 11,000 lbs. ou environ, et fera faire
au bâtiment 6 ou 7 miles par heure.

Les prix du transport entre New York et Cleveland, sont un peu plus bas cette année que dans
aucune année précédente, tant par la voie de Buffalo que par celle d'Oswego, à cause d'une con-
currence très-active. Ils ne sont pas bien stables; mais l'on peut dire qu'ils sont à présent à peu.
près comme suit, savoir : Marchandises, de New York à Albany, transportées en Bateau à Vapeur
sur le Hudson, par 100 lbs. - - - - - 8 Cents,

D'Albany à Buffalo, plus le Péage, - 25 "
Péages sur le Canal Erie, disons 360 miles, par 100 lbs. - 32
Frais d'emmagasinage à Buffalo, do. 5 "
Frais par Bateau à Vapcur, jusqu'à Cleveland, do. 15 "
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Appendice
Frais de transportjusqu'à Cleveland par 100 lbs. do.... . 85 Cents. (E. E.)
Frais do. par la voie d'Oswego, de New-York à Albany, par 100lbs. 8 ..
D'Albany à Oswego, do............... .......... 19 26e Août.
Péage jusqu'à Oswego, 200 miles, do...............18
Fret jusqu'à Oswego, do...................eo... ......... 5
Fret jusqu'à Cleveland............do.......... .. 10
Péage sur le Canal Welland... ........do.. o .... ......... 5

Frais de transport jusqu'à l'Ohio, par la voie d'Oswégo, par 100lbs. 65

Cette estimation est au dessous des taux ordinaires, mais elle égale à peu près la moyenne
des prix de cette année.

Nous sommes respectueueement,
BRONSON & CROCKER.

-L.-(No. 2.)-

Extrait d'un Mémorial à la Législature de l'Etat de New-York, (accompagnant la Lettre
précédente.)

Les frais de transport d'un tonneau de marchandises de New-York à Buffalo, au prix du
péage et du fret actuels, sont comme suit:

Rivière Hudson, fret 8 cents par 100 lbs. en Bateau à Vapeur ou ...... $1,60 le tonneau.
Péage de Troy à Buffalo, 360 miles, à 18.milièmes le tonneau, par mille, .. 6,48
Pour fret, allouezle prixdu péage, ou..............................6,48
Frais d'emmagasinage à Buffalo, ................................ *..1,00

Montant total des frais de New-York à Buffalo,. ..... $15,56
Les mêmes frais de transport d'un tonneau de marchandises de New-York à Cleveland, ou

au Détroit par la voie d'Oswego et du Lac Ontario.
Fret sur la Rivière Hudson,............ .............. $1,60
Péage de Troy à Oswego, 200 miles, $3,60-fret égal au péage $3,60..7,20
Frais d'emmagasinage à Oswego, $1,-péage sur le Canal de Welland, 1 2,00
Fret d'Oswego au Détroit, le double de ce fret en Bateau à Vapeur sur

l'Hudson, .......................... 3,20

Montant total des frais de New-York à Cleveland ou au Détroit,..14,00
Ainsi, les frais de transport par Cleveland et le Détroit sont $1,56 de

moins que par Butfalo.

Montant comparatif des frais de transport des produits depuis les Lacs jusqu'aux eaux fluviales,
lequel donne les résultats suivans :

Un tonneau des produits agricoles, de Buffalo à la Rivière Hudson.
Frais d'emmagasinage à Buffalo, 50 cts.-Péage 9 millièmes le tonneau par mile pour 360

miles, 3,24 .............. eau ............................. . 3,74
Fret égal à une fois et un quart le prix du péage, selon l'estimation de
Mr. Verplank, du Comité des finances,.......... ,24

AjoutezJ..................... .. 0,81

$7,79De Cleveland au Détroit ou à l'Hudson, par la voie du Lac Ontario et d'Oswego-
Le fret de Cleveland à Oswego, estimé au double des frais actuels par em-
barcations sur l'Hudson, ou 60 pour cent au-delà des frais par Bateaux à
Vapeur, sera le tonneau,............ .................... $2,00
Péage sur le Canal de Welland, 78 cents-frais d'emmagasinage à Oswego,
50cents,....................................................1,28
Péage d'Oswego à l'Hudson 200 miles, $1 80-le fret est égal à une fois
et un quart le péage,$ 2,25.... .... .. .. 4,05

$7,83
En faveur de la voie de l'Ontario, ................... ... . ..0,46

Di
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Appendice
(E. E.) " Ainsi, il parait que les marchandises et les produits peuvent être transportés par la voie

<....-. -de l'Ontario, entre le Détroit et New York, à meilleur marché qu'entre Buffalo et New York :
26e Août. les frais sur le Canal étant les mêmes, et ceux sur les Lacs étant modiques, et tels qu'ils devront

l'être par Peífet d'une concurrence ordinaire.
"Dans les comparaisons précédentes, l'estimation de Mr. Verplanck, du Sénat,a été adoptée

pour le fret des produits agricoles sur les canaux, savoir : une fois et un quart les frais de péage.
Pour les marchandises dont le transport est livré à concurrence plus active, et assujetti à un péage
plus élevé, le fret a été déclaré égal au péage. Quoiqu'un long voyage par le Canal soit plus avan-
tageux qu'u n voyage plus court, un long voyage offre encore plus d'avantages sur les Lacs." Vos pétitionnaires prennent la librté d'exposer, que le transport entre New Yorket les Lacs
Supérieurs par la voie de ButTalo depuis que le Canal de Welland est en bon état, n'a pas été pros-
pere, tandis qu'il a été extrêmement profitable par la voie d'OsweQgo et du lac Ontario; et la
preuve, c'est que le tonnage du Lac a quadruplé dans ce court espace de tems. Les péages du
Canal de Welland ont augmenté de 40 pour cent dans chacune des deux dernières années ; et tous
les bât imens côtiers du Lac Erié, capables de passer ce Canal se sont ralliés aux nôtres dans ce
commerce ; et nous sommes persuadés, que deux éventualités qui devront avoir lieu prochaine-
ment, mettront fin à toute concurrence pour le commerce des Lacs Supérieurs, et que la voie du
Lac Ontario sera la seule adoptée.

La première do ces éventualités, c'est l'achèvement d'une ligne de chemins de fer de Syra-
cuse à Butlllo, qui éloignera les voyageurs et les émigrés du Canal.

Plusieurs, sinon la plupart (les lignes de transport par les canaux, ont trouvé que la
somme qui provenait des voyageurs excédait leurs profits nets d'une année à l'autre ; d'où il suit,
que si cette source (le profits leur manquait, le prix des frets devrait être augmenté, et le Canal
abandonné, excepté par le commerce du pays qu'il traverse, et qui se trouve dans son voisinage.

La deuxième éventualité, c'est l'agrandissement des écluses du Canal de Welland, de
maniere a permettre aux bateaux à vapeur du Lac de passer, ou l'application de la vis d'Archi-
mede dite ('Ericson à nos bâtimens côtiers (les Lacs. La conséquence serait dans tous les cas, de
faire abandonner aux marchandises destinées pour les Lacs;Supéricurs la voie du Canal Erié, pour
prendre celle de l'Ontario, qui deviendrait par là la route la plus expéditive, comme elle est au-
jourd'hui la moins dispendieuse.

" La voie de l'Ontario, une fois adoptée pour le transport des marchandises montantes, les
prix exigés pour le transport des )roduits en descendant pourraient être réduits. Ils sont déjà
plus bas que ceux <le la route de Buffalo, qui une fois privée du transit des marchandises et des
émigrés, serait obligée d'augmenter le prix du transport des denrées en descendant, ce qui ferait
abandonner virtuellement le commerce à la route rivale par le Lac. C'est pourquoi vos pétion-
naires sont convaincus, qu'il ne reste plus de modification à faire à la section Ouest du Canal Erié,de manière à pouvoir permettre de réduire le prix de transport plus bas qu'il ne l'est aujourdhui.
Si, outre le transport à bon marché, on adopte des bateaux de la plus grande classe pour les mar-
chandises, le délai qui accompagnerait le transport serait fatal au commerce.

" Vos pétitionnaires ne peuvent s'empêcher de soupçonner, que ceux qui demandent d'agran-
dir immédiatement le Canal entrevoient déjà ce résultat, informés qu'ils sont des avantages de la
voie de l'Ontario, et craignant comme ils le doivent, que, quand cette connaissance parviendra au
peuple et à ses repîrésentans, la folie de construire un canal magnifique sans espoir d'affaires pour
l'utiliser, sera abandonnée. C'est ce qui explique le grand zèle qu'on déploie pour faire agran-
dir le canal immédiatement.

" Vos pétitionnaires prient respectueusement la Législature, de ne point voter dans la pré-
sente Session de fonds au delà de ce qui est actuellement dû aux travailleurs pour ce qu'ils ont fait;
et que tous les travaux soient suspendus jusqu'à une époque plus favorable pour négocier des em-
prunts, et jusqu'à ce que le tems ait demontré l'utilité d'une partie ou de la totalité des travaux
projetés.

24e Avril, 1841.
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RAPPORT. Appendice
(F. F.)

31e Août.

LE Comité Spécial auquel on a renvoyé la partie du Message de Son Excellence le Gouverneur
Général, qui a rapport à l'Estimation pour l'année expirée le 3e Décembre, 1841, ainsi; que
les documens y relatifs-demande qu'il lui soit permis de faire RAPPORT :--

Qu'après avoir examiné l'Estimation de la présente année, et l'avoir comparée aux Recettes
et Dépenses des années précédentes, dans chaque partie de la Province Unie, Votre Comité
prend la liberté d'offrir quelques observations à ce sujet, qui sont de nature, selon lui. à mettre
Votre Honorable Chambre en état de comprendre clairement l'état actuel des affaires financières
de la Province en ce moment, ainsi que les Revenus et les Dépenses annuelles à l'avenir..

L'Estimation des Revenus de la présente année, est de £383,390 Is. Id. sterling. A cet
égard, Votre Comité remarquera que cette estimation comprend plusieurs items qui ne constituent
pas un revenu, et ne devraient pas être portés sur le Fonds consolidé des Revenus. Ces Items
consistent en £20,000, sterling, de paiemens annuels de la Compagnie du Canada ; £1,500,
Revenu présumé des Terres de la Couronne dans le Haut-Canada ; £2,000 de rentes et profits de
la Seigneurie de Lauzon ; et de £6,000, estimation des Revenus des Terres de la Couronnedan s
le Bas-Canada. Votre Comité croit devoir ici exprimer une opinion formelle, savoir :-que tous
les deniers provenant de la vente des Terres de la Couronne devraient être placés à l'avenir sur
de bonnes et suffisantes garanties,-et l'intérêt seulement porté au crédit du fonds consolidé desRe-
venus de la Province. Votre Comité remarq.uera de plus, que l'estimation de la recette provenant
des Travaux Publics, et qui s'élève à£9,000, est loin de faire face à l'intérêt annuel des Emprunts
qui ont été faits sur la garantie des Districts et des individus, pour l'achevement de ces Travaux
Publics; et Votre Comité est d'opinion, que l:Officier préposé à cet effet devrait ponctuellement
exiger le paiement de cet intérêt. La ci-devant Chambre d'Assemblée du Haut-Canada, a déjà
appelé l'attention du Gouvernement Provincial sur cet objet, et Votre Comité s'attend avec con-
fiance qu'il sera employé des mesures énergiques pour. faire payer les arrérages des intérêts qui sont
dus, et exiger ponctuellement à Pavenir le paiement de ceux qui deviennent constamment dus.

La somme de £4,000 qui est présentée dans le Tableau, comme un Revenu net provenant des
droits sur les Bois de la Couronne, est moins considérable de plusieurs milliers de louis, que le
Revenu qu'on a tiré jusqu'à présent de cette source ; mais Votre Comité n'a pu constater les
raisons qui ont amené cette réduction dans PEstimation.

A l'égard des Dépenses, Votre Comité remarquera, qu'à l'exception d'un montant très-peu,
considérable, ces sommes ont déjà toutes été appropriées en vertu d'Actes ou Ordonnances des.
Législatures Impériales ou Provinciales. Votre Comité prendmaintenant la liberté de donner
Eétat détaillé de ces charges.

Estimation de lIntérét de la Dette Publique jusqu'au mois de- £ s.
Décembre, 1841.................. ............. 60,880 13 11

Paiemens à faire au Clergé pour la même période......... .. 6,179 9 0
Liste Civile................. ...... .. 66,780 0 0

Charges permanentes en vertu des actes du Haut-Canada, du 10e
Février, au 31e Décembre,. 1841......................... 15,237 5 7

Do. do. do. do. Bas-Canada do..... .. 34,440 11 7
Dépense Civile du Bas-Canada, du ter Octs au 9e Février 1841, 42,183 16 4
Paiemens dans le Bas.Canada, non compris dans la Liste Civile,

mais autorisés par des Ordonnances, du 10e Février au 1er
Octobre, 1841.................... ........ ...... 65,787 2 9'

Dépense Civile du Haut-Canada, du 1er Janvier au 9e Février.. 8,714 19 2:

£300,203 18 4:

La Dépense Civile de la Province pour Pannée 1841', pour laquelle Votre Honorable
Chambre est requise de pourvoir, est de £45,053 15s. 3d. 1er. Ce montant consiste, en une
somme de £6,511, étant la part de.la Dépense Civile de la ci-devant Province du Haut-Canada,
du 1er Janvier au 9e Février, 1841, et cette estimation est faite d'après la même échelle que
ci-devant. Le second Item, est une somme de £23,474 18@.. 5d. qui est requise en sus de la
Liste Civile, pour defrayer certaines Dépenses dans la partie Ouest de la Province. Votre Co-
mité n'a besoin seulement, que d'appeler Pattention de Votre Honorable Chambre sur les détails
de ces dépenses.. Le Se Item est une somme de £7,778 10s. qui est requise pour payer certaines
Dépenses dans la partie Est de la Province, lesquelles sont détaillées dans l'Estimation. Outre
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Appendice ces estimations, il y a une somme de £5,782 4s. 8d. qui est requise pour payer les frais du
(F. F.) transport des Emigrés, £1,500 pour une Exploration Géologique, et £12,000 pour les Contin.

-gences probables de la Législature. La somme totale de ces Estimations sera de £57,054 Ss. 3d.
27e Août. laquelle ajoutée à £300,203 18s. 4d., formera celle de £357.258 Is. 7d. qui est l'Estimation

des Dépenses pour l'année courante.

Votre Comité n'a pas borné seulement son attention, à Pexamen de l'Estimation de l'année
courante qui a été soumise à sa considération, mais il s'est de plus efforcé d'établir l'Estimation
des Revenus et de la Dépense probable pour l'avenir. On trouvera le résultat de ces recherches,
à cet égard, dans un tableau marqué A, et dans les tableaux ci-joints marqués B. C. D. et E.
qui sont annexés à ce Rapport. Il a aussi annexé un Etat de la Dette Publique, et des charge&
de l'intérêt sur cette Dette ; et aussi les charges probables dans le cas où l'emprunt projeté de
£1,500,000 serait effectué, et la balance non-appropriée. qui demeurera à la disposition de la.
Législature pour les Travaux Publics, marqué F;

Le tout humblement soumis.

S. B. HARRISON,
Présidlent-.

Chambre du Comité, Assemblée Législative,
Sle Août, 1841.
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B.
HAUT-CANADA-.

Département de l'Adjudant Général,
Ecoles d'Arrondissement,
Cours Martiales, ....
Phares,
Pensions de Milices,
Pensions Spéciales,
Sociétés d'Agriculture,

...e a

. .. £885 a 0.
2,000 0 0

.. .. 300 0 Os
.. 3,000 0 0,

3,400 0 O.
922 10 0

2,000 0 0

£12,507 10 0

BAS-CANADA.

Cotisation pour Edifices Publics, ...
Pensions, Milice,
Protonotaires,
Pension de la Dame Caron,
Loyer du Terrain, Palais de l'Eveché,
Pensions, .
Pour distribuer les Actes et Ordonnances,
Loups,
Agriculture,
Déportés,
Ecoles Normales,
Pensions,
Droits de Tonnage,
Maison de Correction,
Bureaux de Trinité,

475 O 0
364 10 0

.480 0 0
*475 00

. .1,000 O O
-. 75 O O

2500 0
1 .. 0 O
500 O O
135 0 0

.. .. 6 1 0
7336 8

. 1,200 0 0
90 0 0

.. 6,000 0 0

Sterling, £11,327 16 8

Courant, £12,586 9 7

D.
HAUT -C AN A DA.-

Estimation des Charges annuelles, excitisivement de la Liste Civile.
Collége du Haut-Canada,
Ecoles de Toronto et de Peter boro,.
Greffier de la Couronne, Contingences,
Pénitencier, .. ..

Hôpitaux et Maisons d'Industrie,.

.. 500 0 0
60 0 0

.. .. .. 12,000 0 0
.. .. .. 1,2000 0

e14,871 2 2

E.

BAS -C ANAD A.

Estimation des Dépenses, exclusivement de la Liste Civile.
.. t e..'..t é.,£1,534 0 Q

Appendice

(F.F.)
31e Août.

Département de l'Adjudant Général,
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Divers.lMontant de l'autre part.... £1,534 (

Alloué pour faire traduire dans la langue Française les Documens
Publics, .... ........ .... 50 0 0

itéparations faites aux Bâtimens Publics, ................ 1,000 0 0
Salaires des Grand-Voyers et des Inspecteurs, .............. 450 0 0
Salaires dés Gardiens de Dépôts de Provisions,............. 150 0 0
Ecole Grammaticale à Montréal,........................ 254 0 0
lustitution Royale, .................................. 150 0 0

Diverses Dépenses imprévues, .............................. 1000 0 0
- - 3,054 O 0

)ouanes intérieures,.... ......................................... ..... 350 O )
Institutions Charitables, ........................ .................... 5,500 0 0
Education,........................... ........................ 4,000 0 0

Sterling, £14,438 0 0

Courant, £16,042 4 4

F.
Etat de la Dette Provinciale.

Dette Consolidée.
Intérêt de la dette dne dans le Haut-Canada, £213,671 Il 2.............
Intérêt de la dette due en Angleterre, £838,850 Stg. à 5 p. c. £41,942 10

Agence, 419 8

Sterling,
£1,031,154 8 1

23,400 0
31,595 10 1

£1,086,149 18 1
111,307 10

£1,197,457 8 11

142,020 0 0

£1,339,477 8

0
0.

£42,361 18
à 10 par cent.

£12,199 12 10
0
4

4
51,775 13 6

Dette non ConsolidÉe. Courant, £63,975 6 4

Banques,£26,000à 6pour cent......................... 1,560 0 0
Dettedue en A ngleterre à 5 pour cent,

1 p. et. Coin. et 10 p. et. de prime, 1,950 0 0

1 Intérêt de l'ancienne Dette du Haut Canada, Courant, £67,485 6 4
0 Dette du Bas-Canada, £123,675 Courant, à divers taux

d'intérêt,.de 5 à 8 pour cent,.... .............. 7,417 10 0

Intérêt de l'ancienne Dette des deux Provinces,..... £74,902 16 4
Intérêt sur £1,500,000 Sterling, à 3 par cent, allouant
pour Agence 1 p..ct. et 24s 4d. par Souverain, montant à.. 69,121 5 4
Epargne annuelle, outre l'excédant, après avoir payé la. -
Dette, suivant l'état ci-dessous,.......... ........... £5,71. 11.

Nouvelle Dette.
Canal de Welland £1 17,800 à 2 pour cent £2,356 0 0

Pertes causées par l'Insurrection
£40,000 à 5 pour cent,................ 2,000 0 0

i- -- £4,56 0 0
Il Sterling. -

Emprunt que l'on obtiendra en Angleterre,.. ....... ................ £ 1,500,000 0 0
Dette due en Angleterre, qui devra être payée-Consolidée £838,850 0 0

Non Consolidée 31,595 10 10
- 870,455 10 10

Balance, Sterling, £629,554 9 2

Laquelle à 24s. 4d. le Souverain, forme,
Dette consolidée du Haut-Canada,....
Non Consolidée,
Dette du Bas-Canada, .. .. -

Argent Courant,. £765,957 18 6.
£213,671 11 2

26,000 0 0
.. 123,675 0 0

-- 363,346 Il 2

Excédant disponible pour des améliorations,......... Courant, £402,611 7 4..

V t

Appendice
(F. F.)

31e Août.



4-5 Victorioe. Appendice (G. G.) ~ A. 1841.

ppe dic e
(G. G.)

1er Sept.

Lettre de l'Honorable John Macaulay, Ecuyer,
Ecuyer.

à l'Honorable S. B. Hàrrissoni.

B1UJJEAU DE L'INSECTEUC . GENERAL,
Kingston, 24e Août, 1841.

Monsieur,

Conformément à votre lettre du 7 de ce mois, j'ai maintenant l'honneur de vous transmettre
certains états marqués A. B. et C., relatifs aux frais d'entretien des Phares, et aux deniers perçus
en vertu de l'Acte de la 7e Guil. 4, chap. 95.

Comme les comptes antérieurs à 1839 ont été transmis à la Législature, et qu'il n'en a pas
été gardé de copies dans ce Bureau, il n'est pas en mon pouvoir de donner un..état pour la
période qui a précédé cette année là.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très.humble et obéissant serviteur,

JNO. MACAULAY.

L'Hon. S. B. HAnnisoN,
etc. etc. etc

R ETOUR à une Adresse de la Chambre d'Assemblée au Gouverneur Général,
datée le 6e Avril, 1841, " priant Son Excellence de vouloir bien ordonner à
"l'Officier qu'il appartient, de donner un état détaillé des deniers qui ont été
"perçus en vertu d'un Acte de la Législature de cette partie de la Province
"ci-devant le Haut Canada, passé dans la septième année du règne de feu

Sa Majesté, Guillaume IV, Chap. 95, et intitulé, " Acte pour accorder à Sa
"Majesté une certaine somme d'argent pour construire des Phares dans la.
"Province, et pour d'autres fins y mentionnées," depuis 1837 jusqu'à 1840,
"inclusivement; ensemble avec un Etat de la dépense encourue pour la
" construction des différens Phares, en vertu du dit Acte, et un Etat des frais.

d'entretien des dits Phares ;-et de faire mettre les dits Etats devant la
Chambre."

Bureau du Secrétaire,

KINGSToN, Août,.1841.
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A. Appendice
(G. G.)

ETAT des Droits perçus pour les Phares dans cette partie de la Province ci-devant <---,

le HAUT CANADA, depuis 1837 jusqu'à 1840, inclusivement, en vertu du 1er Sept.
Statut Provincial 7e Guil. 4, chap. 95, etc.

PORTS. 1837. 1838, 1839. 1840. Total
Courant.

£ 8. D. S. D. £ S. D. £ s. D. s. D.
Prescott, ...... 28 0 0 29 17 0 10 0 0 15 0 0 82 17 0
Kingston, ............ 26 15 0 60 0 0 93 8 0 180 3 0
Bath, a... ... 2 0 0 ...... ............ 2 10 0 4 10 0

iallowell, .... ...... .......... 4 0 0 4 5 0 8 5 0
Newcastle, ...... ... . ...... ................. 2 5 0 2 5 O
Port Hope, .... 3 10 0 ........................ 3 10 0 7 0 0
Windsor, ...... 3 2 6 1 10 0 5 10 0 7 5 0 17 7 6
Toronto, ...... 105 5 0 117 12 2 144 5 0 132 6 0 499 8 2.
Oakville, .... 33 9 0 29 17 0 33 8 0 27 8 0 124 2 0
Burlington, .... 12 19 0 8 4 0 8 16 0 22 12 6 52 11 6
Dalhousie, .... . . ............ ........ ......... 19 0 0 19 0 0

Niagara, ...... 0 15 0 ............ ............ 6 5 0 7 0 o.
Dover, ...... ........ . . ............ ............ 3 10 0 3 10 0

Amhertsburg, .. s .... . ..... ......... ... .... 7 4 0 7 4 O

Sandwich, ...... ............ 5 0 0 il 10 0 8 10 0 25 0 0
Stanley, .... 8 7 0 6 10 0 6 10 0 16 6 0, 37 13 o
Colborne, e.. 10 10 0 ....... .......... 54 17 0 65 7 0:
Chathain, .... ..................... 5 8 0 10 16 o.

£ 207 17 6 225 5 2 298 7 0 431 9,6 1153 19 2

Deniers payés par Warrant pour construire lés Phares en vertu de l'Acte ci-dèssus mentionné.

Phare de la Rivière Thames,
Do. de Oakville,
Do. de Presqu'isle,
Do. du Port Burwell,

.. £1,000
.. 500

.. 1,000
500.

ErA-T des frais d'entretien des différens Phares qui ont été construits en vertu du Statut cité plus-
haut, en 1839 et 1840.

PHARES. En 1839.. En 1840. Total
Courant.

£ s. D. £ s. D. £ .
De la Rivière Thames, .... .... 223 2 8J 101 0 3 324 2 11
De Oakville, .... .... 92 11 Il 126 12 7 219 4 6
De Presqu'ise, .... .... ............. 147 13 0- 147 13 0

Du Port Burwell, ..... ..... .. .. 42 14 5 42 14 5

£ 315 14 7i 418 0 3 783 14 104

BUREAU DE L'INSPECTEUR GENERA,
22e Août, 1841.

JNO. MACAULAY..
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ont employé les services de N. H. Baird, Ecuyer, Ingénieur Civil ; et que le 29 Juillet, 1837,
ils ont, de concert avec ce Monsieur, examiné le terrain le long de la Pointe ; et qu'à sa recom- Appendice
mandation, ils ont choisi la partie sud est (le la Péninsule, communément appelée Gibson's Point, (G. G-)
à l'entrée du hâvre de Presqu'ile, comme l'emplacement le plus convenable à tous égards pour a
y établir un Phare ; et que cette opinion se trouve corroborée par celle des Capitaines des Vais- 1er Sept.
seaux qui naviguent sur le Lac Ontario.

Le même jour, les Commissaires ont annoncé qu'ils recevraient des soumissions, et ils ont
conclu un marché en conséquence avec Mr. John McLeod, le jour de
pour tout l'ouvrage, y compris le Fanal, moyennant une somme de £1,050 ; en stipulant néan-
moins dans le marché, que l'on retiendrait £100, jusqu'à ce que l'on pût obtenir cette somme de
la Législature.

Comme les Commissaires ont pensé que ces soumissions étaient raisonnables, et que les dé-
penses casuelles inévitables en absorberaient le montant, ils osent se flatter que Son Excellence
regardera cette mesure comme un arrangement judicieux.

L'appropriation a été faite sans une estimation préalable des travaux à faire, et comme Pon
considère que la somme de 2 1,000 est suffisante pour construire un Phare dans des circonstances
ordinaires, il y aura par conséquent un déficit sur le tout, de £150. On peut attribuer ce surcroit
de dépense, à la hauteur et l'élévation qu'il a fallu donner à la Tour, pour rendre le Phare visible,
et le faire dominer autant que possible l'extrémité ouest de la Péninsule de Presqu'ile ; (remar-
quez que cette Tour se trouve sur un terrain bas, et que les fondations en sont au dessous du ni-
veau des eaux du Lac.) On doit aussi attribuer ce surcroit de dépense à la qualité supérieure de
l'ouvrage qtue les Commissaires ont exigé de la part de l'Entrepreneur ; lequel ouvrage, d'après
le rapport de l'Ingénieur, est très-bien exécuté, à quelques légères exceptions près, mais les
Commissaires auront soin d'y remédier, avant d'en ôter la responsabilité à l'Entrepreneur.

Les travaux n'ont pas été terminés aussi rapidement que les Commissaires l'auraient désiré
louvrage devant être achevé le

D'après le rapport de l'ingénieur, les ouvrages qui restent encore à faire, sont la balustrade
des escaliers, deux couches de plâtrage, le vitrage des chassis, mettre une nouvelle porte à la
place de la grande porte, selon les conditions spécifiées dans le devis, peinturer de nouveau, niveler
le terrain à l'entour du-bâtiment, et défricher la «quantité de terre stipulée dans le contrat ; le Fanal
reste aussi à poser, et l'Entrepreneur a promis de le faire sans retard.

D'après l'état ci-joint, il parait que le coût total du Phare, en y comprenant les dépenses
casuelles, s'élèvera à 1, 150, suivant le rapport que l'Ingénieur a présenté avant que les soumis-
sions eussent été reques ; ce qui laisse un déficit de £150, auquel il faudra pourvoir, et les Com-
missaires osent se flatter que Son Excellence voudra bien recommander à la Législature de faire
face à cette dépense.

Indépendamment du corps du Bâtiment, du Fanal, &c. ouvrages qui doivent être faits pour la
somme do £1,150, les Commissaires pensent qu'il est d'autres objets auxquels il sera nécessaire de
pourvoir; savoir :-

Ustensiles et meubles pour le Phare : tels que quarts ou barils pour contenir un approvision-
nement d'huile, bidons, jarres, &c. ainsi qu'une maison pour le Gardien ; ce qu'il serait plus facile
de faire à présent qu'à une époque plus reculée.

Les Commissaires suggèrent aussi, qu'il serait convenable de poser une Paratonnerre sur
la Tour, ainsi qu'une grandle cloche pour sonner pendant les brumes ; et ils prennent de plus la
liberté de suggérer s'il ne serait pas à propos de réserver une certaine quantité le terre dans le
voisinage du Phare, pour pouvoir fournir le bois de chauffage au Gardien.

En terminant leur Rapport, les Commissaires déclarent qu'ils désiraient se conformer stricte-
ment aux dispositions du Statut qui voulait que leur Rapport fût rendu le premier Janvier der-
nier, mais qu'ils en ont été empêchés, par des circonstances qu'ils n'ont pu maîtriser.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

(Signé,) D. CAMPBELL,
B. McMAHON, Commissaires.
THOS. REED, 5

10 Avril, 1839.
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TABLEAU de l'Emploi des £1,000 qui ont été accordés aux Commissaires
nommés pour construire le PHARE de PRESQU'ILE, en vertu du Statut Pro-
vincial passé le 4 Mars, 1837.

DATE.

12 Mai,
ce

14 Juin,
3 Juillet,

12

1838.

Septembre, "
Avril, 1839.
Juillet, "c
Août, «
Septembre, "

Février,
Avril,
Août,

"c

1840
"i

1841.
"c

A QUI PAYÉ.

-1

John McLeod, Entrepreneur,........
N. 1. Baird, Ecuyer, Ingénieur,....
John McLeod, Entrepreneur,.. ....

do. do. ......
R. D. Chatterton, Impressions,......
D. E. Boulton,...................

Pour dresser le Contrat, £3 5 0
Pour copie de do. 1 0 0

John McLeod, Entrepreneur,.........
do. do. ... .

Charles Green, Tencur des Comptes,..
John McLeod, Entrepreneur, . ......

do. do. ......
John lelms, pour la balustrade du Fa-

nail, ...........................
John McLeod, Entrepreneur,.....
Dépenses incidentes des Commissaires,.

do. do. do. .
Charles Green, Teneur des Comptes,..

Total payé pour ouvrages faits,.
Paiement (les Comptes Contingens,
Balance entre les mains des Com-

missaires,...................

Montant de l'Octroi,......

Pour quel objet.

Ouvrages

faits.

£ s. n.
125 0 0

100 0
100 0

100 0 0
250 0 0

75 0 0
50 0 0

10 9 9
100 0 0

910 9 9
79 14 Il

9 15 4

1000 0 0

Comptes

Contingens.

£ S. E.

46 13 5

1 1 6

4 5 0

2 0 0

13 5 0
10 0 0
2 10 0

79 14 11

7e Août, 1841.

B. McMAHON,

Commissaire

Appendice
(G.G.)

1er Sept.
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Appendice RAPPORT et Etat des Dépenses des Commissaires nommés pour cons-
(G.G .) truire le PnARE ide PRESQU'îLE ien 1810, transmis par ordre de son

Excellence le Gouverneur Général, pour l'information de l'Assemblée
1er Sept. Législative, conformément à l'Acte Provincial, 7e Guil. IV. Chap.

95,

Au Très-llonorable Charles Baron Sydenham, l'un des Membres du
Très-hlonorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneur Général
le l'Amérique Britannique du Nord, &c. &c.

Les Commissaires nommés pour surveiller la construction d'un Phare à Presquile Point,

ONT L'HONNEUR DE FAIRE RAPIORT,

Qu'ils ont rempli le devoir qui leur était imposé par le Statut Provincial du 4 Mars 1837,
qui leur accordait une somme de mille louis pour construire un Phare à Presqu'ile Point; et ils
ont maintenant l'honneur de soumettre un Etat des dépenses que ces travaux ont entrainés, avec
les pièces justiticatives à l'appui de cet Etat.

Les Commissaires ont déclaré dans leur rapport du 10 Avril, 1839, (dont copie est ci-jointe)
qu'ils avaient donné cet ouvrage à l'entreprise à Mr. John McLeod pour la somme de £1,050, en
y comprenant le Fanal, &c., mais qu'ils avaient stipulé dans le marché, qu'ils retiendraient
£100, jusqu'à ce qu'ils cussent obtenu cette somme de la Législature.

On verra par l'état des dépenses, que les Commissaires ont payé la somme de £900 à
l'Entrepreneur, John McLeod ; qu'ils ont aussi payé pour lui £10 9 9d , à John HIelms, et
qu'ils ont employé une autre somme de £79 14 1ld. au paiement des autres dépenses nécessaires ;
ce qui laisse entre leurs mains, une balance de £9 15 4d. dont ils sontcomptables au Gouver-
nement.

Les Commissaires doivent remarquer, que Pouvrageest généralement construit d'une manière
solide, et propre à répondre au but de sa construction.

La somme de 210 9 9d donnée à John lelms, pour entourer le Fanal d'une balustrade,
aurait dû être payée par l'entrepreneur, Joln McLcod ; mais comme il a refusé de payer cette
balustrade, et que l'Ingénieur de H. Baird, Ecuyer, a déclaré qu'elle était indispensablement
nécessaire pour la construction et la surêté du Fanal, et qu'il en a garanti le payement à John
Helms, vos Commissaires n'ont pas hésité un instant à se considérer responsables de cette
dette, et à la paver à John Helms.

Les Commissaires doivent aussi faire observer, que l'Inspecteur Général a remarqué qu'il y
avait du coulage au fonds du Fanal, par suite de ce que PEntrepreneur ne s'est pas conformé à la
clause qui porte d'une manière spéciale sur ce point essentiel <lu Devis de l'Ingénieur. Aussitôt
que l'entrepreneur aura supplée à cette omission, les Commissaires seront prêts à recommander à
la Législature d'accueillir favorablement la demande qu'il fait du paiement de la balance qui lui
revient sur son marché, en déduisant néanmoins les £10 9 9d. qui ont été payés à Helms, pour
Pouvrage qu'il était du devoir le l'Entrepreneu rde faire.

En terminant leur rapport, les Commissaires osent se flatter, qu'ils ont rempli la tâche qui
leur était confiée, avec fidélité envers le Gouvernement, et avantage pour le public.

B. McMAHON,
BRIGHToN, DISTRICT, Commissaire.

7e Août, 18.11.

(Copie.)

A Son Excellence, Sir George Arthur, C. C. B. Lieutenant Gouverneur <lu Haut Canada.

Les Commissaires nommés pour surveiller la construction d'un Phare à Presqu'ile Point,

ONT L'HONNEUR DE FAIRE RAPPORT,

Que dans l'intérêt publie, et pour conduire et surveiller généralement les détails de l'ou-
vrage,-faire rapport <lu site le plus convenable, et fournir les plans et devis nécessaires, &c. ils
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Comptes et pièces justificatives des dépenses nécessitées pour le soutien des PHARES du
Haut-Canada, en 1839 et 1840, transmis par ordre de Son Excellence le Gouverneur Général,
pour l'information de l'Assemblée T4égislative, conformément à l'Acte Provincial de la 7e Guil.
IV. Chap. 96.

Résumé des Comptes détaillés le la Dépense pour l'entretien des Phares de la partie-
de la Province ci-devant le Haut-Canada, du 1er Jenvier 1839 au 31 Décembre 1840, inclusi-
venent, transmis à la Législature, conformément à la 5e clanse du Statut Provincial de la 7e
Guil. 1V. Chap. 96, savoir

Du 1er Janvier au 30 Juin, 1839, inclusivemer
Du 1er Juillet au 31 Décembre, 1839, inclusi

Total pour 1839, cours actuel,

Du 1er Janvier, au 30 Juin, 1840, inclusivem
Du 1er Juillet au 31 Décembre, 1840, inclusiv

Total, pour 1840, .

it, .... .. ...... £1200 0 0-
vement, .... 953 18 2

...... ...... ... £2153 18 2

rent, ...... ...... £617 14 3
ement, ...... 1634 0 11

...... ...... £2251 15 21

Bureau de lInspecteur Général,
31e Août, 1841.

JNO. MACAULAY.

NOTE.-Tous les Phares érigés sur les Lacs Ontario, Erié et Sinclair, sont dans un état
passablement efficace , et ont été allumés tous les soirs sans intermission durant la saison de la
navigation. Un bâtiment, savoir : le Phare de Long Point, a été démoli il y a environ trois ans,
et l'on en a transporté les matériaux sur un autre emplacement pour les dérober aux empiétemens
du Lac Erié, qui a emporté les sables sur lesquels il était construit, et où il y a maintenant de l'eau
à une grande profondeur. L'on pense que ces matériaux pourront servir à la construction d'un
nouvel édifice dans une situation plus sûre, dès que la Législature aura voté les fonds pour le cons-
truire.

JNO. M.

4-5 Victori.

Appendice
(G. G.)

14e Sept.
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DT. Le Gouvernement en Compte Courant avec l'Hon. Joux MACAULAY, Inspectenér Géni
ral, pour les dépenses encour ues pour l'entretien des Phares, durant le semestre expiré le 31
Septembre, 1840, conformément au Statut Provincial de la le Guil. IV. Chap. 96.

Pl R ES.

- miles Pointe,
aIFase Ducks, ..

Point Peter.
2 Presqu'ile,

Gull Island,
- Point Gibraltar,

lie St. Pierre,
i Jetée de Turouto,
Z Bois Blanc,
, Rivière Thame .,

Ap-1wîdicc
(~. G.)

i .;~' Sepî.

S. Barnbam, Fournisseur des Provisios, .... .. ,
do. do. .
do. do. ...... ..

Alexander Sutherland, Chaloupe &c. pour le Phare de Gull Island,
John Helin, Fournitures, &c, pour do.
Frais de voyage de l'Inspecteur Général, encourus pour visiter

certains Phares, .... .... ........
Balance due à l'Inspecteur Géneral suivant compte soumis à la

Chambre des Auditeurs, Septembre, 1640,
CT.

Par mandat 27e Août, 1940.
do. 19e Septembre, " ..
do. 15e Decembre, "
do, 3e ... ..

PERIO

GARDI.NS.
Du

18

Tiionias Sparliamu. .. 1..er Juil.
S. 5weetmani, ... do
0. Richard, ...... do
W. Sweetman, do
Wm. Ovstin. Jr. do
James Durnan, do
Henry Smith, do
A. AicCormick, do
James iackett, .... do
C. Carter,

E. E.

Je déclare sous serment, que le compte précédent
connaissance et croyance.

Examiné- JNO. MACAULAY, Inspecteur Général.
Attesté devant moi h Toronto, J. JONES, J.

le 15e jour de Février, 1841.

1DES.

Au

40

31 Déc. 1.2
do 3
do 4-5
dIo *6 7
do 8 9
do 10-1l

30 Sept. 12
3il Déc. 1 3-141

do 15 16
do 17-18

24 Août. 19
14 Sept. 20
7 Déc. 21

... 22
23
24

JNO. MACAULAY,
Inspecteur Général.

est fidèle et exact au meilleur de ma

JNO. MACACLAY,
Inspecteur Général.

Le Gouvernement à JAmes NATIoN, Ecr. remplissant ci-devant les fonctions d'ins-
pecteur Général, pour déboursés faits pour l'entretien des Phares en l'année 1839.
Pièces

justiiean-

Payé les Salaires des Gardiens des Pharcs ci-destous mentionnés, pour le semestre expiré £ s. d.
le Z0 Juin 1839.

1 Nine Mile loint, .... ...... ....... ...... ...... 42 8 6
2 False Ducks, ... .... ... .... .... £50 O 0

Prime sur les Traites,. ....... .-. 0 8 6
.0 8 6

3 Point Peter, ... .... ........ 42 10 O
4 l'ointe Gibraltar, .. .. ....... 42 10 0

l) iJet'S du Hâvre de Toronto, .. .. ........ ........ .... 13 10 o
C lie de lu Pointe Pelée, .........-.... . 42 10 0

Embouchure de la leivière Thames, .... .... ...... .... 32 M 0
;. ]le Bois Blanc, .... 42 10 0
9 1'our mettre en suretés les matériaux du vieux Phare le Long loint, .. 7 10 0

11) Payé à Silas Barnhmsm, à compte de son marché pour fournir d'Hluile &c. pour les Phares, 844 14 0
11 Payé d0. do. pour Huile, .. 27 12 6

* Thomas Graham, pour Huile, .. .. .. .. ... .. 8 15 o
13 Chaloupe pour le Gardien du Phare de la PFiute Gibraltar, .... .... 2 10 0

Total, Cours actuel. .... ...................... ...... £ 1200 0 0

Lsa s NATioN, Ecr, déclare sous serment que le compte ci-dessus est exact et fidèle au
meilleur de sa connaissance et croyance.

Attesté devant moi à Toronto,
ce 19e jour d'Août, 1836.

(Sipî.é,) J. G. CIE WITT.

(Signé) JAMES NATION.

Courant.

£ s. D. £ s. o.

42 10 0 1
50 10 0
42 10 0
32 10 0
42 Io 0
42 100 >382 10 0
12 10 0
42 10 0
42 10 0
32 10 0 J

665 3 O
256 15 5 1205 15 il
283 17 6

12 5 0 40 9 0
28 4 0

5 6 0

1 19 10 7 5 10

922 18 5 1636 0 9
222 10 0
303 8 4
1b7 4 0

1636 0 9
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DT.
Le Gouvernement en Compte avec l'Honorable JOHN MACAULAY, Inspecteur Général,

déboursés faits par lui pour l'entretien des Phares, durant le semestre expiré en Décembre,
1839.

No. des pièces SERVICE.
justificatives.

{Owen Richards, gardien du Phare de la Point Peter, salaire
1 & du 10 Juillet, 1839, au 10 Janvier, 1840,...................

Thomas Sparham gardien du l'are de Nine Mile Point, salaire
3 & 4 du ler Juillet au 31 Décembre, 1839,..................

Joseph Sweetman, gardien du Phare de False Ducks, salaire du
5 ler Juillet, ait Décembre,189................

Henry Smith, gardien (lu Phale de la jetée de Toronto, salaire du
6 & 7 .~ler Juin. au 30 Septembre. 1839...............£15 5 0

Du 1er Octobre, au 31 Décembre, 1839........... 12 13 0

8 { James Durnan, gardien du Phare de la Pointe Gibraltar, salaire du
ter Juillet au 31 Décembre, 1839,....... .............

10 &I î Claude Carton, gardien du Phare de l'embouchure de la rivière
0 Thames, salaire du ler Juillet au 31 Décembre, 1839.

12 & 13 James Hackett, gardien du Phare de l'île Buis-blanc, salaire du
1 ler Juillet au 31 Décembre, 1839,.........................

1 & William McCormick. gardien du Phare de l'île Pointe Pelée, salaire14 & 15 1 du ler Juillet au 31 lécembre, 1839,......................
16
17 Payé Silas Burnham, Fournisseur des provisions des Phares,.

Do. do. do. ......
AvoiR.

Par mandat No. G. 21. en date du 30 Août, 1839, en faveur
de l'Honorable John Macaulay, Inspecteur Général,.................

Do. J. 22, 14 Octobre. 1939, do. ........
Do. Y.22, 13Novembre, 1839, do. ........

Total,........ .............

f 42

1'f50

27
42

32

J.42
I 42

401
229

401
187
364

Appendice
(G. G.)

14e Sept.

Courant.

£s.

322 15

953 18

953 18

L'lon. John Macaulay, Inspecteur Général, declare sous serment et dit, que le compte qui
précède est exact et fidèle au meilleur de sa connaissance et croyance.

JOHN MACAULAY,
Inspecteur Général.

Attesté devant moi à Toronto, J. MCLEAN J.I
le 7e jour de Mars, 1840.

Montant du compte ci-annexé, £953 18s. cours actuel.
Vérifié en Conseil, 11 Juin, 1840.

R. B. SULLIVAN.

DT.
Le Gouvernement à l'Hon. JoIIN MACAULAY, Inspecteur Général, pour les dépenses

encourues pour l'entretien des Phares, durant le semestre expiré le 30 Juin, 1840, conformément
au Statut Provincial de la 7e Guil. IV. chap. 96.

Pièces
PHARES. GARDIENS. PERIODES. justifica- Courant. Courant.

tives.

Salaires.
Nine Mile Point,........... T. Sparbam,.............
l'oint Petre ............. O.Richards,............
False Ducks,............... J. Sweetman,............
Prequ'isle. W. Sweetman,..............
GullIbland................. W Owstin, Jr..........
Pointe Gibraltar........ .. James Durnan...........
Pointe de Toronto,..... . .IHenry Smith.................{ A. McCormick. Executeur
le l'ointe Pelée........, Testamentaire de feu Wm.

iMNcCormick,........
Bois Blanc................. James Hacket,..........
Eivière Thames,....... .... Claude Cartier,.............

1840

du 1er Jan. au 30 Juin.
10 do. au do.

1 do. au do.
4 Juin au do.

do. do.
1 Jan. au du.

do. do.
do. 19 Fév.

20 Fév. au 30 Juin,

1 Jan. au do.
do. do.

Total,...

1 2
8 4
5 6

7
8

9 10
11 12

14 15

lb 17
18 19

£ s. d.

42 10 O
40 3 5
50 0 o

4 15 10
6 5 4

42 10 O
25 0 0

£ s. d.

142 10 O
J

43 10 O
32 10 O

. ... ..... £328 14 7

Porté en l'autre part..

1
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li..

Le Gouvernement à l'Hon. Joux MAc.uLAy, Inspecteur Géneral, pour les dépenses
encourues pour l'entretien des Phares, durant le semestre expiré le 30 Juin, 1840, conformément
au Statut Provincial de la 7e Guil. IV. chap. 96.

GARDIENS.

Provisions et Réparations.

Claude Cartier, pour réparations.
Silas Barnham, Fournisseur,

do. d-O.
do. do.

Total Provisions et Réparations,

Produits de vieux effets en] magasin,
Mandat daté.

do.
do. ..
do.

Balance due à l'inspecteur Général

Total. ... ..

i Pièces
PERODES. justifira.

tives.

Ressort,

8 Mai, Is1,
I Juillet, do.

23 do. do.

31 Mars, 1840, ..
6 Mai, do.
I Juillet, do.

22 do. do.

Courant. Courant.

- -.d. 1 £ s.el

3 2
117 4 10
65 4 6

103 8 0

328 14 7

288 19 %
617 14 31

1 2 6
157 13 5
182 9 4
171 1 2
103 8 0

-- 615 14 5
1 19 loi

617 14 St

Balance due à l'Inspecteur Général, une
actuel.

Attesté devant moi à Toronto,
le 9 e jour de Septembre, 1840.

J. B. MACAULAY, J.

Examiné,

JOHN MACAULAY,
Inspecteur Général.

livre dix chelins et dix deniers et demi, cours

JOHN MACAULAY,
Inspecteur Général.

Vérifié en Conseil,
17 Septembre, 1S40.

R. B. SULLIVAN, P. C.

Appndic e
(G. G.)

Ilo sept.

PHARES.

Rivière Titames,....

Avora.
Riviere Tamise,...
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RETOUR A UNE ADRESSE
Appendice
(H. H.)

De la Chambre d'Assemblée au Gouverneur Général, datée le 17 Août, 1841,
priant Son Excellence de faire mettre devant elle, le Rapport des Commissaires 7e Sept.
nommés pour faire rapport de l'état des Habitans du Township de McNab,
dans le District de Bathurst, et des améliorations qui y ont été faites, avec toute

" autre information qu'il sera au pouvoir de Son Excellence de donner relativement
aux plaintes et diflicultés que l'on dit exister entre McNab, et les habitans de son
Township."

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Kingston, 19 Août, 1841.

MoNsIEUIR,

J 'ai l'honneur de vous transmettre ci-joints, d'après la Cédule de l'autre part tous les documens
que je trouve dans ce Bureau, et qui ont rapport aux plaintes et aux difficultés que l'on dit
exister entre McNab et les Habitans de son Township.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre très-humble et obéissant serviteur.

(Signé) JOHN DAVIDSON,

James Hopkirk, Ecuyer,
&c. &c. &c.

No. 1. Rapport de Alex. McDonell, Ecuyer, du 25 Juin, 1830, et autres documens y relatifs,
concernant les habitans du Township de McNab qui ont obtenu des terres de McNab.

No. 2. Remarques de Francis Allan, Ecuyer, Agent du District de Bathurst sur la Pétition de
Angus McNab et autres.

No. S. Rapport de Francis Allan, Ecuyer, Inspecteur des concessions de terres faites par Ar-
chibald McNab, Ecuyer, dans le Township de McNab.

No. 4. Remarques du Laird de McNab sur le rapport de Francis Allan, Ecuyer, relativement au
Township de McNab.

No. 5. Copie d'une lettre du Laird de McNab, à Francis Allan, Ecuyer, datée Waba Cottage
McNab, le 1er Février, 1840, &c.
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BUREAU DU DISTRICT DE BATHURST,

Perth, 4e Novembre, 1840.
Monsieur,

Conformément au désir de Son Excellence en Conseil, je prends la liberté de vous
transmettre ci-jointes, mes remarques sur la Pétition d'Angus McNab et autres habitans lu
Township de McNab, et j'espère qu'elles recevront l'approbation du Conseil.

Je suis,
Monsieur,

Votre humble Serviteur,

Wm. 11. Lee, Ecr.
G. Conseil Exéc. Toronto.

FRANCIS ALLAN,
Agent du District de Bathurst.

A Son Excellence le Major-Général Sir George Athur, K. C. H. Lieutenant
Gouverneur de la Province dn Haut-Canada, &c. &c. &c.

La pétition des soussignés, habitans du Township de McNab, District de Bathurst, Province
du Haut-Canada, ce 14 d'Avril, 1840, expose humblement-

Que nous, les loyaux Habitans du Township de McNab, avons appris qu'Archibald McNab,
Ecuyer, a representé au Gouvernement qu'il a dépensé une somme d'argent considérable dans le
Township pour notre soulagement.

Nous nous engageons respectueusement à faire voir, qu'il n'a pas dépensé un chelin pour
nous nulle part, si ce n'est en nous vexant et tourmentant par des poursuites en justice ; mais qu'au
contraire, il a reçu depuis l'année 1824, jusqu'à présent, de cent à huit cens louis annuellement
pour le bois qu'il a donné permission ou licence de couper ; et qu'il a reçu en partie et continue
de recevoir, cette présente année 1840, des deniers que l'on suppose devoir excéder, en totalité,
huit cens louis, avec ensemble les rentes qu'il a perçues et le prix des terres qu'il a vendues très-
chères, même à des personnes qui les avaient obtenues auparavant du Gouvernement.

Pourquoi vos pétitionnaires supplient respectueusement votre Excellence, <le nommer des per-
sonnes compétentes et indépendantes, étrangères à la fois à toutes les parties, pour examiner les
matières qui font le sujet de cette pétition, et nous ne doutons pas que leur investigation ne jete
un nouveau jour sur la réclamation de McNab.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

Augus McNab,
John Forrest,
Andrew Hamilton,
Andrew Hamilton, Senr.
Archibald McNab,
Alexr- McNiven, Senr.
Colin McFadden,
Alexr. MeNiven, Junr.
Duncan McLoucklen,
Donald McIntyre,
Alexr. Stewart, Junr.
Donald Stewart,
Allen Stewart,
Alexr. Stewart, Senr.
John Campbell,
Andrew Taylor,
John Campbell,
Morduck McDonald,

(Signé,)

Vraie Copie.

Izett Duif,
Donald McNaughton,
John McLoucklen,
James McKay,
Angus Cameron,
Alexr. Thompson,
James Robertson,
Daniel McIntyre,
Neil Robertson,
Donald Robertson,
Thomas McLoucklen,
Daniel Wilson,
Duncan McNab,
John McNab,
Mathew Bar,
John McDearmaid,
John Stewart.

WM. H. LEE,
Agissant pour le Greffier,

Con. E.

Appendice
(11. 1.)

7e Sept.
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Appendice No. 2.(H. H.)

7e Sept. REMARQUES sur la pétition d'Angus McNab et autres habitans du Township
de McNab, relativement aux affaires générales de ce Township, par Francis
Allan, Agent de l'Honorable Commissaire des Terres de la Couronne, dans le
District de Bathurst.

Quant à la première assertion des Pétitionaires " que McNab n'a pas dépensé un chelin pour
eux ;" je dois dire, qu'après des recherches minutieuses à cet égard, tant parmi les habitans que
parmi les gens du voisinage, je n'ai pas trouvé une seule personne qui l'ait contredite. Les che-
mins sont dans le plus mauvais état possible, excepté là où le terrain est dur et sec, et les émigrés
rapportent que McNab, exerçant son autorité comme Magistrat, les a empéchés de travailler aux
lignes régulières de chemins, en les faisant travailler à d'autres routes, dans la vue disent-ils, soit
de favoriser ses propres intérêts ou de satisfaire son caprice. Ils allèguent, qu'il leur a fait faire
fréquemment les travaux requis par la loi, (Statute Work) sur un chemin dans une saison, et
qu'avant l'arrivée de l'autre saison, ce chemin était abandonné pour un nouveau qu'il avait pro.
jeté. Les deux chemins qui conduisent au sud-est du Township sont affreux ; et l'un deux est à
peine praticable. Un cheval -n'y peut passer dans le mois d'Août, sans s'enfoncer jusqu'au ventre
presqu'à chaque pas, pendant une distance de quelques milles. Cependant, je n'ai pas encore pu
découvrir que McNab ait jamais dépensé un chelin pour l'entretien des chemins, au delà de ce
qu'il est obligé de faire par la loi. J'ai bien entendu dire, qu'il avait souscrit £20 pour aider à
bâtir un Pont sur la rivière Madawaska à Aru Prion ; mais qu'il les avaient payés en chêne
coupé sur les terres (le la Couronne ou des habitans, par les habitans eux-mêmes, soit dans le
temps durant lequel ils s'étaient obligés de travailler au Pont pour leur souscription, soit en d'autres
moments, et qu'il a vendu ce bois aux entrepreneurs à tant du pied. C'est pourquoi je pense qu'il
n'a rien payé, quelle qu'ait été sa souscription.

McNab a dit, (et cela en ma présence) qu'il avait été obligé dans le commencement, de faire
porter à (os d'hommes des provisions pour ses Emigrés, depuis les moulins de Bolton jusqu'a leurs
établissemens. L'on affirme de la manière la plus positive et la plus générale, qu'il n'a pas
été porté une livre (le provisions, de là ou ailleurs à ses frais, pour les Emigrés. Ils ont été dans
la nécessité de se transporter chez leurs amis et leurs connaissances, dans Beckwith et Ramsay,
afin de se procurer des provisions à crédit pour eux et pour leurs familles. Et plusieurs des Emi.
grés et autres assurent, que sans la générosité des gens de Beckwith, ils auraient pu périr de faim.
Bien plus, McNab a écrit à un ou plusieurs habitans de Beckwith, pour les mettre en garde de
faire credit à ses Emigrés.

Il est parfaitement vrai qu'il a reçu pour le bois qu'il a donné la permission de couper, des
sommes plus ou moins considérables depuis l'année 1824, à venir jusqu'à présent. Avant qu'il
eut obtenu le privilège d'accorder des licences pour couper du bois en 1835, et même depuis, il
était dans l'habitude d'accorder permission d'en couper sur des terres dont il avait actuellement
disposé, et d'acheter des lots de terre au nom de certaines personnes, pour nul autre motif en ap-
parence que pour avoir le bois. Je n'ai pas eu l'occasion de pouvoir constater le montant de Par-
gent qu'il a reçu de cette manière ; mais je suis persuadé, qu'il doit avoir été considérable, et que
l'assertion faite dans la pétition n'exagère pas la somme de ses recettes en général, ni celles de
cette année en particulier. Un homme du nom de Duncan, résidant sur le No. 23, dans la 12e.
concession, m'a dit qu'il était prêt à prouver, qu'il avait obtenu de McNab une licence pour cou-
per du bois dans le mois de Janvier dernier, et que cette licence était datée du mois d'Août pré.
cédent. Il a été aussi affirmé de la manière la plus positive, que McNab a fait passer de grandes
quantités de bois coupés dans les Townships voisins, comme ayant été coupés dans celui de
McNab, et que dans une occasion il a fait passer un radeau entier comme tel, qui venait de l'Ot-
tawa, bien audessus du Township de McNab. Ce dernier fait, cependant (quoique j'en sois moi-
même convaincu) serait très-difficile à prouver, parceque les Marchands de bois qui seraient les
principaux témoins, se trouvent impliqués dans la fraude.

Il est aussi hors (le doute, que McNab s'est fait payer des rentes par tous les Emigrés quand il
a pu en obtenir, soit qu'il ait fait venir ces Emigrés en Canada lui-même ou non. Il. n'y a qu'en-
viron 15 ou 16 familles dans le Township qu'il ait fait venir à ses frais. Il est certain aussi, qu'il
a vendu des terres à des prix élevés. Il a vendu les Nos. 17 et 18, abouts de la 13e. conces-
sion, à Alexander McDonald, £120. Il a vendu les Nos. 20 et 21 dans la même concession,
£150, à Michael Roddy, ainsi qu'il parait par le témoignage par écrit qui m'a. été produit. J'ai
aussi la preuve écrite, que Duncan Anderson a vendu le No. 25, 1 le. concession, à Michael
Roddy, avec les améliorations, £200 ; et que McNab a eu la moitié du prix, et Anderson l'autre
moitié. Il a vendu ou essayé de vendre plusieurs lots de terres, moyennant telle somme de défri-
chement que les acquéreurs feraient pour lui. A ma connaissance certaine, Anderson a reçu
100 acres de terre à titre graduit du Gouvernement, dans le Township de Beckwith, avant d'aller
dans celui de McNab, et il les a vendus. Deux autres personnes ont aussi reçu des octrois de
terre de MeNab, savoir: Donald Fisher dans la première concession, et John McCallum dans la
quatrième, qui avaient reçu autrefois des octroits gratuits du Gouvernement. Cependant, ces
deux derniers nient avoir rien payé à McNab pour les terres qu'ils possèdent actuellement.
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Il est également indubitable qu'un grand nombre d'Emigrés ont été harassés par des pour- Appendice
suites en justice, et que beaucoup plus encore ont été constamment tenus dans les alarmes par H.)
les menaces que McNab faisait de les poursuivre. John Campbell, établi sur la moitié N. E. du (
lot 13, 7e concession, en offre un exemple. Il est forgeron de son métier, et vint en ce pays à
ses frais. Il refusa de payer la rente au Chef, ou d'en assurer le paiement par lhypothèque de 7e Sept.
sa terre. McNab, par quelle autorité je n'en sais rien, se saisit de ses outils, et les garda pen-
dant un grand nombre d'années.

Autre exemple. Un document illégal m'a été montré par lequel il paraitrait, que c'était une
déclaration de McNab, relative à quelque dette, qu'on dit avoir été une extorsion, et auquel était
annexé un warrant ou mandat, signé par un autre Magistrat nommé Richey, pour saisir une
somme d'argent qui se trouvait entre les mains d'un tiers, en satisfaction de la dette, et l'on m'a
informé que ce warrant illégal a été actuellement mis à exécution.

Il est particulièrement de mon devoir de citer encore un autre exemple. Duncan McNab,
qui était établi originairement surle lot No. 18, 1ère concession, et Duncan Anderson dont il est
parlé plus haut comme ayant vendu 200 acres de terre, et ayant été établi sur 100 autres acres
dans la 4e concession, ont jugé à propros d'échanger leurs lots. McNab, ainsi que l'on m'a
assuré, mécontent de Duncan McNab pour quelque autre raison, désapprouva l'échange en ce
qui le concernait, et le poursuivit dans l'intention de le faire déguerpir du lot. Duncan McNab
gagna le procès. Mais McNab afin de l'emporter sur lui, sous un prétexte ou sous un autre,
obtint une patente du Gouvernmant pour ce même lot de terre; il le poursuivit de nouveau, et
ayant la patente du Gouvernement à produire, il gagna son procès et ruina complètement ce
pauvre malheureux chargé d'une famille de jeunes enfans. Cependant Anderson, l'autre partie
au contrat d'échange, est resté paisiblement en possession du lot de Duncan McNab.

Pour terminer, je prends la liberté de remarquer que McNab, s'est procuré des titres pour
la plus grande partie des meilleurs lots du Township ; et je dois exprimer mon opinion, qu'indé-
pendamment des actes d'oppression et d'outrages contre l'humanité que les Emigrés allèguent
contre lui, McNab a conduit les affaires du Township de la manière la plus contraire aux inté-
rêts des Emigrés, et à ceux du pays. Il n'y a pas encore de moulin à farine dans le Township, et
plusieurs des habitans sont obligés, pour aller à un moulin, de faire 14, 15 et 16 milles par des
chemins qui feraient la honte des habitans dans toute autre partie du pays, établie depuis aussi
longtemps que le Township de McNab. Le système de rentes et d'hypothèques, jomt à une
conduite arbitraire et à un esprit de persécution, semble avoir arrêté toute entreprise et para-
lisé l'industrie des habitans. Enfin, si McNab en avait fait un objet particulier d'étude, il n'au-
rait pas pu suivre une marche plus propre à créer le mécontentement et l'indisposition parmi le
peuple. Le dévouement des Montagnards Ecossais envers leur Chef est trop bien connu pour
qu'on puisse croire, qu'une séparation aussi marquée que celle qui existe entre McNab et ses
gens se serait formée, s'il n'avait pas offensé ou blessé leurs sentimens de la manière la plus
grave.

J'ai l'honneur de soumettre le rapport ci-dessus à la considération de Son Excellence.

FRANCIS ALLAN,
Agent dü District de Bathurst.
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REMARQUES du Laird de McNab sur le Rapport de Francis Allan, Ecuyer,
relativement au Township de McNab. e 

No. Lots. Con. Noms. Remarques.

Thos. McLachlan.
Donald Fisher.

John Wallace.
A. et D. McNab.
Andrew Hamilton.
Dougald Stewart.
A. et C. McFadden.
James Morris.

Dun. Robertson.
Smith Luth.
Allan McNab.

George Morris,

Gregor McNab.
Allan MeNab.
Dun. Anderson.
John McCallum.

Wm. Richards.
David Brunna.

Joseph Paterson.
Mat. Barr.
Peter MeIntyre.

Donald McIntyre.

John Campbell.
James Millon.
John Preston,

Archd. McNab.

Neil Robertson.

James Aitkin.

James McLarin.

A. et D. Davan.

Dun. Anderson.

Alex. McNab.
Jas. McNce.

Alex. McDonell.

Cet arrangement a eté résilié, et ces lots sont sans occupans.
Ce lot a été originairement accordé pour former un établissement de

menuisiers, dans la vue d'encourager l'établissement du Township.
McNab n'a encore rien reçu pour la coupe du bois.
McNab a réservé le bois de ce lot.
Allégué faux. J'ai payé tous les frais de voyage depuis Montréal.
Allégué faux. La vente du bois a été réservée.
Allégué faux. Le fils accusé de viol s'est enfui.
Celui-ci est un de ceux qui n'ont pas voulu donner d'hypothèque sur

leurs lots conformément aux permis d'établissement, après que la
patente eut été obtenue pour lui.

Cet arrangement a été résilié comme il est dit plus haut.
Accordé primitivement à Gregor McNab et à Allan McNab, avec

l'about du lot No. 6 de la 4e concession, afin d'ériger des
moulins pour l'avantage du Township. Gregor McNab passa en
Ecosse pour réaliser des fonds, et y mourut. Ces abouts furent
accordés à Allan McNab. Le moulin à scie est en activité depuis
quelque tems, et le moulin à farine sera achevé l'été prochain.
McNab n'a rien reçu de lui.

Le Gouvernement a donné un permis d'établissement à un vieux soldat
nommé Robert Peck, pour ce lot.

Cet allégué est erroné.
C'est le moulin à scie mentionné plus haut.
C'est un des lots de McNab pour lesquels il a des contrats.
C'est un lot accordé originairement pour bâtir une maison d'Ecole pour

Je Township, et pour lequel McNab n'a rien reçu.
Allégué inexact ; c'est le lot désigné plus haut.
Accordé primitivement afin d'y former un établissement de forgerons

pour l'avantage du Public.
Cet allégué n'est pas exact.
Allégué faux.
Ces £80 ont été dépensés en frais de justice, cet homme ayant nié

avoir signé le Bond primitif en Ecosse.
MeNab se croit obligé quand ce Donald McIntyre aura payé tout ce

qu'il lui doit, d'en faire porter le montant à son debet, conformé-
ment à l'ordre en Conseil.

Le titre pour ce lot a été fait au nom d'Arch. McNab, par erreur.
Allégué faux ; cet homme a quitté le pays.
McNab a fait monter cet homme de Montréal ; il s'est enfui

aussi.
Un titre a été accordé à McNab pour ce lot, afin qu'il y établit lin

bateau-à-manège.
J'ai fait venir cet homme et sa famille à mes frais, depuis Mont-

réal.
Premièrement à Colin McCaul qui a été tué par un arbre qui est tombé

sur lui, et ensuite à James Aitkin.
Celui-ci est un de ceux qui, après avoir obtenu une patente, a refusé de

donner une hypothèque.
Ce sont le père et le fils que j'ai fait venir à mes frais depuis Montréa I

avec leurs familles. Ils ont vendu pour plus de la valeur de cin-
quante louis de bois sur ces lots, somme qu'ils ont gardée.

Cet homme, Anderson, a été très-utile à McNab lorsqu il a commencé
à ouvrir les Townships, pour procurer des provisions et aider à
rendre la situation des émigrés confortable. Et c'est pour récom-
penser ses efforts et ses peines, que je lui ai originairement accordé
ce lot. Nous avans eu bien des comptes ensemble dont il m'est
impossible de me rappeler à cette époque éloignée ; il y a 16 ans de
cela.

Cet homme est ur, des caractères les plus infames du Township.
Cet homme est le vieux joueur de cornemuse de ma famille à qui j'ai ac-

cordé un lot de terre et un titre, mais je n'ai rien reçu de liui ; il a
une grande famille de garçons.

J'ai accordé originairement ces abouts à Mr. McDonell, et lui ai donné
un titre, afin qu'il put établir une bonne auberge et un magasin
pour l'avantage dîu Township et du public ; il a aidé beautroup à
rendre la situation des haltans confortab!e et commode dans cette
partie du pays ; c'est malheureux que Mr. Allan avance des choses-
dont il n'est pas cer-ain.

25

6
6

14
25

25

I

7
Il

12

13
25
25

5

Il

17

24

21-21

25

5
7

18-19
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Appendice REMARQUES du Laird de McNab, 8c.--Continué.

7e Sept.
No. Lots. Cou. Noms. Remarques.

13 20- 1 Michael Roddy. J Ce lot fut accordé primitivement à un nommé Walter Rerkwith, à
condition qu'il bàtirait une auberge convenable pour la commodité
du public ; il ne l'a pas fait. Alors McNab pour se iembourser
des avances qu'il avait faites, vendit le lot à un Michael Roddy qui
a un titre.

L'on doit observer ici particulièrement que McNab a été obligé de faire bien des sacrifices,
et que pour encourager l'établissement dans Porigine, il a fait plusieurs octrois gratuits de terre afin
d'engager des marchands ou artisans à venir s'établir dans ce lieu reculé.

McNab ne peut terminer ces remarques sur le rapport de Mr. Allan, sans regretter la partialité.
avec laquelle il a été conçu, et l'absence de toute vérité qui s'y fait remarquer en plusieurs endroits ;
par exemple : dans le but évident de dépricier la valeur du Township, il déclare positivement qu'il
n'y a pas de moulin à farine. Or, la vérité est qu'il y a un moulin très-considérable tant à scie
qu'à farine qui est en activité depuis dix ans à Asupnor; qu'il y en a un autre à scie en activité
sur la rivière Waba depuis quelque tems, et que l'on en bâti actuellement un à farine, et un
troisième sur le même cours d'eau. McNab prend la liberté de renvoyer pour la vérité de ces
allégués, à Mr. Ilugh McGregor qui a vu ces moulins souvent en opération il y a plusieurs
années. Il prend aussi la liberté de remarquer, qu'il ignore pourquoi M. Allan a évalué le lot sur
lequel il a bâti sa maison à 15s l'acre, la plus haute estimation qu'il ait faite, mais qui approche
cependant plus de la vérité que toutes les autres qu'il a faites ; car MeNab assure positivement, et
sans qu'il reste de doute dans son esprit à cet égard, que les terres de la moitié du Township
établi sont aussi bonnes, sinon meilleures que le lot en question.

McNab expose avec déférence que l'ordre en Conseil, du 27e Septembre, 1839, déclare
formellement, (lue dans le cas où il se ferait payer par les émigrés, en tout ou en partie, les frais
qu'il aurait déboursés pour les faire venir d'Ecosse ou de Montréal dans le Township de McNab,
(comme dans le cas de Donald McNaughton spécialement indiqué et auquel il est pourvu,) la
somme qu'il aura ainsi retirée, sera déduite de celle qui sera accordée ; (voir ses remarques sur la
réclamation de Donald MeIntyre dans ses observations sur le rapport <le M. Allan,) mais il assure
respectueusment et positivement, qu'il n'a jamais été question, ni qu'il lui a été proposé dans ses
arrangemens avec le Gouvernement, de rembourser aux Emigrés la portion des rentes qu'il aurait
reçue d'eux. Il n'a jamais été suggéré une seule fois, de retenir ou rembourser les petites parties
le rente qui lui seraient payées.

En consultant le régistre des rentes fait conforménent à la liste des lots de terre concédés et
garantis, avec les conditions auxquelles ils l'ont été par McNab dans ses arrangemens avec le
Gouvernement, il trouve, qu'indépendamment de ses propres terres et des lots spécialement men-
tionnés dans son mémorial, comme ayant été accordés par lui à des artisans et à des aubergistes pour
la commodité du public, il a vendu 15000 acres de terre, qui à la mise à prix de celles vendues par le
Gouvernement, feraient une somme de £7000, exclusivement des 5000 acres qui restent et qui
peuvent être vendus 5s l'acre. Cette somme à laquelle on doit ajouter la valeur de £2000 de bois
dont le Gouvernement peut disposer, donne une idée assez juste de la valeur de ce Township
pour le Gouvernement, outre les carrières d'ardoise qui s'y trouvent. McNab prend en même
tems l'occasion de remarquer, que le paiement de la somme qui lui a été accordée par le
Gouvernement, savoir £4000, et que celui-ci s'est obligé de lui payer, ne doit pas dépendre du
rapport de M. Allan : parcequ'il considère ce rapport comme entièrement inexact et contraire aux
faits ; ce qu'il est capable en tout tems de prouver. Il soumettra à l'expertise d'aucun Arpenteur
dans le District, la justesse du prix mentionné pour chaque lot dans la copie de son livre de rentes,
ou il prendra lui-même les terres au prix fixé par lui, en paiement total ou partiel de ce que le
Gouvernement est convenu de lui payer. L'on doit remarquer ici, qu'en faisant ses calculs, M.
Allan a inclus dans son rapport toutes les terres <le McNab lui-même, et tous les lots qu'il a con-
cédés gratuitement dans l'origine pour encourager l'établissement du Township, comme il l'a déja
répété bien des fois dans le mémorial et les autres documens qu'il a présentés au Gouvernement,
et auxquels il renvoie.

ARCHD. McNAB.

Toronto, 17e Novembre, 1840.
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P. S. A la fin de son rapport, Mr. Allan fait gratuitement une observation malveillante par
laquelle il se compromet lui-même ; car, après avoir déclaré qu'il n'y a pas de Moulins dans le Appendice-
Township de McNab, il dit que j'empêche les gens d'en bâtir d'autres, en refusant de donner les ma- (H. H.)
driers confectionnés dans mon Moulin. Or le fait est, que je n'ai jamais pris la régie de mes
propres Moulins ; je les ai toujours loués, moyennant une rente, comme je le fais à présent. Comme 7e Sept.
de raison, cela fait,je ne puis plus m'en mêler ni intervenir, si ce n'est pour retirer ma rente, mon
Locataire n'ayant de directions à recevoir de personne.

A. Mc.

No. 5.

Copie d'une LETTRE du LAIRD DE MCYAB à FRANCIS ALLAN, ECUYER.

(Copie )
WAIBA COTTAGE, McNAB,

1er Février, 1840.
Mon cher Monsieur,

Quand votre fils est venu me trouver pour obtenir des renseignemens sur les Townships de
McNab et Horton, j'ai cru devoir lui donner tous les renseignemens qu'il était en mon pouvoir de
donner sur tout ce qui avait rapport à ce Township, et je lui fis confidence, comme à vous-même,
des deux documens que j'avais eus du Gouverneur en Conseil, en date du 20 Septembre et du 12
Octobre, qui déclarent positivement que tout le bois pour lequel je n'avais pas accordé de li-
cence, et que j'avais droit de couper alors, appartiendrait au Gouvernement à compter de cette date,
et que partie de l'argent provenant de la vente de ce bois, serait employée à payer la balance de
mon marché avec le Gouvernement. On considéra alors, que le meilleur plan pour moi était de
vous mettre sous les yeux, comme agent du District, toutes les communications du Gouvernement'
avec moi, ainsi que tous les permis d'établissement, afin de faire sortir les annonces nécessaires de
la part du Gouvernement pour mettre ce bois à l'abri des déprédations; c'est ce que je fis en effet.
Après vous avoir montré tous les papiers et documens nécessaires, vous me dites que vous vous pro-
posiez de publier un avis général concernant les déprédations commises sur les Terres de la Cou-
ronne, et que, d'après les papiers que j'avais du Gouvernement, vous auriez soin d'y inclure tout-
le bois de McNab, comme appartenant aussi au Gouvernement. Ce projet, vous n'avez pas été
longtemps sans l'accomplir, et vous avez publié cette annonce. Mais quel n'a pas été mon éton-
nement, en voyant l'annonce contradictoire que Mr. Andrew Dickson de Packenham, a ajouté à la
vôtre, et qu'il a placardée dans ces termes extraordinaires: " Francis Allan, Ecuyer, m'a déclaré

qu'il n'était pas autorisé à faire sortir l'annonce ci-dessus, mais qu'il l'a fait à la demande de
McNab, et qu'elle n'aura pas de suite."

Or maintenant, je vous demande, Monsieur, avez-vous réellement donné à cette personne
l'ordre ou la permission de contredire ainsi publiquement, et d'annuller votre propre annonce
comme Agent du District de Bathurst ? S'il en est ainsi, faites le moi savoir par écrit, je vous prie,
car il est grand temps que je m'adresse ailleurs pour faire protéger la propriété du Gouvernement.
Je n'ai d'autre moyen pour cela que d'envoyer à l'autorité supérieure, copie de cette lettre, de
votre annonce et de. l'annonce contradictoire de Mr. Dickson, (avec votre autorisation sans doute,)
qui semble ici, aux yeux des gens de l'endroit, paraître alarmé de la menace que comporte votre
annonce ; car autrement, l'on parait croire ici qu'il n'aurait pas agi avec tant d'autorité.

Si vous vous sentez disposé à écrire à Mr. Dickson, à ce sujet, veuillez bien m'envoyer
copie de votre lettre, car je me propose moi-même de lui envoyer copie de cellr ci.

Je suisý

Mon cher Monsieur,

&c. &c. &c..

Francis Allen, Ecuyer,
&c. &c. &c.
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Tableau des Rentes du Township de McNab, 1839.Appendice
(H. H.)

7e Sept.
No. Noms.

1Donald Keer,
2 Johnl Wiliace,
3 Alexander iMcNivcn,
4 Duncan Anderson,
5 Colin McFadden,
6 Widow McGregor,
7 Archibald McNab,
8 Robert Stewart,
9 Aidrew llamnilton,

10 Dugald McGregor,
11 [set fDul;
12 Donald McNaughton,
13 Duncan McLaughllan,
14 James McKay,
15 Alexander McNiven,
16 John McNab,
17 Angus McNab,
18 Peter McArthur,
19 James Morris,
20 .Jlohn Forrest,
21 Peter McNab,
22 Eustnace Barbary,
23 euve Cameron,
24 Alexander Stewart,
25 James McKav,
26 Jolin McLacilan,
27 Patrick Mooney,
28 George Morris,
29 James Dunlop,
;30 Peter Fergusson,
31 Angus Caieron,
32 Angus Cameron,
33 Duican Anderson,
34 Robert Robertson,
35 John Robertson,
36 John Mcl)iarmid,
37 Donald Patterson,
38 Duncan McNab,
39 Mathew Barr,
40 Thomas NIcLachlan,
41 Alexander Thompson,
.12 James Robertson,
43 John Stewart,
44 John Fergusson,
45 Duncan Carmichac,
46 Thomas Wood,
47 Murdoch McDonald,
48 John Carswell,
49 Duncan Campbell,
50 Peter McMillan,
51 Joln Wilson,
52 John McDiarmid,
53 James Millar,
54 John Mclnnis,
55 Alexander Steward,
56 Robert McNee,
57 John Meilntyre,
58 Peter McIntyre,

Con. Lot. Devant

1 13
I 16
1 19
1 18
1 20
1 21
1 23
I 25
1 26
2 12
2
2 14

215
- in

2 19
2 2)0
2 22
2 24
2 25 j
11, 052 27
3 3 f
3 5
3 10
3 11 demi
3 13
3 15
3 19 20 demi
3 25
4 4
4 9
4 12
4 13
4 14
4 20
4 22
4 27
5 5
5 6.
5 7
5 8
5 1
5 12
4 19
5 20 demi
5 21 
5 23 demi
5 26 do.
5 26
6 24 1 demi
6 24
6 il 12
6 25 demi
6 25
6 26 demi
6 26
6 27
7 10
7 14

Der-
rière.

demi

demi

demi
do.

demi

demi

demi

demi

demi

demi
(10.

demi

demi
do.

demi

demi

demi
do

Valeur Charge pour

Quarts. par
Acre. le Bois.

1½ los. Gd.
2 12 0
2 10 0 'Outre le Bois.
2 l 10 0
3 12 0
1 ? 13 0
2~ 5 0
1i 10 0
2 12 0
2 10 0
lå 7 6
2 150
3 150 0
l 7 6
2 7 6 Outre le Bois.
lå 12 0
2 14 3

5 0
3 14 0
u 100
2 10 3
1 15 0
3 12 0
1 7 6
Il 10 6
2 10 6
2 7 6
2 7 6
2 106
2 7 6
1 7 6
3 12 6
2 100
l é 11 0 Outre le Bois.
li2 Il 0
1 14 0
3 12 6
2 14 0
2 12 0
2 12 0 Outre le Bois.
3 11 0 Do.
3 100 Do.
2 7 6
l i 10 0
2 100
14 11 0
2 10 0
lb 8 0

2; 15 0
21 15 0
2 80
2 8 0 Outre le Bois.
li 12 6 Do.
li 12 6 Do.
l. 8 0

8 0
21 126
21 12 6
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Tableau des Rentes du Township de McNab, 1839.

Con.Noms.

Daniel Mclntyre,
Donald Stewart,
John Campbell,
Daniel Mclntyre,
James Aiken,
Daniel Wilson,
John Preston,
Malcoln McFarlane,
John Anderson,
James McDonald,
James McFarlane,
Neil Robertson,
Andrew Taylor,
John Brown,
Donald Fisher,
Alexander Stevenson,
Duncan Dewar,
James McLaren,
William McKinlay,
William Storie,
Robert Storie,
James Brown,
Widow Brown,
Hugh Campbell,
James Carmichael,
Alexander Dewar,
Alexander McNab,
James McFarlane,
James Robertson,
Peter Campbell,
Archibald Stewart,
Duncan Campbell,
George Buchanan,
George Buchanan,
Malcolm McLaren,
James Robertson,
John O'Connor,
Owen Hoey,
Alexander Goodwin, Jr.
Alexander Goodwin, Sr.
James Storie,
James -O'Connor,
Charles Goodwin,
James Storie,

DevantLot.

12
12
13
13
17
18
25
26
26

7
9

11
il 13,

13
14
22
19
24
16
26
26

ß6 7s
15
16
21

6
7

11
15
22
23

5
3
8

10
10
5

4
9
1
3

demi
do.

demi

demi
do.
do.
do.

do. do.

demi

demi

demi

Quarts....

Quarts.
Der-
rière.

demi

demi

demi

demi

demi
do.

demi
d1o.

demi
do.
do.

demi
do.
do.

demi

demi
4ème.

Charge pour le
Bois.

Appepdice
(H. H.)

7e Sept.

2

2
2
l

2
2l
1 ï
2
24

2j

il

2

3

2
2
1

1.L

2

2

2
24

1

2

2

01*

Valeur
par

Acre.

s. d.
8 0

12 6
12 6
10 6

7 0
7 0
5 0
7 0
7 0
7 0
7 0

10 0
8 0
8 0
9 0

10 0
7 0

12 6
7 0

10 0
7 6
7 6
5 0
7 6

14 0
10 0
15 0
il 0
12 6
12 6
15 0
12 6
7 6
7 6

130
12 6

7 6
5 0

15 0
15 0
12 6
8 0

10 0
12 0

Outre le Bois.

Outre le Bois.

Outre le Bois.
do.

Outre le Bois..

Outre le Bois.
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. RETOUR à une Adresse de la Chambre d'Assemblée au Gouverneur Général, datée le 15 Juillet,
Appendice 1841, " priant Son Excellence de vouloir bien ordonner à l'Officier qu'il appartient, de trans-

mettre un Tableau de tous les Droits perçus sur les Bois dans le District de l'Ottawa, depuis
1835.

7e Sept.

(Transmis à l'Assemblée Législative,le 7e Septembre 1841.)

BUREAU DES TERRES DE LA COURONNE,

Kingston, 4 Septembre, 1841.

MONsIEUR,
J'ai l'honneur dc vous transmettre ci-joint, un tableau de tous les Droits perçus sur

les Bois dans le District de lOttawa depuis 1835, conformément à l'ordre de Son Excellence le
Gouverneur Général, transmis dans votre lettre du 16 du mois dernier. Mr. McDonell n'a en-
voyé le tableau pour 1839, que ce jour même.

J'ai l'honneur d'être, &c.
JOHN DAVIDSON.

James Hopkirk, Ecuyer,
&c. &c.

LISTE des documens relatifs aux Droits perçus sur les Bois de la Couronne dans le District de
l'Ottawa, depuis 1885, transmis conformément à, l'ordre de Son Excellence le Gouverneur
Général.

No. Montant total.

Compte courant de Duncan McDonell, pour 1835, ...... 327 9 li
2 Tableau général donné par do. pour do. ...... 416 9 1
3 Compte courant de do. pour 1836,...... ...... 285 6 10
4 Tableau général donné par do. pour do. ...... 289 2 8½
5 Compte courant de do. pour 1837, ...... ...... 225 18 3
6 Tableau général donné par do. pour do. ...... 377 18 9
7 Compte courant de do. ponr 1838, ...... ...... 209. 17 4
8 Tableau général donné par do. pour do. ...... 229 6 0
9 Compte courant (le do. pour 1839, ...... ...... 261 2 11i

10 Tableau général donné par do. pour do. ..... . 267 6 Ili
i1 Lettre de James Stevenson avec un tableau pour 1840,......
12 Tableau donné par do. pour 1840. ...... 264 7 8

Bureau des Terres de la Couronne,

Kingston, 4e Septembre, 1841.

JOHN DAVIDSON.
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Appendice
(1 1e.)

Ye sept.

*No. 4.
IIAUT-CANADA.

TABLEAU GEN ERA L des Boiscoulés sur les Terres de la Couronne, dans les Districts de
Bathurst et de l'O1lawia ; indiquant la quantité et la description des Bois coupés avec ou sans
Licence, dont le Loijte a été constaté par Duncan McDonell, Ecuyer, Député Inspecteur,
entre le ter Janvier et le 31 Déemre 1838.

I John Dougla,
12 Ewen & Arc. Camieron,

3 Malcomn Mc(Kinnon)i, 1 50

4oAngussMcDonaki

5 Duncan McDonald,

3. .hshui & Dunlcanl Gran111t,0 -0,
7j Stupien Br.wner,

.8 James Jihnustl, 171<1
9' Peter Cockburni, 0 2-1

Io' Johnt Cockbhurnl,s! .00
11 f 'eter & Duncaim Mcat, 1
l Iugh McGillis,71
14 Dunicanl MlcDld,,-) 00
14 Jotln BrOwnr, 21! 857.

15 Hughi FrIser, 15 5000
16 Arthur Burton, 62, 24.17

17. Angus Kennedy, 2ý211
18 Malclm u Fraser, '10

19 W. S. & J. C. Blaedier:nll, 54
20 Alex. McGillis, 60 3714

21 m. Bush,
22 John Ryan, 3 1857

21 James FimerAv 100 s5000a

257. Anguowel &Keumedy, 40 21.1 i H
18 BencaLn icr.er, c1.
12 W 1 Hiram.El & . . l, 60 3200

A8lex. McGttilli, 3 15

29 David Bus20 500 ..

30 Jhn San 095 . ..

D.Grn &D.MMati, 110 7701 .. i

24 Jme Cinrun,10)5000-1 ..

21 Thomas Kennedy, 40 2000.
2 Bcjain Fra4er, 000 . .

37 Aleand E lcl &1)u cin 65 5 200 ..

24 Wm. MeLCaigliey, 50 2285) »

920 1000 .

35 Jonu Bn.h .%c)ti-1 5 60 00) rbi

31 Thomas i Kney105 5000 .. I

.. 4 'aPinl 22880 

35 ngs an Mconll 10f 1-500' .. eb.
36 Ian. oug, 10' 50<) 0 .. 142 us

37 ils eMilan,60' 3000 .. ~ f 20I0

38 Dun. Ste..e & DaVid Y, 140. 70oo pièc
39 Pèter & Duicati MCeMaîli1, 8W: 4000- 8
40 James McGace, 40: l oo<ï cnd 9:1

41 J. & 0. J1. Rteiinlu1rt, 3500 .

42 Arc . M c)onell, 40 2000
43 Vincent & Prencott I 60 1  00>

44 James A. Little, . 4000
5 Angus McDionell, 40 2000;

4 WmMC he 50 U7Uj4425 545 Total, lCouran!t, I 2891 2&
Mottst à deux cent-q-uaâtre-vigt -iseuf luùi's, d,,nz clieliiii et huit deniers et demi, coiurailt,-Ia piastre

h 59.
Erreuis c DUNCAN McDONELL (Greenfeld.

Député S nspecD&ur.
Duna39 McDoneil, Fkuyvr, Ie 1!iil'lii4l*ctcoret l>rrc-pfeur des redevances sur les ois de la CoDr.

ruînnu', déclare sous sermcuunt,,ijn re (CnanpltL' &-at exact et litiýleg au meilleur de sa connaibsance et de sa

42 A Dc. McDoneAN l,0eDO20
Attet'5<Icint n<iitc lcog~~n ' -Député lnspiifeur.

ce Venjour d'& tlire 160 8
IL I.cGILLIS, J. .i*



4-5 Victoria. Appendice (f. I.) A. 1841.

No. 5.
H AUT-CANADA.

Appendice
(1.1.)

7e Sept.

L'IIonorable Robert B. Sullivan, Inspecteur Général des Bois et Forêts de Sa Majesté, en
compte courant avec Duncan McDonell, Ecuyer, Député Inspecteur et Percepteur des
Redevances sur les Bois de la Couronne ;-indiquant le montant perçu entre le 1er Janvier,
et le 31 Décembre, 1837.

loit. Avoir.

Salaire pour mes se:
tatant, saisissant
les redevances sur
la Couronne, et e
dant des Licences
du Bois dans les
l1'Est et de l'Ottaw

Services rendus par
ton et Timothy Tr
allée et venue, et
bec, pour percev
vances sur les Bc
ronne coupé, dans
de l'Est et de l'Ot

Services rendus par
dy, 29 jours à 5s.
aidant à découvrir
coupent du Bois s
de la Couronne
dans les Districts
l'Ottawa.

Argent payé à Josep
Agent de la Banq
Canada à Montréa
usage.

1I83 7  - _ - _-

Cours Cours

Provincial Provincial.

.ices en cons 1 Arthur Campbell, Rédv. sur les bois, 21 8
et percevanoti 2Me Rvolcom Fraser, do. 3 21 6
les Bois de! 3 Hugh Munro, do. 20 1 8

nfin en accor- 4 Arch. Grant, do. 54 2
pour couper 5 Arch. & John McBean, do. 12i15 o
Districts de~ 6 Duncan McDonell, do.. 2 8

a. 175 0 0 7 Cassidy & McDonell, do. 3 2 6
Geo. Mars-j 8Bailey & Duining, do. 10 8 4

eadwell, pour 9Alex. McCaul, do. 12 10. 0
'éjour à Qu- '10John Nicholson, do. 218

irles rede- i1 Jacob Dixon, do 4 48
is de la Cou- 12 Jacob Cameron, do. 21 1 8
les Districts 13 John Cockburn, do. 6 & 0

tawa. 15 Is 0' 14 Cannon & Fillerby, do. 4 1 3
Thomas Stur 15John Cliesser, do. 110 0
par jour, eni i 6 Hugh McGillis, do. 5' 4 2
les gens qui 17 Alex. McDougall, do 2j 1 8

ur les Terres 18 Nidoe & Bellisle, do. 12 I 8
sans licence, 1 Benj. Snider, do. 39' 5
le l'Est et de 20Arch. & James Cameion, do. 8 6 8

7 5 0 21David Johnston, do. 1 14 4
h Wenham,1  .22 James Johnston. do. 1 15 9

ue du Haut- 23 Iuugh Fraser, do. 4 3 4
1, pour votre 24 Arch. Mclhee, do. 4 3 4

2715 3 25 Kemehun & Wood, do. 2 1 8
126 Alex. McGillis, do. 2 1 8
27 John Douglass, do. 25 0
2S John White, do. 0
29 Malcolm & Dun. McNcil, do. 1212 6
30 John McDonell, (Glen.) do. 1815 0
31 Miles McMillan, do. 12110 0
32 Gideon Bertron, do. 8 8

225 18 3,£ 22518 3

Montant à deux cent vingt-cinq Louis, dix-huit chelins et trois deniers,-courant, la piastre à 5s.

DUNCAN McDONELL, (Greenfield,)
Député Inspecteur.

Duncan McDonell, Ecuyer, Député Inspecteur et Percepteur, déclare sous serment, que ce
compte est exacte et fidèle, au meilleur de sa connaissance et de sa croyance.

DUNCAN McDONELL, (Greenfield,)

Député Inspecteur.
Atteté devant moi à Glengary,

ce 31e jour d'Octobre, 1838.
Il. McGnoIs, J. P.
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No. 6.
HAUT CANADA.

7e Sept. TABLEAU GENERAL (les Bois coupés sur les terres de la Couronne, dans les Districts de
l'Est et de l'Ottawa ; indiquant la qualité et la description des Bois coupés, avec ou sani
Licence, dont le compte a été constaté par Duncan McDonell, Ecuyer, Député Inspecteur,
entre le 1er Janvier et le 31 Décembre, 1837.

Avec ou sans
Licence.Noms.

1 John McDonald, 33oî 18000
2 John Rov Fraser, 120 6000
3Malcolm & Duncan MeNiel, 140 7500
4 Bailey & Dunning, 100, 5000
5 Hugh Munro, 200 10000
6 John Douglas, 240 12000
7 John Cockburn, 60O 3000,
SMiles MeMillan, 120 6000
9'Arch. James Cameron, 80 4000

10'Arch. Grant, 40 2500
11 Donald McDonald, 140 7332
12jWm. Bush, 106 5000J
13'Ewen & Angns McDonnell, 160 8000
14 Angus McDonnell, 20 1000,
15 Alexander Me Cane, 120 00
16J. & F. Frenchinontaigne, 60 3000
171John Nicholson, 20, 1000
18'David Johnston, 18 24
19!James Johnston, 18 85&
20,Niddo & Bellesk, 100 5S001
21Berton & Rochon, 6Q 4000
22 Thomas Kennedy, 20 1000'
23 John Logan, 80 4000,
24 Jacob Dixon, 38 2000
25,lHugh Fraser, 36' 2000;
26;Arch. McPhee, 42 2000
27'John Cameron, 16 000i
28Duncan McDonahl, 20 1000
29JArthur Campbell, 18 100
30Alex. McGillis, 22 100
31 John B. Mc Donald, 60 3668ý
32Benjamin Snider, 28 1666
33,Carron & Fatterly, 35, 1948
3 4Rvan Chesser & Fletcher, 741 4000i
35:Nicholas Power, 78 400
36rAlexander Brulev, 40 2640
37 Kernehan & Wood, 20 0001
38John Brownell, 16 l000i
39 Cassidy & McDonald, 22 1500
40John Chesser, 10 720
41 ohn Dillabough, 25 50
421Angus McDonnell, 90 3334
43 Duncan McMillan, 100' 5000
44fHugh McGillis, 40 2500
45 John White, 50
46 Alexander McDougall, 20, 1000,
47 Donald McDonnell, 70 5000i
48 A. & J. McBean, 120 6[20

;3436 1113

Avec Lict

181410

Récapi-
tulation.
Pieds
cubi-

ques de
Pin

Blanc.

Appendice
(1. I.)

Erreurs exceptées.
Montant à trois cent soixante et dix-sept Louis, dixhuit chelins et neuf deniers courant,-la piastre

à 5s. DUNCAN McDONELL, (Greenfield.)
Dép. Inspecteur.

377! ît] 9

z> z,:ý c -
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No. 7.
HAUT-CANADA.

L'Honorable Robert B. Sullivan, Inspecteur Général des Bois et Forêts de Sa Majesté, en Compte
Courant avec Duncan McDonell, Ecuyer, Député Inspecteur et Percepteur des redevances
sur les Bois de la Couronne ;-indiquant le montant perçu entre le 1er Janvier, et le 31e
Décembre, 1838.

DOIT.

Salaire pour mes services
constatant, saisissant et pe
cevant les redevances sur 1
Bois de la Couronne, et
accordant des Licences po
couper du Bois dans Distri
de Est et de l'Ottawa.

Services rendus par Théodo
Wright Georgian, pour all
et venue et séjour a Québe
afin de percevoir les somm
dues sur les Bois de la Co
ronne coupés dans les distri
de l'Est et de 'Ottawa.

Services rendus par Thom
Sturdy, 29 jours à 5s. p
jour, en m'aidant à déco
vrir les gens qui coupent
Bois sans Licence sur l
Terres incultes de la Pr
vince, dans les Districts
l'Est et de l'Ottawa.

Argent payé à Robert B. Sul
van.

Cour. 1838
Provincial. 31e. Déc.

m 1 Jas. & Alex. McDongall, pour redevances>
r-2 A. & J. Barnes, o.
es 3 John Cockburn, do.

In4 A. &J. Cameroin, do0.
ur5 William Loug, do.
ct 6 High MeGillis, do.

175 0 0 7 Alexander Forbes, do.
re 8 James Johnston, do.
ée9 Peter Cockburn, do.
c, 10 John Brownell, do.
es Il Donald Miller, do.
u-12 John & Robert Thompson, do.
cts 13 James Cameron, do.

10 9 10 14 Alexander McDougal, do.
as 15 Neil McDonald, do.
ar 16 Duncan & Arcli. Grant, do.

U.17 Angus Kennedy, do.
du 18 James McCaughey, do.
es 19 Adam ianes, do.
o- 20ý John McDonell, do.
de 21 Nicholas McKinney, do.

7 5 0 22, Duncan MDoneli, do.
li- 17 2 6 23' James Cockburn, do.

J24 Donald McDonell, do.
25 Peter & Duncan McMartin, do.
26 Malcolm & Dun. MNeil, do.
27 Thamas Campbell, do.
8 Thamas McCawl, do.

29 Anus & Alex. MeDougal, do.
30 Angus M Pherson, do.
31 Arch. & John MeBean, do.
32 Benjamin Snider, do.
33 A. Kennedy, de Montréal, do.
20 John Cesser, do.
32 S.& J. C. Blazedel , do.

£209'17:i41 2

Montant à deux cent dix-neuf Louis, dix-sept shelings et huit denniers, Courant,-la piastre à 5s.
Erreurs Exceptées.

(DUNCAN McDONELL, (Grecnfield.)

Appendice

7e Sept.

Cours
Provincial.

10 8 4
312 11
2 1 8
417 3

1210 0
10 8 4
210 0
115 9
4 3 4
2 1 8
1 010
81 6 8
4| 3 4
4 3 4

2117 6
10 8 4
311 6
8 6 8
65 0
115 9
115 9
1 99

21 8li

9 7 6
2 1 8
2 1! 8
4 31 4

15 12 6
1210 0
113 4

1512 6
817 0
5 0 0

200 17 4

.AVOIR.
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NO- S.
HAI UT-CANADA.

TABLEAU GENERAL des Bois coupés sur les Terres de la Couronne, dans les Districts de PEst
et de l'Ottawa, indiquant la quantité et la description des Bois coupés avec ou sans Licence,
dont le compte a été constaté par Duncan McDonell, Ecuyer, Député Inspecteur, entre le
1er Janvier, et le 31 Décembre, 1838.

DOIT.

Noms.

Aimgus Kennedy.
1Duncan & Arch. Grant,

9 Aiiguis Keniedy,
3 James McCaugiey,
5 Adam Hume,
6 John McDonell,
7 Nicholas McKenney,
8 Duncan McDonell,
9 James Cockburn,

10 Peter & Duncan McMartin
11 Neil McDonald, Ecr.
12. George Cook & Co.
13 Donald McDonald,
14 Malcoli & Duncan McNei
15, Arch. McDonald,
161 Thomas Campbell,
17 Arch.& John McBain,
18 James & Alex. McI)ougall,
19 John Chesser,
20 Avery & Joseph Burnes,
21 Arch. & James Cameron.
22 Joseph Buck,
23, Hugh McGillis,
24 Alex. Forbes,
25 Vm. McLaughan,
2. James Johnston,
2 Angus McDonell,
28 Peter Cockburn,
29 Banjamin Snider,
30 Angus NcPhee,
31 Donald Miller,
32 John & Robert Thompson,
33 N. S. & J. C. Blazedell,
34. James Cameron,
35 Alex. MoDougall,
36 Angus MePherson,
37 Angus & Alex. McDonell,
38 Thomas Ross.
39 Thomas McCav,
40 John Thompson & Co.

AVOIR.

M D Avec ou sans:
E . -l I Licence.

120 7500 Avec Liencene £ s o.
85 5000 .. ..
27 1716
64 4000 ...
54 3000
12 858 sans,
12 858
10 714
17 1ooo Avec

ij 72 4500.
160 10500

297 .
8 500 .

l, 18 1000
27 1500
16 1000

100 .

80 5000
70 4250 .. .
35 1750 . ..

40 2334 .
108 6000 .. ..

80 5000 Sans,
14 1200 Avec
18 1000 .. .. Récapi.
12 858 .. .. tulalion-
48 3000
36 2000 .. .. rPin
18 1000 Sans .. 103288 1 Blanc d. 215 3 8
34 2000 Avec <pieds
16 500 47. .. 8 que
24 1500 .. . Taux des

300 .. .. Rede. 4d. 14 2 4
32 2000 Sans vances.
36 2250 Avec ..

108 6000 .
80 7500 .. ..

150 .. .
38 2000
40 2500

16991103288 147-- £ 229 6 0

Appendice
(1.1.)

7e Sept.
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No. 9.
C A N A D A.

John Davidson, Ecuyer, Inspecteur Général des Bois et Forêts de Sa Majesté, en Compte Courant
avec Duncan McDonell, Ecuyer, Député Inspecteur, et Percepteur des redevances sur les
Bois de la Couronne ; indiquant le montant perçu entre le 1er Janvier, et le 31 Décembre,
1839.

DOIT. AVOIR.

Salaire pour mes services, en
constatant, saisissant et perce-
vant les redevances sur les Bois
de la Couronne, et en accor-i
dant des Licences pour couper
du bois dans les Districts de
l'Est et de l'Ottawa.

Services rendus par Théodore
Georgian. pour allée et venue, et
séjour à Québec, et pour per-
cevoir les redevances sur les
Bois de la Couronne coupés dans
les Districts de l'Est et de 'Ot-
tawa.

Services rendus par Thomas Stur-
dy, et Ogden Gates, 126 jours
entr'eux à 5s. par jour, en m'ai-
dant à découvrir ceux qui
coupent du Bois sur les Terres
incultes de la Couronne, dans
les Districts de l'Est et del
POttawa.

Balance,

sd.

175 0 0

18 1' 1

3110 0

41 11110

£261'12~1Qý

18391

Duncan M
Angus Mc
Malcolm M
John & D
Adam Hai
James Mc
Hugh Mun
Jacob Mar
Angus Mc
John MeD
James Col
William M
Donald Mc
George Rei
James Joh
David John
E. A. & Ja
Thomas Ma
Donald Ma
Duncan Mc
Ewen McD
James McG
Archibald M
Peter & Du
Alexander
Robert & J
Hyacinthe
Alexander
John& Du
A. & J. Bur
George Coo
John McKa
John McDo
John McDo
Silas Wilco
John Came

Martin Byd
John Ches

Erreurs Exceptées.

Montant à deux cent soixante et un Louis, deux chelins et onze deniers et demi, courant,--la
piastre à 5s.

DUNCAN McDONELL, (Greenfield.)

Député Inspecteur.

Appendice
(I. .)

7e Sept.

2 s. d.

cDonald, do. 2016 9
)onell, do. 1816 0
cNeil, do. 6 5 4

uncan Grant, do. 16113 4
r, do. 5 9 0
Kinley, do. 3 10 0
roe, do. 615 9
kley, do. 1213 1½
)onell, do. 6 5 0
onell, do. 3 2 6
kburn, do. 3 2 6
cLennen, do. 1 0 10
Donell, do. 0 7 6
d, do. 1 9 2
nson, do 1 6 10
son, do. 1 15 9
mes Cameron, do. 8 6 8
xell, do. 13 10 10
rtin, do. 514 7
Rae, do. 111 3
onell, do. 2216 Il
eauchey, do. 9 7 6
cDonell, do. 3 2 6
ncan MeMartin do. 10 8 4
MeDougall, do. 6 15 9
ames Smart, do. 7 16 3
Duplanter, do. 8 6 8
McDonell, do. 8 6 s
ncan Grant. do. 2 1 8
ns, do. 417 Il
)k, do. 2 1 8
rcher. do. 8 6 8
nald, do, 4 2 6
nell, do. 8 6 8
x, do. 5 4 2
ron, do. 2 1 8
e, do. 1 0 0
ser, do. 7 5 10

£ 261 2 11i
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No. 10.
TABLEAU GENERAL des Bois coupés sur les Terres de la Couronne, dans les Districts de

l'Est et de l'Ottawa; indiquant la quantité et la description des Bois coupés avec ou
sans Licence, dont la compte a été constaté par Duncan McDonell, Ecuyer, Député
Inspecteur, entre le 1er Janvier et le 31 Décembre 1839.

No.

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10

12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
20
31
32
33
34
35
36
37
38
39

;

Pin Blanc,
Nombre de

pieds
cubiques.

Noms.

Duncan McDonald,
Angus McDonell,
Malcolm McNiel,
John & Duncan Grant,
Adam Hair,
Hugh Munro,
James McKinley,
Jacob Markley,
Angus McDonell,
John McDonell,
James Cockburn,
William McLennen,
John McDonell,
George Reid,
James Jolinston,
David Johnston,
E. A. & James Cameron,
Thomas Maxell,
Donald McMartin,
Duncan McRae,
Ewen Mc Donell,
James McGeauchey,
Archibald McDonell,
Peter & Donald McMIartin,
Alexander McDougall,
Robert and J. Smart,
Hyacinthe Duplanter,
John & Duncan Grant,
A. & J. Burns,
George Cook,
John McKarcher,
John McDonell,
John McDonald,
Silas Wilcox,
John Cameron,
Martin Byde,
John Chesser,
Alexander McDonell,
John Clitford,

Avec ou sans
Licence.

Cours Provincial.

I t. -~-~-

160
148
52

130
40
58
30

100
50
28
27
12
4

12
10
12
64

108
40
10

190
72
26
85
54
50
64
16
34
16
66
64
32
40
16
10
56
65
50

2107

Erreurs exceptées.
Montant à deux cent soixante et sept Louis, six chelins et onze deniers et demi, courant,-la

piastre à 5s.
DUNCAN McDONELL, (Greeifield,)

Député inspecteur.

Appendice
(I. I.)

7e Sept.

10002
9024
3006
8000
2400
3258
16 SO
6075
3000
1500
1500

500
180
700
644
858

4000
6500
2750

760
10966
4500
1500
5000
3258
3750
4000
1000
2350
1000
4000
4000
1976
2500
1000
700

3500
4000
3000

128327

Sans.
Avec.
Sans.

Avec.

Sans.

Avec.

Sans.
Avec.

Sans.

Avec.

Sans.
Avec.

Sans.

Avec.

Sà-'( parpied
cubique. £2671 11,

,
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No. 11.
BUREAU DES BOIS DE LA COURONNE,

BYTOWN, 26e Juillet, 1841.

MoNsIEu,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 16 de ce mois ; mais,
comme ce n'est que depuis l'année dernière que j'ai été nommé Percepteur des droits sur les Bois,
je ne puis vous donner les renseignemensque vous me demandez. Je vous transmets néanmoins
l'état pour 1840. Mr. Duncan McDonell, (le Greenfield, Glengary, a été Percepteur jusqu'en
1S40, et c'est à lui que vous devez vous adresser à cet égard.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre serviteur très-humble,

JAS. STEVENSON,
Percepteur.

Au Commissaire des Terres de la Couronne, &c. &c. &c.
Kingston.

No. 12.
1840.

PERCEPTION des redevances sur les Bois du District de l'Ottawa, tel que
transmise au Commissaire des Terres de la Couronne.

Noms.
Pieds de

Pin Blanc. s. d.

James Steen, - - - -

C. Whistle, - - - .

A. Johnson, . - - -

H. Hetherington, . . -

James Cameron, - - -

Alexander McLean, - - -

John Lusk, - - - -

N. Orton, - - - -

G. G. Dunning. - - -

R. & J. Smart, - · -

A. McDougall, - - -

Wm. Lough, - - --

D. Johnson, - - - -

J. McDonald, . - - -

A. & J. McCaul, . - -

f. Ross, - - - -

Dunlop & Levitt, . - -

J. Chesser, - - - -

P. Ryan, - - -

A. McDonald, No. 1. - -

A. McDonald, No. 2. - -

A. McDonald, No. 3. - -

A. McBean, - - - -

Arch. Cameron, - - -

D. McDonald, -

D. & A. McDonald, - . -

John McDonald, - - -

James Stevenson, Junr. teins et dépenses
percevoir les droits, . .

3000
2450
3500
2000
8000
2500
4400
3650
3500
j892
2400
8200
7580
7202
7168
3200
2100

10000
3000
2496
3332
1200
3800
7000

10500
6000
6834

encourues pour

65ý 0

7 5 10
4 3 4

16 13 4
5 4 2
9 3 4
7 12 1
7 5 10
3 18 10
5 0 0

17 1 10
15 1& 8
15 0 I
14 18 8
6 13 4
4 71 6

20 16 8
6 5 0

- 5 4 O
6 18 10
2 10 0
7 18. 4

14 11 8
21 17  6

i 12 10 0
14 4 9

£264 7 8
58 15 10

£ 205 1 Il 10

Appendice
(f.1.

7e Sept.
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RETOUR à une Adresse de la Chambre d'Assemblée à Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, en date du l1 Août, 1841, demandant " un Tableau détaillé de tous les Salaires portés
sur les Revenus du Bas-Canada, de quelques sources qu'ils proviennent, entre le 1er Oc-
tobre, 1839, et le lerFévrier, 1841 ;- et un Tableau semblable de tous les Salaires portés sur
Revenus du Haut-Canada, de quelques sources qu'ils proviennent, pour la même période ;
et un Tableau semblable de tous les Salaires portés sur les.Revenus consolidés de la
Province du Canada, ce jour, et depuis le 10 Février dernier."

T. W. C. MURDOCH.

KINoSTON, 6 Septembre, 1841.

TABLEAU de tous les Salaires portés sur les Revenus du Bas-Banada, de quelques sources
qu'ils proviennent, entre le 1er Octobre 1839, et le 10e Février, 1841.

Salaire Annuel Total pour
BUREAUx ou DEPARTEMENs. chaque Dépar- Remarques.

Sterling. tement.
Sterling.

Gouverneur Général, et Département du Secré-
taire Civil.

Salaire du Gouverneur Général, .

" du Secrétaire Civil, ..
" de lAssistant Secrétaire Civil,
" de deux do. dans le Bureau de do. à £200

chaque, .. ..
" du Gardien des appartemens du Secrétaire

Civil à Montréal,
c du do. à Québec, .. .. -.
" du Messager du Bureau,
" d'un Messager additionnel, do.

de lAssistant Secrétaire Civil, et du Com-
missaire de Police,

Conseil Exécutif.

Salaire de neuf Memi
"c du Régistraire
" de l'Assistant

du Messager
" du Portier et

Alloué au Régisteur p

Bureau du Se

Salaire d'un Messager,
Alloué pour le loyer dl

trement des Oc
ronne,

£ S. D.

4500
500
300

400 0 0

58 10 0
58 10 0
45 0 0
41 1 3

400 0 0

d s. V.

6030 1 à

bres, à £100 chaque, .. 900 o O
et Greffier, .. .. 500

Greffier, .. .. .. 0
t Gardien des Appartemens, 50 o u
Serviteur du Bureau, .. 50
our papeterie, .. .. 0 O 1

rétaire Provincial.

45 0 0

une Maison, pour I'enrégis-
~trois des Terres de la Cou-

50 0 0
- 99 0 0

Portéen l'autre part,....... 4........ 8134 Il 3

Appendice
(J. J.)

7e Sept.
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Tableau des Salaires, &c.-(Continué.)

Salaire Annuel Total pour cha-
BUREAUx OU DEPARTEMENS. que Départe- REMARQUES.

Sterling. ment. Sterling.

Montant de l'autre part, - -

Receveur Général.

Salaire du Receveur Général, . -

Alloué pour Contingences, - -

Inspecteur Général des Comptes.

Salaire de Iinspecteur Général,
" du premier Clerc, -
" du second do. -
" du Messager, - -

Alloué pour Papeterie, et autre Contin-
gents, - - -

Conseil Spécial.

Salaire du Président,
du Greffier, -

de l'Assistant Greffier,
du second', do.-
du troisième, do.

Administration de la Justice.

Salaire du Juge en Chef de la Province,
cc de trois Juges Puisnés à Montréal, à

£900 chaque, - - -

"de trois Juges Puisnés à Québec,à £900,
de deux Assistans do. à do. à do. -

<du Juge Provincial résidant aux Trois-
Rivières, do. - -

" d'un Assistant do. à -

de deux Juges ProvinciauxDistricts de
St. François et de Gaspé, à £500 chaque,

Alloué pour Tournées, et présence des Juges
à la Cour d'Appel, - - -

Salaires des Commissaires de la Cour de
Rêquetes, à Montréal et Québec, à
£00 chaque,

Salaire du do. Trois-Rivières, £
du Juge de la Cour de Vice-Ari-

roté, - - - -

"du Régistraire de la Cour de Vice-Ami-
rauté, t d à c

"du Maréchal de do. - - -

Aodu Procureur Général, d
du Solliciteur Général, - -

Conseil de la Reine, - -

Salaire du Shérif de Québec, d l
do. de MontréaL, - - -

do. des Trois-Rivières, - -

Porté de l'autre part,

£ S. ID.

1000 0 0
100 0 0

500 0 0
150 0 O
100 0 0
40 0 0

25 0 0

400 0 0
450 0 0
860 0 0
225 0 0
180 0 0

1500 0 j
2700
2700
1800

900 0 0
900 0 0

£ S. ID.

8134 Il 3

1100 0 0

815 0 0

1615 0 0

...... * .*.*•Payéjusqu'aua 8Août 1840.

1000 0 0

600 0 0

1200 0 0
350 0 0

200 0 0

150 0 0
75 0

300 0 0 ............
200 0 01............

100 0 0
100 0 0

75 0 0;

14850 0 0 11664 Il 8

Payé jusqu'au a Août 1840..

Emoltumens additionels.C3,750,
Do. 1143 10.
Do. 321 19.

Appendice

7e Sept.
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Tableau des Salaires, &c.-Continué.

Salaire An-
BUREAUX OU DEPARTEMENS. nuel.

Sterling.

Montant de l'autre part...... 14850 0 0
Alloué aux Shérifs de Québec, de Mont-

réal et des Trois-Rivières, pour payer
un Exécuteur de la Justice............810O

Salaire du Shérif de Gaspé ............ 70 O 0
Alloué à do. pour frais de voyage........ 10 0 0
Salaire de do. de St. François.......... .50 0 0

.. du Coronaire de Québec......... 100 0 0
de do. de Montréal....... '100 0 0
de do. des Trois-Rivières.. 50
de do. de Gaspé ...... ..
de do. de St. François .... 45
des Greffier des Cours Provinciales
et des Greffiers de la Paix à Gaspé,
et alloué pour frais de voyage.... 60 0 O
du Greffier de la Couronne à Qué-
bec ......... ........... 100 0

.. de do. à Montréal ...... 40 0 0,
de do. aux Trois-Rivières. 20 0 0
du Greffier de la Cour d'Appel... 120 0 O

Alloué à do. pour papeterie...... ...... 6 0 0
Salaire de l'Huissier de la Cour d'Appel. 27 0 O

des Interprètes dans les Cours de
Québec et de Montréal, à £40
chaque ................ 80 O 

.. de do. aux Trois-Rivières.. 25 O 0
des Grands Connétables de Qué-
bec et de Montréal ............ 72 O O

do. des Trois-Rivières .... 27 O o
de l'Huissier Crieur de la Cour à
Québec et Montréal, àE2O chaque. 40 0
des Tipstaffs do. do. à £18 chaque. 36 O 0
de l'Huissier Crieur et Tipstaff de
la Cour aux Trois-Rivières..... 25 0 0
du Gardien du Palais de Justice de
Québec ........ .......... 54 
du do. de Montréal ..... 72
du do. des Trois-Rivières. 6 0 o
des Gardiens de la Salle de Justice
et des Prisons de New-Carlisle et
Gaspé, à £36 chaque........ . 72
du Gardien de la Salle de Justice
de Sherbrooke .................. 0 0
des Gardiens des Prisons de Qué.
bec et de Montréal, à £125 chaque. 250 0
de deux Guichetiers à Québec. .. 110 O 0
de deux do. à Montréal.. 72
du Gardien de la Prison des Trois
Rivières.......... 55 
de deux Guichetiers à do.... .... 72
du Gardien de la Prison de Sher.
brooke...... ........ ........... 25 0 0

du Médecin de la Prison de Québec 200 A 0

Porté en l'autre part..£ 17120 0 0 I

Total pour
chaque Dépar.

tement.
Sterling.

£ s. d.
11664 Il 1

.... ••. .

•••••• ... •• 

1664 11 31

A. 1841.

Appendice
(J. J.)

7e Sept.
REMARQUES.

honoraires £237 12
226 16
46 16
12 12
1 16

50 0 0

134 0 *0
188 0 o
22 9 2

4-5 Victorio. Appendice (J. J.)
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Tableau des Salaires, etc.-Continué.Appendice
(J. J.)

7e Sept.

Bureau de l'Arpenteur Général.

Salaire de l'Arpenteur Général,......
.. du Premier Clerc, à 10s. sterling,

par jour,....... ....
.. du second do.............

Alloué pour un Serviteur et contingences
du Bureau,. ... . . . . . ..........

Adjudant Général de Milice.

Salaire de l'Adjudant Général.......
du Député Adjudant Général.
du Premier Clerc, à 7s. 6d. p. jour,
du Second do. à 5s. courant par jour,
de deux Aides-de-Camp Provin-
ciaux, à2180 Sterling,..........

Divers.

Salaires des Commissaires des Terres de
la Couronne, à £600 chaque,.......

Salaire de l'Agent des Emigrés à Québec
do. do. à Montréal,........

du Greffier du Papier Terrier du
Domaine du Roi,................

Alloué pour traduire en français les Do-
cumens Publics, ........ ...

Alloué au Gardien de lEdifice où se
tiennent les Bureaux Publics du Gou-
vernement Civil à Québec,........

Salaires du Grand Voyer de Québec,.....
do. de Montréal,......
do. des Trois-Rivières,

de Plinspecteur des cheminées et des
Rues à Gaspé,.................

de l'Inspecteur des Cheminées auX
Trois Rivières,....... .... ....

des deux Gardiens des Dépôts de
Provisions dans le fleuve St. Laurent
pour secourir les naufragés, à £45
chaque,......................

de lInstituteur de l'Ecole de Gram-
maire de Québec,...............

Porté en l'autre part,.......... £

450 0 0

0 0
0 0

60 0 0

450 0 0
270 0 0
123 3 9
82 2 6

360 0 0
-- I

1200 0 0
400 0 0
100 0 0

90 0 0
168 6 2
50 0 c

50 0

17370 0 0

842 10 0

1285 6 3

25 0 0

90 0 0

200 o. O

2803 6 2ý 31162 7 E

REMARQUEs.

Honoraires £645 10 8
745 10 8
171 18 6

33 17 0
il 18 2

Salaire An- Total pour
BUREAUX OU DEPABTEMENS. nuel. chaque Dépar-

tement,
Sterling. Sterling.

£ s. d. £* d.
Montant de l'autre part,.... .£ 17120 0 0 11664 Il 3

Salaire du Médecin de la Prison de Mon-
tréal,.......................... 200 0 0

des Trois-Rivières,....... ...... 50 0 0
du Greffier de la Paix à Québec,.....................
do. à Montréal,.....................................
do, auxTrois-Rivières,........... ...............
do. à St. François,............................
d. àGaspé,.......... ........................
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Tableau des Salaires, &c.-Continué.

BUREAUX OU DEPARTEMENS.

Montant de l'autre part, - . - £
Alloué à l'Instituteur de lEcolo de Grammaire

de Québec, pour le loyer d'une maison, -
Salaire de l'instituteur de l'Ecole de Gram-

maire de Montréal, - - - -

Alloué à do. pour le loyer d'une maison, -
Salaire du Secrétaire de l'institution Royale,

pour l'avancement (le 'Education, -
Alloué à do. pour un Clerc, et contingences,

" à do. pour un Messager, - -

Bureau des Commissaires pour les Terres!
des Miliciens.

Salaire du Secrétaire, à 20s. courant, par
jour, - - - - -

Bureau des Travaux Publics.

Salaire du Président du Bureau des Travaux
Publics, - - - -

" du Secrétaire de do. à 20s. courant, par
jour, - - - -

La ci-devant Chambre d'Assemblée.

Salaire du Gardien des Appartemens actuelle-
ment en charge, - - -

" du Bibliothécaire en charge, - -

Salaires des Magistrats Stipendiaires de
Police.

Salaire du Magistrat Stipendiaire de la Cité de
Québec, - -

" do. de Montréal, - - -

" du Clerc du Commissaire de Police à
Montréal, - i-a - -

du Magistrat Stipeniaire et P
Maître, - - -

du Magistrat Stipendiaire de Ste. Scho-
lastique, - - -

do. de Laprairie, -
do. de Shelrord, -
do. de Ste. Marie Monnoir,
do. de St. Hyacinthe,
do de Deschambault, -
do. de Nicolet, - -
do. de Berthier, - -
do. de St. Jean, à los. Ster-

ling, par jour, - - -

Porté en l'autre part, - - £

Salaire An-
nuel.

Sterling.

£ s. d.
2803 6 2

90 0 0

200 0 0
54 0 0

100 0 0
36 0 0
25 0 0

328 10 0

800 0 0

328 10 0

81 0 0
180 0 0

360 0 0
360 0 0

125 0 0

270 0 0

270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 0
270 0 0

182 10 0

3457 10 0

Total pour
chaque Dé-
partement.

Sterling.

£ s. d.
31162 7 6

3308 6 2

328 10 0

1128 10 0

261 0 0

36188 18 8

Appendice
(J. J.)

7e Sept.
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Tableau des Salaires, etc.-Continué.

- -- - - - -

BUREAUX ou DEPARTEMENS.

Montant de l'autre part. . . . £*
Salaire du Magistrat Stipendaire do St. Cé-

saire, - - -

" du do. (le Varennes,
" du do. de St. Eustache,

du do. de lAcadie,

Salaires des Qfficiers des Douanes de
l'Intérieur.

Salaire du Collecteur de St. Jean, -
"< d'un Clerc ou Assistant, -
" du Jaugeur de dlo. -

" de deux Douaniers surveillant les
Débarquemens a do. £63 chaque,

' d'un (o. à Lacole, -
' du Collecteur et inspecteur (le Mar-

chandises au Côteau du Lac, -
du Contrôleur, -

S (le deux Douaniers surveillant les dé-
barquemens au do. à £27 chaque,

Commission du Collecteur de Stanstead,
Salaire d'un Douanier surveillant les Dé-

barquemens à do.
" le deux Douaniers Visiteurs des Na-

vires à Québec, £45 chacun, -
du Député Collecteur de Philipsburg,

" d'un Douanier surveillant les dé-
barquemens,

Commission du Collecteur de la Beauce,

Salaires des Oficiers de la Maison de la
Trinité de Québec, et de celle de Montréal.

Québec.

Salaire du Maître, -
du Régistraire, - -

du Maître du f âvre, -

de l Assistant do. -
d- <u Surintendant les Pilotes, -

" du Gardien du Phare de lle Verte,
" de ses Assistans, -

du Phare de la Pointe des Monts,
( le ses Assistans, - -

" du Gardien du Phare à l'extrémité
S. O.de lle l'Anticosti, -

' de ses Assistans, -
de Il Huissier le la Trinité, -

Montréal.

Salaire du Maître, -
lu Régistraire et Trésorier,

du Maître du Ilûvre, -
le l'Huissier de la Trinité,

Porté en l'autre part.

(J. J.)

7e Sept.

360 0
180 0

90 0

126 0 0
13 10 0

360 0 0
180 0 0

90 0

90 0
36 0

12 10 0

225 0
135 0
160 0
100 0
150 0

90 0
22 10
90 0
22 10

Total pour
chaque Dé-
partement.

Sterling.

£ s. d.
3618S 13 8

3817 10 0

1695 10 0

90 0 0
54 0 0
22 10 0

-- 1161 10 0

112 10 O
112 10 0
135 0 0
67 10 0

- 427 10 0

........ .. £ 43290 13 8

Salaire An-
nuel.

Sterling.

£ s d.
3457 10 0

90 0 0
90 0 0
90 0 c
90 0 0

REMARQUES.
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Tableau des Salaires, &c.-Cntinué.

BUREAUX oU DEPARTEMENs.

Montant de l'autre part - -

Salaires des Officiers de Douane de Qué-
bec et de Montréal.

Les Salaires suivans sont déduits par les
Collecteurs de Québec et de Montréal
sur les deniers par eux perçus en vertu
de l'Acte Impérial 3 et 4 Guil. 4 Chap.
59, par ordre des Commissaires des Dou-
anes.

Sterling. Pias-

Québec. tre 4,. 4d. cha-
Québec.cune.

£ S. D.
Salaire du Collecteur, - 1000 0 0

" de l'inspecteur des dé-
barquemens. - - 500 0 0

du premier Clerc, - 300 0 0
" du second do. . 250 0 0
" du troisième do. - 200 0 0
" du quatrième, do. . 100 0 0
4 du Clerc du Douanier sur-
veillant les débarquemens, 100 0 0

I du Douanier surveillant
les débarquemens, et visi-
teur, Ire Classe, - 350 0 0

" du do. et do. 2e Classe, 200 0 0
" du do. et do. 2e Classe, 200 0 0
"du Visiteur des Navires, 150 0 0
" des Douaniers à £20
chacun, - 40 0 0

" du Messager à 4s. par jour, 73 0 0
" du sous-Collecteur à Gas-

pé, - - - - - 150 0 0

" du do. A New-Carlisle, 120 0 0

3733 0 0
Montréal.

Salaire du Collecteur, -

" de l'Inspecteur, -
" du Douanier surveillant
les débarquemens, -

" du second do. - - -
" du Visiteur des Navires,
" du premier Clerc, -
" du second do. -
" du troisième do. -, -

Total, Piastres à 4s. 4d. £

500 0
350 0

200 0 0
200 0 0
150 0 0
150 0 0
120 0 0
130 0 0

5533 0 0

Total

Salaire Annuel.

Sterling.

£ s. D.

Sterling, - £

Total pour cha-
que Départe-
mens.

Sterling.

£ s.n.
.43290 13 8

5745 16 2

49036 9 10

Appendice
(J. J.)

7e Sept.
REMARQUES.

KINGSTON, AOUT, 1841.

JOS, CARY.
Inspecteur Général des Comptes.

(Signé,),
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TABLEAU détaillé de tous les Salaires portés sur le Revenu Consolidé de la Province du
Canada, depuis le 10 Février, 1841, autant qu'on a pu le constater, jusqu'à ce jour.

BUREAUX.

Le Gouverneur-Général

Administration de la Justice.

Haut.Canada.

Juge en Chef, ..
4 Juges Puisnés, à £900 chaque,
Vice-Chancelier,

Bas- Canada.

Juge en Chef de Québec,
3 Juges Puisnés, do. à £900 chaque,
3 do. à Montréal, à do.
1 Juge résident, Trois-Rivières,
1 Juge Inférieur, District de St. François,
1 do. do. de Gaspé,

Salaires du Procureur et Solliciteur Gé-
néral, Contingences et autres frais pour
l'Administration de la Justice.

Procureur Général de la ci-devant Province du
Bas-Canada,

do. do. du Haut-Canada,
Solliciteur Général du Bas-Canada,

do. do. du Haut-Canada,
Allocation aux Juges pour les Tournées dans le

Bas-Canada,

Secrétaires Civils et leurs Bureaux.

Bureau du Principal Secrétaire.

Principal Secrétaire,
Premier Clerc,
Second do.
Troisième do.
Gardien du Bureau, &c.
Messager,

Seerétaire Provincial, (Ouest)

Secrétaire, .
Premier Clerc,
Second do.
Troisième do.
Premier Ecrivain,
Second do.
Messager,

Secrétaire Provincial, (Est)

Secrétaire,
Premier Clerc,

Salaire annuel.

Sterling.

£ s. n.
7000 0 0

1500 0 0
3600 0 0
1125 0 0

1500 0 C
2700 0 C
2700 0 C

900 0 C
500 0 c
500 0 0

...... ......

1500 0 c
1080 0 c
1000 4 C
540 0 C

600 0 c

1000 0 0
250 0 c
200 0 0
157 10 0

75 0 0
50 0 0

1000 0 0
400 0 0
200 0 0
157 10 0
270 0 0
157 10 0
50 0 0

1000 0 0
400 0 O

Porté en l'autre part,...... £1 1400 0 0

Total pour
chaque Dé-
partement.
Sterling.

REMARQUES.

S. D.

7000 0 0

6225 0 01

8800 0 O

.. •*••• •••••.

4720 0 0

1732 10 0

2235 0 0

30712 10 0

Les autres dépenses sous
ce Chapitre, n'ont pas
encore été constatées.

i
SLes dépenses contin-

gentes de ces diffé-
rens Bureaux. n'onf
pas encore été cons.
tatées.

Appendice
(J. J.

7e Sept.
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Tableau détaillé de tous les Salaires, &c.-Continué,

Total pour
Salaire annuel. chaque Dépar-

BUREAUx. tement. REMARQUES.
Sterling. Sterling.

Montant de l'autre part. .... .... £
Second Clerc,.................. . .
Troisième do. ......................
Ecrivain, ..... ..................
Clerc des Régistres à Québec...........
Gardien du Bureau,....................
Messager, ............................

Bureau du Régistraire.

Régistraire, ...... ................
Premier Clerc, .......................
Second do...........................

Bureau du Receveur Général.

ReceveurGénéral, ........ ...........
Premier Clerc, .......................
Second do..........................
Troisième do..........................

Bureau de l'Inspecteur Général.
Conseil Exécutif.

£ s. d.
1400 0 0
209 0 0
157 10 0
200 0 0
200 0 0

75 0 0
50 0 0

500 0 0
175 0 0
174 0 0

1200 0 0
270 0 0
180 0 0
157 10 0

.- -

2 s. d.
30712 10 0

2282 10 0

850 0 0

1807 10 0
.....- .-.....

Président des Comités,.................1000 0 0
Neufmembres, à £100chaque,..........900 0 )
Clerc du Conseil,................ . ..........
Premier Clerc,........................270 0 0
Second do, ............... . 200 
Troisièmedo ......................... 180 0 0
Quatrième do . ......... 157 10 0
Portier, ............................. 50 O 0
Messager, ........................ 50 
Gardien des Edifices Publics à Québec,.... 90 0 0

15287 10 0

Bureaux des Travaux Publics.

Salaire du Président,. .. .... 800 0 0
Salaires du Secrétaire et autres Oficiers, et

dépenses Contingentes, ....

Agent des Emigrés.
800 0 o

Agent des Emigrés à Québec, .. .. ..1 400 0 0
Contingents, .. .... .. .. . ............

I 400 0 0
Frais de Perception, Régie et Recettes des

Revenus.

Bureau des Terres de la Couronne.

Commissaire des Terres de la Couronne,
Député do. do. .... .....
Premier Clerc, do. do. ......

Porté en l'autre part .. ....... . ... .... £

800 0 0
600 0 0
270 0 0

1670 0 0 39750 0 0

Ce Département West
pas encore etabli.

.|Pas encore payé.

Les Salaires des ofnieer.
Subordonnée, et les Dépen-
ses contingentes ne sont
pas encore établis.

Pas encore constate.

Appendice
(J. J.)

7e Sept.
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Tableau Détaillé de toutes les Salaires &c.-(Continué.)A ppendice

7e Sept.

Outre les Salaires ci-dessus &c. les Salaires
suivans doivent être portés sur les Fonds
consolidés de la Province, - -

Département de l'Adjudant Général de Mi-
lice, Bas-Canada, - - -

Divers.

Inspecteurs des Chemins et des Rues dans
le District de Gaspé, - -

Inspecteur des Cheminées aux Trois. Rivières,
Salaires de deux Gardiens de Dépôts de Pro-

visions dans le Fleuve St. Laurent, pour
secourir les Naufragés, à £45, -

Salaire de Iinstitution de l'Ecole de Gram
maire de Montréal, et allocation pour le
loyer d'unc maison, - - -

Salaire du Secrétaire de l'Institution Royale
pour l'avancement de l'Education, -

Allocation pour un Clerc, Messager et Con-
tingences,

Salaire du Commissaire de Police, et desl
Magistrats Stipendiaires, - -

do. des Officiers les Douanes Intérieures,
do. des do. Douane aux Ports de Qué-
bec, et de Montréal, - -

Paiemens au Clergé dans la ci-devant Pro.
vince du Haut-Canada, - -

Total Sterling -

1285 6

44612 0 0

50 0 0
25 0 0

90 0 0

254 0 0

100 0 0 .

61 0 0

4217 10 0
1695 10 0............

5746 0 0............

6240 0 0
-- 19764 6 0

- . 64876 6 3

Salaire Annuel!Total pour cha-
BUREAUX. Sterii que Départe-

Sterling._ ment, Sterling.

£ S. D. £ s. D.
Montant del'autre part,......£' 1670 0 0 57390 0 0

Second Clerc et Caissier, - - 180 0 0
Troisième do. - - - 200 0 0
Quatrième do. - - - - 153 0 0

-- 2203 0 0
Bureau de l'Inspecteur Général.

Arpenteur Général, - - 600 0 0
Premier Arpenteur et Dessinateur, - 270 0 0!
Second do. et do. - 270 0 0
Troisième do. et do. - - 270 0 0
Quatrième Clerc, - - - 270 0 0
Cinquième do. - - - - 180 0 O
Sixième do. - - - 153 0 a
Septième do. - - - - 153 0 0
Huitième do. - - 153 0 0

Grefier du Papier Terrier du Domaine f 2319 Il
de la Reine, - - 90 0 5

Commission de l'Inspecteur Général du Do- J
maine, sur les deniers par lui perçus, environ, 250 0 0 340 0

KINGSTON, Août, 1841.. JOS. CARY,
Inspecteur Général des Comptes.

REMARQUES.

Par l'Ordnnnance du Con-
seil Spécial de la 4e Vic.
Chap. 9, il est pourvu à
cette dépense jusqu'au ler
Octobre 1841, mais il sera
nécessaire d'y pourvoir
par une disposition Lé-
gislative, depLis le ler
Octobre,jusqu'au 31 Dé-
Décembre, 1841..

Il est pourvu à cette dé-
pense par l'Ordonnance
du Conseil Spécial.

Cette dépense est autorisée
par les Lords de la Tré.
sorerie et les Commis.
sair es de Douanes.

3 ...... .,....



4-5 Victorioe. Appendice (K. K.) A. 1841.

DIVERS COMPTES ET DOCUMENS

RELATIFS A

KING'S COLLEGE, A L'EDUCATION, &c.

MIS DEVANT

L'ASSEMBLE'E LE'GISLATIVE,

Conformément à une Adresse à Son Excellence le GOUVERNEUR GENERAL, SAVOIR:

No. 1.Premier Rapport du Comité du Conseil de King's College, surles Terres des Ecoles.
2. L'Honorable Col. Wells, en compte avec le Bureau Général d'Education.
3. George H. Markland, Ecuyer, en compte courant, avec le, Bureau Général d'Education.
4. Compte des Intérêts, George H. Markland, en compte courant avec le Bureau Général

d'Education.
" 5. L'honorable Col. Talbot, en compte avec le Bureau Général d'Education.
" 7. Le Conseil de King's College en compte, avec le Fonds de l'Ecole de Grammaire.

8. Cédule, ou Tableau des Terres affectées au soutien des Ecoles, et qui ne sont pas
vendues dans Blandford, Houghton, Middleton, Southwold, Yarmouth et West-
minister.

9. do. do. Bedford.
10. do. do. Sheffield.

Tableau des Terres des Ecoles dont le paiement a été reçu en plein.
Tableau des Terres des Ecoles, indiquant le Principal et les intérêts dus, et un état général

du fonds des Ecoles.

Premier Rapport du Comité du Conseil de KiNG's COLLEGE, sur les Terres de5
Ecoles.

Le Comité de King's College, nommé le 26 Février, 1840, 4 pour s'enquérir et faire rap-
" port relativement aux Terres des Ecoles, indiquant la quantité d'acres qui ont été réservées

pour les Ecoles ; la quantité qui a été vendue, et le montant du Principal et des Intérêts qui

Appendice
(.K K.)

7e Sept.
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" ont été reçus sur ces ventes ; le montant du Principal et des Intérêts qui sont dus ; la quantité
Appendice " de terres qui ne sont pas encore vendues, et entre les mains de qui, les produits de ces ventes

(K. K sont restés" a dressé et prépare, pour son premier Rapport, un Etat (les Ventes des Terres des Eco-
r - les, indiquant le montant du Principal et des intérèts qui sont dus sur chaque vente, à venir jus-

7e Sept. qu'au ler Janvier, 1810, et plus tard même, quand il a été fait des paiemens après cette époque;
un extrait des Tableaux sus mentionnés ; un Tableau général des terres réservées pour les Eco-
les; un Etat général du Compte du fonds des Ecoles; un Etat des sommes dues au fonds des Eco-
les jusqu'au 31 J uillet dernier : une estimation de la valeur entière des terres réservées pour
les Ecoles ; les Tableaux des terres des Ecoles qui ne sont pas vendues ; un tableau des terres
des Ecoles qui ont été payéis en plein, et les comptes ,uivans.

No. 1. Le Lieut. Col. Wells, en compte avec le Bureau Général d'Education.
2. G. Hl. Markland, do. do.
3. do. do. do. compte des Intérêts.

. . L'honorable Col. Talbot, comme Agent pour la vente (les terres.
.. 5. Benjamin Tett, Ecuyer, do,

6. Le Conseil (le King's Collége, comme syndics du Fonds des Ecoles.
Ces tableaux et comptes contiennent tous les détails spécifiés dans les minutes du Conseil

citées plus haut, et le Comité n'a plus qu'à faire rapport de la manière dont les deniers ont été
employés.

Le salaire d'un Secrétaire à £100 par année, est compris sous le chapitre de Régie ; cet
emploi a été discontinué depuis le 31e Décembre 1831.

Les Instituteurs dont les salaires sont portés dans les comptes, sont, le second Maitre,
la Maitresse de l'Ecole centrale, et l'Assistant de PEcole de District, ou Ecole royale de Gram-
maire à Toronto : ce dernier salaire est portéjusqu'au 31 Décembre 1829 ; les autres,jusqu'au
31e Mars 1836, et depuis cette époque, les charges contre le fonds des Ecoles, ont été comme
suit: Agence, à cinq par cent sur les deniers qui ont été remis; une somme de £365 pour acheter
une terre vendue par erreur dans Bedford, et les fiais de la vente des bois.

Cette source de Revenu n'est pas profitable ; l'on n'a reçu qu'une petite partie des som-
mes qui auraient dil être payées, et l'on peut regarder comme une mauvaise dette, la balance qui
reste à payer ; le Comité a en conséquence rejeté cet item, du compte des sommes dues au fonds
des Ecoles.

L'allocation de la Législature pour l'achat de livres, a été payée à Mr. Markland depuis
1831 ; et à compter de eette époque inclusivement, ce chapitre des dépenses est porté dans les
comptes du Lieut. Co'. Wells.

Les comptes contingens pour la construction de EPàtimens, ont trait aux réparations, addi-
tions, etc, qu'on a faites aux Ecoles Centrales et de District, à Toronto.

Le Comité n'a reçu aucun état régulier des comptes du ci-devant Trésorier, mais il a
obtenu divers renseignemens nécessaires pour constater avec exactitude la somme de ses
engagenens, excepté, a l'égard de quelqueo paiemens pour certaines ventes à Shefield, tel que
rapporté plus haut.

Le Comité a constaté, qu'il re(tait une somme considérable entre les mains du Trésorier;
il a fait rapport île cette circonstance au Gouvernement Exécutif le 15 Janvier dernier, et il
a pris des mesures pour obliger cet Oficier de rendre compte des argens qui lui ont été con-
fiés.

Les comptes courants avec Ir. McPherson, qui contiennent les détails de plusieurs paie-
mens faits au Lieut. Colonel Wells, n'ont pas été trouvés parmi les papiers relatifs aux terres
des Ecoles. Le Comité présume que ces comptes, qui doivent avoir trait à des transactions
incomplètes, ont été remis à Mr. Markland lors de sa nomination comme Trésorier, et qu'ils
forment conséquemment partie de ceux (ui ont été perdus pendant l'incendie à Kingston. Mr.
Markland n'a pas donné un état complet des ventes des Terres des Ecoles qu'il a effectuées ;
le Comité n'a donc pas le moyen de savoir, si les acquéreurs de ces terres à Sheffield, avant 1836,
ont été crédités dans les comptes des Ventes, pour toutes les sommes d'argent qu'ils ont payées ;
toutes les recettes néanmoins, ont été portées en compte sous le chapitre des Ventes des Terres
ou des Bois. Mr. McPherson a informé le Comité, qu'il a été fait des paiemens à Markland
depuis 1835, pour les ventes déjà effectuées, et il devra en rendre compte aussitôtque possible;
ces paiemens seront portés contre Mr. Markland, et au crédit des ventes respectives.

Le Comité a demandé des renseignemens au sujet des doubles ventes, et autres irrégulari-
'tés consignées dans les Cédules ou Tableaux, mais il n'a pas encore reçu de réponse 4 ses de-
mandes.

Dans le compte des intérêts, avec le ci-devant Trésorier, le Comité a exigé l'intérêt sur tou-
tes les sommes qu'il a reçues depuis le 30 Juin jusqu'au 31 Décembre, du moment qu'elles ont
été versées entre ses mains ; et il a alloué l'intérêt sur toutes les sommes qui ont été payées au
Receveur Général, ou déboursées pour et au nom du Bureau Général d'Education, à compter de
la date du paiement.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
J. S. MACAULAY,

Toronto, 3 Septembre, 1841. Pour le Comité.
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Appendice

Cédule des Terres appropriéesau soutien d'Ecoles, et non vendues dans BLANDFORD,

1841. 7e Sept.

CONCESSION.

Troisième,

Quatrième,

Cinquième,

Sixième,

Septième,

Iuitième,

Neuvième,

Dixième.

No. du Nombre

Lot. d'Acres.

4 200
4 200

2 200
2 200
5 200
3 200
4 200
4 200
2 i 200
4 200
i 2003 |200
4 j 200
4 |201)
5 * 200
3 200
4 200
1 200
2 200
5 200
7 2001

-8 200

CONCESSION.

Onzième,

4 .

Douzième,

"...

Treizième,

Quatorzième,

du

Toin0To, 22e Juillet, 1841.

J. S. MACAULAY,
Pour le Comité

Cédule des Terres appropriées au soutien d'Ecoles, et non vendues dans HOUGHTON, 1841.

No. du
CONCESSION. L

Lot.

Premier Rang à l'Est du chemin du Nord,
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do,

Rang àl'Ouest du chemin du Nord.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.
do. do.

Première Concession,
do. do.
do. . do.

2
4
6
8

E 9

0 12
O 13

14
18
19
21

3

5
~E G
E 7

8
E10
E E12
E 13

SE 15
17
18
19

3
5
6

Nombre.
Nom r CONCESSIO

d'Acres.

200 Première,
200 i . .
200 " .
200 . ,
100
200 6 .
100 " .. .. ,
100
200 .. .
200 Seconde,
200

40 "
200 ".
200 4 .. .
100 ".
100 " .
200 4 .
100 d ..
100 ".
100 ..
100
200 Troisième,
197
100
200
200 " .
200
200 d ...

No. du Nombre
N.

Lot. d'Acres.

7
8 .

10
12
14
15
18
20

pte 0 21
4
6
8

1920

10
12
1 3
14
16
18
19
20

6

10
12

14
5

200.
200
200
200
200
200
200
190

87
200
!200-
200
200
200
200
200
200
200
174

88
9

200
200
200
200
200,
200
194&

No. du

Lot.

3
9

10
1
2
4
7
8

10
S 1

3
4
6
7
9

Sê 2
4
5
7
8

Nombre

d'Acres.

200
200
200
196
200
200
200
200
200
167
100
200
200
200
200

4
100
200
200
200
199

1 - 1-- -- f-
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Cédule des Terres appropriées au soutien d'Ecoles, et non vendues dans
HoUGITON, 1841.-ontinuée.

CONCESSION.

Montant de l'autre part ....
Troisième ....................
QuatriŽmc, ...................

*.......................

..qu~m............. .....
.............

.. . . ..'. . . . .

Ciqièe

No. du1Nomrbe

Lot. d'Acres.
CONCESSION.

- q _

Cinquième,

'Sixième,

Septième, ..

Huitième, ..

Bloc, .. .

No. di Nombre

Lot. d'Acres.

12

13

7
9

11 2
12

E part 1
E j 3
E part 5

7
8

W part 2
4
5

c
D

106
16

200
169.

47
17

100

22

88
22

100
66

9

140
87

J. s MACAULAY.
TooNTo, 22e Juillet, 184.1.

Cédule des Terres appropriées au soutien d'Ecoles, et non vendues dans
MIDDLETON, 1841.

No.
CONCESSION. du Lot.

2e au Nord du Chemin de Talbot,
Est. - - .

do do - -
do do -
do do -. -
do do .

do do . . h

do do -

do do - .

do do - -
do do - -.

do do - -
do do - -

do do - -

do do - -

do do - -

do do - -

do do -
do do - -.

do do - -

do do - -
do do -
do do. - -

do do - .

do do - -

do do -
3e au Nord du Chemin de Talbot,

Est, -- - -
do do - -
do do - -
do do . .
do do - -

do do -
do do - -

4e au Nord du Chemin de Talbot,
Est, - - -

do do -. -
do dIo -

Se do do . -

2e au Sud du Chemin (le Talbot,.
-Est, - - -1

ToRoNTo, 22e Juillet, 1841.

3

5
7
8

S 10
S 12
15
17
20
22
24
26
28
29
31
33
34
36
38
40
41
43
45
47
48

S 2·
N 9
N il
14

16

19.-

19.

3

13

6

1

Nom bre
d'Acres.

200
200
200
200
100
100
200
200 i
169

85
31

41
51
55
73
91

101
122
112
112
112
112
112
112
290

100
100
100
184
116
36
5'

CONCESSION,

2e au Sud du. Chemin de Talbot,
Est, - - .

do do - -

do. do . .
do do - -

do do - -
do do -
do do . -

do do -

(10 do . -

do do -

do do -
do do -
do do - -

do do - -

do do - -.

do do -

do do - -

do do - .
3e au Sud du Chemin (le Taibot,

Est, - -

do do - -
do do - -

do do - -
do do -
do do - -

do do -
do do - -

do do -

do do - -

do. do -
do do - -
do do -

4e au Sud du Chemin de Talbot,
Est, - - -

do do -
do do -

do do - -

da- do. - -

do . do - -

EO. Nombre
du Lot. 'd'Acres.

2

4
6
7

9

1-1
13

14

21
23
28
30
32
33

35
37
39
N 24

10
1l
13
15

17

20
22
24

26
31

33
34

36

19

23

25
26
28

30

8
65

114

138

184

200
200
200-
200
200
200
200
200
200
200
200
200
100

6.
29
76.

127
175-
200,
200

200
200
187
141

119

76.

21
116.
101
81
47.

J. S» .MACAULAY, Pour le Comité..

Appendice
(.K K.)
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Cédule des Terres appropriées au Soutien d'Ecoles, et non vendues dans
SOITHWOLD, 1841.

CONCESSION.

---- I

1er Rang au Sud du Chemin du Lac,
2e Rang au Nord (lu Chemin du Lac,
2e Rang au Sud du Chemin d'Union,

do. do.
1er Rang à lEst du Chemin du Moulin,

do. do.
1er Rang à l'Ouest du Chemin du Mou.

lin, - - -

2e au Sud de Thames, - -
do. do. -
do. do. -

No. du

Lot..

N pt

SWpt
NE pt

Nombre

l'Acres.

INo. dt Nombre:
CONCESSION.

Lot. d'Acres.

2e au Sud de Thames,: 22 16
03e au Sud de Thames, 18 200,

do. do. 19 200
do. do. 22 200

4e au Sud de Tharnes, 18 146
do. do. 19 128
do. do. 21 125.

5e ou Gore, 4 16
5 32
6 49 .

TORoNTO, 22e Juillet, 1841.

Cédule des Terres

J. S. MACAULAY,

No. du
CONCESSION.

Lot.

1erRangNord sur le Chemin d'Edgeware, 5
Onzième, - - - jN 5
Douzième, . - - 13
Treizième, . - - 2

' - - - 3
'c - - - - 4

Nombreil

d'Acres.
CONCESSION.

- --

Treizième,
c -

Quatorzième,
c - -

Seizième, -

TORONTO, 22e Juillet, 1841.
J. S. MACAULAY.

Cédule des Terres Appropriées au Soutien d'Ecoles, et non vendues dans WESTMINsTER, 1841.

No. du No. No. du Nombre
CONCESSION. CONCESSION.

Lot. d'Acres. Lot. d'Acres.

Gore, - - - 10 100 Cinquième, - 24 52
« - - - 13 100 Sixième, - jS 4 100

Troisième, - - - S 10 100 Septième, - 3 200
Quatrième, .- N 6 100 Huitième, 1

«in - - - - N23 100 - - - 38
Cinquième, - S 1.5 100 - -4 se

TOBONTO, 22e Juillet, 1841..
J. S. MACAULAY.

Pour le Comité.

Appendice

7e Sept.

appropriées au Soutien d'Ecoles, et non vendues dans,
YARMOUTU, 1841.

Nombre

d'Acres.Lot.

5
tieN7
do. 3
)-S 16

14
15
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- No. 9.
Appendice

(K. K.)

7e Sept.
Cédule dles Terres appropriées au soutien d'EcoIes, et non vendues dans BEDFORD, 1841.

No. ýNombr- No Nombre No. Nombre

CONCESSION. CONCESSION. CONCESSION.
du Lot. d*Acies. du Lot. d'Acrcs. dlu Lot. d'Acre,.

Prei0re) Quatrième 170 Sptièe,...... 6 200
doo 10 u13 10d 17 %f00
.... ti 14 I,,, 18 2

do ....... 9 201) do 1 1,0 d ........ 20
do . .... do .. 17 do ........ 20 200

do0 .... 18 200 dI ......... 22 .. .
d9...... 200 do

do . . 24 200
do ......... do 2 200 2 200

dû 17 2 00 du n-2 -00 do ..... 27 200
do ... ... 2.

do 8'l) d ...... ~ 25 200 d 9 200
do 19 200 do ..- .26 200 do ..... . 30
do ... 2.. d. 2. 110 do 32 20
d o . . .2.. . d o 2 9 12 d o 3 3 2 0 0
do 23.. .00 .10 . . 6.0 <. 35 2

do ......... 2420o de 32 bd d . 36 20
du 2 d u......do .. .34 4 Huitime.......... . 191
do . ........ 190 cinqième . . . 170 d . 2 195
do ....... 29 20() do .SO do 4 1!0
do ........ 100 i o ........05d 020
do - .10 ............ 7.75 do 7 200
do ........ do

Deuxiei .... ... 0 21)0 do )
do ...... d. .2 d 1
do ........ 1 2 n du 13 200 (l 0
do ........ (Io . 21) do 14 130
do ......... t6 Lno.do.........1

d) 1 17 0. . 17 200S........ 0 do .00
do ........ 0<) du 1 2oo d . 19 2

<u 15 do ........ 20 2d10 . .,

d7 ......... diV2 10do ••.•• •do
........ 18 200 do...100

do 19 i o4 2o do ........ 23 200
do .... 2.... 21 2<1<> do 26 200

do. ........ 2 2<lo do 27 21)0 do 28 200
d0 ...... 39 20 do ........ 29 200

di 2..... .. . 30 Mo (o 200
do .).. ..... 32 200 du .r 2

au 28 200 do 13 do do 34 2.0
do .9.--. t.. o du . 200
d . -,)a 1 .. . .. o ........ 36 160

de -.. ... (I .. . .. d

do ... l.7 l
td. ' i tN v - 110

do.. . 7....... <0o 3 0
dlo ... 8.. . d.. 8 1 ix 4

(I il du lU 183 du 6 200
do .......... 1< d I 1)0 <l. ......... 7 19o
<lo 

7
... ... .3 2u d . .

dlo .•...... l o o . . 0 0

d0 ....... . ) 10 do l 21;0 do 12 20t)
dou 12 7.. ... . 17 2. do 12 200
do ........ 1 ( 8 200 (lu 14 200
d7o 14120 do 19 20 do 16 200
do .. ..... l )) ( <Ji 200 du 17 200
do 17.2.. . ... 2 21) du 27 200

du 20p u10 L do 200
dlo ........ , 19 20() ( 2 5 ) d0 3o 200
do .. d.... 2o 200 do 32 J30
do .... ,..,.2 d <u......... 33 60
do 23 2.). du 2..) d. 35
do . 24 20. . 200 do 36 10
do . ......... 26 32 200 Dixième.......... 1 130
doî...... ý4 10 o o1 31 180 d 0

Q u d o è e . .f . . . .. 
. .. 2 o

do .............. 35 l 4 175
<1 10 1.... j< 07< iQeiilli.....85 du.........IS5 d 5 190

do ... 2 . .o ... . .. js du 7 200
do :" 14) (Io 4 1 <l . 8 30
dlo 34 8 ... . 6 175 .. . . 20o

àuairième, .... 1 17»o d fid .. u 7 ý?0) <l (1 ...... 11 2d
(1 4 <îIo ... 9 190 <lu ..... 13 200)

do uLdo 120 d 14 2r
do........... di 2 70 do 15 200
dJo .. ... l î i dl8; d<c ... ... 3 2ý0 <lu ..... 17 120

10 200 du ......... 14 0 Onzième.........
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No. 9.-Continuée.

Cédule des Terres appropriées au soutien d'Ecoles Non-Vendues dans
BEDFORD, 1841.

Concessio

100 Douzième,
140
30
60
30
50
90

120
200
200 Treizième,
2x)
'200
200

25
10

100

n.
No. du

Lot '

4 q165
7 5
8 10

10 190
il 130
14 200
15 200
17 200

iS 18 100
1 160
3 70
4 170

120
7 100
9 50

10 170

Concession.

Treizième,

Quatorzième,

auinziène,

No. du

Lot.

12
13
14
17
1
4
7
8

10
11
13
14
15
3
4
6

Concession.

170 .Quinzième,
200|
200
180
200
180 Seizième,
200
200
200
180
180
170 Dixseptième,
90 J

200 i
190 Dixhuitièm,,
200

TOIRONTO, 22e Juillet, 184 1.
J. S. MACAULAY,

Pour le Comité.

-- No, 10. -

Cédule (les Terres appropriées au soutien d'Ecoles Non-Vendues dans
SHEFFIELD, 1841.

No. i-No. du No.Conf Icession. du O

d'Acres. Co Lot. d'Acres.

200 T roisième, 131200
200 Il 200
200 16 200)
200 17 200
200 18 200
200 19 200
200 20 200
200 22 300
200 23 200
200 21 200
200 26 200
200 b27 140
200 29 1200u
200 30 200
200 Qcuatrième, 15
200 4 0 100j

1200 10 170
200 1 200
200 13 200
200 17 200
200 1 200

66 17 200
200 18 200
120 9 200
70 2 1 10

ý2 O.00 200
200 25 20 (
200 26 200
2"00 218 200
2029 200
200 Cinquième, 9 I 15
200 20
200 12 200
200 13 "00
200 11 200~ f
180 17 20

18 200
200 19 200
200 22 200
15- 23 200

Concession.

inq~I<uième,

f Sixiènw,

il

1-luitièmne.

No.du No. No. du No.
1 l Concession.

Lot. d'Acres. Lot. d'Acres.

24 130 Huitième, 8 200
26 200 9 200
27 200 10 200
2 200 11 200
30 102 13 200
2 200 14 200
5 1 200 15 200

11 25 17 200
141 200 i18 200
15 200 19 200
17 200 21 200
18 200 ! !2 200
19 200 |23 200
21 200 25 200
22 200 26 200
23 200 28 143
25 150 jNeuvième, 1 200
26 1753 20

2413 200

2 200 14 200
21 147 7 200
1 200 9 200
3 200 10 200
9 , 200 12 200

10 200 13 200
1-2 200 14 1200
13 200 '1G 00
14 j2f 20 17 200il;I 2oo 1 18 200
17 200 19 200
18 200 20 200

29 200 Ilii2e 200
20 200 23 200
22 200 24 200
23 20 0 26 200)
14 00 27 200)
26 200 IDixième,, 1 200)
27 202 200

29 46 4 20M
5 200

12 200 7 2005 200 8 200

Appendice

7e Septembre.

Concession.

Onzième,

Douzième,

No. du

Lot.

1
3
4
6
7
9

10
12
13
14
16
17
18
26
1
2

No. du

Lot.

7
9

10
12
13
1
2
4
5
7
8
3
4
6
2

No.

d'Acres.

200
200
180

65
25

120
200
200
200
150
90

175
120
12
25

No. du
Concession.

Lot.

Première, i 3

L),'uxi~i~w, f
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Cédule des Terres appropriées au soutien d'Ecoles Non-Vendues dans
SiHEFFIELD, 1S41,-Continuée.

Concessio

Dixième,

No. du
n . Concession.

Lot.

9 200 Onzième,
1 0 Douziêmc,

11 2001

15 200
17 200
1 200

23 180
2à 200
26 200
1 200
3 200
4 200
6 200
7 2001

9200
10 200 Treizième,
12 185
13 200
14 200
1 6 200
17 I200
18 I200
19 I180'
20 130î
22 200
24 180
26 200

No. du

Lot.

27
1
2
5
7
8
9

10
il
13
14
15
17
18
19
21

122

13

26
1
3
4
6
7

13
14
16
17

Concession.

38 iTreizième,
200
200
200
200
200
200
200 Quatorzième,
200
200 Qn0 m
200
200
185
130
200
200
130

200v
200
200

200
200
200
200

J. S. MACAULAY,
Pour le Comité.

TORONTO, 22e Juillet, 1841.

Appendice
(K. K.)

7e Septembre.

No. du
Lt Concession.

Lot.

18 200 Quinzième,
19 200

24 200
26 35
2 200
2 2001 200

8Seiziè~me,

9 200

10 200
17 200
13 2001
15 2001

17 2001

19 180I21 190
22 200
23 200
25 201 200
4 2001
6 2007 20

No. du

Lot.

10

13

16
17
18 ¶
19

24

4

17
10

1

17
18

22
23

2

200
200
200
200
200
200
195
190
2M

2063

200
200

4
8

15
20
30
33
36
39
42
48
51
54
60
63
66
72
75
78
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Le Gouverneur Général fait mettre devant la Chambre d'Assemblée, le RAPPORT Appendice
de l'Honorable Vice-Chancelier, l'un des Commissaires de l'Asile Temporaire (1. L.)
des Insensés à Toronto.

Kingston, 10e Septembre, 1841. 1ce Sept.

S. B. HARRISON.

Kingston, 2e Septembre, 1841.

MoNSIEUR,
En réponse à votre demande au sujet de l'Asile Temporaire des Insensés

à Toronto, J'ai l'honneur de vous transmettre le Rapport suivant,-tout en vous
fesant apologie pour le délai que j'ai mis à vous répondre, et qui provient du
temps qu'il m'a fallu pour rassembler les différens comptes, &c.

Son Excellence Sir George Arthur ayant permis de louer la vieille Prison du
Comté à Toronto, pour servir d'Asile Temporaire, moyennant un loyer annuel de
£120, les mesures nécessaires ont été prises pour la rendre propre à cet usage aus-
sitôt que les Prisonniers ont été transférés à la nouvelle Prison. On a nettoyé et
purifié le bâtiment, fait les réparations intérieures et extérieures, et acheté les
meubles et vêtemens nécessaires. Cet édifice contient, je crois, quarante patiens.
Il y avait alors, lorsque les Prisonniers en sont partis, environ 16 ou 17 Insensés
que le Shérif a laissés sous les soins de Mr. Rees, Médecin Pratiquant à Toronto.
Le Gouverneur n'avait pas nommé de Surintendant Médical, et les Commissaires
ne paraissaient pas vouloir prendre sur eux mêmes la responsabilité de faire cette
nomination ;-et comme les Commissaires montraient quelque hésitation à se char-
ger de l'organisation de la nouvelle Institution, le Shérif s'est trouvé réduit à l'al-
ternative de transférer ces patiens dans la nouvelle Prison, ou d'adopter la mesure
qu'il a prise. Cette mesure a reçu mon entière approbation, car je connais l'ardeur
bienveillante avec laquelle Mr. Rees se dévoue depuis longtemps au traitement des
Insensés, et que c'est principalement à sa persévérance qu'est dû l'octroi que la
Législature a accordé pour cet objet.

Le résultat a complètement justifié l'Acte du Shérif, et l'assentiment que j'y
avais donné. On a retiré les patiens des Cellules, dans lesquelles ils étaient tenus
à l'étroit, et où la nécessité seule avait obligé de les laisser dans l'ordure, la nudité
et le mauvais air-choses qui-aggravaient leurs maladies ; on les a logés dans les
chambre purifiées et aérées destinées aux débiteurs ; on les a lavés et habillés pro-
prement, et mis sous les soins d'un Médecin ; leur nourriture a été adoptée à leur
état physique ; en un mot, tout ce que l'attention d'une personne dévouée pouvait
accomplir, avec les moyens limités que nous avons pu lui fournir, a été fait. L'effet
de cette nouvelle existence s'est bientôt fait sentir. On a trouvé que plusieurs
d'entr'eux que l'on regardait depuis long-temps comme des Insensés incurables,
n'étaient pas affectés de folie, mais d'un dérangement dû à des causes physiques, et
qui cédait à un traitement convenable. Plusieurs ont pleinement recouvré la raison,
qui, sans ce traitement, n'en n'auraient jamais manifesté le moindre signe. Je ne
pense pas qu'une aussi grande amélioration, aurait jamais pu être effectuée par les
visites accidentelles et casuelles d'un Médecin, quelqu'habile qu'il soit. L'ordré
qui règne dans l'Asile, et le succès avec lequel il a été conduit, ont mérité l'appro-
bation des Grands Jurés q ui l'ont visité le 10e Juin dernier, comme on le verra
par leur Rapport ci-joint (C,) Tant que cette Institution ne sera pas organisée
d'une manière convenable, et que l'on n'aura pas les moyens de létablir d'une ma-
niére permanente, il ne sera pas possible d'en ouvrir l'accès à tous ceux qui auraient
besoin de son secours. L'on y a, néanmoins. regulièrement admis de nouveaux
patiens, dont les maladies ont été traité avec succès dans plusieurs cas, et qui ont
ensuite été renvoyés de l'établissement, comme on le verra par les tableaux ci-joints
A.) & (B.)

Les dépenses totales, d'après les Comptes numérotés depuis 1 jusqu'à 35, se mon-
tent à £863. y compris le loyer, et à part plusieurs petits paiemens, de £170, en
tout, sur une somme de £200 avancée par ordre de Sir George Arthur. Les pièces
justificatives de ces paiemens seront transmises immédiatement.
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Appendice En considérant le petit nombre de patiens, Son Excellence sera peut-etre
(L. L.) étonnée de la grandeur de la somme qui a été dépensée. On doit remarquer néan..

e--'-, oins,qu'au commencement de l'existence d'une Institution semblable, il y a plusieurs
10e Sept- forts items de dépenses nécessaires qu'il n'est plus besoin de renouveler par la suite.

La majeure partie des articles qui ont été achetés, seront aussi utiles dans l'asile
permanent projeté, que dans celui qui sert maintenant d'Asile temporaire; tels
sont les poèles, les meubles, les instrumens de chirurgie, la pharmacie, &c. L'a-
chat des vivres pour les patiens a été beaucoup plus dispendieux qu'il ne le serait,
suivant moi, si l'Institution était assujétie à un contrôle convenable. La person-
ne qui remplit maintenant la charge d'intendant, est, j'ai tout lieu de le croire, un
homme très-respectable et très-bien qualifié ponr son office ; mais il ne devrait pas
être le juge exclusif des prix auxquels les provisions seront fournies.

Je suis informé qu'il a été prélevé une forte somme , en vertu de la loi de coti-
sation, pour bâtir un Asile Provincial. Cette somme est maintenant assez consi.
dérable pour engager Son Excellence à ordonner les preparatifs pour mettre à effet
l'Acte de 1839 ; car, malgré tout ce que l'on y a fait, la vieille prison de Toronto
n'a été bâtie que pour tenir les prisonniers renfermés à l'étroit ; elle est située dans
la partie de la Cité la plus peuplée, est n'est guère propre par conséquent à devenir
un Hôpital pour les Insensés.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant et fidèle serviteur,

ROBERT S. JAMESON,
Un des Commissaires, &c.

A Mr. le Sous..Secrétaire Hopkirk,
&c. &c. &c.

(A.)

Etat du nombre des Patiens qui ont été admis dans l'Asile temporaire des In.
sensés, du £le Janvier au 31e Juillet, inclusivement,-du nombre de jours pendant
lequels ils sont restés dans l'Asile, et du cout total des provisions,-indiquant la
moyenne du nombre de jours que chaque Patient a passé dans l'établissement, et
celle de la dépense de chaque patient.

1841.

Patiens admis................................. 32

Nombre de jours qu'is ont passés dans l'Asile..... .3658
Moyenne du nombre de jours pour chaque patient.... 114 £ s. d.
Cout total des provisions pour les patiens................ .259 7 7
Moyenne de la dépense journalière d'un patient, un chelin et cinq deniers.
Dépense totale pour réparations, meubles, ustensiles, vétemens, &c.

L'Institution a été régie par un Surintendant Médical, un Préfet, un Gardien
et deux serviteurs, aidés de quelques personnes attachées à la prison du Home
District.

Patiens admis, du 21e Janvier au 31e Juillet, 1841, 32
"e Renvoyésguéris....................... 8
" Convalescens ........................ 3

S Soulagés ........................... 16
" Morts....... ...... ...... ... .. 1

On verra par ce tableau quels sont les résultats. Néanmoins, ont retirerait de
plus grands avantages si l'on attachait à cet établissement une petite ferme ou lieu
de retraite pour les convalescens, car le terrain actuel est très-circonscrit.est limité.
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Appendice (Ce)
(L. 1.) HoME DISTRICT,

10e Sept. AsS1sEs DU PRINTEMPs.
Considérant qu'il serait possible qu'il existât dans l'Asile Temporaire des In-

sensés de cette Cité, des circonstances, dont il devrait prendre connaissance, le
Grand Juré a visité cet établissement, et il a l'honneur de faire rapport -

Qu'il a trouvé le Bâtiment et tout ce que concerne l'établissement, dans un
état satisfaisant sous tous les rapports.

Il parait, d'après les renseignemens donnés par le Dr. Rees, qu'il a été admis
vingt-sept patiens, dont cinq ont été renvoyés guéris, et sept sont convalescens ; et
que l'état de ceux qui sont encore sous le régime du traitement, est tellement amé-
lioré, (à l'exception de deux idiots) qu'il donne l'espoir au moins, qu'ils iront de
mieux en mieux.

Il parait aussi, d'après la même personne, qu'une partie de l'Edifice est em-
ployée par les Autorités Municipales, comme Maison d'Arrêt, pour y détenir les
personnes qui commettent des désordres, avant d'être interrogées ou emprisonnées
ce que le Grand Jury regarde comme contraire à cet êtat de calme et de repos, dont
les malheureux qui habitent cet établissement doivent nécessairement avoir besoin;
et il prend en conséquence la liberté de faire connaître cette circonstance à la Cour,
dans l'espoir que l'on s'en occupera, et que l'on remédiera à cet abus.

Il parait aussi, d'après les renseignemens de la même personne, qu'il y a main-
tenant deux individus dans l'établissement qui sont dans un état de convalescence
si avancé, qu'on pourrait les renvoyer en toute sureté, s'ils avaient des amis capables
ou désireux d'en prendre soin.

Le Grand Jury prend aussi la liberté de déclarer, qu'il est dû de grands éloges
au Dr. Rees, le Médecin Surintendant, pour la manière dont il a su tirer parti des
moyens limités mis à sa disposition, et pour la régie générale de l'établissement.

Chambre du Grand Jury, 10 Juin, 1841.

T. W. BIRCHALL,

PRESIDENT.
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LE Gouverneur Général fait mettre devant la Chambre d'Asserbée Appendice
pour son information, le Rapport ci-joint fait par William Chisholim (M. M.)
Ecuyer, conjointement avec Mr. McDonald, Arpenteur, sur l'Etablisse- r---,
ment de Owen's Sound, en vertu des Instructions de l'Honorable R. S. 1° Sept.

Sullivan, accompagné de ses Observations.

KINGSTON, 10e Septembre, 1841.
S. B. HARRISONJ.

Observations de l'Honorable R. B. Sullivan, sur le Rapport fait par William Chiskolm,
Ecuyer, conjointement avec Mr. McDonald, .rpenteur.

KINGSTON, 9e Juin, 141.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'exposer pour l'information de Son Excellence le Gouverneur Général,
que lorsque j'ai été dernièrement à Montréal, voyant le Printemps approcher où les opérations
actives allaient commencer sur le Chemin d'Owen Sound, j'ai chargé le Colonel William Chislolm,
qui se trouvait aussi à Montréal, de se rendre à la division sud du Chemin pour examiner la
condition, le nombre et les progrès des habitans qui s'y sont établis, et en faire rapport d'après
son inspection personnelle.

J'ai l'honneur de vous adresser copie ci-jointe du Rapport fait par le Colonel Chisholm, con-
jointement avec le Député Arpenteur McDonald, et j'espère qu'il sera trouvé satisfaisant. J'ai
donné au Colonel Chisholm la somme de deux cents louis pour acheter des semences et autres
choses dont les habitants ont besoin ; il rendra compte de la dépense de cette somme au Dépar-
tement. Je vois par son Rapport que cette mesure était très-nécessaire, parceque sans cela, les
Concessionnaires auraient été obligés de s'arracher à leurs travaux dans une Saison précieuse, et
soumis à de grandes inconvéniens pour se procurer ces provisions.

J'espère, que l'objet que j'avais en vue en encourageant les habitans à continuer leurs entre-
prises durant lHiver, sera suffisamment démontré par le résultât de leurs efforts ; car outre les
Chemins et les Ponts achevés et sur le point de l'être, pas moins de quatrevingt quinze habitans, se
sont établis dans le Township sud d'Arthur, avec leurs familles ; les récoltes du Printemps sont
serrées maintenant, et la place est prête à recevoir, en aucun nombre, les habitans qui pourraient
désirer se rendre au nouveau chemin, et qui trouveront cette voie d'un accès facile, comparative-
ment à l'état où l'ont trouvée leurs devanciers.

J'ai cru nécessaire, vu particulièrement l'absence d'un Département à Toronto, d'ordonner
au Colonel Chisholm de prendre soin des premiers habitans qui pourraient vouloir se rendre à la
division sud du Chemin, et de faire rapport de toutes les transactions relatives à l'établissement,
qu'il pourra juger importantes ou essentielles.

Comme la Saison avançait rapidement, j'ai cru nécessaire d'ordonner au Député Arpenteur
McDonald, de continur l'Arpentage de l'emplacement du Village, à l'extrémité sud du Chemin,
suivant le plan tracé par Mr. Cameron, que j'ai soumis à Montréal, et aussi de continuer l'Ar-
pentage des lots situés de chaque côté du Chemin d'Owen Sound depuis le Township d'Arthur,
en gagnant le nord.

J'espère que Son Excellence approuvera ces mesures, et fera adresser des instructions for-
melles à Mr. McDonald par le Canal du Département que cela concerne.

Sur la somme de £3,000 appropriée pour cet établissement, j'ai reçu par Warrant £1,000
outre le paiement de cette somme, j'ai avancé encore plus de Ê 1,000 pour des arpentages, et à
compte de marchés et de provisions. Je dois donc demander un Warrant pour la somme restante
de £2,000, etje paierai alors la balance qui sera entre mes mains, à mon successeur en office.

Vous observerez, que plusieurs des habitans désirent acheter des terres en addition des octrois
qu'ils ont déja ; cette circonstance est en elle-même la meilleure preuve du succès de l'expérience.

Je crois qu'il est très désirable qu'il leur soit permis d'acheter des lots dans le Village et ail-
leurs à un prix fixe et sans aucun délai ; £5 seraient un prix raisonnable pour les lots du Village, et
Ss. de Pacre pour les autres terres.

Il ne s'était pas encore établi d'habitans à l'extrémité nord du Chemin, lorsque l'Agent m'a
écrit la dernière fois ; mais cela était dû à l'hiver qui avait fermé les communications par Eau,
par lesquelles on pouvait en approcher. Je ne doute pas néanmoins, qu'aujourd'hui l'établissemert
est en voie de piogrès sur cette partie du Chemin, et j'espère que l'on pourra achever facilement
la centre de cette communication, et unir ainsi les deux extrémités dans le cours de cette SaLon.

A
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A ppendice L'établissement de tant de personnes plus ou moins accoutumées au pays et au mode de dé-
(M. Mu.) fricher les terres, fait, dans mon opinion, du Chemin de Owen Sound, un lieu de résidence très

R désirable pour les nouveaux émigrés qui ont les moyens de soutenir leur familles pendant une saison.
10 sept. Tout ce temps peut être employé par eux à bâtir, à défricher, et aux travaux de l'agriculture,

dont les produits les rendront comparativement in&épendans et confortables l'année prochaine. Les
vivres que l'on peut se procurer à un prix raisonnable, seront leur principale source de dépense,
parceque dans ce temps de Pannée les terres non encore défrichées devront rester incultes tout Phi-
ver. On trouvera que c'est dans les endroits reculés dans la profondeur des terres, que les gens qui
ont peu à dépenser éprouvent le moins de privations.

Dans les villes où le chauffage et le loyer sout dispendieux, et où Pouvrege est rare en hiver,,
les énigrsendurent beaucoup le misère; et même dans les établissemens extérieurs et les plus
rapprochés, elle n'est guère moindre.

Dans les endroits nouvellement ouverts, au contraire, l'habitant occupe la maison qu'il s'est
bâtie; il trouve du bois de chautige en abondance à sa porte, et s'il a des vivres en quantité suf-
fisante pour lui et sa famille, il dépense très-peu ; tandis que le travail qu'il fait sur sa propre
terre est de la plus grande importance pour lui, par ce qu'il y pose les fondements de sa subsis-
lance future. Après la première année, l'établissement qui est en voie de progrès, lui otfrira un
marché avantageux pour la vente du surplus des produits de sa terre, et il pourra aussi travailler
pour les nouveaux venus qui auront besoin de lui. Ainsi, chaque année doit ajouter à son aisance,
et la marche naturelle des choses doit le placer bientôt dans cette condition vraiment heureuse
dans laquelle on voit vivre le fermier Canadien indépendant.

La formation d'un nouvel établissement parait, au premier coup d'oil offrir des difficultés con-
sidérables ; mais d'après toutes les informations qiej'ari pu me procurer, elles ne sont pas si grandes
en réalité que celles qui accompagnent les progrès ordinaires de l'homme qui passe d'un état com-
paratif de pauvreté à une position confortable dans la société. Le succès est beaucoup plus cer-
tain dans cette carrière que dans toutes les autres, accessibles comme elle aux personnes qui n'ont
point de capitaux, et les moyens que le Gouvernement a à sa disposition pour avancer les intérêts
des émigrés industrieux, tout en ayant égard aussi à l'avancement du bien public, sont plus
amples que ceux qu'il a pour tous les autres états. Les progrès des nouveaux établissemens ne
doivent point mettre d'obstacles aux autres projets d'améliorations publiques, ni rendre la main-
d'ouvre plus difficile à trouver; car malgré tout ce que Pon peut faire pour placer les émigrés sur
des terres, il n'en reste encore que trop qui n'ont pas les moyens de s'établir dans l'intérieur du

pays, sans travailler auparavant longtemps comme journaliers, classe d'hommes qui,. nonobstant tout
ce~qui a été dit au contraire, est toujours à chaque flux d'immigration, suffisamment abondante pour
mettre en réquisition tous les moyens que le pays a de les employer.

Aujourd'hui que cet établissement est entré f&anchement dans la voie du progrès, il me parait
que ceux qui ont les moyens suffisants pour acheter de deux à quatre cents acres de terres au
prix fixé par le Gouvernement, et garder par devers eux encore un surplus de capital, peuvent

juger facilement par eux-mêmes, d'après le rapport ci-joint, s'il ne serait pas de leur intérêt, ainsi
que <le celui de l'émigré plus pauvre, de se fixer dans 'e nouveL établissement.

Il est vrai qu'ils se trouveront dans un pays nouvellement ouvert, avec de mauvais chemins;
mais pour contrebalancer ces désavantages, ils auront de bonnes terres à un très-bas prix, et une
population sans cesse croissante qui pourra par ses propres efforts, lorsque l'endroit donnera un sur-
plus <le produits pomr le marché, faire les chemins nécessaires, pour l'y transporter. En attendant,
le surplus que leur position plus avantageuse leur fera receuillir, ils pourront l'échanger facilement
contre de l'ouvrage, et employer le capital qui leur reste d'une manière plus avantageuse en amé-
liorant leurs terres. Lorsque leurs fermes seront assez grandes pour leur permettre des opérations
agricoles étendues, ils se trouveront au milieu d'un pays bien établi, et en possession de produits
considérables à porter aux marché.

Ces avantages sont bien connus des personnes accoutumées aux établissemens Américains,
et la circonstance que ces personnes désirent acheter des terres sur le chemin de Owen Sound;
après y avoir résidé et examiné les qualités du sol, devrait, ce me semble, convaincre les nou-
veaux arrivés qu'il ne faut point de grands capitaux, ni endurer de privations bien sérieuses pour
pouvoir acquérir avec le temps l'abondance et Pétat confortable Je ceux qu'ils voyent en posses-
sion des belles terres que leur esprit d'entreprise et leur industrie ont porté avec le temps à ce
degré d'amélioration. Et si les émigrés n'ont pas immédiatement les moyens d'acheter une terre
toute faite et améliorée, ils peuvent voir qu'il n'y a rien d'impossible ni de bien difficile à faire pour
parvenir à l'acquérir, et qu'il ne faut pas pour cela, <le plus grands efforts que ceux que l'on voit
dans d'autres pays,.suffisamment recompensés par l'acquisition des simples moyens de subsistance-.

J'ai Phoneur d'être,
Monsieur, votre très-obéissant serviteur,

R. B. SULLIVAN.
Ion. S. B. HiiarRsoni,

Secrétaire Provinciai,
&c. &c &c.
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Rapport de William Chisholm, Ec.uyer, ponme
Toronto, 1er de Juin, 1841. (M. M.)

Monsieur,
Conformément aux instructions verbales que vous m'avez données à Montréal le 12 Ice bept.

du mois dernier, je me suis rendu à Oakville, oùj'ai séjourné quelque temps pour attendre des
nouvelles de Toronto, et savoir s'il avait été donné ordre à quelque arpenteur d'al!er à l'eta-
blisseinent du chemin de Owen Sound. Mr. John McDonald, arriva à Oakville le 20, et m'in-
forma qu'il avait attendu à Toronto quelque tems dans l'espérance de recevoir des instructions pour
continuer l'arpentage, mais qu'aucune autorisation n'y avait été envoyée à l'égard de l'exécution
de nouveaux travaux d'arpentage, de l'envoi d'un arpenteur, ou de toute mission relative à lpéta-
blissement ; il ajouta, qu'il m'accompagnerait cependant, dans ma visite d'inspect:on, parecqu'il
était inquiet du sort de l'établissement. Je me rendis alors avec Mr. Macdonald, dans le Tovn-
ship d'Arthur. L'exposé suivant que je vous adresse, contient le résultat de notre inspection.

Les habitans actuels de cet établissement s'y sont établis dans la persuation que le Gouver-
nement devait compléter l'ouverture du chemin jusqu'au Lac Huron, et continuer d'accorder
des octrois de terre de 50 acres à tous ceux qui s'y établiraient actuellement, jusqu'à ce que
l'établissement fut bien formé dans toute sa longueur ; mais dernièrement, des bruits ont com-
mencé à courir parmi eux, que rien davantage ne devait être fait et que l'on avait cessé d'accor-
der des octrois de terre ; ces rapports ont causé un grand découragement, et plusieurs étaient
sur le point de cesser leurs efforts ; mais à l'apparition d'une personne envoyée par le Commis-
saire des terres de la Couronne, la confiance s'est rétablie parmi eux, et depuis le premier jusqu'au
dernier, tous ont repris leurs travaux-avec une nouvelle ardeur.

J'en ai trouvé plusieurs à qui il manquait des pommes de terre qu'ils désiraient semer, il
leur manquait aussi des provisions. Aussitôt, j'ai adopté des mesures pour qu'il en fut livré à
l'établissement, sous les soins de l'agent, pour l'usage des habitans. Les deniers que j'ai ainsi
dépensés, seront remboursés en travail sur le chemin.

Je ne vois pas que ce soit un sacrifice pour le gouvernement que de compléter l'ouverture
de ce chemin, et de continuer encore pour un temps d'accorder des octrois de terre aux gens
qui s'établissent actuellement. Si une étendue aussi considérable de terre, située dans une posi-
tion aussi reculée, était la propriété d'un individu, le plan le plus efficace qu'il pourrait adopter
pour lui ouvrir un marché, serait de suivre ce système. Presque tous ceux qni ont des moyens
de le faire, achètent des terres en sus de leurs octrois ; et c'est ce que l'on doit encourager si l'on
veut engager les capitalistes à venir se fixer dans l'établissement ; autrement, on ne peut espérer
d'y en voir arriver aucun. Plusieurs parmi ceux qui y sont établis vont faire des efforts pour
acquérir des terres, outre celles qu'ils possèdent déjb.

Plusieurs perzonnes demandent des Town Lots près du lieu où le gouvernement fait bâtir
un moulin, et je prends la liberté de recommander le tracé du village, sans délai, dans ce même
lieu sur la partie sud du terrain réservé par le gouvernement, de même que la division du reste de
cette réserve en grands lots de 20 à 25 acres chaque, et de mettre en vente publique, un certain
nombre de ces lots et de ceux du village, à une mise à prix modérée. Le tiers du prix devrait
être payé comptant, et la balance en deux paiements égaux annuels, afin de laisser aux artisans
etc., les moyens de bâtir.

Je prends la liberté de recommander l'arpentage d'un rang de lots de chaque côté de la ligne
du chemin, et dans toute sa longueur, depuis le Township d'Arthurjusqu'au Township de Sy-
denham, et que chaque lot ait 20 chaines de largeur, afin que les lots de 50 acres puissent avoir
10 chaines de front. Il a existé beaucoup de mécontentement dans le Township
d'Arthur, à cause de l'étroitesse des demi lots qui n'ont que 71 chalnes. Je recom-
mande aussi, de redresser la ligne du chemin partout où la nature n'y met pas d'ob-
stacles, d'ériger des ponts sur les différentes rivières, qu'il traverse, et là où il
passe par des marais ou des savannes, de les paver en pièces de bois posées transversalement,
afin que la communication soit complète dans toute sa longueur ; cela doit être fait dans le plus
court délai possible, parcequ'il y a beaucoup de gens qui attendent avec impatience le moment
où il sera praticable pour aller s'établir près du Lac Huron. Je prends encore la liberté de re-
commander, l'examen et la réserve des emplacemens propres aux moulins, le long du chemin sur
les différens cours d'eau ou ruisseaux pour en bâtir, ou pour les céder à des personnes entre-
prenantes qui y en bâtiraient pour l'avantage de l'établissement. Je suis porté à croire, que le
moulin à scie que le gouvernement fait construire à l'extrémité sud de l'établissement, sera ache-
vé et en activité vers le premier de septembre prochain.

En voyageant dans l'établissemeut du Towuship d'Arthur, j'ai remarqué plusieurs prairies
considérables qui par une bonne régie de la part des habitants, leur procureront une bonne pro-
vision de foin pour Phivernement de leurs bestiaux.

En terminant, je dois faire remarquer que les progrès de cet établissement dans le court
espace de six mois, malgré les désavantages contre lesquels il a fallu lutter et provenant de l'é-
poque défavorable de la saison, sont tels que je n'ai aucun doute sur son succès à venir. L'a-
gent qui y réside a fait autant que j'ai pu le voir, tout ce qui dépendait de lui pour promouvoir le
bien de l'etablissement. L'assistance du député Arpenteur John McDonald m'a été très utile
dans ce voyage d'inspection ; je n'aurais pas pu en effet bien faire sans lui, ou du moins je n'au-
rais pas accompli l'objet de ma mission en si peu de temps.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur, très-respectueusement,

Votre très-obéissant serviteur,
L'honorable R. B. Sullivan, Commissaire des W. CHISROLM.

Terres de la Couronne, etc. etc. etc.
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TABLEAU du progrès du nouvel établissement de OWEN's SoUND, Township
d'Arthur, commencé en Novembre, 1840.

24e Mai 1841, Chefs de Familles dans l'établissement à cette époque,-92-

Du sexe masculin au-dessus de l'âge de 16 ans,
do. au-dessous de, do. do.

Nombre total,......!

Du sexe féminin, au-dessus de l'âge de 16 ans,
do. au dessous de do. do.

Nombre total d'âmes, -

Episcopaliens, -

Presbytériens, -
Catholiques,
Méthodistes, -

Terres en voie de défrichement, environ,
Patates qui sont et vont être semées,
Chevaux maintenant dans l'établissement,
BSufs, - - -

Autres bestiaux, principalement Vaches à lait,
Moutons, - - - -

Cochons, - - -

104
73

177

315

315

134à Acres..
291 Minots.

4
25
62
12
29

La production ordinaire des patates dans de bonne terre, étant de 20 à 21 minots au minot,.
la quantité ci-dessus qui doit être semée devra rendre, en prenant un terme moyen, environ 10,000
minots.

Le tableau de population ci-dessus, comprend quelques femmes et enfans qui ne devaient se
rendre à l'établissement, que lorsqu'on aurait préparé de meilleurs logemens pour les recevoir.

Une Ecole de Dimanche a été organisée dans l'établissement, à laquelle ont assisté le 23
Mai, 1831, 14 Garçons et 18 Filles. Les dénominations religieuses sont indiquées dans le ta-
bleau détaillé qui suit, par les lettres E, pour Episcopaliens, P, pour Presbytériens, C, pour Ca-
tholiques, et M, pour Méthodistes. Cependant, dans quelques cas, il n'a pas été possible de cons-
tater bien exactement les dénominations.

PRoGRES

Appendice
(M. M.)

10e Sept.

Total,. 1....1

- - - - - - -
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PROGRES des Entrepreneurs pour l'ouverture du Chemin d'OwEN SoUND, Township d'Ar- Appendice
thur, 24e Mai, 1841. (Men.)

1er. 4 Milles praticables pour les voitures, et les marchés.
5e Mille, bois abattu. loe Sept.
6e do. bois presqu'abattu.
7e do. do.
8e do. bois î abatu.
Se do. bois 1-3 do.
10e do. bois presque tout abattu.
1le des ponts ont été bâtis sur les ruisseaux et cours d'eau, et un chemin overt.
12e. do. bois 1 abattu.
13e. do. environ 10 rods de bois abattu au bout sud, et do.
14e. do. marché accompli.
15e. do. environ J d'abattu.
16e. do. bois tout abattu, en autant qu'on a pu en juger, en regardant de l'extreinité sud

du chemin.

Ce dernier mille se prolonge principalement au delà de la limite nord du Township d'Ar-
thur, et l'on dit que l'ouverture du chemin est entrepris pour ine grande distance au delà.

Les premiers 15 milles sont praticables pour les boufs et sleighs, mais difficilement en quel-
ques endroits à cause des marais, qui n'ont pas été pavés au delà du 4e mille. Cependant, il a
été pris des mesures actives avec l'agent résidant, par le Colonel Chisholm, pour faire compléter
auparavant toute chose, et de suite, le chemin là où il traverse des marais.

JOHN McDONALD,

Député Arpenteur Provincial.
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Appendice

RAPPORT.
14e Sept.

LE Comité Spécial auquel a été renvoyée la Pétition de John Woolsey et autres de
la Cité de Québec, dans laquelle on se plaint que la grande niasse des Elec-
teurs de la dite Cité a été privée de la franchise éiectorale, a l'honneur de
faire rapport-

Q UE la Pétition est signée de 2450 personnes qualifiées par la loi à voter à l'Election des Mem-
" bres pour la Cité de Québec, et se plaint qu'après l'émanation du Writ d'Election pour la Cité de
" Québec, il a plu à Son Excellence le Gouverneur Général d'émaner une Proclamation assignant de
" nouvelles limitesh la Cité, et restreignant considérablement son étendue, et par lesquelles les faubourgs de
" St. Roch, St. Jean, St. Louis et une partie de la Ville, comprenant au moins les deux tiers (les Electeurs
" qualifiés, sont séparés de la Cité et privés du droit dont ils jouissaient auparavant de voter pour les
" Membres qui doivent représenter la dite Ville dans l'assemblée législative."

Jusqu'à la passation du Bill d'Union, la Cité de Québec élisait quatre Membres pour le Parlement,
et les Electeurs étaient des Franc-Tenanciers payant cinq louis sterling de rente annuelle, et des Loca.
taires depuis douze mois payant un loyer de dix louis et au dessus, pour la maison qu'ils occupaient.

Les limites de cette Ville pour les fins de la représentation, ont été établies en conformité du Statut
Impérial de la 3e George 111, par la Proclamation d'Alured Clarke, Ecuyer, en date du 7 de Mai 1792.
Ces limites ont éte adoptées par Son Excellence le Gouverneur Général et le Conseil Spécial du Bas-
Canada, dans l'Ordonnance le la 4e Victoria, chapitre 35, incorporant la Cité de Québec pour des
fins municipales.

La premièére Proclamation convoquant le présent Parlement fut émanée le 19 Février dernier, et
le Writ de l'Election pour la Cité de Québec est daté du mêmejour. Nonobstant cela, Son Excellence le
Gouverneur Général, subFéquemmeiit, par une Proclamation datée du 4 Mars, et sous la. couleur de la
21e Section de l'Acte d'Union, jugea à propos d'assigner de nouvelles limites à la Cité de Québec, d'après
lesquelles les Faubourgs de St. Louis, de St. Jean, de St. Roch et une partie de la Basse-Ville, et les
Locataires dans ces parties de la Ville sont entièrement privés du suffrage électoral. Cette Proclamation,
si elle se trouve d'accord avec la lettre, ne peut guères être considérée d'accord avec l'esprit de l'Acte.

Votre Comité demande qu'il lui soit permis, de soumettre la Section de l'Acte en question. 2me.
Section.

" Les Cité et Ville ci-devant mentionnées seront considérées bornées et limitées de telle manière
' que le Gouverneur de la Province du Canada, par lettres patentes sous le Grand Sceau de la Province,
" à être émanées dans l'espace de trente jours après l'Union des dites Provinces du Haut et du Bas-
" Canada, le désignera et décrira; et telles parties de telle Ville ou Cité (s'il y en a) qui ne seront pas
" comprises dans les limites de telle Cité ou Ville respectivement par telles lettres patentes pour
41 remplir l'intention de cet Acte, seront censées faire partie du comté on dtrriding voisin, afin qu'elles
" soient représentées dans la dite assemblée Législative."

Votre Comité prend la liberté d'appeler l'attention de votre honorable Chambre aux termes mômes
qui terminent la dite Section. Ces termes, dans l'opinion de votre Comité, ne sont nullement d'accord
avec l'entière privation du suffrage électoral dont les Locataires sont frappés.

Mais quelque puisse être la légalité de la Proclamation de Son Excellence le Gouverneur Général,
votre Comité regrette de signaler son impolitique et son injustice.

Il paraît d'après la lettre ci-jointe de Mr. le Secrétaire Daly, du 5 Juillet dernier, en réponse à
un mémoire de la part de certains habitants de Québec, que Son Excellence " est d'opinion que dans
l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés par l'Acte d'Union relativement aux limites électorales de
la Cité de Québec. dont se plaignent les auteurs du mémoire, Son Excellence a suivi la marche qui se
trouve le plus en harmonie avec l'intention de la Législature Impériale et avec les grands intérêts mer.
cantiles de la Cité. C'est pourquoi Son Excellence ne peut prendre sur elle d'adopter aucune mesure
qui puisse apporter quelque changement dans'les limites électorales maintenant établies par la Loi."

Votre Comité aurait désiré potivoir acquiescer à la proposition énoncée par Son Excellence, mais
son devoir envers Votre Honorable Chambre lui impose la nécessité de déclarer qu'il diffère grandement
des vues de l'exécutif.

Votre Comité a interrogé l'honorable Réné E. Caron, Maire de Québec, l'honorable John
Fraser, Membre du Conseil Législatif, l'honorable Dominick Daly, Secrétaire Civil et Membre-de la
Chambre, Thomas Amiot, Ecuyer, Greffier de la Couronne en Chancellerie, et Mr. Thomas Conrad
Lee, marchand, de Québec.
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Appendice D'après ces témoignages qui, s'il est nécessaire, peuvent être corroborés par la connaissance per.
pN X sonnelle de votre Comité, il parait que les électeurs qui ont été privés du suffrage électoral sont plus

N N) nombreux que ceux qui ont voté à la dernière élection, et que la grande majorité de ceux qui ont ainsi
perdu le droit de suffrage sont des Canadiens Français qui composent la grande masse de la popu.

14e Sept. lation des faubourgs.

La dernière élection de la Cité de Québec commença le 22 Mars et se termina le 29 : elle fut con-
duite paisiblement et avec ordre, et presque toutes les voix renfermées dans les nouvelles limites furent
données au poll. La majorité de l'Honorable Ilenry Black, le Membre siégeant, sur Louis Massue,
Ecuyer, son adversaire, était seulement de 22 voix ; et votre comité est convaincu que les habitants
privés du suffrage électoral auraient non seulement tourné l'échelle en faveur de Mr. Massue, mais qu'ils
auraient de plus rendu l'élection du membre siégeant une tâche désespérée.

Votre Comité ne saurait croire que <' l'intention de la législature impériale," était de priver aucune
partie des sujets de Sa Majesté de leur franchise électorale, et encore moins que la législature de la
Grande Bretagne désirât commettre ou sanctionner une fraude, par laquelle la majorité des habitants de
cette Colonie, sous l'apparence d'institutions électives libres, serait en réalité régie et gouvernée par
une minorité de leurs concitoyens.

Il ne peut y avoir de doute que les dispositions de l'acte d'union, qui donnent une part égale à la
représentation du Haut Canada et du Bas Canada, sont injustes envers le peuple du Bas Canada qui est
plus nombreux et comme population et comme renfermant un plus grand nombre d'électeurs qualifiés.
La division de tout le Canada eni Comtés et Villes est également injuste, en ce que plusieurs grands.
Comtés sont réunis et n'ont droit d'élire qu'un seul représentant, tandis que de petites Villes qui ne
possèdent qu'un bien petit nombre d'électeurs qualifiés, sont injustement favorisées de la jouissance du
mime avantage. Votre Comité veut bien croire que cette division a été adoptée par le Parlement par
suite de vues erronnées sur la statistique et la géographie du pays.

Il y a une grande et palpable distinction à établir, entre cette distribution inégale de la franchise
électorale et la privation du droit de suffrage dont est frappée la majorité des électeurs de la Cité, au.
profit d'une minorité adverse à laquelle ce droit est exclusivement transmis et conféré.

Avec tout le respect dÛ à l'autorité du Gouverneur Général, votre Comité se trouve néanmoins dans
la néceesité de déclarer que la marche- suivie par le Gouvernement Exécutif ne lui parait pas en
harmonie avec l'intention de la Législature Impériale,à juger de cette intention par l'Acte d'Union même.

Votre Comité ne partage pas l'opinion, que la privation du suffrage électoral dans les Faubourgs de
Québec soient en harmonie avec les grands intérêts commerciaux de la Cité. Plusieurs des personnes.
ainsi privées du droit de suffrage sont directement ou indirectement liées au Commerce, et le défran-
chisement assurément n'est pas dans leur intérêt.

Votre Comité remarquera que la partie de la Ville qui possède le droit de suffrage n'est pas une
société de marchands ; et que le commerce devra toujours avoir dans une Ville commerciale autant d'in-
fluence qu'il en mérite justement. S'il 'tait vrai de dire, que les marchands comme classe, ont des inté-
rêts opposés au reste des citoyens,. etque ces intérêts ont besoin d'être protégés, la marche la plus con-
venable à suivre, parce qu'elle est la plus directe, serait d'incorporer cette classe en une classe dis-
tincte, et de lui donner une représentation qui lui soit propre.

En référant à la copie ci.jointe du livre de poll, et aux témoignages pris par votre Comité et annexés
à ce rapport, il parait que le résultat de la dernière élection, même d'après les nouvelles limites, n'a
pas dépendu de l'influence des voteurs commerciaux seulement,-la seule majorité qui a décidé-l'élection-
était composée d'hommes possédant des charges sous le Gouvernement et d'autres d'officiers payés à
même la caisse publique, et nullement en rapport avec les intérêts du Commerce.

Votre Comité sent bien que les grands intérêts commerciaux de la Ville ne peuvent étre affectés en
rien, ni en bien ni en mal,. par le changement des limites de la Cité ; et il doit remarquer que les-
voteurs privés du suffrage sont pour la plûpart intéressés et liés au commerce, et que leur bien-être et
leur prospérité en dépendent.

Les extraits suivants tirés d'une feuille p5riodique d'une date récente, contiennent des vues au sujet
de la représentation, qui s'accordent avec celles de votre Comité, et qui lui paraissent vraies et
fondées.

Extraits.-" L'établissement de la franchise électorale ne doit pas conférer à quelques classes pri-
" vilégiées une vaine distinction, ou flétrir par une marque d'infamie une partie de la Société. Si la
" qualification des voteurs est nécessaire et juste, on doit l'exiger de toute la société, dans l'intérêt
4 général le l'industrie et de l'honneteté de toutes les classes, et comme une barrière contre les abus
I qui peuvent sapper et mettre en danger le principe même du (ouvernement et la prospérité sociale.
'< Toute empiétation systématique sur la loi établie à cet égard, doit être préjudiciablepro tanto au
" bon gouvernement ; et toute atteinte grave portée à cette loi doit opérer d'une manière injurieuse
" envers toute la société. en minant à sa base le cours de la législation, et même du Gouvernement
" Exécutif. Quelles bonnes lois ? quelle bonne administration peut.on attendre dans un pays où tous
« les intérêts graves dépendent des représentants du peuple, et quand le systême de représentation est
" si corrompu dans ses détails pratiques, par la fraude et le mensonge, que l'esprit et la lettre même
" de la Constitution en sont ébranlés."

4< Les avantages qu'en retire une partie de la société, sont pris aux préjudice d'une autre classe de
" la société."
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' Nous ne vivons pas dans une société dont une partie est isolée de lautre. L'association d'intérêts A ppendice
' communs, les relations d'amitié et de charité mutuelle, nous unissent et nous lient comme partie (N.N.)

" d'un grand tout, et nulle partie considérable n'en saurait être exclue ou séparée, sans blesser et dé-
chirer le reste."S 14e Sept.

Votre Comité ne peut s'empêcher de considérer ce défranchisement des Faubourgs comme partie
d'un système qui établit une distinction dégradante entre une classe des Sujets le Sa Majsté et une
autre. Et comme les devoirs et l'allégéance des deux classes sont les mêmes vis- x-vis de Sa Majesté! et
du Gouvernement Impérial, de même aussi lesdroits doivent être égaux et identiques ; et il est nécessaire
qu'ils soient également maintenus par un gouvernement qui devrait être bien au.dessus de telles distinc.
tions.

Votre Comité s'est assuré que cette privation du suffrage électoral a excité un grand méconten.
tement chez les Electeurs, et que les parties lézées, pour employer le langage d'un des témoins interrogés
devant votre Comité, '"se considérent traitées comme des esclaves et non comme des Sujets ßr itanniques."

Votre Comité se croit obligé, quoiqu'à regret, de signaler ce fait, que dans la composition actuelle du
Conseil Exécutif sous le nouveau système de gouvernement responsable, il n'y a pis un seul Canadien
d'origine française. Les habitants de la Colonie seraient plus en sûreté si l'on avait suivi une ligne
opposée de politique, et plus conforme à l'opinion du feu le Comte de Durham, consignée dans le passage
suivant du rapport de ce Noble Lord à Sa Majesté: IQuant aux plans de rendre la minorité anglaise
" une majorité électorale, parle moyen de modes nouveaux de votage, ou de divisions injustes du pays,
" je dirai seulement, que si l'on veut priver les Canadiens du gouvernement représentatif, il vaudrait
4< mieux le faire d'une manière franche et directe, que d'essayer d'établir un système permanent de
" gouvernement sur une base que tout le genre humain regarde comme une fraude électorale. Ce n'est
" pas dans l'Amérique du Nord qu'on peut ainsi tromper les hommes par un semblant de gouvernement
" responsable, ou de leur persuader qu'ils sont en minorité, loisqu'en réalité, ils sont totalement privés
" du suffrage électoral."

Votre Comité désire mettre sous les yeux de votre Honorable Chambre, par la composition de la
Chambre même, une preuve saillante des calomnies injustes qu'on a si souvent lancées contre les Cana.
diens, qu'ils sont entièrement sous l'influence de préjugés d'origine, et irréconciliablement opposés à
leurs co-sujets d'origine anglaise.

Les comtés de Berthier, Beauharnois, Chambly, Gaspé, Portneuf, Terrebonne, Deux Montagnes,
Québec et Vaudreuil, et les Cités de Québec, de Montréal et des Trois.Rivières, qui sont des Sections
électorales Canadiennes-Fraçaises ont élu quinze Membres d'origine anglaise, tandis que les autres Sec-
tions électorales Canadiennes Françaises, celles d'Yamaska, Kamouraska, Rimouski, St. Hyacinthe,
Huntingdon, Montréal, Rouville, Verchères, St. Maurice, lIIslet, Dorchester. Bellechasse, Leinster,
Montmorency, Saguenay, Lotbinière, Nicolet es Champlain, ont élu dix-hait Membres d'origine fran-
çaise. De l'autre côté, aucun comté composé d'une majorité d'origine anglaise, n'est représenté par un
Membre d'origine française.

Votre Comité espère que le gouvernement entretiendra à l'avenir des vues plus libérales, plus justes
et plus honorables, et qu'il ne sera fait ni reconnu de distinction quelconque dans la manière dont on en
usera avec les Sujets de Sa Majesté. C'est seulement par une politique honnête et juste que cette grande
Colonie peut être régie et gouvernée d'une manière satisfaisante, et c'est en accordant des droits égaux à
tous, que tous seront également loyaux envers la Couronne, également affectionnés à la Mère-Patrie et au
Gouvernement Britannique.

Dans l'état avancè de la Session actuelle, votre Comité ne croit pas devoir soumettre aucun Bill à
votre Honorable Chambre, ni proposer de résolutions ; et il adopte cette marche d'autant pluis volontiers,
qu'il est dans la persuasion que l'Exécutif veillera à réhabiliter dans leurs droits les Electeurs qui ont été
privés de suffrage électoral, et que l'anomalie de Cités ayant certaines limites pour les taxes et le gou-
vernement municipal, et d'autres limites pour la repiésentation en Parlement, disparaîtra bientôt en entier.

Le tout humblement soumis.
D. BURNET, PRESIDENT.
J. NEILSON,
T. C. AYLWIN.

14 Septembre, 1841.

MINUTES DES TEMOIGNAGES.

DAvir BUnNET, Ecuyer, au Fauteuil.

Mercredi, 21 Juillet, 1841.

L'Honorable Réné Edouard Caron, Ecuyer, Membre du Conseil Législatif, et Maire de la Ville de
Québec, appelé et interrogé :-

1. Connaissez-vous dans quelle proportion se trouve, -par rapport à la population de la Cité, la popu-
lation des Faubourgs, qui a été retranchée de la Cité par la Proclamation du quatre Mars dernier ?-Je
crois, et l'impression générale à cette époque étair, que les deux tiers de la population ont été retranchés
par la Proclamation.
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A ppendce 2. Savez-vous si la proportion des Electeurs qualifiés est plus grande dans les Faubourgs que dans
(N. N.) la Ville ?-Oui.

3. Les chefs de famille dans les Faubourgs sont-ils généralement propriétaires de biens-fonds
d'une valeur annuelle de £5 ?-lis le sont généralement.14e Sept. 4. Y a-t-il beaucoup de voteurs locataires dans les Faubourgs ?-Il yen a un nombre considérable.

5. Les voteurs dans les Faubourgs ont.ils toujours voté dans l'élection pour la Cité ?-Toujoursà
ma connaissance.

6. Quel est le caractère général des habitants des Faubourgs ?-C'est une population tranquille,
paisible et morale, composée en grande partie d'artisans et de petits commerçants.

7. Quelle a été l'impression générale à Québec, quand on sçu que les Faubourgs avaient été retran-
chés de la Cité ?-On a regardé cette mesure comme une grande injustice.

S. D'après la connaissance que vous avez des opinions des Electeurs qualifiés, pensez-vous que le
résultat de la dernière Election eût été bien différent si l'on n'eut pas retranché les Faubougs de la
Cité ? Oui, j'en suis convaincu.

9. Les locataires dans les Faubourgs, penvent-ils voter pour le Comté ?-Non.
10. Quelle est la qualification des voteurs au Comté ? 40s. pour les Franc-tenanciers.
11. Les propriétaires qui paient une rente annuelle de £5, et qui sont des franc-tenanciers de

40s. ont-ils toujours voté au Comté aussi bien que dans la Cité ? Oui, toujours.
12. Sont-ils maintenant privés de ce vote, par la proclamatioir, comme propriétaires payant une

rente annuelle le £5 ? Oui.

Jeudi, 22 Juillet, 1841.

L'Honorable John Fraser, Ecuyer, Membre du Conseil Législatif, appelé et interrog:

1. Connaissez-vous qu'elle est, par rapport à la population de la Cité, la population des Fau-
bourgs de Québec qui en a été retranch'e, par la Proclamation du 4 Mars dernier ? Je l'ignore. Je
supposerais un tiers ou plus.

2. Savez.vous si le nombre dles Electeurs qualifi:s est plus consid'rable dans les Faubourgs que
dans la Ville ? Je l'ignore : je croirais qu'il est plus considérable dans les Faubourgs ?

3. Les chefs dle famille dans les Faubourgs sont-ils généralement propriétaires de biens-fonds d'une
valeur annuelle de £5 ? Ils le sont généralement.

4. Y a-t-il beaucoup de voteurs-locataires dans les Faubourgs ? Je ne puis dire : je serais porté b.
croire que le nombre des Electeurs locataires est moindre que celui des propriétaires.

5. Les voteurs dans les Faubourgs ont-ils toujours voté dans l'élection de la Cité ? Oui.
6. Quel est en général le caractère de la population des Fauxbourgs La population des Fau-

bourgs est une population morale et paisible.
7, Qu'elle a été l'impression générale à Québec, quand on a connu que les Faubourgs étaient

retranchés de la Cité ? Dans la Ville, les sentimens ont varié, selon les opinions politiques ; dans les
Faubourgs, on a pensé que c'était une violation des privilèges du sujet.

8. D'après la connaissance que vous avez des opinions des Electeurs qualifiés, pensez-vous que le
résultat de la dernière élection eut été différent, si les Faubourgs n'avaient pas été retranchés de la
Cité ? A juger d'après les élections précédentes, je crois que presque tous les Electeurs Canadiens
français des Faubourgs auraient voté pour les Candidats de leur parti en Ville ;. et comme ce parti y
commande une majorité, je pense que Messieurs Burnet et Massue auraient été élus.

9. Les voteurs locataires dans les Faubourgs, peuvent-ils voter au Comté ? Non.
10. Quelle est la qualification des voteurs au Comté ? 40s. pour les Franc-tenanciers.
11. Les propriétaires qui paient une rente annuelle de £5, et qui sont des Franc-tenanciers de 40s.

ont-ils toujours voté au Comté aussi bien que dans la Cité ? Ces propriétaires sont comme de raison des
franc-tenanciers de 40s, et votaient par conséquent pour la Ville et le Comté.

12. Sont-ils maintenant privés de ce vote, par la Proclamation, comme propriétaires payant une
rente annuelle dle £5 ? Oui, ils en sont privés dans la Ville.

Vendredi, 23 Juillet, 184 1.

Thonas Amiot, Ecuyer, Greffier de la Couronne en Chancellerie, appelé et interrogé

1. Vous avez résidé nombre d'années à Québec ? Oui, j'ai tnujours résidé à Québec.
2. Connaissez-vous dans quelle proportion se trouve, par rapport à la population de la Cité, la

population <les Faubourgs qui a été retranchée de la Cité, par la Proclamation du 4 Mars dernier ?
La grande masse de la population réside hors des limites établies par la Proclamation.

3. Savez-vous si le nombre des Electeurs qualifiés est plus grand dans les Faubourgs que dans
la Ville ? Il y a plus de propriétaires dans les Faubourgs que dans la Ville.

4. Les Chefs de famille dans les Faubourgs sont-ils généralement propriétaires le biens-fonds
d'une valeur annuelle de £5 ? Oui, généralement parlant.

5. Y a-t-il beaucoup le voteurs-locataires dans les Faubourgs ? Je croirais qu'il y en a environ
700 dans les Faubourgs.

Les voteurs dans les Faubourgs ont-ils toujours voté dans l'Election pour la Cité ? Oui.
7. Quelle est en général le caractère de. la population des Faubourgs ? Cette population se coin-

pose d'artisans, de marchands détailleurs et d'ouvriers, d'un caractère paisible.
8. Quel est l'état de leur éducation ? Elle s'est améliorée considérablement depuis quelques années.

Les écoles gratuites et autres pour les filles et les garçons sont très fiéquentées depuis plusieurs années.
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9. Les gens y vivent-ils gén(éralement dans des circont:nces assez affluantes ? Oui, ils vivent
dans une certnine airnrce, par l'exercirc de leur industrie. Appendice.

10. Quel Pst l'emplot principal des classes ouvrières des Fanubourgs ? A St. loch, elles sont em- (N. N. -

ployées à la construction des intimens ; dans le Faubourg St. Jean, c'est principalement dans les _

chantiers qu'elles sont employées. 14e sejpt.
I1. Quelle a été l'impression générle à Québec, quand on a connu que les Faubourgs étaient

retranché. de la Cité ? Cette impression s'es, fait sentir d'une manière diverse, selon les sentimens po-
litiques les individus. La valeur des propriétés foncières dans la Ville triple presque celle des Fau-
bourgs ; et plusieurs sont d'avis que la somme des propriétés foncières devrait donner droit de nommer
à la reprseinta.tiion.

12 Pensez-vous qu'une personne qui a des propriétés qui lui rapportent £100 par année, devrait
avoir vingt vois, ni dans cette proportion ? Je n'envisage pas cette question précisément sous ce
jour là.

13. Y a t-il quelque différence matérielle dans le caractère ou les intérêts réels des habitans de la
Ville et des Faubourgs ? Je ne le crois pas, si ce n'est dans la somme de leurs intérêts.

14. D'après la connaissance que vous avez de l'opinion des Electeurs, pensez-vous que le résultat
de la dernière élection eùt été- différent, si les Faubourgs n'avaient pas été retranchés de la Cité ? Je
serais porté à le croire.

15. Les voteurs locataires dans les Faubourgs peuvent-ils voter au Comté ? Non.
16. Quelle est la qualificatiou les voteurs au Comté ? 40s. pour les Franc-tenanciers.
17. Les propriétaires qui paient une rente annuelle de £5, et qui sont des franc-tenanciers de

40s. ont-ils toujours voté au Comté aussi bien que dans la Cité ? Oui.
18. Sont-ils maintenant privés de ce vote par la Proclamation, comme propriétaires payant une

rente a1nnuelle de £5 ? Oui, ils sont privés <le ce vote dans la Ville.

Mercredi, 18 Adut, 1841.
Thomas Conrad Lee, Ecuyer, de la Cité de Québec, appelé et interrogé.

1. Connaissez-vous dans quelle proportion se trouve, par rapport à la population de la cité, la po-
pulation des Faubourgs qui a été retranchée de la Cité, par la Proclamation du 4 Mars dernier ? Les
deux tiers de la population environ ont été retranchés.

2. Savez-vous si le nombre des Electeurs qualifiés est plus grand dans les Faubourgs que dans
la Ville ? Oui.

3. Les chefs de famille dans les Faubourgs sont-ils généralement propriétaires de biens-fonds
d'une valeur annuelle de £5 ? Oui, généralement.

4. Y a t'il beaucoup de voteurs locataires dans les Faubourgs ? Il y en a, selon moi, environ
500 dans les Faubourgs, qui sont principalement du Royanme-Uni, et dont plusieurs paient à ma
connaissance un loyer de £150 par nnnée.

5. Les voteurs dans les Faubourgs ont-ils toujours voté à l'Election pour la Cité? Toujours
à ma connaissance.

6. Quel est en général le caractère de la population <les Faubourgs ? Cette population est d'un
caractère paisible et tranquille ; elle est employée en grande partie dans les chantiers. Les capitaux en
circulation employés et dépensés dans St. Roch pendant l'hiver, sont plus considérables que dans aucune
autre partie de la Cité.

7. Quelle a été l'impression générale à Québec, quand on a connu que les Faubourgs, étaient
retranchés de la cité ? Les habitans les Faubourgs, particulièrement les locataires, ont consi-
déré qu'ils étaient traités comme des esclaves et non comme des Sujets Britanniques.

8. D'après la connaissance que vous avez des opinions des Electeurs qualifiés, pensez-vous que le
résultât de la d -rnière Election eùt été différent, si les Faubourgs n'avaient pas été retranchés de la
Cité ? Sans doute.

9. Les Voteurs locataires peuvent-ils voter au Comté ? Non, ils n'ont pas le droit de voter.
10. Quelle est la qualification des voteurs au Comté ? 40s. pour les Franc-tenanciers.
11. Les propriétaires qui paient une rente annuelle de £5, et sont des franc-tenanciers de 40s.

ont-ils toujours voté au Comté aussi bien que dans la Cité? Oui.
12. Sont-ils maintenant privés de ce .vote, par la proclamation, comme propriétaires payant une

rente annuelle de £5 ? Oui, je suis un grand propriétaire dans les Faubourgs St. Jean et St. Roch,
et par la Proclamation récente je suis privé de voter à l'élection pour la Cité.

Jeudi, 9 Adut, 1841.

L'honorable' Dominick Daly, Ecuyer, Membre de la Chambre, interrogé

1. Avez-vous en aucun tems résidé dans la Cité de Québec, dites quand, et combien de tems vous
y avez résidé ? J'ai résidé à Québec depuis 1823, à l'exception des trois dernières années où j'ai été
absent plus de la moitié du tems.

2. Connaissez-vous les limites de la Cité telles qu'établies par la Proclamation de Sir Alored Clark ?
Connaissez-vous les limites de la Cité de Québec établies en vertu de l'Ordonnauce du Conseil Spécial
qui donne aux habitans des Institutions Municipales ) Oui, et je crois que ces limites sont les mêmes
que celles établies par la Proclamation de Sir Alured Clark.

3. Connaissez-vous les limites de la Cité de Québec telles qu'établies par la Proclamation de Son
Excellence le Gouverneur Général, en date du 4 Mars dernier, sous l'Acte d'Union ? Oui, géués
ralement.
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Appendice 4. Veuillez dire quelles sont les limites établies par la Proclamation ;-si elles difTfrent les limites
Ap eN ctracées par Sir Alured Clark, et par l'Ordonnance du Conseil Spécial ;-et comment et jusqu'à quel point

elles different entr'elles ? Je crois que cette différence conisite clans la séparation (les Faubourgs St.
Louis, St. Jean et St. Roci et de partie du Cap Blanc, de la Cité.

14e Sept. 5. Pouvez-vous dire qu'elle est la population le ces Faubourgs, ou la proportion dans laquelle elle se
trouve relativement à la population de la Cité, en vertu de la Proclamation récente le Son Excellence le
Gouverneur Général ? Je ne pense pas qu'il y ait une grande difflrence entre la population de la Cité
et celle des Faubourgs.

6. Laquelle de ces deux populations est plus nombreuse, selon vous ? S'il y a quelque différence,
je serais porté à croire que la balance penche ent faveur les Faubourgs.

7. Sous l'Ordonnance du Conseil Spécial qui établit une Corporation pour la Cité de Québec, y a
t-il quelque différence quant aux taxes ou cotisations, et quant à l'exercice de la franchise électorale,
entre les habitaus des Faubourgs et ceux de la Cité ;-si cela est, dites en quoi consiste cette différence ?
Je ne sache pas qu'il en existe aucune.

8. D'après la Proclamation de Son Excellence le Gouverneur Général du mois de Mars dernier,
existe-il aucune différence dans la franchise électorale pour la représentation en Parlement, entre les
habitans des Fauxbourgs et les habitans de la Cité proprement cite ? Dites en quoi consiste cette diffé-
rence ? Oui, la franchise électorale n'est accordée qu'aux habitans de la Cité seulement; néanmoins les
propriétaires dlats les Faubourgs ont toujours le droit de voter à l'élection pour le Comté.

9. Avant la Proclamation récente, existait.il aucune différence, par rapport au Comté de Québec,
dans la franchise électorale les propriétaires dans les Faubourgs, et des propriétaires dans la Cité pro.
prement dite ? Aucune que je sache.

10. Les propriétaires dans les Faubourgs et ceux clats la Cité, avaient-ils également droit de voter
à l'élection du Comté et à l'élection le la Cité ? Oui.

11. Entendez-vous dire au Comité que, d'apr s la Proclamation récente, les propriétaires dans les
Faubourgs n'ont qu'une seule voix, savoir au Comté, tandis que les propriétaires dans la Cité en ont
deux ? C'est le cas, je crois.

12. Avant la Proclamation récente, les tenanciers dans les Faubourgs avaient-ils le droit de voter
soit pour la Cité ou le Comté ? Je crois qu'ils avaient ce droit pour la Cité.

13. D'aprbs cette Proclamation, ont.ils maintenant droit de voter du tout ? Je crois que non.
14. Entendez-vnus dire au Comité que les tenanciers dans les Faubourgs sont totalement privés de

la franchise électorale, eu égard à la représentation ci Parlement ? Je crois qu'ils sont dans la méme
situation que les tenanciers dlats les autres p:irties du pays qui n'ont pa' <le vote.

15. Y a t-il quelque différence gnatt l'origine ou autrement, et quelle est et tte différence entre la
classe de personnes qui résident dans la Cité et les Fauhotrgs ? La population est tmixte dans les Fau-
bourgs et la Cit ; à l'égard des Fau bourgs, je crois que la population d'nrigiue francjcisC est plus consi-
dérable que celle d'origine anglaise.

16. Etes-vous électeur pour la Cité de Québec, et votre sufi'rage a t-il été sollicité lors de la dernière
élection pour la Cité ? J'ai une voix pour la Cité, et mon suffrage a été sollicité, mais je ne suis pas
resté pour l'élection.

17. Est-il à votre connaissance que l'influence <le l'Exécutif ait été sollicitée par les amis de l'un
des Membres siégeans pour la Cité le Québec ? Non.

18. Est-il à votre connaissance que des individus posédant des charges sous le gouvernement de Sa
Majesté, et ayant droit de voter pour la Cit , ont r. çu ordre <le voter pour l'un des Membres siégeans
pour la Cité de Québec ? Je n'ai pas contaissance cqu'il ait été donné un tel ordre à aucun des ofliciers
du gouvernement, etje' ne crois pas qu'il ait été donnté aucutn ordre semblable.

19. N'est-il pas de fast que l'un des Menibres siégeatns pour la Cité de Québec, a été ci minorité
pendant les trois premiers jours de l'élection le Qnébec ? Je le crois.

20. N'est.il pas de fait que l'élection a duré sixjours ? Oui.
21. Connaissez.vouï ;eorge Alfred Allsopp, Ecuyer, cdu Cap Sant , et n'est-il pas Muitre de Poste

pour le Cap Santé ? Je tic le connais pas.
22. Connaissez-vous E. W. Antrobus Ecuyer, Edward Il. Bawen, Edward 'Burroughs, A. C.

Buchanan, George Bedford. le itévd. George Cowell, le Il vd. John Cook, William Downes, James
Douglas, Médecin, Edward Desbarats, George W. Dnuglass, George B. Faribault, Dunald Grant,
William Ginger, James JHayes, George T. Hloyle, William Keimble, William B. Lindsay, John Lane,
Siméoni Lelievre, William Moles, Frederick NIince, John Orlebar, Ecuyer, l'lonorable Francis W.
l'rimrose, S. Scott, Ecuyer, le lié%l. 11. 1) Sewell, W. S. Sewell, Ecuyer, le Itérd. E. W. Sewell, John
Scwell, Ecuyer, G. W. Wicksteed, W. lcnry, Charles De lIry, le Lient. Colonel Chaplin, le Capitaine
W. Il. Bayfield, le Révd. IL. I. lluriage, Jeffre> lale, Ecuyer, le Capitaine J. Lambly, Errol H. Liudsay,
J. lie. Larue, George W. Muir, 1L 1.t ti, Villiaim K. laysidle, I lonnrable John Stewart, Ilonorable
William Smith, Thomas Trigge, Joseph Bouchette, Junr, Williaimi MNrrisson, Ecuvers ? Oui.

23. Ces uidividus nie recoivent-ils pas de largent comme Officiers Publics, soit du Gouvernement
mnpérial ou du Gouvertement Provincial ? Je crois que oui.

24. Ayez la bouté de jeter les yeux sur la lettre qui vous est maintenant exhibée, en date du 5
Juillet 1841, signée 1). Daly, Secrétaire ;-la signature au bas de cette lettre n'est.elle pas la vôtre ?
Oui.

25. Croyez.vous, si l'on n'eût pas changé les limites de la Cité, que l'Hlonorable Il. Black aurait
été élu pour la Cité de Québec ? Je et puis dite.

26. Croyez-vous que la natjorité des voix dans les Faubourgs de Qu:bec, aurait été donnée en faveur
de l'Honorable Il. Black ? Je ne puis dire.
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APPENDICE.

Lettre de l'IHonorable D. Daly, Ecuyer, i Darid Burnet, IEnsier.

BUREAU DU SECIIET&IRE,
Kingston, 5 Juillet 18 11.

MONSI EUR ,

VOTRE lettre du 2 de ce mois a été mise devant le Gouverneur Général, avec ses incluses,
et j'ai ordre de vous répondre que Son Excellence est d'opinion, que dans l'exercice des pouvoirs qui lui
sont conférés par l'Acte d'Union, relativement aux limites électorales de la Cité de Québec dont se plai-
gnent les auteurs du mémoire, Son Excellence a suivi la marche qui se trouve le plus en harmonie avec
l'intention de la Législature Impériale, et les grands intér4ts commerciaux de la Cité. C'est pourquoi
Son Excellence ne peut prendre sur elle d'adopter aucune mesure qui puisse apporter quelque change-
ment dans les limites électorales maintenaut établies par la loi.

A l'égard du Protet contre le refus de l'Officier Rapporteur d'admettre à voter certaines personnes
qui se prétendent électeurs pour la Cité de Québec, Son Excellence me charge de vous dire, que si ce
pirotet est fondé sur quelque motif légal, le recours ordinaire est ouvert aux parties lésées.

J'ai l'honneur d'être
Monsieur,

Votre trèes obéissant serviteur,

D. DALY, Secrétaire.

A David Burnet, Ecuyer, M. P>. P.

VOTES ENREGIS'RES A 1'ELECTION DE QUEBEC.

Ci-suit une Liste coanplette des Voteurs à l'Election des deux Membres pour représenter la Cité de
Québec, dans le premier Parlement de la Province Unie du Canada. L'Election a commencé le 22
Mars 1841, et s'est terminée le 29 du même mois. Les Candidats étaient,-L'Honorable Henry
Elack ;-James Gibb Ecuyer ;-David Burnet Ecuyer et Louis Massue Ecuyer. Mr. Gibb s'est
retiré de la lutte le quatrième jour de l'Election.

La lettrep. sert à distinguer ceux qui ont voté comme Propriétaires.

Pour Messrs. Black et Gibb.

Adarmson, John Commis, Rie Ste. Aune,
Andrews, Charles do. rue Notre Dame,
Allen, William Quincaillier, rue La Fabrique,
Auld, Jas. Poulieur, Cul-de-Sue,
Atkinson, Henry Marchand, rue St. Pierre, p
Anderson, John P. do. rue Ste. Geneviève,
Andrews. F. H. Ecrivain, rue Buare,
Auld, Joseph Sellier, rue La Fabrique,
Armstrong, John Forgeron, 1e1's Lane, p
Alcorn, Samuel Epicier. rue St. Jean,
Allsopp, G. A Médecin, rue Champlain, p
Andrews, James Commis, do.
Allinghan, EdwardMeublier, rue St. Stanisiaus,
Atkins, Thomas Clerc du marché, rie St. Jean,
Andrews, Willian Forgeron, rue St. llenry,
Autrobus, B.W.R. Grand Voyer, rue Ste. Geneviève.

B.
Baird, Ebenezer Marchand, rue St. Pierre, p
Brown, C. 1. Drapier, rue Nruade,
Booth. William P>eintre, rue de l'Arsenal,
Begg. Alex. Droguiste, rue S. Jean,
Bennett, lVilliam Comnis, rue St. Ane,
Biekel, Thoumas Epicier. rue St. JenBristow, William Marchand, rue S. Genevière,
lissier, William Horloger, rue Buade,
Bissett, George Marchand defariuerue St. Paul,
llalliniallLnwrenceMercier, &c. rue St. Jean,
BSlack John Gentilhomme, rue Sahlt..au.matelnt, p
Butler, William Commis, rue St. Stanislaus,
Bradford, John Epicier, itrue St. Louis,
Bowles, Joseph Cordonnter, rue la Montagne,
Blark, mnes Gentilhomme, rue Ste. Anne, p
Bowles, Thomas Ebéniste, rue St. Jean,
Bowen, E. H. Avocat, rue Ds Grisos, 1)

Bewes, Daniel Orfèvre, rue la Montagne,
Bethel, John Cordonnier. rue St. Nicolas, p
Barclay, John Forgeron, rue Champlain,
Barclav, Robert Ingénieur, do.
Brackenage, Jos. Menuisier, do.
Baker, William Forgeron, Cul-de-sac,
Burroughs, Edw. Protonotaire, rue St. Louis, p
BurneLt, James Menuisier, rue St. Jean,
Brooks, John Mercier, &c. do.
Bonnallie, John Epicier, Cape Cove,
Bowles, John Cordonnier, rue St. Jean,
Buchannan, A. C. Agent des Emigrés,rue des Grisons,
Back, Robert Confiseur. rue St. Joseph,
Bell, John Charpentier de navire, rue St. Paul, p
Back, Robert Aubergiste, rue Champlain,
Bowles, William Cordonnier, nie St. Jean,
Baird, W. K. Marchand, rue St Pierre, p
Baird, J. G. Avocat rue St. Pierre, p
Barber, Charles Pensionnaire rue Couillard,
Burn, A. A. Boucher rue St. Joachi, p
Burke, William Cordonnier rue Fabrique, p
Bradshaw, James Commis Esplanade,
Bedford, G. Lieut. M. R. rue St. Francois,
Butchart, A. Poulieur rue St. Pierre,
Bluett, William Forgeron rue Sault-au-Matelot,
Brown, John Poulienr do.
Burke, Tim. Aubergiste rue St. Pierre,

C
Cole, Benjamin Encanteur rue St Stanislaus,
Carwell, Hor. Marchand de soiries &c. rue Fabrique,
Campbell, Colin Gentilhomme rue la Montagne,
Cochrane, George Ebéniste rue St. Jean,
Clapham John G. Gentilhomme , rue St. Louis, p
Cairns, Robert Tailleur rue la Montagne, p
Cannon, E. G. Notaire do pCampbell, John Epicier do

Appendice
(N.N.)

14e Sept.
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Fraser. Johin Marchal,
Voird, Ctis. J. Itprimteur,
Fraser, J. ll alcoll M chand.
Fitzgerild, Robert Aiibergi.tge,
lrarquIar, Alexr. Eicanteuir.
Freer. Noaih, t'aissier Il. Q
Fraser, At sr. Epicier,
Fraser, Williamii Canitinwer,
Fallis. Wlilliaml,Jr.. Elpicier,
Farquhar, Jout C':rtier,
laribault, c. IL Avocat,
Fich S:unuel Loucher,

ci

rite St Loui, p
rite St. Joachim,
rite dcs Catrrières p
rite St. Jean.
rue Ste Anne,
rite Sie. Ursule, p
rue St. Nicolas, p

Casernes des .t:suites,
rite liuade,

dIo.
rue des Caàrrières,
rite t.laiiplain.

Cibsoie, George Marchad. Côteile Léry,
Galbraith, J. I. Fondeur. rite St. P aul,
t.ibb, Thoias t.entiliomine, rite St. Louis, il
Grainger, John marchaud, rite Saitlt-au-Nlatelut,
Gaimble, William Journalier, rue Ste. Ursule.
Grant, Dîonaldl Gentilhomme, rite Ste. Angel, p
tiles. John Comisliâ, rite Ste. lHélene.
Giniger, William Jardinier, rite des Ursuline..p
Germiain. I avid Messgr Ji. Québec, rue t'ouillard,
Grant, Williiml Voilier, rite St Pierre,
Criassett, Médecin, rite St. Stanislas,
tireig, Johîn Visifeur de Douane, rue Sault-ai-Mitelut,
Gavin, Thomias Aubergiste, rie St. Louis.

Il
Hayes, .ates Inspecteur d'tdcatlis, rue Des Grisons,
ilali, tieorge Eilicier, rue St. Jean,
Ilunt, William Voilier, rue Sault ait Matelot,
Ilenderson, George licier, rie St. Louis,
liunt, Jamîes Marchand, rite ul.de.Sac, p
Haddan, Alexr. Ebénist, rite Ste. Anne,
1lunt, Bienjiamin Journalier, rue Ste Ursule,
Ienlersoti, W. S. (t hapelier, rite la Montagne,
Hurron, Edwrtid Charretier, rite >te. Ursule,
Ilenderson, Alexr. Ebéniste, ruest. Stanislaus,
illi, .t. L. Chirurgien, rite Champlain,
Ileron, George Bouich er, rue Ste. liélene,
tlolt, leter Epicier. rue dit l'alais,
1ltinter. iàc)ith a E iste, rue St. George.
liussack, James confiseur, rue Champlain,
Hjutih. .:uol i 'ropîriétaire ie Stage. rie Ste. Anne,

( ary, Thmiias Iiiiimpriieur et Papetr rue riHa
Col, James cordon nier rite t. .eai,

Calaghani, Peter Tonnelier vue tihaimplain,
Caneron, Donald Tailleur rue son leIort
Campbell, John Charpentier rue ,ii l'abai.
Cowanî,Williamis linpriimeur et 'apetier rue >t Jean,
Cran, Charles Tailleur rue te Ane,
(allan, Charles NalrclianI rue St laul,
Cox. Henry Aubergiste ie des llaiml'arts.,
Cowan Ilugl Imprimeur et Libraire rie St. Jean.
Cannon, L.. A. Avocat rue la lontaîgne, p
Coffield, Tobias Commttitis talle Coie,
Cahill, Michael Tonnelier rue Sault.;îîi Maiclut
Cairn, Il. F. Avocat rue St. Louis, p
Cathro, Thos. G. Horloger rue Notre Dati p
Cairns, James Commis rie la Montagne, p
Codville, John Epicier rie St. Jo,,ej,
iLare, Isaac Forgeron rie rubrique,
Coyle, David Sellier rie St Joseph.
Cowell. levi. G. ruest. 1o011,
Cook, Iterd. J. rite Ste. Anne,
Cluigston. Revd. J site St. CItîries.
Craig, David Boulanger ii st Joseph,
Cowan, T. Cordonnier rie Ificîde,
Clark, ]Robert, Tonne-lier rue Sie Anti e.

D
Dawson, William Nrchand, rue ltu Palais,
Dean, -laines do. rue St. Louisç,
Derolte, JNs. dtr. dao m
Dlobiiî, WVilliaiîi Aubergiste. <10
i)ayient, joint Cordoi;iiîr, rite St. Stiinîstaus,
)rystslz, Thnomas Illoger, rite la Montagne,

Douîglas. David tii rite Ciabiqplin,
aitmîn, lhert l r rute St. Pierre,

D)olviles. William t.i.îud Cuntiiétable, i ôte DeLéry,
Davis, D)avid Arr;isetrr, cape CoAe,
Donîilson, Jinnes Voierr, uet. eChamplain,
Duxulin, L Bl. Chaîrpenitier de naivire, Cul.ide-sac,
Dotîglos, Jas. 5tt~tli'~rue la Montagne, 
Delcur, Peter Artiste, rue St. Jean,
Dun, Willia ran d beliste, rue St. l'ais,
Deabarita, E. Avo.at, rue Ste. orsule,
Duliglas, eo SI. rdcier, rue Ste. tenevisve p

Enton, oenr t CiiueiCr. rite Itluade,
Eereit, le. cudomiCtnr C e Stage, tie e. Anne.

J.,

Heitrieks, Aniel Remnorirqiutr,
lieiiiiiig', ift, Aenisier,
Ililiard, ttoihrt A rriimeur,
tliîîllimnid, i. .orduonnier,
Ilovie, J. T. Visiteur de Douîîatn
Ilobrough, Jos. Tailleur,
HoifIftan, C, jiinr. Ilatet il'Albion
Ilott'tian, G. Marchand,
Ilmiiiiltonî, James Commis.

J
Jone , -John Gentil hot Ie,
Johnson, Samuel Cordonnier,
JacksonWilliamS Cuommis.
Jackson. .oin Cordonnier,
JetTrys, WV. B5. Plombier,
.IaLcksui, Arteiis Marchand,
Jackson, John Aubergiste,
Jacksoin, lobert Menuisier,
Jackson, A, Médecin,
Johinston, P, Arrimueur,

K
Kerr. Alexander, Journalier, rite Champlain, t>
Kemp, John Maçon, rie de l'Arsenal,
Kirkwood, J. S. Epicier, rue des Jaridins,
Kemble, William imp. de Sa Maj. rue des Grisons,
Kendall, William O. Emtpailleur d'oiseaux. Côte DeLéry.

Langlois, Peter Marchand, rue Fabrique, p
Louthard, Thomas Tailleur, rite St. Jean,
Leek, Charles Epicier, rue Champlain, v
Lill, John Hôtellier. rite Ste. Anne,
Lloyd, T. W. Gentilhomttme, rite St. Francois, p
Laurie, Archîd. Marchand de Soiries, &c. rite St. Jean,
Little, Thomas Tonnelier, NUarché St. Paul,
Little, Charles do do
Lechemuinant, V. Epicier, rue Fabrique,
Lindsay, W. B. Gentilhomme, rue Hlaldiiand,
Lane, John Asst. Comi. Génl. rue Ste. Anne,
Lenfesty, A brahan Eupicier, rue St. Pierie,
Lanting, Villiamtiî Arrimiieur, rite Champlain,
Lelièvre, Siméon Avocat, rie St. Louis.

M
McPherson, L. T. Notaire, rite St. Pierre,
Maguire, litugh Aubergiste, rite des Jardins,
Maxham, A. J. Coimmis, rue Sous-le-Fort, p
blunn, Joîhn Constructeur de Vaisseau, rite Montcalm, p

cMaster, Williamt Horloger, rue St. Jean,
Mlartyn, John do rue St. Pierre,
Meyer, W. B. Encanteur, rue Mont Carmel,
Miller, John Iltellier, rue St. Pierre,
Miller. John, Courtier, rite des Jardins,
McNider, Aeb. Marchand de Soiries, rite St. Jean,
MIcDonald, A Fabriquant le Papier, Quai de ilunt,
Ac ese, John Dentiste, rite bte Anne,
Mules, William Pensionnaire, do
M urphy, W illiain Cordonnier, Diamuond Ilarbour, p
Moitizamîtbert, E. L. Avocat, rite St. Louis,
MIellean, Williati Cultivateur, rite Ste, Ursule, p
MlcKeizie. Jiies Ebéniste, rite St. Jean,
Morgan, David Tailleur. rue St. Flavien,
Mtctlory, Daniel Aubergiste, rue des Jar ins,
Mure, James Ecrivain, rue St. François,
McDlougall, James Ingénieur, rue Champlain,
Montgomjery, John Cordonnier, rue Champlain,
Montgomery, Edwvard do do
Masoi, 'Il huaîîîs Comita, Marché Si. Paul p
McLeod, John E.picier. rue Fabrique, p
loodie, M. Marchand deSoiries. rue St. Jean,

McCormîîick, John Jouirnalier, rite St. Charles,
Moore, George Aubergiste, rue des Jardins,
Mason, John Asst. C. Génl. rue lu Palais,
ilcBean, James Cultivateur, rue d'A uteuil. p
McBtaiI. A. do do. p
McDonald, George Epicier, rue St. PasuI,
Mlorrison, Joseph Peintre, rue de l'Arsenal,
McLeani, Alear. Di Londons Cofrce louse, Cul-de-Sac,
M iller, James, Tonnelier, rite Champlain,
M iiee, F. Tipstaff, rite Ste. Ursule,
Marshall, D. Arriimieur, Cape Cove,
McCallum, Duncan Brasseur, rue St. Paul,
Mcfotmnld, Charles Peintre, rue St. Louis,
Mleiklejoln, James Commis, rue St. Flavien,
Meiklejohn, Willian Bibliothécaire, rue St. George.

N
Nicholson, John Constructeur de Vaisseaux, rue St. Paul,
Noai, John Epicier, rite des Jardins, p
Newton. Samuel Commis, rueSt. George.

O
Overell, Jas. Menuisier, rue»Ste. Ursule.

rue Champlain,
rite Sault-ai- litelo,

rue Champlain,
rie St. Jean,

e, tue coniillard,
rule St. JeAm.
rue tt Palais, p
rite E-planilde, p
rue Arthur.

rue St. Louis, p
rue St. Jean,
rite des t amparts,
rue de l'A rsenal,
rite St. Jeai..
Cape Cove, p
rue Ste. Anne,
rue Ste. Ursule.
rue la Montagne,
Cape Cove.

4 > V <tor N.
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Oliver, James, Peintre. do
O'fRrien, l'atrick Aubergiste, rue des Jardins,
Orlebar, J. Lieut. aM. R. rue Ste. Geneviève.

P
Patton, Il illiam Marchand, rue des Jardins, p
Phillips, Charles, Plombier, do
Porter, Thmannis Cordonnier, rue Champlain,
Poston, Thomas Epicier, Côte DeLéry
Primrose, P. W. Avocat, rue Montcalm,
Payne. Thomas lotellier. rue Esplanade.
Provan, John Confiseur, rue St. Anne,
Phillips, John Constructeur, rue Esplanade p
Porter, Joseplh rue St. Stanislaus,
lozer, George Gentilhomme, rue St. Jean, p
Parrott, Ambroise Ouvrier en cuirre, rue La Montagne,
Pinkerton, A. H. Marchand, rue St. Pierre.

R
lobertson, Alexr. Epicier, rue St. Jean, p

ltowley. John Médecin, rie du Palais, >ilowbotlham. John Commnis, rue Sault-aui-Ilatelot,
ilusselI, William Constructeur deVaisseaux, rue St. P aul,
Hlacey, Johsn Brasseur, do p
l<eid, rhomas Ebéniste, rue St. Jean,l{eid, Jacob Arrimeur, rue Champlain,
tobinson, H. do. 'rès de Ville.

Richardson, Robert Cordonnier, rue St. Jean,
lices, l'van Cordier, blarchlé St. Pul,Russell, H. J. Gentilhomme, rue Ste. Anne,llacey, .lolin, jr. Médecin, rue St. Paul,

o.ss, Dunbar Avocat, rue St. Louis,ltobin>on, Médecin, rue Ste. Aune.
ifoss, John Epicier, Côte DeLéry,
lteid, R. Journalier, riue Champlain,
Ross, Hector S. Gentilhomme, rue St. Pierre. p

S
Shaw, Rnbert Epicier, rue Notre Dame,Symes, Robert Marchand de Soiries, r-ie du lnlais, p)
Scott, Il. E. Agent, rime St. Pierre,
Stuart, Okill Avocat, rue Ste. Anne, p'inclair, John Epicier, rue St Pierre,Schleup. Adamo Hôtellier, rime St. Louis,
htiiart, Andrew Avocat, do
Sewell. J. A. Médecin, rue Ste. Hélène, p
Shaw, John Quincaillier, rue St. Jean,
Stewart, Alexr Epicier, do
Sharp, James Tailleur, Côte DeLéry,
Smith, Alexr. Cordonnier, rime Champlain.
Smith, William Arrimeuîr, do
Stuart, D. R. Marchand, rime Ste. Amne, pScott. il. S. Quincai-lier, rue Fabrique,
Scott, George Confiseur, rime St. Jean,Scott, Stewart Grefier de la Paix, rue Montcalm, p
Sewell, Revd. Il. D. rime St. Louis,Sewell. Montagne Gentilhomme, do pSutherland, J. B. Tonnelier, rime St. Paul,
Siith, J. l'ilote, do
Semple, Henry Aubergiste, Cull-de.Sae,
Saurin, J. J. Carrossier, rue Ste. Anne,
Strang, John Marchand, rue Sous -le-Fort, p
Sewell, W. S. Shèrir, Esplanade, p
Sewell. Edwar Aubergiste, rime Champlain,
Sewell. Revd. E.V. rue Ste. Ursule.
Skyrme, James D. A. Com. Génl. rue Ste. Hélène,
Stanton. William du rime St. Stanislaus,
Smith, Charles Glentilhomme, rue Sailt-aiu-Matelot,p
Sutherland, Donald Cantinier, Cap,
Scott William Aubergiste. rime Carlton,
Sweetman, EdwardiRemorqueur, rue Champlain,
Slater, M. Arrimeur, do

T
Torrance, William Gentilhomme, rue Notre Dame, p
Thompson, John Marchand, rime des Jardins,
Torrance, Andrew Epicier, rue St. Pierre, p
Thomson, James Cultivateur, rue Champlain, p
Taylor, James I picier. Près-de-Ville,
Tweddell, Thromas Fondeur. rue Champlain, p
Temple, lenry Major à demi solde, rue Ste. Ursule,
Thom, James Instituteur, rue St. Jean, p
Timmis, J. Marchand, rue Buade,
Thomas, David Sellier, rue Fabrique.

V
Vannovous, John Aubergiste,
Von Exeter, John Avocat,
Vivian, Richd. Menuisier,

W
Wilson, A. Cordonnier,
Wilson, John Epicier,
Welch, H. W. Marchand,
Waiuwright, Richd. do
Wilkle, Rerd. D.

rue des Jardins,
rie Ste. Anne,
Côte DeLéry.

rue St. Jean,
rime Bunde, p
rue du Parloir,
rue Ste. Ursule,
rue des Jardins, p

Wilson, William Maçon. rue St. Pierreo
Willianms, G. Arrimeur, rue de l'Eglise,
Walker, A. Aubergiste, rue St. Paul,
Webb, Robert Forgeron, Cape Cove,
Wilson, James Boucher, rue Champlain,
Wilde<, Thos Forgeron, rue St. Paul, p
Wicksteed, G. %. Avocat, rue Ste. Geneviève, p
Wade, l-dward Horloger, rue la Montagne,
Williams, Charles Marchand, Cul.de.Sac,

hitamn, P>. Coutelier. rue Ste. Anne
Wilson, J. T. Compteur B. Québec, ruedes Jardins, I
W~att, John Commis, rue St. Flavie ,
Walker, Henry Epicier, rue St. Pierre,
Wilsrue John Aubergiste, do
White, William Reiorqueur, tue Champlain,
Wilson, Willian Etudiant. Cul de.Sac, p

Y

Young, Jolh i Forgeron, rue Ch

Pour Messrs. Black et Eurnet.
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amplain, p

A
Alexander. George Arrimeir, rue Champlain,

Apris la retraite de Mr. Gibb.
Atkinson, Williamn Marchand, rime St. Jacques. p

B
Bogue, William Epicier, Près-de-Ville,
Brown, David Charpentier de Navire, Cape Love,
Burrage, Revd. B. R Esplanade, pBlakison, Robert Voilier, rue Champlain.

Aprs la retraite de 1r. Gibb.
Brown, John Marchand, rue St Pierre,lrown, Charles l'ilote, rue St. Paul,
lrocklesby, Henry Marchand, rue St. Pierre,
Brocklesby, Charles do do
Bayfield, 'apt. R. N. rue Ste. Geneviève,
Black, George Constructeur de Vaisseaux, Cape Cove, pC
Craig, Robert Cordonnier,
Christmas, D. S. Horloger,
Curtain, John Arrimeur,
Clyne, P. Journalier,

Après la retraite Je Mr.
Catton. John Commis,
Collier, B. Commis,
Chambers, William Aubergiste,
Cliailin, Lt. Col.

c
Codman. Stephen, Organiste,

D

rue Champlain,
rue Fabrique,
Canoterie,
rue Champlain.

Gibb.
rue des Ramparts,
rue St. Stanislaus,
rue Champlain,
rue Ste. Ursule,

rue Montealm,

Day, George, A rrimeur Près. de-Ville,
Dinning, James Boucher, do. p

.Après la retraite de Mr. Gibb.
Delery, Charles Gentilhomme, rue St. A ngèle,

Après la retraite de M[r. Gibb.
E

Edgeley, Ed ward Agréeur de vaisseaux, Cape Cove, p
F

Ferguson, Samuel Arrimeur, rue Champlain,
Après la retraite de fr. Gibb.

Fisher, John Epicier, rue Notre Dame.
Fletcher, Henry Commerçant, rue St. Jean.

G
Gowen, Hammond Marchand, rue SEt. Denis, p
Gethings. Charles Caissier B. de la Cité riue Ste. Anne,
Gately, James Forgeron, rue St. Paul.

H
Henry. Walter Chirurgien Etat mij.rue Ste. Ursule,
Hammon, T. Ecrivain, Esplanade,
Healy, John Commis, rue Notre Dame

Après la retraite de Mr. Gibb.
iunt, Josiah Notaire, rue Ste. Geneviève, p
Hobbs, Thomas Ebéniste, Marché St. Paul, p
Hall, Erle Henry Marchand, Cape Cove, pHImmell, J. Epitier, Près-de.Ville, I?Hale,Geo. Carleton Gentilhomme, rue des Carrières, p
Hope, Lt. Col. rue %fontcalm,
Hamilton, Thos. Marchand, rue St. Stanislaus,
Hunter, Norval Etudiant, rue St. Paul, p
Hill, Peter, Charpentier, Cul.de-Sac.

1 J
Inglis, James Boulanger, rue Champlain,
Johnson, J. Aubergiste, do.

Après la retraite de Mr.Gibb.
Jones, James Graveur, rue Couillard,
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Iivine, J. G.
Jackson, Edwin

King, Samuel
Kingman, John
King, John
Kane, John
Kely, T.

Gentilhomme,
Marchand,

K
Commis,
Arrimeur,

do.
Ferblantier,
Teneurde livres,

Esplanade,
t ape Cove.

rue des Casernes,
Près de Ville,
Marché St. Paul,
rue Ste. Anne,
rue St. Flavien.

Lesueur, P. Commis, rue Ste Geneviève,
Lampson. W- Constructeur deNavire,Diamond llarbour, p
Leggo, W. A. Boutiquier, rue la Montagne,
Leggo, W, A. Graveur, rue Dauphine,
Logie, David Co: mis à la Poste, rue St. Vallier, p
Louis, Joseph Cordonnier, rue St. Jean,

Après la retraite de MIr. Gib.
Lambly, Capt. J. Maitre du Havre, rue St. Paul. p
Lafontaine, Robt. Hôtel de la Cité, rue St. Annr, p
Lindsay, E. B. Notaire, rue 11aldimand, p
Larue, J. Ste. Gentilhomme, rue Ste. Anne, p

M
Martin Robt. Epicier. rue Champlain, p
Mclntyre, N. Aubergiste, Cul-de-Sac,
Musson, John Droguiste, rue luade,
McAdams, Ilughi Aubergiste, Sault au-Matelot, p
McQiilkin, PatrickForgeron, rue Champlain, p
McMaugh, Arclid. do, do.
McKenzie, Jas. (Pointe Lévi,) rue St. Pierre,
McKenzie, Jas. Cie. Hlaie d'H udsonrue Ste. A nue,
McKenzie, Wm. Tailleur, rue Champlain,
McKenna, Jas. Journalier, rue St. Charles,
M uckle, J. M. Marchand, rue St. Pierre,
MclDonell, D. Cordonnier, rue St. Jean.

Après la retraite de Mr. Gibb.
lclnstry, John Garde-Magasin, rue St. Pierre,

Muir, G. M. Avocat, rue des Ramparts,
Moore, John Tailleur, rue du Palais.

O'Connor, H. Epicier, rue St. Paul.
.dprès la retraite de Mr. Gibb.

O'Hara, James Journalier, rue Champlain,
Oliver, J. E. Marchand, tue St. Pierre.

P
Pemberton, George Marchand, rue Ste. Ursule, p
Pemberton, Henry do. rue des Carrières,
Patterson, Wm. Epicier, rue St.Nicolas, p
Phillippi, J. D. Agent, Cul.de-Sac.

Après la retraite de Mr. Gibb.
Patton, Samuel Charretier, rue St. Charles,
Penn, Richard Dép de l'Ordonnance,rue Ste. Ursnle,
Petry, Win. Marchand, Esplanade, p
Parker, John Sellier, rue St. Nicolas,
Peniston, Richard Marchand, rue Couillard.

R
Ramsay, Wm. Tonnelier, rue Arthur, p
Robeson, David Voilier, rue St. Pierre,
Ross, George AI. Fermier, do. p
Robinson, Wal. Aubergiste, rue St. Paul,
Rayside, W. K. Gentilhomme, rue St. Jacques.

Après la retraite de Mr. Gibb.
Ross, David A.
Reynar, James
Ruberts, Robert

Gentilhomme,
do.

Marchand,
S

rue la Montagne,
rue Champlain,
rue Ste. Anne.

Sewell, John Alaitre de Poste, rue Ste. lèlène,
Stewart, Alex. Journalier, Près-de-Ville,
Sheppard, Peter Pncanteur, rue des Ramparts,
Stillman, Richard Cordonnier, rue la Montagne,
Smith. 1). S. Epicier, rue St. Jean.

Après la retraite de Mr. Gibb.
Shea, B. Tonnelier, rue champlain,
Southeron John 'railleur, rue des Ramparts,
Stewart, John Gentilhomme, rue St. Louis, P
Sheppard, Wm. do. rue Champlain, p
Smith, Wrn. do. rue St. Louis, ;
Sims, J. J. Droguiste, rue la Fabrique.

T
Trigge, Thomas Naitre de Casernes.rue des Jardins,
Thomson, P. C. B. Commis, rue St. Paul.

Apres la retraite de Mr. Gibb.
Thomson. Andrew Boucher, rue Champlain,
Taylor, Edward Epicier, Cap Blanc.

Après la retraite de MY. Gi»b.V
Vallerand, Olivier Sergent d'Armes, rue des Ramparts.W
Weston, Thomas Cordonnier, Près-de-Ville, p

White, M. Poulieur, rue Champlain,
Wilson, M. J. Epicier, do.
Wilson, Wm. Gentilhomme, rue du Palais, p

Apres la retraite de Mr. Gibb.
Williams. John Agréeur, rue Champlain,
Wyse, Fredk. Parfumeur, rue di Palais,
Winiglield, Jos. Jardinier, rieSt Paul,
Wilson, Ralph Stevadore, rue Champlain.

b hittaker, Wm. Tailleur, rue des Caernes,
y

Vates, Thomas Aubergiste, do.
Ycung, Jales Cons tructeu r de Chailou pes, Près-de- ville.- p
1'uung, Capt. R. Sutrintendant des Pilotes, rue St. Pauil.

Pour Mr. B3LA CK, seulement.
Tous exceptés trois ont donné leurs voix après la retraite

de Mr. Gribb.

Allsopp, Robert Yeoman,

Bradley, J. P. Avocat.
Brown, Joseph Journalier,
Bouchette, Josepl jlunr. Arpenteur,

Duval, John J. Avocat,

Fallis, Wm. senr. Epicier,
G

George Wnm.
Gilder, F.
Crant. Donald
Gibb, James

Hall. Thomas
H ale, Jeffrey

Ingall, Fredk.

Kilclinnon, T
Knight, J. M

Leslie, Willia
Lilliot, John
Larue, Adol

Morrison, Wr
Murison, And

Neilson, Wm
Newton. WM

Roche. Harp

rue Ste. Anne,

rue St. Louis.
Canoterie,
rue Ste. Anne.

rue St. Louis, p

rue Buade,

Gentilhomme, rue Champlain, 1
Médecin, 13. A. lue Ste. Angèle,

junr. Gentilhomme, do.
Marchand, rue St. Pierre, p

H
Fermier, Près-de-Ville,
Gentilhomme, rue des Carrières, p

i
Capt. à demi-solde, rue Ste. Geneviève,

K
Cocher, do.
Major de Ville, Côte de Léry.

m Aubergiste, rue St. Antoine, p
J. Boulanger, rie de la Fabrique,
he Arpenteur, rue Ste. Ursule.

M
n. Gentilhomme, do. p
. Marchand, rue Ste. Geneviève.

N
Yeoman, rue laiMontagne, p
de la Douane, rue St. Flavien,

R
er, Commis, rue Lavalle.

W
Woodbury, Elisha, Ferblantier,
Wright, Jeremiah Gentilhomme,

rue la Fabrique,
rue St. Geneviève,

Pour 1r. Gibb, seulement.

Atkins, Thomas Epicier, rue St. Charles.

Pour Messieurs Gi»b et Burnet.

B
Bell, Mathew Marchand. rue St. Pierre, p

c
Cotman, Wm. Constructeur de Chaloupe, rue Champlain,

H
Hossack, Wm. Epicier, , do. p

Killen, Fra. Marchand de Tabac, rue St. Charles.
M

Murphy. Thos. Sellier, rue St. Jean,
Mclnenly, James Aubergiste, Près-de Ville, p

P
Poston. Chs. Epicier, rue St. Pierre.

Ray, Martin Marchand de Tabac, rue Champlain,
Rae, Daniel Platrier, rue Ste. Angèle,s
Smith, Wmn. Maçon, rue des. Grisons.
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Pour Messieurs Gibb et Masue.

L
Lemoine, Benj. Tenant pension, rue St. George. p

Px
Pratt, C.F. Marchand de cuir, rue Sault-au-matelot.

Pour Messrs. Black et Massue.

A
A lleyn, Richard Cap. M. R. à demie solde, rue du Parloir.

F
Fortier, Louis Gentilhomme. rue Ste. Anne, p

P
Parent, Ant. A. Notaire,

T
rue St Joseph, p

Tolland, John Aubergiste, rue Champlain, p

Pour Messieurs Massue et Burnet.

Avlwin, T. C. Avocat, rue Haldimand, p
Allard, F. X. Instituteur, eue C'hamplain,
Andrews, John Marin, dn.
Audet, J. B. Boutiquier, do. p
Antrer, Frs. R. Avocnt, rue Ste, Ursule,
Alié Jean Bedeau, Côte de Léry,
Angers, Anselme Aubergiste, rue Buade.
Anderson, NicholasTraffiquant, Près-de Ville,

B
HRedard, S. Ferblantier, rue St. Nicolas. p
Beaudry, Jos. Charpentier, rue Champlain,
Berry, Thos. Journalier, do.
Butler, James Battelier, do.
fiarquet, Edouard Avocat, rue Ste. Anne,
Burn, James Arrimeur. rue Champlain. p
Biais. Jacques Charpentier, cap) Blanc. p
Brunel, Pierre Charpentier, do. p
Boisvert, F. Boutiquier, rue St. Jean, p
Belleau, N. F. Avocat, rue St. Louis, p
Bois, Fabien Epicier, Cul-de-Sac,
Boisseau, Pierre Mercier, &c. rue la Fabrique. p
Baillargé. J. Architecte, rue St. Francis, l,
ianchard, J. Aubergiste, rue St. Pierre,

Bigaonette. J. B. Charron, rue St. Stamslauis, p
Rouchard. Régisie Ebénibte, rue Ste. Anne.
Borne, Michel Marchand, rue Notre Daine, p
Houchard, Charles Quincailler, rue la Montagne.
ltigaouette, Felix Fermier, Sault-uuî-Matelot,p
Biais, Louis Forgeron, rue la Montagne,
Burns, M. Cordonnier, rie Champlain,
Brown, William Aubergiate, l'rès.de-Ville, p
Bertrand, Benj. M açon, Sault-au-Matelot, p
Bilodeau, Michel Négociant, rue St. Pierre,
Berthelot, L. G. Gentilhomme. Sault-au. Matelot, p
Brunet, J. O. do. rue Couillard,
Belanger, Jean Ferblantier, rue St. Nicolas, P
Becotte, Felix M. Boutiquier, rue Notre Dame,
Bergeron, C. do. rue St. Paul,
Bernier, F. Pilote, rue la Montagne,
Buteau, François, Marchand, rue St. Pierre, p
Boys, George Remorqueur, rue Champlain,
Bossé. E. N. Avocat, rue St. Lo-,is,
Bedard, F. Aubergiste, Marché Basse Ville,
Beaulieu, J. Bte. do rue St. Pierre,
Berthelot, Amable Gentilhomme, rue St. Louis, p
Burns, Robert Arrimleur, Près-de-Ville,
Bardy, M. Gentilhomme, rue St. Anne, p
Breslow. James Tailleur, rue Champlain,
Boisverd, F. 0. Boutiquier, rue la Fabrique p
Bowen, James Contiseur, rue Champlain;
Board, Thomas Arrimeur, do.
Baker, D. Commerçant. rite la Montagne,
Bracken, William Journalier, rue Champlain,
Blanchet, J. Chirurgien, rue du Palais, p
Birch, John Notaire, Cul-de Sac,
Berry, Henry Journalier, Près-de-Ville,
Biais, Joseph Tailleur, sault au-Matelot,
Bee, William Inspecteur et M. de BoisCape Cove,
Biais, Barth. Ebéniste, rue Buade,
Blackburn, George Journalier, Diamond Harbour,
Baillargé,T. Dep. lus. des Chemins, Rue des Ramparts.

c
Campeau, Louis Ferblantier, Sault-au-Matelot,
Colford, T. Journalier, Cap Blanc,
Commerford, Pat. Charretier, rite St. Paul, p
Chabot. Jean Avocat, rue Montcalm, p
Connolly, Terence Aubergiste, rue Champlain,
Chrétien, F. Marchand,- rue la Fabrique,
Caron, R. E. Avocat, rue St. Louis, p
Connolly, Patrick Cordonnier, rue Champlain,
Cadotte, J. Commerçant, rue St. Pierre,
Campeau% A. Boulanger, Nour. des Casernes

Connolly, Michaeel Epicier, Cul de-Sac,
Couture, Pierre Horloger, rue la Montagne,
Chouinard, Julien Commerçant, rue Notre Dame, p
Chabot. Antoine Marchand, rue la Fabrique,
Colford, John Arrimeur, Diamond Harbour,
Cazeau, Clément Instituteur, rue Couillard,
Carrier, Jus Aubergiste, rue St. Pierre, p
Corriveau, Benj. M archand, rue la Fabrique, p
Carrier, Charles do. rue Notre Dame,
Corriveau, J, B. Chapellier, rue la Montagne,
Corr, Patk. Commerçant, Diamond Harbour,
Clark, Win. Arrimeur, rue Champlain,
Clark, George Boulanger, rue la Montagne,
Cavannah, M iles Plâtrier, rue St. Charles,
Calaghan, M. Tailleur, rue Champlain,
Callahan, M. Cordonnier, Près-de-Ville, p
Cremazie, Jacques Collecteur, Côte Leléry,
Cassin, Thomaus Aubergiste, rue Champlain,
Carrier, Louis Commerçant, Canoterie,
Chamberland, L. Cordonnier, rue Champlain,
Coolican, Jarnes Cordonnier, rue St. Paul.

D
Duggan, Edward Tailleur, rue Champlain.
Dugal, Edouard Manebonnier, rue St. Jean,
Dorion, Pierre Ferronier, rue Buade,
Duval L. Charpentier, rue Champlain,
Dumas, Ant. Blacksmith, Cap Blanc,
Dunn, Fra. Arrimeur, rue Champlain,
Dunn, Edward Journalier, Cap Blanc,
Deguise, E. Avocat, rur St. Louis, p
Defoy, C. M. Notaire, rue St. Joseph, p
Donelly, Daniel Epicier, rue Champlain, p
Dunford, Thomas Pilote, do.
Defoy, François Commerçant, Sault-ain-Matelot, p
Dion, Joseph Marchand, rue la Montagne,
Donohue, P. Cordonnier, rue Champlain,
Duobé, Alexis Marchand, rue la Montagne, p
Delage, Jean Menuisier, rue St. Paul,
Dusault. J. T. Marchand, rue Champlain,
Daly, Patrick Epicier, do. p
Danielson, P. Cordonnier, rue est. Paul, p
Diunne, Fortuué Marchand, rue la Montagne,
Doyle, Thomas Journalier, Près-de-Ville,
Dwyer, John Cordonnier, rue St. Jean,
Drolet, Jos. Vendeur de Bière Gingembre, Cap Blanc.
Dural, Frs. Poulieur, Cul-de-Sac, p
Daniel, G. Cordonnier, - rue St. Paul,
Daly, Pat. C. lItegrattier, Côté Delérv,
Deblois, E. .. Avocat, rue St. Jean, p
Debigaré, Frs. Forgeron, rue St.Paul, pDelmrbaez, J. Charpentier, rue Coullard,
Dut>l. J. B. Commerçant, Sault.au.Matelot,
Dunford, Michel Journalier, rue Champlain,
Deegan, Ed. Scieur, do.
Deruusselle, AlexisGentilhomme, Esplanade, p
Delorme, J, V. Imprimeur, rue St. Jean,
Dery, Michel Fermier, Sault-au-Matelot, p
Dery, Joseph do. do. p

E
Enery Timothy Tonnelier,
Evantureuil, Fra. Jardinier,
Ellis, John Arrimeur,

F
Furrester, P. Batteliér,
Fiset, Olivier Marchand,
Fournier, A - ie Aubergiste,
Fiaet, Louis, Avocat,
Frechette. J. B. Imprimeur,
Fortier, Michel Marchand,
Fortier, Benjamin l'ilote,
Frenette, F. K. Marchand,
Fague, Charles Charretier,
Feore, Miehoeel Aubergiste,
Foy, Patrick do
Fortier, François Médecin,
Fournier. Joseph Bailli,
Fardy, John Journalier,
Forsyth, W. Imprimeur,
Frelette, Remi. Marchand,
Frizzell, Thos. Tonuelier,
Fournier, Pierre Commis,
Furlong, Patrick A rrimeur,
Fortier Félix Avocat,
Forrest, Andrew Charpentier,

G
Gagnon, Ignace Marchand,
Grace, John Confiseur,
Gingue, F. Tonnelier,
Gauvin, Michel Loueur de voitures,
Giguerre, Aug. Commerçant,
Gauthier. F. Avocat,
Grenier, C. O. Tonnelier,
Guinet, P. Commerçanti
Gellard, R. Charpentier,

Appendice
(N. N.)

l4e Sept.

Sault.au-Matelot,
rue St. Louis, p
Diamond Harbour.

rue Champlain, p
rue Canoterie, p
rue St. uhul,
rue St. lierre, p
rue la Montagne,
rue St. Jean,
rue St. C-harles, p
rue Notre Dame,
rue Ste. Anne, p
rue Champlain,
Cul-de.Sac,
rue des Carrière, p
rue St. Charles, p
Près-de-Ville,
rue la Montagne.
rue St. Paul,
Sault-aut-Matelot,
rue St. Charles, p
rue Champlain,
rue la Montagne,
rue Champlain. p

rue St Nicolas,
rue St. Joseph,
Côte Deléry,
rue Couillard, p
Cap Blanc, p
rue St. Jean,
rue St. Charles, p
Sault-au-Matelot,p
Côte de lAry, p
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Grenier, J (I. Tonnelier. Sault-aui-Matelot,p
A Jptendice Gingras. Jean M. Charpentier, rue Couillard,

(N. N.) Gibsone, Michael Remaorqueur, I)ianord Harbouir,
Gingras, Pierrejr. Marchaud, rue Chîaaplai,
Garneau, David du. rue la hMonlagne,

14e Sept. Gingras, Tous-aint Ebdiste, do.
Gingras, Jus. Charpentier, rue St. Joachii.
Gourdeau, Frs. Pilote. rue St. Charles, p
Grenier. l.ouis Médecin. rue St. Jean. y
Gingras. P, . Tualconiste, rue fluade,
Giingras Pierre Gentilhomme, rue St. t harles, p
Gourdeia, Pierre Pilote, raie Nutre Damne,
Go-selin, Pierre Notaire, rue St. Paul,

'agnoae, Pierre Marchand, ruest. Nicolas,
Gettril. Giles Arrimeur, tap Blaie,
Garneiau, livier Forgeron, Cape Cove,
Gravelle, AI. Fermier, rue St. Charles, p
Gaudrv, Isaie ComumerçaIlt, rie St. Pauil,
Gingras, Elie Fpicier, rie luoade.
Gingras, F.lie Chlarnenatier. Près de-Ville, Il
Germain, Aug. Gentilhommife, rie la Fabrique, p
Garant. F. E. tianclonnier. rue -t. Jean, p
Gaulin Lomgs conilonlier, rie St. Paul,
cosselin, Joachimn Notaire, rie St. Gervais, p
Gaudry, Anré Marchand, rue Sou%.e-Fort,
Glackenieyer, Ed. Notaire, rue St. Pierre, p

Htuot, ilector S. Avocat, rie de*a<urrières, p
Huot C. Charpentier, rue Chailîain, p
Hugles. T. Tailleur. rie Notre Daie,
Ilîiglison Cahs. liatelier, cal Blanc.
liuot, Loui-j Marchiand. ruie st àeia. p
Hamel, Victor Marchand. rue at. George, pi
Huot, François Marchand, rie St. Jean, p
Hennessey, Jas. Journalier, ruae Champlain.
Hianvieux, Chias. itelieur, rie Lavalle, p
llanvieux, L. C. do. do.
Hanriciîon. Jos. Colporteur, rue St. Pierre,
hart, Patrick Journalier, ichamatiplain.
lluot. Joseph Etudiant, rie St. Jean. p
Hani, Ab. Marchaad, rue c<bamlaain,
Hardy, Joseph do. rie !ois-le.Fort, p
H ackett, MichImel Journalier, Diamîaond flarbour,
Hennessey, Vm, houclier, rie Champlain,
lieron, Patrick Airimeiir, D>iarmond Harbour,
iuotditS. Laurent C. Aubergiste, rue St.Paul.
Hartigan, E. Peinatre, rue Carrefour,
Hennessey, A, Fermier, Cul-de-Sac,
Hardy, J. lke. Mlarchandtal, rie Notre »aime, p
Hamel, C. F. do. rue St. Jean.
Huttorn, Tthos, Cordonnier, rueChaumaplain,.
Harney, Tios. Journalier, rue St Paail.

i
julien, M. Marchand, rie St. Jean, p
Jordan, J. lnsp. et Mes. Bois, ian ond Ilarbour,
Juneau, F. Instituteur, rue St. Ursule, p
Jacob, Edouari) Charpentier, rue St. P'aul,
Junean, Nicholas Gentilhone, rie St. Jean, p
Judge, Patrick Colporteur, rue champam.

Kelly, Niles Arrimear, Diamond Harbour, p
Kelly, Thos. Journalier, rue Notre Dame,
Kelly, Daniel Cordonnier, rie Champlain,
Kelly, John Aubergiste, aieSt Jaan,
Kelly Miclî A rrimuer, Près.de Ville,
hennedy, Andrew Cordonnier, do p

Légare. Jos, Marchand, rue Si. Jean, p
Laurent, Fs. Gentilhoimme, rue la Montagne, p
1.aronche. Thos. Marchand, rite Si. Jean, p
Lynch, John Cordonnier, Cu--de-Sac.
Lambert, P. Io, liamoned Harreur,
Lacroix, A. dIoe ale i . Pierre,
Loiisan. F. Forgeron, I>iamol Ili rbour.
Lioannais, J. B. Charp>entler, rie Chiamplain, p
Laviolette, P. Ebeniste, Cul-de-sac, p
Lasaité, Moyse Batelier, rue St. vau,
Lapointe. Gédeon Pilote. do.
Lamontagne, M). Horloger, rue St Jean,
Lagueuax. Pl. Gentilhomme, rue St. lierre, p
Légaré. Jos,jun. Artiste, rue Se. Anigèle, la
Latuders, Patrick Boucher, Cap fllanc,
Liuaai, lias. Charpentier, re Ciamplain, î
Lagnelux, Jus A voca t, rue des Jardins, p
Labadie, GuilaumaseSacristaiii, rue St. Flavien,
Lagueux, E C. Gentilhomme, rie la Montagne, p
Lionnais, Edouard Charpentier, rie Champlain, p
Lev&que, Beiij. Boulanger, Côte Deléry, p
Langlois, frs. Ferronier, rue St Pierre, p
Lionnais Jos. Charpentier, rue Champlain, p

Finte ra Plilote, rueSt. Paui,
ptie as. Cordonnier, Cape Cove, p

Leftnçois, Aug, Forgeron, Cal-de-Sac,

Lefrançois, (lis. Foriteron.
Le'rançois, Pierre Epicier.
Langlois, Pierre Pilote,
Lep, E. P. Commis,
Labiq ,. Perrnquier,
Lblièvre, F lloulianager,
Levèque, Firmin Clharpentier,
Laralle, Michel, Journalier,
Lefrançois, A. Forgeroa,
ltacasse. fn). Tailleur,
Laveaua, Jo. Gentilhomme,
Latouche. Ed. Ebéniste,
Lanan, N. Arrimuar,
Lynch, AI. Tailleur,
Lortiae. t'hs. 'loninelier.
Le4pérîalce. .4 nd Menssier.
Lenuîîeux, Fis. Avocdt.
Lagueux, L. A. Gentilhommîae,
Lemaitre, F. Imprimeur,
Long, John Aubergeiste,
Larne, Ld Gentihonmne.

Méthot. F. X. Ferronier,
Mann, Jas. Tonnelier,
Mangin, Jas. Cordunnier,
MlcDon;ali, John Arrimelir,
Mlecauilt. Paul Charpentier,
Muîrpulhy, P. Journalier, D
lurphy, Patk. C)arpentier,
Marie, Chs. lenaisier,
Nlarie Atit. do.
MCLarn, t. Jourrralier.
NalrImlette. los. Imp. de Madrier,

lurphyv, Joha Journalier,
Malonin, 11 Maçon,
Naetivier, Etienine Gentilhomme
Maloun, L. Founrrer,
UlcCallumî, IanI. Avocat,
MicKeclhenly, W in. Arrlneur,
Mloizen. Lits. Perruquier,
AlcGrath, Wm. M1aqignoa,
Murphy. Michael Arrînietur, D
Mecte, Wm. do.
Montgomery, Wm.Jouarnalier,
Malouin, Pierre Prlletier,
Michaud, F. do.
Alahoney. B. Aubergiste,
Matte, Antoine do.
Maillouix, Frs. Charretier,
Munroe, Walter Aubergiste,
Morin, A. N. Avocat,
Mientire, .Thus, Epicier.

IdcLauighlin, T. initituteur,
icvaunlii, A. Charretier,

Mc A1 1 ster, John Arrineur,
McGili, B. Cordonnier,
bicDonnel), Mlich, do
NMattan, Aug. Pilote,
Nfenad, Clhb. Ferblantier,
Moirait, Alex. Menuhiier,
larâden, W m. lédecii,

Moore, Frs. Menuisier,
Maguire, John Avocat,

Naualt, J. Z. Nédecig,
Neilson, John Gentilhonmue,
Nowlan, Johnl Aubergi'te,0
O'larien, WiJlian Arrimeur.
O'Brien, William Tonnelier,
t'Connor, John Journalier,
O'Donnell, Huglh Epicier.
O'Dowl, Vam. Négociant,
O'B,ien, Edward Remorqueur,
O'brien James Cordonier,
'Connd, T im. Journalier,

O'N cil Patrick do,
Organ, Lawence
O'Brien, Platrick Cultirateur,
O'Brien, Thoutas Journalier,
O'Bruien, John Arrimeur,
Oliv r, William Journalier,

p
Paquet, Edouard Tailleur,
P>easson, O. Confisetr,
Pembertoan, Thonmastordon nier,
Patterson. W. Journalier,
Proulx, F. Marchand,
' rovensal. Jean t harretier,
Paquet, And. Maçon,
Paré, 13. Marchand,
Patris, J. Charretier,
Plante, Jos. Pilote,

tial.de Sac,
rue St. Charles,
rue St. PanIl, p
rite Buade. p
sault-ant Matelot,
rue 't Paul,
ruie tis Raliparts,
rue ihanmplain,
rue St Croix.
rue Son.-le.t ort,
rue St. Paul, p
rie St. Jean. pl
rue Clitiuifflain,
rue St. Paul,
rue Ste. UrIle. p
rue St. Charles, p
rie ihinîdr.
rue St. Pauit p
rue St. Charles, p
rue (haanlplmia,
rue du P'ula s, p

rue Sc. Pierre, p
nie Champlain,

do.
Cap Blanc,

A e dea Mères, p
tiaimond Harbour, p

du.
rue St. Ursule, p
i). p

Uian uid Harbour,
rue St. Paul, p

do,
rue St. Jean. p
rue St. Stanislats, p
rue St. Jean,
rue Ste. Aune, p
rue chalîplainl,

do.
rue SteUrsule,

iamond, llarbour, p
dlo

rue Champlatai,
rue St. Jean,
rue St. Nicolas.
rue Champlain,
rue Sr. Pierre.
rue Couillard,
rue St Jean.
vue iHialdimand,
rue LaCroix,
rire Couillard.
rue St. Charles,
Près de Ville,
rie Champlain,
rue St Paul,
rte Champlain.
rue Si. Charles, p
rue diu Pa)ai, p
rue du Palais,
rIe Dauphiné, p
Côte de Léry.

rie St. Francis, p
rue la Montagne, p
rue Chamuplain.

rie Champlain, p
do. p

Dianond larbour,
rue Champlain.
Sauîlt.aiu-llatelot, p
l'rès-de Ville,
rue Champlain,
Près de Ville,
rue St. Charles-
rue St. Nicolas, p
rue Champlain,
Près de-Ville,
rue Champlain,
Diamaond Ilarbour.

rue Clamplain, p
rue du Palai.
tue -t. laul,
rue Clamplain,
rne St. Flavien,
rue St. Jean, P
rie JS. Flavien P.
rue St. Jean,
rue des Ramparta,
rue du Palais,.
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Parent, P.
Patterson, R.
Peticlair, Jos.
Pelletier, Pierre
Parent, E.
Pelletier, Victor
Parent, Audré
P'aquet, P. M.
Pigeon, Patrick
Parent, François
Powell, Denis
Powell, Charles
llaisance, Aug.
Pouliot, Benjamin
Paradis, N.
Picot, Elle
Poilai, Thomas
Peltier, Pierre
Picard, J. Bie.
Parent.J. B
Paradis, Laurent
Paquet, Jean
Parent, F. G.
l'ainclaud. Jo,.
Quinn, William
Quigly, Edward
Quinflan, Tii.

Armurler,
Journalier,
Notaire,
Marchand,
Ed. du Canadien,
Marchand,
Pelletier, ru
lis. de bois
Arrimeur
Marchand,
Tailleur,

do
Gentilhomme,
Pilote,

do r
Marin,
Gentilhomme,
Menuisier,
Aubergiste, MA
Tonnelier, ru
Menuisier,

do r
Commerçant,
Médecin,
Aubergiste,
Tailleur,

do

Cul-de-Se, p
rue Champlain,
rue St. Jean,
rue Ste. Anne p
rie La Porte, p
rue Sous le-fort,
e Sanit ail Matelot,
rue St. Pau, p
Cap Blanc,
rue Sous le-fort, p
rue Champlain,

do
do p

Côte DeLéry p
ue Sault-au-Matelot
Canoterie,
rue la Montagne, p
raie St. Pierre.
archéde la B. Ville,
e Sault-au.Matelot,
rue des Casernes, p

ne Salt au Matelot,
rue Champlain, p
rue de l'Arsenal, p
Cul de Sac,
Près.de-Ville,
raie lhaam plain,

R
loy, T. E. Marchand, rue St. Jean, p
Roche, T. Journalier, raie Champlain,
Routier, J. Cordounier, rie Ste. Ursule, p
Ioche, N. Aubergiste rie Champlain, p
Iloberge, G. Cordonnier, rite St. Jean,
Roy, Wn Henry,Marchand, rue St. George, p
Roy, B. Marchand, rue Fabrique,
Routier, Michel Horloger, rue Ste. Ursule, p
ROy, Pierre Gentilhoiimme, rue St. François, p
R oy Alexis lilote, rite St. Paul,
Richards, l'atk. Journalier, Diamond Harbour,
Rutiven, William Relieur, rue Ste. Ursule, p
R oy, Guillaume Marchand de farine Cul-de-Sac, p
Rickers, Patrick Arrimeur, rue Champlain,
Ruelle, A. G Notaire, rue Sault au Matelot,p
Roy, Jean Marchand, rue Fabrique,
Rafferty. Thomas Cordonnier, Près ce-Ville, P
Roa<lh James Boucher, Cap Blanc,
loy, Vital Tourneur, rue Champlain, p
lieily, James Aubergiste, do
Reaume, Louis Cordounier, rue St. Pierre,
Reily, Owen Arrimeur, rue Champlain,
Reason, Henry Cordonnier, do

s
Siruis, A. 13. Notaire, rue Couillard,
St. Marc, F. Pilote, rite St. Paul, p
Sheehan, Denis Arrimeur, rue Champlain,
Soucy, Alaurice Marchand, rie du Palais,
Suliran, P. Tailleur, rue Champlain,
St. Michel, P. Aubergiste, rue St. Pierre, p
lihea, Jer. Tailleur, rue Champlain,
Savard, Louis Charpentier, Cape Cove, p
Savard, Jean Marchand, rite Buade, p
Sasseville, F, Orfèvre, rue la Montagne,
Simpson, Thomas Journalier, rue Champlain, p
Smith, James Arrimeur, Près-de-Ville, p
Sheridan, James do rue Champlain,
St. Laurent, Fri. Boulanger, Cul-de-Sac,
Savard, Germain Tonnelier, rue Sault-au-Matelot,
Shea, Michael Cordonnier, Près-de-Ville,
Slianahan, William A rrimeur, rue Champlain,
Stapleton. M. Arrimeur, Cap Blanc, p
St, Amand, Jaues Pilote, rue St. Paul,
Book, John, Journalier, rue Champlain
Saunders, MichaclEpicier, rue Sault.au-Matelot,
Stopelben, Jos. Aubergiste, rue Buade.

T
Turgeon, Charles Marchand, Côte de Léry, p
Tessier, Michel Notaire, rue St. Jean, p

D

Talbot, P. dit Gervais Aubergiste, rue St. Pierre, p
Tardiff, Michel Charpentier Ance des Mères. p
Trudel, J. B. Notaire, rue Ste. Anne.
Teed, John Tailleur, rue Champlain,
Tourangeau, Jos. Boulanger, rue St. Pierre, p
Theberge, A. Commerçant, rue St. Pierre,
Tanguez, H. Commis, rue Buade,
Traîner, James Arrimeur, rue Champlain p
Tetu, Vital Commerçant, rue La Porte, p
Trikey, Thomas Battelier, rue Champlain,
Trudel, Frs. Forgeron, rue la Montagne, .p
Troud, Peter Marin, rue Champlain,
Talbot, J. Marchand. rue Sous-lefort,
Toole, Jas. Journalier, rue Champlain,
Thivierge, P. Aubergiste, rue Notre Dame,Tellemaire, Jean Marchand, tue St. Jean, p
Taschereau, T. A. Avocat, rue St. Louis,
Tessier, Michel Gentilhomme rue Si. Jean p
Tiamlons, John Artimeur, Près-de-Ville p
Tessier, Louis Tonnelier, rue Sault.au.Matelot, p
Tetu, Laurent Marchand, rue la Fabrique,
Tourangeau, Jean Notaire, rue St. Jean, p
Trudeau, Eugène Collecteur, rue Lavalle,V
Vocelle, Frs. Charpentier, rue Ste. Ursule, p
Vallerand. CharlesGentilhoume, rue St. Charles, p
Valois, Félix Marchand, Cancterie. p
Vallée, Charles Forgeron, rue St. Nicolas,
Vocelle, A. Gentilhomme do p
Venière dit Nicol, H. Peintre Tue St. Joseph.
Verret, Jos. Epicier, rite St. Paul.
Villair, Jean Marchand, rue St. Jean.w
Wells, Nicholas Charpentier, do
Wilson Jos. Aubergiste, rue Champlain,
Wix, Wam. Arrimeur, do
Walsh, Wm. do Diamond Harbour,
Wilden, Wm. Maçon, Près-de-Ville, pWoolsey, J. W. 'Marchand, rue St. George, p
Weippert, Hubert Marchand, rue Fabrique, p
Wlhitaker, James Menuisier, rue Champiain,
Worrall Joseph Journalier, Cap Blanc,
Weippert, Ferdinand Marchand, rue St. Jean.

Pour Mr. Rumet, setlement.

a
Christison, David Arrimeur,

N
Nightingale, Geo. do.

Appendice
(N. N.)

14e Sept.

Près-de-Ville.

rue Champlain.

Pour Mr. Massue, seulement.

Amiot, Stanislas
Armand, Jean

Corriveau,Joseph

Deblois, P.

Foncbé, Joseph

Laporte, Lazare
Le p ue, J. D.
Lab e, Fr.

Paquet, Antoine

Roi, R.

Taché, E.

A
NSotaire,
Tanneur,

c
Commerçant,

D
Marchand,

F
Ferblantier,

L
Aubergiste,
Notaire,
Pelletier,

P
Tonnelier,a
Aubergiste,

T
Chirurgien,

rue la Montagne, p
rue St. Vallier.

rue St. Paul.

rue St. Jean. p

rue Champlain. p

rue Notre Dame,
rue St. Joseph,
Sault-au-Matelot.

do. p

Marché de la B. Ville.

rue St, Pierre. p
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PREMIER RAPPORT.

Le Comité spécial auquel ont été renvoyés la Pétition de Peter Leppard,
de East Gwillimbury, Home Distrit,-le Rapport des Commissaires
nommés pour s'enquérir de certains procédés qui ont eu lieu à la der-
nière Election de Toronto, et autres matières ;-ainsi que la Pétition
de George Munro, Maire, au nom de la Corporation de la Cité de To-
ronto, a l'honneur de présenter son Premier Rapport.

COMME la Pétition du Maire Mr. George Munro, au nom de la Corporation de la Cité de
Toronto, n'a été présentée qu'à une époque très-avancée de la Session, le Comité se trouve dans
l'impossibilité d'en examiner complètement tous les allégués, et il en a prévenu les Pétitionnaires ;
mais, comme l'on a aussi jugé à propos de donner publicité au Rapport des Commissaires nom-
més pour s'enquérir de l'émeute qui a éclaté à Toronto, Votre Comité croit devoir présenter à
Votre Honorable Chambre, les dépositions ci-jointes qui leur ont été transmises -en disculpation
de certaines accusations qui ont été portées contre les Pétitionnaires dans ce Rapport.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

ALLAN N. MACNAB,
Président.

16e Septembre, 1841.

Déposition du Dr. John King, 14 Septembre 1841.
Copie d'une Lettre du Dr. John King à George Guernett, Ecuyer, 7 Septembre 1841.
Réponse de George Gurnett, Feuyer, 7 Septembre 1841.
Déposition de' Celia B. Merrick, 8 Septembre 1841.
Déposition de Malachy O'Donohoe, 11 Septembre 1841.
Déposition de William Lyons, 13 Septembre 1841.
Déclaration de George Gurnett, Ecuyer 18 Août 1841, accompagnée des Certificats
des Echevins Stotesbury et Dennison.

Copie de la plainte ou information du Dr. John King, 10 Mai 1841.
Copie de la déposition de Hienry Sproate.
Déposition de Charles Daly, 11 Septembre 1841.
Déposition de George Walton, Ecuyer, 11 Septembre 1841.
Déposition de James Bell, 11 Septembre 1841.
Extrait du Livre de Pol], de l'Election de la Cité de Toronto.

1.-Déposition du Dr. John King.

DISTRiCT DE MIDLAND)
SAVOIR :

John King, Ecuyer, M. D. de la Cité de Toronto, dans le Home District, est comparu devant
moi, Anthony Manahan, Ecuyer, l'un des Juges de Paix de Sa Majesté pour le District de Mid-
land; lequel dépose et dit, relativement au témoignage donné à Toronto, par le nommé Patrick
Coulin, le 18 Juin dernier, devant Messieurs Coffin et Fullam,-et particulièrement à la partie
de ce témoignage où il est dit, " que pendant l'émeute, lui (Coulin) a parlé aux Echevins
" Dixon et Stotesbury, et au Dr. John King, et les a priés au nom de Dieu d'intervenir et de
" maintenir la Paix, " que cet allégué est faux et inexact, en ce que le déposant avait quitté la
Cité le matin même du jour de l'émeute pour visiter un malade, et n'est revenu que quelque tems
après la fin de l'émeute. En retournant chez lui, il rencontra, une personne du nom de

A

Aeudice
(o. O.>

16e°Sept.
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Appendicfi
(.eO.) Kennedy Lyness, Percepteur de Taxes, 'qui lui apprit qu'une émeute sérieuse avait eu lieu ; et

comme il arrivait à sa résidence, il fut prié de se rendre auprès du jeune Mr. Cathcart, qui, lui

16e Sept. dit-on, avait été blessé pendant l'émeute. Le déposant dit de plus, que son plus jeune enfant qui
était très-malade depuis quelque temps, empira le Vendredi, et mourut le Samedi ;-qu'il ne
sortit pas depuis le Vendredi, jusqu'au moment où il alla visiter le malade en question le Lundi
matin,-qu'il ignorait qu'on eût l'intention de conduire les Membres en procession, et qu'il ne pou-
vait pas savoir par conséquent que l'on avait prémédité une émeute.

Le déposant est Magistrat du Home District depuis neuf ans, et à l'exception de deux ans, il
a toujours été Echevin »de la Cité de Toronto depuis 1835,-il déclare, que pendant tout ce
temps, il n'a pas reçu en tout deux louis d'honoraires comme Magistrat, soit directement ou in-
directement, pour les devoirs qu'il a remplis en cette qualité, et qu'il n'a jamais demandé ni reçu
aucun argent, sans en être autorisé par la loi. Et quant aux déclarations contenues dans le
témoignage de Peter Harkon, donné devant Messieurs Coffin et Fullam, le déposant jure que les
allégués contre lui sont faux et dénués de fondement.

JOHN KING.

Attesté devant moi, à Kingston,
l 14e Septembre, 1841.

A. MANAHAN, J. P.

2.-Copie d'une Lettre du Dr. John King à George Gurnett, Ecuyer.

TORONTO, 7e Septembre, 1841.

Mon Cher Monsieur,

Vous avez reu la déposition d'un nommé Peter Harkon, qui accompagne le Rapport des Mes-
sieurs Coffin et F ullam, et qui affecte grandement mon intégrité comme Magistrat, et mon carac-
tère moral comme membre de la société. La blessure faite à mes sentimens et à ceux de ma
famille, à laquelle je n'ai pas d'abord fait beaucoup d'attention, (par ce que je pensais pouvoir
punir d'une manière exemplaire, en le poursuivant, celui qui avait pu commettre un parure aussi
éhonté) cette blessure, dis-je est devenue cruelle et profonde, depuis que j'ai appris qu'il ne pou-
vait être traduit en justice, son serment n'étant pas judiciaire.

Dire que vous n'avez pas participé à cet outrage, (car c'en est une de la nature la plus grave)
ce serait déclarer ce qui est contraire aux faits ; mais je crois sincèrement que vous avez été
l'agent innocent, et que Fullam et Coffin ont été les auteurs et les instigateurs de cette injure
contre moi. Ils en sauront plus long une autre fois, quand leur conduite sera exposée sous son
véritable jour.

Vous ne pouvez donc, avec aucune espèce de convenance, refuser d'administrer le sernet.
quoique d'une manière extra-judiciaire, aux personnes dont je vous transmets une liste, et qui déK
rent contredire la déclaration de Peter Harkon. C'est le seul moyen qui vous reste de répare
l'injure qui m'a été faite, et à laquelle, (à votre insçu, je l'avoue) vous avez participé.

Je suis, mon cher Monsieur,
Votre Sincère &c,

JOHN KING.
A GEORGE GuiNET, Ecuyer,

Echevin, &c. &c. &c.
Toronto.

Liste des Peronnes à Assermenter.

Celia B. Merrick, veuve, George Walton,
Malachy O'Donoughue, James Bell,
William Lyons, Charles Daly.
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3.-Réponse de George Gurnett, Ecuyer. (0.0.)

CiT' Dg TonoTo, 16e Sept.
7 Septembre, 1841.

Mon cher Monsieur,

Je dois accuser la réception de votre lettre de cette date, relativement au serment que j'ai
fait prêter à Peter Harkon, devant Messieurs Coffin et Fullum, et en réponse, je dois d'abord
vous faire remarquer :

Que je ne puis nullement partager votre opinion en ce que j'ai participé à l'outrage, "qui vous
a été fait par la déclaration de Harkon," d'autant plus, que j'ignorais totalement la nature de cette
déclaration, lorsqu'il en a attesté la vérité devant moi. Je ne puis concevoir comment l'on peut
me considérer comme y ayant participé, à moins que l'on infère des faits, que je n'aurais pas dû
administrer le serment d'une manière extra-judiciaire, ou que j'aurais dû lire l'affidavit avant que
déposant en attestàt la vérité. Comme proposition abstraites, je concours dans l'une et
l'autre opinion. Lorsque les Commissaires m'ont prié d'administrer le serment à ce témoin, je
leur déclarai que j'étais d'opinion que ce serment était extra-judiciaire, et je refusai, pour ce
motif, de faire prêter le serment ; mais les Commissaires rejétèrent ma prétension, en disant
que Son Excellence avait été informée qu'il était parfaitement légal d'administrer le serment
aux témoins assignés devant la Commission, et que Son Excellence avait nommé Mr. Sullivan,
comme Magistrat de la Cité, pour administrer ces sermens. Les Commissaires ajoutèrent,
que c'était parce que Mr. Sullivan avait été appelé ailleurs, qu'ils m'avaient envoyé chercher
pour assermenter les témoins.

A l'égard de la seconde proposition, je suis convaincu plus que jamais, depuis que j'ai lu la
déclaration de Harkon, qu'aucun Magistrat ne devait administrer le serment à qui que ce soit,
sans avoir auparavant lu le contenu de l'afBidavit ; car, si j'avais alors lu la déclaration de
Harkon, pleine de mensonges comme je sais qu'elle en est remplie,-rien au monde n'aurait pu
m'engager à lui administrer le serment.

Quant à la demande que vous me faites, de faire prêter serment aux personnes auxquelles
vous faites allusion, je dois remarquer :

Que je suis encore d'opinion, que ces témoins sont extra-judiciaires ; mais comme je suis
également d'avis que la loi ne défend pas de les administrer, par justice envers vous, j'accéderai
à votre demande.

Je suis,
Mon cher Monsieur,

Respectueusement votre, &c.
GEO. GURNETT.

A John King, Ecuyer, M. D.
Echevin, Cité de Toronto,

&c. &c. &c.

4.--Déposition de Celia B. Merrick.

CiTE Dr TonorTo,

Pardevant moi George Gurnett, Ecuyer, Echevin de la Cité, est personnellement comparue,
Celia B. Merrick, veuve de Mr. Dominick Merrick, ci-devant de la dite Cité, Yeoman; la-
quelle après serment prêté sur les Saints Evangiles, dépose et dit, qu'ayant lu la déclaration
sous serment de Peter Harkon, Aubergiste, annexée au Rapport de Messrs. Collin et Fullam, la-
quelle affecte sérieusement le caractère de l'un des Echevins de la dite Cité, que l'on suppose
être le Dr. King, quoiqu'il n'y soit pas nommé; et croyant cette déclaration fausse et faite dans
des vues malicieuses, et sachant de connaissance certaine, que certaines parties n'en sont pas
vraies, me fait volontairement la déclaration suivante, qui est exacte et fidèle dans toutes ses
parties.

Dans le cours de l'hiver dernier, un nommé Peter Harkon, vint chez moi et me dit qu'il
était récemment arrivé dela ville Toxford, en Irelande, où réside une de mes Sours, épouse du
Dr. Thos. Tox, et dont je n'avais pas eu de nouvelles depuis long-temps, Il m'en donna d'elle
et de sa famille qui me firent beaucoup de plaisir. Il me parla en même temps de personnes qui
portaient son nom, et qu'il me dit être de ses parens ; je les connaissais pour des gens honnetes
et respectables.
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Appendice 11 m'apprit, qu'il avait apporté avec lui 300 souverains, je crois, et qu'il y avait nombre de
Ap en c personnes de son voisinage qui devaient le suivre en ce pays le printemps suivant ; qu'il avait in-

tention de tenir une maison de pension, dans laquelle il pourrait les loger à leur arrivée, ce qui
serait d'un avantage mutuel pour eux et pour lui. Il ajouta qu'il espérait que, comme je con-Me Sept. naissais quelques-uns de ses parens en Irlande, j'aurais la bonté de parler au Dr. King que je
connaissais très-bien, lui avait-on rapporté, pour le prier de s'intéresser en sa faveur, afin de lui
faire obtenir une licence. Je lui répondis, qlue je n'aimais pas à prendre cette liberté avec le Dr.
King ; qu'en le fesant je craindrais manquer <le délicatesse. Cependant, Harkins me pressant en-
core, et sachant que les personnes auxquelles il se disait allié, jouissaient d'un bon caractère, et
étaient bien ditférentes de ce que larkins sest montré depuis, je lui promis avec quelque répu-
gnance que j'irais chez le Dr. King, et lui parlerais à ce sujet. En conséquence, j'allai chez ce
Monsieur, et le priai d'employer son influenee en faveur de Ilarkins. Le Dr. King me dit à
cette occasion, que je devrais prendre les plus grandes précautions avant de recommander des per-
sonnes que je ne connaissais pas, et que les étrangers devaient apporter les meilleurs certificats de
leur pays, avant d'obtenir une licence ponr tenir auberge. Je lui dis, que quoique je ne connaissais
pas Ilarkins, je connaissais de ses parens qui étaient des gens respectables, et qu'il pouvait avoir
une lettre de recommendation de Walter McCunniffe, Ecuver, son oncle, pour prouver qu'il était
en elTet tel qu'il voulait se faire passer. Le Dr. King dit, qu'il n'avait qu'une voix, et qu'il la
donnerait volontiers en faveur de larkins, pourvu qu'il se procurât la lettre de Mr. McCunniffe,
dont j'ai parlé, et qu'il eût, comme de raison des logemens requis par la loi. Les Magistrats
siégèrent quelque temps après, et l'on ma dit que la première Requête de Harkins avait été rejetée,
parcequ'il n'avait pas une maison montée telle que la loi exige. Subséquemment, le dit Harkins
vint plusieurs fois chez moi, pour me dire qu'il avait un établissement convenable, et qu'il avait
fait beaucoup de dépenses pour acheter une maison, &c., qu'il serait ruiné s'il n'obtenait pas sa
licence, et pour me prier (le demander au Dr. King, de faire ce qu'il pourrait pour lui. Touché
de sa situation, je retournai avec répugnance chez le Dr. King, qui me dit avec bonté, qu'il ferait
tout en son pouvoir pour lui ;je crois qu'il a rempli sa promesse, et qu'il a travaillé efficacement à
lui faire obtenir sa licence.

Quelque temps avant d'obtenir sa licence, le Dr. King soigna un des enfans de Harkins qui
était presqu'aveugle. Je recommandai à sa femme d'employer le Dr. King, et elle était dans
l'habitude de porter son enfant à la maison du docteur, et de se faire donner les remèdes dont il
pouvait avoir besoin. larkins m'a dit, qu'il avait payé un souverain au docteur pour les soins et
les remèdes donnés a l'enfant ; je pensai alors que c'était là une rémunération ossez modique, et
madame Harkins pensait de même, car elle dit qu'elle avait honte de l'avoir tant importuné avec
l'enfant. Si Harkins était entré en arrangement auec le Dr. King par rapport à sa licence, ou
s'il lui avait donné plus que le souverain dont j'ai parlé plus haut, je crois qu'il me l'aurait dit.
Quelque temps après que larkins eût obtenu licence, et avant la dernière Election de la Cité,
larkins vint chez moi, et m'informa qu'il désirait tenir maison ouverte pour le parti de Sher-
wood et Munro, et me pria encore une fois de m'adresser au Dr. King pour lui faire obtenir cette
permission ; que s'il était refusé, il s'adressserait alors h l'autre parti (Dunn et Buchannan.)
Je lui dlis à cette occasion, que ceux là seuls qui avaient droit de voter pouvaient tenir maison
ouverte, et que, comme il n'avait pas ce droit, n'étant arrivé que dépuis peu dans le pays, il
était inutile pour lui de s'adresser à l'un ou l'autre parti, qu'ils ne se serviraient pas de sa maison.
Je crois, que si le Dr. King lui avait offert de l'argent pour son suffrage, comme il le dit, il ne
l'aurait pas refusé. Je connais le Dr. King depuis son enfance ; je viens d'un endroit très-voisin
le celui dont il vient lui même ; il a eu beaucoup de bontés pour feu mon époux et pour ma

famille, depuis notre arrivée en ce pays, et depuis la mort de mon mari, nous avons, moi et ma
nombreuse famille, éprouvé beaucoup de bonté de sa part ; et je regrette beaucoup, d'avoir été en
partie (quoique sans le vouloir) la cause du chagrin que la déclaration de Harkins doit lui avoir
causé, en demandant ses bons offices pour un homme aussi ingrat et vicieux que l'est Peter Harkins.

CELIA B. MERRICK.
Attesté devant moi, à Toronto,

ce Se Septembre, 1S41,
GEo. GURNETT

Eclievin et J. P.

5.-Dposiion de Malachy ODonohoe.
CiTE DE TORONTO,

SAVOIR :

Par devant moi George Gurniett, Ecuver, un les Echevins <le la dite Cité, est personnelle-
ment comparu Malachy O'Donoboe, Encanteur et Maichand, lequel dépose et dit : que vers
le mois de Janvier, Mr. William Lyons, Commis dans la maison de commerce de K. M.
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Sutherland et Cie., de cette Cité, l'introcuisit à un nommé Peter Harkin, qui lui dit qu'il
était nouvellement arrivé dans le Pays. Il croit qu'il ajouta qu'il venait de Ballina, dans Appendice
le Comté de Mayo, en Irlande. Que <depuis son arrivée, il avait acheté une propriété dans (O, O.)
la Cité, et que comme un grand nombre (le ses compatriotes devaient émigrer au printemps ,
il désirait obtenir une Licence, pour tenir une maison de pension. Que Harkin lui de- 16e Sept.manda, s'il connaissait aucun des Magistrats et s'il pourrait, par son influence lui faire ob-
tenir une licence, et il le pria d'aller avec lui chez le Dr. King. Le Déposant répondit, qu'il
avait peu d'influence auprès de plusieurs Magistrats, et cependant il l'accompagna chez
le Dr. King. Ils parlèrent au Docteur, et le Déposant lui exposa l'objet de leur visite.
C'est la première fois que le Dr. King voyait Ilarkin, et il dit, "je présume que c'est là la
" personne dont Madame Merick m'a parlé." Harkin répondit, " oui Monsieur." Le
Docteur dit qu'il avoit une voix à donner et que, d'après la manière dont il avait entendu
parler de Harkin, il était prêt à voter pour lui faire obtenir une licence, pourvu
qu'il se conformât aux requisitions de la loi : déclarant en même temps, qu'elles étaient
ces conditions. Harkin informa le Dr. King qu'il avait écrit à Mr. McCunniffe de Kings-
ton, et qu'il attendait de jour en jour une lettre de lui pour établir qu'il jouissait en effet
d'un bon caractère ;-qu'il n'aimait pas les Etats Unis, et ne voulait pas non plus engager
ses compatriotes, qui devaient venir le printemps, à aller s'y établir. Le Déposant croit que le
Docteur ajouta alors, qu'il espérait qu'il trouverait assez d'encouragement pour l'engager à
rester dans le Pays, ou quelques expressions semblables ; qu'on avait besoin ici, d'hommes
possédant de l'argent, des moyens, et de l'influence sur ses compatriotes ; qu'il ne pouvait
parler pour les autres Magistrats, mais qu'il recommandait fortement à H arkin de voir
chaque Magistrat individuellement, et de leur exposer sa situation. Le déposant se trans-
porta en conséquence chez Son Fonneur le Maire ; après lui avoir fait les mêmes repré-
sentations qu'au Docteur King, le Maire lui promit son influence.

Quelque temps après, Harkin vint trouver le Déposant et le pria de rafraichir la mémoire
diu Dr. King au sujet de la promesse qu'il lui avait faite, afin qu'il n'oubliât pas le se trou-
ver présent quand les licences seraient accordées.

Le Déposant déclare de plus, que c'est avec la plus vive surprise et indignation qu'il a lu
le passage suivant dans la déposition <le Harkin, donnée devant Messieurs Fullam, Coffin
et Gurniett ;

"Et on lui recommanda de s'adresser à l'un des Echevins de Toronto,
0 pour obtenir une licence; il s'adressa en conséquence à qui lui

d dit d'abord, qu'il ne ferait rien pour les Irlandais ;-qu'ils ne l'avaient pas bien traité.
" En le pressant d'avantage, consentit néanmoins de lui faire
. obtenir une licence moyennant la somme de deux livres ; il en demanda d'abord trois, mais
" finalement consentit à en accepter deux. Le Déposant lui paya un louis, avec la condi-
' tion <le lui en payer un autre, aussitôt qu'il obtiendrait sa Licence." (le blanc, comme de

raison, est pour désigner le Dr. King )
Le Déposant déclare de plus, qu'il était présent à la première entrevue du Dr.King et

Harkin, et il affirme positivement que le Dr. King n'a pas demandé, ni larkin offert d'ar-
gent, et que ce premier ne s'est pas servi des expressions envers les Irlandais qu'on lui im-
pute dans cette déposition. Au contraire, le Dr. King les a reçus, lui et Harkin, avec
beaucoup <le politesse et ci égards, et a promis sans hésitation d'employer son influence dans
l'intérêt de Harkin.

Le Déposan a toujours considéré le Dr. King comme un Magistrat intègre et conscien-
cieux, qu'aucun motif ne pouvait faire dévier du sentier du devoir, et il pense que telle est
l'opinion de la plûpart des personnes de la Cité qui connaissent le caractère du Docteur.

M. O'DONOHOE.
Assermenté devant moi, à la Cité de Toronto,

ce 1le Septembre, 1841.

GEo. GURNETT, Echevin.

6.-Déposition de William Lyons.

CITE' DE ToRoNTO,
SAVOIR :

William Lyons, le la Cité de Toronto, Commis dans la maison de Commerce de Messieurs
Sutherland et Cie., dépose et dit : qu'il a connu Peter Harkin peu de temps après son ar-
rivée en ce Pass, vu que ce dernier venait acheter ses épiceries au Magasin.

il dit, qu'il avait apporté une somme considérable en ce Pays, et qu'il avait l'intention d'éta-
blir une maison de pension, s'il parvenait à obtenir une licence ; qu'il croyait faire de l'argent, s'il
avait des logemens, par les peronnes qui se proposaient d'émigrer de son pays natal, l'Irlande, et

B
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qu'il se proposait d'acheter de nous toutes ses liqueurs et épiceries. Je l'introduisis à Mr.
Ap pendice O'Donohoe, de King Street, Encanteur, comme un compatriote, en le priant de s'intéresser

pour lui, et d'employer toute son influence pour lui faire obtenir une licence.
S60 Sept. Sa première demande fut rejetée parcequ'il n'avait pas de logemens suffisans, et à sa pres.

sante sollicitation, je l'accompagnai deux ou trois fois chez le Dr. King. Comme le Docteur était
mon parent, Harkin pensait que je pourrais avoir quelque influence sur lui, et l'engager à s'inté-
resser pour lui auprès des autres Magistrats ; à la fin, le Docteur ennuyé de nos fréquentes visites
et importunités, nous dit, qu'il ferait ce qu'il avait promis, qu'il voterait pourlui faire obtenir sa
licence, et ne pouvait rien faire de plus; qu'il n'avait plus besoin de revenir, qu'il aurait soin
d'être présent à l'assemblée des Magistrats ; et il ajouta, que si Harkin avait eu des logemens
convenables quand les Magistrats s'étaient assemblés dernièrement, il était plus que probable
qu'il aurait obtenu sa licence..

Le Dr. King soignait alors un des enfans de Ilarkin qui avait mal aux yeux ; et je lui ai en-
tendu dire à iHarkin, dans une occasion où nous avions été chez lui, qu'il était honteux de voir
comme il négligeait son enfant; et une fois que j'avais été voir Ilarkin chez lui, sa femme se
plaignit que les yeux de l'enfant n'étaient pas mieux. Je lui demandai pourquoi elle n'avait pas
porté l'enfant chez le Docteur : elle répondit, qu'elle av ait déjà donné tant (le trouble aux Doc-
teur King, qu'il lui répugnait de l'importuner d'avantage.

Quelque temps après notre dernière visite chez le Docteur, je rencontrai Harkin ; il me dit,
qu'il avait obtenu sa licence, et me remercia des peines que je m'étais données pour lui. Nous
marchions ensemble dans King Street, quand nous rencontrâmes le Dr. King ; Ilarkin le re-
mercia des bontés qu'il avait eues pour lui, comme étranger. La seule observation du Docteur
fut " savez-vou- que vous avez obtenu une licence," IHArkin répondit, oui Monsieur. " De peur
que vous ne le sachiez pa, il faudra que vous preniez votre licence d'ici à cinq jours ;" Harkin
dit qx'ii le savait, et qu'il se proposait de prendre sa licence ce même jour. Ilarkin <lit alors au
Docteur; " il y a quelque temps que vous n'avez visité l'enfant ; il est mieux ; est-ce que vous ne
viendrez pas le voir ;" le Docteur répondit qu'il n'avait pas d'objection, et je l'accompagnai jus-
qu'à la maison de Harkin. Après avoir regardé l'enfant,~le Docteur allait partir, quand larkin
lui dit, 4 Docteur, il est temps que je vouis paie pour les soins que vous avez donnés a l'en-
fant," et en même temps il lui offrit un Souverain; le Docteur refusa (le le recevoir,en disant " ne
vous occupez pas de cela a p;ésent, venez chez moi dans quelque temps, et nous arrangerons
cela," ou quelque chose de semblable. IHarkin répondit, qu'il ferait mieux à tout évènement
de prendre cet argent, et j'ajoutai moi-même qu'il ferait mieux de ne pas le refuser ; là-dessus
il prit le souverain. Le Docteur im'a d.t depuis, que le motif de son refus dans cette occasion,
c'est qu'il pensait que cela était trop peu pour les soins et les médicamens qu'il avait donnés à
l'enfant.

Harkin vint me trouver après cela, et me pria de parler au Dr. Ring, pour obtenir de lui la
permission de tenir table ouverte pour le parti de Shervood et Munro ; je refuisai de le faire, à
cause du trouble qu'il avait déiâ donné au Docteur. Je dis alors, qu'il pourrait tenir table ou-
verte pour le parti opposé, (celui de Dunn et luchanan) en le demandant.

Je déclare de plus, relativement à la converýation qu'larkin prétend avoir eue avec le
Dr. King, le 8 Février 1841, que le Dr. King n'a pas fait les remarques qu'on lui attribue dans
cette occasion ; mais qu'au contraire Harkin m'a dit à moi-même, " Je considère que le Dr.
King est le seul homme dans Toronto qui aurait pu me faire obtenir ma licence," ou quelque:
chose de semblable.

WILLIAM LYONS.
Assermenté devant moi à Toronto,

le 13 Septembre, 1841

GEo GURNETT, Echevin.

7.-Déclaration de George Gurnett, Ecuyer.

J'ai lu copie de la déclaration que Peter Harkin de cette Cité a faite devant Messieurs les-
Commissaires Colfin et Fullan, et qu'il a attestée devant moi le 15 Juin dernier, mais que je n'ai
pas eu alors occasion de lire.

Comme il est parlé dans cette déclaration de choses qui se sont passées à ma connais-
sance, et qu'elles sont rapportées avec beaucoup d'inexactitude, je crois devoir les rectifier.

Harkin déclare, " qu'il a été convaincu devant les Echevins Gurnett et Dennison, d'avoir
" vendu des boissons fortes sans licence, et condamné à une amende de cinq Louieavec dépens.
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était présent, mais non sur le Banc; il le défendit comme un avocat l'aurait fait, et o A

tint des Magistrats siégeans, la promesse que l'amende ne serait pas exigée. " Appendi
Il est vrai que Harkin a été convaincu et condamné à l'amende. Il est vrai que le Dr. King

(que l'on veut désigner par ce blanc) est venu en Cour pendant le procès et a pris siége à la table;
mais il est faux que le Dr. King ait agi comme conseil du défendeur ; il est également faux que 16e Sept.
le Dr. King " ait obtenu des membres siégeans la promesse que l'amende ne serait pas exigée. "
Mr. lEchevin Dennisoa et moi. nous avons dit au défendeur dans cette occasion, comme nous le
fesons toujours en pareil cas, que s'il était convaincu, les Magistrats n'avaient d'autre alternative
que d'imposer une amende de cinq à vingt louis ; que cette amende ne pouvait être remise ou ré-
duite que par l'ordre du gouverneur général ; que si (le déposant) désirait s'adresser à Son Ex-
cellence, ils lui donneraient tout le loisir de le faire ; et, en effet, l'exécution n'a été émanée
qu'après lui avoir donné un temps suffisant pour faire cette application. Mais, le Dr. King ne
s'est mêlé, ni du délai ni de l'émanation de l'exécution.

Harkin déclare un peu plus loin dans sa déposition:
" Depuis lElection, après le grand incendie qui eu lieu à Toronto, l'Echevin

" accusa le Déposant, qui avait fait tous ses efforts pour arrêter le progrès des flammes, d'avoir
refusé de prêter assistance, et le jour suivant il le condamna à une amende de cinq chelins, et à
" Os. de frais, et l'obligea de payer les dix chelins, faute de quoi ses effets auraient été saisis. "

Ce passage donne clairement à entendre, que le Dr. King était à la fois accusateur et Juge:
cela est faux. En consultant les régistres dans le Bureau du Greffier, j'Y trouve que Peter Har-
kin a été convaincu le 11 mai dernier, devant l'Echevin Stotesbury et moi, d'avoir refusé d'ai-
der lIngénieur pendant l'incendie. et qu'il a été en effet condamné à une amende de cinq chelins,
et à dix chelins de frais. Le témoignage sur lequel i a été condamné, est celui de Henry
Sproatt, Capitaine de la compagnie du feu No. 2, qui n'ayant pas de monde pour faire jouer les
Pompes, et voyant que Harkin ne faisait rien, il lui demanda de l'assister ; que Harkin s'y refusa
d'une manière insultante, et qu'il rapporta sa conduite à l'Echevin le(Dr.) King.

J'ai appris du Greffier, que ni l'amende ni les frais n'avaient été payés, dans cette ins-
tance.

Il n'est peut-être pas hors de propos de remarquer ici, que lorsque je fus appelé à adminis-
trer le serment à Harkin et après l'avoir fait, je parlai à Pun des Commissaires, je ne sais lequel,
mais je crois que c'est Mr. Fullam, et lui représentai, que si le but des Commissaires était
d'obtenir des renseignemens exacts à légard des troubles qui avaient éclaté à Toronto, il me
semblait que les personnes qu'ils avaient fait venir devant eux (Kearney et Harkin) n'étaient
pas les plus propres à leur donner ces renseignemens. Je lui dis alors, pourquoi
l'on ne devait pas ajouter foi à la déclaration de Kearney, et j'ajoutai, qu'il était connu que Harkin
nourrissait une grande antlhipathie contre un des Echevins de la Cité,.(dont je crus voir le nom
sur la déposition) et lui expliquai les circonstances qui avaient donné lieu à cette antipathie de sa
part.-Le Commissaire répondit à cela, qu'il n'ajoutait pas grande foi à ce que Kearney avait dit,
et que c'était la raison pourquoi les Commissaires n'avaient voulu recevoir sa déclaration que
sous la foi du serment. Je ne me rappelle pas ce que les Commissaires ont dit par rapport à
Harkin.

GEO. GURNETT,
Echevin, de la Cité de Toronto.

Toronto, 18e Août, 184L.

Je dois expliquer ici, pourquoi l'amende à laquelle Harkin a été condamné pour avoir en-
freint l'ordonnance de la Cité n'a pas été payée : Harkin plaida qu'étant nouvellement arrivé dans
la Cité, il ignorait l'existence de cette Ordonnance ; et le Dr. King fit remarquer aux Magistrats,
que l'objet qu'on avait en vue par cette poursuite était de faire voir au public, qu'il était obligé de
porter assistance aux incendies, quand il en était requis ; et que ce but serait suffisamment atteint
en entrant simplemeut le jugement sans faire payer l'amende. Les Magistrats envisagèrent la
chose sous le même point de vue.

GEO. GURNETT.

Certificat de l'Echevin Stotesbury.

Je certifie que cette partie de la déclaration de 1'Echevin Gurnett, qui a rapport à la con-
damnation de Peter Harkin, sur le témoignage de Henry Sproate, Capitaine de la Compagnie du
Peu No. 2, en vertu de l'Ordonnance de la Cité, est correcte et vraie.

CHAS. STOTESBURY,
Echevin.



4-5 Victorio. Appendice (O. O.) A. 184L

Appendice Certificat de l'Eckevin Dennisson.
n O.) Je certifie que la partie de la déclaration de l'Echevin Gurnett, qui a rapport à la con-

viction de Peter Harkin, pour avoir vendu des boissons fortes sans licence, et qui contredit

1Ge Sept. celle de Peter Harkin, où il impute certaine conduite au Dr. King en cette occasion, est.
exacte et vraie.

G. T. DENNISON,
Echevin et J. P.

8.-Copie de l'Information du Dr. John King.

CITE'DE ToRoNTO,
A SAVOIR : J

Information ou plainte de John King, M D.. Echevin, portée devant moi, Cliarles.
Stotesbury, Ecuyer, Echevin le la dite Cité, ce 10e jour de Mai, en l'année de notre Sei-
gneur 1841.

Le dénonciateur déclare sous serment, que Samedi dernier, étant à ]'Incendie dans
New-Gate Street, tn des Capitaines des Compagnies <lu feu se plaignit que la Pompe ne
pouvait fonctionner faute de bras pour la faire marcher, et il désigna de la main trois per-
sonnes auxquelles il avait demandé de l'assistance. Je leur donnai ordre de travailler à
la Pompe ; l'une d'elles, Peter Harkin, que je connaissais, refusa d'abord, puis se mit à tra-
vailler; uais avant tourné le (os, il cessa son travail, et étant debout à rien faire, je lui
ordonnai de nouveau de travailler; il refusa de le faire, et dit que personne ne l'obligerait
à travailler, quoiqu'il n'ignorât pas alors que j'étais Magistrat. En conséquence, je de-
mande qu'il soit sommé de répondre à cette plainte ou information.

(Signé) JOHN KING.

Assermenté <levant moi,

CHARLES STOTESBURY,
Echevin.

Je certifie que la présente, est une copie correcte de l'information ei cette cause.

CHARLES DALY.

9.-Copie de la déposition de Henry Sproate.

Je suis Capitaine de la Compagnie No. 2. Lors de l'incendie, n'ayant pas assez de
monde pour travailler à la Pompe, et voyant le défendeur (Harkin) et deux autres per-
sonnes qui se tenaient debout à rien faire, je leur demandai de l'assistance ; Harkin refusa ;
je lui <lis que s'il ne voulait pas travailler il ferait mieux de s'en aller, ou queje le ferais
prendre par un Connétable et conduire en Prison ; il <lit I je ne vous crains, ni vous ni
" vos Connétables." Il s'en alla à une petite distance, s'arreta, et se mit de nouveau à
regarder le feu. Je me plaignis au Dr. King, qui lui ordonna <le venir nous aider. Il vint
en effet, resta quelques minutes et s'en alla de nouveau, avant qu'on put faire jouer la Puni.
pe. Je ne crois pas, à sa mine et son extérieur, qu'il eût déjà travaillé au feu ; il com-
mencait alors à faire jour, je pense.

ýSigné) HENRY SPROATE.
Assermenté devant nous,

(Signé) CHARLEs STOTESBURY,
Echevin.

(Signé) GEORGE GURNETT,
Echevin.

Je certifie que la présente, est une copie fidèle de la déposition <le Henry Sproute, Capia-
taine de la Compagnie No. 2.

CH AItLES DA LY..
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10.-Déposition de Charles Daly. Appendice

CITE' DE ToRONTo,
16e Sept.

Pardevant moi, George Gurnett, Ecuyer, Echevin de la Cité de Toronto, est personnelle-
ment comparu Charles Daly, de la Cité de Toronto, Greffier du Conseil de Ville, lequel après
serment dûment prêté sur les Saints Evangiles, dépose comme suit : J'étais présent quand
Peter Harkon a été traduit devant Messieurs les Echevins Gurnett et Dennison, et accusé d'avoir
vendu des boissons enivrantes sans licence. L'offense a été prouvée le 10 Février dernier, par
deux personnes nommées Patrick Conney et Anthony O'Hara. L'Echevin King était présent
dans la chambre, mais n'a agi ni comme Magistrat, ni comme Conseil du Défendeur, comme le
déclare Harkon. Harkon a été condamné à une amende de cinq Louis ; il ne pouvait être con-
damné à moins d'après le statut, et les Magistrats lui ont donné tout le temps nécessaire pour
obtenir de 'Exécutif la remise de l'amende. Il a été condamné'à payer immédiatement les frais
qui se montaient à dix-sept chelins et neuf deniers, et je crois qu'ils ont été payés le même jour
ou le lendemain, à un connétable qu'on avait envoyé chez lui pour cela; l'amende n'a été prélevée
qu'après lui avoir donné un temps suffisant pour présenter sa requête au Gouvernement, ce qu'il
n'a jamais fait, je crois. J'ai moi-même ordonné le paiement de l'amende, sans aucun ordre des
Magistrats. J'ai reçu l'argent de Harkon, et en ai rendu compte au Chambellan, en la manière
ordinaire. Je n'ai pas donné de reçu, car cela est contraire au réglement du Bureau. Les par-
ties peuvent en tout temps,en consultant les livres du Chambellan, voir s'il a été rendu compte des
argens. J'étais aussi présent quand Harkon a été condamné sur le témoignage de Henry
Sproat, Capitaine de la Pompe à Feu No. 2, pour avoir refusé d'aider à travailler à la Pompe,
contrairement aux réglemens de la Cité, qui veulent que tous ceux qui assistent aux incendies
soient tenus d'aider quand ils en sont requis ; ce jugement a été rendu par les Echevins Gurnett
et Stotesbury. L'échevin King, qui avait porté cette plainte contre Harkon, était présent, et de-
manda que l'amende ne fût pas exigée ; en conséquence, on fit l'entrée suivante sur le régître :
" condamné à 5s. d'amende, avec dépens ; l'exécution ne devra pas être émanée avant nouvel
ordre. Signé, Chs. Stotesbury, Echevin, Geo. Gurnett, Echevin, Il Mai, 1831." Dans cette
poursuite, l'on n'a exigé ni l'amende ni les frais, quoique Harkon jure qu'il ait payé 5s. à compte.
Depuis cette époque, la femme de Harkon a porté plainte contre lui, pour l'avoir battue et frappée
avec violence, et il a été mis sous caution. D'après sa conduite dans une ou deux occasions,
j'aurais la plus grande répugnance à croire toute déclaration de sa part, alors que ses préjugés
ou passions sont excitées, et je n'hésite pas à dire, que je le considère comme un homme d'un ca-
ractère très-méchant et pervers.

CHARLES DALY.

Assermenté devant moi, à Toronto.
le 1le jour de Septembre, 1841.

GEORGE GURNETT,
Echevin.

Charles Daly déclare de plus, qu'il était présent lorsque Harkon a essayé de voter à la
dernière Election de la Cité de Toronto ; l'Officier Rapporteur a refusé de recevoir son vote,
et nonobstant cela, il a juré qu'il avait voté pour Dunn et Buchanan.

CHARLES DALY.
Assermenté devant moi, à Toronto,

les jour et an ci-dessus.

ÛrEoaGE GURNETT,
Echevin.

11-Déposition de George Walton, Ecuyer.

George Walton, Ecuyer, de la Cité de Toronto, un des Coronaires de Sa Majesté pour la
Cité de Toronto, et pour le Home District, dépose et dit: qu'avant la dernière élection de la
Cité de Toronto, Mr. Sherwood, Mr. Monro, le Dr. King, lui-même et d'autres, ont sollicité les
suffrages des Electeurs du St. Laurence Ward; que, sur le point d'entrer dans la maison du

C
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Appendice nommé Peter Harkon, dans Market Street, le Dr. King dit:" Il n'est pas nécessaire d'entrer chezO. O.) " Harkon, car il est arrivé récemment dans la Cité, et n'a pas le droit de voter ; s'il en avaitle droit,
"il est probable qu'il voterait pour Sherwood et Munro. "Que pendant la semaine de l'Election, lors-

16e Sept.· que le dit Peter Harkon se présenta pour voter, le Déposant et le Dr. King se trouvaient alors sur le
Hustings, et que ce dernier s'opposa à son suffrage : que le Déposant ne savait pas alors pour qui
Harkon avait l'intention de voter, et il croit que le Dr. King ne le savait pas non plus. Que là-
dessus Mr. Cameron, conseil de Messieurs Sherwood et Munro, exigea qu'on lui fit prêter le ser-
ment de qualification ; que le dit Peter Harkon prit le livre entre ses mains dans la vue de jurer
qu'il était qualifié, et que le Déposant et le Dr. King s'y opposèrent, étant notoire qu'il ne pouvait
prèter le serment de qualification sans commettre un paijure ;-Que le Dr. King dit en même temps
Sl'Officier Rapporteur. " Pour lamour de Dieu, ne lui faites pas prêter ce serment, car il n'est

arrivé à Toronto que dans le mois d'Août ou de Septembre dernier, et n'a pas le droit de voter."
Que l'Oflicier Rapporteur le questionna alors sur le nom du propriétaire de la maison, et sur d'autres
circonstances relatives à son vote, et finalement le renvoya en disant qu'il voulait en imposer, et qu'il
n'aivait pas le droit de voter; il le congédia ainsi, au milieu de l'exécration du peuple qui, témoin
de toute cette scène, se rua sur lui et l'aurait maltraité, si le Dr. King n'était sorti du Hustings
pour le protéger en sa qualité de Magistrat.

Assermenté devant moi, dans la Cité de Toronto,
ce 1 le jour de Septembre, 1841.

GEORGE GURNETT,

Echevin.

12.-Déposition de James Bell.

J'étais au Hustings quand Peter Harkon se présenta pour voter. Il offrit de prêter le serment
de qualification, lorsque le Dr. King s'écria : 'l Pour l'amour de Dieu, ne lui permettez pas de pré-
" ter le serment de qualification, car il n'est arrivé dans la Cité que depuis l'automne dernier, "
et il fut chassé du Hustings sans pouvoir voter, comme il est dit dans le second paragraphe de
l'affidavit précédent.

JAMES BELL,

Assermenté devant moi
ce l1e Septembre 1841.

GEo. GURNET,

Echevin,

13.-Extrait du Livre de Poll tenu d la derniere Election pour la Cité de Toronto.

Mercredi 17e Mars, 1841.
" Peter Harkon "-" Market Street, "-' John Murphy, "-" Propriétaire "-" Au-

" bergiste "-" on se retire pour délibérer. "

Je certifie par le présent, que l'extrait ci-dessus est une copie fidèle de l'entrée qui se trouve
sur le Livre de Poll déposé dans mon Bureau, et de plus, qu'il n'y a pas d'autre entrée sous le me-
me nom, dans le dit Livre de Poll.

THOS. AMIOT,
Greffier de la Couronne en Chancellerie.

Bureau du Greffier de la Couronne en Chancellerie,
ce 16e jour de Septembre, 1841. 1
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ÉTAT GÉNÉRAL et RETOU R des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPULTURES Appendle'
faits dans le District de QUEBEC, en 1837. (P. P.)

Augmenta-Baptêmes. . Sépultures. tiog de la Total
Paroisses, Seigneuries p pulation par Comtés

Comtés. j * tirée des de
Comtés.ie 1!2 Baptêmes l'augmen. Remarques.et Townships. M etSépul- tation de la

M a E tures. Population.

Grondines, ..
Deschambault,..
Cap Santé, ..
Ecureuils,......
Pointe aux Trembles, ..
St. Augustin, . .
Ste. Catherine,.....
Bourg Louis, &c.

Ste. Foy,.......
Ancienne Lorette,
St. Ambroise,....
Charlesbourg,....
Beauport,
Notre Dame,....
St. Roch,.......
Hôtel-Dieu,
Hôpital-Général,....
Eglise Anglicanne,
Eglise Ecossaise,..
St. Peter's Chapel,..
St. Andrew's,....
Valcartier Settlement,
Wesleyans, .. ....
Congrégation Militaire,
Chapelle des Marins, de

la Chapelle St. Paul,

Ange Gardien,
Château Richer,
Ste. Anne,........
St. Féréol,.....
St Joachim,......

St. François Xavier, P.R.
Baie St. Paul,....
Ste. Agnès,......
St. Urbain,....
Isle aux Coudres,..
Eboulemens,....
Malbaie.

St. Pierre,.......
Ste. Famille,
St. François, .
St. Jean,......
St. Laurent,......

Protestants des divers
Townships,

Townships Wesleyans,.
Grosse Isle,
Mission de St. Dunstan.

24
49
56
7

30
27
41

27
51
46
38
40

300
245

70
17
16
47

22

19

9
19
15
10
13

7
89
26
18
11
49
80

10
19
7

24
13

27
27
9
7

23
41
53
il
29
26
25

21
27
58
25
43

529
262

56
21
18
40

21

23

14
17
14
5

26

6
52
26
18
11
36
63

15
11
5

25
10

24
16
5
6

17
21
29

6
17
19
15

15
18
30
22
28

380
274

31
2

88
13
55
33

7

7

7

7
5
8

4
39
10
5
6

21
21

13
10
3

20
8

10
2

20
1

16
34
25
8

24
13
18

31
18
31
21
17

647
257

16
6

57
12
24
17

19

6
S9L
10
7

il

2
18
9
9
6

14

9
10
5

26
5

10

14

14
35
55
4

18
21
33

2
42
23
20
38

13

37

25

16

10
16
12

3
20

180

216

61

7
84
33
22
10
53

108
-- 317

30
4
3

10 *
30

31
41

12
84

888

Deficit 198
do 24
do 47
do 8
do 19

do 45

Deficit 20

Porté ci-contre..11661 11737 1 702J1358 11513

e.

051
J o

Deficit 861
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St. Nicolas,.. .
Pointe Lêvy,.......
at. Anselme,....
St. Ilenry,........
-t. Jean Ciysost5me,
St. Isidore,........
Aubigny,.......

.Ste. Mare........
St. Joseph,
St. François,
Ste. Claire,
Frampton,......

do. Congregation,

Beaumont,.........
St. Charles, .

St. Gervais,........
St. Michel,.......
St. Vallier,....
Bertluier,
St. François.....

St. Pierre, Riv. du Sud,
St. Thomuas,.......
Cap St. Ignace,
1sle aux Grues,.....
L'Islet.........
St. Jean Port Joli,
St. Rochx... .....

Ste. Anne, .. .. ..
Rivière Ouelle,. .
Kamouraska,
St. Paschal,.....
St. André.........

Kakouna. .. ....
St. Patrice,........
Trois Pistoles,.
L'isle Verte,......
Rinousky, ......
St. Sinion........

118
43
67
53
04
9

15
50

101
37
831
21
54

12
63
45
12
71
60
56

92
93
38
65

88
52
61
52

100
24

TOTAL .. 14010

1Il
60
72
61
36
12

16
40

107
38
39
15
34

il
83
47

7
66
61
58

47
84
87
30
77

59
33
45
42
99
33

Appendice (P. P.)

Sépultures.

702 1858 1513
3 10 9

15 41 43
:8 17 t2
14 48 37
. . 2 3
12 13 15

8 25
8 44

33 77
1 38
19 28

7 3
14 19

5 21
19 34
12 31
2 4
8 62

18 52
12 54

15 9
29 59
29 44
19 28

8 37

9 29
6 44
6 32

il 8
21 74

6 19

12672863 2804

Uaptêmes.
Paroisses, Seigneuries

Comtés.
et Townships.

Montant d'autre part.. 1661 1737
fjSt. Jean Deschaillonis,.. 19 29
Lotbinière,........ 62 66
Ste. Croix,.. ...... 53 42

È J St. Antoine, -. .. 69 66
St. Giles, 5 7
ý t. -ilvetre, .. .. 64 62
l'ownship de Leeds, et

autres. 28 22

A. 1841.

Total
par Comtés

de
1augmen-

tation de la
Population.

Remarques.

888 Deficit 361

Augmenta-
tion de la
population
tirée des
Baptêmes
et Sépul-

tures.

29
44
56
50

7
98

44

64
50
48
56
21
35
29

76
17
49
23
46
19

39
5
6

24
58

.. i74
39
13
15

..

105
70

106
9

71

102

55
83
71
19

2723 | Deficit 379

Québec, 23e Février, 1838.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B, .

4-5 Victorioe.

Deficit 6

do. 10

do. 2
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ÉTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPULTURES Appendice.
faits dans le District de QUEBEc, en 183S. (P. P.)

Aumenta-
Baptêmes. Sépultures. tion de la Total

Paroisses, Seigneuries populaton par Comtés
.~Ofl t.~ ~ aptme I'ugen Remarquee.

et Townships. e t n

Grondines, ...... S 27 17 13 35
Deschambault,.. ..

.: Cap) Santé, ... .66 66 2 2 2 î4
0' Ecureuils,.. .. 15 12 4 4 5 18
· Pointe aux Trembles, . 32 42 15 15 14 45
4 St. Augustin, .. 31 31 7 14 21 27

Ste. Catherine...........

fste.pFoyu . io28 6 9 9 28
Ancie~nne Lorette, 39 39 19 23 28 27

t. Ambroiseet S .61 49 15 28 30 52
Charlesbourg, .28 30 8u 22 16 20
Beauport .. 146 32 9 26 17 35
Notre Dame, .309 515 129 242 212 370

Roch,.....271 2 2 2 75 187 119 187
Hôtel-Dieu, 20 19Df
Hôpital-Général ........ .. 1 2 Do 

nEglie Anglicanne, .. 52 64 4652 34 30
Egflse Ecossaise' il 8 16 5 6 8

St. Andrise,..... .6
Valcartiersu , .. .. 
Weslcyans..... . 46

Congrégation Militaire~ 33 22 10 49 19 .. do 13

( -% n o t G a r d i e n , . .1 3 1 6 8 1 0 9 1

Chteau Richer, 24 19 10 Il 10 22
S Stc Arme, .... .. 15 3 5 6 22
'0 St. Féréol, l10 8 3 3 3 

!St Joachin, . . 1 21 8 7 7 25

Egis Ecsaie ... 1

St. Franci -air 91 1
Baet. iaffl].......51 55 17 28 25 53

Z Ste. Agnès, .... .. 25 30 7 2 46
~.St. I rbaîn.......17 20 2 8 5 24

aIsleuxCoudres,.. 16 6 4 1 3Sl8
Eoulemens, ...... 30 49 9 18 25 36
MaIeaie. n ....... 58 78 26 27 17 92

St.. Pierre, .. .. .. 16 21 4 6 26
St. Famille, 4 13 6
St. François, X9 10 3 5 il
St. Jean,...30 18 9 12 il 25
St. Laurent,.. .. 16 il 6 6 6 15

Protestants des -Town-

Townships, Wesleyans
Chapelle des Marin

Chapelle de St. Paul, 28 25 19 Il 6 36
G rosse si e, .. .. 16 *i 'I

MSsion de St. Dunstan, 8
St. Peter's Chapel,. . 17 15 8 26 12 Déficit 6
Bourg Louis, &c. .. 80

Congrégation Presbyté-
rienne àLeeds, 7 3 1 . . 10

54

Porté ci-contre, .,1488 1l627 541 949 759 171 Dfct6

184r6é9 9 286
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Augmenta-
Baptêmes. Sépultures. tio de [a Total

Paroisses, Seigneuries population par Co:ntés

Comtés. tir des de Remarques.
ct Townships. Qý b Batê mes I'augrnen. earu

e.L.I- et sépul- tatton de la
- _____ _ _tures. Population.

Montant d'autre part, .
St. Jean Deschaillons,..
Lotbinière,.......
Ste. Croix,.......
St. Antoine,.....
St. Giles,
St. Silvestre,....
T'ownship de Leeds, ci

autres.........

St. Nicolas,...
Pointe Lévy,.......
S.t. Anselme,
St. Henry, .......

t. Jean Chrysostôme,
St. Isidore .......
Aubigny,.......

Ditto,........

Ste. Marie, ..

St. Joseph,
St. François,....
Stc. Claire,
Frampton,.......

do. Congregation,

Beaumont,.....,
St. Charles,....
St. Gervais,........
St. Michel,.......
St. Vallier,....
Berthier,
St. François.....

St. Pierre, Rir. du Sud,
St. Thomas,......
Cap St. Ignace,
Isle aux Grues,....
L'Islet,.........
St. Jean Port Joli,
St. Roch........

Ste. Anne, .. .. ..
Rivière Ouelle,..
Kamouraska,
St. Paschal,.....
St. André.

Kakouna,........
St. Patrice,........
Trois Pistoles,..
L'Isle Verte,......
Rimousky,.......
St. Simon.........

ToTAL..

1488
25
75
52
78
7

72

77
80
50
65
56
31
17
4

132
70
80
59
29
9

26
49

106
44
44
15
35

16
70
58

8
63
70
57

83
80
82
55
58

90
53
57
57

118
29

39,79

1627
36
69
51
67
5
78

52
81
52
74
44
29
23

150
65
60
71
30
16

20
37

122
33
45
13
35

19
91
51
6
43
78
69

66
101
58
S6
61

50
88
48
69

104
46

949
10
35

29
30

14

25
42
17
32
24
7
0
1

64
22
25
27
16
1'

12
28
46
40
29
5

10

12
48
18
3
46
38
24

29
50
42
37
28

36
24
15
16
26
8

4122 120820

759
14
28'
16
25

3
11

13
36
18
27
21

0
0

48
13
24
35

5

8
21
35
13
29
6
10

14
41
16
3

33
44
35

23
34
29
12
23

26
16
13

19
8

1625

37
81

90
8

125

91
83
67
80
55
42
40
6

170
100
91
68
38
23

26
37

147
24
31
17
50

9
72
75
8
27
66
67

97
97
69
92
68

78
101
77

104
177
59

1471 Déficit 64

399

464

490

332

324

423

596

4499 Déficit 64

Québec, 16e Février, 1839.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.

Appendice.
(P. 1>.)
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4-5 V ictorioe. Appendice (P. P.) A. 1841.

ÉTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPULTURES P.)
faits dans le District de QUEBEc, en l'année 1839.

Baptêmes. Sépultures. Augmenta, Total
Paroisses, Seigneuries in de lapar Comtés

Comtée tirée des l'augmen- Rmrus
et Townships. . Baptêmes tation de la

Set sép' Population.
turcs.

Grondines, .... 35 23 6 20 8 30
Deschambault, .... 48 45 19 17 16 60
Cap Santé, .... 67 61 Il 32 34 62
Ecureuils, .... 11 8 4 9 8 7

o Pointe aux Trembles, 37 32 17 7 20 42
P St. Augustin, .... 29 23 13 9 14 29

[ Ste. Catherine, .... 49 38 14 12 8 67
- 297

St. Foy, .... 16 25 12 21 15 5
Ancienne Lorette, 27 33 16 22 15 23
St. Ambroise, .... 44 49 15 21 31 41
Charlesbourg, .... 32 26 13 20 17 21
Beauport, .... 37 40 13 28 j8 s1
Notre Dame de Québec, 373 408 173 199 87 495
St. Roch, .... 239 284 104 S3 165 145
Hôtel-Dieu, .... .. .. .. 18 17 .. Déficit 35
Hôpital Général, .. .. 1 2 6 do. 8
Eglise Anglicanne, 50 63 36 33 17 63
Eglise Ecossaise, 43 31 24 28 17 29
Weslevans, .... .. .. .. ..

Congrégation Militaire, 22 19 17 34 7
853

Ange Gardien, .... 18 5 5 14 5 4
Chateau Richer, .... 17 20 9 16 7 14

o Ste. Anne, .... 18 il 3 7 6 16
St. Féréol, .... 6 7 .. 3 .. 10
St. Joachim, .... 9 20 6 4 7 18

62
St. François Xavier, 8 9 5 8 1 8

. Baie St. Paul, .... 57 17 10 35 14 25
Ste. Agnès, .... 27 22 8 3 8 38
St. Urbain, .. ,. 10 17 2 5 3 19
Isle aux Coudres, 10 10 5 1 4 15

un Malbais, 70 66 28 18 23 95
Eboulemens, .. ,. 43 46 10 19 9 60

______ 260-
St. Pierre, .... 6 il 6 8 7 2

&0 Ste. Famille, .. ,. 16 19 5 8 14 13
3 St. François, .... 5 9 2 6 9 .. Déficit 1
T St. Jean, .... 16 25 7 25 9 7

St. Laurent, .,,. 13 16 5 7 5 17
39

Stoneham, .... 10 i l .. .. 27
Lake Beauport, .... 9 4 2 .. 2 11
St. Jean d'Ecosse, 17 13 15 9 5 16
Congregationists, 4 4 2 .. .. 8
St. Pierre, .. , 13 8 8 33 14 .. Déficit 26
St. Pail, .... 21 14 14 21 9 5

67
St, Jean Dechaillons, g$ 25 9 15 il 27
Lotbinière, .... 56 63 Il 96 33 60
Ste. Croix, .... 47 51 5 23 26 49
St. Antoine, .... 75 59 17 29 29 76
St. Giles, .... 4 5 4 .. .. 9
St. Sylvestre. .... 62 97 24 12 8 139

860

Porté ci-contre, .... 1859 1892 738 1100 783 1938 IDéficit 70



4-5 Victorive. Appendice (P. P.) A. 1841.

Comtés

Baptêmes.
Paroisses, Seigneuries

et Townships.

Montant d'autre part....
St. Nicolas, ......
Pointe Lévy, ......
Aubigny, ......
St. Henri, ......
St. Anselme, ......
St. Jean Chrysostôme,
St. Isidore. ......

Ste. Marie, ......
St. Joseph, ......
St. François, ......
Ste. Claire, ......
Frampton, ......

Beaumont, ......
St. Charles, ......
St. Gervais, ......
St. Michel, ......
St. Vallier, ......
Berthier, ......
St. François, ......

St. Pierre, ......
St. Thomas, ......
Cap St. Ignace......
Isle aux Grues......
L'Islet, ......
St. Jean Port Joli,
St. Roch. ......

Ste. Anne, ......
Rivière Ouelle ......
Kamouraska, ......
St. Paschal, ......
St. André. ......

Kakouna, ......
St. Patrice, ......
Trois Pistoles,......
Isle Verte, ......
Rimousky, ......
St. Simon et St. Fabien,

Frampton et Standon,
Grosse Isle,......
Leeds, .
Do. Congrégation Pres-

bytérienne......

ToTAL....

1859
57
81

4
56
71
65
42

132
69
89
74
33

28
39
95
31
47
10
32

28
69

12
62
46
48

52
75
80
56
59

51
61
51
54

115
34

14
2

36

22

3941

1892
77
82
8

55
58
39
28

164
62
71
47
35

19
46

102
30
46
8

32

24
85

12
49
28
47

58
59
73
49
68

82
46
43
35

100
34

14
2

12

16

3837

Sépultures.

c.)
c> -

- c>

I~ r~

738
27
21

1
21
30
15
il

42
26
24
13
9

14
16
33
33
15

9

6
12

3
18
22
21

11
22
23
8

17

12
18
12
6

29

2

9

136811992

1100
25
54

27
35

51
18
22
27
10

12
26
41
31
15
7

14

13
38

4
33
37
25

48
35
25
13
21

32
25
21
11
37
14

1

Augmenta- Total
tion de la par Comtés
population de
tirée des l'augmen- Remarques.
Baptêmes tation de la
et Sépul- Population.

tures.

783
17
34

1
21
33
24
13

45
23
9

21
8

13
30
50
30
17
8
6

12
19

3
26
20
20

41
31
20

8
17

5
15
13
13
28

6

2
2

1938
92
75
11
63
61
47
46

200
90

129
73
50

22
29

106

61

44

27
97

17
52
17
50

21
68

108
84
89

96
67
60
65

150
48

25
2

48

38

Déficit 70

4369 IDéficit 70

Québec, 3le. Décembre, 1839.

PERRAULT & BURROUGHS, P. B. R.

Appendice.
(P. 1'.)
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542

265

260

370

486

113



4-5 Victorioe. Appendice (P. P.) A. 1841.

Appendice.
ÉTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPULTURES (P. P.)

faits dans le District de QUEBEc, en 1840.

Augmenta-
Baptêmes. Sépultures. tion de la Total

Paroisses, Seigneuries ,-, population par Comtés
Coté. - tirée des de

comtés. êmes l'augen- Remarques.
et Townships. . , et Sépul- tation de la

t c 4o 3 ures. Population.

Grondines, ...... 29 23 10 20 13 19
Deschambault,... 40 47 19 18 15 59

.: Cap Santé, ....... 56 71 20 21 25 81
Ecureuils,.. .. .. il 13 4 2 6 16

9 Pointe aux Trembles,.. 41 35 12 16 14 46
St. Augustin, .. .. 38 30 29 23 13 32

Ste. Catherine, . 46 35 18 15 Il 55

Ste. Foy, .. .. .. 27 20 Il 27 19 1
Ancienne Lorette, 38 35 29 20 15 38
St. Ambroise, .... 53 47 12 31 34 35
Charlesbourg, .... 24 31 12 22 23 10
Beauport, .. .. 48 49 22 30 21 46
Notre Dame, .. 387 420 206 340 305 162
St. Roch, ...... 312 271 133 284 264 35
Hôtel-Dieu,.... .. .. .. 24 21 .. Déficit 45
Hôpital-Général,....,...... ¡ .. 4 5 .. o 9

Cf Eglise Anglicanne, 70 64 38 74 51 9
Eglise Ecossaise, 88 31 39 26 26 17
Wesleyans, .. .. .. 37 35 21 9 4 59
Congrégation Militaire, 18 21 8 29 16 .. Déficit 6
St. Jean d'Ecosse, .. 22 12 15 18 3 13
Chapelle des Marins,

Chapelle St.Paul, .. 28 20 5 16 11 21
St. Peter's Chapel,. 8 13 6 32 17 .. Déficit 28

- 446
. Ange Gardien, .. 8 15 7 10 10 3

a Château Richer, 22 23 10 20 15 10
Ste. Anne,.. .... 13 16 8 il 6 12

o St. Féréol, .. 10 6 2 10 6
5 St Joachim,.. 15 14 10 10 7 12

St. FrançoisXavier, P.B. 10 7 6 5 3 9
. Baie St. Paul, .... 76 61 22 29 32 76

Ste.Agnès,...... 27 32 8 10 8 41
St. Urbain, 19 15 4 9 5 20
Eboulemens, .... 42 34 19 23 20 33
Isle aux Coudres,.. .. 12 10 10 9 9 4
Malbaie. 9.......88 58 40 43 44 59

St. Pierre, s...... 8 20 13 5 6 17
Ste. Famille, .... 15 9 8 6 7 Il

S St. François, . .. 7 8 8 5 5 5
St. Jean, .. .... 17 17 11 16 15 3O St. Laurents.. .... 17 13 7 5 8 17

Stoneham, ..

Lac Beauport, .. 10 6 1 1 2 13
Congregationists, 23 20 3 1 .- 42
Frampton and Standon 13 13 '7 2 Y 1 23
Grosse Isle, ...... 12 16 3 32 13 ..

.' Leeds,........ .. .. ..

© Do. Congrégation Pres-
byterienne,.. ..... .. ..

St. Giles, Missions, 1 4 1 .• 2 3
Township of Ireland, 14 19 91 3 29
Propagation de lEvan-

gile, .. .. .. .. 84 194

Porté ci-contre,.. 1887 1809 8 89 1362 1159 1280 iDéficit 105



4-4 Victorio. Appendiçe (P. P.) A. 1841.

Augmenta-
Baptêmes. Sépultures. tin de la Total

Paroisses, Seigneuries population par Contés
Comtés, di tirée des de Remarq

et Townships. .. . - Baptêmes l'augmen.
Q - M et Sépul. tation de la

S E c c tures. Population.

Montant d'autre part,..
St. Jean Deschaillons,..
Lotbinière,.......
Ste. Croix,........
St. Antoine,
St. Giles,.......
St. Sylvestre, . .

St. Nicolas,
Pointe Lévy,.......
Aubigny,.......
St. Henry,........
St. Anselme,
St. Jean Chrysostôme,
St. Isidore,........

Ste. Marie,
St. Joseph,
St. François,......
Ste. Claire,.....
Prampton, ........
St. Marguerite de Jo-

liette,

Beaunont,........
St. Charles,....
St. Gervais,.. .. ..
:t. Miche],......
St. Vallier,....
Berthier,.........
St. François.....

St. Pierre, Riv. du Sud,
t. Thomas,.......

Cap St. Ignace,
Isle aux Grues.. ..
L'Islet,......
St. Jean Port Joli,
St. Roch.. .-...

'te. Anne, .. .. ..
Rivière Ouelle,..
Ka:nouraska,
St. Paschal,
St. André.

Kakouna, .. .. ..
at. Patrice, .. .. ..
Trois Pistoles,..
L'Isle Verte,......
Rimousky,.......
St. Sinon et St. Fabien,,

1887
22

77
44
70
10
72

57
114

8
58
54
6

32

146
73
73
57
33

TOTAL..l285

1809
25
58
46
72
17
93

70
120

4
75
63
29
44

90 -
63

102
76
35

3

30
32

112
35
4i
9

2i

41
66
51

96
68
50

62
86
75
80
58

74
48
57

99
39

4235

1362
10
48
17
25

1
10

17
37
3

28
23
25
8

68
22
26
12
14

1

10
15
57
26
19
7
8

17
49
19
3

24
39
26

19 39
9 -9

1737239

1159
13
28
16
22

2
16

8
36

1
36
36
27
8

51
21
17
29
9

2096

24
59
57
95
24

139

102
161

8
69
58
43
60

117
93

132
92
45

2

18
46

125
38
50
4

45

45
46
60
14
76
42
68

77
77
61
91
84

91
70
80

140
62

1280 Déficit 105

398

501

481

326

351

390

443

4170 Déficit 105,

Québec, 16e FévFig, ý41

PElgRAULT & BURROUGHS, P. B. R.

Appendice.



4-5 Victorioe. Appendice (P. P.) A. 1841.

ÉTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BiAPTEMES, MARIAGES et SÉPULTURES
dans le District de MONTREAL, durant Vannée 1837.

mtés Paroisses, &c.

Montréal, Eg. Paroissiale
Eglise Anglicane,
Eglise d'Ecosse, Rue St.

Gabriel,
Pointe Claire,.....
Hôpital Général,
Ste. Geneviève,....
Sault au lécollet,
Congrégation Arnéricaint
Eglise Baptiste, de Ste.

lélene, .
Presbitérienne de Lachine
Catholique (le Lachine,
St. Laurent, .
Ecossaise Unie,
Eglise Baptiste,
Longue Pointe, ....
Pointe aux Trembles,
Rivière des Prairies,
Ste. Anne du Bout de

'Isle, .
Garnison de Montréal,
Eçgise Congrégationelle,
Eglise libre Congrégatio-

nelle,
CongrégationWeslevenneISt. Esprit,
St. Lin,

Lachienaie, . .
St. Henry (le Mascouche,
Kilkenny, . .

St. Cyprien,
St. George,
St. Valentin,
Odelltown,
St. Régis,

Stanbridge,
Danham, Sud,
Dunham, Nord,.....
St. Armand, Ouest,..
St. Armand, Est,
St. Armand, Methodiste,

Porté en l'autre part,

Baptêmes.

rz

643 193,

43 Il
4 ..

62 22
S8 17

9 9

1094 103 352

Sépultures.

6871 601
.. 1 ..

25
24

11

.. I

11

6
9

4

27

23930

36
27
23
18
39

Par Pa-

roisses.

~

~ E.~

~ -

361

43

77
15

17

60
7

15
8

21
29

23

8931 422i 1421 280

310 294 79 143 146 315 315

123 109 39 41 24 167
82 65 17 27 21 99
59 63 11 20 16 86

15 30 11 10 9 26

279 267 78 98 70 378 . 378

3 3 6 3 4.. 1
8 6 1 1 1 12 .
4 6 15 1 2 7
1 10 1 I 2 8

14 23 12 .. .. 47

20 58 37 C 9 74 1 731

Co

A ppendice
(P>. P.)

Remarques.

Point de
retour.

Point de retour.

Point de retour

Point de retour.

e * *

11 14



4-5 Victorio. Appendice (P. P.) A. 1841.

Baptêmes. Sépultures. Par
Barpt&- ¯esuParoisses. R

Comtési Patroisýe!s, &c. A Remarques.
r2 'à

J .Z Er-

Montant de l'autre part,

Chatham, ....
. Grenville and Bucking-

hiain, Catholiques,
e Lachute, Argenteuil,
- Lac des deux Montagnes,

Grenville &c.Protestants,
- Ste. Scholastique,

St. Benoit, ....
St. André d'Argenteuil,

W St. Eustache, Catholiques
St. Eustache, Protestants,
St. Colomban, ....
St. Hermas, ....

St. Dominique,.
St. Ignace (lu Côteau (lu

Lac,
St. Polycarpe,....

S-Soulanges, ...
Rigaud,
Côteau (lu Lac, Anglais,
Isle Perrot, ....
Vaudreuil, .

St. Mathias,
Caldweli's Manor, &c.
St. Hilaire de R>uville,

z St. Jean Baptiste,....
å Ste. Marie, ....

St. Athanase, . .

Verchères, ....
Belkil,.
Si. Autoine, .

U Varennes,
Contrecour,
Ste. Marie,

IBerth ier. ...
Ste. Elizabeth,.
St. Philippe (le Kildare,
[St. Cuthbert,
Sie. Mélanie,
Ile du Pads, .

j Lanoraie, .
St. Patil de Lavaltrie,
St. Berthelemy (ut Sablé,
St. Antoine <le Lavaltrie,

( Lac Maskinongé,.

Porté en l'autre part,..

10 14 .. .. 23

34 45 5 .. 79
6 6 7 4 3 5

30 35 18 20 18 27
41 36 23 6 3 68

127 117 30 62 72 110

46 34 10 24 '2 24
95 75 14 50 24 96
3 .. .. .. 3
16 30 4 2 b 39
39~ 48 8 28 12 47

4471 440 119 196 170 521

5 15 7 .

82 73 17 21 16 118
68, 81 14 42 3à 72
42 48 18 2, 1à 51

116 112 20 42 44 142
17 10 3 24
20 9 5 8 10 9 .
65 63 22 3 24 70

459 401 98 186 158 4 16

47 4019 19 170 52

40 42
18,
23 2"
78 C

167 165
106 foc

4321 40

71 6148  57
40 37

402 106
33 30
38 31

3321 322

134
117

39
58
21
20
31
86
37
22

568

120
]]à
33
58

14
31

106
45
25

567

133j 147 121

20
29
23
53
16
14

155

32
17
22
43
15
12

141

29 42 59
29 66 57

5 21 10
19 23 30
4 19 14
5 9 7

23 13
18 27 38
15 23 21
8 18 28

138 271 277

80
59.
32.

112
32
43

358

153 .
107 .
41.
58.
15 .
18
29

127
38.
1 .

587.

10461 14à

472 16

5711 .

Point de retour.

5871 .Pointde retour.

135551 I5

Appendice
(P. P.)



4-5 Victorioe. Appendice (P. P.) A. 1841.
Appendice.

(P. P.)

Baptêmes. Sépultures. Par
Castoss.mParoisse. .a u

Comtés Paroisses, &c. R~.~~ emarques.
'~ *oC *

- - bc

Montant de l'autre part,

St. Ignace, ....
St. Charles, ....
St. Ours,
William Henry, ....
St. Dénis, ....
St. Jude, ....
Sorel,Catholiques....

L'Assomption, ....
Rawdon, St. Grégoire,
Repentigny, ....
St. Sulpice,
St. Jacques, ....

Terrebonne, ....
St. Vincent de Paule,
Ste. Anne des Plaines,
Ste. Thérèse (le Blain-

ville,...
St. Martin, ....
Ste. Rose, ....

St. André, Catholiques,
St, Andrew, Protestants,
St. Jérome, ....

Petite Nation,
Hull &c.

St. PaulYamaska Moun-
tain,

St. Aimé,
Présentation, ....
St. Anicet, ....
St. Pie, ....
Ste. Rosalie, ....
St. Césaire, ....

St. Damase, ....
St. Hyacinthe,.
St. Simon, ....
St. Hugues, ....

Shefford,
Stukely, Brome,....
Méthodistes Wesleyens.

Porté en l'autre part,

65
4

74
49
137

329

51
14
71
32

147

315

44
20
65
23
88

240

35
5
52
21
82

195

87 83 6 46 54 70 .
16 13 1 4 5 20 .
31 40 Il 19 14 38 .
25 28 5 14 17 22 .

154 132 45 70 65 151 .

313 296 68 153 155 301 . 301

59 58 13 36 38 43 •

67 49 15 32 29 55 .
48 44 14 31 10 51

70 70 24 53 67 20
86 71 27 39 71 47
84 58 16 34 37 71

6 4 6 8 .. 2.
59 76 17 41 52 42

479 430 132 .274 304 331 . 331

32 25 8 14 7 36

32 25 8 14 7 36 . 36

20 -13 4 3 2 28
71 77 15 17 40 91
29 35 10 18 28 18
15 18 3 .. .. 33
98 89 17 41 54 92
48 28 11 20 14 42

118 118 2 57 19 160
78 61 17 56 32 51

147 173 83 77 82 161
23 24 12 10 17 20
46- 42 9 13 22 53

693 678 13 312 810 749 749

8 12 8 4 4 12

81 12 8 4 4 12 12

Point de
Retour.

Point de retour.

Point de retour.

Point de
Retour.
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Appendice
(P. P.)

Comtés

r -

Paroisses, &C.

Montant de l'autre part

Boucherville, ....
St. Jean, Catholiques,

'St. Jeila, Protestants,
g Chambly, Prat'. i ts,
Cliambly, Catholiques,
St. Luc, ....
Longueuil, ....

"Beechridge (Mission,)
Dundee &c. ....

* St. Clément,
î St. Isidore, ....

St. R
SOrmstown, ....

Iinclinbrooke, ....
St. Thinothé,....
."-te. Mafirtinie (Mission,)
Ste. Martine,

St. Constant,
St. Edouard,

. St. Philippe,
Laprairie, Catholiques,
Sault St. Louis,...
Chateauguay,
-Laprairie, Protestants,

Blairrindie, ...
St. Réni,

Stanstead, Méthodistes,
H Hatley &c. ....

Chatham, ....

c -Henrysburgh,Méthodistes

Bapt

71
72;

<I

34

81

363

21

66
68'

14

63
8

128

366

72
104

73
91
26

105
4

64

.5391
11

10

Sépultures.
Par Pa-
roisses.

5 Remarques.

Lémfes.

* 61 23
60 20

'6 1
4 4

95 27

87 23

350 106

23 a

68 22
62 19

70 13
12 2

111 21

63 28
9J 13
57 14
88 35
30 16
81 20

3 2

68 ;5 63

2 720

841 7 51 , 491 '1

Augmentation totale on 18,37, !67171 171

Bureau des Protonotaires

Montréal 31e Mars 1838

MONK & MORROGH-,
P. K. I.

· · · · . .
.. - ' -

53 51 28
15~ 23; 24.
13 6'..
4 2 11 .

40 32 111
9 il 47 .

44! 58 66

178 133 3571 à

2 2' 40
.. .. i .. :

37. 30 67 .
20 15 93 .

1Q 12 105 .
1. 19

46. 45 1i8

123 105' 493;:

21I 25, 89.
421 271 131;.
33 171 S'
48 55 76!
12 L' 3:21
36 27 12 .

I .. t; .

11 25, 93.

204 188 6301.

Point de retour.

Point de retour,

Point de retour..

Point de retour.

l'oint de retour.

,

151931 166
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ÉTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPULTURES,
dans le District de MONTREAL, durant l'année 1838.

Baptêmes. Sépultures. Par Pa-roisses. o
Comtés Paroisses, &c. ç 3 5 e Remarques.

ÇMontréal, Eg. Paroissiale
Eglise Anglicane,
Eglise Ecossaise,RueSte.

Hélene,
Eglise Ecossaise, Rue St.

Gabriel,
Eglise EcossaiseRue St.

Pierre, ....
Chapelle Méthodiste,
Amricaine Presbitórienne,'
Eglise Congrégationelle,
Garnison, ....
Hôpital Général, ....
Eglise libre Congréga-

tionelle, ....
iCongrégrationWesléyenne
Eglise de Ste. Hélene,

(Baptiste,) ....
Ecossaise-Unie Séparée,
Ste. Anne du Bout de

l'Isle, ....
Pointe Claire, ....
Ste. Géneviève, ....
Sault au Récollet,
St. Laurent, ....
Rivière des Prairies,
Pointe aux Trembles,
Longue Pointe, ....
Lachiiie, Catholiques,
Lachine, Protestants,

Petite Nation, ....
FlHull, &c. ..

§ Gore, ....
Misssion (le l'Eglise

Anglicane,

Vaudreuil, ....
Isle Perrot, ....
Rigaud,

ri Soulanges, ....
St. Polycarpe, ....
Côteau du Lac, ....
St. Doininique, ....
St. Ignace,

Ste. Scholastique,
St. Colomban, ....
St. Thomas, ....

å St. Andrews, ....
Ã St. Eustache, ....
8 St.Eustache, Protestants,

St. Benoit, ..
Lac des deux Montagnes,

( La Chute, Argenteuil,

j I

17

12
13
21
I

35

12

18
25
60
43
50
28
28

1î15 b 1057 351

1

18

3

2

23

68 67
21 14

46 59
87 97
12 7
7 12

58 81

299j 337

110 158
15 10

181 188
2 7

79 76
25 22
15 6

427 467

8
15
49
18
22
15
12
14
19
4

731

22 36
6 9

18 23
24 22
2 5
I 8

22 17

95 120

24 84
7

57 110
2..

25 47
2 14

14 4

124 266

388 441
40 45

213
10~ 23
72.

171 40

730 860 10 75C

3 41 .1

3i
- - - 1'L

24
6

21
26

1
4
16

98

153
2

88

45
18

3

75
20

136 .

13
S 7 .
106

418

31 .
16

171
9 .

63.
15
14

319
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Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour,

Point de retour.

Point de
Retour.



Paroisses, &c.

c>

e-e
c>

c>

St. Paul de Lavaltrie,
Ste. Elizabeth, ....
St. Cuthbert, ....
Lanoraie, ....
Lac Maskinongé, Kildare
St. Barthélemy du Sablé
Isle du Pads, ....
Ste. Mélanie,
St. Philippe de Kildare,

St. Ours, ....
St. Dénis, ....
St. Charles, ....
Sorel,
William Henry, ....

St. Aimé,
St. Hyacinthe,
St. Jude,
St. Damase,
St. Césaire,
St. Hugues,
St. Pie,

Appendice (P. P.) A. 1841.

Baptêmes.

c>
c> -

- c>
8

~ c>

31?
18
14
14

10
21
17

1
13

Sépltues par
Sépltues.Paroisses.

E LD

42
32
24
39

28
63
32
1
12

Montant de l'autre part,
St. Jérome, ....
Terrebonne, ....
Ste. Rose,
St. Vincent de Paule,
St. Martin, ....
Ste. Anne des Plaines,
Ste. Thérèse, Blainville,
St. André, Catholiques,
Ste. Thérèse, Anglais,
St. André, Protestants,

Laclienaie, ...
St. Henri de Mascouche,
St. Roch, ....
St. Lin, ....
Kilkenny, ....

L'Assomption,.
St. Jacques, .
St. Sulpice, ....
Répentigny, ....
St. Grégoire de Rawdoi,
St. Ours du St. Esprit,
St. Grégoire, ....

Berthier, ....
St. Antoine de Lavaltrie,

64
136
50
24

41
15
25
38

124
31

103
164
49
24

43
19
36
51

541 6441 198 292 331 563 1

75 60 19 38 36 61
73 81 18 59 45 50
28 27 Il 18 17 20

132 150 41 49 58 175
13 14 3 10 3 14

321 332 92 174 159 320

79 59 12 39 31 68
140 133 40 72 62 139
51 50 10 29 25 47
59 76 21 43 -31 61
103 99 18 57 41 104
31 61 11 27 21 44
107 89 16 54 41 101

o
- I

c> f
't
c>

Q

t.

4-5 Victorioe.

15351 110

Remarques.

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.
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Comtés

493 580 139 248 273 552

23 30 8 25 22 6
46 64 12 34 43 32
70 69 31 46 51 42
63 55 14 19 44 55

7 14 2 1 .. 26

209j 232 67 125 160 156

100 92 23 55 63 74
150 136 42 84 89 113
23 18 il 16 20 2 .
30 33 14 26 Il 26
9 Il 4 9 2 9

55 82 15 36 57 44

367 372 109 226 2451 6-

570, 561 1281 3211 252A 5641 . 133931 111

5521 .

320 .

Porté en l'autre pairt,



4-5 Victorie. Appendice (P. P.) A. 1841.

Paroisses, &c.

-~ r
c> t

or

w f.
o I
1~

4> J

Blairfindie, ....
St. Cyprien, ....
St. Valentin, ....
St. Rémi,
Odelltown,
Missions Catholiques et

Townships, &c. Révd.
-Moore, .

( St. George, ....

Porté en l'autre part,

Baptêmes.

c>z -c.> -
- c>

Montant de l'autre part,

St. Paul, Mgne.Yamaska
St. Simon, ....
Ste. Rosalie, ....
Ste. Anicet, ....

Ste. Marie le Monnoir,
Caldwell and Christie

Manor, ....
St. Jean Baptiste,....
St. Mathias,
St. Athanase,
Présentation,
St. Hilaire de Rouville,

Verchères,
St. Antoine, ....
Varennes, 

.
Contrecour,
Belmil,
St. Marc, ....

Chambly ,Catholiques,
Chambly, Protestants,
Longueuil,
Boucherville,
St. Lue,
St. Hilaire, ....
St. Jean, Catholiques,
St. Jean, Protestants,

St. Constant, ..
Laprairie, Catholiques,
Laprairie, Protestants,
Sault St. Louis, ....
Chateauguay, ....
St. Philippe, ....
St. Edouard, ....

567

10
24
48
18

662

164

31
76
44

114
20
25

474

60
56

105
44
44
36

345

Sépultures. Par
Paroisses.

ci È
î ý

128 321

4 4
9 14
6 10
8 I

155 350

49 75

11 15
20 28
23 19
25 28
13 16

9j 18

150ý 199

14 23
16

25 88
11i 8
20 28
13 15'

94 123

27 42
24 30

4 9

252

13
21

289

77

15
23
18
44
34
18

229

21
22
33
20
29
22

147

39

37
45
6

22
4

564 .

8.
28
51.
25.

676 1

186.

22
77
48

143
3.

12

491

64
50

115
55
45
31.

360

115
16
68
73.

307 370 123 158 153 366

55 85 23 22 36 82
87 97 19 41 47 96
13 3 9 7 1 8
31 28 9 26 22 il
80 93 25 45 39 89
39 103 21 19 86 87
80 1li 24 25 23 143

85 0130 15 204 516

72 103 29 45 26 104
117 109 28 41 49 136

65 81 10 23 13 110
60 64 12 27 20 77
19 12 8 7 1 23

58 109 20 19 34 114.

391 4781 107 1621 1431 564 .
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Remarques.

Point de retour.

Point de retou.

66 i -1I

Comtés

653

174

21
52
41

101
33
23

445

48
32
76
39
58
32

285

--------------
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Appendice

Comtés Paroisses, &c.

Montant de l'autre partj

St. Clément, ....
Beauharnois, ....
Georgetown, Nord et

Sud, ....
St. Tinotié, ....

St. Régis,
St. Isidore, .
Ste. Martine, ....
H inchuinbrooke,. .•
Ornstown,
Georgcetown, &c.....
Places Extra-Paroissiales
Ilenminrford, ....
Circuit de Russeltown,

Méthodistes, ....
Mission Beeclhridge
Dundee, ....

:Stanstead, ....
Hatley, ....
Clatham, .

Hlenry'sb urg, ....

Iluntiingdoin, ....
Bolton Circuit, ....
Potton Circuit, .
Grenville et Chatlam,

fSt. Arinaud, Est, ....
St. Armand, Ouest,
St. Arnand, Méthodiste
Méthodistes Weslévens,
f St. Armand, ....
Dunham, Nord, ....
Dunhain, Sud, ....

( Stanbridge, ...

Shietford, ...

St ukly, Bromne, ....
Méthodistes vesléy*e ns,

Baptêmes.

to ?

1..

Sépultures. Par Pa-
roisses.

br~.

599 6.19 158 228 172 8S

7 13 11 4 4 12

8 14 1 1 2 19
1 1.. 2 3.. 3

4 3 3 1..
2 1 .. .. .. 3 .
1 1 14 2 1 .. 1

41 25 29 3 1 68

66 59 58 151 12 lO2E 4

6~ 8 9 6 9 I.
6, 4 8 3 2 5 .

s 7 19 3 3 8 15 .

14 33 18 3 4 40
I~ 1 12 2f 1 . . 1

-. . . .. .. ..: .

37i 65 55 19 07 60 4

10W 5 3! 15 .

10 9 5 3~ 1 15

Augmentation totale en 1838, 7383 119

Bureau des Protonotaires,

Montréal, 15e Mars, 1839

MONK & NIORROGH,
P. B. R.

- Remarques.

f1366, 111

Point de setour.

Pointde retour.

Point de retour.

Point de
Retour.
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ÉTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPULTURES
dans le District de MONTREAL, durant l'année 1839.

S'lt Par Pa- E
Baptêmes. Sépultures. r Pa-roisses. •e o

Comtés1 Paroisses, &c. = A c Remarques.

Montréal, Eg. Paroissiale
Eglise Anglicane,
Eglise Ecossaise, Rue

Ste. Ilélene, ....
Eglise Ecossaise, Rue St.

Gabriel, ....
Eglise Ecossaise, Rue

St. Pierre, ....
Chapelle Méthodiste,
Eglise Presbitérienne de

Montréal en liaison
avec le Synode Associé
en Angleterre, ....

Américaine Presbilérienne,
Eglise Congrégationelle,
Garnison, ....
Hôpital Général,....
Eglise libre Congréga-

tionelle,
Congrégation Wesléyienne,
Eglise (le Ste. Hélene,

(Baptiste,) ....

Eglise-Unie Séparée,
Ste. Anne du Bout de

l'Isle, ....
Pointe Claire, ....
Ste. Geneviève, ....
Sault au Récollet, ..
St. Laurent, ....
Rivière des Prairies,
Pointe aux Trembles,
Longue Pointe, ....
Lachine, Catholiques,
Lachine, Protestants,
Lachine, Ecossais Pres-

bitériens, ....

Petite Nation, ....
Mission de Grenville,

Gore, ....
Mission de l'Eglise An-

glicane, ....

Vaudreuil,
[sle Perrot,
Rigaud,
Soulanges,
St. Polycarpe,
Côteau du Lac,
St. Ignace,

Porté en l'autre part,

16 21
81 3E
88 66
44 4C
61 65
28 17
25 27
191 14
22 24

5 7

1218 1

5
24
Sc
1s
30
19
25
4

19

3

820

1

709

32 29 3 4 3 54
24 22 3 12 4 30

56 511 6 16 7 84

65 76 23 34 23 84
22 21 4 9 7 27

123 120 31 51 38 154
47 49 16 21 12 63
79 70 31 28 16 105.
15 10 14 5 2 18
61 90 16 16 16 119

4361 135 164

* * 1e *

114

Appendice
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Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.
Point de retour.

Point de retour

Point de retour.
Point de retour

Point de retour.
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Comtés

f
v
t

I.
o i

Appendice (P. P.)

Baptêmes.
Paroisses, &c.

Montant de l'autre part,
Ste. Scholastique,.... 116
Eglise Ecossaise de St.

Andrews, .... 7
St. Eustache, .... 88
St. Eustache,Protestants, 4
St. Benoit, .... 91
Lac des Deux Montagnes 44
La Chute, Argenteuil, .
St. Hermas, .... 66

St. Colomban,.
St. Jérome, ....
Terrebonne, ....
Ste. Rose,
St. Vincent de Paule,
St. Martin, ....
Ste. Anne (les Plaines,
Ste.Thérèse de Blainville
St. Augustin, ....
St. André, Catholiques,
Ste. Thérèse, Anglais,
St. André, Protestants,

Laclienaie, ...
St. Henri de Mascouche,
St. Roch, ....
St. Lin,
Kilkenny, ....

St. Ours du St. Esprit,

L'Assomption, ....
St. Jacques, ....
St. Sulpice, ....
Repentigny, ....
St. Grégoire de Rawdon,
Rawdon, ....

Berthier,
St. Antoine (le Lavaltrie,
St. Paul (le Lavaltrie,
Ste. Elizabeth, ....
St. Marcel et St. Cuth-

bert, ....
Lanoraie, ....
Lac Maskinongé, Kildare
St. Barthelemi du Sablé,
Isle du Pads, ....
Ste. Mélanie, ....
St. Ambroise de Kildare,

Porté en l'autre part,

9

8

7

4

16 Y
99 s
41 56
67 54
66 60
98 SE
45 54
72 88
63 48
51 57

620 607

30 37
69 48
88 77
73 60

74 60

334 282i

90
155
21
42

308

119
26
99

151

9
33

51
16
37

5411

Par
Sépultures. Paroisses.

2 3 53
4 3 3
7 29, 54
7.. 1
2 25 55
6 14 20

7 19 31

123! 217

51 9
37 37
15 29
27 s1
151 31
29 43
14 22
251 45
25 27

208 285

6 11
11 29
30 31
23 16
.. .
24 28

994 115,

100 3E
132 4£1
27 '?
35 18

294 110

120 36
23 8
86 34

127 37

31 81..
43i 17
16 12
27 7

480 159

421 113

4
3

17

40
17
29
27
34
26
31
29
14
1

252

13
33
30
21

24

121

42 37
67 46

8 8
171 14

134J 105

éla

66 48 125 .
18 18 13 .
46 30 109 .
80 57 141 .

6 4 6.
20 21 23

21 18' 55.
8 13 11l

27 17 20

292 226 503

Appendice
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A. 1841.

5 '

1494 11

3591 .

Remarques.

2 6
8 83

10
5 63
0 20

8 64

5 359

I 6
110
51
61
68

107
51
84

I50
83
9

690

48
55

104
96

82

380

111
174
32
46

363

Point de retour.

1

l'oint de retour.

Point de retour.

Point de retour.

Pointde retour.
Point de retour

Point de retour



Baptêmes.

Montant de l'autre part,
SSt. Ours, .... 74 69

St. Dénis, 73 72
St. Charles, 45' 81

C Sorel, .... 140 13
I William Henry, .... 19 13

351 318

St. Aimé, ....
St. Hyacinthe, ....
St. Jude, ....
St. Damase, ....
St. Césaire, ....
St. Hugues, ....
St. Pie, ..
St. Paul, Montagne

Yamaska, ....
St. Simon, ....
Ste. Rosalie, ....
Desserte de St. Domini-

que, ....

Ste. Marie de Monnoir,
Caldwell & Christie

Manor, ....
St. Jean Baptiste,
St. Mathias, ....

St. Athanase,
Présentation, ....
St. Hilaire de Rouville,

Verchères,
St. Antoine,
Varennes, ....
Contrecour, ....
Beloil, ... ,
St. Marc, ....

Chambly, Catholiques,
Chambly, Protestants,
Longueuil, ....
Boucherville, ....
St. Lue,
St. Hilaire, ....

St. Jean, Catholiques,
St. Jean, Protestants,

St. Constant, ....
Laprairie, Catholiques,
Laprairie, Protestants,

Porté en l'autre part,

75 64

Appendice (P. P.)

Sépultures.

r,,
C.) CI)

* C.)r,, -

34 4(
21 2
15 16
38 82

9 19

112 188

21 2

A. 1841.

Par i
Paroisses. .2 . .

d Remarques.

34 69
37 79
8 50

46 145
9 4

134 347

15 105
57 208
21 45
41 56
44 118

6 61
28 97

2 26
11 39
19 34

81 ..
668 656 193 294 252 7891 12

166 165 42 66 75 190

21 80 il 12 7 32 .
61 65 20 27 33 66 .
44 35 26 22 19 38 .

104 86 28 78 56 61 .
33 25 14 25 13 20 .
20 18 6 16 9 13 .

449 424 147 241 212 420 .

64 54 28 50 39 29 .
31 29 15 23 17 20
82 100 27 38 31 118
36 34 Il 19 22 29
56 54 18 29 27 54
29 24 9 9 23 21

298 295 103 163 159 271

42

1l

409

56
98

4..

200

40
58

150

26
41

3789

3471 .

167 154 41 98 67 156 . 081 131

iPoint de retour

4-5 Victorie.

Comtés Paroisses, &c.

Appendice
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r

i

1



4-5 V ictoriio.

A ppeîîdîce -

Comtés! Paroisses, &c.

Montant de l'autre part,
.Laprairie, Ecossais Pres-

bitériens,

Sault St. Louis
Clateauguay. ....
St. Pihilippe, ....
St. Edouard,

( Blairfindie, ....
St. Cyprien, ....
St. Valentin, ....
St. Rémi, ....

[- 1C.,
Li

Odeltown, Wesléyens,
Missions Catholiques et

Townships &c. Révd.
-Moore, ....

St. George, ....

St. Clément,
Georgetown, Nord et Sud,
St. 'Timothié, ...
St. Regis, ....
St. Anicet, ....
St. Isidore,
Ste. lartine.
Iliinchinbrooke,
Beauharnois,
Ornstown, .
Gcorgetown, ..
Heminigford, ..
Mission Bleechridge, ..
Dundce,
Russeltown Circuit, Méthodistes,

Stanstead, ...
Hatley,
Chatham,
Hecnrysburghi,..
Potton Circuit, ...
Grenville et Chatham,.
Sta nstead Circuit, Wesléyens,
Eglise Baptiste,

St. Armand, Est, ....
St. Armand, Ouest, ....
St. Armand, M\,éthodistes....
Wesléyeus Méthodistes,.
St. Armand,
Dunham, Nord,
Dunlam, Sud, ....
Stanbridg C.
Huntingdon Eg. Presbitérienne,

Shetrord,
jStukely, Brome,
SWesléyens tIéthodistes,.

Baptêmes. Sépultures.

rit

167

17
30
86
69

103

472

154

10
37
86
62
84

433

44 98

13 4
i 29

36 45
28 27
28 45

160ý 248

67

3
26
36
29
28

189

A. 1841.

Par Pa-
roisses.

ir C

15 60881 131

20 .

71 110 36 32 41 108
124 99 35 46 51 126

73 67 20 22 13 105
69 67 19 36 22 78
16 14 11 5 4 21

110 121 23 1 .. 230
86 67 30 33 27 93

549 545 1741 175 158 761

72 71 is 26 26 91

74 71 21 39 29
27 25 13 10 7 35
17 22 1 39
57 5-1 21 3s 23 5o
96 101 37 30 36 131

.13 3 3 . 1
121 19 3 2 2 27

9 10 7 1

37 36 8 . 7.

414 412 132 14, 12î 554

12 20
1 2 10 1 2

65 55 27 4 Ili
3 3 3

S 2 26 . 9 .

c 6s 6&0 s 132 3

13 I3 12 4 6 16

15 16 17 3 2

6 3 13 1 3 .
5 b 7 . 3 lu.

4 11 ..

43 41 49 14 53

10 16 1 3 2 17

101 121 0 31 2

199

53

17

Remarques.

Point de retour.

Point*le retour.

Point de retour.
Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.
Point de retour.
Point de retour.

Point de retour.
Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.
Point de retour.

Augmentation totale en 1839, 180701 1341

Bureau des Protonotaires,
Montréal, 14e Mars, 1840

MONK & MORROGH,
P. B. R.

Appendice (P. P.)
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ÉTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPULTURES
dans le District de MONTREAL, durant l'année 1840.

Baptêmes. Sépultures. Par Pa-
roisses. "O o

Comtés Paroisses, &c. r"-* Remarques.

Montréal, Eg. Paroissiale
Eglise Anglicane,
Eglise Ecossaise, Rue

Ste. Ilélene.
Eglise Ecossaise, Rue St.

Gabriel, . ..

Eglise Ecossaise, Rue
St. Pierre, ...

Nouvelle Eglise iMétho-
diste (connexion,)

Chapelle Méthodiste,
Eglise Presbitérienne,
Ainelricaine Presbitérienne,
Eglise Congrégationelle,
Garnison,
Hôpital Général,.
Eglise libre Congréga-

tionelle,
Congrégation Wesléyi'nne,
Eglise de Ste. Hélene,

(Baptiste,) .
Eglise (le St. Andrew,
Ste. Anne du Bout de

l'Isle,
Pointe Claire,....
Ste. Geneviève,.
Sault au Récollet,
St. Laurent, ....

Pointe aux Trembles,
Longue Pointe,.
Lachine, Protestants,
Lachine, Catholiques,
Lachine, Ecossais Pres-

bitériens, . .
Congrégation Episcopale

de Trinity Chapel,

Petite Nation,....
Mission de Grenville,
Hull, ....
Gore,
Mission de l'Eglise An-

glicane, ....
St. Grégoire de Naziance,

Township de Bucking-
ham, ....

Vaudreuil, ....

[sle Perrot, ....
Rigaud,
Soulanges, ....
St. Yelycarpe,....
Côteau du Lac,.
St. Ignace, ....

Congrégation Episcopale,

Porté en l'autre part,

10
18
74

. . 1
10

17

14
6!

38~
32
238
17
8

21

1330 1166 572 965 802 871 142

.. .. .. .. .. .. 3 •

22 22 9 1 .. 43 .

22 22 9 1. 431.

61 73 26 26 24 841
17 21 8 7 9 22

121 119 31 35 37 168
49 50 18 26 20 53 .
109 102 27 33 18 160 .
73 67 19 21 19 100 .
. .. .. ...
20 6 7 .. 2 24 .

438J 1361 18 1291 611J .

729

43

6111

-rn-rn1--- 141-

Appendice
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Point de retour.

Pujint de tetour.,

l'oint de retour.

Point de retour,

Point de retour

Point de retour.

l'oint de retour.
do.
do.
do.

do.

Point de retour.



4-5 Victoriæ. Appendice (P. P.) A. 141.

Baptêmes. Sépultures. s s
roisses. . e

Comtés Paroisses, &c. Remarques.

103 40

108 25 S
10 21
84 32

37 9
44 8
50 9

19 9,

2 3

Montant de l'autre part,
Ste. Scholastique, ..
Eglise Ecossaise de St.

Andrew, ....
St. Eustache,
St. Eustache, Protestants,
ISt. Benoit. ....
Lac des Deux Monta-

gnes, ....
La Chute, Argenteuil,
St. Hermas, ....
Notre Dame de Pitié,

Grenville, ....
Sitiode Associé de l'E-

glise séparée, St.
Eustache, ....

St. Colonban,....
St. Jéromne, .
Terrebonne, ....
Ste. Rose, ....
St. Vincent de Paule,
St. Martin, .
Ste. Anne des Plaines,
Ste. Thérèse de Blain-

ville, .
St. Augustin,
St. André d'Argenteuil,

(Catholiques,) ....
Ste. Thérèse,Protestants,
St. Joseph, Rivière des

Prairies, .
St. André, Protestants,

Lachenaie, ....
St. Henri (le Mascouche
St. Rocli,
St. Lin,
Kilkenny, ...
St. Ours du St. Esprit,

33

37

2

49

i1

7;
18

2

177 159

7' 5 40 .461 34 1391
21 23 68!.
38 36 49 .
27 22 66
56 43, 73
38i 281 31

34 31 112
29 27' 56

7 6 53 .

15 39

313 2-2 7261

I-6 2 9 8 9 9 3571

L'Assomption,..... 91 102! 39
St. Jacques, .... 151 132 49
St. Sulpice, .... 29 19 15
Repentigny, .... 28 34 23
St. Grégoire de Rawdon, 13 6
Rawlon, .... S 16 5

343' 316 137

Berthier, 113 113 45
St. Antoine (le Lavaltrie, 28 27 17
St. Paul de Lavaltrie, 101 95 41
Ste. Elizabeth, .... 127 154 42
St. Marcel, Lac Mas-

kinongé, .... .. .. .. 1

Porté en P'autre part, 369) 389 145

19
C)

4

140

56
il
36
51

154

*1-

1383 142

557.

P

726.

32 121
47 173

8 29
9 34.
3 221
1 40

100 419 . 419

47 123
1O 34 .
8 128.
49 181f.

138 466 . 462 142

e

Appendice
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Point de retour.

oint de retour.

oint de retour.

it de retour.

4.561 4571 '131

311 21 6
102ý 117 31
50 62 18
63i 60 26
59, 56 16
93 79 28

49 48 12

91 86 34
58 54 1 f

31 35 8
2 3  3

32 29 12>

661 650 210

34 261 5
50 46 27
60 62 27
80 64 15

.. . . .
82 801 17
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Baptêmes. Sépultures. Parss c

Comtés Paroisses, &c. ~ ~ Remarques.
- a

>,ý>'! ;Q

Montant de l'autre part,r St. Cuthbert, ....
Lanoraie,
Lac Maskinongé, Kildare
St. Barthelemy du Sablé,
Isle (lu Pads,

4 Ste. Mélanie, ....
St. Ambroise de Kildare,

. St. Ours, ....
St. Dénis,
St. Charles,
Sorel, ....
William Henry, ....

St. Aimé, ....
St. Hyacinthe,.
St. Jude,
St. Damase,
St. Césaire,
St. Hugues, ....
St. Pie, ....
St. Paul, Mgne. Yamaska
St. Simon, ....

cn Ste. Rosalie, ...
St. Dominique, ....
St. Barnabé détaché de

{ St. Jude,

Ste. Marie dle Monnoir,
Caldwell & Christie

Manor, ....

St. Jean Baptiste,
St. Mathias,
St. Athanase, ....
Présentation, ....
St. Hilaire de Rouville,

Verchères, ....
St. Antoine, ....
Varennes, ....
Contrecœur, ....
Beloil,
St. Marc,

Chambly, Catholiques,
Chambly, Protestants,
Longueuil, ....
Boucherville, ....
St. Luc, ....
St. Jean, Catholiques,
St. Jean, Protestants,

]Porté en l'autre part,

369
57
34
19
40
18
49
32

618

77
86
41

157
10

371

76
135
26
61

126
40
97
14
29
33
19

20

676

389j
68
13
32
38
171
50
33

640

64
68
36

137
15

320

80
133
29
69

113
38

105
13
23
29
18

19

669

154
29
27
3

24
10
18
18

283

36
39
18
74
8

175

31
70
12
29
47
12
39

4
14
8
6

6

278

138
24

8
10
23
5

16
16

240

36
28
21
67

9

161

34
64
10
32
46
9

47
4

12
18
10

6

292

159 1381 41 158 42

28
67
42

109
33
23

461,

69
48
91
41
69

328

21 10
48 24
43 15

115 28
45 9
20 9

430 136

70 18
54 20
87 33
45 14
53 20
30 1

339 118

129 106 39
28 20 8
80 74 29
96 95 26
36 15 9
93 7 21
21 18 8

4831 403 140

11
14
18
37
17

159

31
25
45
23
24

171

39
17
32
45
11
26
15

185

10
13
.7

46
8
8

134

33
22
43
25
23
16

162

32
E
27

if
H

16C

. 3462

* 735

* 775

. 9

i6818 142
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4-5 V ictorioe. Appendice (P. P.) A. 1841,

Baptêmes. Sépultures. 1 Par
Paroisses.

Comtés Paroisses, &c. - Remarqu
ICI~ Ema

~~~~b = ~ - ELE
_ _ _ _ _ _ _ _ r _ _ _ _ _ __<

Montant de l'autre part,
St. Constant, ....
Laprairie, Catholiques,
Laprairie, Protestants,
Laprairie, Ecossais Pres-

bitériens, .

Sault St. Louis ...
Desserte <le Philome, Pa-

roisse de Clateauguay,
St. Philippe, ....
St. Edouard, ....

Paroisse de Chateauguay,

I Hlairfindie.
ISt. yre...
st. Vnlentin,
St. R<nmi.
O>d.hownMéthodites WVestéyens
N1kion Catholique et Tnriiship

-Rédt. Moore. ....

Iprotetantats Franis,grande ligne

St lacques le ',Iineur, 
..

St. Clemecnt, .
G eorgetowi, Nord et Sud...
iSt. Tilmothké....

St. Regis,
.St. Amcei,.
St. Isidore. ....
;$te. Martine.
IIinchinbrooke, .
Bentnharnois.
Eglisc ProtestanteEpiscop.ale,C ha.

teaugnay et Ornstown..
I <rmstownî, ...
Georgetown.
lHenininfrd. ...

iio eechridge, ....

Russeltownî Circuit, %léthodistes.

ïRuSseltown, ongrégation Epis-
copale,...

Ilatley,
ChalttLiam. ...I eurvhrh %. ..

SPotto~n Circuit, ..-.
Stanstead Circuit. Méthkodistee

eslyes ' ...

f'St. Annand, E-t, ....
St. Arnand. Onest, ....
St. Arand, Methottistes,....

St. Aru i , :..(,.
Dunhamki. Nord,
D) uunhmuî, Sud.

*. Pr e.liteienne de Hluntiînedon,t ;iha. MIéth>od.istes We:.tejens,.

tShetiford. 
....

S8tukely, Bromc...
Méthlis.tes, Wesléyens,...

79 66
89 103
13 12

9 ; ..
28, 40
43 46

53 
78

1.101 88
51 49

18 27
29 49

10

4 2
16 9
9 10

25 23
30 46
28 22

26
53
2

17
4

30
41
15

475 - 482 1 98 188 571
-- E- 191-181

597 612 1s3

6u 62 I0

13 76 12
26 32 11
28 21
66 67 1(

131 130 31

19 13

34 22 2
11 12 2

17 17 3

26 V'i l

.. | .. ..
165 101 3

il 41

S12 6
5 41 15

51

13 14 4
3 6 t

29 36 26
9 16

14 17 7

31 21S 21

.. .. ..

7 7 4

6 r5 426f 29 10

91ý 941 74

il 7 13

34 9 Il

14 îîC O

175

21

26
5

14,

4

3

21
2e
le
3.1

4

14L

2(
. 421

2:

12f

4

(J

.1

6818
92 .

90
13,

Point de retour-

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.
do
do

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.

Point de retour.

Augmentation totale en 1840, 1919FI 1471

Bureau des Protonotaires,
Montréal, 28e Juin, 1841.

MONK & MORROGHU,
P.B. R.

Appendice
(P. P.)
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ÉTAT GÊNERAL et RETOURZ des BAPTEMES, MARIAGES et SEPUL-
TURES dans le District des Tais RiVIERES, pour l'année 1837.

Appendice
(P.P.)

Augm1enta- Totai
t Inn de la

Baptêmes. Sépultures. Po;i°" deo par
Paroisses, Seigneuries, "constate Comtés.

Comtés. Co par la diffé- Augmen- Remarques.
Townships ou Cités. Oý e renre entre tationde

lesBa têesilaPopula-
-o5 et les Sepul- tion,

r.___W (tures. .

Trois Riv., Catholiques, j
do.ProtestantsEpiscopaux
d0. eMétodist.es,
Pointe du Lac, ....
Ste. Anne d'Yamacliiche,
St. Barnabé, ..
St. Antoine de la Ri-

vière du Loup, ....
St. Léon, ....
St. Joseph de Maski-

iongé, ....

Cap (le la Magdeleine,
Champlain,
St. François Xavier dc

Batiscan, ....
Ste. Geneviève de Ba-

tiscan, ....
St. Stanislas de Batiscan,1
Ste. Anne de la Pérade,'

St. Pierre les Becquets,
St. Edouard (le Gentilly,
Bécancour,
St. Grégoire, ....
St. Jean Baptiste (le Ni-

colet. ....
Congrégation Protestante

(e Nicolet,....

St. Antoine de la Baie
du Febvre, ....

St. François, ....
St. Michel d'Yamaska,
St. Guillaume,.
St. David, ....

Mission Catholique de
Drummondville ..

Congrégation Protestante
de do.

Total.. 1184 178 29661 57Î
t. -

70 46
15 .

6 49
27 105

41 38

25 125
21 50

34 138

5 15
10 38

7 14

19 28
26 40
39 33

25 ,7
25 108
27 75
f2 87

48 83

2

82
107

86
29
42

55

19

551

168

390

346

74

1529

Diminution 10.
Il y a pas de
MinistreOffi-
ciant pour la

Congréga-
tion Métho-
diste.

Diminution I.

Trois Rivières, 14e Févrieï 1838.

W, C. H COFFIN,
P. BO'R.
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4-5 Victorioe. Appendice (P. P.) A.* 1841.

ÉTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPUL.
TURES dans le DISTRICT de GASPE', pour l'année 1835.

Augmenta-
Baptêmes. Sépultures. tion de la Total

Population parParoisses, constatée Co^té.
Comtés. Seigneuries, par la diffé- AnTownshibc aia a adfeAgmenta- Remarqlues.Townships rence entre tion de la

ou Cités. les Bapte- Population.
o mes et les

p - - -Sépultures.

Bonaventure. Ristigouche, 8 16 6 0 0 24
Carleton, 50 43 24 13 10 70
New Richmond, 14 11 1 2 2 21
Bonaventure, 20 18 5 3 3 32
Cox Township, 19 25 11 0 6 38
Paspébiac, 23 26 2 5 2 42

227
Gaspé. Percé, &c, 75 66 26 14 8 119 119

Total, 209 205 75 37 31 346 346

BEBEE & WILKIE.

ËTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPUL-
TURES dans le DISTRICT de GASPE', pour l'année 1836,

Augmenta-
Baptêmes. Sépultures. tonde la Total

Séaroisses, Population parParoisses, constatée ComtéCoté. Seigneuries, s* ec nreto elComtés. S nis, . par la diffé- Augmenta. Remarques.
Townships e. rence entre tion de la
on Cités. .5s les Baptê' Population.

mes et les
- Sépultures. _

Bonaventure. Ristigouche, 14 17 5 4 0 27
Carleton, 56 49 25 20 Il 74
New Richmond, 13 il 0 1 1 22
Bonaventure, 19 13 4 5 4 23
Cox Township, 17 23 Il 8 3 34
Paspébiac, 34 27 8 5 4 52

232
Gaspé. Percé, &c. 87 80 14 31 15 121 121

Total, 240 220 67 69 38 353 353

BEBEE & WILKIE.

* * ** * * *

Ap endice

( P
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Appendice
(P. P.) ÉTAT GÉNÉRAL et RETOUR des BAPTEMES, MARIAGES et SÉPUL-

TURES dans le District de GASPE' pour les années 1837, 1838, 1839
et 1840.

Augmenta-
Baptêmes. Sépultures Popula Total

Paroisses, constatéepai par

comtés. Seigneuries, Remarquee.
Townships M E ce entre les Augmenta-

o Baptêmes et tion de la
ou ct3 E les Sépul- Population.

rr_ . tures.

Bonaventure.

Gaspé.

18381 Bonaventure.

Gaspé.

1839IBonaventure.

Gaspé.

1 840|Bonaventure.

Gaspé.

Ristigouche, 8
Carleton, 53
Now Richmond, 7
Bonaventure, 26
Cox Township, 23
Paspébiac, 28

Percé, &c. 79

Total, 1837. 224

C arleton,
New Richmond,
Bonaventure,
Cox Township,
Paspébiac,

Percé, &c.
Gaspé Basin, &c.

131 E
67ý 17
10 S
14  E
18 9
22 9

60 21

204ý 71

41 28
13 4
13 4
24 11
28: 5

73 29
301 4

Total, 1838. 219 59

Carleton,
New Richmond,
Bonaventure,
Cox Township,
Paspébiac,

Percé, &c,

Total, 1839.

Carleton,
New Richmond,
Bonaventure,
Cox Township,
Paspébiac,

Percé, &c.
Gaspé, &c.

Total, 1840.

194 181 91

65 61 34
26 24 î
17 19 Z
17 17 E
27 32 9

106 861 54
15 18 1

273 257, 119

20
80
12
15
32
19

178
68 68

246

31
16
15
32)
49

125
52

80
23
19
51
14

94

143

177

320

187
94

281

13 14 99
3 2 45
3 4 29

0 0 34
5 9 45

252
12 11 169
2 0 31

200

38 40 452

BEBEE & W1LKIE.
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Appendice
(Q. Q.)

CEDULE
DES

EXPORTATIONS et IMPORTATIONS
EN LA

PROVINCE DU BAS CANADA,

PENDANT LES ANNEES

1837, 1838, 1839 et 1840,

No. 1. Importations à Québec et Montréal en 1837.

2. Importations à Québec et Montréal en 1838.

3. Importations à Québec et Montréal en 1839.

4. Importations à Québec et Montréal en 1840.

5. Importations à Gaspé en 1837, 1838, 1839, 1840.

6. Importations à New Carlisle en 1837, 1838, 1839, 1840.

7. Importations aux Iles de la Magdeleine 1837.

8. Importations à St. Jean en 1837, 1838, 1839, 1840.

9. Exportations à Québec et Montréal en 1837, 1838, 1839, 1840.

10. Exportations à Gaspé en 1837, 1838, 1839, 1840.

11. Exportations à New Carlisle en 1837, 1838, 1839, 1840.

12. Exportations aux Iles de la Magdeleine en 1837.

13. Exportations à St. Jean en 1837, 1838, 1839, 1840.
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Importations de 1837.-Ports de Québec et Montréal. (No. I .- Continué.)

Piovesance de quel Pays.

Autres Articles passibles de

Droita.
:e 0r

----- r-I -

Eau-de-Vie, Gallons,
Cartes à jouer, Paquets,
Cigares, ibs.
Café
Cordiaux, Gallons,
Genièvre,
Gaiac, Tonneaux,
Liqueurs, Gallons,
Me lasse,
Piment, lbs.
Rum des Grandes Indeà, Gall.

... Jamaique,
.. des lies sous le veàt, '?

Se', Minots,
Shrub, Gallons,
Tabac en poudre Ibs,
Sucre brut,

Rafiné, .,

Cassonade.
Thós, <
Tabac en feuilles,

.. Manufacturé, "
Whiskey, Gallons,
Vins, "

de Canarie,
.. Figuères,

France,
Hock,
Italie,
Madère,
do. Bronté, 46

Malaga, "
Marsala' "
la Montagne, s

Oporto,
du Rhin,
de Xérès, "
Sicile,
Espagne,
Ténériffe,

.. Vidonia,

23492

27331
41S74

1105629
2072

37

... ..

... 943 ..

.... ~. ..

7....
2316

.... i 75..
17548853 . .

175817
107513

9507
7....

197"561

1302.

.

.. ... .

..... .

37518
14110

207
7170

36
47267

30

22485
3837

17052
215968

638610

2577

7485
1967
40781

241
305

16884
4370

3109
66

34464

29442

1548
35191

121

... 155

.. .

1452

... 2..

.. ..

••3..

.. 5..
.. ..

••1..
.. 4..

1200

15

..74

Appendice
(Q. Q.)

Total.

-..j.
••. .

n•

..
.•

••32

159
40512

•..193

908

145655
46011

1398

40001
14110

661
51198

36
47645

15
75

72376
17153
22485

206485
166439
239529

7
243

137488
902193

4062662
640682
145655
46011

2714
1302
7485
1967

11063
241
305

17034
4370
4203
3109

66
33688

55
29442

1107
3010

35191
121
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Importations de 1838.-Ports de Québec et de Montréal. (No. 2. Continw.)

Provenance de quel Pays.

4 c

Autres articles passibles de a ;
Droits. <zØ . è.3

O~g.~ .~ .~~ ~ Total.C,: c

Amandes, .... Balles.

Eau de vie, .... Gallons,

Cartes àjouer, .. Paquets,

Cigares, .... Ibs.

Café, .... If

Esprits Colorans, Gallons,

Cordiaur, .... "

Genièvre, .

Melasse,

Piment, .... Ibs.

Rum des Grandes Indes,
...... Gallons,

" Etranger, .. "

4 de la Jamaque, «e

"Des Isles sous le vent"

Spiritueux Etrangers, "I

sel, ...... Idinots,

Sucre Cassonade,.. Ibo.

" Rafiné, ..

Thé, ..... 64

Tabac, .... "

" en feuilles, .. .

" Manufacturé "

" en Torquettes "

Melasse, .... Gallons.

Vinaigre, .... Quarts,

Whiskey, .... Gallons,

Vins, ....

" de Canarie, ..

" France, ... .

" Madère, ..

"i Marsala, ..

"g Porto,

" Rhin, ..

Xerès, ..

Sicile, .

" Espagne, ..

Ténérifte,

Appendice
(Q. Q.)

768

592

17886

2339

48690

55435

151312

3295510

227858

1451

2656

187

65

576

3090

25

9803

5668

310803

102258

723892

6258

...95

•••4

... 
1

198856

5136

706

909

691

12R814

10764

45271

S561

16684

973

4018

250701

419511

1769347

8145à7

33

8340

8603

9833

12986

10213

4912

48345

632

38480

155

40311

43361

2580

..59

..93

10

205091

5136

2601

43139

25

1027

146377

70335

5668

45271

8561

38292

254543

4018

308203

4772863

1769847

1041915

1451

8340

63526

33405

3340

200

15871

9253

9833

59444

10397

4912

49115

632

41019

155

... 40311

43361

8340

63493

33405

46055

941 •••.
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Importation8 de 1839.-Ports-de Québec et Montréal. (No. 3.-Continué. (q.endq)

Provenance de quel Pays.

Autres articles .
e 3 3 . 8 m en Total.

passibles de droits.0 L0

Eau de Vie, Gallons, 1453 . .. 20948 94 807- 16 1 1310
CaIrtes à jouer, Paquets, .. 6 .. 30.. .
Cigares, lbs. . .. 78 .. .l 6
Café, <& .. 2 .. 52 .. 7..
Cordiaux, Gallons, .. 0.. .. 00
Genièvre, .. .. 74 .. 0 .. 183
Melasse, "e 21764 .. 3b297 .. 59822
Piment, Ibs. , . 3704 .. .. 7o
Rum, Gallons, 2886 .. 30196 .. JS
"l Plantation Britanni-

que, Gallons, .. 4 .. 3.4.
"Indes Orientales," ..49 .. 9..9.
"De l'Etranger, "23 .. 2.3.3.

Jamaïque, 0 .. 7447o .. 4..
"Des Iles Sous le .. .. .. 4.
Vent, de . 324 . .

Spiritueux Etrangers, "l .. .. 31 .. .. 038
Sel, Minots, .. .. .. .
Sucre Ra6idé, lbs. .. 405 .. 64 .. .. 656

"& Cassonade, "c 3681746 .. 847697 .. 3315245
Thés, "'l 77332 .. 39 .. .. 79
Tabac en Feuilles, 4 5180 .. 1.8.

le Manufacturé, "59 .. 2.5'.9.
Whiskey, Gallons, .. 12 .. .. 1..
Vins, "c .. ,8 .. *9 .. 11 107087

SDe Benecarlo, .. .. .. ..85116
"Fayal, de 9i3 .. . .

«I France, Ce 57 ..9 ..7 .. 82
ci Hock, "( .. ..0 .. 7.

"Madere, "c . 53 ..79 ., ..0
SMalaga, Cc 15 ..3 .. 9.

et Oporto, cc 218 ..21 .. 5 ..79
94 Xères, .. ..13 ..5 .58
de Sicile, ce .. .. .. .

de Espagne, " ¯ 560 .. 067. ..
Ie Teneriffe d'Espagne¡

ci 1 ~ .. 530 .. 16 .. .. 1374 62394

.. 1u7742 240s 44 ...1183
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Importations de 1840.-Port de Québec et Montréal.. (No. 4, Continué.)

Prove nance de quel Pays.

Autres articles passibles de
Droite.

Arrack, ... ... Gallons,

Eau-de-Vie,

Cartes à Jouer, .. Paquets,

Cigares, ........ lbs.

Café Etranger, ...

" Plantation Britannique,

Cordiaux,.. ....... Gallons,

Genièvre................

Liqueurs, ........

Melasse,

Piment, . .. lb,

Rum, ...... ... Gallons,

" de plantation britannique,

des Indes Orientales,

Etranger, ...

de laJamaique, ...

Tabac en poudre, .. . lb.

Esprit de Vin, .. Gallons,

Sel, ..... .. Minots,

Shrub, Gallons,

Sucre, Cassonade, ... .. Ib.

" do. et demi rafinée ...

' do. Plantation britannique,

do. Etrangère,

Rafiné,

Thés,

Tabac en feuilles,

" Manufacturé,

Whiskey, ... Gallons,

Vins,

" de Fayal,

" France,

" Madère,

Marsala,.

d Oporto,

" du Rhin, ..

" Xérès, .

,, Sicile,. .. .

' d'Espagne, .. .

" Ténériffe,d'Espagne et
autres Vins. ... 6

n
n

o
o
'J

5.2 -. .2-

. .. .... ......

30 .. .... 3

... .. ... .

1415 102 ....

79491 .... 11656

... 18574 ....

1700 .... ....

.. .. ... . .. .. . ...

33993 .... 93780

... 2756 ...

10598 -. 5538

... 20057 ....

... ...... ....
... 30 ...

.. 899. 1397911

38939

4928065

82

.... .... ....

.... t 21090

. ,

... .4

7697 5

131

5275

.... 8

758

1662

....

1673

194212

39206

647

18678

336

81

103570

46614

5796

13801

146952

30512 1817

.... ......

680 ....

107.

1.9

5290

........

.. ... .

2095

15602

-j
n.

lE

.4

240

1114

165

455b

.17539

... 5845

.... 179

21

41436

29379

Appendice

(Q. Q.)

Total.

1673

24003'

39206

2185

151261

18910

81

106834

131

174387

2756

45515

5796

13801

146952

20057

10

166?

360135

. 30

1403360

.1014221

. 38939

4991213

. 1722410

733739

2 17.392

3 59892

. 23699

2 89418

107

. 6842

22444

2950

44812

70

37004.

2466

27019

78349

10

304056

.... .

1014221

63148

1722410

733657 ...

1439

17519

5751

21682

44674

37004

2466

78349 .
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Appendice No. 5.-IMPORTATIONS à GASPE', en 1837, 1838, 1839 et 1840.
(Q. Q.)

Valeur des
Années. Navires. Tonneaux. Matelots. Marchandises.

£ s. d.

1837 50 5684 396 13143 2 il
1838 36 3802 287 8546 16 1
1839 45 6292 380 12557 0 0
1840 44 5593 342 20296 6 I

Total, 175 21371 1405 5454R 5 1

ARTICLES.

Boeuf, .... ....
Biscuit, ....

do. ... ....
do. .... ....

Eau de Vie et Genièvre,
Beurre,.

do. ....
do.
do.

Fromage,
Chocolat,.
Cidre, ....

Morlne, ....
do. ....

Café, ....

do.
Cordiaux, ..
Gruau,
Raisins,
Farine,
Fruits, ....
Meubles, ....
Fourures, .... ....
Jambons, ...

do. ....
do. ....

Fer en barres,
Saindoux,

do. ....
do.
do.

Citrons, ....
Melasse,.
Avoine,.
Huile d'Olive, ....

do.
Oranges,.
Poix, ....
Liqueur de Canelle,
Pois,

do.......
Lard.
'ommes de terre, ....

do.
do.
do.

Raisins,.
do.
do. ... ...

Résine,.
Rum, ....
Ris, ....

do.
Sel.

do. .... ......

Années.

1837.

Qnarts, 24
Sacs, 1325

.... .... Quarts,
... ... Quintaux,

Gallons, 1318
Petits quarts, 120

.Demi-quarts,
Quarts,

Petits quarts et tinettes,
... Caisses,
... Boites,

Futailles,
Quarts, 5

.. Quintaux, 560
Ibs. 451

... Sacs, ...
.. Gallons, ...

Quarts, 13
Ibs.

Quarts, 3840
Caisses.

.... Quarts,
9

No.
.... .... Boites,

.... .... No. .
Quarta et tierçons, I

.... Petits quarts, 17
Ibs.

Vessies,
Boltes,

.... .... Gallons, 4726
Minots,

..... Q.rts,
. ... . . . . Gallons,

Boites
.. Quarts,

.... Gallons, 240
Quarts et petits quarts, 42

.... Sacs.
Quarts, 526

...... .. . inots, ..
.. .. Tonnes,

...... .. .. Quarts, ...
Cabots, 5156
Bottes, .

..... ....... Bottes, ...
Caisses
Quarts, ...

...... Gallons, 4429
.... Quarts et tierçons, 15

Quintaux, ...

...... Barriques,

48
2386

20

1500
10
20
75

14
36

823

10

4339
12
49

5

63
1

3472
116
52

5219

.. 2

32
2150

2614

45

217

1086
4

392
4116

33

22

10

0
5138

2
30
57 6
31 33

119
217 18

24 16
809 774

100
13 13

600
4

42
3 3

4413 3569
14

137 ...1225 29141

709
2380

7

83
2

20

2

20

2..9

2

6
30

844

8343
300

37
85
29

.. 6

250

123

2810
24

156

Total.

105
5861
20

709
7812

137
20

186
128

2
31
36
5

560
1491

2
108
47

392
14454

12
49
33
14
22
2
63
18
47

4316
116
58

23426
300
2
30
69

101
444
471
40

2475
350
26
5

5756
127
il
42

6
15221

53
137

4139
156.
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Années.

Articles. 1837. 1838. 1839. 1840. Total.

Sel, - . • Tonneaux, 1853 .. .. 1738 3591
Noues, . - . - Quarts, 12 .. .. .. 12

Tabac en Poudre, Ibs. .. .. 84 .. 84
Sucre, Cassonade, - - Quarts, ... .. .. 7 7

do. do. - - - ibs. 11129 1275 9184 904 22492
do. Ratiné, do, 150 354 18359 18863

Goudron, . . - - Quarts, ... 16 .. 23 39
Goudron et Poix, . - Quarts, 57 ... .. ... 57
Thé, - - - - Boites, .. .. .. 10 10

do. . - - - Ibs. 1319 1200 1638 843 5000
Tabac, - - - - do. 2028 1867 3311 4863 12069
Térébenthine, - - - Quarts, .. 3 .. .. 3
Vinaigre, - - - - do. .. 3 .. .. 3
Whiskey, - Gallons, .. 84 - 84
Vins, - - - - - do. 759 487 1107 155 2508

No. 6.-Importations à NEW CARLISLE en 1837, 1838, 1839 et 1840.

Valeur des Marchan.
Années. Navires. Tonneaux. Matelots. dises.

.€ s. d.

1837 27 3711 192 1043 10 8 Trimestre de Juillet non
1838 20 3275 177 3333 6 9 compris.
1839 56 7676 431 13848 5 5 Trimestre d'Octobre, do.
1840 47 6796 372 7294 18 9

Total. 150 21458 . 1172 25520 1 7

Années.

Articles. 1837. 1R38. 1839. 1840. Total.

Orge, - -

BSuf,
Biscuit,

do. .
do.

Eau de Vie et Genièvre,
Balais, -
Beurre, - - -

Chocolat, -
Cidre, -

Charbon de Terre, - -
Morue, -

do. -
Café, •
Blé, •
Gruau, •

do. -
do. -

Farine,
do. -

Vitres, -
Bois de Genièvre,
Saindoux, -
Billots de Bois de Genièvre,
Melasse, •

Farine d'Avoine,
Avoine. -
Huile de Poisson,

do. do. •

Huile d'Olive.
Etoffe Cirée, -

- Minots,
- Quarts,

- do.
- - Sacs,

- Quintaux,
Gallons,

- No.
- Tinettes,

Ibs.
Pipes,

- Tonneaux,
Quarts,

Quintaux,
lbs.

- Sacs,
- do.

- Quarts,
Ibs.

Quarts,
- lbs.

Boites,
No.

Barr ls,
.. No.
Gallons,

Sacs,
• Minots,

Gallons,
Quarts,
Quart,

- Vètemens.

9

58
192

.0
3041

308

50

238

600
456

5
190

2

1039
15

.. o

1260

3697

20
410

30

2654

28

i476
1949

12
5

238

1291

5834

888

54

205
782

24
16
75

79

2634
1670

8

214

853
2

300
3
8

5649
5

1296
1352

7
2

20

Appendice
(Q.Q.)

54
33

410
30

863
4084

24
49

265
2

79
500

9151
4966

35
5

666
214

2601
853

2
300

4
8

17816
5

1296
2238

7
2

20
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Articles. Quantité. Articles. Quantité.

2560

4

2

4

100

2900

Orge, - . Minots,1

BSeuf, ... .. Quarts,

Mlorue, ., . . Quintaux,

Farines . .. . Quarts,

HIarengs, .. .. d

Mlelasse, ... .. ... Tonnes,

Huile de Mlorue, .. . . Quarts,

Pois, .. .. .. "

Lard, .. .. .. e

25

il

200

382

2.20

10

4

6

26

Pommes de terre, ... .. inots,'

Rio, .. . . Tierçons,

do. .. . . Barriques,

Rum, . .. .. Tonnes

Saumon, .. . .Qarts,

Sel. ... ... Mlinots,

Poix, .. . . Quarts,

T'bac manuifacturé, . .. Barrils,

Pas d'autres Rapports des Iles de la Magdeleine.

4-5 Victoriae. Appendice (.Q)A. 184 1.

Années.

Articles.

1837. 1838. 1839. 1840. Total.

BSufs, . ... .. No. . ... 3 ... 3
Pois, ... . •. Quarts, . . 858 .... 7
Poivre, . . . . • do. ... 10 . • •••10

do. ... .•• Sacs,i . . ... .. 4 4
do. ... ... Ibs.i .... .... 273 100 373

Piment, .. .. .. . do. •. 139 ... .... 139
Poix, *. . . . Quarts, 60 ... ... 389
Lard', .. . . • . do 9 63 288 217 577
Porter, ... .. . . do. •...• 3 .... .... a
Pommes de terre, . . . Minots, .... .... .... 30 3
Raisins, .. . . .. Boites, .... 25 ... . .25

do. ... •• .. Paquets, .... ...i .. 5 51
Ris, ... . -.. Tierçons. 11 9 9 .. 29
do. . . . .. • Sacs, . . ... 70 ... 70
do.:. . .. • Quintaux. ... .. .. 40 40
Résine, .. . . .. Quarts, 24 ... ... .. 24
Rum . . . . Gallons, 4336 4590 6700 5859 21485
sel, . . . . ... Tonneaux, .... 352 ... 946 1298
do." . . . . Barriques, 10 .... 100 .... 110
Moutons, .. . .. No. .. .. 17 .... 17
Tabac en pondre, .. .. . bs. .. 6 27 116 210
Noues, .. . . • .. • .... 453 .•.. 453
Sucre,'Cassonade, . .. . 14156 16649 25312 21280 77397
do. rafiné, ..... 4 •. - • .•. 5053 5053

POIX . .. . ... Quarts, 7 ... 28 110
Thé, ... ... Bottes, . . ... 3 ... 13
do. ...... Iby. 41 79 .... 1374 2167

Tabac, .. ... . 387 807 585 1258 3037
do. ... . .. .. Barrils, .. -. 5 ....i 5

Vinaigre, .. . . ... Barriques, .... . .. ... 55
do. ... ... Quarts, .... 4 .... .... 4
do. ... . .. Gallons, .... 40 ... .... 40

Blé, . . . . Quarts, .... 250 ... - .. 250
Vin', . .. . .. Gallons. 28 246 372 30 4336

No. 7.-IMPORTATIONS aux ISLES DE LA MAG DE LAINE en 1837.

Navires, 22. Tonneaux, 944. Matelots, 67. Valeur des Marchandises, £0.69 10 0.
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No. 8.-IMPORTATIONS à ST. JEAN dans les années 1837, 1838, 1839, Appendice
1840. (Q. Q.)

Articles,

1837,.

Albâtre, ... • • Boîtes, ....
Sauce au'x Pommes, .. ... ••Quarts, ¾
Pommes, .. .. Minots, 5960

do. sèches, ... .• 2
do, do. ... .. •• Ibo. ...

planches de frène, .... Pieds, ....
Boi d do

Org.. Minots, ....
oge do' o. Ibs. ...

Planches de bois blanc, .. .- Pieds, ....

fèves,• 
• Minots, 7Peauxd'Ours, .. .No.b ....

Bdnf srais, .. . . Quarts, 338j
do. fu é.... Ibs. 2035

Langues de beauf, •.. Barrils, 10
Bière, .. . . Quarts, 13
Biscuit, .. • . bs. ...

Bot.. No. 1
Bötts, .. •. •• Bites &c 173Livres et Papier, .. B•. 1ouies - 5

Bouteilles, .. zins •1•1
Bais,... Boîtes, ....

Son, .. ,, ... Quintaux, ...
Eaoni, .. . . Gallons. ....

Eaiudes.e .. " No. 500
Briqures, ••.•... Quarts, ....

Blé sarrasin, .. ••nots, .-6.
Farmne de do. ... QuarNo. 46
peaux de BSuf Illinois, •.N"o. .... 8
Moulanges, .. ••• bs 443
Beurre, .. " N. 4327
Peaux de Veauxe crues, •.-MNos 54
Graine de Canarie, ••• .. acs, ••..

do. do. ... s ".•... ' 28
Chandelles de blanc de baleine, -- o•• es, 308

do, de suif, .. ... 3o0.•
Canots, .. "oe 76..
Capres,, Bott.. aqets, ....
Cartes a jouer, ... PaNquet2,
Voitures, ••.N é ,d 161
Bestiaux, .••Ttes ... 16
Cidre de Champagne, .Boî.. tes,.1880
Fromiage, ... •ids. 5000
Planches 1de Cerister, .. •P"Bies, .... 0

Chocol, .. ... Paniers, ...
Cdreu.... ... Quarts, 67

drg.l" do. 31
Horloges et Montres, -- i les' 1637
Graine de Treffle, ••I••onaus . 3
Charbon de terre, ••• ".. Chnauro, 9

do. ••udon " .9b ..
Cocos, •.. ••o é6552
Morue, fraîche. " " " • 677

Fruits confits .. 2Glos ..
Cordiaux, .- •G" allens, 7
Bouchons, .. a"•• les, 600
Liège, .o .. . •0•0Duaie 093
Balai& de tige de ble, .. o.u-inots, 943
Blé-d'inde, ... •• •" • 1
Farine de Froment, ." .. quarts., ...do, do. .. " aquets# 612
Cotonades, •

Anniées.

Total.

183Q. 1839. 1840.

31
6à

.... 7

06

3165
748

120

168
124 d

3600
1

128
1738

15
154
295

4IL04
27

1062

151
6

25
11895

38

125
73000
67334

16

981
33

1213

18
2

9100

782
400

100
4

....

14

991

2101

39
460

37

787

1600

1666

137

82
.... 6

48i9l
....

49
9

33391
466

782
400
90

512
4

11515
2696

20

19950
1719§
2035

10
23

120
2

930
2593

1
210
327

717984

10276
821

50698
4433

138
15

489
325

1
76

4104
220

4184
13

384525
5000

161
6

621

41720
138

125
241772
417339

2
423

46
6000
4580

17323
147

920

.. .. i
7966

19

53

196

585

632

6903

1701

7134
.... 4

4282
63

7840

170 J

249
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Appendice
(Q. Q.)

Articles.

1837.

Coton Brut, .... .... Balles, 30
Biscuits à l'eau, .... Quarts,
Crocodiles, ...... .. . No

Raisinsde Corinthe, .... ... Quarts, 112
Do. ... .... Barrils,

Dattes, .... ...... Sacs,
Peaux de Daims, ........ No. 725
Drogues, ........ ........ Quarts, boîtes, &c. 221
Bois de Teinture, .... Quarts, 345

Do. .... ... ... Tonneaux. ...
Poterie, .... .... Paniers, 15
Essences, .... .... Boites, ...

Do. de Bergamote, ..... . do. 1
Marchandises de gout, .... .... Paquets, 167
Figues, ...... ... .... Tierçons.
Do .... Quarts,
Do. ..... ,. ,... .... Barrils,
Do. .... .. .... Paniers,
Do. .... Boites, 80
Poisson frais, .... ...... do.
Farine, . ...... Quarts, 269
Do. .... .... . . inots, .

Fruits confits, ....... . Boîtes, 21
Do. frais, .. .. .. do. 884
Meubles, .... Lots, 90
Fourrures, .... ... Paq..t., 1
Graines de Jardin, .... Boîtes, 90
Gingembre confit, .... do. 60
Genièvre, Gallons,
Verrerie, ... ... Paquets,
Raisins, Barrils,
Graines de Foin, .... .... 1 Minots, 32
Jambons, .... .... l 1197
Quincaillerie, .. .. Paqu 424
Feutres, .... No. 2979
Chanvre, ....... Balles, 624
Do. ...... Is.
Graine de Chanvre, .... ... inots,
Miel, .... ...... Quart,
Do... ..... lbs. 480
Do. .... .... .... Gallons,
Cochons, . No. 126
Houblon, . Balles, 79
Chevaux, . No. 124
Farine de Blé-d'Inde..... -Quarts, 31
Indigo, ...... a. 407
Encre d'iprimerie, ...... Barrils, 34
Baies de Genièvre, .... Quarts,
Noir à. Fumée, .... .... lbs. 97
Lard, .. Ibs. 18925
Cuir, .... .... en Rouleaux et en Boites, 451
Do. ouvré, .... .... do. 53
Essence de Citron, .... Boites, 1
Sirop de dob. .... .... do. 102
Toiles, .... i do.
Huile de Lin, ~.... Quarts, 4
Machine de Locomotives, No. 4

Daccaroni, ... .. t. B es, ...
Machines, ... .... .... Lots, 14
Acajou, .... .... .... Pieds, 5825
Planches d'Erable, .... .... do.
Marbred .d'Inde, ..... .... Pièces, 3
Do. .... .... Bottes, 14
Do .... .... Perches, ..

Mdicamens, .... .... Botes, 99
Melons d'eau, ... ........ No. 146

oulanges, .... .... do. 9
Peau (es, ..... .... ..
Pelasse, .... .... 90

Années.

Total.

1838. 1839. 1840.

20

323
156

5

316

1039
69
11

37
8

.14
127

3
654
594

3474

ià82
14

51
363

27
1

266
76

260
6

12
15

21289

21

82

2
138
174

2
2

20

442
605

5
2

538

2
21517

1

14
1009

51
55
45
10

359

13756
990

3781
286

2570

40
82
94

256
36
I

25748
1278

103

809
13

74
23

19293
150

24
3925j

85

5

7096

55
2

56

17
1

262
268

5

485
5

14
212
.. 

22
10263

13102
7

2191
70
32
43
21

517
532

9440
1207
4437

140

565
888
92

135
75

49

1342
1348

133

898
8

34
19

44292

107
4

97
700

2270

90
4

56
132
37

1
725

1245
1374
1 f
15
I5
3

1506
5
1
14

212
89
9

32050
1

13102
43

5123
280
99

215
99

517
1242

127
36

25047
3215

14671
1050
6682
14

1
3615

888
260
347
656
3 j

663
146

2
97

47310
8348
365
I

2069
27
4
1

120
71

90619
150
107
63

39256
363
846
16

138
9630
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Articles.

Instruments de Musique,..............Boîtes,'
Peaux de Rats-musqués,................No.1
Mouton frais,...... ................... Ibs.
Gigots de Mouton,.................... do.
Mouton salé ....................... Quarts,
Noix, ............................... Sacs,
Do. ... ................ Balles et Boites,
Etoupe,............................Balles,
Ocre Jaune,........................Quarts,,
Pain de Lin,.......... ...... . Quintaux,!
Huile d'Olive,......................Quartsi
Do. .... .................. ,Paniers,1
Do. ........................ Boîtes,1
Olives, ............................ do.1
Oignons, ........................... M inots,
Ecorce d'Orange,,.................Paquets,
Do. do. ...................... lbs.
Racines d'Orris,........ ............... do.
Peaux de Loutres,...................NO.
Huîtres, ... ............ ,. ....... Quarts,
Do. ....................... .Barrils,!
Tableaux, ......................... Boîtes.,
Peintures ........................ Barrils,
Huile de Palmier,....................Quarts,
Poires,............................M inots,
Pois,..................... ........ do.
Poivre, .............................. Sacs,
Huile Parfumée,.................... Boîtes,
Marinades,....................... o.
Planches de Pin ouvrées,... .......... Pièces,
Poix,..............................Quarts,
Plâtre de Paris,.. .................. do.'
Lard frais,......................... Livres,l
Di. Salé, ........... ............ Q uarts.1
Patates, .......................... M inots,
Volailles, ............................ No.t
Presses d'imprimerie, ................ do.i
Gravures,..........................Boîte,,
Prunes,............................ .0
Do. ......................... Quarts,
Pierre Ponce, ... ....... .............. lbs.
Vif-argent,............................do.
Do. ........................ Flacons,!
Peaux de Chats Sauvages,................No.
Raisins,....... .................... Q uarts,
Do. ........... .......... Boîtes,
Do ........................ Barrils,
Peaux crues,..........................No.
Ris,............. .................. lbs.i
Résine, ......................... Quarts,;
Rum, ....................... ... Gallons,
Seigle, ............................ M inots,
Farine de Seigle,... ........ Quarts,
Sable,............................. do.!
Saucissons, . ......................... lbs.
Cigares,...................... ..... Boîtes,
M outons, ............................. No.ï
Shumack,...............,...........acs.'
Etoffes de Soie,.................... Paquets,l
Tabac en Poudre, ...................... lbs.1
Savon, ........................... Boîtes,!
Chaussons,................... ..... Pairesi
Epices, .................... Sacs et Boîtes,
Spiritueux,........................ Gallons,
Esprit de Térébenthine,...............Quarts,,
Do. do. .............. Quarts,i
Eponge, ................ ......... Balles,
Do. ............................... lbs.1
Eaux Minérales,............ ......... Boîtes,
Empois,........................... do .

d

Années.

837. 1838. 1839.

28 33 39,
1135

21833 6525G 50372
6913 700

5 30 3
463 . 356

.. 751 .. 4.. . 144

.. .. 6

73 . .
501 218

.26 .
4

il;

3!

73121

49962'
8441
519j
152

393
20117

348395
25

87 i

73;
125i

6445;
196
31

663ý
22,

30871
104i

244,

4..

.. 25

22 78b
154. 244&

.. 4..i

16 5

.. ..102 192
.. 500

1'25 3

49387
80621

89
43

2
20

108
355
152

4307,
15

31526
320275

486
98601

339
5.

276
821

141,
soi,

205
1778
1336

518

186!
281

12491

16;
29858

877!
5

19

6'

88'

3;
6047!

4à i

38141.
'29

21808
183657

529

55
100
162'

23491

56-
2331

163
898
754ý
188

149

150
39

A. 1841

Appendice
MQ. Q.)

1

Total.
840.

32 132

.. 1135
15447 152908

7613
40

382 1201
751
144

10 16
22 22

73
268

15 15
34 34

26
4

475 475
136 161

109 209
112 529h

.. 3
151

18 18
88

45 66
87

5
295
500

16, 217
. 28

23021152328
36b313436i
108 . 721

5 268
1 6

25 53
7 7

. 108
871 1314

50 278
.. 3

8338
.. 4à

2373133174
75 512

47117120638
140279992606

47 1297
107786206387

5856 6195
5

55
273

290 853
1479 11094

16
82 310

1479 52541
70 460

5208 10971
1660 3854

188
295 813

393
3

540 877
45 153

201 1450
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Articles.

Poëles,......
Sucre,
Sucre Candi,
Sucre. Casson
Suif,
Lisses d'Epine
Goudron,
Tabac en feuill

do. Manufa
do. tige de
do. do.

Cournables,
do.

Arbres et Plant
Térébenthinc,
Caractères,
Vernis, ...
Veau,
Bois de placage
Venaison,
Vermicelli,
Verrnillon,
Vinaigre,
Flanches (le No
Bois de Noyer,
Ci:e,
Blé, ....

Pierres a aiguis
Whiskey,
Blanc de Cérus
Vins, ....
do. de France
do. do.
do. do.
do. Xères
do. d'Espagne
Fil de fer,

do. ....

...... ...... No.
... .. . . Ibs.

Boîtes
ade, Ibs.

...... lbs.
tte, ...... Pièces,
...... ...... Quarts,
es, ...... Ibs.
cturé, ......

...... Barriques,
.... .... Balles,
...... Barriques,

...... .... Quarts,
es, ...... Paquets.

...... .... Quarts,
...... .... Boîtes,
... ...... Gallons,

..... Ibs.
.... Boîtes,

.......... lbs.
.... .... Boîtes,

...... .... lbs.
Quarts,

yer, .... Pieds,

er,

e,

.

do. .....
Tissus de fil dle fer,
Bots de chauffage,
Laine, ....

Levure de bière,
Côtés de cuir de Z

.... Ibs.
Minots,

.... Boîtes,
.... Gallons,

.... Barriques,
...... Quarts,
...... Paniers,

...... Gallons,
...... Petits quarts,

...... Gallons,

...... Ibs.
...... Bottes,

...... Rouleaux,
...... Pieds
...... Cordes,

...... Ibs.
...... Barriques,

èbre, ...... No

Années.

18;17. 1838. i 1839. 1840.

Total.

- I - - I ______________________________________ - -

25

1224
54120

5
221765
510435

16

19
460

.. .
47,

18!

7329
.... 1

312i

150

150

62

1764i

.... 51

17

181106
.... 88
75835

528772
5

4
5
16

20
10i

10895
10

411

28659

3155

633
63'

538
200

20

107108

77
92919

592263
40

201
37

43

193
500
160

4227
3847
606

46023

17
2001

28
17

60

762
46
5

555 1135
200

46 66
.... 1224
356762 699096

112 112
2071 297

140574 531093
6378212269291

45
68 68

16
23 23

9 28
5

7 61
460
20

66 205
1200 1200

63
4 321

469 662
.... 500
.... 160

30111 25462
4801 4337
947 2276
366! 366

13
.... 72
.... 150
6620 81302

150
17

5156
.... 95j

.... 17
45 45

.... 60
60 60

277 3436
38 205

5

Valeur en Sterline PassagersAnnées. p Espèces. Total..des articles importes, arrivés.

1837. 83235 11 10 153691 2 6 236926 14 4 4515
1838. 85454 8 9 47572 19 5 133027 8 2 2974
1839. 191422 15 6 104175 0 0 295597 15 6 4179
1840. 143873 4 0 147600 0 0 291473 4 0 3480,

£ 503986 O i 453039 1 11 957025 2 1148

Appendice
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EXPORTATIONS de QUEBEC et MONTREAL en 1837, 1838, 1839, et 1840.

Navires Acquittés.

Année.

1887.

1818.

1839.

1840.

Destination.

Destination.

Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord,
Indes Occidentales Britanniqurs,
Grande-Bretagne, •
Irlande. • -

Total..

I olonies Britanniques de l'Amérique du Nord,
Indes Occidentales Britanniques,
Grande. Bretagne,
Irlande, - - -

Rio de la Plats,

Total..

Les Açores, - . -
Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord,
[ides Occidentales Britanniques,
Cuba, • . .
Grande. Bretagne. -
Irande, - -

Total...

Colonies Britanniques de l'Amérique du Nord,
Indes Occidentales Britanniqnes.
Grande Bretagne, . - .
Irlande, - . -
Jersey, - - - .

Total....

Articles.

Les Açores. Bordages de Fin. . Pièces,
Bois de Pin de petites dimensions, -

Donves. Standard, •4

Colonies Bri. Herminettes, - Paquets,
tanniques de Ale et Bière, - Gallons,
l'Amériquedu Pommes, - Quarts,
Nord. Perlasse. - Quintaux,

do. Potasse, - Quarts,
d-,. do Quintaux,

llaches, . - Paquets.
do. • . - Buites.

Orge, - - • Quarts,
do. - - • • Sacs,
do. - - Mint.,

Ouvrages en Ecorce, - - Bottes,
Quarts vides, • - - No.
Bois blanc, - Tonneaux,
Fèves, - - - Quarts,

Tonneaux. Hom-
.mes.

1--. -1-

128
24

769
211

1132

8162
3065

269475
62408

343110

498
177

10913
26S4

14272

1201 8154 495
16 2089 117

79Z 283267 11243
1S9 60886 2582

I 343 17

1118 3547S9 14454

I 103 7
107 6166 414

7 70& 45
I ISI 13

868 315944 12424
200 66387 2676

1184[ 389549 15579

149 11709 687
5 583 35

1079 399449 15227
199 67080 2684

I 85 6

1433 478906 18639

Dont bâtis dans
le Bas-Canada
durant ces me.
mes années.

No. Toneaux.

9 6409
7 305T

16 9465

17

712
6255

8293

14 9029
13 5950

27 14979

1 91

35 20624
12 5039

48 25754

Années.

1837.

340
306
12
21

... 221

26

31

1838. 1839.

1403
43

1900

12R i 63
139 213

55 16

. 83
22 ..
40¡ .

2..
79

1840.

747

92
14

20

0 300

69

Total.

1403
43

1900
1

1684
1405

72
92
92
35
3

42
40

156
2

1090
4

65

Appendice
(Q. Q.)
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Appendice

(An.ée.)

Destination. Articles.

1837. 13. 13. 14. Ttl

Coloni«es
Britâaniques de Bl u, .. .... Quarts, 279 1 0 S5 £ 9 53P'Amérique du Nord do"' . .... ...... .... quarts, 218 4 u 3 0

do. ... .. ... its,
do. Rounds, ....... Barrils, ''''

Biscuits, .... ... .. Q.uarts. 25 .3
do. .... .... .- :... Quintaux, 1037 34 94 loi 57Absinthe, ....... Quarts,1 4 5

Planches, .... ... Piècesl ::«46
Bottes et Souliers. .... .. Paquets,1 ! 71 14
Son, .... .... ... Quarts, 1

i do. . . . . ..... Sacs, . î 7
do. ... Quintaux.106 . . 16

Briques%, .. , ,.0 ... .. No,
;Peaux de BSuf Illinois, . .. Quarts, .. i

do. do. do. ... Paquets. 39
do. do. do. .. .. No

Beurre, .. .. .. Bar8s
do. ... .. .. ... 1lbs,352333

Noix, . .. . ., Tonneau,l 2.
Peaux de Veaux, .. .. : Paquets,
ýChandelles, .. .. 1 .. 82es

do. .. ... . b.* 6003 i7 96 221 99
Canots, .. . .No .
ýCanievas, .. . . Paquets, 7
Voitures, ....... No.
Fontes, ..... . . pièces. .'
Fer Fondu,: ..".. ... "4 ...
,chaises, ..... No. .... 6

do. ... ... paquets, 2
iFromage. . . " ..

do. .. . .. Quarts, ...
:do. .. 6 l .. 0 .. 6 3bs. 25600

'Ornements d'Eglise, ... Paquets, 5! .. ..
Cidre, .. . Boîtes, .. ...
Cigares, ..... Bottes, 8 ... ... ..
Fruits confits, .... 1
Cordages, ... .. Rouleaux. ......
Morue, .. . . Quintaux, -2203 8 20
Biscuits à l'eau, ... ... Quarts, ... ..
Madriers ... .. Pièces, ...... 50. . o
Orme, .. .. . Tonneaux, 3!3Plumes, . .. .. Quarts, .... 0
Graines de Lin, ... Tierçons, ......

do. .. . . inots, . .
Farine, * y compris 200 de Seigle, .... Quarts 2556054270 017
do. . .. ........ j Quarts, .... 19

Fourrures, ........ Paquets, il11l 7 6
Cabriolets, .. . . No. .... 12
Graines de Foin, . . Quarts, .... 81 6
do. .. . . Tierçons. ..... 1

Jambons, ... Quarts, .... 7
do. ... ..- lbs. 1251 ý'9 56 93
do. .. ut, . .. 31

Anspecs, .. cs 20 34 01 .. 54
Quincaillerie, .. uts
Harnais, .... t,.. :: 9
Chapeaux, .... s, 2 8 2
Harengs, ... s 67 2 .. 5 4
Noyer dur, .. nax, .. 7 ..
M iel, .. s. .. 331 11
do. .. otsl i6

Cercles de Bois, .. csj 20 02 22
do. de Fer, .... ote, .. ... 62

Houblon, .. ls,
Chevaux, ... ..
Blé d'lnde, .. nt !*** 3 3
S5aindoux, .. '133 2791 227 1-t-1 05

do. ~ .. . . Quarts,i 26758
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Années.

Destination. Total.

1R38. 1889, 1840.

Colonies
Britanniques de
l'Amériquedu

19ord.

Articles.

1837.

Saindoux, .. .. Barils,
Cuir, ...... .... .... Paquets, 105
Maquereaux, .... .... Quarts, 70
Farine de Blé d'Inde, .... " 37
Do. d'Avoine, .... .... 9

Do. do. .... Sacs, 50
Marchandises, .... .... Paquets,
Souliers Sauvages, .... .... 7
Mouton, . .. Quarts,
Cloux, .... Paquets, 26
Chêne, .... .... Tonneaux, 2
Rames, ... .. Pièces.
Etoupe, .... .... Tonneaux,
Avoine, .... Quarts.
Do. ... Quarts,..
Do. .... .... .... Minots,1 530
Pain de Lin, ...... ... Quarts.
Do. do. .... ...... Tonnes, 63
Do. do. .... ... i lbs.
Huile de Poisson, .... Gallons, 584
Huile de Lin, .... " •.
Oignons, .... Quarts, 107
Pois. ' .... . .. . Minots,l 1241
Do. ...... Quarts,ý ..
Liqueurs de Canelle, .. Gallonsl 50
Lard, ........ Quarts,, 5277
Do. .... . quartsq 3

Pommes de terre, .... Minots. 988
Do, ..... ... Sacs, .--
Pin, Tonneaux,, 29
Saumon, ........ Quart, 94
Do. ......... quarts,
Do. Tierçons, 50
Saucissons, Ibs.
Bois de petites dimensions, ........ Pieds,
Peaux de Loup-marin. Tonnes,.
Do. .... ... paquets.
Bardeaux, ........ ........ Pièces,.
cloux à Monter les Souliers, .... Douzaines.
Do. .... Paquets.
Souliers, .... Boîtes,
Futailles en bottes, .. Paquets. 1994
Do. Tonnes, .... .... ' •

Do. Barriques, .... ....
Do. Quarts, .... .... ••
Hardes faites, Balles,
Tabac en Poudre, Ibs. 240
Savon, .... .... •••••• i 14258
Do . .... .... Boîtes, ...
Espares, .... Pièces, 6
Douves, .. .. 230558
Machine à vapeur, ... .... No. ..

.id 96
Tuyaux de poèle, .... Feuilles, 1237.
Sucre d'érable. .. .. Ib 1500
Suif, .. Quarts, .
Do. .... .... .... lbs
Tabac, Boucauts,
Do. Quarts,
Do. ..... Ibs. 1948
Langues, .... ... Barils, 104
Vinaigre, ...... Galions, 144
Blé. . ... Minots, 845
Do. "..... Quarts,
Whiskey, Gallons, 393

Marchawndies Importées, saoir :

Ancres, No.
Orge, Quarts,

126

199
522

12
7

19
4

40

150

.•.s••8

1403
.. 52
6686

107
550

22
15

116
180

15000

2
131

1415
700

2

22

12

'j

75936
51 .. ,206a
15 329
60 4015
44 351
93 60

434 8557
70

200
25 ..

171

13

500 20000
* 23

3

475 8997
20 100

067 6629

1 ...

à665 5ài5l204
8 6

1256 253510

89 109
1252 1019

232
9
1

4200
95

36 70
3122 109

2 ...
1770 4912

30 7

Appendice
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75
428
70

574
685
50
35
39
20
83

40

278
1

530

63
75936

785
2065

732
7319
395
255

26954
180

1738
25
29

287
15

166
180

5000
13
9

57500
23
3
3

2094
5472

120
10696

1
279

101856
204
20

639744
2

495
4923
2200

2
232
9
1

6148
212
835

3967
2

9719

1
80
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Destination. I

Colonies Britanni-
que del'Amérique

du Nord.

Années.

Articles.

1837. 1838.

... .- .. ...-. . - e- --

Orge,
BSuf,.

do. ...
Biscuit,
Noir a souliers,
\ine de plomb,
Blen,
Plateaux de bouilloires,
Eau-de-Vie,
Briques,
Beurre,
cables,
Canevas,

,andelles,
Cables-Clhaines,
Fromage,
Claiet,
Café,
Cuivre,
Vieux do.

Cordages,
do.

Bouchons,
Liège, .
Balais de tiges de Wé,
Coton, ....

do.
Poterie,

do. ....

Farine,
do.
do. de Seigle,

Vitres,
do.

Grilles, .
Pierre à fusils, ...
Poudre à tirer, ....

do. .
Pusils, .. .
Jambons, . .
Quincaillerie,
Harnais,
Chapeaux,
Indigo, ..
Fer, -

do. . . .

do. ..
do. .. .

Fer en barres,
Mortiers en fer,
Chaudrons, . -

'Saindoux, .. ..
Farine de blé d'Inde,

do. d'avoine,
Marchandises,

do.
Melasse,

do. .
Cloux,

do. . .
Avoine, . .
Huile de Lin, .

do. do.
do. do.
do. d'Olive,
do. do. .

Peinture,
do. .

. .. itiouts,
. Quarts,

.. .. § uar ts,
... Quintaux,

Quarth
... Bottes,

No.
Gallons,

No.
lbs.
No.

Balles,
lbs.
No.
Ibs

Bottes,
... Quintaux

Boltes,
Tonnes,

Rouuleaux
Paquets,

... Quintaux,
... Duzaines,

... Balles,
Paquets,
Paniers,

Paquets.
.... Quarts,

. Quarts,
.. .. Quarts,

... Bottes,
. Boltes.

.. .. No.
. .... flottes,

Quarts.
.. .. Iarrils.
. . Boites,

. . . . Quarts,
. . . . Paquets.

.. .. Complets,
.. Paquets,

. .. Bites.
. . Tonneaux,

. . . Quintaux,
en Barres,

.. .. Bottes.
... Tonnes,

No.

Iba

200

500

6

2

10

2
13

1

.10

3

49
2
8

3•3

Quarts,
.. . . do. .

. . Paquets, 176
Boltes, 3

. Tonnes, 1
Gallons. 555

. Paquets, .
.. Quarts, 46

. . .. Minots, 4787
. . Barriques, 10

. Gallons, 926
Petits quarts, 10

. . Barriques, i
.. Gallons, 35

. . Tonneaux, 16
. Barriques,j ..

1839. 1 1840. 1 Total.

... •• .. 200
382 304 686

26 26329 321 650
•• - 25 25

• .. 5 5
.. . 74 74

.. 22 .. 2226 26
500

2240 258 4828
1
7 ,. .. 13138713 8713

.. •. I.-- 2400 .. 5400
10.. .

36 36

242 . 25534 14 48

.. .. 188 188

16 .
16 .. 16

1731 .. 1731
.. 850 13285 16841

78 78
307 487

1717 1669 3386
1163 b8 2019

4 4
4 4

133 12 13 158
2 10 135 2551 9 13

12 21
. .13 13
24 .. 24

2 •2 .. 2
8 5 13

17 I.. 15 57
75 348 418
17 .. 17

.. .. .. 49

2

33
... 4969 8992 13961

145 .. 145
50 .. 50

17 114 217 578

385 997 505 2442
14 10 24

.. .. .. 46
4787
10

180 .. 1234 2340
10

35

S •16
2i.. .. 2
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1840. Total.

104 106
991 2500

...... 175
15 15

... 3
344 6803

88
.... 8016

154 154
532 332

12! 12
.... 112

..- 15
137 lui
263 10259

19 19
25850 80153

2 2
2b 43

.... 16
..- 15
-- 25

14 18
•.. 100

26222 34599
130 222

....•. 10
109 135

âýé 12230
.. ••• 5219

... 215
2700 137493
6785 23844

2 2
14 25

... 13

... 36
265 1200

3200 3260
3 3

1021 .1021
30 30

... 682
.. 661

71 2726
20 20

21 49

1160 17410

277
.. . 1

... 79

61 70!

10 11
20 8!

2
392

23846

.... 1

... ,

228.

....

....

... 2
7196

Distinlation.

Colonies Britanni-
tanniques de l'Améri.

du Nord.

Indes Occidental
Britanniques.

Appendice
(Q. Q-)

Alla

Articles.

1837. 1838.

ýPeinture, ... Quarts, .. ..
do. .. ... Barils, 1063 60
do. . ... ,.. Paq-ue te, 175 ...

Pois, ... Q ats, ...... ...
Poix, ,. . 3 ...
Lard, ...... .. c. c 935 ...

do. .. . Quarts, ... ..
Pommes de terre, ,.. linots, 31 ..
Potée, ... .. Quarts, ... ..

do. .... . Barils, .. . ..
Raisins, ... Q at, .....,. ,.

do. ... ... Bottes, .... ...
do. ... j Bottes, .. ...

- do. .. .. . Paquets, 0 1
R is, .. ... Quarts, 1 ......

do. ... Bar-ils, 15 ....
do. .... ... .. Sacs, .... ...

Rum, .. . Gallons, 1182 1658
Canevas, ... Bales. .. ..
Sel, ........ ... Minots, 17519 13954
Cotonnages, ... Balles .... ...
l'lomb àtirer, ... Quarts, 18 . ...

do. ...-. Sac4 , 16 ....
do. ..... Paquets, .... ....
do. ..... Quintaux, .... 25

Hardes faites, ... Balles, 1
Savon, ... ...... Boites.| .. ..

do. .. ... .. Ibo. 480 44
Emlpois, . . Boîtes, 92 ....
Acier, .... ... Qnintaux,ý 10 ...
Poéles, .... .... N o. ... 26

Sdc. .... .... 2ice. ...

Suif, .... ... Ibs. .... 5249
do. .... .. Barils, . . ..

Goudron, ... Quarts, 211 4
Th'lé, .. .. . bs. 3341 1290R1
Tabac, .. e.s 3294 7959
'l érébenthine. .. Quarts, ...... ...
Ficelle, .. .... Paquets. .... ...

do. ..... Quarts, .... 18
Caractères d'liprimerie, . Boîtes, 36 ....
vinaigre, .. Gallons, 467 240

du, ... Quarts, ... 30
Blé .... ... Minots, ... ...
Whiskey, ... Quarts, .... ..

do. .... ... Gallons, .. ..
Blanc, .... .... Quarts, ... ...
Vitres, .. ... Paquets, 725 ...

do. ,.... Bottes, ... 82
do. .. .. Boîtes,, ...... 661

vins; .. ... Gallons,ý 730 587
do. .. .... Quarts, .. , ...
Laines. .... .... Balles, , .. ..
Lainages, ..... "14 5
Zn, ... .. uat, .. 12
Ame et Bière, .. Glos 00 4980
Aleurives, ..... Q at. 4 ....

esPm e,.. 70 5
Hhs, .... ...... Paquets, 1 ..
Achigans, .. Quarts, 79 ....
Bois de Lits, .. No.1 16 ..
ýBoenf, .... ... Quarts, 871 326

do. ... ... à Qssrts,ý 40 181

do. do. ... Quarts,. ..
do. Rondes, etc ... Quarts. . .. ...d o , d o . . . . . . . ..tc . Q u a r t r., . . . .6 5
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Appendice

Q. Q> Destination. Articles.

Indes Bouf, Rondes, .. Quarts,
Occidentales do. do. .. .. lbs.
Britanniques. .do. fumé, ..

Biscuit, .. .. Quintaux,
Planches, .. .. Pièces,
Chaloupes, .. .. No.

Son, .. .. Quintaux,
Beurre, .. .. lbs.
Chaises, .. .. No.
Cidre, .. .. Gallons,

do. .. .. Boîtes,
Morue, ,. Quintaux,
Noues, .. Barils,
Farine, . Quarts,

do. .. .. j Quarts,
Saindoux, Ibs.
Jambons,
Anspecs, .. Pièces,
IIarengs, .. Quarts,

do. .. .. § Quarts,
do. .. Boîtes,

Cercles, .. .. Pièces,
Chevaux, .. No.
Saindoux, .. .. lbs.

do. .. .. Barils,
Cuir, .. Paquets,
Maquereaux, .. Quarts,

do. .. .. § Quarts,
Farine de blé d'inde, Quarts,

do. d'Avoine, ..

Souliers Sauvages, .. Paquets,
Rames, .. .. Pièces,
Avoine, .... Minots,
Pain de lin, .. Tonnes,

do. do. .. Ibs.
Huile de poisson, .. Gallons,
Oignons, .. .. Quarts,
Pois, .... Minots,
Pin, .. .. Tonneaux,
Lard, .. .. Quarts,
do. .. .. Quarts,
Porter, .. Barriques,

do. .. .. ¿Quarts,
Pommes de terre, . .. Quarts,

do. .. Minots,
%aumon, .. .. Tierçons,

do. .. .. Quarts,
do. .. .. j Quarts,

Bois de petites dimensions, Pièces,
Alose, .. .. Boîtes,
Bardeaux, .. .. No.
Souliers, .. .. Paires,
Bottes de douves,

do. do. de tonnes,
do. do. de barrique,
do. do. de quarts,

Savon, .. .. Boîtes,
Esparres, .. Pièces,
Douves, . .
Suif, .. .. Barils,
Langues, ..
Truites, .. .. Quarts,

do. .. .. § Quarts,

Marchandises importées.

Eau-de-Vie, .. .. Boites,
do. .. Gallons,

Champagne, .. .. Boites,

Années.
Total.

1837. 1838. 1839. 1840.

5 .... .... 5
587 300 .... 887

694 .... .... .... 694,
598 72 138 64 872

2863 8678 300 750 12591
6 .... .... 6

102 200 .... .. 302
7958 4222 4536 1622 18338
150 .... . . . .. 150

.... 14 .... .. .14
102 1 .... .... : ... 102

4933 2464 1186 266 8849
.... 14 .... 14

3508 3987 1994 1157 10646
93 109 68 .... 270
453 441 .... .... 894
1673 .... .... .... 1673
156 •.. .. •. 156
402 644 50 31 1127

1 92 .... .... 92

36700 23030 10000 1500 71230
66 42 .... .... 108

4467 9899 4831 2100 21297
20 .... .... .... 20

10 .... . . .• •10
250 124 18 24 416
32 16 4 •••. 52
30 .... .... .... 30

6 6

178 357 30 . .. 565
1898 330 365 2593

19 .... ... . .19
5376 . .- . .... 5376

3201 922 7155 1878 13156
.... 10 10

i124 .. ... .... 124
. 15 ••.. .... 15

4162 1995 2513 1621 10291
170 267 132 117 686

20 20
20 20

.... .... 330 330
750 58 70 .... 878
206 133- 61 140 540
69 51 54 36 210
88 47 16 1 152
.... 112 , •. .... 112

1 .... .. . . .1
121000 18000 .... .... 139000

132 •.. ..- ... 132
1217 320 .... 1537

1149 ... . ... 1149
175 .... ... ... 175
100 1 .... .... 100
... 100 .. ... 100

6 .... . . . .. 6
497051 316729 64829 20160 898709

6 .... ••••. .... a
167 102 106 58 433

.. ... . 2 .. .. 2
,,' .. 2 .. .. 2

187 64 30 .... 281
3 ... ... ...
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Destination.

indes Occidentales
Britanniques.

Buenos Ayres.

Cuba.

Grande Bretagne.

Années.

Articles.

Champagne, .. Paniers.
Esprit colorant, .. .. Gallons,
Cordage, ... .. Rouleaux,
Farine, .. .. Quarts,
Saindoux, .. .. Barrils,

do. .. .. .. Ibo.
Marchandises, ... ... Paquets,
Avoine, ... ... Minots,
Peintures, .. .. Barils,
Raisins, .. .. Boîtes,

do. ... ... j Boîtes,
do. ... .. Paquets,

Résine, .. .. Quarts,
Crampons de fer, ... .. No.
Cigares, .. .. .. Quarts,
Savon, .. .. .. Ibo.
Thé, .. .. .
Tabac, ... -.
Vitres, .. ... .. Bottes,

do. .. .. j Bottes,
Vin. .. ... ... Gallons,
Charbon, ... Tonneaux,
Bois ecié, ..
Pin rouge, ..
Raies, .. No.
Bouf, ... .. jQuarts ,
Farine, .. .. Quarté,
Pommes, ... .. do.
Frène, .. .. .. Tonneaux,
Perlasse, .. .. Quarts,
Potasse, ..
,Baume, .. .. .. Paquets,
Ouvrage en Ecorce,
Bois blanc, .. .. Tonneaux,

do. è.. .. Pices,
Voliges, ... .
Ours, ... .. .. No.
BSuf, ... .. Tierçons,

do. .. .. .. Quarts,
do. .. .. j Quarts,

Cire d'Abeilles, .. ,. Paquets,
du. . . Quarts,

Billots, .. ... Pièces,
Merisier, .. ... Tonneaux,
Oiseaux empaillés, .... Bottes,

do. do. .. ... Paquets,
Huile de Baleine, .. ... Gallons,
Planches et Madriers, .... Pièces,
Gaffes, ..
Os, ... Tonneaux,
do. .... .... Barriques,
do. .... ,.. Quarts,
Peaux de Buffle, .. Paquets,
Beurre, ... Quarts,

do, .... .. Tinettes,
do. .. .. Barils,

Noyer, .. .. Tonneaux,
Canots, .. .. No.
Castoreum, .. Paquets,

do. . .. .. .. lbs.
Biscuits à l'eau, ... Quarts,
Hardes, .. .. Balles,
Atocas, .. Tonnes,
do. .. ... Paquets,

Bouts de Madriers, ... Pièces,
M adriers, .

Cadres de portes, ...
Orme, ... .. Tonneaux,

f

il

36

10

50
10
36

3200
1190

66
107
30

460
25ý

2500

263
U079

10954
21835

21
15

124

24794

1838.

925
3691

70

413
2591
9429

19099
25
15

....
.... l

•• •

856 1504
4 ....

4
150

309 3869

52j 24
il 10

2

27 78
2: 2

284 i84

2.

19
97491 106202

1898221 1803029
173 ....

22814 22137

1839. 1 1840.

30

2250

21

2
720

130

15
1625

851
1156
7893

16343
52
6
3

502
84331

2

24
1266

3

786

182

9

76
16
4

120267
1976408

282

267
20

150
100

69

2935
11325
12782

.... 1

14

56663

34
1487

21.

2

âU8î
96
41-

108
2630

75

14.88

1580269

42643

Appendice

(Q. Q.)

Total.

11

36
267
20

2250
10

100
15

171
100
50
10
36

2
8920
2115
3691

21
66

376
30

460
25

2500
15

1625
2310
8751

39541
70059

109
50

179
502

141399
2

34
1487

21
3
1

24
4997

9
4

150
8045

96
249k

21
9
2

505
108

2706
196

8
3

418
13
2
à

19
466248

7257927
173

115677

1837.

1.- 1 1--
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--.- l 1-- -

ées.

Total.

83. 1840.

860 8453 9954
... .... 22

1646 .... 2152

1387 9861 339453
12 87 120
68 91 413
179 .... 179
94 .... 94

.... .... 1127
.. ,. 13 13

95ý40 169848 6,1672
12 .. 12

15 65 80
.... ... 12

... 5 7

.... 1 1
-. 75 280 658
3040 2740 11276
31 19 3-22

1665 1469 4650
.... 1952 1952

.50 6002 6052
.... .... 54

31678 14945 114089
27099 27793 74965

15 86 206
.... 693 1600

.... ... 38
.... 1830 1830

..... .... 19

760 2651 3411
10 ... 10

.. . . ... 73,
.... .... 1486

122 ••..122
.. . .... 25

905 53538 54443
386 ... 386

.... .... 4
.... 424 424

32 134 166
1493216 113055 453349
164098 217318 681694

17 ... 46ý
.... .... 870

.... 983 1033
...- .... 230
.... .... 19

... ,, ..... 14
.... 245 650
.... (Io 110

..... , . .117
3Ï5 3349 10690ý-

.... .... 2

Ann

1837. 1838,

Articles.

Grande Bretagne. Esprit d'E"Pinette, . .. Paquets, 2
Graine de lin, .. Minots, ...

do. .. . . Tonnes, 22
do. ... Tierçons, 449
do ... Quarts, 3

Farine, . .. ... " 4241
do. .. ., . Quarts, ....

Fourrures,. . ... P'aquets, 13M
Grainesî de foin, .. .linots, ....

do. ... .. Quarts, ...
Montures de fnsil, .. Pièces, 1055
Bois de Hamiatac, . .. Tonneaux, ...
Jambons, ... Boîtes, 3
Anspecs, ... Pièces, 19142
Pruche, . . .. Tonneaux, ...•.
Noyer dur, .. .. é ....
Miel, . .. .. Quarts ....

do. ... ... Paquets, ....
ýBout de cornes, ... .. Quarts, 12
Cornes, ... Tonnes, ....

do. . .. Barriques, 3
do..u.. . No ....
do. de cerf, . .. Quar-ts, 2

ýChevaux, ... .. No. ...
iCourbes, . .. Pièces, 120
Lattes, .. . .Cordes, 2429
Erable, . .. .Tonneaux, 43
Mats et Beauiprés, .. Pièces,. 671
Farine de ble d'inde, . .. Quarts, ....

do. d'avoine, ... ... . •....
Eaux minérales, . .. Boîtes, 54
Minéraux, ... Paquets, ..••.
Orignaux, .. . Ne. ..
Chêne, .. . .Tonnea.ux, 20227
Rames, .. . Pièces, 19909
Pain de lin, . .. Tonneaux, 22

do. ... ... Boisseaux, ....
do. . ... blinots, 381
do. . .. en Gateaux, ....
do. ... Quintaux, 9

Huile de Mlornie, .. Tonnes. 3
do. ... Barriques, 19
do. . .. Quarts> Ili

Huile de Poisson, .. Gallon.,, ..••.
do. ... Barriqusn ..

Huile de Loup-marin, .. Quarts, 73
do. . .. Gallons, 1486

Oignons, ... .. Quarts, ....
Poivre, .... ....
Pois, .. . . Minots, ...

do. ... Quarts, ....
do. .. . .. " . ..
do. .. . . Sacs, ....

Pin noir, ... .. Tonneaux, ..-
do.rue .. . 82204
do. blanc, .. . . " 1526b3
Plantes,. . . . Paquets, ...
Perches, .. P.lièces, 437
Lard, ... Quarts. 50
Bordages, . .. Pièces, 230
Saumion, .. . Quarts, 15
Raceines de Salsepareille, .. " 8
Petites Pièces de bois, . .. 336
Peaux de Loup.marin, . uats 14
Graines et Plantes, .. Quarts, ...

do. do. . .. Paquets, ...
Futailles en bottes, .. Paquets,¡ 1.Esparres, .. .. Pèe, 1751 1
Echiantillons d'Histoire Naturele Bo l, 2

641

57

22634
21

121

72

....

160020

83

1200

83

29

84

2

064

9075

....

A ppendice
(Q. Q.)

Destination.
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Desiination. Articles.

1837. 1

~~~~~1~ -

Grande Bretagne. Bouts de Douves, ........ Pièces, ....
Douves Standard, 1037970

do. de tonnes, ...... " 2373057 2
do. de Pipes, .... " 237267,
do. Quarts, ... 3632591

Poëles, ...... No ..
Sucre d'Erable, ...... Quartsi ....

do. do. .... Boîtes, 2
Epinette Rouge, ... Tonneaux 9
Graines de Mil, .... Quarts, 2

do. do. Tierçons, 48
do. do. .... Minots, 18

Tige de Tabac, .... Boucants, 3
Gournables, ........ Pièces, 19381
Arbres et Plantes, .... Paquets, 8
Noyer, .... Tonneaux, 3
Blé, .. Minots, ....
Raies de Roues, .... Pièces, 30183
Laine, .... .... Bales, ......

Articles inportés, savoir

Agutiguepa, .... Boites,
Sacs, vides, .... No.
Bleu, .... .... Boites,
Os, .... Tonneaux, .
Voitures, .... No ........
Cèdre étranger, .... Pièces,
Monnaies de Cuivre, Petits quarts. 3
Vieux cuivre, .... "

do. do, .... Ibs. 300
Fourrures, ...... Balles.

do. .,..... Paquets, .
Fer, .... Tonneaux, .

do. ........ Paquets,
do. .... Pièces,

Fer en barres, .... No.

Espares de bois dur, Pièces,
Gaaac, ....

do. .... Tonneaux,
Billots, ....

Marchandises, .... Paquets, 149
Ocre, .... Quarts.
Peinture, .... Barils
Tableaux, .... Bolttesl
Piano Fortes, . No,
Piment, .... Sacs,
Moules de fer de Charrue, .... No. 2101
Sapin, .... Pièces, 450
Madriers de Sapin, .... 6
Douves, ... 7400
Poëles, ... .. Paquets,ý
Sucre, .... Boucauts,

do. .... Bottes,
Vins, .. ... Pipes,

do. .... Boltes, .
do. de France. .... i 0
do. de Madère, ... e
do. do. .. Quarts, 4
do. de Oporto, .. Pipes, 1
do. do. .. Barriques,
do. de Xérès, .... "2
do. d'Espagne, ... Gallons, 28

Lainages, .... .... Balles,
Ficelle, ....

irlande. Pommes, .. .... Quarts,
Frène, .... Tonneaux, 804
Perlasse, .. Quarts, 234
Potasse, . 67

9
4
1.
3

Années.

838. 1839. 1840.

3729 .... 13530
29531 11517521 1813898
11193 2660797 3115337
52019 186021 351952
11136 256415 154516

12 ...... ...
2

7 59 78

.. . . . .. ..

... 5370 1590
... .. . . 2. .

.... 206 141931
19775

6G ... ...

10 -...
2986 -..

.... 24o

234

18 •

.. ,406.

46 50

12

2 26

742. 1076

11

7<

70
31

Total.

17259
4933151

10560384
934259

1085326
12
2
4

173
2

48
18
3

26341
8

16
142137

49958
6

10
2986

24
18

*1
406
13
3

. 300I 1

13
. 235
4 74
. 888

129
. 56

1+

4 509
. 35

70
6

I
4 126
. 210
. 456
. 56

7400

5 5
7 57
. 1
. 28
. 10
. I
. 4
. I
4 4
. 2
. 2s
I i

6 6
4, 2)
s 1512
0 635
1 2802

1841.

Appendice
(Q. Q.)
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Appendice
(Q. Q.)

Destination. Articles.

Années.

1837.

Graude Bretagne.Esprit d'EFpinette, .. .. Paquets, 2
Graine de lin, .. Minots, ....

do. .. .. .. Tonnes,I 22

do. .. .. Tierçons, 449
do. .. .. Quarts, 3

Farine, 4241
do. .. ,, .. Quarts, ....

Fourrures, ... Paquets, 133
Graines de foin, .. .. Minots, ....

do. ... .. Quarts,.
Montures de fusil, .. Pièces, 1055
Bois de Harnatac, .. .. Tonneaux,.
Jambons, .. Boîtes, 3
Anspecs, .. ., Pièces, 19142
Pruche, . .. ... Tonneaux,
Noyer dur, ..
Miel, .. ... .. Quarts

do. .. .. ... Paquets, .

Bout de cornes, ... .. Quarts, 12
Cornes, .. ,. Tonnes, ....

do. .. .. Barriques, 3
do. No ....
do. de cerf, .. Quarts, 2

ýChevaux, ... No.
,Courbes, Pièces, 2
Lattes, Cordes, 2429
Erable, .. .. .. 43
Mâts et Beauprés, .. Pièces 671
Farine de blé d'inde, .. Quarts,

do. d'avoine, ... ... .. .
Eaux minérales, .. .. 54
Minéraux, . .. Paquets.
Orignaux, ... . No.
Chène, .. .. .T a 227
Ranmes, .. Pièces, 19909

.ain de lin, Tonneaux, 22
do. . ... Boisseaux, 43
do. . ... NBinots, 381
do. . en Gateaux, ....
do. .Quintaux, .

Huile de Morne, Tonnes, 3
do. .. .. Barriques, 19
do. Q. . Quarts, Ii

Huile de Poisson, .. Gallons,
do. .. .. Barriques,

Huile de Loup-arin, ... Quarts, 73
do. .. en Gallons, 1486

Oignos, .. .. Quarts,
Poivre, .
Pois, .. .. BarMinots,

do. .. .. Quarts, ..
do. .. Gln, .

do. .. .. a s ....
Pin noir up-mrin ... Tonneart, 7
do. rouge, 20
do d .. .. Glos 1526b3
lantes, u.. .. Quets,.
Perbes, .. .. Pièces, 437
Lard, .. .. Quarts, 50
Bordages, .. .. Pièces 230
Sauon . .. .. Quarts, 15
Pacines de Salepareille, ..
Petites pièces de bois, .. 336
Peaux de Loupa, ari .. . Q a, 1
Graines et Plantes, r. arts,

do. do. Pacets, 437s
Futailles en bottes, . Paquets, l50.
Esparres, .. .. Pièces, 1751
Eciantillons d Histoire Naturle le, Boîtes, 2

1838. i 1839. 1840.

641

57

22634
21

121

72

16002

3

12000

83
3067

229
845

2
1

27239
10164

83
907

25

4

147565
29

433

4

405

2275

-- 1~~

860

1646

13817
12
68

179
94

9540
12

15

1

1.75
3040

31
1665

50

31678
27099

15

10

122

386

32
149326
164098

17

3315

11
8453

298761
87
91

13

16988

2
2

65

2740
19

1469
1952
6002

14945
27793

86
693

1830

53538

424
134

113055
217318

983

110

3349

Total.

13
9954

22
2152

3
339453

120
413
179
94

1127
13
3

61672
12
5
2

80
12
i
3

12000
7
I

658
11276

322
4650
1952
6052

54
3
1

114089
74965

206
1600
381

1830
U
3

19
lM

3411
10
73

1486
122
25

54443
386

4
424
166

453349
681694

46
870

1033
230
19
18 .

336
14

650
110
117

10690.
2
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Desiination. Articles.

1837. 18

Grande Bretagne. |Bouts de Douves, .....
Douves Standard,.

do. de tonnes, ......
do. de Pipes, ....
do. Quarts,..

Poëles,....
Sucre d'Erable,

do. do.
Epinette Rouge,
Graines de Mil, ....

do. do.
do. do. ....

Tige de Tabac,
Gournables, .......
Arbres et Plantes,
Noyer,
Blé, ....
Raies de Roues, ....
Laine, ....

Articles inportés, s

Agutiguepa, ....
Sacs, vides,
Bleu,
Os,
Voitures, ....
Cèdre étranger, .
Monnaies de Cuivre,
Vieux cuivre,.

do. do,
Fourrures, ......

do. ......
Fer, ....

do.
do.

Fer en barres,
Espares de bois dur,
Gaiac, ....

do. ...
Billots,
Marchandises,
Ocre, ....
Peinture, ....
Tableaux, ....
Piano Fortes,
Piment,
Moules de fer de Charrue,
Sapin,
Madriers de Sapin,
Douves,
Poëles, ...
Sucre, ....

do.
Vins,

do. ....
do. de France.
do. de Madère,
do. do.
do. de Oporto,
do. do.
do. de Xérès,
do. d'Espagne, ...

Lainages, ....
Ficelle, ....

irlande. Pommes,
Frene, ....
Perlasse,
Potasse,

Anné

38.

.. Pièces, .... 3729J
1037970 929531

" 2373057 2411193
237267 152019
3632591 311136

uNo., .. 12
.. Quarts,1  .. ..

Boîtes, 2
Tonneaux. 9 7

Quarts,, 2
Tierçons, 48

Minots, 18 ....
.. Boucants, 3 ....

Pièces, 19381
. Paquets, 8

Tonneaux, 3 il
Minots, .... ....
Pièces, 30183 19775

..- BaIes,j... 6

avoir

Boites,
No.

Boites,
Tonneaux,

No
.. Pièces,

Petits quarts.

Ibs.
Balles.

Paquets,
Tonneaux,

Paquets,
Pièces,

No.
Pièces,

Tonneaux,
44

Paquets,
Quarts.
Barils,
Bottes

No,
Sacs,

... No
Pièces

Paquets
Boucauts

Bottes
'Pipes
Bottes

Quarts
Pipes

Barriques
. .

Gallons
Balles

.... Quarts
Tonneaux

Quarts

,,0

.

,,

235

456
7400

,2g, .. .. .

,

21

,4

804.
,72

, 7j 4

s.

1839. 1840.

13530
115l75 1813898
2660797 3115337

186021 351952
256415 154516

2

591 78

5370 1590

2
206 141931

24

406
10

56

50

26

21
107E

121

20'

70

31
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1841.

Total.

17259
4933151

10560384
934259

1085326
12
2
4

173
2

48
18
3

26341
8

16
142137
49958

6

10
2986

24
18

1
406

13
3

300
1

1

235
74

888
129
56

1+
509

. 35
0 70

6
lI

4 126
210

. 456

. 56
7400

55
7 57

. 1
.28

10

4

4 4
2

2s

6 6
4, 2)
s 1512
0 635
1 2802
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Articles,

1837. 1838.

-- --------- 1-1-

Ouvrages en écorce,
Bois blanc, ....
Voliges.
Merisier, ...
Plantes,
Noyer,
Bouts de Madriers,
Madriers,
Orme, ....
Esprit d'Epinette,
Farine,
Fourrures,
Montures de fusils,
Anspecs, ...
Courbes,
Lattes, ...
Erable,
Mats,
Minéraux,
Chène,
Rames,
Pin Rouge,

do. Blanc,
Perches, ...
Futailles en bottes,
Esparres,
Bouts de Douves,
Douves Standard,

do. de Tonnes,
do. de Pipes,
do. de Quarts,

Epinette Rouge,
Noyer,
Blé,

Paquets,
Tonneaux,

.... Pièces,
Tonneaux,

Pièces,
. Tonneaux,

Pièces,

... Tonneaux,
Gallons,

... Quarts,
Paquets,

Pièces,

Cordes,
Tonneaux,

Pièces,
Paquets,

Tonneaux,
Pièces,

Tonneaux,

Pièces,
Paquets,

Pièces,
Pièces,

Tonneaux,

Minots,

Irlande.

Jersey.

Rio de la Plata.

Amandes, .. .. Botes,
afarchandises, .. Paquets,
Madriers de Sapin, .. Pièces,
Vins, .. .. Gallons,
Farine, .. Quarts,
Douves, Pièces, .. Pièces,
Madriers et petites pièces de FreneTonneaux.
Manches de Haches, ... Pièces,
Petites pièces de Merisier, Tonneaux,
Timons de Voiture, .. Pièces,
Morue, .. .. Bottes,
Charbon de Terre, .. .Tonneaux.
Farine, .. Quarts,
Mlâts, ... . Pièces,
Bordages et petites pièces de Chêne,Tonneaux,
Etoupe, .. .. B fottes,l
Rames, .. .. Pièces,
Bordages et petites pièces de Pin. Tonneaux,
Esparres, .. .. Pièces,

6
3038

160
2634

5
10220

782907
1200

25
750

24
290

1
18

1936
626

9844
33464

107
503

204225
494673
247203
462747

12

I
8

7927
721
18

25554
938913

1276

23
572
90

486
4

2072
867

12264
28960

108

404

197181
419265
184382
498156

20
7

300
25

2140
100
25

300
2
17
80
80

2811
60
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Destination.

A nues.

Articles Intportis, savoir :

1839.

14330
606

24291
919408

1488

100

712
66

257

35

22.9
965

14607
33279

583

152101
422598
296217
725761

3

26
200

1810.

7699
208

19094
670811

2140
30

2909
2

404
36

317

22

1855
840

19200
33008

497
4000

749454
570312
187588
606233

6119

40
7455

Total.

14
33014

1695
2652

10
78169

3312039
6104
30

3009
2

48
2438

216
1350

5
86

8102
3308

55915
128711

108
107

1987
4000

1302991
1906848

915390
2292897

1
15

6119

20
7
26

200
40

7455
23

300
25

2140
100
25

z00
2

17
80
80.

231,
60,
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No. 10.-EXPORTATIONS de GASPE' en 1837, 1838, 1839 et 1840.

Navires acquittés.

Années.

1837
1838
1239
1840

Total.

No.

41
40
59
41

181

Articles.

Voliges,
Menisier,
Biscuit, ...
Huile de Balène,

do.
Capelan,

do. ....
Morue,
do. ....
do.
do.
do.
do.
do.

Noues,
do.

Vieux cuivre,
Bouts de Madriers,
Madriers,
Farine, ...
Anspecs,
larengs,

Vieux Fer, ......
Lattes,
Mats, ......
Chène,
Rames, ....
Huile de Poisson,

do. do. ...
Pois,
Madriers,
Pin, ......

do.
Lard, ....
Saumon,

do....
Sel,
Esparres,
Douves et fonds,
Gournables,

Pièces,

. .... Sacs,
.... •••• Pipes,

.... Barriques,
.... Quarts,

... Bottes,
Barriques,

.... Quarts,
. Quarts,
Quartaux,

.... Bottes,
Bottes,

Quintaux,
Quarts,

.... Barils,
.... Quintaux,

...... Pièces,

Quarts,
....•.• Pièces,

........ Quarts,
........ Quintaux,

...... Cordes,
No.

Pièces,

.... Quarts,
Gallons,
Quarts,

.. ••. Pièces,

.... .. Tonneaux,
Quarts,

Quartaux,
Barriques,

Pièces,

Ton- Matelots.
neaux.

4238 314
4858 309
7154 467
5200 318

21450 1408

Années. 1

1837.

1
1

4423
6
3

64
3549

3258
70

4509

39

250

1838. 1839.

870 il
94 134
10

5
8 .

212 199
20
76 31

4

40283 59314

5
89

487i 6194
55410 81449

96| 45
4E8.

596 37

10C0.

425

460 498

3 4
3 5

4
30 8
21 18

15278
4032 4032

1840. Total.

-- i.

26797

7

69225

34

308

28
815

.. 0

840

2012

.. 0
..82

381
442
10

i

1
1
5
5

411
20

107
4

131
173628

6
15

153
25672

228672
211

4R
1

150
678

6
SOS
100
28

10269
2

320
1798
39
3
12
4

408
59

55484
8064
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Apendic No. l.-EXPORTATIONS de NEW CARLISLE, en 1837, 1838,1839et 1840.Q. Q.)acuité._

Navires acquittés. I

Articles.

Ancres,
Pommes,
Orge,
BSuf,
Billots,
Madriers de Merisier,
Merisier,

do.
Biscuit,

do.
do.

Huile de Baleine,
Planches,
Beurre,

do.
Chandelles,
Capelan,
Cèdre,
Champagne,
Morue,

do. ...
do.
do. ...
do, ..

do.
do.

Noues.
do.

Gournables de Cuivre,
Vieux Cuivre,
Cordages,
Madriers,
Farine,
Fourrures,

do.
Genièvre,
Vitres,
Brocs et Crochets,
Meules,
Anspecs,
Jambons.
Harengs.
Fer ouvré,
Bois de Genièvre,
Courbes,
Lattes,
Saindoux,

do.
Cuir,
Bois,
Mats,
Farine de Froment,

do. d'Avoine,
Marchandises,

Années.I No. 1Tonneaux

1837
1838
1839
1840

Total.

28
15
76
48

167

4728
2417
10965
7573

Matelots.

251
112
563
379

25583 1325

~5.

1839.

Annéc

1837. 1838.

No.
Quarts,
Minots,
Quart@, ..
Pièces, 1191

Pieds,
... Tonneaux. 50 ....

Pièces. .. 117
Quarts,

Sacs, 56
Quintaux,

Gallons,
Pieds, 16000 1287

Barils, .. 2
Quartaux,

Boltes, 3

Pièces,
Boites,
Quarts, 32 6

a Quarts,
Barils,

Quartaux,
Bottes, ..
Bottes,

Quintaux, 16767 2071
Barils, ..

Quartaux, 38 66
Quintaux,

Boîtes,
Rouleaux, 7

Pièces, 1324
Quarts, 73 172

Tonnes, 1
Paquets,

Quarts
Boites,

No.

Pièces,
Quintaux,

Quarts,
Pièces, ..

Cordes, 83
Barils, .. 15

.Petits quarts, ..
Balles, ..
Pieds, ..

Pièces, ...
Quarts,

... 25,

Paquets,.9

1840. Total.

-.-..--.-.-.-

Il
23

24

12090

17
38

215

33

53
44
9

34
61
18

28342
18

5

858
533

10

4
23

100

200
155
21

.... i

54186

80
12

11
23
18
29

2255
12080r

299
374

31
84
48

215
27287

es

30
30
330

394
44
0

85
61
18

95865
18

164
5

7
8452
1682

1
i
1
9

10
25
6
4

23
100
20

844
238

86
4
3

54186
5

15
55

593

5
890

240
257
31

10

10000

9

50
3

242

51

48685

60

5937
304

25
6

20
132

4

1
15

.... l
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Années.

Articles.

Total.
1837. 1838. 1839. 1840.

Melasse, ........ Gallons. 50 .. .50
Rames, ...... Pièces, 20 24 184 84 312
Avoine, ....... . ........ Sacs, .. .. .. 133 133
Huile de poisson, ... Quart, ... .. 71 . 71

do. do. ...... ........ Gallons, 4309 4191 370 ;537 15407
Oignons, ........ Quarts, ... .. .. 8 8
Pois, . . 4 24 21 35 94
Liqueur de menthe-poivrée, ...... Quarts, 1 .. ... ... I
Pin, .... Pièces, .. 2305 3418 ... 5723
do. . ... Tonneaux, 3353 ... 5488 .. 8841
Poix, Quarts, ... .. .. 3 3
Poix et Goudron, .. 8 .. .. S
Pin et Merisier, .... Tonneaux, .. .. .. 7035 7035
Madriers, .... ...... Pièces, .. . 384 150 554

do. .... Pieds, . .. 8789 .. 9789
Lard, .... Quarts, 2 45 14 125 186
Pommes de terre, .. .. -. 87 87
Risi, Quarts, I I .. .. 2
Rum, ..... Gallons, 65 . .. .. 65
Saumon, ...... .. .. . Quarts, 60 .. 73 125 258
Sel, Tonneaux, .. .. 129 120 249
do. Barriques, .. 812 )0 .. 902
do. Sacs, 7 . .. .. 7
Bardeaux, .... Pièces, .. 66000 43000 229000 338000
Souliers, ...... ...... Bottes, .. .. .. 4 4
Shrub, ... Gallons, 15 .. .. .. 15
Savon, .... . Boîtes, 3 .. .. . 3
Esparres, Pièces, 67 6 100 87 260
Tonnes, .. .. 42 .. 42
Poêles de fer, .. .. .. .. 82 82
Goudron, Onarts, .. .. .. 4 4
Thé, .... ... Bottes, ... .. 2 .. 2
do. .... .... ib 118 .. .. 490 608
Tabac, .. 374 867 1440 2181

do. Barils, 2 .. 10 .. 12
Gournables, .... Pièces, 11300 3500 103500 24000 142300
Térébenthine, Quarts, .. 1 .. ... I
Blé, Minots, .. .. 80 .. 80
Vin, ..... Pipes, ... 2 .. 2
do. .... Gallons, 30 .. .. .. 30

No. 12.-EXPORTATIONS des ILES de la MAGDELEINE en 1837.

Navires 13.-Tonneaux 515.-Matelots 39.

Articles. Quantité. Articles. Quantité.

Biscuit, Quintaux, I1 Huile de Loup-marin, .... Quarts 260
Morue, ...... .... 6409 Vieux fer, Ibs. 30w
Farine, Quarts, 20 Pois, .... Quarts, 1
Fourrures, .... .... 2 Lard, .... ... 's2
QuIncaillerie, Quarts, 1 Ris, .... .... Tierçons, I
Harengs, .... Quarts, 4530 Rum, .... .... Gallons, 116
Chevaux, ...... No. 2 Saumon, .... Quarts, 100
Bêtes à cornes: .... .... 10 Sel, .... .. . Minots. so
Maquereaux, ...... Quarts, 15 Peaux de Loup-marin, .... No. 136a
Melasse, .... Gallons, 106 Moutons, .... .... " 6
Huile de Morue, ." 3086 Bardeaux, .... .... " 3000
do, do. .... . . Quarts, 44 Tabac, ... Barils, I

Pas d'autre Rapport des Iles de la Magdeleine.

Appendice
(Q. Q.)
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Appendice No. 13.-EXPORTATIONS de ST. JEAN dans les années 1837, 1838, 1839 et
(Q Q.) 1840.

Articles.

Pommes sèches,
Potasse,

do. (Leeclbed,
Baume du Canada,
Orge, ... ,
Peaux de Castor,

do. d'Ours, ... ...
BSuf, ... ...
l'eaux de Bulle,
Castoreum, ..
Bestiaux, ... ...
Peaux de Chats, ...
Lisses de Cèdre,
Planches.
Morne sèches,

do. marinée,
Atocas,
(Euf, .
Peaux d'Elans, . .
Peaux de Pécans,
Farine, ...
l'eaux de Renard, ...
Poil,
Pruche, ...
Harengs,

do.
Cochons,
Hardes faites,
Chevaux,
Blé d'inde,
Fer en saumon,
Fer,
do. en feuilles,
Saindoux,
Peaux de Loup-cerviers,
Maquereaux,
Marbre, ....
Peaux de Marte, ....

do. de Visons, ...
do. Rats-musqués, ......

Chène, ... ....
Gruau .... ...
Avoine,
Huile,
Peaux de Loutre, ....
Huîtres,
Parchemin,
Pois, ...
Planches de Pin, ...
Soliveaux do. ...
Dois do.
Madriers do.
Billots do.
Petites pièces de bois do.
Plâtre deParis,
Lard, ...
Peaux de Chats sauvages,
Guenilles,
l'eaux de renne,
Saumon, ...

do.
do.

Sel, ...
Peaux de Loup-marin,
Graine de lin, ..

do. de foin,
do. de mil,

Alose,
l'eaux de Mouton,

Quarts,

Tonneaux
Quarts,

. linots,
.. bs,.

No.
Quarts,

..*. No.

.. bs.
... Tetes de

No.
PiWces,

Quintaux.
Quarts,
Mi:

Années.

1837. 1R38. 3839.

10

33

.... *

13¾
.. .

38R

476
....

... 1

.... 2

.. notS, ... 7*Douzaines,
No. .

. .. " 181 18
... Quarts 2993. 84

No 773 423
Balles, 1 ....

... Pieds. 86540
Quarts, 5 9

... Barils, .... 2
.. No .. ..

Balles, 8
No. 1121 916

Minots. 67
.... Tonneaux, 300 227

Bottes, 859 642
.bs
No. 23

.. .. Quarts, 68} 3
Tonneaux 20

.... No. 107 6 ....
.. " 400
" 100 1850

Pieds, .... 2820
Quarts, ... 36
Minots, 358
Quarts .... 14

No. .
.... Quarto,.. 3

Peaux 120
. Minots, 7

Pièced, 56786 226768
c. .... 21119

. .. Pieds, .... 59000
Pièces, 79753 343839

.. " .... 600
.. 355 2094

Tonneaux, 300! 74J4
... Qnarts, 1 1

No .... 17
Balles, 430 327

No..... 270
Quarts, 1753 274

TIerçons, 188 1
... Caisses, .... ....

Minots, 2435 13037
No. ..... . .956

Minots, 7763 25080
. .127 3344

... .... ,..
Quarts, 15b

.. No.1 .... . ..

1395

556

148

7

507

141

705

'203

24

800

4 1

i

5

203

1840. Total.

75
5a 1
135
46

754
514
15

146

.. 1

1546

140
107

I

20

16
1580

1770

0

1639
78

1126

16

*1.

4960
,..

13

646
142

04

69

75
2324

135
79

754
12031

15
168
476
21
a
2

19000
6177

6.
703

19723
80

408
31924
3462

18
86540

'2
I

28
3238

67
6116
46

2903
17070

257
77j
20

4612
6134

13876
2820

42
358
14

302
3

120
101

568345
21119

157000
833980

1000
8384
375

2
158

1866
270
546j
775

2
35295

1376
60245

461j
595

f6j
50

.1.
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Articles.

Bardeaux,

do.

Soude, ...

Planches d'Epinette,

do. do.

Bois do.

Poëles, ...

Fer blanc,

Tabac en feuilles,

Blé,

Peaux de Renard,

Années.

1837

1838

1839

1840

Total JI

.. .. Milliers,

Paquets,

Quarts,

Pieds,

.... Paquets,

.... Pieds,

No.

... ... Boites,

Boucauts,

Minots,

No.

Valeur en Sterling
des articles ci.dessus Mlarchandises exportéee
exportés, évaluées à

25308

33749

35840

26128

121028

17 1 3108 8 6
17 11 2575 6 9

18 4 4514 0 5

7 3 1425 5 5

0 7 11622 16 1

Années.

Total.

1837. 1838. 1839. 1840.

12

44l5&

Espèces.

17311

12431

18031

26081

74785

203

2000

91

154

2000

67

3

Total.

45758

48756

58386

54535

207436

4 7

9 8

8 9

5 2

8 2

303&

91

14

2000

151

2000

67

12

8

4415à

3

Passagers,
partans.

Non indiqué

2907

5588

5256

13751

Appendice
(Q. Q.)
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Appendice
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RAPPORT. 31e Août

LE COMITE' CHOISI auquel a été renvoyée la Pétition de James B. Ewart et autres, des
Townships de West Flamborougli, Beverley et autres lieux, demandant que l'offre de la
Compagnie (lu Canal Desjardins, d'abandonner au Gouvernement la propriété du dit Canal,
jusqu'à ce qu'il ait été remboursé des avances qu'il a faites pour l'achever, soit favorable-
ment accueillie, a l'honneur de faire Rapport :-

Que le Comité voit que les Pétitionnaires demandent que l'on accède à la proposition du
Président et des Directeurs de la Compagnie du Canal Desjardins, savoir : que le Gouvernement
se charge de la régie du Canal, jusqu'à ce que les revenus en soient suffisans pour payer et liqui-
der les dettes de la Compagnie; et d'après les témoignages qui ont été donnés à l'appui de cette.
Pétition, et la connaissance personnelle des membres du Comité, il se croit autorisé à recomman-
der la proposition de la Compagnie, à lacceuil le plus favorable de la Chambre.

Le Comité regarde ce Canal comme une entreprise d'une grande importance pour la popula-
tion dense et progressive de la partie de la Province où il est situé, et pour la classe d'agriculteurs
très-respectable et très industrieuse, et autres qui y sont établis, comme on le verra par les Etats
ci-joints des importations et exportations; par les tableaux des divers produits qui, de l'extrémité
Ouest de la Province, ont passé par ce Canal pour se rendre au Lac Ontario; ainsi que par les
revenus que ces produits ont donnés depuis quatre ans, et qu'ils donnent encore à la Compagnie.

Le Comité est d'opinion, que si le Canal était agrandi de manière à répondre à l'ac-
croissement des affaires, et à l'importance de cette section du pays, et à pouvoir admettre tous les
bâtimens qui naviguent sur le Lac Ontario ; et si on le rendait toujours navigable et libre pour
le passage des produits, depuis le village de Dundas jusqu'à son point d'intersection avec le chenal
naturel qui se décharge dans la Baie de Burlington, il en résulterait de grands avantages pour la
Province en général, et que les revenus du Canal suffiraient amplement pour couvrir les dépenses
que ces travaux entraineraient.

Le Canal n'a pas plus de trois milles de longueur, et il a couté la somme de £19,873
Ils. 2d. que le Gouvernement a pretée à la Compagnie en differens temps. Nul doute que
toutes les nouvelles dépenses (restreintes dans des bornes raisonnables) seraient rembour-
sées, dans le cours d'un très-petit nombre d'années, ainsi que celles qui ont déja été faites et les
intérêts, par l'accroissement des affaires que cet amélioration produrait.

Dans l'espoir que la Chambre partagera ses vues à cet égard, votre Comité a dressé un pro-
jet de résolutions pour leur donner suite, et il prend la liberté de les recommander à son appro-
bation.

Le tout respectueusement soumis..
JAMES DURAND,

Président.
31e Août, 1841.

Résolutions que le Comité soumet à la Chambre.

Attendu que les Actionnaires privés de la Compagnie du Canal Desjardins, ont dépensé une-
somme de £10,000 environ, et emprunté du Gouvernement environ £20,000, (en tout, près de

30,000,) pour la construction du dit Canal ; et attendu qu'il sera nécessaire de dépenser une
somme additionnelle pour donner à ce Canal, la solidité, la permanence et la grandeur convenable
pour permettre à tous les bâtimens marchands du Lac Ontario, d'y passer.

Résolu, Vu les dépenses qui ont déja été faites, qu'il est nécessaire de faire de ce Canal un
ouvrage solide et permanent; et que, dans l'opinion de votre Comité, l'augmentation du revenu des.
péages suffira, à une époque peu reculée, pour payer l'intérêt, et ultérieurement le principal qui
a déja été ou sera employé pour achever ce Canal.

Résolu, Qu'il est expédient que le contrôle et la régie du Canal Desjardins soient placés
entre les mains du Gouvernement, jusqu'à ce que les revenus qui en proviendront, soient suffisans
pour liquider les dettes que la Compagnie a encourues pour le construire.

Résolu, Qu'il est expédient d'agrandir le dit Canal, de manière à permettre à tous les bâti-
mens marchands du Lac Ontario d'y passer, depuis le village de Dundas, jusqu'à son point d'inter-
aection avec le chenal naturel qui se décharge dans la Baie de Burlington.

A
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Appendice APPENDICE.
(R. R.)

No. 1.-Copie du Rapport des Directeurs présenté aux Actionnaires de la Compagnie du Canal31e Août. Desjardins, 2 Mai, 1840.
No. 2.-Copie d'un Mémoire au Lieutenant Gouverneur du Haut-Canada, 22e Mai 1840, avec

une Incluse.
No. 3.-Etat des Importations et Exportations qui ont passé par le Canal Desjardins. en 1839

et 1840.
No. 4--Etat des Importations et Exportations qui ont passé par le Canal Desjardins, du 4e

Avril au 1er Juin, 1841.

-No. 1:-

COPIE du RAPPORT des DIRECTEURS, présenté aux ACTIONNAIRES de la COMPA-
GNIE du CANAL DESJARDINS, et daté le 2e Mai, 1841.

Aux Actionnaires de la Compagnie du Canal Desjardins.

Messieurs,
En appelant votre attention sur l'état actuel des affaires de la Compagnie; sur la perspective que

donne pour l'avenir, le dégré d'utilité du Canal dans le moment actuel, et celui qu'on pourrait
en attendre par la suite; et enfin sur la marche à suivre, pour le rendre ce qu'il devrait être '<une
grande amélioration publique," offrant aux Capitaux un placement profitable; les Directeurs
élus pour cette année prennent la liberté d'exposer, qu'ils ne sont mus que par le désir sincère d'a-
vancer les intérêts de la Compagnic et l'amélioration (lu Pays.

En consultant l'Acte qui autorise la construction du Canal, on verra qu'il était destiné à la Na-
vigation des Sloops ; et les Directeurs n'ont aucun doute, s'il était une fois achevé d'une ma-
nière convenable, qu'il réaliserait les espérances les plus flatteuses qu'on ait jamais formées.

Le lieu où il est situé, est destiné par la nature à devenir une place d'une grande importance.
Placé à la tête (te la Navigation du Lac, il servira de dépôt aux produits des nombreux et fertiles
Townships de l'Ouest.

Les Directeurs n'ignorent pas, que lorsque le Canal a été ouvert en 1837, (les eaux du Lac
étant à leur plus grande élévation, deux pieds deux pouces de plus que leur élévation actuelle,) les
Sloops et autres bâtimens d'un certain tonnage purent y passer temporairement ; mais ils sont d'o-
pinion, que si la profondeur ou le tirant d'eau du Canal n'est pas en tout temps suffisant pour les
bâtimens <le grandeur ordinaire qui naviguent sur le Lac, la Compagnie n'a pas rempli les condi-
tions le l'Acte, et n'est pas en conséquence autorisée à prélever les péages.

Il est nécessaire aussi de faire un chemin dle halage le long d'une grande partie du Canal qui n'a
pas de digues, et dont le cours est très-tortueux ; ce qui en rend la navigation diflicile même pour
les chaloupes, à moins que le vent ne soit favorable. Ce chemin, l'enfoncement de pilotis en plu-
sieurs endroits, l'agrandissement du Bassin, et l'amélioration généralo du Canal, exigeront l'emploi
d'une nouvelle somme d'argent que les Directeurs n'ont pas a leur disposition.

Si l'on considère combien conte le Canal, même dans l'état où il se trouve actuellement, la pre-
mière idée qui frappe l'esprit, c'est que tant d'argent ne doit pas être perdu, s'il ne faut encore
quîî'une faible somme pour assurer le remboursement du capital. Mais dans l'état où est le Canal
ajourd'hui, ce qu'on y a dépensé est preque de l'argent perdu. Quand on réfléchit un instant,
qu'un Canal pour la navigation des Bateaux seulement, et dont la longueur tant naturelle qu'artifi-

cielle n'excède pas trois milles, a couté £24,671, l'idée de ne pas continuer l'entreprise est trop
absurde pour ce siècle d'amélioration et de progrès.

L'affdre envisagée sous ce point dle vue, les Directeurs sollicitent l'avis des Actionnaires pour les
guider dans ce qu'ils doivent faire ; mais en même temps, ils prennent la liberté dte <lire, que l'on
ne doit plus penser à s'adresser au Gouvernement pour de nouveaux emprunts, même s'ily avait quel-
que espoir raisonnabre de succès ;-et ils pensent qu'il n'y a là rien d'étrange, si l'on réfléchit à la
somme considérable que la Compagnie doit déjà au Gouvernement, savoir : 17,000, principal dû
le 31 Décembre dernier, et £2,873 1I 2, d'intérêts. Quand aux intérêts, les Directeurs ont der-
nièrement reçu deux lettres qui en réclament le paiment immédiat, mais ils sont obligés de dire
a regrêt qu'il leur est absolument impossible d'y satisfaire.

Le sommaire imprimé des comptes (dont copie a été transmise à chacun des Actionnaires, à la fin du
mois de Mars dernier) fera voir qu'à présent, le Canal est une perte annuelle le £1000 pourla Com-
j a.rnie. On pourra attribuer cela peut-être à la dépression du Commerce ; mais cela n'est pas ;
quoique cette dppression pèse plus ou moins dans toute la Province, sur tous ceux qui sont dans les
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affaires, néanmoins il faut attribuer à quelqu'autre cause, l'état désespéré des affaires de la Com-
pagnie du Canal Desjardins. Il n'y a pas de doute, que cette situation est due au mauvais état.
du Canal ; et cela est évident, si l'on considère qu'il n'a été perçu, dans le cours de deux années,
que £738 de péages, seule source de revenu, ou 11 pour cent sur le capital employé ; et cela
vient de ce qu'il n'y a que des bâteaux de 30 tonneaux qui soient en état de passer sur le Ca-
nal. S'il était assez profond pour permettre aux bâtimens de grandeur ordinaire qui naviguent
sur le Lac Ontario, d'aller jusqu'à Dundas avec leurs chargemens, et sans soumettre les mar-
chandises ou effets aux frais de transbordement, les Directeurs pourraient alors exiger un péage
plus fort et plus élevé d'au moins 300 pour cent que les taux actuels; cela, joint à l'accroisse-
ment du transit des marchandises sur le Canal, à mesure que les ressources du pays augmentent,
produirait un revenu suffisant pour mettre les Directeurs en état de payer Pintérêt des em-
prunts, et finalement liquider toutes les dettes de la Compagnie.

Mais, pour parvenir à un but aussi désirable, les Directeurs ne savent quelle marche adopter.
S'adresser à la Législature pour lui.dernander de prendre possession ou se charger du Canal,

(et remarquez que les Directeurs peuvent le faire, sans le consentement de la Compagnie, puis-
qu'elle n'a pas payé l'intérêt,) est une mesure si importante et nécessaire, que les Directeurs
ne peuvent trop instamment appeler l'attention sérieuse des Actionnaires sur ce sujet. Par ce
moyen, le Canal serait achevé d'une manière convenable; et quoiqu'il puisse s'écouler plusieurs
années, avant qu'on puisse rembourser au Gouvernement les sommes qu'il a déja avancées, et re-
tirer celles qui restent encore à dépenser, la perte serait sans doute moindre pour la Compagnie,
d'attendre durant tout ce tems là, le remboursement de ce qu'elle aura dépensé pour le Canal,
que de le laisser dans la condition ruineuse dans laquelle il se trouve aujourd'hui.

Actuellement, il n'y a que les marchands de transport qui en retirent de l'avantage ; les taux
(lu fret sont les mêmes que quand ils se servaient de la petite rivière qui traverse le marais voi-
sin ; leurs bateaux peuvent porter un plus fort chargement par le Canal, et faire le voyage en
moins de temps, et avec le même nombre d'hommes, que par la petite rivière. Le tableau sui-
vant indique le chitfre des produits et effets qui ont été tran-portùs, quoique la saison soit peu
avancée, le Canal n'étant ouvert que depuis un mois et deux jours; il indique également les
frais (le leur embarquement à bord des Goëlettes dans la Baie Burlington, aini que le montant
des péages.

TRANSPORT DES EFFETS ET

PRODUITS. £
13,867 Quarts de Fleur à Cd. le qrt. 346

376 " Whiskey, à is. le (10. IS
66 " de Lard, à 9d. le do. 2

165 Tinettes de Beurre, à 4d.
chaque. 2

17 Quarts d'Alcalis, à 1s. 6d. 1
116 Quintaux de Marchandises,

à 6d. le quintal. 2
35,500 Douves de Pipes, à 30s. le

mille. 53
69,500 do. de Tonnes, à 10s. do. 35

A déduire, les dépenses journalières
sur ce chiffre total ; 159 charges
(le bateaux, ou 159 journées de
bateau à 32s. par jour,

Profits £

5
0

463 0 6

254. 8 0

208 12 6

PEAGES DU CANAL.
d.
6 13,867 Qrts. de Fleur à Id. chaque.
0 376 " Whiskey, 3d.
6 66 " Lard, 3d. "

165 Tinettes de Beurre, 3d."
0 17 Quarts d'Alcalis, 4d.
6 116 Quint. de Marchandises, 2d.
. 35,500 Douves de Pipes, à 5s. le
01 mille,

69,500 do de Tonnes, à 2s. &1.. do
0 159 Voyages de Bateaux, à 2s.
0 du voyage.

£
A déduire le salaire du Secrétaire,

et les gages de deux hommes pour
ouvrir les ponts tournans,

Montant net, £

£ S.

57 15
4 14
0 16
2 1
0 5
0 19

a 17 6
8 13 9

15 18 0o

100 1 7

16 18 4

83 3 3.

Comparez, dans ce tableau, le commerce clair et profitable que font des gens qui ne se sont
jamais montrés bien disposés en faveur da l'entreprise, avec les profits que- la Compagnie a retirés,,
après tous ses efflorts ; et le résultat paraitra vraiment surprenant.--Peut-on laisser durer un tel
état de choses ? ne peut-on découvrir aucun moyen, de finir et achever le Canal'?-Ou bien
faudra-t-il l'abandonner, après tout ce qui a été fait ? Ce sont là, Messieurs, des questions, que
les Directeurs doivent laisser à vos sérieuses réflexions.

En terminant, lesDirecteurs ne peuvent s'empêcher (lexprimer leur· regret, que le Canal
ait été commencé sitôt, et à une époque où le commerce de cette partie dur pays ne réclamait pas.
un Canal pour les bâtimens, et que sa construction ait été accompagnée d'une mal administra-
tion qui a duré plusieurs années ; sans cela, ils sont portés à croire, que la somme que le Canal
parait avoir coutée, n'aurait pas été si considérable-Néanmoins, ils conservent encore l'espoir, que
le moment n'est pas éloigné où les alitires de la Compagnie du Canal Desjardins, vont prendre
une tournure et une couleur plus favorable et plus encourageante.

(Signé,) JOHN PATERRON,Président, C C. D,.
Bureau du Canal Desjardins,

Dundas, 2Mai, 1840.
(Signé,) JOHN DICKIE, Secré. C. C. D..

Appendice
(R. R.)

M1e Aoûit.
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Appendice - No. 2.-
(R.R)

Copie d'un MEMOIRE adressé au Lieutenant Gouverneur, et daté le 22e Mai, 1840.
3e Aout.

A Son Excellence Sir GEORGE ARTHUx, Lieutenant Gouverneur de la Province du Haut-Ca-
nada, &c. &c. &c.

Qu'il plaise à Votre Excellence,

Nous, les Président et Directeurs de la Compagnie du Canal Desjardins, tant en notre nom,
qu'au nom des Actionnaires, prenons très-respectueusement la liberté d'exposer à Votre Excel-
lence-

Que nous avons, a une assemblée générale des Actionnaires convoquée hier dans la Cité de
Toronto, soumis notre rapport sur l'état actuel des affaires de la Compagnie, en date du 2e de ce
ce mois, et exposé la demande récente du Gouvernement, de lui payer £2,873 11s. 2d. d'intérêts
sur les deniers qu'il a avancés en vertu des Statuts Provinciaux passés à cet effet; et nous
sommes autorisés par les résolutions de la dite assemblée, à déclarer que nous sommes absolument
hors d'état de pouvoir payer cette somme, ou de faire les travaux nécessaires pour achever le
Canal, conformément aux plans que l'on avait originairement en vue, et lui donner les dimensions
et la profondeur que semble exiger l'accroissement du commerce. On pourra se faire une idée de
cet accroissement, d'après l'état détaillé des importations et exportations qui ont passé par le Canal,
pendant les années 1837, 1838, 1839, et. partie de 1840, et dont copie, avec ce rapport, est soumise
à Votre Excellence ; et cela donnera la mesure de l'utilité du Canal, s'il est une fois achevé.

Que dans les circonstances consignées dans le Rapport, et conformément à l'autorisation et au
désir formel exprimé par les Actionnaires, à la dite assemblée-

Nous, le Président et les Directeurs de ladite Compagnie, prenons la liberté d'offrir au Gou-
vernement de Sa Majesté, par l'entremise de Votre Excellence, l'entière possession, contrôle et
régie de tous les travaux du dit Canal, et déclarer en même tems, que nous sommes prêts à aban-
ner au Gouvernement, selon les formalités requises, toutes prétentions et droits au capital souscrit

et pavé par les Actionnaires, pour la confection du Canal, avec aussi tous les dividendes et profits,
jusqu'à ce que le gouvernement ait été entièrement payé des frais faits par la Législa-
turc pour les <lits travaux, et de tous les déboursés qu'il pourra encore faire pour le même objet;
à condition néanmoins, qu'il paiera une somme annuelle de £175 pour couvrir les dépenses cou-
rantes, jusqu'au jour où il sera ainsi cédé par la Compagnie.

Et dans l'espoir que Votre Excellence accueillera favorablement notre demande, Nous, le rré-
sident et les Directeurs prenons la liberté, avec le plus profond respect, de la soumettre à Votre
Excellence.

(Signé) JOHN PATERSON,
Président, C. C. D.

Cité de Toronté, 22e Mai, 1840.
(Signé) JOHN DICKIE, Séc. C. C. D.

INCLUSE JOINTE AU No. 2

Copie de l'Etat des Importations et Exportations par le Canal Desjardins, donnée au Lieutenant
Gouverneur, et accompagnant le Mémoire et le Rapport.

Etat des Importations et Exportations, depuis l'ouverture du Canal, le 16e Août, 1837, jusqu'à la
clôture de la navigation, le 20e Novembre, 1837.

EXPORTATIONS. IMPORTATIoNs.

2446 quarts de Fleur, 6395 quintaux de Marchandises,
542 " Whiskey, 1335 quarts de Sel,

25 " Lard, 3 quarts d'Huile.
263170 Douves de Tonnes,

115 boîtes de Papier, Déclarés et acgtillés.
157 minots de Blé,
21 quarts de Bierre, 12 Goèlettes, par voyage,

115 quintaux de Marchandises, 72 voyages de Bateaux à Vapeur.

(Signé) JOHN DICKIE
sec. C. C. D.
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Depuis le 8 Avril, jusqu'à la clôture de la Navigation, le 17e Novembre, 1838.

EXPORTATIONS.

18,811 quarts de Farine,
682 " Whiskey,

29 boites de Papier,
43 quarts de Biscuit,
42 " Alkalis,
8 Bierre,

47 " Lard,
92 quintaux de Marchandises,

2,167 minots de Blé,
349,547 douves de Tonnes,

1,212 douves de Pipes,
6 quarts de Suif,

24 " Farine d'Avoine,
330 " Orge,

(Signé,)

IMPORTATIONS.

5,510 quintaux de Marchandises,
3,876 quarts de Sel,

33 " Huile,

Entrés et Acquittés.

Goëlettes, 57 Voyages,
Bateaux à Vapeur, 52, do.
Bateaux et Chalands, 142, do.

JOHN DICKIE,
Secrétaire, C. C. D.

Depuis le 5 Avril, jusqu'à la clôture de la Navigation, le 20e Novembre, 1839.

EXPORTATIONS.

21,686 quarts de Farine,
1,245 " Whiskey,

887,779 douves de Tonnes,
5,216 douves de Pipes,

334 quarts de Lard,
33 " Alkalis,

278 quintaux de Marchandises,
67 minots de Blé,
27 tinettes de Beurre,

IMPORTATIONs.

7,128 quintaux de Marchandises,
1,968 quarts de Sel,

50 " Platre,
83 minots de Blé,

Entrés et acquittés.

Goélettes, 16 voyaged,
Bateaux et Chalands, 461 do

(Signé,) JOHN DICKIE,
Secrétaire, C. C. D.

Depuis le 30 Mars 1840, quand le Canal a été ouvert, jusqu'au 16 Mai, quand ce Compte a été
dressé.

EXPORTATIONS.

quarts de Farine,
" Whiskey,
" Lard,

tinettes de Beurre,
quarts d'Alkalis,
douves de Tonnes,
douves de Pipes.

(Signé,)

Bureau du Canal Desjardins,
Dundas, 21'Mai, 1840.

I MPORTATIONs.

217 quintaux de Marchandises,
119 quarts de Sel.

Entrés et acquittés.

Bateaux et Chalands, 263 voyages.

JOHN DICKIE,
Secrétaire, C. C. D.

Appendice
(R. R.)

3le Aodt.

25,381
426

79
169
24

134,687
67,130
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Appendice
(R. R.)

31e Août.

28,264 Quarts de Farine, Taux actuel de péage, 2d chaque,
16 " Biscuit, do. lid 'l

115 " Farine d'Avoine, do. 2d "

471 " Whiskey, do. 5d cc

1,543 " Lard, do. 4ld "
46 Tiers de pipe de Graine de Trèfle, do. 6d "c
29 Quarts d'Alkalis, do. 71d
il " Saindoux, do. 44d
9 " Beurre, do. 41d "

6 Tinettes do. do. 3d "
21,320 Douves de Pipes, à 1200 du M. do. 1Os par M.

188,160 Douves de Tonnes do. do. 3s 9d "
253 Quarts de Sel, do. 3d chaque,
689 Quintaux de Marchandises, do. 2d le quintal,
100 " Fer en saumon, do. 2d "

15 Tonneaux de Charbon, do. is le tonneau,
13 Quarts de Sui, do. 41d chaque,
10 " Résine, do. 3d "i

5 " Huile, do. 6d "

246 Voyages de Bateaux, do. 3s 6d
29 do. do. 5s "
7 do, do. 7s 6d "

s.¯d.
235 10 8

0 2 0
0 19 2
9 16 3

28 18 7j
1 3 0
0 18 li
0 4 li
0 3 4J
0 1 6

10 12 14
35 5 71
3 3 3
5 14 10
0 16 8
0 15 0
O 4 10J
0 2 6
0 2 6

43 1 0
7 5 0
2 12 6

387 12 81

(Signé)

Bureau du Canal Desjardins,
Dundas, 1er Juin, 1841.

JOHN DICKIE,
Secrétaire D. C. C.

-- No. 3.-

Importations et Exportations par le Canal Desjardins en 1839 et 1840.

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

En 1839 En 1840 En 1839 En 1840

Farine, 21,686 Quarts, 41,336( Charbon, Ton. 25
Whiskey, 1,245 " 1,869 Marchandises, 7,436 Quint. 5,230
Douves de Tonnes, S17,779 391,554ý Sel, 1,968 Quarts, 3,501
Douves de Pipes, 5.216 75,124 Plâtre, 50 " 6
Lard, 344 " 506 Blé, 83 Minots, 6,354
Blé, 67 Minots, 6,155ý Goëlettes (voy-
Alkalis, 33 Quarts, 105 ages,) 16
Beurre, 27 Tinettes, 2311 Bateaux (do.) 461 1 617
Pois, " Quarts, 252,
Pois, " Minots, 140
Avoine, " "879

Farine d'Avoine, " Quarts, 155
Saindoux, " " 8
Biscuit, " " 265i
Orge, " Minots, 1,651
Farine d'Orge, " Quarts, 281

JOHN DICKIE,
Secrétaire, C. C. D.

Bureau du Canal Desjardins,
Dundas, ler Avril, 1841.

No. 4.

Bureau du Canal Desjardins, ler Juin, 1841.

Importations et Exportations par le Canal Desjardins, depuis l'ouverture de la
Navigation, le 14e Avril, jusqu'à cette date.
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R APPORT. Appendice
(s. S.)

1le Sept.

LE COMITE' SPECIAL auquel a été renvoyée la Pétition de P. E. Taschereau, et autres habi-
tans du District de Chaudière, demandant qu'il soit passé une loi pour changer la manière dont
l'Ordonnance qui établit des Conseils de District, sera mise en opération, a l'honneur de faire
RAPPORT.

Qu'en consultant la Proclamation de Son Excellence le Gouverneur Général, du 20 Juillet
dernier(Appendice No. 1.) qui met en vigueur l'Ordonnance du Conseil Spécial pour l'établisse-
ment des Conseils de District, il voit qu'on a choisi le Township de Leeds, comme le chef-lieu du
District de Chaudière. Le Comité ne peut s'empêcher d'exprimer son regret, à la vue de ce choix ;
car il considère que l'on a, par cette mesure blessé les intérêts les plus chers des habitans du Dis-
trict.

Le territoire que l'on a ainsi compris dans le dit District, contient une population aussi nom-
breuse que celle d'aucun autre District Municipal dans le District de Québec, la Cité de Qué-
bec exceptée ; et les sept huitièmes de cette population sont établis entre les Rivières Chaudire
et Etchemin (comme on le verra dans l'Appendice .Nos. 2 4 3,) à une distance de 21 à 89 milles
de Leeds, et résident sur le grand Chemin de communication entre Québec et les Etats-Unis.

La population qui réside en deça de la Rivière Chaudière, est privée, le Printemps et l'Au-
tomne, de toute communication avec le Township de Leeds, par l'impossibilité de traverser alors
la Rivière Chaudière, à cause des glaces et de la violence du courant, pendant près de deux mois
de l'année ce qui fait qu'on ne la peut passer qu'avec de grands dangers ; cet inconvénient est dou-
blement senti par les habitans qui résident au delà de la Rivière Etchemin, et qui ont de plus
cette dernière Rivière à traverser : et depuis la Rivière Chaudière, les chemins sont difficiles et
dangéreux, et traversent des côtes escarpées qu'il est impossible d'éviter.

Le Township de Leeds est situé à l'extrémité du District, et le Comité considère qu'il est
bien dur d'obliger les sept huitièmes de la population de parcourir une distance de 20 à 24 miles,
pour obtenir justice ; il a en conséquence dressé une résolution qu'il soumet à la Chambre, pour
servir de base à une Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général pour le prier de diviser
par Proclamation, le District de C haudière en deux Districts distincts et séparés ; dont Pun, à
l'Est, comprendrait et les Paroisses et les Townships qui formaient ci-devant le Comté de Beauce,avec Ste. Marie pour chef-lieu, et l'autre, à l'Est, se composerait de ce qui reste du District ac-
tuel de Chaudière, avec Leeds pour chef-lieu.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.
A. C. TASCHEREAU,

Président.
lie Septembre, 1841.

Résolution soumise à la considération de la Chambre.

Résolu, qu'il soit présenté une humble Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général,
avec copie du Rapport du Comité agréé par la Chambre, priant Son Excellence de vouloir bien
la prendre en sa considération favorable.

APPENDICE.

No. 1.-Copie de la Proclamation de Son Excellence Lord Sydenham, désignant et fixant lelieu d'Assemblée de chaque Conseil de District dans les différens Districts Municipaux
de la ci-devant Province du Bas-Canada, datée le 20 Juillet, 1841.

No. 2.-Tableau de la Population, et de la superficie de la ci-devant Province du Bas-Canada
par milles carrés, telle qu'actuellement divisée en quatre grandes divisions territoriales'
conformément à l'Ordonnance de la 4e Victoria chap. 43, pour les fins de Judicature.

No. 3.-Recensement de partie de la Province du Bas-Canada, 1831.
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Appendice -No. 1.
(S. S,)

Copie d'une Proclamation de Son Excellence Lord Sydenham, désignant et fixant le lieu de
1le Sept. l'Assemblée de chaque Conseil de District dans les différens Districts Municipaux de

la ci-devant Province du Bas-Canada.

Province du
Canada. SYDENHAM.

VICTORIA, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de
l'Irlande, Protectrice de la Foi.

A tous ceux qui les présentes verront, ou qu'icelles pourront concerner,-SALUT:

ATTENDU, que dans et par une certaine Ordonnance de la Législature de la ci-devant Pro-
vince du Bas Canada, faite et passée dans la quatrième année de Notre règne, et intitulée,
" Ordonnance qui pourvoit au meilleur Gouvernement intérieur de cette Province, par l'établis-
" sement d'Autorités Locales et Municipales en icelle," il est entre autres choses statué : qu'il
sera loisible au Gouverneur de la dite Province, par et de l'avis du Conseil Exécutif, par Pro-
clamation émanée à cet effet sous le Grand Sceau de la ci-devant Province, de nommer et fixer
le lieu d'Assemblée pour chaque Conseil de District dans les différents Districts Municipaux,
qui seront constitués en vertu de la dite Ordonnance; et attendu, que dans et par un certain Acte
du Parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et de l'Irlande, fait et passé dans la Ses-
sion tenue dans les troisième et quatrième années de Notre règne, et intitulé, " Acte pour unir
" les Provinces du Haut et (lu Bas-Canada, et pour le Gouvernement du Canada," il est entre
autres choses statué, qu'après l'Union de la dite Province avec la ci-devant Province du Haut
Canada, en la manière pourvue par le dit Acte, les pouvoirs dont aucun Acte de la Législature
de la dite ci-devant Province du Bas-Canada, investira ou enjoindra au Gouverneur de la dite
ci-devant Province d'exercer avec l'avis de son Conseil Exécutif, investiront en autant qu'iceux
ne seront pas incompatibles ou ne répugneront pas aux dispositions du dit Acte, et seront
exercés par le Gouverneur de Notre Province du Canada, avec l'avis de tel Conseil Exécutif que
Nous pourrons constituer pour les affaires de Notre dite Province du Canada ; et attendu que la
dite Ordonnance n'est pas incompatible ou ne repugne pas aux dispositions du dit Acte : En
conséquence, sachez maintenant que Notre très fidèle et bien-aimé Conseiller Charles, Baron
Sydenham, Gouverneur de Notre dite Province du Canada, a, par et de l'avis du Conseil Exé-
cutif par nous constitué pour Notre dite Province, nommé et fixé, et par cette présente Notre
Proclamation Royale, nommons et fixons le lieu d'Assemblée du Conseil de District dans chacun
des Districté Municipaux ci-après respectivement cités, c'est-à-savoir :-Le lieu d'Assemblée
du Conseil de District de et pour le District de Québec, la Cité de Québec ; Portneuf, Des-
chambault; Saguenay, Malbaie ; Rimouski, Rimouski ; Kamouraska, Kamouraska ; Saint
Thomas, Saint Thomas; Dorchester, Saint Nicolas; Chaudière, Leeds; Nicolet, Drummond-
ville ; Sherbrooke, ville de Sherbrooke ; Missisquoi, Nelsonville ; Richelieu, Saint Charles;
Saint Hyacinthe, Saint Hyacinthe ; Saint Jean, 'ville de Saint Jean; Beauharnois, Durham ;
Montréal, cité de Montréal; Sydenham, Aylmer; Lac des Deux Montagnes, Saint André ;
Terrebonne, Sainte Thérèse ; Leinster, Saint Jacques ; Berthier, Sainte Elizabeth; Trois
Rivières, Ville des Trois Rivières; de ce dont tous Nos bien-aimés sujets et autres dans Notre
dite Province, sont par ces présentes requis de prendre connaissance et de se gouverner en con-
séquence.

EN Foi DE QUoI, Nous avons fait rendre Nos présentes Lettres Patentes, et à icelles fait
apposer le grand Sceau de Notre dite Province du Canada.

Témoin Notre très-fidèle et bien-aimé le très-honorable Charles, Baron Sydenham, de
Sydenham, au Comté de Kent, et de Toronto, en Canada, l'un de Nos Con-
seillers en Notre très-honorable Conseil Privé, Gouverneur Général de l'Améri-
que Septentrionale Britannique, Capitaine Général et Gouverneur en Chef de Nos
Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick et de l'Ile
du Prince Edouard, et Vice Amiral en icelles.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre Cité de Kington, dans Notre dite
Province du Canada, ce vingtième jour de Juillet, danslPannée de Notre

Seigneur, mil huit cent quarante et un, et de Notre règne la cinquième.

(Signé) D. DALY,
Secrétaire.
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(La Proclamation subséquente de Son Excellence qui établit des Conseils Municipaux, après
avoir défini les limites des Districts, &c., déclare " qu'iceux seront toujours sujets à tels change-
" mens et modifications qui pourront être faits par toutes Proclamation ou Proclamations qui seront
"émanées à cet effet par le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur, ou la personne autorisée à

remplir la charge ou les fonctions de Gouverneur dans notre dite Province du Canada, en vertu
"(les dispositions et pouvoirs de l'Acte ou Ordonnance susdits, de ce dont nos bien-aimés sujets et
"autres dans notre dite Province, sont par les présentes requis de prendre connaissance, et de se
"gouverner en conséquence.)

-- No. 2. -

Tableau de la Population, et de la superficie de la Province du Bas Canada, (par milles carrés,)
telle qu'actuellement divisée en quatre grandes divisions territoriales, conformément à
l'Ordonnance de la le Victoria, chap. 43, pour les fins de Judicature.

Division Territoriale du District de Québec, Nord.

Superficie Superficie Proprié-
de chaque organisée en Nombre de taires de Population Population

Comtés. comté par milles carrés Maisons. biens fon- de 1830. de 1840.
milles car- dans chaque ciers.
rés. Comté.

MNontmorency, 7>396 660 713 496 3,743 4,991
Orléans, 69 69 776 436 4,349 5,436
Portneuf, 8,640 1,216 2,205 1,969 12,350 15,438
Québec, 14,240 476 6,459 3,535 36,173 45,424
Saguenay, 72,700 480 1,497 1,595 8,385 10,481
Partie de Champlain, 2,300 750 624 569 3,495 4,869

Total, 105,345 3,651 12,274 8,600 68,495 86,139

Division Territoriale du District de Québec, Sud.

Beauce, 1,987 1,450 2,213 2,242 12,900 16,793
Bellechasse, 1,775 720 2,420 1,939 13,529 16,942
Dorchester, 348 348 1,990 1,758 11,946 13,932
Islet, 3,044 564 2,414 1,391 13,518 16,897
Kamouraska, 4,320 568 2,599 1,753 14,557 11,196
Lotbinière, 735 735 1,641 1,499 9,191 11,488
Megantic, 1,465 1,465 722 319 2,283 5,054
Rimouski, 8,840 2,040 1,796 607 10,061 12,576

Total, 22,514 7,890 j 15,795 11,508 86,985 110,578

Appendice
(S. S.)

1le Sept.
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-No. .-

Recensement de partie de la Province du Bas-Canada.

Nom de chaque Paroisse,
Seigneurie, Township,
Place Extra-Paroissiale,
Quartier ou Division
d'une Ville, et date de
son établissement.

Comté de Beauce.
Paroisse de Ste. Marie,

St. François,
Ste. Claire,
St. Joseph,

Township de Frampton,

Total,

Comté de Mégantic.

Township de Leeds,
Inverness,
Ireland,
Brougliton,
Tring,
Halifax,
Nelson,

Total,
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Appendice
(S. S.)
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RAPPORT. Appendice
(T. T)

ie Sept.
LE COMITÉ SPÉCIAL auquel a été renvoyée la Pétition -de Robert F. Gourlav,

de Kingston, dans laquelle il se plaint des pertes qu'il a essuyées par le fait
du Gouvernement Exécutif du Haut-Canada, a l'honneur de faire RAPPORT .-

Qu'il a examiné la Pétition de Mr. Gourlay, interrogé des témoins à ce sujet, et obtenu les
dépositions de personnes qui ont eu connaissance des torts dont il se plaint ; et il trouve que les
faits suivans sont pleinement prouvés.

En 1817, le Pétitionaire Mr. Gourlay visita pour la première fois le Canada, où il avait déjà
acquis des propriétés par son mariage ; il en acheta d'autres, et commença à instituer des re-
cherches statistiques sur les ressources de la Province. Dans le cours de ses recherches, il eut
connaissance de l'existence de divers abus. Il proposa alors de nommer une Commission, chargée
de se rendre en Angleterre pour remédier à ces abus ; et convoqua plusieurs Assemblées Publiques
à cet effet. Les procédés de ces assemblées ont été publiés dans un Pamphlet, et ont générale-
ment été approuvés par les habitans de la Province, mais il n'en a pas été de même des personnes
en pouvoir, qui crurent entrevoir dans ces procédés une tendance séditieuse. En conséquence,
il fut arrêté et traduit pour sédition devant un tribunal à Kingston ; mais il fut acquitté. Traduit
de nouveau en justice à Brockville, ce procès eût le même résultât que le premier.

Ses affaires l'appelèrent alors à New York, et à son retour, il fut jeté dans la prison de
Niagara, où les mauvais traitemens, et un emprisonnement de six semaines pendant les plus fortes
chaleurs de la canicule, dans une cellule, privé de la lumière du jour, et de toute communication
avec ses amis, son Conseil ou les Magistrats du District, le jetèrent dans une telle faiblesse (le
corps et d'esprit, -qu'il ne pût se défendre lors de son procès, ni même comprendre l'acte d'accusa-
tion. La conséquence a été qu'il fût banni de la Province pour la vie, et condamné à la peine
de mort, s'il y revenait; et cela, sous le prétexte qu'il avait négligé de quitter le Pays sur l'ordre
d'un seul Magistrat qui a donné une interprétation injuste à un Statut inconstitutionnel, et exercé
ce pouvoir d'une manière encore plus illégale.

Votre Comité croit que de pareils procédés n'ont pas besoin de commentaire.
D'après les témoignages que l'on trouvera annexés à ce rapport, Votre Comité est d'opinion,

que l'arrestation et l'emprisonnement du Pétitionnaire à Niagara, en 1819, étaient injustes et in-
constitutionnels, et que rien au monde ne saurait justifier un acte aussi arbitraire. Qu'il était
également injuste, illégal et inconstitutionnel de le priver de la vue de ses amis ou de son conseil ;
et que là défense faite aux Magistrats d'un Comté ou District de visiter la Prison de ce Comté
ou District, blesse toutes les convenances, et entraînerait les conséquences les plus funestes, si
elle était renouvelée.

Votre Comité est aussi d'opinion, que son procès et sa condamnation, alors que son corps et
son esprit étaient affaissés et affaiblis par les souffrances qu'il avait endurées, et qui l'ont empêché
de se défendre, étaient à la fois cruels, injustes et inconstitutionnels.

Votre Comité doit exprimer l'espoir que votre Honorable Chambre rendra au Pétitionnaire la
justice qui lui a été si long-temps refusée, et qu'elle votera unie Adresse à Son Excellence à cet
effet, afin de mettre la Couronne en état de répudier les transactions et les persécutions qui ont
entraîné sa ruine ; le Comité Ose se flatter que la Législature voudra bien déclarer nulle la sen-
tence qui le bannit de la Province, l'indemniser des pertes et des dommages qu'il a soufferts par
l'exercice d'une autorité que rien ne saurait justifier, et payer les dépenses qu'il a encourues, en
défendant devant la Législature les droits d'un Sujet Britannique.

Votre Comité a entre les mains des preuves, que, pendant la dernière rébellion, et tandis
qu'il résidait dans les Etats-Unis, le Pétitionnaire a donné à Son Excellence Sir Francis Bond
Head, alors Lieutenant Gouverneur du Haut Canada, des renseignemens importans sur les mou-
vemens des brigands qui s'organisaient alors pour envahir et attaquer la Province ; Votre Comité
suggère humblement que c'est là une circonstance qui ne doit pas être oubliée ni passée soup
silence.

Le tout néanmoins humblement soumis.

W. DUNLOP,

Président.

11 Septembre, 1841.
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Appeudice MINUTES DES TEMOIGNAGES.
(.T T.)

--A Wfilliam H. Mferrit, Ecuyer, Membre de la Chambre, interrogé
1 le sept. Avez-vous résidé dans le District de Niagara pendant le séjour que Mr. Gourlay y a fait en

1817, 1818 et 1819 ?-Oui.
Sa conduite dans ce District a-t'elle été généralement approuvée ?-Oui.
Vous rappelez-vous les assemblées qui ont eu lieu dans ce District, d'abord, pour répondre

à certaines questions statistiques, et ensuite pour s'enquérir de l'état de la Province ?-Oui.
Croyez-vous qu'il pût résulter aucun mal possible de ces assemblées ?-Je ne le crois pas;

au contraire, je pense qu'elles étaient convoquées dans un but très louable.
Que pensez-vous des traitemens que Mr. Gourlay a éprouvés ?-J'étais alors, et suis encore

l'opinion, qu'il a été traité avec la plus grande injustice et cruauté.

.David Thompson, -Ecuyer, Membre de la Chambre, interrogé

Etiez-vous présent au procè§ de Mr. Gourlay, à Kingston, dans le mois d'Août, 1818 ? Oui.

Avez-vous remarqué dans sa conduite en cette occasion, quelque chose de faible ou inco-
hérent ?-Non; il a faitune excellente défense, et il a ensuite été invité à un diner public, où
j'étais présent.

Etiez-vous présent à son procès à Niagara, dans le mois d'Août 1819 ?-Oui.
Sa conduite dans cette occasion, a-t'elle été telle que vous deviez l'attendre le lui ?-Non.
Vous a t'il semblé dans cette occasion, qu'il avait la pleine jouissance de ses facultés; ses

discours n'étaient-ils pas incohérens, et tout son extérieur celui d'un homme qui ne possède pas
tout son jugement ?-Il m'a semblé qu'il n'avait pas la pleine jouissance de ses facultés, qu'il
ignorait où il était, ce qu'il faisait, et qu'il n'avait pas l'air de savoir ce qui se passait autour de lui.

A quelle cause attribuez vous cette stupéfaction dont vous venez de parler ?-Je l'attribue à
son long emprisonnement.

Avez-vous résidé dans le District de Niagara pendant les années 1817, 1818 et 1819 ?--Oui.
Vous rappelez-vous s'il a été alors tenu dans le District de Niagara certaines assemblées à la

suggestion de Mr. Gourlay ?-Oui, j'ai présidé une de ces assemblées.
Quel était le but de ces assemblées ? D'obtenir des renseignemens statistiques.
Quelle était l'opinion générale du District, relativement au caractère et à la conduite de Mr.

Gourlay ? L'opinion lui était favorable. Je le pensais loyal, et je considérais sa conduite comme
une conduite honorable et constitutionnelle ; telle était à peu près l'opinion de tous habitans du
District, si l'on en excepte un petit parti intéressé, selon moi, à entraver ses plans.

David Thorburn, Ecuyer, Membre de la Chambre, interrogé:

Etiez-vous présent au procès de Mr. Gourlay à Niagara, en 1819? Oui.
Sa conduite dans cette occasion a t'elle été telle que vous deviez l'attendre de lui ? Non.
A t-il paru avoir la pleine jouissance de ses facultés; ses discours n'étaient-ils pas incohérens,

et son extérieur celui d'un homme qui ne possède pas tout son jugement ? Ses discours étaient
tout à fait incohérens, sa vue égarée, et il paraissait indifférent à tout ce qui se passait.

A quoi attribuez-vous cela ? A sa sortie d'une Cellule étroite pendant une grande chaleur,
et à son exposition subite au soleil et au grand air.

Avez-vous résidé dans le District de Niagara en 1817, 1818 et 1819 ? Oui.
Vous rappelez-vous certaines assemblées qui ont eu lieu alors dans le District de Niagara,

à la siggestion de Mr.Gourlay? Oui.
Quel était l'objet de ces assemblées ? D'obtenir des renseignemens statistiques sur l'état et

les ressources de la Province.
Quelle était l'opinion du District en général, relativement au caractère et à la conduite de Mr.

Gourlay ? L'opinion, que son but était louable, et sa conduite conforme au but qu'il avait
en vue.
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R APPORTS Appendice
(U. U.)

13e Sept.

LE COMITE' CHOISI auquel a été renvoyée la Pétition de Jacob Glen et autres, se plai-
gnant de la décision des Syndics nommés en vertu de l'Ordonnance qui règle la com-
munication entre Montréal et Chambly, à l'égard du Chemin qu'il y a entre la petite
Rivière Montréal, et la résidence de Réné Boileau, Ec.; et demandant que la dite déci-
sion soit annullée, a l'honneur de faire RAPPORT :-
Que conformément aux ordres de Votre Honorable Chambre, il a procédé à examiner la

teneur de la dite Pétition.
Les difficultés que Votre Comité a éprouvées pour se procurer les renseignemens qu'il

désirait obtenir dans les circonstances, ayant retardé ses procédés, il a cru devoir se borner
dans cette Session, à soumettre à la Chambre les témoignages et les informations qu'il a pu se
procurer, laissant à une autre session, la considération ultérieure de cette matière, si cela est
alors jugé nécessaire.

Le tout respectueusement soumis.
D. B. VIGER,

Président.
13e Septembre, 1841.

MINUTES DES TEMOIGNAGES.

L'Honorable D. B. ViGER au fauteuil.

Mercredi, 1le Aout, 1841.

Le Dr. Thimothé Kimber, est appelé ; et étant interrogé il a répondu :-Si je com-
prends bien les raisons données par les Syndics pour refuser de continuer le chemin le long du
bassin, elles sont fondées sur la difficulté d'empêcher la berge ou les bords de la rive de s'é-
bouler, et sur les dépenses qu'il faudrait faire pour y parvenir, et pour bâtir cinq grands et
six petits ponts. Une portion de cette berge est déjà consolidée et ne demanderait que peu
de frais pour la rendre parfaitement sûre, la partie de matériaux la plus couteuse se trouvant
sur la place. Il ne reste qu'une petite partie qui a besoin d'ouvrages de protection. Je vais
donner un état des distances depuis le petit pont, chez R. Boileau, jusqu'à la maison de la
Veuve Louis Mignault, où se trouve le débarcadère du bateau-à-manège.

Arpens. Pieds.
1.-Deux arpens, ou environ, sont protégés autant par un parement de pierre,

que par la distance qu'il y a entre le bord-de la berge et le chemin,
savoir: de 50 à 100 pieds, 2 0

2,-L'arpent qui suit serait suffisamment protégé et consolidé, si la pierre
qui se trouve au pied de la berge était élevée de manière à la protéger.
Le chemin en est éloigné de près de 50 pieds. ...... 1 0

3.-Le lot de Dunn, est suffisamment protégé et consolidé. ...... 0 90
4.-Depuis le pont, sur la terre de Mad. Bresse, jusqu'à la terre des Messrs.

Demers, le bord ou berge de la rive est bien consolidé, et protégé ....... 1 0
5.-Depuis les Messrs. Demers jusqu'à la rue du faubourg, la rue comprise,

la berge n'est pas consolidé e, environ, .... .. .. I o
6.-Sur la terre de Beausoleil, la berge est bien appuyée et consolidée, 0 60
7.-Sur la terre de J. Roy, elle ne 1 est pas. .. . . 0 60
8.-J. B. Masselan, do. ce lot a été acheté avec l'obligation de garantir et

fortifier la berge, et les travaux nécessaires sont déjà commencés. O 80
D
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Appendic Arpene. P ieds:.

(U. Uppe. 9.--Lot de Lalanne et Garnot; la berge est en partie consolidée et
protegée ; elle est très-éloignée du Chemin,de.............. 1 0

10.-Lot de Darche, longueur consolidée, environ.... ......... .... 0 50
1ûe Sept. 11.-Lot de Robert, non consolidé,..................................... 0 80
12.-Terre de la veuve Duagon, do. ............ a . . 9 .. .......... 0 80
13. do. de Porteous, berge consolidée et protegée en partie,.......... 0 80
14. do. de Laroque, do. .......... 0 90
15. do. du Revd. M. Mignault, non consolidée,..................... 1 0
16. do. veuveBarette, do. ................... 0 90
17. do. B. Mignault, do. ......... ....... .. 0 90
18. do. de Kimber, do. (L'angle sud est cependant

éloigné de la rive, et lorsque le chemin sera redressé il y aura un espace
assez considérable du côté nord, entre cette angle et la rue,)........ 3 0

19.-Lot de Jacob Glen, berge consolidée et protégée,................. 4 0
20. Do. de Mad. veuve Glen, do. ......... 2 0

RECAPITULATION.

1.-Berge déja consolidée et appuyée, 14 arpens et quelques pieds, ou environ, 14 0
2 -Berge consolidée en partie, ou le chemin passant loin d'elle............. 5 80
3.-Berge non consolidée, environ,..... ............. 4 35

Les Syndics ont évalué le coût de cinq ponts et six fossés couverts, à £370.' Je ne pense
pas qu'il y ait besoin de six petits fossés, et il me semble qu'il n'y en aura que deux, l'eau
~'écoulant par les cinq grands fossés qui n'exigent que des ponts comme ceux que l'on bâtit
ordinairement sur des fossés de ligne. Le plus grand de ces ponts est celui que Mde. Bresse
a bâti il y a deux ans ; il est très solide et construit en pierre sèche. Les garde-foux sont planés
et peinturés. Elle a fait établir un trottoir de trois pieds de large sur toute la longueur de son
lot. Mde Bresse a fait faire ce pont de quelques pieds plus large que la loi ne l'exige, et le
tout a coûté £40. Le second pont qui est en bois, a besoin de quelques réparations, mais peu
considérables. Le troisième est en pierre sèche comme le premier, et a été bâti il y a 4 ou 5 ans.
Le quatrième est comme les autres en pierre, et est bâti depuis neuf ans ; il est solidement
construit. Le cinquième est en bois, mais il a besoin d'être rebâti ; il y a déja une partie de la
pie! re sur la place pour le refaire en pierre. Quant aux deux petits ponts, deux pièces de bois
suffiront pour couvrir les fo"sés. Les Syndics ne craignent pas de faire passer leur chemin
sur le terrain de Lamoureux et celui des Demoiselles Grisée, deux endroits où la berge de la
rive est plus exposée aux éboulemens. par la raison qu'elle est plus haute que partout ailleurs,
et exposée le printems, dans les grandes eaux, à l'action des vagues soulevées par le vent de
nîord-et qui est alors très fréquent et très dangereux. Quant aux frais nécessaires pour
le, ouvrages de protection, le long de la bcrge de la rive, pour l'empêcher de s'affaisser, je sais
que le meilleur qui ait été fait sur le bassin, savoir : sur la terre de M. Glen, ne peut avoir
conté guère plus de £25 par arpent, quoique la pierre ait été payée plus chère qu'elle ne se vend
ordinairement dans l'endroit. Les Syndics portent un item de £50 pour le déplacement d'une
étable et d'une maison, mais ils ne disent rien d'une boutique neuve appartenant au boucher du
Gouvernement, qui se trouve dans la ligne du nouveau chemin. L'achat des terrains, les
clôtures et les dommages qui, dans mon humble opinion, doivent être payés, les salaires des
Ingénieurs et des Arpenteurs, les gages des hommes pour préparer le terrain, faire de nouvelles
clôture, &c. ; toutes 'ces dépenses doivent être plus grandes que celles que nécessiterait un
ouvrage de protection durable le long de la berge de cette rive. D'ailleurs, en suivant le bord,
l'on aurait point de clôtures à entretenir, objet d'une grande importance à cause de la rareté du
bois. Il est ' ma connaissance depuis plus de vingt ans, que la berge de la rive sur les terres de
Mad. Bresse, de la Fabrique et de Messrs. Demers, ne s'est jamais dégradée, quoiqu'elle ne
soit protegée que par un ouvrage en pierre sèche. Mr. Franchère de la Pointe Olivier a bâti, il y
a quelques années, un quai en maçonnerie de pierre sèche qui n'a pas remué dans aucun endroi
quoiqu'il soit dans un des lieux les plus exposés à l'action des vents d'ouest, qui sont de tous le.
vents, ceux qui font les plus grands ravages le printems. Les bâtimens qui se trouvent sur la
berge du bassin, et entre elle et le chemin, sont ceux de W. A. Begoresse qui a un appenti sur le
bord même de la berge ; de Dunn, qui a une tannerie, une maison, un magasin et une étable :
la maison et la tannerie sont d'une plus grande vieillesse, que celle à laquelle l'homme parvient
ordinairement ; de la fabrique qui a une grande maison. Dernièrement, une croix colossale a été
plantée près de la berge de la rive pour servir, d'ici a bien des années, de monument religieux.
Si l'on avait craint de voir la berge de la rive s'ébouler, ou n'aurait pas planté cette croix dans
la place où elle est : de Messrs. Deners qui ont une brasserie de près de 100 pieds de longueur
et peut-être plus, et dont le mur de derrière est près de l'eau ; de J. B. Masselan, ferblantier,
qui a une maison, une boutique, une étable, &c. Sur la terre de Garnot, il y a une forge entre
lo chemin et le bassin ; lorsque le chemin est boueux, les piétons passent derrière la forge.
Darche a une boutique, &c. Je devrais ajouter, que feu Augustin Demers qui résidait sur
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l'Ile près du passage, endroit très-exposé au vent de sud, fit faire une espèce de quai en pi- Apndice
quets de cèdres. L'eau pénétrant occasionnellement dans l'intérieur de ce quai, occasionna UApdi
un éboulement de la berge. Demers y jeta de la pierre sèche, pèle-mêle et sans ordre, et depuis
cette époque aucune dégradation n'a eu lieu. Je dois faire remarquer, que ce n'est que le
10 Juillet, à ma connaissance, que l'arpenteur des syndics du chemin a mesuré la distance 13e Sept.
qu'il y a entre le pont sur la terre de Mr. Boileau, et le lot de la veuve Mignault vis-à-vis du
passage.

Melchior Aphonse De Salaberry, Eer., membre (lu Comité a déclaré, qu'il connait les
lieux en question ; qu'il les a fréquentés depuis son enfance ; et qu'au meilleur de sa connais-
sance les allégués de Mr. Thirnothé Kimber sont généralement vrais ; mais il n'est pas en état
de dire d'une manière absolue et certaine, quelle est la largeur respective des lots e terre de
chaque individu sur la rive du bassin.

Mr. Alexandre Bigouesse, de Chambly, Commerçant, ayant été appelée, a corroboré le té-
moignage donné par le Dr. Kimber ; il a aussi ajouté, que lorsque la pétition adressée au
Conseil Spécial pour demander un chemin depuis Longueil jusqu'à Chambly, a été signée, les

propriétaires de terre situées sur le bassin, auraient refusé d'y apposer leurs noms, sans l'addi-
tion qui fut alors faite à la pétition en crayon à la marge, et que l'on promit d'y incorporer;
cet ajouté comprenait la demande, de ne point changer la direction du chemin tel qu'établi le
long du bassin.

APPENDICE.

Lettre des Syndics du Chemin de Barrière de Longueuil et Chambly, à l'Honorable
Dominick Daly, Secrétaire Provincial.

Chambly 12 Juillet, 1841.

MONsIEUR,-En réponse à la Pétition de certains habitans qui résident sur le bassin de
Chambly, contre l'amélioration projetée de la ligne du Chemin, nous avons l'honneur de vous
transmettre le rapport de l'Ingénieur, dans lequel se trouve une estimation comparative des
distances et des coûts des deux lignes de chemin. D'après ce rapport, il parait que la nouvel-
le route aura deux tiers de mille <le moins que l'ancienne, et coûtera £759 15s. 9d. moins.
Nous devons dire aussi, que les termes de l'Ordonnance, en vue probablement de cette amélio-
ration, exigent formellement 1 qu'il y ait un chemin qui conduise au débarcadère du bateau-
à manége, et un autre à un point distant de 200 verges du fort. " La nouvelle ligne suit
presque la direction que l'on adopte invariablement pour le chemin d'hiver, et les Syndics
ont en vue de faire jouir le public des mêmes avantages dans toutes les saisons.

L'on devra aussi remarquer, que les gens qui résident sur le bord du bassin n'ont aucun
motif réel de se plaindre ; parceque, quoiqu'il soit vrai que l'argent destiné à l'amélioration
du chemin pour l'avantage du public en général, ne sera pas employé à promouvoir et avan-
cer leurs intérêts particuliers, ils demeurent toujours en pleine possession du chemin qui pas-
se devant leurs maisons, et qui va rester in statu quo : la loi a pourvu aux moyens de l'en-
tretenir, et le public aura l'avantage de posséder deux chemins au lieu d'un seul ; l'un qui se-
ra court et pourra être entretenu plus facilement, pour ceux qui aiment la rapidité et la com-
modité dans le voyage ; et l'autre pour ceux qui désirent jouir plus à leur aise des beautés
pittoresques qu'offre la vue du bassin.

Nous avons l'honneur d'être, Monsieur,
Vos humbles et obéissans serviteurs.

GRO. CATHCART,
AUGusTus HALL, Syndics du Chemin
JoHN BUNKER, de Barrière de Lon--
Louis GAREAU, gueuil à Chambly,
JOHN SWAIL,

Hon. Dominick Daly, Secrétaire.
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A ppendice INCLUSE.
(U. U.)

Estimé comparatif du coût du Chemin depuis le Pont de Garreau jusqu'au Pont de Booth, sur
13e Sept. le bord du Bassin, et du nouveau Chemin entre les mêmes Ponts, qui passe derrière le

Collège.

Du Pont de Garreau au débarcadère du bateau à manège, suivant le bord du
bassin, la distance est de.................................. 4,600 pieds.

Du débarcadère au Pont de Booth, elle est de........................... . 3,960 "

Distance totale du Pont de Garreau à celui de Booth, par le vieux chemin .. 8,560 "
Do. do. do. parle nouveau........ 5,547 "

La nouvelle ligne est plus courte que la première de.................. 3,013

Le Chemin du Pont de Garreau au débarcadère du bateau à manège, en suivant le bord du
bassin, coûtera :

4,600 pieds de parcours, ............ ........ .................. £490 15 0
5,000 verges carrées de mur de protection,.............................. 750 0 0
6 fossés couverts,...... ...................................... 36 0 0
5 ponts,........................................................... 375 0 0·
Maisonet vieille étable à démolir,.................................... 50 0 0

Total, .......... ...... £1,701 15 0

La nouvelle ligne de Chemin depuis le Pont de Garreau jusqu'à celui de Booth,
coûtera:-

5,547 pieds de parcours (complèt),...................... £587 7 6
Clôtures,................................. ...... 158 il 8
Terrain,............................................. 160 0 0
Fossés couverts,........................ ............... 36 0 0

- 941 19 3

Balance en faveur de la nouvelle ligne de Chemin,............ £750 15 9,

JOHN S. KILLALY,
Ingénieur résidant, Chemin de Longueuil et Chambly.

Chambly, 12 Juillet, 1841.
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RAPPORT. Appendice
(V. V.)

4e Sept.
LE COMITÉ CHOISI chargé de s'enquérir comment les droits des Douanes sont

perçus etprélevés dans cette partie de la Province ci-devant le Haut Canada,
par les Collecteurs de la Province; et comment aussi, les Collecteurs des
Douanes rendent compte des deniers qu'ils perçoivent; et des abus qui
se sont introduits en percevant et rendant compte des droits payés aux
Douanes, a l'honneur de faire RAPPORT:

Qu'après avoir interrogé l'Inspecteur Général et plusieurs Officiers des Douanes de la partie
Ouest de la Province, il a constaté qu'il y a dans cette partie de la Province, trente sept Ports
d'Entrée où l'on prélève un revenu net d'environ £16000 par année ;-que les Collecteurs des
Douanes ne sont assujetis à aucun contrôle local, mais font simplemennt des rapports trimestriels,
sous serment, à Pinspecteur Général, de qui ils reçoivent des instructions de termps à autres, pour
lMur servir de règle de conduite. Les livres de compte sont regardés comme propriété privée, et
ne sont jamais remis au Gouvernement lors du décès ou de la destitution de l'Officier. Les
retours de plusieurs des Collecteurs qui ont été mis sous les yeux du Comité sont loin. d'être sa-
tisfaisans, et il règne une opinion générale parmi les témoins qui ont été interrogés par votre
Comité, (et dont les témoignages sont ci-joints), qu'il y aurait un accroissement matériel dans les
revenus, si les Collecteurs étaient assujetis au contrôle constant d'un Officier chargé d'examiner
personnellement leurs comptes, qui servirait ainsi de frein aux dilapidations de cette classe de
Fonctionaires Publics, et des Inspecteurs de District, qui sont maintenant exempts de tout contrôle
local.

En conséquence, Votre Comité prend la liberté de recommander, qu'il soif présenté une
humble adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, pour prier Son Excellence de vouloir
bien porter son attention sur cette matière, et nommer une Commission chargée de s'enquérir plei-
nement de l'état actuel du Département des Douanes avant la prochaine Session de la prochaine
Législature.

Le tout néanmoins respectueuseient soumis.

*T. C. AYLWIN,
Président.

1-le Septembre 1841.

MINUTE S DES T ÉMOIGNAGE S.

THossas CUSHUG ArLwIr, Ecuyer, au Fauteuil.

Jeudi, 9e Septembre, 1841.

Thomas Kirkpatrick, Ecuyer, appelé et interrogé :-

1.-Etes-vous Collecteur deDouane au port de Kingston ?-Oui.
2.-Percevez-vous d'autres droits, outre ceux de Douane ?-Je perçois les droits sur les

Licences d'Encanteurs, et les Ventes par Encan, et les droits de Tonnage pour les Phares.
3.-Trouvez-vous qu'il y ait eu une dimunition dans l'importation du Sel des Etats-Unis ?-

Oui, il y a une grande dimunition.
4.-A quoi attribuez-vous cette diminition ?-A l'importation du Sel de l'Angleterre.
5.-Avez-vous les moyens de constater la quantité de Sel qui est annuellement importée de

Liverpool ?-Non.
6.-Avez-vous connaissance que des effets qui étaient consignés pour ce Port, aient été

entrés ailleurs ?-Cela est arrivé plusieurs fois, à ma connaissance.
7.-Quelle en est la raison, selon vous?-Je suppose que c'est parceque j'exige le montant

entier des droits ;-cela m'a été dit.
8.-Pouvez-vous suggérer quelqu'amélioration au système actuel ?-Je ne pense pas qu'un

Droit ad valorem soit dans Pintérêt du revenu; je préfère un droit spécial; je suis d'avis que
l'on devrait réunir les petits Ports aux grands, et que les premiers ne devraient être employés que
pour décharger les cargaisons.

-9.-A quels Ports dans votre voisinage immédiat cela s'appliquerait-il ?-Aux Ports de
Bath, de Pictou, de Belleville, et de Trent dans la Baie de Quinté.

-E
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Appendice 10.-Entrevoyez-vous quelqu'objection 4 l'introduction d'une mesure qui placerait les
Douanes Coloniales sous le contrôle de la Trésorerie Impériale ?-Je crois qu'elles devraient
être placées sous le contrôle du pouvoir qui impose les Droits ; ces Droits sont changés de temps
à autres, et il s'est élevé des ditlicultés provenant d'une différence d'opinion parmi les Collecteurs

le sep>t. (les Douanes.
11.-De qui recevez-vous vos instructions ?-Généralement de l'Inspecteur Général,

quelquefois du Sécrétaire.
12.-Vos comptes sont-ils authentiqués ?-Oui, chaque compte est toujours attesté sous

serment.
1 '-Croyez-vous qu'il soit à propos d'établir des Ports d'Emmagasinage de la Reine ?-

Oui : disons à Kingston et Toronto.
Wlliam Chisholm, Collecteur de Douane à Oakville, a ppelé et interrogé:-

Avez -vous quelques suggestions à faire, dans l'intérêt du revenu ?-Je suis d'opinion qu'un
droit spécifique serait préférable, selon moi, à un droit ad valorem. Si l'on imposait un droit
modique sur le Thé, je pense que cela aurait l'effet d'augmenter le revenu, car plusieurs articles
sont introduits en contrebande avec le Thé, ce qui n'arriverait pas si le Thé était admis moyen-
nant un droit modique. Je pense aussi, que si l'on nommait un Contrôleur pour surveiller tous
les Bureaux, cela préviendrait beaucoup d'irrégularités ; car il arrive assez souvent que des effets
consignés pour un Port sont entrés dans un autre, parceque le Collecteur exige qu'on lui paie les
droits en plein d'après son appréciation de la valeur des Marchandises, qui diffère souvent de celle
des autres Collecteurs.

L'Honorable John Macauly, Membre du Conseil Législatif, et Inspecteur Géneral (Ouest),
appelé et interrogé.

1.-L'Inspecteur Général est-il chef du Département des Douanes ?-Oui.
2 -Connait-il tous les Officiers subordonnés, soit Principaux ou Députés ?-Il connait tous

les Officiers principaux, mais non leurs députés, à moins qu'ils ne soient laissés en charge, et alors
leurs noms sont transmis à l'Inspecteur Géneral.

3.-Le principal est-il toujours censé demeurer au Port, à moins qu'il n'ait obtenu un
congé d'absence (lu Collecteur ?-Oui.

4.-Mr. Mahanan, Collecteur au Port de Toronto, à-t-il obtenu un congé d'absence ?-Pas
à ma connaissance. Il n'est pas nécessaire selon moi, que le Collecteur obtienne un congé
d'absence, pourvu qu'il laisse un député à sa place. Mr. Manahan a été nommé dans le mois
de Juin dernier, mais je n'ai connu sa nomination, d'une manière officielle, qu'après qu'elle a
paru dans la Gazette. Jusqu'à présent, il a été d'usage pour les Collecteurs de donner caution
avant de recevoir leurs Commissions. La nomination de Mr. Manahan est le premier exemple
où l'on se soit départi de cette règle. Il n'y a que peu de jours qu'il a donné caution, suivant les
formalités ordinaires.

5. -Quelle rémunération les Collecteurs de Douane reçoivent-ils pour leurs services
officiels ?-Ils reçoivent cinquante pour cent sur les deniers qu'ils perçoivent jusqu'à la con-
currence de £100, en vertu de l'Acte du Haut-Canada 4, Geo. IV. Chap. 11; par un Acte
subséquent, il leur est alloué une commission sur les sommes qu'ils perçoivent au dessus de £100
et au dessous de £1000 ; mais leurs salaires ne doivent pas excéder £300; en outre, ils ont droit
à quelques modiques émolumens, savoir: 2s. 6d. pour un permis de décharger, et 5s. pour un
acquit-le permis est pris par chaque consignataire-et l'acquit par le propriétaire (lu navire
sculement. L'Acte Impérial de la Se & 4e Guil. IV. Chap. 52, les autorise à recevoir un tiers
des saisies qu'ils font-l'autre tiers appartient au Gouverneur, et le troisième à la Couronne :
quand la saisie est pour moins de £40, le Collecteur en reçoit la moitié,-le Gouverneur aban-
donnant sa part.

6.-Le Collecteur est-il obligé de faire un rapport des honoraires qu'il reçoit pendant
lannée ?-Non.

7.-Est-il tenu de payer les balances qu'il doit dans un certain temps fixe ?-Oui, vingt jours
après l'expiration de chaque trimestre.

S.-Y-a-t'il des Collecteurs qui soient actuellement en défaut ?-Oui.
9.-Pouvez-vous on donner une Liste au Comité ?-Cette liste à déjà été transmise à la

Chambre.
10.-Les Collecteurs en défaut sont-ils passibles de quelque punition ?-Ils sont privés de

leurs émolumens.
11.-Est-il du devoir des Collecteurs, en rendant leurs comptes, d'indiqer les noms des

importateurs, et la nature, la quantité et la valeur des effets importés ?-Ils le font quelquefois,
mais pas toujours-il me serait donc impossible d'en donner un état.

12.-Pouvez-vous donner un état du montant de l'importation du Sel pendant l'année der-
nière ? Oui, je donnerai cet état.

13.-D'après votre connaissance officielle, considérez-vous que les Collecteurs remplissent
leurs devoirs fidèlement ? Je pense, en général, qu'ils remplissent leurs devoirs très-conscienci-
eusement.

14-Trouvez-vous toujiurs leurs comptes satisfaisans ? La plupart du temps, mais pas
toujours.
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15.-Savez-vous si la contrebande se fait sur une grande échelle ou non ? Oui, la contre-
bande est considérable. Le seul moyen d'empêcher cette contrebande, serait de réduire les droits, Appendice
et de permettre l'introduction des articles prohibés moyennant un droit modique. (V. V.)

16.-Est-il à votre connaissance que quelques-uns des Collecteurs soient engagés dans le ,

commerce ou les affaires? Je l'ignore : la règle est de ne nommer personne qui soit engagé dans 14e Sept.
les affaires.

17.-En est-il qui sont propriétaires de quais ou de Magasins ? Je n'en connais qu'un,
Mr. Bostwick, Collecteur au Port Stanley; mais il peut y en avoir d'autres. Je suis d'avis, que
l'on devrait établir des Magasins de Gouvernement dans les principaux Ports.

18.-Avez-vous quelque connaissance de la manière dont les Collecteurs tiennent leurs livres
de compte ? Non ; je n'en puis juger que d'après leurs comptes. Je crois que quelques uns
d'entr'eux, ne tiennent pas de livres du tout.

19.-Avez-vous quelques remarques à offrir relativement au système de comptabilité ? Je
prends la liberté de renvoyer le Comité au Rapport que j'ai adressé à Son Excellence Sir
GEoiGE ARTEUR, à ce sujet. Les comptes des Collecteurs devraient être examinés et apurés.

20.-E.t-il à votre connaissance que des effets aient été entrés dans un autre Port que celui
pour lequel ils étaient consignés ? J'ai fréquemment entendu dire que cela était arrivé ; un
Marchand de Toronto, s'étant querellé avec le Collecteur de ce Port, a entré ses effets au Port
de Kingston ; un autre dont les effets étaient consignés à Toronto, les a entrés à Hamilton; un
autre a entré ses effets à Cobourg, quoiqu'ils fussent consignés pour Presqu'ile, par suite d'un dif-
férend avec le Collecteur.

21.-Connaissez-vous quelque moyen d'obvier à cela? Je n'en connais pas d'autre, que de
passer une loi pour obliger les Marchands à faire l'entrée de leurs effets au Port pour lequel ils
sont consignés, et payer les droits au même Port ; et encore, je ne suis pas bien certain qu'une
semblable mesure serait efficace.

.4nthony Manahan, Ecuyer, appelé et interrogé

1.-Etes-vous Collecteur de Douane au Port de Toronto? Oui.
2.-Avez-vous commencé à remplir les devoirs de votre charge ? J'ai été nommé à cette

charge par Commission, le 18 Juin dernier, sous des circonstances qui sont bien connues du
Comité. Je ne pouvais entrer en fonctions, qu'aVrès l'élection de Mr. Harrison pour Kingston,
qui a eu lieu le 28 Juin. Je me suis transporté a Toronto bientôt après, et suis entré en fonctions;
mais comme j'avais d'autres devoirs publics importans à remplir, j'ai nommé comme Député, un
Monsieur qui avait déjà rempli le même office pendant les trois années précédentes. A mon
retour à Kingston,j'ai ait rapport de cette circonstance au Secrétaire Civil pour la partie Ouest
de la Province.

3.-Avez-vous maintenant congé d'absence ? Je n'ai pas de congé officiel, car j'ignorais
que cela fût nécessaire. Ma présence est maintenant requise devant la Législature, et pendant
mon séjour ici, un accident malheureux m'a retenu au lit pendant long-temps. J'ignorais jus-
qu'à ce jour, que je fusse obligé d'obtenir un congé d'absence ou de faire d'autres rapports que
les rapports trimestriels à l'Inspecteur Général, ayant toujours supposé qu'ils devaient être faits
au Secrétaire Provincial.

4.-Avez-vous declaré à l'Inspecteur Général, que vous aviez nommé un Député ? Non
pas d'une manière officielle ; mais j'ai dit de bouche dans le Bureau, que j'avais nommé Mr.
Laing comme mon Député, et ce fait est parfaitement bien connu dans le Bureau de l'inspecteur
Général.

5.-Avez-vous reçu de l'inspecteur Général, quelques instructions pour vous servir de
règle générale de conduite ? Je n'ai pas reçu un seul mot d'avis ou d'instruction de qui que ce
soit, concernant mon Bureau ou les devoirs que j'ai à remplir.

6.-Avez-vous reçu l'ordre officiel de vous rendre à votre poste, et quelle est votre inten-
tion à cet égard ? L'Assemblée Législative ayant pris connaissance de mon absence, Mr. le Se.
crétaire Murdoch m'a transmis aujourd'hui l'ordre de Son Excellence le Gouverneur Général, de
me rendre à Toronto immédiatement. Je lui ai représenté la nécessité où j'étais, de continuer la
perception des redevances sur les Bois que j'avais déjà commencée comme Agent, et de clorre mes
comptes d'Agence avec les Commissaires des Terres de la Couronne, pour le District de Midland,
et que j'allais demander un congé formel d'absence jusqu'à ce que toutes ces affaires fussent ar.
rangées.

7.-Pouvez-vous suggérer quelques améliorations relativement à la perception des revenus?
Je suis d'opinion, que l'imposition de certains droits spécifiques et modiques, au lieu de droits ad
valorem, tendrait à augmenter les revenus ;-et pour mettre finà l'usage d'entrer les effets dans
de petits ports éloignés, je recommanderais dé faire attester sous serment toutes les factures des effets
entrés dans les Ports ; actuellement, il est d'usage dans certains ports d'exiger le serment, et j'ap-
prends que pour éviter cela,plusieurs entrent leurs effets dans les ports où l'on n'exige pas le
serment. A cet égard, il serait utile, selon moi, d'obliger tous les officiers chargés de la percep-.
tion des revenus, de jurer qu'ils rempliront fidèlement ce devoir.

8.-Pensez-vous qu'il serait expédient de nommer un Contrôleur des Douanes ? Je consi-
dýre qu'il serait très-essentiel de nommer un Contrôleur des Douanes pour la Province ; la suw.
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Appendice veillance d'un tel officier est nécessaire dans nombre d'occasions : et le fait seul de cette surveil-
(V. V.) lance obligerait les Collecteurs à soigner les affaires avec plus d'attention ; car les Contrôleurs

peuvent toujours contrôler ellicacement les comptes des Collecteurs, particulièrement dans les
14e Sept.' Villes où il y a des Maîtres de Havres et des Salles de Lecture.

9.-Pensez-vous qu'il soit à propos d'établir des Magasins de Gouvernement ? Je
considès e l'établissement d'une Douane, et de Magasins correspondans, comme essentiels.
Dernièrement, 40 caisses de thé qui avaient été saisies à Toronto comme contrebande, et
mises sous la charge du Collecteur, ont été volées la nuit, parceque ce dernier n'avait aucun
endroit sûr pour les placer.

10.-Avez-vous quelqu'autre suggestion à faire par rapport aux Douanes ? Je re-
commanderais de donner un salaire fixe aux Collecteurs des différens Ports, et le les rendre
comptables de tous les honoraires qui leur sont payés ; l'on devrait aussi nommer des Dé-
putés dans les principaux Ports, avec un salaire raisonnable. Toutes les saisies devraient
être payées au Gouvernement, et par ce moyen, le produit (les saisies serait plus considérable
qu'il ne l'est actuellement ; par exemple, fixez une somme raisonnable pour les salaires les
Collecteurs de Toronto, Kingston et Burlington ; donnez un Député à chaque, et obligez les
<le rendre compte au Receveur Général (le toius les honoraires et saisies. Je pense que l'on
a tort de ne rien accorder pour les Bureaux, et pour les Livres et la Papeterie. J'ai moi-
meme été obligé de louer un Bureau à Toronto, moyennant £20 par année, et acheter des
meubles pour le meubler pour £7 10 ; j'ai aussi a'heté de nouveaux livres, (l'on n'a pas
voulu me remettre les anciens,) et la papeterie ; toutes ces dépenses, ainsi que les frais de
postes, devraient être payés sur les revenus. D'après les comptes le Mr. Stewart, ci-devant
Député à Toronto, je vois que pendant le premier trimestre où il est entré en charge en
1833, les revenus se sont élevés à plus de £1860, et il attribue ce changement favorable, au
système <le contrôle et de perception qu'il avait adopté L'année dernière, et les années pré-
cédentes, il s'en faut <le beaucoup qu'ils aient eté aussi considérables ; j'en ignore la cause,
miais à mon retour à Toronto, j'aurai soin de m'en enquérir particulièrement. A l'égard
les droits sur les ventes par Encan, je sçais que plusieurs Encanteurs annoncent de' ventes

considérables, et que néanmoins les droits qui en proviennent sont très-modiques. Le
meilleur moyen que je puisse recommander afin d'obtenir <les rapports fidèles dans tous les
cas, serait d'établir une règle qui obligerait tout Encanteur qui demande une licence, <le
soumettre tous les mois ses livres de compte, et lui faire payer tous les droits qui parai-
traient dus sur ses encans ; ce livre devrait être produit et vérifié par le Collecteur qui donne
la licence, et s'il est nécessaire, par le serment meme de l*Encanteur ou de son Commis.

Vendredi, 10 Septembre, 1841.
Colin McKenzie, Ecuyer, appelé et interrogé.

I.-Etes-vous Collecteur de Douane à Bath ? Oui.
2.-Est-il à votre connaissance que des effets qui étaient consignés ailleurs, aient été

entrés à Bath ? Cela est arrivé plusieurs fois à nia connaissance, maisj'ai toujours refusé de
les recevoir, lorsqu'il était en mon pouvoir le le faire. J'ai refusé, dans le mois de Juin
dernier, <le recevoir une consignation considérable pour le Capitaine Calder, <le plus de
£300, destinée pour Kingston. 0

3.-Est-il à votre connaissance que des effets consignés pour Bath, aient été entrés à
Kingston ? Il est arrivé dans plusieurs occasions, que <les effets consignés pour Bath, ont
été entrés à Kingston.

4.-A quoi attribuez-vous cela ? Il arrive souvent que des vaisseaux partant des Etats-
Unis pour se rendre à Kingston, prennent <les consignations pour Bath on autres Ports ni-

-neurs ; mais comme ces consignations sont trop pen considérables pour les engager à pro-
céder jusqu'à ces Pürts, ces effets sont entrés à Kingston, et transmis au lieu <le leur desti-
nation dans un autre bâtiment qui procède dans cette direction.

5.-Pensez-vous qu'il soit plus avantageux d'impîcer un idroit spécifique ou un droit
ad valorem ? Un droit spécifique conviendrait certainement mieux pour les Collecteurs,
et préviendrait tous les mal-entendus ; niais j'ignore si cela affecterait les revenus.

5.-Y a t-il eu augmentation ou diminution dans l'importation du Sel <les Etats-Unis,
cette année? Une grande augmentation.

7.-A quoi attribuez-vous cette augmentation ? A la'baisse considérable qu'a subi le
prix lu Sel Américain l'année dernière ; le sel se vendait à Oswego, 13s. 6d. le quart, cours
de New York ; cette année, il ne se vendait que 8s. 9d1. mme cours ; et la qualité en était
bien supérieure,

.8.-La contrebande a.t'elle été considérable cette année ? Non, il y a peu (le contre-
bande, autant quej'ai pu en juger.

9.-Hemplissez-vous vos devoirs officiels en personne ou par député ? Je remplis tou-
jours mes devoirs en personne.

James Cul, Ecuyer, Ingénieur Civil, interrogé.
1.-Avez-vous été employé par l'Exécutif pour tracer la route d'un nouveau Canal à

B3urlington Beach ? Oui,j'ai été employé l'Eté dernier.
2.-Voulez-vous donner au Comité tous les renseigneniens que vous pouvez avoir obtenus

relativement au mode actuel le percevoir les péages sur ce Canal ? J'ai été chargé de faire
l'exploration du Canal de Burlington Bay, et <le faire un rapport à cet égard ; j'ai aussi été
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cbargé le constater quel était le revenu actuel, et si ce revenu était susceptible d'accroisse-
ment et jusqu'à quel point ; et de suggérer quel était le meilleur moyen, selon moi, d'en Appendice
assurer et recouvrer la perception. J'ai adressé une série de questions au Collecteur, (V. V.)
dont copie est ci-jointe, (Appendice No. 2.) Je n'ai pas reçu de réponse par écrit ; mais je r
me suis transporté quelque tems après chez le Collecteur de Douane à Hamilton ; etj'ai 14e Sept.
obtenu de lui les renseignemens qui se trouvent dans les Alppendices Nos. 3, 4 et 5. On
verra par l'Appendice No. 6, que les recettes brutes du Canal de Burlington Bay, de 1828
à 1840 (12 années)

ont été de - - - - - £1404s 14 0
Frais de perception, - - - - - 726 9 il

Ce qui laisse un produit net pour les 12 années, de - - - £13,332 4 1
Le Canal a couté environ £36,000 ; mais comme les deniers ont été avancés à dif-

férentes époques, (et je n'ai pu en obtenir un état) on peut évaluer l'intérêt à environ
quatre pour cent par an. Je suis d'avis, que l'on pourrait adopter un meilleur mode de
perception, que celui qui se pratique actuellement. Je pense que l'on devrait introduire en
Canada, le système de contrûle que l'on a établi en Angleterre. Là, il n'est jamais permis
d'employer deux personnes de la même famille, pour la perception des mêmes péages. La
perception des péages du canal de Burlington Bay, devrait être tout à fait distincte et sépaiée,
et cette opération devrait se faire de manière à contrôler les comptes du Collecteur de
Douane. Les items portés contre chaque Marchand devraient être marqués dans un compte
à part, et transnis tous les trois mois à l'Inspecteur Général. Il faudrait construire une
maison de Douane, pour y déposer les effets ou marchandises passibles de droits. Je suis
persuadé, que si l'on changeait le système actuel, la somme des péages augmenterait con-
sidérablement, et qu'au lieu de recevoir £1150, comme en 1840, les recettes s'élèveraient
au moins à £4000 par année.

3.-Quel est le nom <lu Receveur des Péages du Canal ?-John Chisholm.
4.-Est-ce le principal ou le député qui reçoit les Péages ?-Le Député.
5.-Quel est le nom du Député ?-John Chisholm, son fils.
G.-Quel est le Collecteur de Douane aux Ports du Canal, (le Wellington Square, on

de Hamilton ?-John Chisholm.
7.-Le Collecteur de chacun de ces Ports, agit-il en personne ou par des députés ?-

Par Députés.
8.-Quel est son député à Hamilton ?-Le fils du Collectenr.
9.-Et à Wellington Square ?-Messieurs Smith et Chisholm, je crois, fils et gendre

du Collecteur.
10.-Quel est l'état ou la profession de ces députés, à ce dernier Port ?-11s sont Mar-

chands.
1.-Le Receveur des Péages du Canal, et le Collecteur de Douane aux Ports de

Wellington Square et de Hamilton, sont-ils la même personne ?-La même personne.
Samedi, 1le Septembre, 1841.

John Roy, écuyer, de Kingston, appelé et interrogé :
1.-Pouvez-vous donner quelque information, relativement à la perception des re-

venus dans cette partie <le la Province ci-devant le Haut-Canada ?-Je suis assez au fait du
commerce qui se fait dans cetto Province, depuis le Port Hope jusqu'à Prescott. .

2.-Est-il à votre connaissance que des effets consignés pour un Port, aient été entrés
dans un autre Port ?-Il est arrivé plusieurs fois, a ma connaissance, que des effets consi-
gnés pour Kingston ont été entrés à Bath, Gananoqueet Brockville. Une fois, ayant dle-
mandé au propriétaire d'un certain lot de Marchandises qui avaient été entrées de cette
manière à Bath, le motif de cette conduite, il me répondit qu'il avait eu querelle avec Mr.
Kirkpatrick, Collecteur de Kingston, et qu'il ne voulait pas que ce dernier profitât de la
part des droits qui lui reviendrait sur ses importations. En 1835, j'ai connaissance qu'il
est arrivé à Kingston une goëlette qui venait d'Oswego, chargée <le Sel, pour lequel ou
prétendait avoir payé les droits à Brockville. Le propriétaire me pria d'en faire l'entrée
pour lui à la Douane; je lui promis de le faire, et en arrivant, après avoir transigé mes
propres affaires, je présentai cette entrée ; le Collecteur refusa de la recevoir, en di nt,
qu'au lieu de 200 quarts, la quantité indiquée, il y en avait plus le 450 à bord de la goëlette.
Cette affaire fut ensuite arrangée à l'amiable, le propriétaire ayant payé les droits en plein
pour toute la quantité, et il n'en a plus été question. Cette cargaison <le sel a été entrée
à Brockville, et les droits ont été payés sans que la goëlette ait jamais touché au Port de
Brockville.

3.-Avez-vous fait beaucoup d'affaires avec les Douanes dans les environs ?-Oui-.
4.-Voulez-vous déclarer la manière <tont les affaires s'y conduisent?-Après avoir

payé les droits et obtenu un permis de décharger, l'importateur fait son entrée, sans être
soumis au contrôle de qui que ce soit: aucun des officiers de la Douane n'assiste pour
vérifier si les effets et l'entrée correspondent : par exemple, une personne pourrait entrer
300 quarts de Sel, et en débarquer 600, sans courir aucun risque d'être découvert. Le gnart
de Sel contient 280 livres, mais en général les Marchands du Canada ont bien soin d'en,

E
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Appendice mettre une plus grande quantité dans leurs quarts,(j.en ai vu moi-même (lui contenaientjusqu'à
(V. V) 360 livres,) et la Douane, sans faire attention à cet usage des Marchands, suppose que le

quart ne contient ni plus ni moins de 280 livres. Le fait est, que les Douanes dans cette
],le Sept. partie de la Province, conduisent les affaires avec si peu de régularité et de vigilance, que

je suis parfaitement convaincu que l'on ne perçoit pas plus (le la moitié des droits que l'on
devrait recevoir en vertu le la loi ; par exemple, j'ai vu moi-même entrer du Tabac à 3 et
4 cents, la livre, qui en avait couté 10 à New York. Le papier sur lequel on imprime les
journaux publics, que l'on importe toujours par paquets de deux rames chaque, et qui coute
de 41 à 5 piastres la rame, est entré à la Douane, comme si le paquet ne contenait qu'une
rame; et le droit se paie en proportion, en évaluant à 3 piastres ce qui en a couté 8 ou 9.
Le Cuir, est un autre article sur lequel on fraude considérablement le revenu. Il y a encore une
foule d'autres articles d'importance, tels que Mitaines de Peau, Pelleteries, diverses espèces (le
Marchandises Françaises, Soie à coudre, Velours coupés &c. qui sont généralement importés
sans payer aucuns droits quelconques. Je me suis donné beaucoup de peines pour constater la
valeur des etTets qui ont été importés des Etats-Unis dans le Haut-Canada, et d'après les meilleures
sources auxquelles j'ai pu puiser, je suis pleinement convaincu que les importations de l'année
dernière ne se sont pas élevées à moins de £1,500,000 courant ; sans y comprendre le Blé, la
Farine ou le Lard. La moitié des importations d'épiceries vient des Etats-Unis ; il se fait en
outre une grande importation de quincailleries, consistant en marteaux, scies de moulins,
bêches, péles, &c.

5.-Croyez-vous qu'il soit plus dans l'intérêt du revenu d'imposer un droit spécifique, qu'un
droit ad valorem ?-Un droit spécifique, sans contredit.

APPENDICE No. I.

ETAT des importations du Sel des Etats-Unis dans le Haut-Canada pendant l'année
1840, (auquel il est fait allusion dans le témoignage qui précède.)

Port de

Amherstburg,
Bath.
Belleville,
Brockville,
Burlington Bay,
Bond Head et Darlington,
ÎChatham,
Chippewa,
Cobourg,
Cornwall,
Fort Erie,
Gananoque,
Goderich,
'Hallowell,
K ingston,
Maitland,
Maria Town,
Niagara,
Newcastle et Trent,
Oakville,
Port Burv.ell,
'Port Colborne,
Port Crcdit,
Port Daiinusie,
Port Dover,
Port Stanley,
Port Talbot,
Port Sarnia,
Penitanguishene,

Minots importés.

5e Avril,

1840.

293

2,695

150
1,795

10
55

120

5,628

100

920

80

Trimestre expiré.

5e Juillet, 5e Octobre,

1840, 1840.

...... 1,300

...... 300

...... 1114

...... 464
1,350 13,410
...... ......

380 255
78 27

907 41

35 166
...... 1,076

275 470

...... 2,407

...... . . .

...... 100
279à 1,298ý;

5
...... 1,209

171 1,588
340 340

...... 2,535
1,128 630
...... 2,8ý0

6,118

...... .. 0..10
,223 ...

'5e Janvier,

1841.

390
280

1,126
608

14,705

989
50

620
12

181

270
1,060
6,895

65
910
625

446

4,355
1,050
5,080

982

Total

Minots.

1,983
580

2,240
1,072

32,160

1,624
350

3,363
22

437
1,076
1,135
1,060

14,930

165
2,488

730
1,209
1,759
3,126
2,535
7,031
3,93()

11,198

992
2,303
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Appendice

Minots importés. Trimestre expiré. Total <V V.)

Port de - -14e Sept.
5 Avril, 5 Juillet, 5 Octobre, 5 Janvier, Minots.

1840. 1840. 1841. 1840.

30 Prescott, 30 5 259 50 344
31 Toronto, 522 8,876 15,468 17,838 42,704
32 Queenstown, .. .. 100 950 1,050
33 Rivière aux Raisins, .. ..

34 Sandwich, 5 15 5 505 530
35 Turkey Point, .. 254 .. 336 590

36 Windsor, .. .. 2,045 2,591 4,636
37 Port Hope, .. 302 1,119à 2,528½ 4,030

Total, minots, . .. . 1184

JNO. MACAULAY.
Bureau de l'Inspecteur Général,

Kingston, 9 Septembre, 1841.

APPENDICE No. 2.

Questions qui ont été soumises par Mr. Cull, à Mr. John Chisholm, Receveur des
Péages du Canal de Burlington Bay, auxquelles il est fait allusion dans son
témoignage, ( Question No. 2.)

1.-Quel a été le montant des recettes annuelles du Canal, depuis son établissement?
2.-Quel a été le montant des recettes annuelles pour l'entretien du Phare ?
3. -Quelle est la dépense annuelle pour l'entretien du Phare.
4.-Quel est le nombre de bâtimens qui ont passé annuellement par le Canal, indiquant le

nombre de voyages, et le tonnage de chaque ?
5.-Quel est le nombre et le tonnage des Bateaux-à-Vapeur ?
6.-Quelle est la quantité de Marchandises sèches, et autres effets qui ont payé les droits de

Hûvre?
7.-Les bâtimens chargés en entrant dans le Canal, paient-ils aussi les droits de Hâvre en sor-

tant du Port, avec une charge ?
8.-Les vaisseaux sur lest, paient-ils aussi les droits de Hâvre ?

Veuillez indiquer les causes qui ont contribué aux fluctuations dans le montant des péages ?
Aussi les articles qui,selon vous, pourraient être chargés d'un droit plus fort, pour droits de Hâvre ?
Aussi les péages qu'on pourrait réaliser, sans trop grèver et charger les productions de PA-

griculture ?
Veuillez aussi donner toute autre information qui tendrait, selon vous, à augmenter les revenus

du Canal?

APPENDICE No. 3.

REPONsEs AUx QUESTIONS PRECEDENTES, TELLES QUE MR. CHISHOLM LES A DONNEES.
EN CONvERsATION.

REP. A LA 1ERE. QUET.-Le Député Receveur des Péages à Burlington Bay, m'a renvoyé
au Collecteur de Douane à Hamilton, et a refusé de me donner aucune information. Le Collec.

teur a dit qu'il ne pouvait, sans beaucoup de trouble, me donner. un état des recettes du Canal,
depuis son établissement, et il m'a renvoyé à l'Inspecteur Général.

2.-Il n'a pu me donner aucun état régulier.des droits payés pour le Phare,-les Bâtimens quit
nont pas de licence à montrer, paient les droits.

3.-Il ne peut me donner aucun compte des frais encourus pour l'entretien du PLarc. Mr..
Burmhamn a entrepris de fournir l'huile.
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Appendice
(V. V.)

14e Sept.

14212 minots le Blé,
16015 quarts de Farine,

799 do. Whiskey,
59 do. Alkalis,

2754 <do. Sel,
101 do. Bierre,

t do. Saindoux,
297 do. Lard,

5 do. Boeuf,
310 minots de Patates,

3 toises de Pierre,
39 milliers de Bardeaux,

1312 pieds de bois équarri,
14136 quintaux 3 quas. 7 lbs. Marchandises,

116 minots d'Avoine,
Péages des bâtimens pendant la période susdite,

à ýd.
3d.
9d.

Is. Sd.
6d.

Ad.
Sd.
3d.
Is. par M.
5d.
id.

Courant.

£ 92 2 2
239 il 5j

29 19 S
3 13 9

68 17 0
5 1 0
0 0 9

il 2 9
0 a 9
0 6 52
0 0 9
0 9 9

26 12 3
294 10 4

410 0
53 12 6

£826 12 0.

APPENDICE No. 5.

ÉTAT des Péages qui ont été perçus sur le Canal de Burlington, depuis le
30 Juin, jusqu'au 30 Janvier, 1835.

21926 minots de Blé, à id. 45 13 7
4223 quarts de Farine, 3id. 61 11 8è

821 do. Whiskey,. 9d. 8015 9
90 do. Alkalis, Is.Sd. 512 6
90 do. Lard, 9d. 3 7 6

2400 do. Sel, cd. 60 O 0
474500 pieds de bois de construction,. IS. par M. 23 14 6

38 quarts de Bierre, 1 1l 0
167 minots (le Pois, id. O 6 M

36018 quintaux de Marchandises, .. 750 7 6
Péages des Bâtimens pendant la période susdite, 64 0 O

Courant, £1047 6 O

Il ne peut donner aucun état du nombre de vaisseaux, il peut seulement donner un état des
sommes qui ont été perçues.

5.-11 ne connait pas le tonnage des Bateaux-à-Vapeur.
6.-La quantité des marchandises sèches est indiquée dans VAppendice Nos. 4 et 5.
7.-Les Bateaux ne paient qu'une fois par voyage ; s'ils arrivent chargés et retournent avec

unt nouvelle cargaison, ils ne paient pas en s'en allant.
S.-S'il a répondu à cette question, le témoin n'a pas pris sa réponse par écrit.
Les fluctuations ont été occasionnées par la différence des saisons,-et la diminution du montant

des péages en 1835 et 1836, a été causée par la réduction qui a été faite par ordre des Commis-
saires, comme on le verra par l'Appendice No. 5.

Le Collecteur pense que les Bateaux à Vapeur devraient payer 3 piastres chaque.
il pense que l'on devrait faire une distinction, entre les marchandises sèches et les quincaille-

ries, pour le paiement des péages.
il pense que les droits sur les Douves devraient être augmentés.
Il so plaint que ses émolumens, comme Collecteur, sont trop modiques.

APPENDICE No. 4.

ET.A T des Péages qui ont été perçus sur le Canal de Burlington, depuis le 1er
Avril jusqu'au 30 Juin, 1835.
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ETAT des Péages qui ont été perçus sur le Canal de Burlington, depuis le 30e
Décembre jusqu'au 30e Juin 1840.

9021 Quintaux de Marchandises, à
21171 Quarts de farine,

108 do. Alkalis,
1250 do. Lard,

186 Tinettes de Peurre,
6 do. Saindoux.

7200 Minots d'Orge,
27000 Pieds de Bois,

109 M. 5 c. 1 pr. 18 ps. Douves pour les Indes Occi-
dentales,

36200 Douves de pipes, 1
100 Quarts de Se),

Péages des Vaisseaux pendant la période ci-dessus,
813 Quarts de Whiskey,

3d.
2d.

1s.
6d.
4hd.
41d.
id.

28. 6d. par M.

2s. 6d. par M.
os. par M.

32d.

6d.

Apendice
(V. .

14e Sept.

£112 15 3
176 8 6

5 8 5
si 5 0
3 9 9
0 2 3

15 0 0
3 7 6

13 14 Oi
18 2 0
1 il 3

38 0 0
20 6 6

£424 15 4J

APPeNDICE No. 6.

PÉAGES, &c. perçus sur le Canal de Burlington Bay.

Dates des Retours.

30e Juin 1828
Ste Décembre "l
30e Juin 1829
Sle Décembre "
30e Juin 1830
Sle Décembre "l
30e Juin 1831
S1e Décembre "
30e Juin 1832
31t Décembre "'

30e Juin 1833
Sle Décembre -
30e Juin 1834
3e Décembre "
S0e Juin 1835
3Ie Décembre "
30e Juin 1836
31e Décembre "
30e Juin 1837
Sie Décembre "'
30e Juin 1838
31e Décembre 14
30e Juin 1839
Sie Décembre "'
20e Juin 1840

Péages.

445 12 8
596 19 1
437 10 7
581 16 41
531 3 3i
557 16 8î!
578 1 6àI
573 13 Ili'
600 10 91
585 14 0
518 19 71l
634 13 9ï
498 12 11î
6ti 10 2i

Revenus en gros,
A déduire:-

Commission du Collecteur, 5 par cent,
Ventes et Poids,

Bureau de l'Inspecteur Général,
24e Octobre, 1840.

Tonnage.

24 0
30 10
15 10
37 1
26 15
58 16
sa 1
59 a
36 5
62 8
35 1
65 il
57 10
84 10

Totaux.

469 12 8
627 9 7
453 0 7
618 17 41
557 18 Si
616 12 11a
611 2 10
632 17 8J
636 16 3j
648 2 5
554 0 71
700 4 91
556 2 11
753 0 2J
826 12 0

1047 2 0
302 19 1
938 2 9
188 16 8
396 10 6
276 1 7
479 1 8
380 8 4
337 4 1
439 10 8$4

1097 2 3

1071 17 11i

1174 11 34

1244 0 7

1284 18 81

1254 5 5

1309

1874

1 21

0 0

1241 1 10,

585 7 24

755 3 3

717 12 5
439 10 8

14048 14 91

£702 3 84
24 1 3
-- 726 9 114

Revenus nets, £13322 4 10

1


